
Technical and Bibliographic Notes/Notes techniques et bibliographiques

the Institute has attempted to obtain the best
original copy available for filming. Features of this
.copy which may- be bibliographically unique,
which may alter anyof the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming; are checked below.

4flColoured covers/
Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

n Covers restored and/or laminated/
A Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other'than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/
Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
Lare liure serrée peut causer de l'ombre ou de la
distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text.·Wherlever possible, these
have been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de Vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence,

Quality of print varies/
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material/
Comprend du matériel supplémentaire

Only edition available/
Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata'
slips, tissues, etc., have been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure;
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the reduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOX 14X 18X 22X 26X 30X

.12X 16X 20X 24X 28X 32X

.





E' o i RE s
DES

COMMISSAIRES DU ROI
ET DE .CEUX

DE SA MAJESTE' BRITANNIQUE,
Sur les poffeffions & les droits refpe 

deux Couronnes en Amerique;
ifs des

les Aé7es pi46lics &r Pièces juficatiyes..

TRIE'ME,

Contenant les
Mémoire des

A P A R I S,
DE L'I'MPRIMERIE-, ROYALE.

M. DCCLVII.

Avec



'c..

*\¢V \ -

tt

6y

J 7 [

- -



TA B L'E
Des Pièces contenues_ dans ce volume.

Avis ' S. ........................... Pagre

MIMO IRE des Connfaires du Roi jir l'f/le de, Ta-

M É M O I R E des Commifailres anglois, du 23 janvier 1753,
fir les linites de l'Acadie; avec' les obfervations des
Conmaires du Roi en réponfe. . Î........

OBS E R VA T IO N S préliminzairelimpar les Commifaire-
du Roi. .... . . . ...... ....... Ibid.

Introduéion du Mémoire anglois. Etat de la queflion &-
idée de la métdiode qgion a fuivie dans ce AMémoire. 4

OBSER VA T I ONs des Commi{aires du Roi fur l'intro-
duaéion des Comm/aires anglais. ..... ...... 7

A R T i C L E 1 du fcond Mémoire anglois. Réponfe a l'introdulion
du Mémoire des Commfaires du Ri, du 4
oéiobre 1751. . .. ....... 9

OBSE R YA T! ONS des Commi{aires du Roi fur
le précédent article. . . ............ 28

A P.T. IL. Examen des Cartes de l'Acadie. . . . . . .

OBSE R V A I OîNS des Commilazres du Roi. 5 9

A R I.Q 111. Exmen des Hifloriens, & en premier lieu du fieur
Denys. ... . . . .... .... 69

OPs£ER VA TiO NS des Commifaires du Roi. 84.

ART. IV. Examen de Champlain. . . . . 1.. . . .00

* j



T A B L E.
BSER VA Ti oN S des Commiairei du Roi. i 9

ARTICLE V. îExamen de l'Efcarbot, & réfultat des preuves
tirées des H[loriens...... .... . 8

OBSER VA Ti ONS des Commffaires du Roi. 13 8

A R T. VI. .DJférens noms des parties du pays d'Acadie. i y.

OBSER VA TION S des Commi{ires du Roi. 83

A R T. V II. Gouvernement de Charnfay & de la Tour. . 223

OBSER VA T IONS des Commffaires du Roi., 2 2

AR T . III. Tirmes dé Pays coiifins , fuppofés additionnels dans
la Commiion dé Charnifay. .. . .. .. . 242.

OBSER VA TI ONS des Commiaires du Roi. 2 5 9

-A R T. X. Hij?/loire, des révolutions dé l>Abadie. .. . . . 278:

OBSER VA TIO NS dès Commi{aires du Rei. 299

R T. X. Preilves quiréfulteht de~'HIJ/loire• •. • 3 15.

OBSE RVA TIONS des Conmifaires du Roi. 3 zz

ART. XI. Lettres patentes de Jacques I. • • . . 333

OBS.E.R VA T IONS des Commffairs du-Roi 340

AIÈT. XII. Chartre de Mafaclhufets.. •.••••.•.• 3 53

OBSE.îR VA T 10ÑNS des Commi{aires du Roi. 35 6

A RT. XIII. Conduite du Clievalier Thomas Temple en 1 6'éY,
361

0BS ER VA TIONS des Commifaires du Roi. 3 63

A RT. X IV.. L ettres & autorité de AM. le Comte d'Eradis. 3 66

OBSER VA TIONS des Commifaires du Roi. 373

AR'. X V. Conduite antérieure au. traité d'Utrecht.... .. 3 7 6

OBSER vA T-IONS des Commifaires du Roi. 38 

AR T. XVI. Propofition de la Grande-Bretagne en 171 s -3:96

OBS ER V TIJONS d3 Gt ommjfaircs du.RûL. 3.97



T A B L re.

R T. XVII. Ofres de la France d"ne alternative en 17 r,2. 400

OBSER VA TIONS desCommiffaires du Roi. 40

A RT. XVIII. Explication des mots, ut & Annapolin. . 406
OBSER VA T.IONS des Ùomrnuffaires du Roi. 4' 1

A R T. XIX. Contrée depuis le cap Canfeu'jufqu'à Saint-Lau-
rent.. . .. 2

ORSER VA TioNS des Commffaires du Roi. 42 y

A R T. XX. Droits de S. M. Britannique fur Canfeau. . 4 29

OBS'ER VA TIONS des Commifaires du Roi. 43 3
A R T. X X I. Réferve du Cap-Breton. . . .. . . . . . 436

OBSERVA T 1iNS des Commifaires du Roi. 43 8

A*R T. XXII. Limite -intérieure de l'Acadie. ..... 44

OBSER VA TIO NS des Commifaires du Rai. 44 y

A R T.XXIII. Ufage es mots. céder Ô reflituer. . .- . 4yr

OBS ER VA TI ON S des Comm;faires du Roi. 4 5 7
A R T . XXIV. Réponfe à l'hiftoire des premiers établiemens dans,'

l'Amérique feptentrionale.. . . . , . . . 4 5 8
OBSER VA TIONS des Commifaires du Roi..4 7 0

A R T. XXV & dernier. Parallèle des deux fyflnmes, des·
preuvesfur lefquelles ils font fondés. . .. .497

OBSER VA TIO.N S des Commiffaires du Rbi. 5 14.

L I S T E des autorités citées par les Comm laires angloisr
dans leur dernier Mémoire fir l'Acadie.' . - 5 3 9

C A R T E d'une parrie'de l'Amérique feptentrionale, pour
fervir de fipplémnent aux cartes anglofis, &' faire con-
noitre l'étendue de leurs prérentions., tant flir le Cânada-
&la Louifiane que fir la Floride., &àNouvelle. Navarre'
& le Nouveau - Mexique. ............. 1



T A B L I.

SIJITE- DES PikcEs PRODUITES par la CoimmfAires de
Roi, pour fer-vir de preuves à leurs Mémoires concernant
les limites de l'Acadie. . . . . .5...... .. 7.

Extrait des Regi|lres de la Chancellerie d'Angleterre fur le voyage
de Jean Cabot & de Sébajiien fonfis.. ......... Ibid.

Extrait du fxième livre de la troi1ième décade de Pierre Martir
â'Angleria, concernant Cabot . . . . . . . . . . Ibid.

Extrait de la préface du troiième volume des navigations de Jean-
Baptile Ramujîo, concçrnant Cabot........... 549

Extrait de l'hi/loire générale des Indes occidentales, de François
Lopès de Gomara, concernant Cabot...•. .. .•5 50.

.Notes prétendues tirées de la dernière partie de la chronique de Ro-
bert Fabien, concernant Cabot..................

Extraits de l'hiloire univerfelle des Indes occidentales, de Corneille
Vytiet, concernant Cabot. ... ............. 552

Première Chartre de Charles Il, pour la Caroline, du .';;;','|6-

554

Setonde Chartre de Charles II, pour la Caroline, du z juin
. . . .. . ......... 586

Chartre de George 11, pour la Georgie, juin 173.2. . . . 617

j4



-AV I S.
TES Commi[aires du Roi ont prévenu par un avis

en tête du premier volume de ce Recueil, que les
Commi[/ires anglois avoient fait une réplique à lur
Mémoire du 4 o7obre 175 1, fur l'Acadie; & ils
ont promis de la faire paroître avec une réponfe fatif-
fa.fante.

C'ef pour renplir cet engagement que l'on a publié
ce volume qui renferme le dernier ýMémoire que les
Commi//aires anglois ont produit jiir l'Acadie; & la
réponfe qui avoit été annoncée. On y a joint quelques
nouvelles Pièces; elles fe trouvent à la fuite de ces
mimes Mémoires.

Comme les CommifJaires du Roi n'ont élevé au-i
cunes prétentions qu'on ne pt les appuyîr des preuves

les plus décifives & les plus authentiques, ils ont crt
devoir infrer dans ce volume le Mémoire qu'ils avoient
préparé concernant l'ile de Tabago. Ils étoient fur le
point de- le remettre aux Commiiaires anglois, lorfque
l'infra J/ion des traités par cette Nation, & fes vio-

'lences, ont rompu les conférences de la commi]ion.
Quoique le Mémoire fur Tabago *e paroite ici



figne que par un des Cenmifaires du Roi, c'ejl un
ouvrage qui lui efi comntu i avec feu M. le Comte de
la Galifonnière, dont la perte doit exciter, les regrets
de tous ceux qui honorent la'vertu, les talens & les
connoiances.

• Il avoit aufßJz travaillé avant fon depart pour
Toulon, oz il prit le cqinandement de la flotte qui

a été vi2orieufe de celle tes Angloisfous les ordres de
l'infortuné Byng, à quelques notes fur une partie du
dernier Mémoire anglois, concernant l'Acadie; on s'el

fervi utilement de ces notes dans la répofe que l'on y
a faite, & l'o, a cru devoir, à a mémoire, d'en

confiater ici le témoignage.

M E'MOIlRE
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M E'MO I RE.

COMMISSAIRES DU ROI,
Sur l'ile de Tabago.

L E S Commiffaires du Roi penfent qu'il feroit
fuiperflu d'entrer dans aucun examen ni aucune

difcuLFion fur la découverte & fur Jes premiers établiffe-
mens de l'ifle de Tabago.

Les Nations françoife & angloife doivent, de bonne
foi, renoncer à la gloire de la première découverte des
ifles & du continent de l'Amérique, & reconnoître
qu'elle appartient à la Nation efpagnole ou portugaife.

Mais, quoi qu'il en foit à cet égard, ainfi que par
rapport aux premiers établiffemens de Tabago, il n'eft
pas néceffaire pour fe mettre en état d'en difcuter la
propriété, de remonter à une datetIplus ancienne que
celle de la .conquête de cette ifle par les Anglois.

Les Hollandois en étoient en pleine & paifible pof-
fefflion avant la guerre qui précéda le traité de Breda.

Cette guerre fit terminée par deux traités, l'un. entre
la France & l'Angeterre, l'autre entre l'Angleterre &
la Hollande, tous deux conclus & lignés à Breda le
même jour, 3 i juillet 1667.

Dans le cours de la guerre, les Anglois prirent fur
Tome 1 V.



.i3/o -1 12/o -45 io 1oti -
ft

4

3Z1

4 C2

39

37 NW o Rems qu
SN ....... ùn 6

L o >&r1 A c e e

3 *izu'nu zn

gS Lzne' Wi

-- U --- - - ---- - - -r

i a

l 1 2

292o

001 ) Mç27V
o yj00 0-

44

zrImynue et a la 7
v anÈ une e r'e 367

33

econde Charte

rýwea ~'e Luwcz/ 30,

27

. 2.

..=.. .. .-

ATE Lacm lue

>•s PETNTIONTS D SANGLOIS DANS oau ac(

L AMRIQ UE S EPTENTUONAIi
Suivait leurs Chatres F 6

Tantj'ar /l>ortoan de lzPwnce ¡«e ~
JU/ ce//e de l'pa9ne

Bchefd e Pemv centeJeue,'arner <e France.

LUEST contiee Lae b

o6v'5ER

t;0LJfJ~ NE -vEdit

S lac s ulerteur

~~y a T1 ., n

1



iv Mémoire des Cornmmffaires du Roi,
les Hollandois les ifles de Saint-Euflache & de Tabago.
Dans le cours de la même guerre, les François reprirent
ces deux mêmes ifles fur les Anglois: & lorfque la paix
fut conclue, les François en étoient en poffeffion pu-
blique, connue & avouée.

Par le traité fait entre l'Angleterre & la Hollande,
il fut ftipulé que chaque. Nation conferveroit fes con-
quêtes: voici ce que porte l'article III.

« Il a de plus été arrêté que chacune des fufdites
>parties tiendra & poffédera à l'avenir en tout droit de
fouveraineté, propriété & poffeffion, tous & tels pays,

> ies, villes, forts, places & colonies, & autant que
chacune, foit pendant cette guerre ou auparavant, en
quelque tcnpsque ce foit, en a pris & retenu de l'autre
par force ou par les armes, ou (le quelque manière que

» ce puiffe être; & ce de la manière qu'elles les auront
» occupées & poffédées le 1 o mai dènièr, aucunes def-

dites places n'étant exceptées. »
C'efl en ertu (le cct article, que les' Anglois font.

reliés en po effion, & font aujourd'hui propriétaires de
la Nouvelle- Belgique dont ils avoient fàit la conquête
dans le cours de la guerre, dont ils. étoient en pof-
feliion le 1 omai 1667, & à laquelle ils ont donné &
fait porter depuis le nom de Nouvelle-York.

Le même article les exclut de li poffeffion de Saint-
Euftache & de Tabago, qu'ils ne poffëdoient ni au
temps de la conclufion du traité, ni au i o mai 1667.

L'ifle de Tabago leur avoit été enlevée au mois



fur 1'fle de Tabago. v
d'aoû 666 par un détachement qu'y fit paffer le Gou-
verneur de la Grenade, fiiivant le détail de cette expé-
ditiofârapportée par le P. du Tertre, dans fon hifloire des
Antilles, tbme JV,pae ila

Il n'en fut pas de même par rapport au traité entre la
France & l'Angleterre: les deux Nations convinrent

-de fe reflituer mutuellement ce qui 'pouvoit leur avoir
appartenu avant la guerre.

Saint-Eufiache ni Tabago ne furent donc point com-
pris dans les reflitutions flipulées par la France en faveur
de l'Angleterre, & ne pouvoient pas l'être, puifqu'avant
la guerre elles appartenoient à la Hollande.

Voici les expreffions de l'article XII du traité.
c Le Roi Très-Chrétien reftituera aufli au Roi de

la Grande-Bretagne, en la forme ci-dcffus déclarée, les c
ifles appelées Anuigoa & Montferat, fi elles font encore «
à préfent entre fes mains; &'encore toutes les ifles, «
pays, fortereffes & colonies qui peuvent avoir été con- «

quifes par les armes du Roi Très-Chrétien devant ou c
après. la fignature edu préfent traité, & qui étoient pof- «
fédées par le Roi de la Grande -Bretagne, avant qu'il «
ezt commencé la guerre qui fe termine par ce traité, contre «
les Etats généraux des Provinces unies des Pays-las. »

Cette flipulation eft, à tous égards, équivalente à
une renonciation de l'Angleterre à toutes prétentions
fur l'ifle de Tabago, puifque c'étoit adhérer auffi for-
nellement à ce que cette ifle, dont la France s'étoit
emparée, reflât en la poffeffion de la Fran°ce,-comme



vyj Mémoire des .Coininiaires du Roi,
la Hollande avoit elle-même adhéré à ce que la Nou-
velle-Belgique ou la Nouvelle-York reflât en la pof-
feflion de l'Angleterre.

L'explication que l'on vient de donner dès flipulations
du traité de Breda, indépendamment de ce qu'elle efn
également puifée dans l'efprit & dans la lettre du traité,
en entièrement conforme à ce qui, s'eft pafé dans le
temps entre les Minifires des deux Couronnes.

On peut le juflifier par deux paffages, entre plufieurs
autres, des Lettres & Mémoires de M. le Comte
d'Eflrades .& de M. Courtin, Ambaffadeurs extraordi-

naires & Plénipotentiaires de Sa Majeflé pour-la paix de
Breda.

Le premier paffage. el tiré d'une lettre de M. le
Comte d'Eftrades & de M. Courtin au Roi, en date
du. 7 juillet 1667.; elle fe trouve dans le tome V des
Lettres & Mémoires (le M. le Comte d'E frades,page.
3,7, & en conçue en ces termes.

c Les Ambaffadeurs d'Angleterre nous ont £ait de
grandes inflances pour Irretitution des ifles de Tabago

» & de Saint-Euñfache, jufqu'à nous foûtenir qu'on étoit
» convenu à Paris de la ref'itution: ils nous en parlèrent
5> encore hier. avec beaucoup d'opiniâtreté. Nous nous en
» fommes défendus, de manière que nous croyons leur

avoir fait perdre toute efpérance de rien gagner fir ce
» point; mais nous ne faurioÀs affez nous étonner de ce
» qu'ils appuyent fi long-temps fur une prétention qu'ils
» connoiffent eux - mêmes fi mai fondée, &,fur laquelle



fur l'Ifle de Tabag. vij
nous voyons bien qu'ils ne s'attendent pas que nous «
leur donnions aucune fatisfiaion. »

Le fecond paffage en d'un Mémoire des mêmes
Ambafadeurs, qui fe trouve joint à leur lettre au Roi,
(Lu 13 juillet 1667, tome Vipge 3 .2 Si le paffage ci-
deffus rapporté prouve que les Anglois ont demandé
la reftitution de Saint-Eufiache & de Tabago, celui-ci
prouve que cette demande leur a été refufée par la ma-
nière dont l'article du traité a été libellé, & que l'An-
gleterre y a acquiefcé: voici ce que porte ce Mémoire.

« Au lieu de confentir qu'il fût mis dans l'article X *,
que Votre Majefté rendroit les ifles dAntigoa & de «
Montferat, & toutes les autres qui étoient au Roi de «
la Grande-Bretagne, & dont il étoit en poffeffion avant «
que la guerre eût commencé entre lui & les E'tats géné- «
raux des Provinces unies; ils avoient mis dans l'article «
qu'ils avoient formé, que Sa Majefté rendroit celles «
qui appartenoient au Roi leur maître , & dont il étoit «
en poffeffion avant le commencement de la guerre. Cela «
étoit captieux; & fi nous en étions demeurés d'accord, «
ils auroient pû foûtenir dans la fuite que, traitant fépa-
rément & ne fignant qu'avec nous, le coinmencement
de la guerre, ne-fe devroit compter que du jôur de la
déclaration que Votre Majeflé fit publier au commen- «

cement de l'année 1666, c'ef-à-dire, deux ans après
la ruPture arrivée entre l'Angleterre & les E'tats, pen «
dant lefquels les Anglois ayant pris les ifles de Tabago »

* N." que cet article ct devenu le XIIL: d&di&oVdefinitive.
a ui



j Ménoire des CommVares du Roi,.
») & de Saint-Euftache, nous les aurions trouvés en pof-
» feffion, lorfque Votre Majefté rompit avec eux. Ils in-
» fiftèrent avec beaucoup d'opinitreté fur ce point,

foûtenant qu'on l'avoit ainfi entenidu à Paris. Nous foû-
» tenons le contraire, & qu'il n'étoit pas vrai-femblable
» que Votre Majeflé eût voulu s'obliger à rendre ce qui
» appartenoit à fes alliés, ce qu'ils lui redemandoient à
» préfent, & ce qui avoit été repris avec leurs rroupe'
» jointes aux nires *. Après enfin de longues difcuffions,
» lefdits Ambaffadeurs convinrent qu'il étoit jufle & rai-

fonnable que l'article demeurât comme nous l'avions
» dreffé, mais ils nous prièrent, pour leur décharge, qu'ils
» puffent envoyer un Courier à Londres, nous témoignant
» qu'ils ne doutoient pas qu'il ne leur rapportât des ordres

précis pour l'accepter. »
C'efn à la fin du même mois 4e juillet que le traité

fut figné, où l'article dont il s'agit eft en effet libellé
comme les Minifires de France l'avoient propofé pour
exclurre toutes les prétentipns des Anglois fur les'ifles
de Saint-Euftache & de Tabago.

On n'imagine pas qu'on puiffe élever aucun nuage·,
doute ou équivoque, fur le fens du traité de Breda-à ce
fujet. Il doit donc demeurer pour certain, que la France
eft relée par ce traité, propriétaire, & propriétaire re--
cônnu par les Anglois, des ifles de Saint - Euftache &
de Tabago; que les Anglois fe font alors défilés de

* Nora. Que cette dernière circonftance n'avoit de jufle application
q»'à 'ille de Saint-Euftache.



ßtr l'Iße de Tabago. ix

toutes prétentions fur ces ifles; qu'ils ont par conféquent
reconnu que le don que le Roi Charles II, en avoit fait
dans le cours de cette guerre à un Duc de Curlande,

le 17 novembre i66+, efi nul, & qu'ils ne peuvent de
bonne foi élever aujourd'hui des.,rétentions nouvelles
fur Tabago, qu'ils n'aient acquis des droits poftérieurs
au traité de Breda.-

Il s'agit à préfent d'expofer en peu de mots quel fut
le fort (le ces deux ifles après le traité de Breda; & pour
cet effet, il ei néceffaire de rendre compte des diffé-
rentes démarces que firent les Hollandois, & des fruits
qu'lis retirèrent en cène occafion <le la bienveillance
du Roi pour leur République.

On voit par une lettre de M. le Comte d'Eftrades,
du 10 mars 1667, à M. de Lionne, Minillre & Secré-
taire d'E'tat des affaires étrangères , tome V, page c93,
que les Hollandois demandèrent au Roi la reftitution
de ces deux ifes.

« MM. les E'tats généraux (écrit M. d'Erades) ci
viennent de m'envoyer une députation pour me prier
d'écrire au Roi en leur faveur, pour la reflitution qu'ils
prétendent des ifles de Tabago & de Saint-Euftache,
& de la colonie de Baumerona.»

M. Van Beuningen, qui étoit Ambaffadeur des Etats
généraux auprès de Sa Majeflé, fut dans le même temps
chargé par, fes Maîtres de folliciter la reflitution de ces
deux ifles. Il préfenta à cet effet, le 17 mars i 667, un



x Mémoire des Commgaires du Roi,
Mémoire qui eft rapporté parmi les Lettres de M. le
Comte4Eftrades , tome V page yo.

Ce ne font pas là les feuls paffages que. le recueil de
ces Lettres & Mémoires contienne fur ce-ui s'eft paffé
avec les Hollandois par rapport à ces ifles.

Plufieurs de ces paffages font connoître de plus en
plus combien le recouvrement de Tabago & de Saint-
Euflache tenoit à cœur aux E'tats généraux; combien
ils craignoient que ces ifles ne retournaffent fous la
domination de l'Angleterre; combien ils infiftèrent pour
qué le Roi- ,n'en remît pas la Nation angloife en pof-
feffion: on verra en même temps l'attention de la part
du Roi à les raffurer contre la crainte qu'ils avoient des
Ànglois à ce fujet; les premières difpofitions de Sa
Majefté pour fe laiffer perfuade· de les remettre aux
Hollandois, mais à titre de grace; enfin la confomma-
tion de ces difpofitions favorables, par la reflitution qui
leur en fut faite poflérieurernent au traité de Breda.

Dans une lettre au Roi de M.rs d'Eftrades & Courtin,
du i 2 mai 1667, tome V, page 1y,« il y a au fï, dfent-

» ils, les ifles de Tahago & de Saint-Euftache qui ont été
prifes par les Anglois. La compagnie occidentale de

» Hollande prétend que ces deux ifles lui foient reflituées.
Les députés des E'tats ne manqueront pas de nous en
preffer; ce qui nous oblige de fupplier Votre Majeflé

» de. nous envoyer fes ordres là-deffus, afin que nous

foyons préparés à leur répondre. »
La
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La première difpofition (lu Roifut de tenir cette ref-

titution en fufpens, comme il paroit par une lettre de
M.. de Lionne à M. le Comte d'Eftrades, du 20 mai

667, tome V, pge i . « Si les Plénipotentiaircs de «

Hollande, porte cette letre, vous demandent la rei- «
tfition de Saint-Fuatache, Tabago & la colonie de Bau-
merona, vous renverrez la chofe à Sa Majeflé, & Vous «
vous excuferez fur ce que vous n'êtes pas inftruit de «
fes intentibns. »

Les E'tats généraux ne tardèrent point à renouveLer
leurs inflances auprès (les Ambaffadeurs du Roi. M. de
Beverning, un des Ambaffadeurs extraordinaires & plé-
nipotentiaires des E'tats généraux pour la paix, en parla
à M." d'Eftrades & Courtin, ainfi qu'ils- en. rendirent
compte au Roi par leur lettre du 26,mai 1667, ro»eV,
page 22: voici ce que porte cette lettre.

Le fleur de Beverning en dernier lieu nous dit.que
M. Van Beuningen ayant fupplié Votre Maiefté de ref- «
tituer à fes Maîtres les illes de Tabago & de Saint- (C

Eu flache, prifes fur eux par les Anglois, & reprifes par «
les François fur ces derniers dans la guerre préfente, c
Votre Majeflé lui avoit répondu qu'elle nous avoit en-
voyé fes ordres là-deffus:; ce qui leur donnoit lieu de «
nous prier de leur faire favoir nos fentimens, dans l'ef- «
pérance qu'ils avoient, que les ayant afflifés fi généreu- «

fement, Votre Majeflé ne voudroit pas retenir ce qui «
leur appartiendroit. Le député de Zélande appuya fort
les inftances du fleur Beverning, & nous lut une relation «

Tome 1V 6
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» par laquelle il paroiffoit que les François étant venus att
» fecours des. Hollandois qui, affiégeoient, un fort dans
» l'ife de Saint-Euftache, dans·le temps. que la capitula-
» tion étoit déjà faite., ils demandèrent à entrer les, pre
» niers dans ce fort par honneur, & s'en rendirent les

maîtres. »
On ne convint nullement en France de la'vérité de

la relation.communiquée par le député de Zélande con-
cernant fa prife (le. Saint-Euftache- Le Roi fe borna- a
annoncer à M: le Comte d'Eflrades, par fa lettre du.-
8 juin 1667, tome V, page 2ff l'intention. où il étoit
de traiter favorablement les Hollandois, s'il a'oit d'ail
Içlurs fujet d'être fatisfait de leur conduite.
.c, « Quant aux ifles de Tabago, Saint - Euftache &

» colonie de Baumerona., porte la lettre de >,a, Majeje
je n'y ai pas encore pris ma dernière réfolution, &
l'affaire n'eft pas fans difficulté, & ne peut être en tout
cas guw de pure grace, par la même raifon que, par toutes
les. loix de la mer, un vaiffeau ami eh cenfé de bonne
prife, iquand il' a demeuré vingt-quatre heures entre les
mains de l'ennemi. Au relie, les relations que j'ai de,
la prife de Saint-Euflache, ne font pas conformes à·ce
qui vous en a été dit de delà, qui ne feroit pas foûte-
nable: néanmoins, pourvû que j'aie en toutes chofes
fatisfaéion des Hollandois, je fu'saffez difpofé de les
gratifier en celle-ci. Cependant j'air fort approuvé que
vous ayez, dans la même affemblée, expliqué mes pré-
tentions en- la manière que. vous; avcz faite, fans vous
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ouvrir encore du deffein que j'ai de relâcher, pour le «

bien de la paix, les ifles que mes armes ont prifes en «
cette guerre dans l'Amérique. »

Par rapport aux ntages qui pourroient refter d'après
la ledutre deces Lettres fur la prife de Saint-Euftache,
ils font diffipés par la relation affez détaillée qu'en a
donnée le P. du Tertre dans fon hiffoire des Antilles,
tomze IV, page 1x'9.

« Cette entreprife, dit-il, fut faite par un Flibuftier
hollandois, qui ayant pris une commiffion. du Gouverý-«
neur de Curaffol pour la reprendre, vint vers la fin d'oc- «
tobre ou au commencement de novembre (P 666) à c
Saint-Chriflophe, & communiqua fon deffein à M. de C
Saint-Laurent, qui lui permit .de ranaffer, dans cette «
ifle, tous les Hollandois qui s'étoient fauvés de Saint- «
Martin & de Saint-Euflache, & lui donna, pour les «
conduire,~le fleur de Vandelbourg, Aide-major de la c
Cabflerre, aveccinquante bonis-Sohlats françois, qui, «
joints aux Holiandois, faifoient environ cent cinquante i
hommes au plus.

Tout cela fuit embarqué fur quatre our cînq tant na- c
vires que barques, qui les furent débarquer à la Cabfterre c
de l'ifle de Saint-Eùflache, qui étoit le feul lieu où ils «
pouvoient defcendre, & néanmoins affez mal gardé par c
les Anglois; car les attaquans les forcèrent, leur firent «

quitter ce pofle, &entrèrent dans l'ifle fans perdre un «
feul homme. Ils fe cantonnèrent dans cette ifle ; & c
prenant le fort affez mollement, s'arrêtèrent quelques c
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» jours à faire bonne.- çhère des beftiaux qui étoient en
» abondance -ns cette ifle.

M. de 1i Barr& 'fétant arrivé à la, mi - novembre -à
« Saint-Chriffophe, ayant eu avis de cette entreprife,
« envoya en diligence 'le fleur d'Orvilliers fon gendre,
» fur Lin navire de Sa Majeflé, nommé le Jaint-Sétafien,

» commandé par le ficur Padejeu, & fur le Saint-Chrif-
» tophe avec cent cinquante .hommes. Ces vaiffeaux par-

tirent de Sain t-Chriflophele quinzième> & arrivèrent
à Saint-Eulache le nmme jour, où, après avoir joint

» fes trotipes avec· celles du fieur Vandelbourg, if apprit
de lui que les Hollandois. avoient commencé à traiter

» avec les Anglois, & que cela tiroit trop en longueur:
» fur ce rapport il fil avancer tous les François jufqu'à la

portée du moufquet du fort; & ayant fait fes détache-
» mens, alloit donner un affaut vigoureux pour emporter

le fort d'emblée. Cela étonna i fo'rt les Anglois, qu'ils
envoyèrent promptement le Lieutenant - colonel Zec-

» brug, qui demanda à capituler avec le fieur d'Orvilliers,
& ne voulant jamais entendre parler dcs Hollandois, ni
faire aucun traité avec eux. »

Si l'on ne favoit -déjà par 'hifnoire de ce temps-là,
qu'il y avoit une très.-grande aniinofité entre les An-
glois & les Hollandois., le dernier trait de la relation.
que l'on vient d'en rapporter., en. feroit un indice. Oný
en trouve une nouvelle preuve, & autrement importante,
dans la. fite de- la négociation qui précéda le traité de
Brcda.
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M. de Flemming Anbaffadeur extraordinaire & pléni-
potentiaire de la Couronne de Suéde, qui avoit inter-
pofé fa médiation pour- rétablir la paix entre la France,
la Hollande & l'Angleterre, ayant fàit part aux Am-
baffadeurs, que ceux d'Angleterre prétendroient la ref-
titution de Tabago & de Saint-Euñfache, les E'tats
généraux prirent l'alarmwe, & firent des inftances pour
engager le Roi à ne point rendre ces ifles. Il en réfulte
que les. Hollandois auroient alors vû ces ifles, entre les
mains de la Frahce avec moins de répugnance qi'entre
les mains de l'Angleterre.

C'eft ce qui paroît par une lettre au Roi de M.rs d'Ef-
t des & Courtin du 3o juin 1667, mne V, p.339,
où, en parlant des E'tats généraux, ils mandent à Sa
Ma efé que ce ils. ont pris la réfolutiôn de fupplier Votre
Maj é qu'elle ne rende point au Roi de la Grande- «

Breta ne les ifles deTabago & de Saint-Euflachec, & «
M. Va Beuningen ft chargé de * faire cette inhtance «
de leur art. Nous les avons raffurés là - deffus, par la
commun cation de notre projet, dans lequel il efi porté «<

en termes exprès, que Votre Majefté rendra les ifles «

qui ont été occupées par fes armes, & qui appartenoient «

aux Anglois avant qu'ils entraffent en guerre avec lef- «

,dits Etats qui, au jugement même des Plénipo- «

* Nota. La lettre porte, de nous faire 'cette inf/ance; le mot nous
ea de trop,.& vrai-feiblablenent une faute de copifle'ou d'iimpreffion;
M. Van Beuningen étoit alors Ambaffadeur des Etats auprès de
Louis XIV.
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tentiaires, exclut celles deTabago & de Saint-Eíflache,
-qui ont été prifes fur 'eux depuis trois ans- mais ils ont
pris l'alarme fur ce que M. de Flemning leur a dit'que
les Ambaffadetirs d'Angleterre prétendoient la reflitu-
tion de ces trois ifles, & c'eft fur quoi néanmoins ils
nous ont témoigné qu'ils n'infifteroient pas. »

De tout cet expofé, il réfulte que les Plénipoten1
tiaires anglois follicitèrent en vain ceux de France, pour
que Tabago leur fût cédé: cette propofition fans fon-
dement, fans prétexte & fansvrai-femblance, fut déci-
fivement rejetée; & l'on rejeta pareillement la demande
des Hollandois, qui paroiffoit beaucoup plus favorable,
puifqu'ils avoient été alliés de la France dans cette guerre,
qu'ils avoient long-temps poffédé cette ifle, & qu'il
fembloit que la conquête que la France en avoit faite,
avoit pû être un obilacle à la reprife que la Hollande en
auroit pû faire par fes propres forces fur les Anglois.

L'ifle de Tabago rela donc, par le traité de Breda,
au pouvoir de la France, du confentement de fes alliés,
& de celui de fes ennemis qui convinrent eux-mêmes de
le juifice du droit qu'elle s'étoit acquis par fa conquête.

Ce ne fut qu'après la conclufion du traité, que le
Roi céda aux mouvemens qui le portoient à faire ref-
fentir les effets de fa bienveillance à la République des
Provinces. unies.

Dans une lettre du 5 août 1667, tome VI, page 2,
M. de Lionne narque à M." d'Eftrades & Courtin les
intentions de fa Majefté, ci ces termes.
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c Le Roi defire que vous faffiez favoir à MM. les

E'tats, que Sa Majeflé a pris la réfolution de leur faire
rendre les ifles de Tabago & de Saint-Eufiache, & la c

colonie· de Baumerona ; & demain, j'en- fournirai les «
expéditions à M. Van Beuningen, c'eft-à-dire les ordres «

pour ceux qui y commandent, dont je vous adrefferai c

même des duplicata par l'ordinaire prochain. »
En effet M. de Lionne, par une autre lettre du ti.

août 1667, tome VI, page 1j, leur marque -'« je vous
adreffe cependant deux expéditions, dont j'ai donneé«
deux auitres femblables à M. Van' Beuningen pour la «
reflitution à MM. les E'tts de 'ifße de Tabago & de c

S., Euftache, & de la colonie- de Baumerona; quoique «
nous n'ayons jamais. ouï parler de cette dernière. »

Quant à Bauinerona, on obfervera ici en paffant,
que c'étoit un fort que les Hollandois poffédoient à la:
côte du continent de l'Amérique, à portée de l'ifle de
Tabago, & que ce fort ou cette colonie étoit une dé-
pendance du gouvernement de Tabago. On trouve lx
relation de la prife- de Baumero-ia par les François fuew
les Anglois, fous le nom de Beaueourn, dans l'hiftoire,
des Antilles par le P. du Tertre,. tome IV, page77.

C'eft en vertu du don que le Roi fit aux Hofandois
des iffes de Saint - Euftache & de Tabago, que leur
République a. joui depuis & jouit encore de l'ifle de,
Saint-Euftache; qu'elle a joui alors de l'ifle dc Tabago,
& qu'elle' en jouiroit encore, fi ellê n'en avoit été dé-
poffédée par les guerres fubfëquentes, & définitivement
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privée par les traités qui les ont terminées, ainfi qu'on
le fera voir ci-après : mais il doit refler pour confiant,
que les Anglois, au traité de Breda, ont renoncé à
tous droits-& à toutes prétentions fur l'ife de Tabago;

qu'ils n'en peuvent alléguer aujourd'hui, qu'ils ne
foient tenus en même temps de prouver que ces nou-
veaux droits leur font. acquis depuis l'époque du traite
de Breda.

Si l'on s'eft étendu fur la négociation & fur les ftipu-
lations du traité de Breda, c'eft que non-'feulement le
développement en étoit effentiel & important dans la
difcuilion préfente; mais qu'encore, il y a des écrivains
particuliers anglois qui ont avancé & publié que c'étoient
les Hollandois, & non les François, qui fe trouvoient
cn poffeTion (le Tabago à la paix de Breda; qu'on
n 'étoit point informé en Eirope que. cette ifle eût été
reprife fur les Anglois, & que c'eft par hafard qu'elle
a été laiffée aux Hollandois par le traité de Breda. On
ne peut guère cumuler autant d'erreurs, en auffi peu de
paroles.-

C'eft ce que l'on trouve dans un Traité anglois de
-quatre -vingt -neuf pages in-6.o, intitulé, Tabago, ou
Defcription géographique, &- Hifloire naturelle & civile,
aec l'expofition des produdions &r autres avantages ré-

fitant de la fertilité, des ports excellens . de l'heireufe
fituation de cette i/le fameufe, o l'on° a compris tout ce
que l'ony trouve de relatif dans les Ecrivains efpagnols,
1llandais, françois &' angois, depuis fâ découvertejifqu'>à

préfent;



fur l'Iße de Tabago. xix

préfent; où? l'on difipe entièrement la chimères, du droit
des François, k l'on montre clairement que lafoureraineté

en a toujours appartenu & en appartient auellement à la
Couronne de la Grande-Bretagne.

L'exemplaire que les Commiffhires du Roi en ont
fous les yeux, porte, que c'eft la feconde édition, à
Londres imprimé pa W. Reeves dans Fleet-Street.
Il n'y a point d'année: mais comme l'auteur rapporte
une ordonnance de M. le Marquis de, Caylus, Gou-
verneur de. la Martinique , du 7 décembre 17+8,
l'édition n'en peut être que très-poflérieure au traité
d'Aix-la-Chapelle.

Voici ce qu'on trouve à la page 49 de cette bro-
chure. « Par la paix de Breda, l'ifle de Tabago fut laiffée
aux Hollandois par izafard. Car comme il étoit impof- «
fible d'être exadement informé des évènemens de la c
guerre en Amérique, dans le -temps où la paix a été «
lignée en Europe, les Etats généraux propoferent au «
Roi Charles Il, deux expédiens, & en laiffèrent le choix «
à Sa Majeflé, favoir, ou que toutes. chofes feroient «

remifes en l'état où elles étoient à l'ouverture de la «
guerre, ou que chaque partie garderoit ce dont elle «
étoit en poffeffion le 20 * mai 1667; & ne rendroit «
que ce qui paroîtroit avoir été pris poftérieurement à «
cette date. Le Roi fit choix du dernier expédient, en «
vertu duquel nous avons gagné à quelques égards, & à «
quelques autres rious avons perdu: cari par ce moyen, «

* Le traité porte i o mai, vieux Rtyle.
Tome 1V C



xx MMémoire des .Commi9aires du Roi.

l'ifle de Poléron, dans les Indes orientales, fut laiffée
aux Hollandois; Surinam, notre ancienne colonie, leur
fût rendue, parce que nous ne l'avions recouvrée fur
eux qu'après la date ci-deffus mentionnée, & pareille-
ment ils ggardèrent Tabago, parce qu'il arriva qu'ils la
recouvrèrent avant cette même date: mais auffi la Nou-
velle-Belgique , depuis appelée la Nourelle-Yor/<, nous
fut laiffée, & elle eft, comme tout le monde le fait,
une acquifiriûn précieufe , fi l'on doit fe fervir de cette
expreflion à l'égard d'un pays qui nous appartenoit de
droit, .& dont nous -avions été privés dans ces temps
de confufion, fi funeftes également pour nos intérêts
domeffiques & pour nos intérêts au dehors. »

Tout ce qui fe trouve dans ce livre, ef fins preuves,
fans autorités, fans citations; l'on petit juger par l'ef-
quiffe légère qu'on vient d'en rapporter, combien l'au-
teur eft ou ignorant ou de mauvaife foi, & combien
l'on doit .peu compter fur la pureté des 'fources· où il a

pû puifer, & ,engénéral ftr tout 'ce qui fe trouve dans
cet ouvrage.

Cet écrit, & ceux de femblable nature, qui fe mul-
tiplient en Angleterre., ne meériteroient par eux-mêmes
aucune attention, fi l'on ne favoit par expérience ;que
l'impreffion qui en -réfulte -fur i'efprit de la Nation,
contribuè à lui 'faire concevoir des idées peu jufies de
l'étendue de fes droits,; d'où il arrive qu'elle enviflige
comme des ·invafions & des ýufurpations de la part -des
Puiffances étrangères, les ufes prcautions qu'elles
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prennent pour a' confervati n de leurs-pofcfions. Ce
n'eft point contre la chaleurqui fermente clans les cf-
prits, 'après dles notions ašffi abufives, qu'on doit
s'élever; N le n'efl que la jufle conféquence d'un injunfe
principe: mais quel compte ne doivent point à leur
patrie & à l'humanité , ces écrivains dont le zèle aveugle
& partial en impofe å l'efprit (les peuples, pour animer
leurs paflions % les précipiter inconfidérément dns les
hafards (le la guerre

Que la Nouvelle-Belgique appartienne à l'Angleterre,
en vertu d'un droit ancien, antérieur au traité de Breda,
c'eft une quefnion qui eft étrangère aux Commiffaires
du Roi; mais une pareille prétention fait affez connoître
qu'il n'y a pas dc Nation dont les poffeflions foient à
l'abri des écrivains particuliers anglois; & qu'à les en
croire,' les Hollandois n'auroient aucun droit fur Ta-'
bago, dans le cas où la conquête de cette ifle n'en
auroit pas affuré la propriété à la France. Il n'y a point
de Nation en Europe qui ne puiffe fe trouver intéreffée
dans l'extenfion que ces écrivains donnent aux droits
& aux prétentions de leur Couronne.

On ne peut voir qu'avec peine que les mêmes prin-
cipes aient été quelquefois adoptés où favorifés par le
gouvern.ement, comme dans le manifefte projeté lors
de l'invafion du Canada en 171 1, oÙ l'on a déclaré que
la Grande-Bretagne avoit des droits inconteflables fur
toute l'Amérique feptentrionale; que la France même
'avoit recon nu; qu'elle y tenoit fes poffeflions à titre
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de conce4lions de l'Angleterre; que ces conceffions
avoient été données en vûe d'être tenues .en qualité de
fief; que, par la guerre, elles retournoient de droit à
l'Angleterre; qu'enfin les François, habitués dans le
Canada,. devoient être effimés fujets de la Couronne
de la Grande-Bretagne, auffi-bien que s'ils étoient nés
en Irlande ou dans quelque colonie angloife.

Quoique la guerre juflifie les violences , on ne penfe
pas qu'elle puiffe juflifier de pareils excès, contraires à
toute vérité, ju'on ne pourroit caradérifer par des
qualifications & dénominations trop fortes, & qui, au
fond, tendroient à mettre une Nation dans un état de°
guerre perpétuelle avec toutes les autres Nations de
t'Univers.

Si l'auteur du livre de Tabago n'avoit pas tenté de
faire revivre- ces. prétentions; fi l'auteur d'une brochure
concernant la Nouvelle-E'coffe, n'avoit pas adopté les
principes du manifefle de 1711, & ne s'étoit pas fervi
de l'autorité même de cette pièce pour leur donner
du crédit auprès de fa Natioñï; fi cette pièce enfantée
dans la- grerre, avoit été enfévelie dans la paix; fi enfin
ces écrits particuliers; remplis. de partialité & de fauf-
feté, n'avoient pas contribué à répandre des notions
dont l'effet n'eft devenu que trop fenfible, on auroit
paffé fous filence ce qu'on eflime ne mériter que du
mépris de la part (les Comniiffaires de Sa Majeflé Bri-
tannique, comme de la part des Commniffaires du Roi.f

Dès que Ics Hollandois furent rentrés en. poffeffion
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de Tabago, par la remife que le Roi leur fit die cette
ifle, immédiatement après le traité de Breda, ils s'y
fortifièrent de nouveau fans aucune oppofition de l'An-
gleterre, malgré la jaloufie téciproque que venoit de
produire entre les deux Nations une guerre très-animée
pour des intérêts affez médiocres.

Cependant une nouvelle guerre s'alluma entre la
France & les Provinces unies; & comme les ports de
Tabago, qui font fitués au vent de toutes les ifles Ca-
raïbes, donnoient une retraite commode & affurée à un
grand nombre de vaiffeaux de guerre & de Corfaires
hollandois qui ruinoient le commerce des ifles fran-
çoifes, LouiÎ XIV réfolut de s'en emparer'de nouveau;

Jamais entreprife de cette efpèce ne couta de part
& d'autre tant d'hommes & de vaiffeaux , tant par la
belle .& vigoureufe réfiflance'des Hollandois qui repouf-
férent la première attaque le 3 mars 1677,. que par la
perte que firent les François fur les ifles d'Avès. d'un
grand nombre de vaiffeaux de guerre & de Matelots,
après la réuffite de la feconde attaque qui fuit le 12.
décembre 1677.; journée qui rendit lè Roi maître de
Tabago, fns que lesHollandois aient tenté d'y ren-
trer. Eft-ce donc pour l'Angleterre que cette conqu'tc
a été faite! Et le fang ainfi que l'argent des François
font-ils deftinés à lui acquérir (les poffeffions!.

Cette guerre fuit terminée par le traité de Nimègue,
figné le i o. Mars 1678, fept mois treize jours après la
prife de Tabago. Voici l'article VIII du traité.

c 1.
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« Chactn demeurera faifi & jouira effeai'ment des

pays, villes & places , terres, ifles & feigneuries, tant
au dedans. qu'au dehors de l'Europe, qu'il tient &

" poffède à préfent fins être troublé, ni inquiété direc-
tement ni indiredement ».

Ce traité a été conclu par la médiation & avec la
garantie de l'Angleterre, qui y a étéccomprife par les
articles XVIII & XX.

Il faut donc aux Anglois un nouveau titre pour d
truire celui- ci.

On ne le trouvera pas dans le traité de neutralité
figné à Londres le 16 novembre 1686, dont les ar-
ticles II, III & IV défendent toutes les entreprifes fur
les'poffeffions refpèdives & aéluelles des deux Nations
en Amérique.

Ce ne fera pas non plus dans le traité provifionnel
Conclu à W hitehall le * décembre 1687, où les dé-
fefes des voies de fait font pareillenient.renouvelées;
défenfes qui ne pouv ent regarder que les Comman-
dans anglois, puifqu'on ne fauroit prouver qu'il eût été
commis aucune voie de Lit par les François.

Ce ne fera pas le traité de Rifvick ; dont l'article VII
ordonne une reflitution réciproque & générale de tout
ce que l'une des deux Nations pouvoit- avoir conquis
fur l'autre pendant le. cours de la gùerre, & qui par
conféquent remet toutes chofes en Amérique-fur le
pied règlé par les traités de Breda & de Nimègue.

Le traité d'Utrecht & elui d'Aix-la-Chapelle n'ayant



fur l'Iße de Tabago, xxv
pas nommé Tabago, n'ont rien changé non plus,
l'état de cette ije.

Les droits du Roi fur Tabago, font donc établis d'une
manière fi évidente & f incontefable, que les Com-
miflaires de Sa Majeflé ne doutent- point que, ceux de
Sa Majeflé Britannique n'en reconnoiffent la légitimité,
& ne rendent cet hommage à la bonne foi, à la juflie
& à la vérité. FAIT à Paris en mil fept cent cinquante-
cinq.. Jigzé SI.H O UET T E.
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SECOND ME'MOIRE
D ES

GO MMISSAIR ES A NGL OIS,

Sur -les Limites de IA CADIE,

Du 23 .Janvier 1753.

v E C-

Les 06fervations des Commiairies du Roi,
en Ré poife.

OBSERVATIONS PRE'LIMINAIRES,
par les Commi'ires du Roi.

O N n'çft point en état de préfenter une traduadon
authen tique du dernier-Mémoire des Commiffaires

de Sa Majeflé Britannique. II.a. été remis en anglois
aux .Comiminifires du Roi. Jufqu'à l'époque (le ce Mée
moire, les Commiffaires anglois n'avoient point fait
difficulté (le remettre leurs Mémoires en françois; &
l'on (levoit d'autant moins s'attendre à aucune innovation

ome 1V A



4 Seconds Mémoires des Commi¶faires re4pe J/fs

SECOND, ME'MOIRE
DES COMMISSAIRES ANGLOIS,

Sur l'Acadie.

INTRO DUCT I ON.

Etat de la queflion," & idlée de la méthode
fiiivie dans ce Mémoire.

qu'on a

L E S Commifaires du Roi de•
la Grande-Bretagne-ayant re-mis
le 21 feptenibre 1750 & le i I

janvier i 75 1 , deux Mémoires
aux Conimiffaires de la Cou-
ronne de France, dont l'un éta-
blit les limites fuivant lefquelles
le Roi de la Grande-Bretagne
réclame le pays d'Acadie ou- de
,Nouvelle -Ecoffe dans l'Améri-
que feptentrionale, comme lui
ayant été cédé par le traité d'U-
trecht, & l'autre contient les
raifons & les preuves qui fer-
vent à appuyer les droits de Sa
Viajeflé: & les Commiffaires

françois ayant dans leur.réponfe
ces Mémoires, en date du 4

oêlobre 1751 , affigné à ce pays
des limites différe'ntes , nous
allons examiner les raifoiis 'fur
lefquelles ·ils fe fondent.

Les' Commiffaires françois,

TH Commijaties of the Kmng
of Great - Britain havingû on the
.2 1.l. of Jeptemer 17 0, and
on the 11 . ofi JnMr 17.r

deliyered two Afemarials ta the
Camnifairies of the Crown of
France, onefettingforth the Li-
llits- with w/uich tlhe King of
Great-Britain claims the Coantry
of Acadie or Ni'a - Scatia in
North-Anerica, as ceded ta himin
iy the Tjeaty afUtrecht; the ether
cantaining the Reafonings and
Proofs in, Support f his MiijeJ/fs
Right.. and the french Conmif-

faries having in their Anwer tok

thefe Memorins dated the 4.'sI
Oloher 17,1, afigned dIferent
Limits ta this Coumtry., we fla/I
now proceed ta confid/er the whle
Argument nd Matter af that
.Memrnaia/

Te french Cammi(/rics by



C J1) Il

fur les linite1
gong inta a Variety JGaCnfide-
rations not imnnediately conneiced
witdi the Point inDifcufian, and
by their Method fdiviing their
Heads of Argmnent, and arran-
ging iheir Materials in general,
have indeed mnde ii extreamlyfr
difcultrus ta/ri/he aut an!y Plan
for our An/i'ver, which will take
in te Wh/le of thefirench Me-
marial, and at thefime time ai-
ways preerPe the true Stae f
the Quefliain ;yet wefßiauld hoape
th!aï we have dièavered a Method

w/ic :w'ili enable Us ta be parti-
cu/ar iz aur Anjiver ta ciiniy Part
oftheirMemoia/, withlut mi;ixzng

Jjparae Con|/derations, withaut
everfeCminzg ta acquipfCe ini put-
ting the Quelion u1pon011 an imîpiaper
Fating, or depar:ing fom that
Order in whicz il mu]/ le tireaed,
ta be cleary unerlaad.

The Memarial f ihe french
CoImmniffries dipides ijè/f into
Iwo Head/s; th afii C ainzaing
their Id/ea of the ancient Limits
f Acadie, and their Pïofs in
Su»pirt of il; the fecond cou-
taning their 0 1)jcJ/ions ta aur
.MIannerfofeabi/ing th Limits
Vhich Great-Britain claiis. Un-
der theformer of thefi Heads, we
fluai exain e Wlhat Proof refudts

froim t/hefeieralj'rts of Evidence
brug/ht to f/oiv that he ancient

de l'Acadie.
en fe jetant dans une multitude
de réflexions qui n'ont pas un
rapport immédiat avec fl'objet
de la difcufTon préfente, & par
leur manière de divifer leurs
preuves, par l'ordre qu'ils ont
donné à leur matière en général,
ne nous ont pas peu embarraRë
pour former un plan de réponfe
qui, en confervant toûjours le
véritable état de la quenlion, en-
brafflt en mfême temps le Mé-
moire françois eii entier; nous
nous flattons toutefois d'avoir
découvert une méthode qui
nous mettra en état de répondre
en particulier à chaque partie de
leur Mémoire, fans Hmêler des
réflexions détachées , fans ja-
mais paroître acquiefcer à l'éta-
Ibliflement deI'étatdela quefltion
fous un faux.point de vûe, &
fans nous départir de l'ôrdre dans
lequel il faut la traite pour la,
rendre parfaiteiient intIelligible.

Le Ménoire des (c'mmi.
faires françois fe divife naturel-
lement en deux chfs; le pre-
mier contient -idfe q 'ils ont
des anciennes limites de l'Acadie,
& les preuves qui foûîienneut'
leur opinion; le fecond , leurs
objeétions à notre manière d'é-'
tablir les limites que réclame la
Grande-Bretagne. .Sous le pxe-
mier de ces chefs, nous exa-
innerons ce qui réfulte des

différentes fortes de! preuves
A il'

Inrozzaionz
du

fecondAMémnoire
anglois.



. I

6 Seconds Afémoires des ConmiITfaires refpeù?ifs,
IitroduJlion rapportées pour montrer que les Linits of Acadiè were we/lnown

du .anciennes limites de l'A adie and afcertained long before any
econd noire toient bien connues & nixées Treay which has been made -bet-

long-temps avant aucun des ween the two Nations relative
traités qui ont été conclus entre to this Countr ; under the latter,
les deux Nations relativement we falIl fhow how iîule Weight
à ce pays fous le fecon chef, there is in the Objec7ioais nlich
nous montrerons combien font have been made, either ta- the
foibles les: obje&ions qui ont Fundatien or to the Extent of
été faites,- foit contre la juflice , his Aajeßly's Caim; andto dhfe
foit contre l'étendue des pré- Heads, we propofe in the laßf
tentions de Sa Majeflé; & à ces Place te annex, as the Conciz wn
deux chefs, nous nous propo- f t/e W/wle, afuimnary View of
fons d'ajoûter en der ier lieu, the twocntrary Syfemsoft e en-
pour conclufion , une' vûe fom- gIfl andfrench Commifaries, the
iaire des deux différei s fyflèmes Nature of their difèrent C/aims,

des Commiifaires anglois & and the forts cf Evidence broaught
françois, la nature de leurs dif- in Jupport ofeac h ; from which
férentes prétentions & les efpèces camp arative View and callec7ire

' de preuves qu'ils apportent pour Reprefentatianf the whole Argu-
p les appuyer. Par ce! parallèle & ment, it willbe at once andcleary

par cette expofition de tous les fieen, which of the twa jyßems
argumens de part & d'autre, has really the be/ß Foundatioz- in
on fera en . ét4t de juger ßiriclej Euity, wic is maß con-
tout d'un coup : clairement*, formable ta the received. Opinions
lequel des deux fyflèmes en of the tuwo Nations in paj ltimes
réellement le miêux fondé fur zipon the faie Jubjec ; which
léquité la plus ftriéle, lequel /ßands firme/i zpan t/le ancicnt
efn le plus confôrme aux opi- andmodern Evidences,.andis mû/i

iôis reçûes des deux -Nations cmo;'ormable ta thefaironIrulfion
dans les temps paffés fur ce fu- of the Treay of Utrecht; and in
jet, lequel en le mieux foûi- one oiJrd, which mui be a/lowed
tenu par les témoignages anaens by all/iZp rejuzdiced Pcop/e ta be the
& moder nes , s'accorde le mo/i candid, conß ßent,7ñid jui
mieux avec l'interprétation na-
turelle du traité/d'Utrecht; en un mnot, lequel doit être regardé
par toutes les perfonnes impartiales, commnîe le plus véritable, le
plus folide &; le plus jufle.



flr les liines de l'Acadie.
This Mhiedd, cwfen 4y us Cette méthode que :nous

as the mLfl clear, wil// indecd avons choifie comme la: plue
aZb lige us to invert the Order in claire, nows oblidera, à la \rte

wVllhich ihe fcanch (e renverfer lCornre que les
have arrangedrîteir IV1atter, le- Comniiff'ires fraîîoisont fuivi

gnning our- Anfc iéwit that dans la (iflr*bLtioI (e leur n
Article, which is ihe /îj -iz -ther tière, -en commenant notre ré-

Akenwrialu this is a Variatin ponfe, par le dernier article de
w/hich the Nature ofihe Ju4wé leur Mémoire; mais la nature
J/rivalip'ps utpon us, which du fujet exige néceffairemeilt ce

th Aeßnch *Conani[ ;n -ili/b,ie jnczGvm a~ries *i/l le changement. Les .Conmiffaires
convinced-upoz a due .Confi1era- fiançois, en Iifant attentivement

in of tis Memorailverront bien que
zrived 1 us t evade he Aeccfiy nous n'y avons pas eu recours
of repyingr to miy p articular Fart pour nous foufirire ' la,-né..

0f hir Reafoning, and w-hich we' ceffité de répondre à. aucune
have made ZpOI n at/uer Reafun., de leurs raifons particulières
than that it wi//I enalle us ta caz- . que nous ne l'avons fait par
fider every Part of thefrench Ale- d'autres raifons que pour nous

naria/wit t/e greaterPerfpicuity nmettre en état d'examiner toutesand Liprehe q/in, les farties (le letr Mémoire avec
plu de clarté & d'intelligence.

OBSERVATIONS DES -OM 1554IRES DU ROI.,
fur l'iitroduflionz du feco d -Mémoire des

clmamireires A glois.

L E s.Commitires du Roi ont uivi, autant qu'il leur
a été -poffible,. dans leur'Mémoir du,+ o6lobre 1
l'ordre & lad méthode qui règnoe t dans le Mémoire
des Commiffaires anglois,Cdu i i *anvier de la mm
année, auquel il toit queflion de épondre.

Cet ordre d'ailleurs' fe 'con cilioit 1 eux avec celui des
temps; l'hifloirc des temps moder es étoi pré-cémdé e

* ntrodiuc7ion
dit

fecondMAémoire
anglois.



8 econd's Miémnoires des Commiaires' refpe61f',
Oýfervatons par l'hi. pire des temps anciens. Quant à la méthode,fur I'iintroduc-

tion du fecond lCs'raifonnemens étoient précédés par les faits.
Aptaoireux Commiffaires angois, dans leur dernier

Meux-mêmes l'ordre qu'ils avoicnt
fuivi d- ns leur Mémoire précédcnt; de parler-des faits
poflér curs avant que de -parler de ceux qui leur font
antéricurs ; & de ne placer les faits , qu'après-les difcuf-
fion & les raifonnemens dont les faits doivent être la
bafe., & dont ils conflituent la force '& l'autorité.

1Lcs Commiffaires du Roi n'en agiront point -de
même à leur égard: ils ne s'apercevront pas mŠme (des
infinuations qu'on tente de fuggérer, en con 7'quence
lu boùlevcrfement d'ordre & de méthode qu'on leur

impute, & qu'ils n'ont point à fe 'reprocher. Il leur
iparoît peu important (le difcuter quelle eft cell de ces
diffërentes méthodes qui feroit la préférable : lc chan-
enent ne leur paroît opérer d'autre effet, qüe de mettre

Sla fin d'un Mémoire daté du 23janvier 1753, ce qui
étoit au commencement d'un Mémoire daté du J i
janvier 1751; ý que de répéter au commencement de
l'un , ce qui fe trouvoit à la fin de l'autre.

On rie trouve dans l'un & l'autre Mémoireý que les
mêmes raifonnemens & les mêmes erreurs; il eft affez
indifférent de quelle manière on les ait arrangés. On'
n'éludera pis la difcuffion , par l'introdudion 'tin or(re
nouveau, ou d'une nouvelle ' méthode; on fiivra les
Commiffaires anglois pas - à - pas dans leur ouvelle
carrière chaque article (le leur Mémoire fera fuivi des

obfervations



fur les limites de 1'Acadie. 9
.obfervations qui doivent fervir à le refuter. On efpère Obfcrvationc

lfr 1'Introduc-
que la fimple répétition des faits, & la fimple citation tion du fecond

des titres qu'on a déjà employés dans cette. contefla- Mémire an-

tion, fuffiront pour diffiper les nouveaux nuages qu'il
femble que l'on voudroit répandre à la faveur d'un
ordre différent, fans qu'on ait produit aucun titre qui
n'eût déjà été vû & difcuté, ni que l'on ait articulé
aucun fait effentiel, dont on n'eût rendu raifon dans
les Mémoires précédens.

ARTICLE PREMIER
DU SECOND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS,
SUR L'ACADJE.

Reponfe à l'Introduf7ion du Mémoire des ComJnn[aires
français, du 4 oc7obre i751.

BUT bef,r, ,e enter upn the
Argument f the ,Menorial, it
will be -neceffr, to take fOme
Notice of the, Itrdu2ion ta it;
in which the/rench Comi{naffries
iave very arfuly thlrown toge-
therfeveralgehzeta/Paf(tions with
refped ta the )Vatuzre of the Paint
in Dfrcu(|ion,\ general Obferra-
fians upon our Manner of treating
it,andparticuar lin#zmations wit
refped ta the View of Great-

Tome

M A I S avant que d'examiner
le fonds du Mémoire, il efl né-
ceffaire de faire quelques remar-
quesfur l'introdudion qui le pré-
cède. Dans cette introduaion,
les Commiffaires françois ont
jeté avec beaucoup d'art plufieurs
propofitions générales concer-
naut la difcuffion préfente, plu-
fleurs obfervations générales fur
notre manière d'en traiter le
fujet, & quelques infinuations



i o Seconds Mémoinres des
ARTICLE' particulières par rapport aux vûes

du ß,cend Mllé- de la Grande-Bretagne, toutes
ayant pour objet de prévenir les
efprits en faveur de leur fyflème,
& contre lefquelles il eft par con-
féquent effentiel de fe mettre en
garde dès le commencement,
afin que l'efprit puiffe examiner
toutes chofes, libre de tout pré-
jugé particulier.

L'introduélioii commence par
cette remarque générale. Les
Cours de Frane & d'Angleterre
s'étant déterminées, après le der-
nier traité de paix d'Aix-la-
Chape/le , à nommer des Con-
mi(Jfaires pour régler les limites
des pays que les deux Couronnes
pof'èdent dans l'Amérique fep.
tentrionale , on étoit perjadé que
dans les conférences qui je tien-
doient à cette occa/ion, il ne de-
rait étre queflion que, du traité
d'Utrecht, comme le feul tile
en vertu duquel l'Angleterre pof
sède aujouid'hui l'Acadie avec

fes anciennes limites. Dans un
paragraphe fuivant les Commif-
faires françois obfervent que
les articles XII & XIII de ce
traité, ont ß clairs &'f précis,
tu'on avoit ieu de pnjiinner que

l'on s'accorderoit aißmentfr les
points qui auroient pû former
quelquesdfficultés. Dans un autre
endroit, ils difent: L'examen de
ces deux articles auroit pû fe ren-

fermer dans des bornesfort étroites;

Commj7aires refpedifs,
Britain , all tending te prepofefs
the Judgement infivour of their
J ejiem, and againß/ which it
may iherefore be materialto guard
in tMis fir Inflance, that Jo the
DÎind -may go into he Conide-
ration of every Tling, fie fron
anz1 particular Prejudice.

Te Introdc7ion begins with
this general Remar4. Les Cours
de France & d'Angleterre s'étant
déterminées après le dernier traité
de paix d'Aix -la - Chapelle, à
nommer des Commiffaires poLir
régler les limites des pays que les
deux Couronnes pofsèdent dans
l'Amérique feptentrionale, on
étoit perfuadé qûe dans les confé-
rences qui fe tiendroient à cette
occafion, il ne devoit être quef-
tion que çlu traité d'Utrecht,
comme le feul titre en vertu
duquel l'Angleterre pofsède au.
jourd'hui l'Acadie avec fes an-
ciennes limites. In afßljquzent
Paragraph the french Coni(ni//i-
ries oéferve that les articles XII
& XIII de ce traité, font fi
clairs & fi précis, qu'on avoit
lieu de préfumer que l'on s'ac-
corderoit aifément fur les points
qui auroient pû former quelques
difficultés. In a nother Place they
fay . l'examen de ces deux arti-
des auroit pû fe renfermer dans
des bornes fort étroites; tout



fur les limites de l'Acadie.
annonce, & l'on fait d'ailleurs
que la Cour de Londres a eu
pour objet de s'affurer en faveur
des habitans d'Angleterre, des
lieux les plus à portée de la
pêché & fes plus abondans. In a

fourtli, they add that le traité
d'Utrecht ne pouvant fournir ni
moyens ni prétextes pour foûte-
nir d'aufli yaftes prétentions, il a
filiiu chercher des preuves étran-
gères à létat de la quefliôn.

if the french Conmi((àries z-
tend nothing further by the fl
of thefe Paragraphs thian to ob-

ferve that the prefent Negociation
for frtling the refpeé2ive Limuits

lft/e Domiziéns of the Crwns f
Great -Britainz and France in
America tek its rife frum the
Prelimitnaries te the Treaty cf
Aix-la-GClapelle, and tIlat in the
prefent Difcufiion of t/e Bounda-
ries of Acadie. or Nova-Scotia\,
great Attention is ta be paid ta
the Words and real Jfe of the
Treaty of Utrecht, as the Treaty
which lai authenticalyfxed the
Propriety of thai Countq by tranf-
frring it ta Great-Britain ; thfe
aIre Matters of Fal7 undeniaby
evlident, which having been men-
tionued in this Light would haye
rcqiired no Anfver; but as on the
contrar it is evident fron every
Part of the Mernrial, that tMe
frenclh Commiffries mean here ta
lay it dovn ds a leading Principle

tout annonçe, T l'on fait d'ail-
leurs que la Cour de Londres a.eu
Pour objet de s'afiIrer enfarcuir
des hiabitans d'Angleterre , des
lieux les plus à portée de lalpche
& les plus abondans. Dans un
quatrième, ils ajoûtent que le
traité d'Utrccht nepouv'antfourzir
ni mqjens ni prétextes pour foi-
tenir d'a/hivalespréentionîs, ila

fa/la chercher des preuves étran-
gères à l'état de la queflioz.

Si les Conmmiffaires fi-aiiçois
ne fe propofent d'autre objet
par le premier de ces paragra-
plies, que d'obferver que la.né-
gociation adluelle pour régler
les limites refpedives des domai-
nes dès Couronnes de la Grande-
Bretagne & (le la France en
Amérique, doit fon origine aux
préliminaires du traité d'Aix-la-
Chapelle , & que dans la dif-
cufflion préfente fur les bornes
de l'Acadie ou de la Nouvelle-
Ecoffe, on doit avoir une grande
attention pour les termes & pour
le véritable fens du traité d'U-
trecht , comme le traité qui a
fixé en dernier lieu .& authenti-
queinent la propriété de ce pays
en la transférant à la Grande-
Bretagne, ce font des propofi-
tions· inconteftablement éviden-
tes; & fi elles euffent été pré-
fentées fous ce point de vûe ,
elles n'auroient demandé aucune
réponfe: mais comme toutes les

B ij

AR-TICLE I
du ftc d -
nore as



12 Seconds MWémoires des
ARTICLE I parties du Mémoire des Com-

du fecond Mé- miffaires françois prouvent au
moire anglois. contraire qu'ils ont en vûe de

pofer, comme principe fonda-
mental de cette difcuffion, que
le pays ayant étécédéà la Grande-
Bretagne par le traité d'Utrecht,
on doit par conféquent rejeter
toutes les preuves additionnelles
que l'on peut tirer des adles pu-
blics de chaque gouvernement,
des traités entre les deux 'Na-
tions, ou d'autres ceiions fem-
blables du mênie territoire,
antérieurs au traité d'Utrecht,
pour éclaircir & prouver le vé-
ritable efprit & les véritables
intentions de ce traité ; nous
nous croyons obligés de pro-
tefler contre ce principe général,
comme ne pouvant l'admettre

Commiffaires refpeffifs,
in this Difcuf/ion, that becaife
tie Peace of Utrecht ceded this
Cauntry ta Gret-Britain, there-

fore na additinal Lights and
Evidence are ta be brazght from
AJs of Gavernment, Treaties
between the tra Nations, ormfii-
Jar Cefions of thefame Territory,
preivious ta the Teaty of Utrecht,
ta clear up and enforce the true
Afeaning and real Intentions of
that Treaty; we hold aurfe1ves
obliged ta protefl againi this
g-eneral Principle, as me which
we cannat adnit ta be true in
any Degree, and wchichfeems ta
haye been inferted here neery ta
create a Prejudice ta ouir Jyle
before it has been cai;j/dered.

pour vrai en aucune façon, &
comme paroiffant n'avoir été inféré dans cet endroit que pour
faire naître des préjugés contre notre fyflème, avant même qu'on
l'ait examiné.

On veut faire entendre par T/e Seife ofîte at/er Paff-
les autres paffages, que le fens ,Se is tiat ihe rzion oJ
des articles.,XII & XIII du / .2 th and i ,."' Articles o
traité d'Utrecht eft très -clar & t/e Teaty ofUtrecht is iey c/car
très-précis ; que les vûes de la and precýfë, t/at the' Viei oJ
Grande-Bretagne dans ces arti- Great - Britain i t/lfe Artices
cles , étoient d'affurer aux An- was ta fecure ta the Engýfli ai
glois une pêche exclufive, &.exciije Fifley and ilat the
que les Commiffaires anglois englf/u Cam;n/fzries ÛmAle ta
ne pouvant établir les préten- part ihe Glaim of Great-Bri-
tions de la Grande-Bretagne tain zpon the Wards oft/u Treaty
fur les termes, du traité d'U- of Utrecht, haewafoned zpan
ircht , ont eu recours à dles fé- E-ii zce atd ArgeuC entfreno
moignages & à des preuves étran-.
gères à l'état de la quefliôn.

ta the Qusf[lian.



fur les imtes île l'Aca J;

The Words in the 12.k and
13.ra Articles f the Teaty of
Utrecht are certain'y very plain
in their Meaning, but the engîifli
Comi{jfries cannt in any De-
gree a/lor le Interpretation here
put by the french Couirnii[ries
upozn thofe Articles, or adizit the
A(/èrtion that the englfz Caim-
mi/fries in endeayouring to de-
mon//rate the true Meaning of
t/zfe Articles by the Hep of Cir-
czn//ancesfini/ar or cotemporary,
have reafoned ipon Evidence fi-
reignz ta the Queflion.

The Defignz of the Crown of
Great-Britain in the 1 2 .t Article
af this Teaty, was to gain Pof-

Jf/ion af ail Acadie or Nova-
Scotia, as a Territoj w/lich would
give Strenght and Intirelefs ta
the Brïti[i Settlements in N'oth-
America. ~

The Intention of the Crown
af Great - Britain in, excludinge
l7 the Treaty the French fron
fif/ung within the Linits defcri-
led in Parts of the 12 .' and
1 3 -t Articles, w<vs ta confine t
the English that beneficial Branch
af Cominmerce within the Dfi/ri1
tihere named, and with .what
Colour of Arguwment can thefrench
Commnii(aries inferfrom this Sti-
Pulation of«ai excluJive Fishery in
Parts of thefie articles, that the
Ff/hery was the preyaiing Ojea

.13
Le fens des termes des arti-

des XII & XIII du traité d'U-
trecht eft affurément fort clair;
mais les- Cominiffaires anglois
ne peuvent en aucùne façon ad-
mettre l'interprétation que don-
nent à ces articles les'Commif-
faires françois, ni co''venir que
les Commiffaires inglois , en
s'efforçant d'expliquer le véri-
table fens de ces articles par le
fecours de'circonflances de même
nature ou de même date, aient
raifonné fur des preuves étran-
gères à l'état de la queflion.

Le deffein de la Couronne
de la GrandeBretagne dans le
douzième article de ce traité.,
étoit d'acquérir toute l'Acadie
ou Nouvelle-E'coffe, comme un
territoire qui donneroit de la
force & une entière confiflance
aux établiffemens Anglois dans
l'Amériqie feptentrionale.
. L'intention de la Couronne
de la Grande-Bretagne , en ex-
cluant par ce traité les François
de la pêche dans les limites dé-
crites par quelques - unes des
flipulations des articles XII &
XIII, étoit fans doute de réferver
aux Anglois cette branche av-an-
tageufe de commerce dans le
diftriét qui y ef nommé ; mais
par quel raifonnement fpécieux
les Commi(faires françois peu-
vent - ils inférer de cette flipu-Y
lation d'une pêche exclufive,

B1iij

ARTICLE 1
du fecond Mé-
moire anglois.
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i Seconds Mémoires des Commifaires refpeù?fs,
A R.TICLE I flipulation qui ne fait qu'une par-

du. fecond Mê- tie de celles portées par ces deux
noire anglois. articles, que la pêche étoit l'objet

principal & total de la Grande-
Bretagne dans ces mêmes arti-
cles! Peuvent -ils fe perfuader
férieufement que, pour forcer
& pour réduire l'explication des
termes de la ceffion de l'Acadie
dans le douzième article à un
fens étroit & pour changer les
limites qu'on y a eues en vûe,
il n'eft néceffaire que de mal re-
préfenter d'abord les vûes de la
Grande-Bretagne au temps du
traité, & d'appuyer enfuite leur
fauffe explication des ternies du
traité, fur la repréfentation faulfe
qu'ils ont donnée des vûes de
cette Couronne! Les vûes de la
Grande-Bretagne dans le douziè-
me article de ce traité, étoient les
mêmes que celles qu'avoit la
France lors du traité de S.' Ger-
main & du traité de Breda, le
recouvrement de l'Acadie ou
Nouvelle-Ecoffe, le même pays
qui a fait partie de la reftitution
générale de la Nouvelle-Frànce
par le traité de S.t Germain ,
& le .mênie pays qui, fous le

.noni d'Acadie feulement, fut
rendu à la France par le traité
de Breda, & depuis poffédé par
la Couronne de France en con-
féquence de ce traité., objet en-
tièrement diflinél de la pêche
exclufive. Chaque objet & les

of Great-b'ritain, ini t/e w/wle
af lioth of i/em! Can ihey fi-
riuy thinh t/lat in Order tofßrce
and coißne t/e Meaning of t/e
Words of Cefian of Acadie in the

1 2 .tf Article ta a narrow Je;fze
and to change the Limits- there
meant, notzing furter is necef

fary than ths fir to mifrepre-
fent the Views of Great-Britain
at the time of the Treaty, and
afterwardsfipport their Mi[con-
flruaiConofthe Wardsofthe Treaty
.y the lep of that ver; Mifre-

prefentation ! Te View of Great-
Britain iit the r 2 .' Article of
this Treaty was thefame wit
that France entertained at t/e,
Treaty of J.t Germain's, and at
the Treaty of Breda; the Reco-
very of Acadie, or Nva - Sctia,
1he fame Ceuntry .wich made
Part oftthe general ReJlitution of
New-France 1y the: Treaty of S.t
Germain's, andthefane Country
which under t/e Naine of Acadie
on4y was eflored ta France hy
the Treaty of Breda, and after-
wards aé7ua/lypo/èf/èd by France
in confequence f it ; and i/is
Ojed was interey dflinéfrom
the exc//ive Ffhery, each Objeél
and the Wrds in which each is

,contained mß/ ]And upon its
ownfeparate Foundation, however
it mayfentethe Purpofe of his
moji G/lriian Majey's Com-
inifries ta treat ihein as one,



fur les limites de l'Acadie. 15
andja refrain the Senfe .of one' termes qui en concernent la fi-
Part ofthefe Articles by confaun- pulation, doivent refler chacun
ding il with the athers. fur leurs propres & particulieirs

fondemens, quelque utile qu'il
puifTe être au deffein des Commiffaires de Sa Majefé° Très,
Chrétienne de les traiter comme un feul, & par-là de refireindre
le fens d'une partie de ces articles, en le confondant avec celui
des autres parties.

TfhoJz that thofe Evidences
by which the englolith Comfa-
ries have endeavouîred ta enforce
the true Meaning of the 12."a.
Article of the Treaty of Utrecht
are not étrangères à l'état dë la
queflion, we need on/y jatefrom
whence t/is difpute has tahen its
Rie, and what is the Nature of
it. Te Teaty afUtrecht having
ceded ta Grai-Britain Novam-
Scotiani five Acadiam totam
limitibus fuis antiquis compre-
henfam , &c; c/ear and precife
as the frncli CommIfaries now
ihinh the Wo7ards of that Treaty, a
Diference of Conf. qrulionlhas by
them been raifed upon them, and
difeèrent Limits are a(ßzgned by
lhe twa Crowns as the ancient
Linits : in this the Treaty of
Utrecht becomes doubtfui ;yind
haw is this Doubt ta befettle !
By the Words of the Treaty it-

fetf! The Douib is originaly rai-
fed uipon tliem ; but fîppofe- any
otier Treaties can be found in
which this Couintry has been'before
transferred, or anIV authentich
Proceedings by wAich the Limits

Pour montrer que les preuves
par lefquelles les Commiffaires
angloi s'efforcent de prouver le
véritable fens du douzième arti-
ce du traité d'Utrecht ne font
pas étrangères à l'état de 1a guef
tion, nous n'avons befoin que
d'établir quelle en la fource de la
conteflation, & quelle en en la
nature.. Le traité d'Utrecht ayant
cédq; à la Grande -Bretagne. No-
van-catiamipe Acadiam totan
/imitibusJpis antiqguis comprehen-

fam, &c; qqielques clairs & précis
que paroiffent aux Comniffaires
françois les termes de ce traité, ils
les interprètent autrement que
nous , & les deux Couronnes
affignent comme anciennes limi-
tes, des limites qui font fort diffé-
rentes. .En îe. point donc, le
traité d'Utrecht devient douteux,
& comment fixer ce douter ER-ce
par les termes du traité même !
Ce font eux qui. donnent naif-
fance au doute. Mais fuppôfons
que l'on puiffe trouver quelques
autres traités-par lefquels.ce pays
aura été ci-devant tranfporté, ou
quelques ades authentiques6 par

ARTICLE I
du fecond Mé-
nmoire anglois.



16 Seconds Mémoires des
ARTICLE I lefqu-els les limites de la Nou

du fecond Mé- velle.Ecoffe ou Acadie. auront
Moire angicis. été établies clairement après des

recherches & des difcuffions, ou
quelques déclarations faites par
les deux Couronnes pendant la
négociation du traité même, par
lefquelles les intentions des deux
Puiffances auront été dans le
temps du traité clairement dé-
montréí; ne font -ce pas -les
feuLes pièces propres & fuffifan tes
auxquelles on doive s'en rappor-,
ter ou appeler , pour décider
de l'étendue qu'il convient de
donner aux termes du traité'
d'Utrecht, qui tranfporte à la
Grande - Bretagne l'Acadie ou la
Nouvelle - Ecoffe avec fes an-,
ciennes limites! Ne font-ce pas
là les preuves que les Commif-
faires françois affeélent de mett
comme étant étrazgères à létat

Le:traité de Saint- Germain
tranfpgrta la Nôuvelle - Eicoffe
ou Acadie à la France, & l'on
fait affez quelles étoient les li-
mites de L'Acadie lorfquela Fran-
ce en prit pôffeffion fous la refli-
tution générale faite par ce traité.
En esiécutant la reftitution faite
à la France par le traité de Breda,
il s'éleva un doute fur les limites
du pays; une difcuffron longue
& particulière en fut la fuite,
en conféquence de laquelle les
limites furent décidées. Le pays
çédé par le traité d'Utrecht à la

Commtï7ires refpeéifs,
ofAcadie or Noa'- Scotia have
/een c/eary àfcertainedupon En-
quiry and Difcu/ioz, or any De-
clarations mad by the two Crowns
during the Negociation of that
Treaty itfef, by wh/ich the Inten-
tions of the two Crowns at the
time can lefu//y demoanfrated, are
netfich the on/yfiqicien andpro-
per Tranfaffions ta which we can
refer or appealfor deciding ivhat
Extent is ta e giùen ta zhefe
J'ords in the Treaty of Utrecht,
d w/ic/I tran.sfer ta Great-Britain
Acadie or Nova-Sotia with its
ancient Limits ! Are not t/fe th
very Evidenoes -/whic/ the frenc
Cmzmiffaries afeaJ ta fet af/de in:
their Meieriql -as being étran-
gères à l'état de la quenlioni

re de côté dans leur Mémoire,
de la quejlion !

The Teay of . Germain's
transferred Nova-Scotia or Aca-
die ta France, and ii is well
hnown with wvht Limiis France
receivedAcadie undert/tegenera/
Refuitution made by that Treaty.
In executing ihe Rejijiztion made
to France by t7e Teay of Breda,
a Douîbt arrfe zpon the Limints
of the Couîntr, and a iong and-
particuzlarDèu[ffienfa//oivedupan
it,; in Cofequence of which t/e
Limits were decided. The Country
ceded by the Treay of Utrecht
ta Great-- Britain. is the fame

Acadie



fiur les limites de l'Acadie.
Acadie wþi/iez te Treat>1 oSt
Gernain's transyferred to France
under the. name of Acadie. Te
Difpute now revireduùpon the Li-
mis of that Cazuntry, is the fame
as that which occurred in the Exe-
cution of the 'Treaty of Breda,
and was then decided; andyet
the french Commifaries do n10t
fcruple ta afert that na Argument
can be drawn from the Treaty of
Breda tofzei the Senfe of the
r,2..t Article of the Teaty of
Jrec/ht, alhough te Doubt now

raifed by them ipon the lattèr
Treai occurredin the pqfarmance

f Yfe r ,w n Aalezfariner, -. and/ tht~1/t/
.aitter nzow in Difpute tween
Great-Britain and France arifing

ipon the Treaty of Utrecht , was
Îfter the Treay of Breda determi-
ned by Great-Britaini infavour of
France; the Crownof France then
making the veryfame Clain which
Great -Britain nowr ides, 4nd

Jipporting it upan te ey fame
.Mezzd of Argument andfort of
Proof which Great-Britain now
.9dledges, and which the frenc/
IComm{aries, now condemn as
foreign tho tke Quelionz.

d'hui la Grande - Bretagne, &
condamnent comme étrangers à

The Connèl7ionb trez fne
Parts of the Treaties, and the
Necejity of recurring t the tra
fr or t/te Solutien of r/ta

To0me. iK

Grande - Bretagne eft la même
'Acadie que le traité de Saint-
Germain tranfporta à la France
fous le nom d'Acadie. La con-
tefiation que l'on fait revivre
aujourd'hui fur les limites de ce
pays, eft la même que celle qui
s'éleva fur l'exécution du traité
de Breda, & qui. fut alors dé-
cidée. Et cependant les Com-
miffaires françois ne fe font pas
un fcru pule d'avancer qu'on ne
peut. tirer aucune preuve du
traité de 'Bieda pour expliquer le
fens du douz*m'e article du-traité
d'Utrecht, quoique le doute
qu'ils élèvent aujourd'hui fur le
dernier traité, fe foit préfenté
lors de l'exécution du préniier,,
& que toute l'affaire qui fait au-

jourd'zhui le fujet de la contela-
tion én tre la Grande - Bretagn.e
& la France, à l'occafion du
traité d'Utrecht, ait été après
le traité de Breda, déterminée
par la Grande-Bretagne enfneur
de la.France, la France formant
alors les mêmesrécanations que
forme aujourd'hui la Grande-
Bretagne, & l'appùyant fur les
mêmes raifonneniens & les m -
mes preuves :qu'allègue aujou!jr-.
q e les Commiffaires françois

queflion.
La contexture de tous les rai-

fonnenens différens"& générauX.
e -e Mémoire, démontrera

la liaifon jqui fe trouve entre
C

ART-CLE 1
u fecond Mé-,
moire akisg.
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i8 Seconds Mémoires des Commf/aires refpech
C" ! quelques parties de ces traités, zpan

la néceffité de recourir aux deux in this particular Mat
premiers pour. la folution des k fhewn! by e part
difficultés qui s'élèvent au fujet eneralReafaning oftAL
du traité d'Utrecht dans cette rial, iùiW'ick it willbe
affaire particulière. On y verra in//ratedby the Akdizi
clairement, par l'ufage! que nous veq Teaiies. w'1c4 th
ferons'de ces mêmes traités, qui, Crmifaries fay, ne
fuivant les Conimiffaires fran- qu'à obfcurcir la mati
çois, ne tendet,qzu'à obfcurcir la faire difparoître le- trai
matière & à faire dfparoztre le trecht, tlas the engl,}
traité d'Urecht, que les Coin- iniflries. never lofe Sig
mifaires anglois ne perdent, ia.- Teaty of Utrecht in th
niais de vûe le traité d'Utrecht Argùmenz, and that ti
dans tous leurs. raifonneens,
& que les Çôrmiffaires frani- 7ZtIinJ lefi î/em but t/
çois, au contraire, . n'ont gue nainie, eit4er t0 drap t/e
l'alternative, ou de renoncer à zipon t/e Teaýy ef Ui
leurs doutes, fur le traité d'U- decide it.4y thed cci
trecht, ou- dé- s'e rapporter ly the wo Nations an
à l'ancienne décifion arêtée par Quelion afteriheTreaýy.

s mêmes Nations fui. la même a Rue w/ick is.plain&
eftion , après le traité de aut

Breda règle qui eft clairement
défign'ée par le. traité d'Utrecht ding &y. n:
même, comme la méthode con Wards âf the A
venable de décider tous. les -dou- whlic/l Acaiceis ceded
tes à .ce- fujet, ainfiDque le font Britai unp cuni d
entendre les. ternses de l'article proprietate, poffeflione
XII, par leque l'Acadie e cumquejure ï five per -
ýcédée -à la. Grande - Bretagne: ' alio no.do qrnrfito,. qu
miii czzrn doninio, proprietatel, Chriftianiffinius, Coron

,paffef/Zone, & quocurnqre jure.. aut ejufdem fubditi qu
five per paJ1a, fipe a/à' moed ad dias innfulans, terras

ztao, quod R ex C4ry/iani eorumque incolas haad
mus., GorondÇalir, iaut ejnwdeic bteruwil.

fzbdizîqi tczuinmrte addintas irdfyi-
-las, ai. & laçra, eorz»niç ilica/ai haf, nas Lhe rjigh

loftem-
et, will

of the
s Memo-
fuly de-
mtofthefe
e french
tendent

ère & à
ité d'U-
h/z Cama.

hz of the
eir whole
he frenck
rary have
is Alter
ir-Doubt
recht, or
fian paßi
thefamie
fl3reda;

pointed
tirecht it
dof deci-
, in thafe
rticle by
to Great-
ominio,
,& quo-
ada, fIve
od ex
a G fiæ,
icuinque
& loca,
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fir les limites de l'Acande.

T/e frenchi C ini(aries have
afo ini this Introduaiion throawn
out feveral Obfervations with ref-
pea ta the CondaiîJ1 ofGreat-Bri-
tain, inithis particularDifcz(Jîon,
and the Views *which theyfippofe
Great - Britain ta have in the
Claim whic/tfte inaes, that re-
quire a particular Anfwer. i

ce part of it , fpeahing of the
Clearnefof the ounfruion of the
Treat of Utrecht, they fa; qu'on
avoit lieu de préfunfer que Pon
s'accorderoit aifément fur les
points qui pouvoient former
quelques difficultés; que l'uni-
que objet devoit fe reduire à
prendre des arrangemens de
concert, & à fe prêter de part &
d'autre à certaines convenancés
réciproques pour tâcher de pré-
venir tout fdjet de trouble &
d'altercation qui pût donner
atteinte ,à la tranquillité & à la
bonnàintelligence fi defirables
entre des peuples voifins, & qui
habitent des contrées auffi éloi-
gnées de leurs Souverains.

ln another Palge having obfer-
yedthat theView fGreaî-Britain
in the 1 2 .t andi3 . Arides of
zthe Treat of Utrecht wes ta

fecure -an excluf/ive Fifhery ti the
Elnglif, they add/thefe Words:

non d'envahir le Canada, ni
d'enr fermer lentrée à la France.
On n'a point vû, depuis près. de
quarante ans qui fe font écoulés

LesConuniffaires françPisont C
aulii jeté dans cette iitroduStion d fcond Mé-
plufleurs obfervations par rap-
port à la conduite de la Grande-
Bretagne dans cette difcuffioni
particulière, & aux vûes.qu'ils
fuppofent qu'a cette Puiffance
dans la prétention qu'elle fait:
ces obfervations exigent une ré-
ponfe particulière. Dans une
partie de cette introdu(lion, en
parlant de la clarté du traité
d'Utrecht, ils-difent: Qu'on avoit
lieu de pré mer que l'on s'accor-
derait ai ient fr les points qui
pouvaient former quelques dficul-
tés ; que l'unique oljet deyait Je
réduire à prendre des arrazngemens
de concert, & à feprêter de part
& d'autre à certaines convenances
réciproques pourctcher de prévenir
tout fijet de trouble & d'alterca-
lion qui pût donner atteinte à la
tranquiliié & à la. oznne inteli-
gencefidefirablesentredes peuples
voiins, & qui habitent des coz-
trées auffi éloignées de leurs Jau-
Verains.

Dans un autre paffage, après
avoir obfervé que les yûes.de la
Grande-Bretagie,dans lesXII.Me
& XIII.me articles du traité d'U-
trecht,.étoient d'affurer 'aux Ail-
glois une pêche exclufive, ils

ajoûtent ces mots : & non den-
vahir le Canada, ni d'en fermer
l'entrée à la France. On n'a point*
yû depuis près de guarante ams gy
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2o Seconds Mémoires des Commiffaires refpeatfs,
A r T I C L I Je font écoulés depuis la fignature
du fecond Mé- dit trairé d'Utreclt, que la Cour
mw0 e anIlois, Britanzni1ue, mnalgré plus d'une

circenlanhce favorable, ait formé
des prétentions pareilles à celles
qu'on élève aujurd'hui, quoique
c eut été le temps defaire valoir
les réclamations qui auraient été

fondées en droit & en raifan. Et-
dans un troifième endroit, ils
portent cette infinuation encore
plus loin : Ne pourrait-on pas

foupçonner fans injuflice que l'on
a formé quelque nouveau projet en
Angléterre , %ui ne tend à rien
moins qu'à envahir le Canada en
entier, à la première occajion fa-
vo rab le.

Nous croyons qu'il fuffit de
faire une 'réponfe générale à ces
remarques générlçs ·que nous
avons raffemblées pour. être
plus concis. Premièrement, que
quant aux deux premières, Sa
Majeaé enf pléinement pénétrée
de l'avantage & de 'extrême
f'atisfaion qui reviendroient aux
fujets des deux Couroimes dans
l'Amérique feptentrionale, d'un
réglement 'final des limites de
leurs Etats refpeélifs. Sa Majefié
eft aufli extrêmement jaloufe
-d'affermir & de rendre durable
la paix aauelle & la bonne intel-
ligence qui fubfifent éntre les
-deux Puiffances, & de contri-
buer par tous les moyens qui
ieroit ii'fon pouvoir, à régler

depuis la fignature du traité
d'Utrecht, que la Cour Britan-
nique, malgré plus d'une cir-
conflance favorable, ait formé '
des,,prétentions pareilles à celles.
qu'on élève aujourd'hui, quoi-
que c'eût été 'le temps de faire
valoir les réclamations qui au-
roient été fondées en droit & en
raifon : a'nd in a third place,
they carry this Jinuation yet
furter; Ne pourroit-on pas foup-
çonner fans injuflice que l'on a
formé quelque nouveau projet
en, Angleterre qui ne tehd à
rien moins qu'à envahir le Ca-
nada en entier, à la première
occafion favorable.

T' thefe generaf Remars.,
which we hayè colleaed together
for the fahe of Concifene{f, we
qihinA it enough ta make this.
generalAnfier. Fir/, that as the
tWofirß of thenr, his Maje»'
isfullyfenible of the Expediency
and extrean Jatisfadion which
would arifie ta the Subjeéls of
bot/i Cro'Pns in North - America

fron aflnal Afcertainment of the
Boundaries of their refpeâive Do-
minions. His Majeßl is a/lP ex-
trteamy defirous of /rngthening
andperpetuaiingtheprefrnt Peace
and good Correfpondence which

fubfq1sAbetween tMe twro Crowns,
dofpromotingby every Alerhed

in -Ais Power the amicdble Jettle-
ment -f everj Matter inv Difpute



-4 YY,

fur les limites de l'Acadie.
betcreen them ; but hen the more
important that Intereß is whick
his kYajefy' as 'in thisQueßn,.
ad i/e moie reinote lis Suije?s
in America are farn his Perfan
and the inunediate Reßence of
his Goverment, the more necef-
fary does he judge it ta be, ta-
maintain his aJual Rig/ts, and
ta pi-frye /iis jufi Dominions in,
Americaentire,for the Encourage-
ment, Advtvziaee, and Security of
thofie very Subjeés. Secondly, that
what ever may be meant by the

favourable Opportunities which it
is hinted have beu pai over by
Great -Britain of revivinzg lier
prfent Claim, the Kingof Great-
Briazin lias atways confïder'd ihe
Coznty ceded to him by the Treai
ofUtrct wi lzl'sancient Limiits,
ta be lhe fane Acàdie hoe now
claims. And lajlfy, thuat his Ma-
jef/y gaveeîAejßrongeßlPraofof/his.
Wiingneff to tahe proper Mea-

fues -in concert *wirh France for
ad}jing ali Differnces, whz.n ie
accededta the prefent Negacia-
tion, and continues ta a t ai this
Maiment,according te tleßriaeß
JuJice and Candaur, w'hn he

cotia er Acadie in canfequence
claims n a efi zon o, Nev-
of dhe Treaty of Utrec/, han ilzà
Crolwnl of France 4ctialy ey'q>d
by the Treaty af Breda; making
heCaimf Fra!ce nfeuene

a Teatynd lA c' ËPo~%fion
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à l'amiable toute conteflation qui A nI Tc L 
fubfifle entre Elles; mais plus l'in- du fecond Me-
térêt dont il s'agit dans la quef- " 4

tion préfente eft important &
plus fes fujets en Amérique font
éloignés de fa perfonne & de la
réfidence immédiate de fon gou-
vernemènt, plus Elle juge qu'i[
et néce4ai'e" de maintenir fes
droits afuels & de confervei
dans leur intégrité les Etats
qu'Elle pofsède en Amérique.
pour l'encouragement, l'avan-
tage & la fâreté de ces niénies
fujets. Secondement , quelque

-fens que l'on veuille donner aux-
occafions favorables dont on in-
finue que la. Grande- Bretagne
n'a pas profité pour faire revivre·
fa réclamation aduelle, le Roj
de la Grande -Bretagne a toû-
jours confidéré-le päys qui:lui àI
été cédé par le traité d'Utrecht,,
aveç fes anciennes liites, con-
nie la même Acadie qù'Elle r
clame aujourd'hiu. Enfin Sa Ma.
jdéa ~donné la preuve la plus
frappante' 'ldé fa bonne volont"
à prendre les mefures conve
nables, de concert avec laIFra -

ce, pour terminer tous les di é
rqnds ;.iorfqu'Eile s'ef piêtéeea
négociation préfente,&qu' Jlä
contàe a agir en ce mo .nt,
conformément ankrîglés l.fa

cder &de la junkce I plus
friae, eni ne' réclaman 'd'au-
e poffeffroi de- a N ivetiU-

C iij
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A RT.I C L E, cofe ou Acadie, en con- of France in confegu nce itl t/at

du aond Mé- féquence du traité d'Utrecht, diffluted Claimi, t/ Râle. and
nQre a"l que ce que la France en a Elle. Buzndary of his awn Pretentians.

mêmme occupé en vertu du traité
de Breda; fàifant de la réclamation de la France, en onféquence
de ce traité, & de la poffeffion/de la France, en conféquence
de cette réclamation contelée, la règle & les bornes dfes propres
prétentions.

La meilleure manière dé ré- The beßI Way if replyng ta
pondre ài l'infinuation que la the Inß/nuaton, tiat the prefent
prétention afluelle de la Grande- Caimi of Great -Britain is con-
Bretagne ait été imaginée pour trived tafacilitate and prepare
faciliter & préparer l'iiv2fion t/he Wzyfrr t/e Invaon of Gz-.
du Canada, ei d'en appeler aux nada , is ty an lAppeal ta zhe
dernières mefures de la Grande- laite Coimcils and Meafiures of
Bretagne & à la conduite qu'Elle Great-Britain and the Part fe
*a tenue en Europe, ainfi qu'en itas aced bot/ in Europe and
Amérique. E n plufieurs occa- America; in Inan Inluances, the
fions, Ele a protégé, mais jamais Pratecre(f, but in none the Inva-
n'a envahi les droits des autres derofthe RigAts 'ot/herNatins,
Nýations; & jamais dans aucune and w/o has ne er at any Junc-
çonjonure ou circonflance, ture or in any nanzce brohe in
Elle n'eft entrée fur les poffeflions upon the Poffi ns of France in
de la Frence en Amérique contre Anericacntry ta the Laws
Les loix de la paix, & contre la Peace and tothj Faith f/Irié7ej/
foi des pivs eridtes alliances & de Alliance and Friendfzip. T/z
J'amitié. Lesapprébenfions d'une Righits of one Nation are not ta
Nation ne fixent point les droits he determined upan t/e Appreheii-
d'une autre. La Grande -Bre- ions of anot/tr, 'nor is,.Great-
tagne n'ef point dans le cas de Britain ta* have /her Pb/ien of
fouffrir que fes poffefflions dans Acadie ar.No.a-cotia narrwed
l'Acadie. ou Nouvelle-E'coffe and pared dwn te the Idea of
Soient ,rétrécies fuivant l'idée dés ihe frenc4 Commitnfaries, andre-
Commiffaires françois ,. ou ré- duce'd to 4e Soutt-eaflern Par
cluites à la partie fud-'é de la pé- of /e ,Pen'fi/a ineerly becaufo

infule, myquement parce que zffidy and improved by
fila Grande -Bretagne jouiffoit *reatr tain, it may give Um-

np~iir uent de cme IovIA rage ta thefrench Jitlm nts k:



fur les limite
Canada. Tis is ta nah Grea -
Britain hold this Coimztry b.5/ a,
fJill mre precariazs an4 barreiî
Tenure, not een b!y t a Tratyof
Utrecht, as the frenchz Connif

frries themefe/ves exp/a nitjut y
ihe comparative Staté of/he frech
Ce/lnies in Amerca.

fant deformais dépendre de l'état
françoifes' en Amérique.
RisMIaefly denands this Couwz-

try in his ancient and determined
Exient, and whatePerbe hereafier
the State bf its Imprveements,
the SJrengh reid/ingfrom it will
be zfed for the i'Iaintenance of
hiijui RigAis -andthe Prteaien
ofhis awn Jubjes, without being
everufedas the Means if Inu/Iice
or becominig i his Rands the nf
trument ofUflîrpatin.

As ta the Charge in this In-
rrduélien raught againi te
Eng4/ß, as havingp(oefed themn-
feves f Acadie in. r62y and
z 6; limes of fil Peace.; a
due Attention ta the. Hilory of
thafe times -ivadd have prevented
its being .made. England decia-
red War againif Francein -1627,
(a) in canfeguence of which. the
Expediians -for the Relief of Ra-
'helt/ and the Def ent on the Iie

de lAcadie. j,,

& 'améliorit, Elle pourroit A
caufer de l'ombrage aux éta- d
bliffemens françois. en Canada. i
Ce feroit rendre le titre de la
Grande -Bretagne fur ce pays
encore plus précaire & plus in-
fruétueux qu'il ne le feroit même
d'après leur propre explication
du traité d'Utrecht, en le fai--
plus ou-moins fort des Colonies

$a Majefé demande ce pays.
dans fon étendue ancienne &-
déterminée, & quelles qu efoient-
à l'avenir fes améliorations, la
force qui en réfultera fera appli-
quée à maintenir fes jufles droitse
& à protéger es fujets , fans-

jamais être employée pour fervir·
de moyens à l'injuflice, ou deve-
nir dans fes mains- l'infrunien
de l'ufurpationà.

Quant àl'imputation que l'oil
fait. aux Anglois dans' cette in--
troduétion, de s'être emparés de
l'Acadie en 1629 &-en 16 54en
pleine paix, les Commiffaires.
françois la leur auroient· épar-
gnée s'ils avoient.lû avec atten-
tion- l'hiftoire de ces temps-là.
L'Angleterre déclara: la guere «
à la France en 1627 (a)-; eix
conféquence-, ellé entreprit le
fecours de la Rochelle & une:

(a) Hiftoire d'Angleterre, -par Rapin, vokmIe I, édition in-fol,p,; M
Colletlionsxde. Ruforth val,:/, p, d23, ç .

RT1CLE L'
u fecond Mé-
vire anglois.
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ArTTICLE i defcente dans rifle de Rhé. La

zcni-e gue-re ne fût terminée qu'en
6 6 , & par conféqueût-

U rpTe de la Nouvelle- Ecoffe
ou de l'Acadie par les Anglois
en 16.29 étoit une hoflilité
naturelle & légitime. Parrapport
à l'invafion de 1654, les Com-
iniffaires françois fe trompent
lorfqu'ils difent que la Répu-
blique de la Grande-Bretagne .&
la Couronne de France étoient
alors enx paix: les deux Nations
commirent ouvertemént des
*hoffilités continuelles & réci.
proques pendant toute l'année
165 z (b). La France étoit
entrée dans une alliance offen-
live & deffenfiVe avec les enne-
mis déclarés de la République-
d'Angleteri-e , & Cronwel en
Cette même aunée 16 5 4. réfufa
'd'admettre la France comme
partie à un traité cônclu avec
les Etats Généraux (c). Cette
inxdipofition mütuelle & ces
hoflilités réciproques continuè-
ient jufqu'en 6 lors de la
conclufion du.traité de Weft-
minifer; il päroît vifiblement par
les daufes de ce traité (d) qu'il
avôit été fait pôur rétablir la paix

Commifires refpeffifs,
,f Rhee were zdertaken. Tlis
WPar was nt ezdedtil I6 2 (a),
and therefore te Taing of Nova-
Jcotia or Acadie by the Enkglf(
in y 1629, was a pety natur nd
4// wab/le P5oßility. As ta the Ac-,
tion in 1654 t/le french Com-
m4iJries are Miflaen wIen tley
fay tdat t/e Conmxonwealthof
Great-Britain, and the Crown of

0France wgere t/zen in fui/ Peace.
Continual and open Hflilities
werecarriedonb lue wo Nations
durinj the whlae Year 165 2 (b).
France had entered into an offèn-

fire anddefenfive Alliance with
the declared Enemies of he
Commonwealth of England; and
Cromwellin this ver year z 65j4
rejifedto admit France a .Party
ta a Treaty made with the States
(c). This mutiual i Will and re-
ciprocal HJflility continued till
r -,when tle Treaty ofWfl-
minßjer, 'as made w/hich plainy
appears by the Pro;rifions (d) ofit
ta have een made to reeflabfi
Peace in generai, and tie Ame-
rican Relituionfeemsto havebeen
on(yan accidentalandnezt the main
Objeél of it. It isfor thefe rea-

fans hoped that when t/e Hiflory

P R X U V E S.

(a) Corps diplomatique, tome VI, part. l, p. e.

fb) Lettres de M. le Comte d'Eflrades, vol. 1, p. 2i9.
(c)*Barnage, Annales des Prdvin'es-Unies, p. 352. .
(d) Traité de Welfniinfûer, Corps diplom. tome VI, part. If, p. Z2 i

ofthi
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fur les limites de I'Acadie.
of the times has 6een conted, en général, & l a eittion de
and the FaésjuJl cited, have had l'Amérique paroît n'avoir été
theirproperWeight with thefrench qu'un objet accidentel & non
Comm[ries, they will na longer le principal. C'eft pour ces rai-
think thefe Proceedings of the fons que 'on fe flatte que lorf-
Englifin 1 629 and1 6j4were que les Commiffaires françois
znjußl or contrary ta the Law of- auront confulté l'hifoire de ce
.Nations, wich furely adinits of temps, & que les faits citésau-
al Hoilities between declared ront produit fur leur efprit l'im-
Enemies. We f/ali conclude what preffion que nous devons en
we have t f objerve upon this In- attendre, ils ne penferont plus
troduéiion, gpiu ourAnfwertothe que la conduite des Anglois en

following Part of it. - 1.629 & en 1654 étoit injuRe
ou contraire aux loix des Na-

tions qui, autorifent affurément les hoflilités entre des ennemis
déclarés. Nous conclurons nos Obfervations fur cette introdudtion
par la réponfe que nous ferons

Pour donner plus de poids
& de crédit· à des impreffions
qui font détruites par la feule
.infpeéliôn des traités, & pour
perfuader que la France ne tenoit
l'Acadie que deydons & des cef-
fions de l'Angléwrre, ils donnent
à entendre dans xlufieurs en-
droits de leur Mén oire, & ils
ont produit plufieurs extraits qui
portent que les pays qu'ils ré-
clament faifoient partie de l'an-
cien domaine de leur Couronne,
& auroient été dans.leur origine
établis par l'Angleterre. Ils fup-
pofent même, mais à la vérité
fans aucune preuve, que nos
anciens Rois ont confirnmé des
concefflions anciennement faites
dans ces pays de l'autorité, du
gouvernement d'Angleterre;

Tome IV-

au paffage fuivant.
Pour udonner plus de poids b'

de crédit à des -iniprel//îns gui
font détruites par lafeule ifpec-
tion des traités, & pour periia-
der gue la France ne tenait l'A-
cadie que des dans & des ce/fians
de l'Angleterre, ils donnent à
entendre dans plufieurs endroits
de leur Mémoire , & ils ont
produit pljieurs extraits qui por
tent que les pays qu'ils réclament

faifaient partie de l'ancien do-
maine de leur Couronne , .& a y
roient été dans leur origine établis
par l'Angleterre. ls Jikppofent
même , mais à la vérité fans
aucune preuve, que nos anciens
Rois ont conirmé des conceffions
anciennement faites dans ces pays
de l'autorité du gouvernement
d'Anzgleterre ; tous ces faits ne

. D
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ARTICLE i
Au jC'c7nd Dfté-
moirn angois



26 Seconds Mémoires des Comnnfaires refpedifs,
.ARTICL Ifian pas mieux fondés que les
du fecoid Afé- indulionzs tirées des traités de

Sainzt-Germizain & de Breda. Les
Français avoient établi l'Acadie
ayant ytde les Anglais eufent au-
ciane colonieen Atnériuie,; cefait,
quifrud détruit par le fondement
toutes leuersprétentions à cet égard,

fera prouve par des pièces & des
autorités iicent.ef/aMs.

Les Conmmiffaires anglois
ont eu foin d'appuyer le moins
qu'il a été poflible fur l'efpèce
de droit qui s'élève de l'ancien-
neté de la découverte ou de
l'établiffenent , perfuadés que
cette preuve a peu de poids ou
n'en a nul dans une matière où
il eft intervenu plus d'une fois
des traités pour déterminer les
poffelions' & régler toutes les
prétentions les plus anciennes,
& où il n'eft pas quellion du
droit aé2uel, mais de l'étendue
de la peîouizi. Les pafliges de.
notre Mémoire, qui ont donné
leiu à cette. obfervation des
Conmiuiires françois , feront
iuftifiés dans leur propre place;
mais quant à préfent les Com.
miffaires anglois fe borneront'à
remarquer que dans une difcuf-
fion telle que celle-ci fur le fens
des termes d'un traité récent,
qui, fuirvant l'aveu de toutes les
parties , fixe la poffeflion ou
La propriété de ce pays, faire

tous ces faits ie font pas mieux
fondés que les induclions tirées
des traités de Saint-Germain &
de Breda. Les François. avoient
établi l'Acadie avant sque les
Anglois euffent aucune colonie
en Amérique; ce fait, qui feul
détruit par le fondement toutes
leurs prétentions à cet égard, fera
prouvé par des pièces & des
autorités inconteflables.

The eng/ifk Commi(Pzries iz
tieir Memorial have beei carefiil
/P dwe as litile as po(i1le uIpoZ
t/he fort of Rigit arftingfrom car-
lf DcoPery or Settlenent, as

tzhing, fci Argument of itle
or no IVeighti zuponz a Mlatter liere
Treaties have more tdan once in-
terpfed ta determinle Pßfeèjans,
ard regulate a/i earlier Claims,
and where it is not. dze pr(ent
Righi but the Extent of Po(//ian
which is queflionled. Te parti-
cular Alegations ii pur Mitemorial
which have given rif t this
Ofervation. of the french oin-
mi({aries wi/l le deffnded under
the proper Heads, and atprefent

.the eng/Zi Commifaries vi/P/on<y
remar tha at inflich a Difzufion
as this. upoi the enfr of' the
Wrds of a recent Treay wrhich is
al&wedan a/lhands to/lx the Pof-
fejfri or Propriejy of thai Caun-
try, ta /ay any great /refs n/pan'
the originalm.andaztiquatedRighet

fiemfrfl DYover;and Set tlement



fur les limites de l'Acadie.
is chercher des preuves étran- ·beaucoup de fonds fuir le droit
gares à l'état de la queflion, and originaire & furanié de l'an-
ta intrduce aifalete Cozideratians cienneté de la découverte & de
qui ne tendent qu'à obfcurcir la · I'établiffeient, c'enf chercher des
matière. & à faire difparoître preurés étrangres à l'état de la
le traité d'Utrecht. gueflian, & introduire des réfle-

xions ufées, qui nt tendent qu'à
olfcurcir la matière & à faire dfparaîire le traité d'Utrecht.

The JReflf the Intraduaéian ta Le refte de l'introdudion du
uhe Memarial of thefrench Cam- Méiôlre des Commiffaires fian-
miffaries behig nothing mare lian çois n'étant qu'une idée de la
a Delineation of the Methd af- métiode qu'ils y ont fuivie , if
terwards f/l/awed in it, there can elf inutile de s'y arrêter. . Les
e na- Necejity af dwelling any Commiffaires angloisfe font crus

longer upon it. The eniglifh Con- obligés à la réponfe qu'ils ont
mifzries i4aught it incwnbent faite à l'effort général, fi fenfible
zupan them it ma ie the Reply they dans cette préface, de changer
haye dne th the jeneral Endea- l'état de la queflion, & d'écarter
Vour, fo JfriAing in this Preface, la feule voie capable de cond uire
ta fI/i the real Merits of the àaune déciion fur cette affaire.
Que//ian iii Difcujian audto lead Ils fe feroien't beaucoup plus
the Mindafidefrom the on/yfair étendus, dans leur réponfe, fur
andproper Way af deciding zpon les différentes parties de cette
it; and they flauld have been introduélion , fi la même matière
vnuzcl mare circumflantial in t/eir ne fe préfentoit dans d'autres
Anfwer to feveral Paris of ihis articles du Mémoire françois où
Introdie7ian, if thefame Matter ils les examineront féparément.
did not occur under other and
diflina7 Articles ini z/wfrench Menorial, where they will lefeparatey
confidered.

ARTICL E I
d" " fcivi/ IW'-
moire ang«lus.

.Di j
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OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI;
fur fartidcle premier du fecond M6moire

des Coininires anglois.

LE S Commiffaires du Roi ont prétendu que le feul
titre de propriété que les Anglois pouvoient réclamer
fur l'Acadie, étoit la ceffion qui leur en avoit été. faite
par le traité d'Utrecht.

Ils n'ont point entendu exclurre aucun titre ni aucun
argument qui pût tendre à interpréter le traité d'Utrecht,
quoiqu'ils penfent qu'il n'y ait point d'explications plus
fûres, plus folides & plus claires que celles que fe prêtent
mutuellement les diverfes flipulations de ce traité même.
On ne peut au moins difconvenir que de toutes les
explications, ce ne foient celles qui doivent avoir le
plus de poids, & qui méritent la préférence. Il eft de
principe que les claufes des conventions' s'interprèrent les
unes par les autres, en donnant à chacune le fens qui ré-
fuite de toute la fuite de fade entier*. C'efl par cettç
règle queles Commiffires du Roi ont prétendu qu'on
devoit interpréter,, & qu'ils ont interprété- le. traité
d'Utrecht.

C'eft leur adhéfion à ce principe qui a donné lieu
aux Commiffaires anglois de les taxer d'avoir voulu
qu'on fe renfermât dans le traité.d'Utrccht, &.qu'en

P R E V E.

Inci/e eßi niß tota lege ,euna alqua particula ejus
propofta, judica &el reyvpendere. Lib. 2, f de Legib.



fur les limites de l'Acadie. 29

conféuence l'on rejerât toutes les preuves additionnelles. t

Pour éviter toute équivoque & tout fophifme, il fcondMémoire

faut expliquer ce qu'on entend par preuves addition-
nelles.

Ou ces preuves additionnelles ont pour objet.d'expli-
quer les flipulatidns du traité d'Utrecht; loin de les
exclurre, les Commiffaires du Roi en ont fait ufage.

Ou cespreuves additionnelles ont pour objet d'établir
que les Anglois ont par addition au, traité d'Utrecht ,-&
indépendamment de ce traité, d'autres droits ou d'autres
preuves de propriété fur l'Acadie; en ce fens, les Com-
miffaires du Roi prétendent & croient.avoir démontré
qu'on doit rejeter toutes les preuves additionne/les.

-C'efl fur la conf'ufion de ces deux idées qu'eft fondé
en partie le fyflème anglois. A en croire les Commif-
faires de Sa Majeflé Britannique, l'Angleterre, par le
traité d'Utrecht, n'a fLit que.rentrer dans la poffeffion
d'un pays qui lui avoit anciennement appartenu fous le
nom- de Nouvelle -Ecoffe, dont la France avoit joui
paffagèrement fous le nom d'Acadie, en conféguence du
traité de Saint-Germain & de celui de Breda, qui l'avoient
tranfporté à la France; & dont le traité d'Utrecht a enfin
fixé en dernier lieu & authentiquement la propriété. De-là,
ils concluent que les réclamations de la France, lorfque
les pays dont il s'agit nt été usuRPÉS fur elle, & les
réclamations aduelles l'Angleterre pour un pays qui
lui a été CÉDÉ, fnt leYmêmes réc/ama4ions, appuyéesfur
les mêmes raifànnemens, fur les mimes preuves ; c'eft-à-

D iij



3 0 Seconds Mlémoires des Commifaires refpet fs, .

bfuri'dsdu dire, qu'il n'y a pas de différence entre des réclamations
fecondMémzoire Ou à titre de refitution, ou à titre-de çeffjon.

Les Commiffairés du Roi, dans leur Mémoire du i I

janvier r75 î, avoient taxé les Commifaires anglois
d'avoir confondu les termes de reflitution & de cefion,
& d'avoir en cela altéré le langage des traités (le Saint-
Germain & de Breda. Cette méprife eft ci-après! en
partie excufée, en partie. defavouée, & regardée par les
Conimiffaires anglois mêmes, comme un méprifable arti-
ice*. Mais en defavouant cette méprife dans les mots;
i ne paroît pas qu'on ait abandonné le fond des mêmes
dées; & le langage des Commiffaires anglois fe reffent

encore dans l'article ci-deffus & dans plufeurs autres en
droits de leur Mémoire, du préjugé que leurs Ecrivairis
cherchent à répandre dans leur nation, fiivant lequel elle
auroit. eu fur l'Acadie & les pays circonvoifins , des
droits antérieurs au traité d'Utrecht. En avouant nette-r
ment qu'elle n'en avoit aucun., ainfi qu'il'ef déinontré,
Fillufion d'une Nouvelle - Ecofre antérieure au traité

d'Utrecht, tombe, d'elle-même; & les traifés de Saint-
Germai9 & de Breda, qui ftipulent des'reftitutions dont
l'étendue étoit déterminée par celle des invaf'iitns, ne
peuvent devenir la mefure de la ceffion que porte le traité
d'Utrecht. Cette dernière conféquence efn d'autant plus
fenfible, que 1'éteiidue de ces reftitutions a été inégale,
parce que celle des invafions n'étoit pas la même.

Au traité de Saint-Germain on reflitua à la France
Article XX1I1.



fur les limites de l'Acadie. 3 1
le Canada & l'Acadie. La France n'a point cédé à

fur l'articlelIdii
l'Angleterre l'Acadie & le Canada; & il n'y a abfoiurment fecondAIémQire

rien dans le traité de Saint-Germain qui puiffe tendre à
diflinguer ce qui étoit Acadie, ou ce qui étoit Canada.
Ainfi avec de la bonne foi & dés lumières très-médiôcrçs,
on ne pourra fedifpenfer de reconnoître que ce traité
n aucune application à celui d'Utrecht.

Le traité de Breda ftipule la ·eflitution, mâtuelle de
ce que les François & les Anglois s'étoient enlevés en
Amérique. On eut fi peu d'égard aux limitesde l'A ca-
die, que Iorfque le Chevalier Temple repréfenta ce que
foûtiennept aujourd'hui les Commiffaires du Roi, & ce
qui ré'filte d'une charte de Cromwel, du 9 août i656;
favoir, que Pentagoet, Saint-Jean & Port-royal n'étoient
pas dans l'Acadie proprement dite.: on ne fe donna pas
la peine de dire au Chevalier Temple, qu'il fe trom-
poit;parce que d'une part, il ne fe trompoitpas, & que
<de -l'autre, l'efprit du traité & l'ôbjet (le la reffitution
n'étoient. pas de déterminer l'étendue de l'Acadie, mais
de rendre. & de reflituer ce qui avoit été pris.

Il Iiiffiroit pour en être convaincu ,. de fe faire
repréfenter l'ade émané de l'Angleterre même, le 17
février i 66f, en exécu, i de l'article X du traité de
Breda. Cet ade qui a é ' roduit par les Commiffaires
anglois., porte l'ordre de la reftitution de l'Acadie,>; &
on y comprend celle du pays de Cayenne, dont il n'eft
pas fait plus de mention dans le traité, que dè Pentagoet,
de Saint-Jean & de Port-royal: & cependant Cayenne
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e ne peut pas être foupçonnée faire partie de l'Acadie.
fécond Mémoire Il n'y a pas d'homme impartial qui, à la ledure de

tout ce qui s'eft paffé lors de la négociation de Breda
& de tout ce qui l'a fuivi, fingulièrement à la vûe de
l'adle du 17 février î 66., dont on vient de parler, ne
reconnoiffe que l'étendue des invafions faites fur les
François, eft la feule règle qu'on a fuivig pour les
reftitutions ftipulées en leur faveur, fans auýun égard
aux limites de l'Acadie. C'eft néanmoins l'étendue de
ces limites qui forme la fey eftion dont il s'agiffe

'en vertu du traité d'Utrecht;- en forte qu'en ce point
ces deux traités n'ont évidemment, aucun rapport l'un
avec l'autre.

Il n'en feroit pas de mêmeî fi la France n'avoit tenu
la propriété de l'Acadie que du traité de Saint-Germain
ou de Breda. S'en étant défaifie par le traité d'Utrecht,
la mefure de la ceffion qui auroit été faite originai
rement .par un de ces traités, deviendroit celle du
même pays qu'elle auroit rendu par un traité fubféqüent.
C'eft ainfi .que lçs Anglois-ont voùlu & voudroient le
faire envifageDe- là, le choix des éxprefilons qu'ils
ont employées, lorfqu'ils ont parlé de la propriété &
de la poffeffion de l'Acadie; mais tous les faits & tous
les titres réfiftent à une pareille prétention: & même
il fuffit d'expofér clairement leur fyftème, pour en
Tendre l'illufion fenfible & palpable.*-

On ne peut fe difpcnfer" d'ajoûter ici quelques

obfervations fur les circonftances dans lefquelles' les
Anglois
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'Anglois ont envahi l'Acadie ou les pays circonvoifins.

fur l'article IdaLa première invafion de Pentagoet, de Sainte-Croix 'fecondMbnoir<

& de Port-royal, enl de j 6 t 3. On pilla en pleine 'paixr
toutes les habitations des François , on -enleva leurs
befliaux qui furent très-utiles au nouvel établiffement
des Anglois en Virginie, & l'on fe retira aprés cette
expédition. Les Commiffaires anglois n'ont pas feule-
ment tenté de prouver que les deux.Nations foffent alors
en guerre.

La feconde invafron efi celle de 1628. Si l'on veut
parler exadement, & confuiter les titres originaux par
préférence au fleur Rapin de Thoiras, on conviendra
qu'on ne trouve point qu'il y ait eu alors de déclaration
de guerre entre l France & l'Angleterre. Il eft vrai
que dès l'année précédente, les déprédations &. les voies
de fait des Anglois au préjudice de la paix entre les deux
Royaumes r contre le droit des gens, ainfi que s'exprime
Louis XIII dans un ade du 8 mai 1627 *, l'avoient
obligé à interdire le commerce avec l'Angleterre, &
à ordonner des repréfailles. Les Commiffaires du Roi
ont rapporté ces faits avec la plus fcrupuleufe exadi-
tude dans leur premier Mémoire: (pp. .z, isyb
ils y-ont dit que les deux Nations étoient alors dans un
har' de guerre, quoiqu'elle ne fßt pas encore déclarée. On
peut juger fi c'eft avec raifon que les Commiffaires

P R E U. Y E.

d Voyez les Pièces junificatives produites par les Conimillaires
d ,à la fuite de leur premier Mémoire, tome II, p. 4,TomeI-R £



4. Seconds Mémoires des Commiaires refpeéfifs,
'fürr'artl1du anglois les taxent d'avoir altéré la nature des circonf-
jècl M'i"e tances de cette feconde. invafion.

«Au furphis, ce n'eft pas s'exprimer exadement que
de dire, comme le font les Commiffaires anglois, que
la guerre ne fût terminée qu'en 16'2. La paix fut fignée
à Suze le 2+_avril 1629, &,le 6 de feptembre de la mme
armée, le Roi d'Angleterre en jura à Windfor l'défer-
varion inviolable,fans fraude rfans dol, entre les mains
de M. de Laubefpine marquis de Clhteauneuf,/ Am-
baffadeur du Roi & fon fondé de procuration. 'eft ce
qu'auroient pû voir les Conmiffires anglois dans le
traité de Suze qui.a été produit en entier, avec kes ades
de ferment (a),qui l'ont confirmé.

C'eft ce traité de 1629 qui rétablit la paix entre les
deux Couronnes: celui de 163.2, figné à Saini-Germain 
ne fit que la con& qu'en affurer l'exécution par
les reflitutions qui y furent flipulées.

La troifième invafion eft de i654.. Ce n'eft point
prouver qu'il y eût une guerre dédaré'ë entre les deux
Nations, que de dire que là France éttit ou avoit été
en mauvaife intelligence avec Cromwel. Le traité de
Weftminfter, de i655, produit en entier dans le cours
de la conteflation (f), ne dit, pas qu'il y ait eu de

P R .E U_ Y E S.

(a) Voyez le ferment dtr Roi d'Angleterre, parmi les Traités
& Aies publics qui ont été produits par les Conimiffaires du Roi,
a la fuite de leur renie Mèmoïxe, tome H' '

(b) lbidF- a
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fur les limites de I'Acadie. 3-1
guerre déclarée , mais feulemen/ que depuis ces derniers fu
temps, 'intelligence & la liber( du commerce auroiet étéc
interrompues entre la France k l'Angleterre.

Ce même traité, à l'article XXIV, femble exclurre
formellement toute déclaratIon antécédente de guerre
qui pût être réputée légitimeý puifque , fur les plaintes des
déprédations commifes depuis. i6+0, on convient de
nommer des Commifaires /avec pouvoir flfant de voir,
examiner, eflimer & liquider lefdites pres & dommages,
& en ordonner & régler le payement, la compenfarion ou

fauisfaalion.
Le traité ajoûte que fi dans le terme dejfix mois k

deux femaines, lefdits Commifaires ne font pas d'accord
entre eux, les diférens ..... indécis feront ..... remIs
à l'arbitrage de la République de Hambourg.

Par l'article fuivant, la décifion de la propriété de
Pentagoet, du fort Saint -Jean & 'de Port-royal, eft
renvoyée aux mêmes Commiffaires & arbitres.

On renvoie bien à des Commiffaires la décifion &
la liquidation. des prifes qui fe font avant ou après la
guerre, parce qu'elles font réputées illégitimes; mais;
par la raifon contraire, il n'en eft pasde même à l'égard
des prifes faites durant la guerre. On ne voit donc ps
comment les Commiffiires anglois peuvent contefter
que les prifes dont il s'agit dans le traité de Welrnnflier,
ainfi que l'irwvafion de Pentagoet, du fort Saint?-Jean
& de Port-royal, n'aient été faites en temps de paix.
Les Commiflaires anglois ont cité les faits par lefquels

£4i
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furearticle idu leur Nation a troublé la paix, & c'eft précifément
fecondMéinoire /fnib i prouver ce qui avoit été avancé par les Commiffaires

du Roi; mais ils n'ont cité, ni pû citer de déclaration
de guerre, & c'étoit uniquement ce qu'il falloit prouver.

On pourra dire de même par la fuite, qu'en 1755,

forfque la paix fubfihloit encore entre les deux Nations,
les prifes que les Aliglois ont fàites n'ont pas été faites
en pleine paix, mais dans un temps d'hoftilité, & citer
ces mêmes prifes comme preuves de ces hoflilités.

Il doit donc renfer pour confiant, que toutes les;
entreprifes que l'on vient de citer des Anglois, fur les~
* poffeffions de la France.dans l'Amérique feptentiionale,
font des invafions faites en temps de paix, ainfi que les
tentatives & les expéditions qu'ils ont faites contre l'ifle
de Sainte-Lucie eni 657, 1664.& 688.

Les Commiffaires anglois s'élèvent avec chaleur
,contre les vûes u' o-attribue à leur Nation, de n'avoir
formé des prétentions aufli exorbitantes, par rapport à
l'Acadie, que pour fe faciliter l'invàfion du Canada:
fuivant eux, les foins de Sa Majefé Britannique fe font
bornés jufqu'ici a là protedain qi Elle doit àfes fujets.

On ne peut terminer cette réponfe au premier article
de leur Mémoire, fans faire voir combien les vûes qu'on
luppofoit à la Nation Britannique, ne font que trop
fondées & trop vérifiées.

Jufqu'à la conclufion du traité d'Aix-fa - Chapelle,
les Anglois ont principalement borné la jouiffance de
la cfflion qui leur ayoit été faite par le traité d'Utrecçht,
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à la pêche ex lufive des bancs fitués vis-à-vis la côte

1 1 fur l'article I du
d'Acadie. Jufqu'à cette époque, il n'y avoit pas un fecondMéirr

feul Anglois dans'-l'étendue des vaftes poffeflions qu'ils
réclament, f1ion à Port - royal qu'on ne leur difpute
pas, & à Pentagoet ou Penobfcot.

Il paroît que dans l'origine ils renfermoient leurs
vûes & l'exercice de leur autorité dans la péninfule:
enfuite ils ont tâché, foit par crainte, foit par féduaion,
de fe faire reconnoître par les François qui habitent la
rivière Saint -Jean; mais il feroit airé de 'prouver que
ces habitans ont toûjours reconnu pour feigneurs M.rs
de Vaudreuil, auxquels une grande partie de ce terrein
appartient, en conféquence des conceffions faites au
fieur Joibert de Soulanges, dont un M. de Vaudreuil,
Gouverneur général du Canada, avoit époufé la fille:
M.rede Vaudreuil ont nommé dans cette terre des Juges
& des Notaires, &.les habitans ont toujours reconnu le
Gouverneur général du Canada pour leur Commandant.

Si l'on parcourt les autres endroits que les Anglois
réclament, on reconnoîtra qu'ils n'ont pas même tenté
d'y exercer aucun ade d'autorité jufqu'à ces derniers
temps.

Non feulement les habitans de Mifcou, qui eft un
des plus anciens établiffemens du Canada, n'ont jamais
reconnu le Gouverneur anglois de la Nouvelle-Ecoffe
ou Acadie mais jamais ce Gouverneur n'apenfé à s'yfaire reconnoître.

S'il y a un droit clairement attribué à la Nouvelle
E îij
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f artideJd Ecoffe par le traité d'Utrecht, c'efn celui de la pêche
ag inoze exclufive le long de fes côtes.: or non feulement les

habitans de Louifbourg, ceux de l'iiIe Saint-Jean, &
deux différentes compagnies érigées fuccellivement en
France pour la pêche fédentaire à l'ifle Saint-Jean,.ont
touijours pêché le long de la côte de la prefqu'ifle,
qui donne fur le golfe de Saint-Laurent, tant avec des
bâtiýnens conflruits dans le pays, qu'avec des navires
envoyés de France; non feulement les Anglois ne les
y ont jamais troublés, mais ils ne s'y font pas même
préfentés pour y pêcher eux-mêmes.

Mifcou & la rivière Saint-Jean ne font pas les feuls
pofles de la Nouvelle -E'coffe idéale, qui font reflés
publiquement & notoirement fous la domination de la
France depuis le traité d'Utrecht. . Toute cette côte,
& celle de la baie des Chaleurs, a eu éontinuellement
depuis cette paix comme avant, des établiffemens fran-
çois où le Gouverneur du Canada a donné des concef

ons, & dont les procès -ont été portés au Confeil fu-
périeur de Québec.

Comment accorder la pêche exclufive'& la propriété
des côtes de l'Acadie, avec la pêche faite conflamment
à Gafpé, ·à l'ife Perfée & à Gapeau, non feulement
par les habitans françois dont on vient de parler; mais
encore par des navires de Québec, de 'Saint-Malo & de

Bayonne, expédiés tous les ans expreffément pour cette
deftination, & munis de congés de l'Amiral de France,
fans qu'il ait jàmais paru de la part de l'Angleterre
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la moindre oppofition, proteflation ou plainte, ni contre Okfirvations

fur l'article M4i
cette pêche, ni contre les établiffemens qu'elle entraîne fecondMéinvire

anglois,
fur a côte,. nonobflant la jaloufe' (le la pêche dont
l'objet a principalement engagé l'Angleterrc à infifler
fi opiniâtrément au traité d'Utrecht fur la ceffion de
l'Acadie, ainfi que le prouvent tous lys adces de la
négociation de ce traité

Enfin, comment fe peut-il qu'avé des droits auffi
certains & auffi manifeftes que ceux que les Anglois
voudroient faire croire qu'ils, ont fur toute la rive gauche
du fleuve Saint Laurent , en le renmontantjufqu'à Québec,
il fe foit paffé plus de quarante ans fans qu'aucun An-
glois y ait paru, même en' paffant! ils ne pouvoient
cependant ignorer que toute cette côte étoit remplie
d'habitations françoifes, fotjmifes au Gouverneur de. la
Nouvelle-France & au Confeil fupérieur de Québec,
& qu'il s'y en formoit tous les jours de nouvelles.

C'eft en vain que les Commiffaires.anglois veulent
ici faire valoir la proteion que le Roi d'Angleterre doi:
à fes fitjets. Quoique la France eût pû réclamer une
partie de la péninfule, fes vûes, jufqu'au réglement qui
devoit être fait par les Commiffaires refped1ifs, fe font
bornées à empêcher les Anglois d'empiéter fur le contis
nent, & de s'emparer des établiffemens qu'elley poffède,
& qui ne font occupés que par fes fujets. Dans tous
ces établiffemens, il'n'y avoit, ainfi qu'on l'a obfervé,
aucun Anglois quelconque. Quels font donc cesfiJet.r
auxqiuels le Ri d'Angleterre doit fa proiedion, & <ir
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fur CrtieId~i qui les François, qui font établis dans tous ces poles
ecdMéitoire depuis cent cinquante ans, ont fait des ufurpations!

On reconnoît fenfiblement que de pareilles préten-
tions, qui ont dormi.pendant quarante ans-, ou qui, pour
mieux dire, n'avoient jamais exilté, n'ont d'autre origine
que l'efpérance dont on a flatté la Nation angloife,
qu'elles pourroieinfervir à envahir -le Canada, & à fe
mettre en état de faire la loi à toute l'Europe pour le
commerce de toute l'Amérique.

Ce n'eft que poliérieurement au traité d'Aix - la-
Chapelle que les Anglois ont pris la réfolution d'en-
voyer des forces confidérables à l'Acadie, pour y pré-
parer l'exécution de leurs projets. De-là, la néceflité où
a été la France de redoubler d'attention pour con(erver
fes poffeffions fur -le continent voifin- & de -là, -le
commencement de quelques altercations entre les deux
Nations dans cette partie de la Nouvelle - France. Mais
toutes les mefures de la France fe font bornées à
empêcher les Anglois d'empiéter fur fes poffeffions:
les Anglois au contraire fe font emparés par la force dès
1750, après un combat donné en pleine paix, du
brigantin le Saint - Fran;ois, qui étoit monté par des
Officiers du Roi, & qui portoit des vivres &,des munitions
aux Troupes françoifes fur la rivière Saint -Jean.

Cet ade d'hofilité a étéle prélude des projets formés
çn pleine paix & dans le temps niême de la négociation,
pour attaquer tout-à la fois le Canada par quatre endrQits
différens, que l'on fe flattoit de trouyer égslenent

%lpouryûus,
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dépourvûs. Un corps , fous le Général Braddock , devoit ti

pôrtcr fur I'hio; un fecond corps, fous M. Shirley, r condéie

qui avoit été lùi-même un des Commiffaires pour régler
ces prétentions, devoit fe porter au centre dufÇanada
fur Niagara; un troifième corps, fous M. Julhnfon,
devoit attaquer le fort Saint-Fréderic'; & un qu:)trième
corps devoit attaquer la rivière Saint-Jean & Beauféjour.
Les inftrutions dornées ar Général Braddock, & les
entreprifes tentées par les Anglois , font une preuve
fans repliqüe des vûcs qu'on leur avoit fuippofécs.

La prife des vaiffcaux du Roi l'A/cide & le Lys, faite
le 8 juin 1755, a été une nouvelle infradion de la paix,
dont les Anglois ont inutilement tenté de fl difculpcr,

e prétendant que ces navires tranfportoient des troupes
deftinécs à attaquer leurs cojonies, & que par cette
raifon ils étoient en .doit de les intercepter. Le Roi ne
s't déterminé à envoyer des troupes en Amérique, au
commencement de 1755, que parce que les Anglois
y avoient. fait paffer, à la fin de 1754, des réginens
nationaux, fous leË ordres du Général Braddock; &
comme vers le même temps le Roi d'Angleterre avoit
traité les François d'ufirpateurs dans la harangue qu'il
avoit faite à fona Parlement, c'étoit annoncer d'une
manière nullement équivoque, que les troupes envoyées
fous les ordres de M. Braddock, étoient deflinées à
attaquer les colonies françoifes,

Ainfi, dans le fait, ce font les Anglois qui les
premiers ont enVoyé des bataillons en Amérique; & cette

Tome IV. F
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O6fervations démarche ayant obligé le Roi à en ufer de mêne,. ils l'ont

fùr l'article Iui
feconwdMl trouvé mauvais & ont attaqué fes vaiffeaux. Auroit-il donC

fallu fouffrir tranquillement que l'Angleterre eut envoyé
des forces en Amérique,. & les y laiffer agir en liberté &
fans oppofition! Falloit-il-enfuite croire que l'attaque des
navires du Roi, qui avoit été préméditée & ordonnée,.
n 'étoit néanmoins qu'une méprfe & 71 un mal-entendu!

En exerçant ces premières violencès, il paroit que les,
Anglois ne s.étoient d'abQrd propofés-que d'arrêter & de
faifir les navires. qui porteroient des troupes & des muni-
tions de guerre en Amérique; mais quelque tempsaprès,
tous les navires françois, fans exception,. devinrent l'objet.
de leur proie. Quel incident,. quels motifs nouveaux
ont déterminé l'Angleterre à altérer d'elle - même fa
propre conduite . La France n'avoit oppofé à ces pre-
mières violences, que la patience la plus confiante, Les
Anglois n'ont pû prétexter qu'on leur eût donàé la
moindre provocation nouvelle,. puifque la marche des
troupes françoifes fur- les bords de la mer, a été polé-
rieure à cette époque. Il eft bien difficile qu'on puiffe
citer d'autres raifons de la variation de leury mefiire ,.
que celle de ne point connoître de bornes à leurs excès.
En vain la foi de la paix & des traités qui flipulent que les,
vaiffeaux marchands auront fix mois, depuis la délaration..
de guerre, pour fe retirer des ports; ennemis, fib1oit
affurer la liberté de la navigation marchande; rien dle fut
refCa: ces faits font connus de toutei'Europe-.
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DU SECOND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS;

SUR L'ACADIE.J

Examen des Cartes de lAcadie.

now proceed to conider the

particàlar Autrities upon w/zich
the french Conmi[/arie argue to
prove tihat the .ancient L-inits of
Acadie were weII hnown and af
certained before the Treaty of
Jaint - Germain's "in r6 2,
whici are the ancient Màps of
tizat Coztry, ;the Teimony of

french H/ißoriansandtihe difrent
Nanes which, as they a/edge,
ha'e beel given 't feveral PartiS
of that Country wiich wVe cal?
Acadie; al which Evidences and
the Reafoning dedu cedfroin then,
we fiali Examine in their own
Order.

Ini treating of Maps it maY
net be improper wo remind\ the

french Commiaries , that, 'the
Conmifaries of the. King of
Great-Britain rere not the frß.
who appealed ta tiefe as an Au-
thoriy in the prent Difculan;

PASSONS à préfent à l'exaneti
des autorités .particulières, fur
lefquelles les Commiffaires fran-
çois raifonnent pour prouver
que les anciennes limites de l'A-
cadie étoient bien connues &
fixées avant le traité de Saint-
Germain en i632. Les autorités
dont ils fe fervent, font les an-
ciennes cartes de ce pays, le
témoignage des Hifloriens fran-
çois, & les différens nÔins qui,
ainfi qu'ils le prétendent,' ont
été donnés aux différentes parties
de ce pays que nous, appelons
Acadie. Nous examinerons dans
leur ordre toutes ces preuves &
les raifonnemens qu'ils en dé
duifent.

En parlant des cartes, il re
fera pas hors de propos de rap-
pele aux Commiffaires.françois,
que lès Commiffaires du Roi'de
la' Grande-Bretagne ne font pas
les premiers qui en ont appelé
aux cartes comme à une autorité-

F il
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fur les limites de l'Acadie.
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A i C L II dans la difcuffion aéTuelle;, qu'ils

dû fecond Mé- ne les ont jamais citées que pour
re angs' corriger les méprfes qu'ont fàit

les Commiffaires françois; que
dans leur dernier Mémoire, ils
ont renoncé au fecours qu'ils
pouvoient tirer des preuves dé-
duites des cartes, dans le temps
même qu'ils ont fait voir.qu'el}es
fàvorifoienit les prétentions du
Roi de la Grande- Bretagne;
& qu'ils ne\feroieit pas entrés
ici dans in plus grand détail,
fi les Commiffaires françois ne
l'avoient rendu nécewJi-re, en
donnant de ifouveau a plus
grand crédit aux cartes qu'elles
d n'en méritent, & en affeéant de
-e faire paroître effentielles dans
là. difcuffion du point dont il
s'agit; & s'ils ne jugeoient eux-
mêimes intéreffant de ne laiffer
paffer aucune des preuves qu'ap-
portent les Commniffaires françois
pour étayer leur 'fyflème, fans
une fuiffifante ' iètation..

Le fieur Durand ayant remis
n i 1749, un, Mémoire de la part

de la Cour de France qù l'on
avance que les anciennes limites*
de l'Acadie font comprifes dans
la péninfule qui eift bornée pard
pafgage de Canfeau, l'entrée de

Commiires refpeJIfs,.
that. zey tnever have cited thent
but ta' correJ Mflaes made by
the french Commifaries ; that
they, in their laji Mémorial, dif
claimed an!y ver great Reliance
upon the Eyidence of Maps; even
where they have preved them ta'

faioir the Claimî of the Kitrg of
Great - Brirain; and tihat thep

fould nlot at this. time have gane
inta a mare minute Cnfideratioe
of them , if the french Cammi[
faies hadnot mzade it nece J|ary,.

'y again giving a much greater.
Credit to-Maps than, they deferve,
and by af ing te nÎake- them

fen material ini the DiJcüfion of
the -Point infoire us; 'and f luy
did not themjè lues judge it to
he e/nutial ndto1 l /eue one of
'the Proofs urged by the french
Commifries ii upport 'f t/ci»,

SYflemn without 'a jifßcient Can-

TW ßour Durand laving is
1749 d/ivered a MA'emarial

fron the frencA Court, in ivhic/
it is fferted that the ancieni Li-
mits * of Acadie are -cempried
w'ith he.wPenin[nla w/hic/is lsun-
ded by the Pajfage of Can pau>.

*' Les cartes faites chez tou.tes.les Nations dans des temps non furpeéIs, les
fixent bien précifément d'après la pofition naturelle aux terres qui- comporeno
cette péninfile, -triangulaire , qui s'étend dcpuis la ier, entre le p:4flage- de
Canfeau & l'entrée de la-Baie-françoite, jufqu'à ce petit 1fihme qui fépare le
Okd de ceue Baie de la Baie-vertee dans le goife,.



S ir les limites de lA cadie
the Entrlnce ifhe Bay of Fundy la baie de Fundy, & lifhnie AR T CL É Il
and iie Iimuis ai Bay Vérie, de la Baie -verte; & où l'en du fecond M

and vouched al the Alps e fer 'foûtient que toutes les cartes gloïr.

maide ly the fuIjec9s ef any faites chez toutes les nations dans
country, in tines of aigy Credi- des temps lon fufpedts aàfignent
1i/ity as unainimoufly a[igning unanimement à LAcadie les n-
the frne Limis' mAadie. te nies limites; -pour réfuter cette,
conite t/ris AfJ/rtion repru-liced opinion , nous produifinies dans
in aur Memorial of the 1  notre Mémoire du 11 janvier
f Jnuary 1751 , fpur Charts 1751 , quatre cartes publiées

publi//ed 4y Jenck Geographers . par des GéograpI françois du
of ie greateil Ernine nce in ti»ne pus grand mér4, dansges temps
f the gr eatef Credibility, a/l noanteif lls; ltfgpielesrtutespla-

which i lace the referr Limits f cent les ý limites Pccidentales de
Acadie as. far as Pentagot,- l'Acadieà Peirtaret, & portenç
and carry tihe *nrthen inuch lesfeptenti nales beatcoup lu.
beyo-id the Iflhmus above the de-là de- l'i//me au de/iJs de
.Head of the Bay ofFundy, and l'entrée de la ta5ie de Fuii-¡ &.
Were therefrefo, many unanfwe_ étoient par colféquent .autant
raïle Canfutlations ofthe general de réfutations fans replique dé
Af/ertion af thefeurDurand, and l'opinion, du feur Durand &
of the Limiits he afigned upin the' des limites qu'il aigne fur Pau-
Autoritygf Maps. tité des cartes.

T; th/efr Charts. thte frenck Les Conmmiffaires françoisont,
Conum,(/;Iries in the fecond Para- objeélé'à ces cartes dans le fecond
grap f iheir thirteentz Artide, paragraphe de leur- X I I."n
entl/ed: Objeélionys des. Com- article,..intitulé: OQjeflins dei
eiffâires angIois fur les notions Commizires anglvis.fures no.

geogra phiques d e 'Acadie, have tiens géograpiques de lAcadie
ôubjeéled t/tai nzone of them are qu'aucune delles ne font aný-
Pery azcient. And in the ; 6. cieîmes : & dans. le xxxvI-e pa-

argraph,t/w> condlde te Ar ragraphe, ils terminent larticle
ie w'itremariing /that te Sein, en remarquant que les fentinens
eimnts of alI Gegraphers are de tous les Géographes font con-

conray ta iis Majejl/ s Preten' trairesa prétentions d eSa Ma-
lions, and'more part' darl the jellé, & plus particulièrement les
Engli[k-ad tîint a/ tofe w/e Géographes anglois; & que tous
Âan beß/ underjaod Jïlrya aund ceux qui oAn le mieux enten<hi



4.6 Seconds3iémoires des Commigaires refpedifs,
A R T I.c L E I l'Hifoire &la Géographie, ont
du fecond Mé- borné l'Acadie à la partie fud-eft
riioire anglois. de la péninfule. .Eir faifant re-

vivre cette efpèce de-preuve, les
Conniffaires françois nous ont
obligé, quelque peu concluante
qu'elle nous paroiffe, à conflater
les preuves qui réfultent -éelle-
mient des çai-tes lês plus anciennes
de l'Amérique feptentrionale.

La carte la plus ancienne qui
exine de ce pays, elt celle que
l'Efcarbot publia en 1609 avec
fon hifoire, mais on n'y trouve
pas le nom d'Acadie; & la fitua-
tion, ainfi que les noms de chaque
contrée, font placés & affignés
-avec tâlt deignorance, qu'on ne-
peut en tirer qu'une autorité
niédiocre en faveur de qulque~
opinion que ce foit.

Après la carte de l'Efcarbot,
la plus ancienne efi celle qui fe
trouve dans les voyages de Pur-
chafs (ome IV) qui~furent pp-
*iliés'en 1625. Dans cetfe carte,
la Nouvelle-France en placée'au
nord de la rivière de Canada;
toute la péninide & le continent
adjacentjufqu'an bord meridinzal
du Cazada eqWa;pelé Nouve//e-
E'coffè. Le nom de 'Nouvelle-
Ecof fe en marqué des deux calés
de la baie de Fundi (qui eft
appelée dans cette carte la, baie
d'Argal) & s'étend d' côté de
l'occident jufqu'à la Nouvelle-
Angleterre, dont les limites à
l'orient font marquées à la rivière
Sainte - Croix.

Geagraphy have coißfned Acadie
to the Souit -ea//crn Part of ithe
Peninfid/a, by which revival of
this fort of Evidence, thefre"nch

Comgifaries have made it in-
cumbent ipon us, howeverlwe may
difregardit asinconc/u/i'e toflaie
that Information which really des,
refiiltfri the maI ancient Maps
of North - Amiierica.

Tte me/l ancient Carit exitanit
of this outry is ihat w1-ich
Efcarbot pub/l/ied with hiis iif-
tory -in 1609, but in that the
very Name of Acadie is unot- ta
be foind; and both the Situa-
tien and Names ofevery Countîy
witin that Map, are Jo. ignto-
randiy placed and a(/ïgnied itat
litle Aztority can bedrawn from
it in Famour of aiy Opinion.

Tte next meI ancient Map
is found in Purchaf's Pilrim
Tom. 4 ./a wh/zic was pz/if/zea
in . 62. Inthis., New-France
is imited ta the Nortth -fide of
the River Canada, the whole
Peninfula ànd .Continent .ad-
h.igning as far as the Southçp-

>iank of Canada is naîned Nei
Scotland, 'tthe Name of Ne*-
Scotland is mark<ed on both Sides
of the Bay of Funday (there cal-
led.rgall's Bay) asfar as Wefl-
ward as New - England, w/to/
eaßern Bozndary is there marhéd
to be Ite River Sàinte- Croix.



fur. les limite.
Tuis is thefrjl ancient Maj

f iis Country which has t Z
Mars of Kzawedge and Car-
reénefs in it; it was pulif/ied
withinaut twenty Years after
the earliefI Jettements made in.
this Cauntry /y L/e Lng4h °and
French, whi. h ga;e Geographers

an Opportunity of g etting a
no e oj it : it is ane of

th/ej ancient /engi qf I >)s whAiciz
thefrenich Conmij/aries iave ch4-
lenzged us ta -produce, and it
narks et the BiIowndaries oßevery

Territory wiitin it, and/'the Li-
nuti o Aova-J-cotia or Acadie,
in evleryparticular, contrarY tithe
Deryiion of the french Cin-
mi ¡nries; this Ma iherefare con-

tes the- -Sj/em fthe Court f.
r-ance ; as Jar as the Autzhority

Je* 4 ai/g'es, and prves the

frncih Cmi(j i ies izt ta have
een ne rve fortna in their re-

neri/ Arti, fz i/i nji'd7 ta
thei ancienw- eng/f4 Mapss, ti
the füniizr Durand has A en in
his w if/jz c t a/ Map
Pw/iateve/r.

7hew next Map in arder of
tnime. is zie 'Indix occidentalis
ta bulb genieralis pi'6/z/ßed År' Lait
ià 1 6;;; in, fhis 1Y"Pn Frazcia
isr co.†fi.ed'ta the Naot fre .of
River Canada; t/e P >einfu/a
mnd Cantinent aijignîzin are

arked as jar as z/w J'outhern _

de l'Acadie. 47
Cette carte efila première des A RTI IC E E

anciennes cartes de ce pays, qui du feond Mé.
porte des marques de connoif- noire angloi
fance & d'exaélitude; elle fut
publiée enlviron vingt ans après
les établifiemens les plus anciens
que firent dans.ces pays les An-
glois & les François; ce qui four-
nit aux Géographes le moyen
d'en avoir connoiffance. Elle efl
une de ces- cartes angloifes an-
ciennes que les Coiniilfaires
françois nous Ont défié de pro-
duire ; elle narque les bornes
de tous les pays qui y font coi-
pris,& les liRiites de la Nou velle-
E'coflè ou Acadie qui, dans tous
les points, fe trouvent contraires
à la defcription des Comnmilfaires
françois. Cettecarte. par con-
féquent, réfute le fyftème de la
Cour de France, autant que l'au-
torité d'une carte peut le faire'
& prouve que les Commiffaires
françois n'ont-pas-été plus heu.
reux dans leur alèertion générale
par rapport aux anciennes cartes
angloifes, que le fleur Durand
l'a été à cet égard par rapport
a toutes les cartes quelconques.

La carte fuivante dans l'ordre
du temps en Indr accideztais
taJulagenera/is, publiée par Laët
e 1 63 3. Danis cette carte, la
Nouvelle France efl placée au
nord de la rivière de Canada;
lapénin fule & le continenïtad-
jacent s'tendent juqu'aux bords
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48 Secondsémoires desCommiaires repeifs,
méridionaux de la rivière du Ca- Bans of t/e River Canadai
nada avec le nom de .Nouvellc- with the Name Nova -Scotia

E'co({e, qui fe trouve des deux w/lic is extendeda on both ides
côtés de la baie de Fundi jufiqu'à of the Bqy of Fundy as fat
l'ouefl 'de la Nouvelle-Angle- -weJlward as New- .Enland;
terre. Il enl vrai qu'il y â deux it is true there are two otier
autres cartes dans cette hiftoire Charts in this HßVory of Lqït,
de Laët qui, à quelques égards, whchz infone rieels 'erfrom
diffèrent de celle -ci; iais celle this, but t/is w/ich we have cited
que nous avons citée eh fa carte is lis geuera Map ta. /zù w/ale
générale -pour fon livre» en en- Ba&z, a,4-t/az w/uch he made ac-
Lier, & qu'il fit conformément crdiug 'te. /is'. ewtn Opinion and
i ron opinion & aux idées les Notions f /e Goumîries included
plus générales. La feconde carte in it. iç fcond Map q
ntitulée, Noa-Francia & re- Nova-francia & regiones ad-
gioes adjacentes, fut formée fur
es defcriptions françoifes de ce french Accowzts a /azmziy
pays, qui avoient été imprimées V//li /ad een pi-inzed kfrre
vant la publication de fon hif- the Publication of Ms
oire, -infi qu'il 'en inforiie'le as l e iufrms. Ms reader bu t/e
eéteur dans le XVIII.me cha- d.th C'/lerf/zsfecond8oo4

'tre de fô fecond livre, p. -if, p. 55 a s, hic nobis
il dit : *h*ic npis prpaßmU. il d wt .zi fpis r tauni propofitumi fuit' NovxSFranci~e

i Noya-Francia defcriptionem dfcriptionem ex Francoruni
x Francorunnfobfervatianibuspa-, potiffinum qIfervationibus con-
Oifium contexere. Et fa troifiène texçre. And /is z/ira Iap en-
arte intitulée, Noraun-Belgiui, iî/e1 Novum - Belgiunî, &c.
&c. paroît avoir été copiée d'â' ,ayparý t have een coiedfrom
rès clle de laNouvelle-France, t/aioNova-Franciafafar s it
our ce qui regarde le pays de la regards t/e Gounty of NWa-
ouvelle-Ecoffe ou Acadie. Scotia or Acadie.
Les cartes' angloifes qui fuivent' Tle englfli Ma whicl-

elle de Purchafs pour l'ancien- /or afier Purc/afil Polnt of
eté, font une çarte dédiée par :rne are ane i edicated
erry à CharleW ëlle en in- ta the Kii. Char/es te Second,
tu lée: AmuériÏite fepteztrionàz/e, w/zc/ is inzitkd North-America
iyfriße enfes prinçipates parties, divided into its principal Parts

iis tac1ueiç font iftin~gt;és frs j r'/tin as , d1i;oufieI ed
Joerad



fur les limites de l'A cadie. 4.9
feveral Territories w'Mch ielang différens terri oires qui appar- A R T ICL E I

t/t zte Eng/fif, Jpaniards and tiennent 'aux Anglois, aux. Ef
French. pagnols & a x François.

Another by d Une autr par Morden, qui
appears t have been pub/Ifed in paroît auffi voir été publiée fous

GingCharies itefecond's Reign, le'règne d Charles Il, & porte
,and is intitled a Map of the pour titre: Carte de /'empire An-
englifhi Empire on the Cônti- g/ais fur le continent de l'Amé-
nent of America:; and a third 1kîque ; & une troifième par
by Ternion pub/ifed in the Tlornton, publiée fous le règne
Rcigzn fking Willian the Ttird, de G uilaume 1 II, intitulée
intitled a New-Chart of the Sea- Nouvel e carte de la cote maritime
Coaa of New-Foundland, New- de Ter e-neuve, Noure//e-E'coffe,
Scotland, New-England, New- Nouv //e-Angleterre , Nor;teau-
Jerfey, Penfilvania, Maryland, Jerfe , Peny/vanie, Mry/and,
Virginia, and Part of Carolina. Virg nie,& partie de la Car/ine.

Tefe engl/ti Maps w'ofe es cartes angloifes, dont
Authoriiy as eng/f Maps is l'au orité, comme cartes an-
the greater for ateir aving been glo fes ,.e d'autant plus confi-
pub/if/ed during zhe rime t/at dé able*, qu'elles ont été publiées
France was in Poffejion of Aca- p idant que la' France étoit en
die, connfie the. LimiPef Ca p ffeftion de l'Acadie., placent
nada, as the C/arts of Purchafs I Canada, comme les cartes de
and Lait do, ta ite North-Side urchafs & de Laët,-au nord de
of the River Canada, and mark a rivière du Canada,& marquent
the Peninfida and Cantinent la péninfule & le continent au-
adjoigning téii as far as the quel elle tient, jufqu'aux bords
Southern- Ban/t f thatRiver,wth méridionaux de cette rivière,
the Naine of Nova - Scotla or du noîÎh dé Nouvelle - Ecoffe,
Ner-Scat/and whict is extended (Nva-Scotia ou New-Scotland)
on both Sides of t/te ay o qui s'étend des deux côtés de
Fundy,'asfar ireJlward as New la baie de Fundi , du côté de
Ezg/and, w'ofe eaflern an l'oueft jufqu'à la Nouvelle-An-
northern Bozndaries are mark d gleterre , & dont les bornes
tabe Sainte-Croix and the Ri er feptentrionales.& orientales font
Canada.. marquées à Sainte-Croix & à la

rivière du Canada,
Thefe are three. uire en /t Voilà donc trois cartes an-

Tome IV. G



So Seconid Ailénoires des Comm 'aflàires rcpeifs
A É TI CL E Il gloifes, qui, indépendammen t des
du fecond Mé- cartes citées de Laët, & de celle
noreanglois' de Wifcher , fe rencontrent

exaaement avec les anciennes
limites que nousavons établies
dans notreMlémoire du 2 1 Sep-
tembre 1750, & qui Prouvent
pleinement que les cartes an-
ciennes les plus authentiques,
faites dans différens pays, fônt
en faveur des réclamations de la
Grande-Bretagne: & que les
Commiffaires françois fe font
ui peu mépris, lorfqu'ils nous
ont invité à produire quelques
anciennes cartes angloifes , telles
que celles que nous venons de
n'étoit pas poffible de trouver.

Qu4nt aux quatre cartes fran-
çoifes, citées dans notre prniier
Ménioire, & publiées par D lifle,
Bellin & Danville, quoiqu'elles
n'étendent pas les limites fepten-
trionales de l'Acadie jufqu'à la
rive méridionale de la riv'ière du
Canada, ce qui peut venir de
ce que le gouvernement dui Ca-
nada 's'éfend dans quelques-unes
des coinmifions des Gouver-
leurs I 'efpace de dix lieues a

-tud de cette rivière, toutefois
elles placent évidemment le pays
de la Nouvelle-France au nord
de cette même rivière, & mar.
quent les limites entre l'Acadie
& la Nouvelle- Angleterre à
l'ouell, conformément aux pré'..
tentions de Sa Majeflé.

Maps which exaîzy . coincide
with the ancient Limits ii firth
in aur A'femrial f -the 2 1 .'l

O, w/hich with
the Maps cited mfian Lai anzd

ijcherfuly prove that authen-
tich ancient Yapsnaie in 'df-

ferenît Countries are in Favour of
the Demand of Great - Britain;
and that thefrench Commi({âries
w'ere a itile nled when they
called uipan us ta produce ail
fich ancient engliY z Maps, a
we have nav done, as Evi/i
net ta /befaund.

citer', comme des preuves q 'il

As ta. the four french aps
cited in 4ur firmer '
pub/iped by Delfe, Bei and
Danville ; a/thiough tey /don't
extend the rthern Lin ts of
Acadie to the fouhern an of.
the Rive> Canada, which may be
accauntedforfromn the avertie-t
ment of Canada being xtended
in jne of the french Cammif

fans, reú leagues en . e South-
fide of that River,jet hIey evi-
den'tly conßnue the ountry of
New - France ta the Northf-ide
of i, and mark aut the Limits
between Acadié an New - En-
gland ta the weflwa according
tl his Maje/Ifs Ciim.



fur les limites
Thefefrench Maps a! ought

to carry extraordinary -WFeigt,
e)ecia/y w'here they flipport the

aimi f Great - Britain, if Jo
mutch Credi.be de, as thefrencih
Coimnifqriesfay there is, to the.
Mtaps of thofe- whe in their own
Countries are 'efliemed t' ha'e
bef/ approfondi THiftoire & la
Géographie, andto have travaillé
fur les titres.,

de 1Aca
Ces car

auffi avoir
naire , fur-
rifent' les
Grande-B
ter tant de
dent les C
aux cartes
propre pay
le miëux a
la Géograp
fur les titre

As the french Commifaries Puifque
have gone fo far inta the ConZ- çois ont p
deration of Maps, it may .e' vations co
not improper to oferre in aid fera pas hc
ef the Au/horities a/ready cited, ver , pour
Mhai Champlain in/his Map car- que nous a
ries Acadie. eyond the Peninfula, Champlain
and makes Pentagüoï the reflern fAcadie a
Boundary of it ; that Henne- &fait de
pin (a) in the Maps pub4f/ted denvaiebqu
rith hisTravels marks Acadie on cartes publ
the Continent between New-En- marque l'
gland and the River Saint- entre la N
Laurent. T/tat de Fer (b) Gee- la rivière -

grapher ta the ,King of France de Fer (b
ma/es Nova-J'coia and Acadie de France
one and the f¢me Country, afig. Ecoffe &
ning t/te fan e Extent of Limits même pay
to both an/i extends it to Ca- limites à l'
nada nortrh-ards: in his Map, tend au n
he m the reflern Limits of Dans faca
Nva- i or Acadie te extend feptentrio

P R E U YVE S.

( ) Voyages d'Hennepin , r 68-3.
(b) De.Fer, Adat curieux, 1705 , page 12 r.

die. 51
tes françoifes doivent A
un poids extraordi- n

tout lorfqu'elles favo-
prétentions /de la

retagne, s'il faut ajou-
fi, ainfi que le préten-
ommitraires françois,
de,ceux qui, dans leur
s, font réputés avoir
pprofndf/Hif/eire
?hie, & avoir travaillé
s.
les Commiffaires fïan-
rté fi loin leurs obfer-

icernant les cartes,il ne
rs de p-opos d'obfer-
ajoûter aux autorités
vons déjà citées, que
dans fa carte, porte

i de-là de/a péninfule,
Peztagoééfa borne occi-
'Hennepin (a) dans les
iées avec fes voyages,
cadie fur le continent

ouvelle-Angleterre &
Saint Laurent- qie
) Géographe du Roi

fait de la Nouvelle-
de l'Acadie un feul &
s, affignant les mêmes
uùe & à l'autre, & l'é-
ord jufqu'au Canada.
,te, il recule les limites
nales de la Nouvelle.

wRTICLE l
nfecond Me'-
aire angloi:.

G ij



p Seconds Mémoires des Commnifaires refpeélfs,
A R T ICL E Il Ecoffe ou Acadie jufqu'à la ri- ta the Ri;.er Penta;goït, which Ae
du fecond Mé- vière de Pentagoët, par laquelle Makes the Boundary between it,
moire anglois. il fépare ce pays de la Nouvelle- and New - England ; and thai

Angleterre; & que Geudeville, Geudevi//e in Ais At/as kf/o-
dans fon Atlas hifiorique , étend riue makes Acadie ta exiend
l'Acadie depuis la rivière de Kini- foin the Knnebec which he cals
bequi, qu'il appelle fa frontière, its Fntîzier, to the Ianid caled
jufqu'à l'iîle appelée l'ifle Perée l'ifle Perfée at the Afontd ftAe
à l'embouchûre du fleuve Saint- River Jzint-Laurent *i
Laurent *.

Les trois cartes angloifes, citées lAe three eng'ii Maps cited
par les Commiffaires françois, by the french Comnufjaries are
font, une par M. Halley, une ane by M. Halley , another by
autre par M. Popple, & une M. .Ppple , and a thii-d by
troifième par M. Salmon ; & A. Sahnen, and to give then:
pour leur donner plus de poids the greater Weight, they are very
ils ont foin de rendre juflice à carefiull ta. do Jfice tM the great
la .grande connoiffance de M. Knowledge of M. Iley in
Malley dans la Géographie & Geography and AJraonmy, and
l'AnIronomie,& ils obiervent que they o4frve that M. Popple is
M. Popple eflun de ceux qui oire o. t/ufe .who Aave travaillé
ont travaillé jLr les titres. Le fur les titres. Te faéz is tait
fait el que l'Acadie en marquée Acad/ie is mared in A. Hal-
dans la carte de M. Halley dans ley 's Map within the Peninfida
l'intérieur de la péninfule près near thé Sea-Coaf/, and IVova-

côte maritime, & la Nouvelle- Scotia near tMe If/Amus; frn
coffe rèsde'inmeparoùiL=wJieldtppers=lfrarbe did not

paroit qu'il ne penfoit pas que think .Acadie was conined to the
l'Acadie fût bornée à la parte fuith-eafi Part of the Peninfid/a,
fud-efl de la pénipfule, &. qu'il and t/ai he was very litle aten-
étoit fort peu attentifà la pofition . tire tâ the Pofition f Ceuntries in
des pays dans fa carte, fa feule. his Map; his ony View having
vûe ayant été de montrer les been ieo Jz , the feveral Varia-
différentes variations de.la bouf- tions of the Neede in thefere-
fole dans les différens degrés de ral Degrees of Longitude there

P R F- U y- E S.

* Geudeville , Atlas hiluorique, -719, vO. y, page 86.



fur les limites
marhed; the whole Map fui of
gcographical Errors prove this tio
Iave been hls Degn., and the

french Commnnfaries chofe an un-
fortubnate Topick io'Commend
M Ha/ley zpon, when ihey'
cited tAis Chart as a fpecimnen
of Ais profound Knowledge in
Geograpiy ; however ßlrong an
Exenple this ver>y Map may bek
of that Genitleman 's great ftill
in AfIronony, and however per-.
feZ it mafybe in the Liglit and

for he Purpofe h deigned it.
As ta M. Popple's Map the

french Coimifaries :have no orther-
Azthority fromt any Circufnlan-
ces attending the Publicatien of
that Map, for fppaßng tha it
wàs ase under the Infpeéiion
tir Patronage f t/e Board of
Trade, or for reprefenting M.
Ppplc as, a Perfon wh/fi Siua-
tion wouldgive addition Credit.
ta it, ihan that M. Ppple Aas
faid in the Margin of is Map,
that le undertoak that wora witA
the Approbation - of t/e Lords
Comin//ioners of Trade and
Plantations, who might very'
weil approve affuc an Under-
ta/ing, but who nev'er Jiperin-,
tended or approv'd of M. Pop-
ple's Manner of execiting it.
M 'Popple inferred this mar-
ginal Note meerly te fecure a
better Reception to his work;
he does not pretend in ii iha.
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longitude qui y font marqués.
Toute la carte remplie d'erreurs
de Géographie, montre que tel a
été fon d eèin.Les Commiffaires
ont nial choifi leur fujet pour
faire l'éloge de M. Halley, lorf-
qu'ils ont cité cette carte comme
une preuve de fa profonde con-
noiffance en Géographie, quel-
que idée que nous donne. cette
carte de la fcience de cet habile
homme enAlronomie, & quel-:
que parfaite qu'elle puiffe être
pour l'objet auquel il la deflinoit.

A l'égard -de la carte de M.
Popple, les Commiffaires fran-
çois n'ont d'autre raifon pour
fuppofer que cette carte a été
faite Cous l'infpedion ou la pro-
tedlion duBureau du commerce,
ou pour repréfenter M. Popple
comme un homme dontIla fitua-
tioni devoit ajpûter du crédit à.
fon travail, que ce qu'a dit M.
Popple à la marge de cette carte,
qu'il avoit entrepris .cet ou-.
vrage avec l'approbation des fei-
gneurs Commiffaires du com-
merce & des plantations; les
feigneurs du commerce & des
plantations pouvoient bien ap-
prouver une entre prife de cette
nature; mais n'ont jamais dirigé
ou approuvé la manière de l'exé-
cuter de M. Popple. Il a inféré
cette note marginale uniquement
pour procurer à fa carte un
açcueil. plus favorable : il ne

G iij.

ARTICLE 
lu fecond Mê-
noire aiiglois.
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ARTICLIE Il prétend pas, dans cette carte,
dit fecond Mé- que leBureau du commerce,moireanglois' ait jamais approuvé autre chofe

que l'entreprife; fa carte a été
conftruite fuivaiit fes idées par-
ticulières; il l'a publié fur fa
finiple autorité; le Bureau du
commerce d'alors ne lui a donné
aucune approbation extraordi-
naire: elle ne s'accorde pas avec
les regiflres qu'il prétènd avoir
copiés : cette carte a paru
comme l'ouvrage d'un particu-
lier; elle a toûjours paffé en

iAiigleterre pour étre fort in-
exade, & n'a jamais été citée
dans aucune négociation par la
Grande-Bretagne entre les deux
Couronnes , comme étant cor-
reae ou de quelque autorité.

Mais fi les Commiffaires fran-
çois pouvoient prouver que cette
carteaété t'ouvrage d'un homme
employé par le Gouvernement
anglois, & dirigé par le Bureau
du commerce quelle preuve
favorable pourroient-ils en tiret,,
dans la difcuflion aéuelle ! M.
Popple a marqué la péninfule
du nom d'Acadie, & tout le pays
à l'ouefl jufqu'à la rive méridio-
naledufleuve Saint-Laurent, du
nom de Nouvelle-Ecoffe, dont
il fait Sainte-Croix la borne fep-
tentrionale; ce qui prouve qu'il
penfoit que le pays d'Acadie ou
de Nouvelle-Ecoffe, s'étendoit
depuis la rive néridiQnale du

the Board of Trade had e'er
praved of any thing farther thian
the Undertaking, his Mlap was

framied .according te his ovn
particular Nations, he publifed
it upon his own 'fingle Authe-
rty ; the Board of 7rade at the
Time gave it no extraordinary
Janifain. It is inconfIl- &nt wit1h
the very Records it pretends to
have capied; it caie intO the
Wr/d as the peformance of a
igle Perfan ; il has ever been

thoug/ht i Great-Britain t be a
ver'inzcorreél ,Map, and has never
in any Negociation between the
trw Crowns beenu appealed to ly
Great-Britain as being correél or
a AMap of any Authority.

But if thefrench Commifaries
could niake this Aap ta have
een the Warh of a ferrant of the
engli; Gavernmezt direlad at
the Time by the Boardof Trade,
what Evidence could they drav

from it, of any efeéZ in the pre-
fent Difru#in ! M. Ppple has
marked the Peninfuda ,with the
Name of Acadie , and the whole
Cauntry WIf/ward as far as the

fouthern Banht of the RiverSaint-
Laurent wit/ the Name of Noa-
Scotia, of wihich he maes Sainte-
Croix the welern Bouirdar which

fhews le thought the Country of
Acadie or Nnra-Scatia extended
frm the fothern Bank of th



'4.

fur les limites
River Saint-Laurent to Sainte-
Croix, and iahes his MYap but
a very flight Authority for the
freich C»orini(|aries, w/w cojiîne
' Acadie or Nova-Scotia to he

ttfouti-eaflern Part of the Penin-
fi/a, or for the Opinion of the
fleur' Duraind who ctynfes it ta
the rvhole af the Peninfida on/y.

As to M. Sa/non, the eng/aq
Co7mmi[/(ries itt/e expe8ed ever
ta have heard his Authoriy cited
in a national Diifn ; the
Author hinfr/f is a very obfcure
Man , in great DfI[refs, who

writes entirely for bread: his
Opportunities of Knowkldge are
eryfma/l, and his Know/edge

.zs Jn Proportion to them, and
i he french Commnnf'{ries cou/d not
poJibly have fouind any ather
Wor zpon any Subje in the
whle engkiJ Languzage of fa
little Autzhority, an' Jo little
Credibiity in al Lights as this
JHj1ory of M. Samon's which.
they have cited; it way/d be
end/efs to trancribe in|lances of
tMe Ignorance of this Author,
upon .whofe Authority, fhould it
ever e admitted inDifcu[zons
of tis ature, a/mo every Error
in Fa 9or in Geography may
be Jitpported _upon fane Part of
his Wriuings. e. perfuade our-

fe/ves ihat the french Commifa-
ries would not have appea/ed to
Ais Writiiis ,as to any Authority,

de 'A cadie.
fleuve Saint - Laurent jufqu'à A a T I CL E Il
Sainte.Croix, & rend fa carte du fecond Mê
d'une autorité médiocre pour "nu- anle/s,
les Commiffaires françois qui
bornent l'Acadie ou Nouvelle-
Ecoffe à la partie fud- efi de
la péninfule, ou pour l'opinion
du fleur Durand qui la borne
à toute la péainfule feulement.

A l'égard de M. Salmon, les
Commiffaires anglois.ne s'atten-
doient pas que l'on citeroit ja-
mais fon autorité dans une dif-
cuffion nationale. Cet Auteur ef
un homme peu connu, dans le
grand befoin, & qui n'écrit que
pour vivre. Les occafions qu'il
a d'acquérir des connoiffances
font fort rares, & fes connoif-
fances font en proportion avec
ces occafions ; les Conniiffaires
françois ne pouvoient peut-être
trouver aucun autre ouvrage fur
aucun fujet dans toute la langue
angloife d'une autorité auffi lé-
gère & qui méritât moins de
confiance à tous égards, que cette
hiftoire de M. Salmon qu'ils ont
citée. Il feroit inutile d'entrer
dans le détail des: fautes d'igno'.
rance qu'a commis cet. Auteur
fur l'autorité duquel, fi elle
étoit admife dans de- difcufons
de cette nature, preique toutes
les erreurs dans les faits ou dans
la Géographie pourroient être
appuyées de quelque partie de
fes écrits. Nous nous perfuadons
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ART 1CL E il que les Commiffaires françois ne
u fecond Mé s'en feroient pas rapportés à fes
oire ansoi:f écrits comme à une autorité fuf-

fifante, s'ils avoient été mieux
inftruits du caraélère & de la
fituation de l'écrivain , & du nié-
pris univerfel que l'on témoigne
pour fes écrits dans fon propre
pays; ou s'ils avoient confidéré
combien peu de confiance mé-
rite fon témoignage, fi l'on prend
l'Amérique.

Si les Commifaires anglois
avoient penfé que des preuves
tirées d'écrivains- d'au fi 'peu de
réputation , ou dignes d'auñ tipeu
de foi que M. Salnonf, dûffeit.

jamais faire partie de celles que
l'on emploie dans une difcuffion
nationale de cette nature, ils
auroient auffi cité un nombre in-
fini d'écrivai ns françois, & leurs
'cartes, d'une autorité plus conifi-
dérable que M. Salmon , qui
tous décrivent l'Acadie .ans la
même étendue que la réclame
Sa Majefté; mais les Conimif-
faires anglois n'ont pas été jaloux
de groflir leurs preuves d'une
efpèce de témoignage addition.
Èel, qui ne feroit qu'aulgnenter
la niaffe de toutes les preuves ,
fans y ajoûter la inoindre force ,
&fouvent retarde la décifion de
la quefnion principale, en faifant
haître de petites conteftations
autorités particulières.

PRE U VES,

Cominifaires refpet9ifs,
f zley had been etter informed

of the Charafier and Situation
of t re riter, and tAe uziverfa/
Contenpt fzorn to his Wriings
in hisorn Country, or f they had
confidered hwe liti/e Credibility
is due to his Tef/imoy if is
whole Account of America le
taen togeter.

enfemble toute fa dçfcription de

If the engi/A Commi[aries
had t/zonght that aiy E'idence
brought frn Writers of fo titt/e
RÉeputation or Credibi/ity as M
Ja/non, wou/d have ever been
made a Part of tte Proofs zßd
in a national Difcuffon of itis
Nature., they could have a4[o
cited an injnite Variet of french
Writers and their Maps o nore
Authority 1han M. Jahnen,who
ail defribe Acadie as his Maje/y
claims it , but the eng4fli Com-
miaries were net defirous of

Jwel/ing tieir Proofs by fic4 Aind
of additional TeIlimoiy, w'Aich
can on/y encreafé the , BuA of
any Evidençe without adding ta
the Force of it, and ofiez delays
the origin> QueJiOn by creating
lefer Contentions about the Cre-
dibi/it offparticlaruorihies.

acceffoires fur la probabilité des
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Front ihis Detail and parti-
cu/ar Con/ideràtiaiz of ttis fifi
head of Argwnent in .thefrench
Memorial, it is evident t/a it
was the feur Durand who firß
qpeaed t- the Authority of
Maps, ,hich impfed a Necef-

fity upon us ta confite that gene-
ral and mIfahen Afrtion whicz
he made, that Maps of ali Na-
tions fpot1yrt thte<pinion of the
Crow'n of France; that thefrench
Commpfries have obiged us ly
the new Pa/litions which ihey have'
laid. dawn writh i-rfpd2 la Maps
in jenerai, and y their OIfrr-
vatians upon t/' ê' we cited in
our Anfver te the fieur Durand
ta go a fecand time into this
Confideration ; that the more
ancient Maps whic/ we have
now cited, as weàs izofe cited
beßfire, afoutely contrada. .and
deßroy ihe Idea wtic/t the french
Commi{?ries tavé of the ancient
Linits of Acadie ; that among
the great Variety af-Maps which
we have praduced of difèrent
Cauntries, made at f many df-

ferent Periads of time , rhere is
not'a finjle anc to e efund, net
even amzong the french A/Maps

/themfe/es, whict des not ex-
preiy. confite the main and the

effential Part of the Sylem Of
the french Comniffaries ; that

tho' they don't a/ exaJil/ marh
out the ancient Limits as. the

TQme IV.

De ce détail & de cet examen
particulier du premier chef des
preuves employées dans le Mé-
moire françoisil efi évident que
c'efl té fleur Durand qui le.pre-
niier', en appelant à l'autorité
des cartes , nous a mis dans la né-
cefté de réfuter cette propo-
fition générale & fauffe, par la-
quelle il foûtient que les cartes
de toutes les Nations favorifent
l'opinion de la Couronne de
France:' Que les Commiffaires
françois nous ont obligés par les
nouvelles thèfes qu'ils ont éta-
blies par-rapport aux' cartes en
général , & par leurs obferva-
tions fur celles que nous avons
citées dans notre réponfeau fleur
Durand, d'entrer une feconde
fois dans l'examen des pièces de
ce genre: Que les cartes les plus
anciennes que nous. Venons de
citer. & que nous avons. citées
ci-devant,. contredifent abfolu-
ment & détruifent l'idée qu'ont
les Commiffaires françois des
anciennes limites de l'Acadie:
Que parmi la grande variété de
cartes que nous avons produites
de différens pays , faites dans un
fi grand nombre de différentes
périodes de temps, on n'en peut
trouver une feule , ni même
parmi les cartes françoifes, qui
ne réfute expreffément la partie
principale & effentielle du fyt;.
tème des Commiffaires.françois:

H.
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ALRTICLE Il
du fecond Mé-
mzire anglois.
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A R T I C LE il Que quoiqu'elles ne défignent
du /i'cond M1  pas toutes exaceme. esauc!en-

re ang ies limites, telles que les Coin-
miffiires ce Sa Majeflé les fot"-
tiennent, toutefois chaque carte
ei une répon fe claire i l'opinion
les Commii[aires françois, coim-

mcfoiidée 'tir les cartes,)arce que
chaque carte diilre de leur def-
cription les anciennes limites clans
quelque point effen tiel, & toutes
fônt ilicompatibles & inconcilia-
bles avec l'idée générale qu'ils en
ont: Que fi les Comm ifliires
françoi.s étoient reçûs à décider

les anciennes limites fur le ténioi-
gpage les cartes, ils n'en auiroient
encore trouve aucune fliite dans
aucun pays , en aucun temps,
qui affigne les anciennes limites
conformément à leurs préten-
tions ; & que plus ils ont infiflé
fur cet argument particulier,
employé d'abord par -le lieur
Durand, plus ils ont fburni fac-
cefliveient dle preuves contre
eux-mêmes 5, jLif[uC -là q:cu'ils

prouvent au;ouirdI'hit clairement
par leurs recherches & d'après
leurs citations ainfi que -les notres,

qu'un grand nombre de cartes
....... 'anciennes & !fnodC nes,fài td dajîs

difrens pays,foû tiennen t la pré-
tention cie Sa Majellé , ainfi
qu'elle cíl proinîte dans notre
Mémoir-e du 1 i feptembre 75 0,
mais (j uon ne peut en trou veg

Comnn[fzris .f his Majefl
. .contenzdforthemzunye,-everyMap
is a dfllinJ2 and a clear Anfiwer
ta the Op inioz of the frnck
Commif/aries as J2nunded zipon

l/iaps, becaufe every Map dif,
Jis jron their Dcjèr avaIn of
the ancient Liiz.. infome effez-
tialPaint, and ail of îhem are in-
con/ÎJ/enît and irrecanciiable wiJl
their greneral Idea of them; hat
jihe f ench Caynýi(aries were
admzitted ta decide the anicielt.
Limits zipon tie Teflimmy. af
.Maps, they haye nt yetfazind
any ane Map mad/e in aiye Cem-
try or in ay Time which afßgns
the ancient Limits according to
their Pretentians; and that t/e
more they have pre[ed is par-
ticular Argument, fAV bgun by
the feur Durand, t/e greater Evi:-
d/ence lia/e. hey grad'ua4y broughte
Out again{ /thiemfetves, , iviiii,
ihey have nw made it clear by
ihir Enquiry, aund upan theirCi-

lations ils wel as Ours; that many
aucient andmoderz Maps madeý
in di!jrî,nt Cnatries fuppert the.
Claim of his Majefly as ma-hed
eut ini our Memori a/of tlhe 1
&Semhr 1yja ,Tbii atnoonæ-
can l;e/îundte authenicate in any
duuree or n n oane Patcuîlar-
the Prweîenos of' France..

auicun!e pour rendre authîentique
d1an1s aucuni degré & dans auicuine 1arie les .préentigs dçlrErace,
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OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI,
fhr l'article Il di fecond Mémoire

des Commiaires anglois.

CEST fans fondement qu'on impute aux Commiffaires
du Roi, de donner aux cartes géographiques un plus
grand crédit qu'elles n'en méritent. Ils ont décaré en
termes exprès & formels, p. ais du Mémoire du 4
odaobre 175 1, que leur autorité ne doit point êire déifive;
ils ont réitéré cette déclaration à la page176, où il eft
dit que ce z'eflpoint par des cartes tzu'on prétendfixer ies
limites de l'Acadie. Qui ne croiroit, à la leare du
fecond Mémoire des Anglois, que les Commiffaires du
'foi ni'euffent dit le contraire de co qu'ils ont fi formel-
lement déclaré

Le fleur Durand a pû être, & a été induit en erreur
par les cartes géographiques; mais ce qui conçefne le
fieur Durand eft étranger à la commidion étalie par le
deux Couronnes, pour difcuter lesJimites de l'Acadie.

Les Commiffaires anglois ont ceux qui les preir
ont rappelé l'ufage que le fleur Dtirand avoit fait de
l'autorité des cartes géographiques,& quii à cette oÈcadi

n er ' réialoir'dans leur Mé moire du t
janvier 1751, p.O72 & fitivantes. On a les Mémoitès
refpeaifs fous les yeux, & l'on peut vérifier le fàit.

Ce n'efF pas néanmoins que fori prétende que 1'áu
torité des Géographes foit abfolument nulle,; on peut
a confidérer comme 'un témoignage addiùonnel, mais

H.ij
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OUe"àtio qui ne doit avoir4e poids que ce qu'il en mérite.

du fecond Mé- Sur la première mention que les Commiffaires anglois
ont faite de l'autorité des cartes, dans leur Mémoire di

i i janvier 1751, les Commiffaires du Roi avoient fait
deux obfervations.

La première, que les Commiffaires anglois, pour
déterminer des limites anciennes,- avoient eu recours
à des cartes modernes.

Lafeconde, que ce qu'on trouve dans les Géographes
antérieurs au traité d'Utrec t, concernant la Nouvelle-
E'coffe, eft purement idéal parce qu'il n'exiftoit point
alors de Nouvelle-Ecoffe.

Tout le mérite de la.nouvelle difcuffion des Com-
»xiffaires anglois, dans leur dernier Mémoire, eft de
confondre avec beaucoup d'art ce qu'on avoit diflingué
avec foin.

1.0 De joindre l'autorité des cartes modernes avec
celle des cartes anciennes, pour conclurre du tout ce
qui, ne fe trouve que dans les cartes modernes, &
nullement dans les anciennes.

2.0 De confondre pareillement l'Acadie & la Nou-
velle-E'cqffe idéale, pour appliquer enfuite à l'Acadie
ce qui concerne la Nouvelle- Ecoffe idéale, fouvent
Même en pleine contradidion à ce que portent ces
mêmes cartes, lorfqu'il fe trouve qu'elles ont en même
temps fait mention de l'Acadie réelle & de la Nouvelle-
Ecoffe idéale.

Ainfi, pour répondre à ce 'que les Commiffaires
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anglois ont avancé concernant l'autorité des cartes, on Obfervàtions

fur l'article Il
doit commencer par rejeter de cet examen -les cartes du fecond Mé-

modernes faites par Delifle, Bellin & Danville, ainfinore anglu.

que celles faites par Hennepin , par de Fer & par
Geudeville.

On ne, peut cependant paffer fous filence l'infidélité
avec laquelle les Commiffaires anglois avancent que.'
Delifle, Bellin-& Danville ont reftreint la Nouvelle-
France au nord du fleuve Saint-Laurent. Pareille affer-
tion avoit déjà été avancée par les Commiffaires anglois
p..73 de leur premier Mémoire, à l'occafion des cartes,
par Delifle. Les Commiffaires du Roi avoient relevé
cette erreur dans leur Mémoire du .oaobre 175!.,
p. I20 &' 12z, & ii- avoient démontré 'que ces'cartes
difoient le contraire de ce que les Commiffaires anglois
prétendoient leur fai e dire. Mais une, erreur réfutée ne
devient point une vérité, pour être répétée; & ce qui
n'étoit d'abord impité qu'à inadveitance, devient alors
trop fort pour être eXcèufé.

Au furplus, les limites de l'Acadie, lorfqu'on ne
les a pas confondues avec celles de la Nouvelle-Ecoffe
idéale, n'ont -jamais émbraffé la. rive méridionale du
fleuve Sain t-Laurent, même dans, les çartes, où on les
a le plus reculées.

Les cartes les plus. anciennes, font celles de Cham-
plain, de l'Efcarbot, de Purchafs & de Laët; & celle à
laquelle on pourroit ajoûter le plus de foi -.feroit peut-
être celle du fleur Denys, comme étant l'auteur qui

H iij
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O4ratiàns a traite le plus exprefém des limites de l'Acadie;

fi! r'rçe H1
4u fecond »- mais cette carte manque à l'exemplaire qu'ont les Con-

m9/çalg/;~i-ni0aii-és\ du Roi" du livre du fleur.-Denys, & quelques&

rechercheS qu'ils aient pû faire, ils n'ont encore pû la
retrouver.

Les Commiffaires¢'du Roi n'avoient point les cartes
de Champlairn fous frs yeux lorfqu'ils ont traité cette
matière pour Ia premrfre fois ; mais depuis ils ont re-
couvré.un exeriplail des Voyages de Champlain dee
la première édition en r6r 3 où l'on trouve deux cartes
desî mêmes pays, dQnt lune intitulée, Care géogra-

pique de la Nouvelle - France en jon vrai méridien ; &
1'au trFG, Ç arte géograpzique de ti Nopelle - Faîzce, par le
fJer Champlain Sainqngeoi, Gapitaine ordimairepour le
Roi e? la Mrine. Les Commiffaires du Roïtfe feroient
trouvés- fort embarraffés pour répondre au dernier Mé-
moire des Commiffaires anglois, s'ils n'avoient point
recouvré ces cartes.

Suivant les Conrniffaires anglois , Champlain;;--dans
fa carte,, porte l'Acadie au -delà d ia péninfule, &fait
de Penragoéë la borne occidentale.

Les Çommiffaires du Roi dépoferont à la Bibio-
thèque,. dc Sa Majefité l'exemplaire de Champlain, de
l'édition de 1613, afin que les E'trangers puiffent être
à portée de vérifier le 'fait qui eft ici- avancé par les
Commiffaires englois avec autant de. c9nfiancc quequi er ic vné.a e

peu de vérité.
Dçs dçux cartes de Champlai, if y eni a une, qui
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ed la feconde, où l'on ne trouve point, le nom d'A-
cadie, non plus que celui de Canada, à proprement
parler. On dit à proprernent parler, parce que Cham-'
plain y nomine deux Nations fatvages qu'il appelle les
Canadas & les'Canadiegs; les premiers qu'il place au
nord du golfe Sainý-Laurent vers la terre de Labrador,
& les autres au fud du. fleuve Saint -Laurent dans ce
qui eft appelé ~Gafpéfle fur les cartes poftérieures.

Dans l'autre carte de Champlain,, l'Acadie el dans
la péninfuile, & n'embraffe aucune partie du continent
oppofé, qui au contraire eft appelé Noinelle-France.
Sur cette carte-, comme fur la précédente ,-le mot de
Canada ne s'y trouve pas; mais il a été obfervé que4
le Ciada & la Noivelle-France font quelquefois y>no.
nlymes, & cette carte en eft une preuve additionnelle.

Ni dans fune ni dans l'autre carte, Pentagoët n'eft
la >orne occidentale, on ne dira pas, de l'Acadie, ( cc
feroit abfirde- après l'errcur- que l'on vient de relever )
mais de la Nouvelle-France. Loin (le-la, les pays- qui
forment aujourd'hula Nouvcle - Angleterre, 'y font
défignés que fous des noms françôis, & l'on a dc plus
fur ce point l'autorité dé Smith, le principal infrument
de l'établiffement (les colonies- Angloifes dans le con-
tinent de l'Amérique, qui rapporte qu'eni 61+, poflé-
rieurement aux cartes dont on vient de rendre compte,
orfqu'il :lla reconnoître le pays appelè depuis la, Nou-

velle-Angteterre, on, ne le connoi-fofit dans:ces anciens
temps que par dea mi>RDs françois:, & que celddCarada

oIferviion
fur 'article Il
du fecond Mié-
moire ai"to".
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overvariehs éonffoit rous les autres, en forte que d'après Smith même,

fiur l'article Il
du fecond Mé- la Nouvelle-Angleterre ne devroit être confidérée que
noire angleis, comme un empiétement fur le Canada.

Il eft vrai, comme l'obfervent les Commiffaires
anglois, que le nom. d'Acadie ne fe trouve point dans
la carte de l'Efcarbot; mais elle confirme que la côte

.,méridionale -de la Nouvelle - France, qui comprend les
rivières de Pentagoët & de Saint-Jean, s'appelle la côte
des Echemins , & non l'Acadie. Elle confirme pareille-
ment que le fleuve Saint-Laurent traverfele Canada,
en eft le centre , & non la borne natuelle, comme l'ont
prétendu les Commiffaires anglois; que le pays de Gafpé
fait partie du Canada & non de, l'Acadie, & qu'en
conféquence l'Acadie doit fe renfermer clans la pénin-
fule. Enfin I'Efcarbot appelle le golfe Saint - Lagent,
le go/fe du Canada, ce qui montre que dans ces anciens
temps on regardoit' toutes les terres qui entourent ce
golfe., comme faifant partie -du Canada. Or toutes ces
idées font direlement contraires au fyftème anglois.

On convient, avec les Commiffaires anglois, qu'on

pourroit defirer <fans ces cartes plus d'exaditude & de
précifion; mais n'en pourroit-on pas defirer de même
dans les cartes de Purchafs, même dans les cartes plus
récentes! Celles de Champlain & de l'Efcarbot ont cet
avantage, que ce font les premières qui aient paru d'un
pays qui n'étoit pas connu.

Quant à la carte de Purchafs, citée par les Commif-
faires anglois pour déterminer les anciennes limites de

l'Acadie,
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'Acadie, la réponfe eft bien fimple ; le mot d'Acatie
ne s'y trouve pas: il n'y eft fait mention que (le la du fecond Mé-

Nouvelle - E'co ffe idéale que le Chevalier Guillaume loire an& lois.

Alexandre avoit partagée en province d'Alexandrie &
en province (le Caledonië, qui ne font pareillement
que (les dénoninations idéales, comme celle de. la
Nouvelle-E'coffe. Il en réfuite fimplenent, ainfi que de
trois autres cartes angloifes plus réccntcs que citent
les Commiffaires anglois , que la, Nouvelle - E'coffe
idéale s'étendroit jufqu'à la rive méidionale du fleuve
Saint-Laurent.

Les Commiffires du Roi avoient déjà répondu à
cette difficulté, e n parlant dans leur premier Mémoire,
p. ziy, de la carte de Wificher qui ef dans le même
cas. Wifcher a porté les limites de la Nouvelle-E'coffe
idéale jufqu'au fleuve Saint-Laurent; mais il. a renfermé
l'Acadie dans la pténinfile.

Les Commiffaires du Roi ont avancé qu'on ne trou-
vera aucune carte qui étende l'Acadie jufqu'à. la rive
méridionale du fieuve Saint-Laurent; les CommifWires
anglois attaquent cette affertion ils produifent des
cartes qui donnent cette étendue à la Nouvelle-E coffe.
& ils en concluent que ce font les limites de l'Acadie;
fophifne plus d'une fois réfuté, & auquel les Commif-
faires aglois ne ceffent d'avoir recours.

Pcui-être que fi l'on avoit fous les yeux les diffé-
rentcs cartes qu'ils citent, leur infpe6tion fourniroit de
nouvelles preuves pour combattre leur opinion, ainli

i&me IV, -
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.qu'en fournit la carte de Wifcher, qui renferme l'A-
dil. fec4d é- cadie dans la péninfule , en même temps qu'il s'eft
-oire alis

conformé aux préjugés anglois- pour l'étendue de la

Nouvelle-E'coffe idéale.
La carte de Laët , que citent les Commifaires

anglois, cil (lans le memq cas.: c'eft uné carte où il
cl fait mention (le la Nouvelle-E'coffe, & où il n'eft
fa.t aucune mention de l'Acadie. C'eft toûjours de la

. part des' Commiffaires anglois le même argument &
le même fophifme: cette erreur en détruite par Laët
même, dfans les cartes où il fait mention (le l'Acadie:
alors il la renferme dans la péninfule. Dire que dans ces
cartes Laët a travaillé d'après les notions françoifes,
c'eft au moins (lire que dans ces anciens temps les
François regardoient l'Acadie comme renfermée dans
la péninfule. Si Laët eût été mieux informé, il auroit
borné l'Acadië à une partie feulement de la péninfule.

Que s'agit-il au fond d'établir dans la difcuffion pré-
fente ! Non quelles font les limites que les Anglois
donnoient à leur Nouvelle-E'coffe idéale, mais quelles
étoient les limites que les François reconnoiffoient-an-
ciennement pofir celles de l'Acadie

On croit avoir rendu fenfible ce qui a été avancé
au commencement des obfervations faites fur cet ar-
ticle, favoir que tout le mérite de la nouvelle difcuffion
des Commiffaires anglois fIr les notions géographiques,
confifle à avoir confondu & encore plus embrouillé
que dans leur premier Mémoire, les notions, ancien.es;
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avec les modernes, & la Nouvelle-E'coffe idéale avec
l'ancienne Acadie: ils y ont été forcément réduits par
'mpoibiité de priver que les anciennes. limites de

l'Acadie aient jamais eu- 'étendue qu'ils voudroient lui
donner.

En général, les cartes des pays dont il s'agit , peuvenit
*fe ranger fous quatre claffes différentes.

1.0 Il. y a des -cartes qui ont adopté les préjugés
anglois flr la, Nouvelle-E'coffe idéale. dont les limites
s'étendent jufqu'à la rive méridionale du fleuve Saint-
Laurent.

2.° Il y a des cartes qui comprennent dans l'Acadie,
non feulement toute la péninfule mais encore la côte
des Etchernins, ?fans cependant en étendre les limites

jufqu'à la ri ve méridionale du fleÊve Saint-Laurent.
3.I y a des cartes qui bornent 1'Acadie à la pénin-

fle, & qui la comprennent en entier.

4.° Enfin il y a des cartes. qui bornent l'Acadie
feulement à la, partie du fud-eff de la péninfule.

Parmi. les cartes qui font mention de la Nouvelle-
E'coffe idéale, il y en a qui font en même temps mention
de l'Acadie; & de "ces cartes, les unes -comprennent,
fous le, nom d'Acadie, toute la. péninfule, les-autres n'y
comprcnnent que la partie du fud-eft (e la péninfule.

Qu'eft - ce. que la' France· a cédé à l'Angleterre!
l'Acadie fuivant fes anciennes limites.

Or il n'y a pas une. feule carte qui donne à l'Acadie
ks,mêies limites qu'àla Nouvelle-E'offe idéale.: il n'y

I ij

. OJ/ervations
fur 'article IL
du fecond Mé-
'mo'""an,,"'i
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Obfervations en a pas une feule par conféquent qui foit favorable aux

fur l'article Il -
du fcond MTé- prétentions angloifes. C'eft -là ce qu'ont avancé les

nd" Comniffaires du Roi; c'eft ce, qu'ils 'oûtiennent; c'eft

ce que l'on peut embrouiller & obfcurcir, mais c'eft ce
que les Commiffaires anglois n'ont pûi détruire.

Il y a plufieurs cartes, au contraire, qui font conformes
aux prétentions des Comnmiffaires du Roi: Champlain
leur eni favorable,. en ce que l'Acadie n'excède pas les.
bornes de la péninfule : l'Efcarbot l'éf, en ce qu'il
placeAle pays de Gafpé dans le Canada. Plufieurs cartes.
angloifes , qui font récentes, s'expliquent d'une manière
très -précife.

Les Commiffaires du Roi onti'téla carte de l'Atlas
anglois., marimus ê' commercia/is, qui eil relié fans.
replique. de la part (les Commiffaires anglois. Ils ont
cité les cartes de Halley, de Popple & de Salmon. On,
n a pu nier le fait; 'infpeéion- de ces cartes én efi une
preuve trop- atérante ; mais les Commifffaires an'glois
ont dégradé, autant. qils.ont pû, l'autoeté de- lèurs
propres compatriotes, qui.f.cependant valent bien, en:
général les aptres G éographes de leur Nation. Et après
tout, qu'eft cque leur mérite- importe aux Commif-
faires du 'Roi qui avoient à ÙÜmontrer qu'il y avoit
des. cartes favorables à leur opinion fur les limites de
I'Acadie; & que, quelques varices & quelques diffé-
ýrentes que les cartes foient entre elles ,.quçlques méprifes
que l'ignornce ait pû ,aire commettre aux Géographes
les moins eflimables,' on n 'a pas pû jufqu'ici produire une
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feule carte de l'Acadie, conforme à l'opinion angloife

Les Coiimmiffaires anglois n'ont pas même trouvé un

Salnon, en le fuppo ant tel qu'is le dépeignent, qui
ait pLeur donner cette confolation. Si cen'eft point
un-auteur fublime qui puiffe créCr des fyfnèmcs, c'eft

au moins un écho qui répète ceu:i qu'il trouve établis.
Et au finphis, l'on ne voit pas pourquoi les Com-

ciflaires anglois reprochent à ceux du Roi d'avoir cité

cet auteur, lorfqu'ils ·ont pris la peine de citcr cux-

mêéme.s Geudeville:

A RT I C L E I I I
DU S ECOND

ME'MOJRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS,

S U R L'A CA D 1 E.

Examen des Hiloriens, &' en prènier lieu.
du feur Deny.

TH E frcotd Aut 4ority upon
-hidr/ Ihe french Coimif(aries
rely for the Proofqf the ancient
Limits they affign , is takenfro;nr
Hiforians of .North - America;
and tiiefe are the fieurs Denys,

hanp1ain and I'Efcarhat.

But before we enter upon tihis
e4dwe cannot help tahingfrne

Notice of the yer; uncman and

LA feconde autorité fur la-
qielle fe fondent .1es Commif-
faires françois pour la preuve·
des anciennes limites qu'ils affr-
gnent, el prife des hifloriens
de l'Anmérique" feptentrionale,

,& ce font les fiéurs Denys ,
Chamnplaiii &f1'Efcarbot.

Mais avantd'eitamer cet arti-
cle,nous ne pou vons nous empê-
cher de faire quelque remarque

,0l,ervations
flur 1l'article Il
du fecond Mé-
moire anglo&k
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A\RTICLE I1I fur la manière peu commune

di econd Mé- peu fuivie avec laquelle les Con -*
mi ilfaires .françois, ont cité ces
auteurs , & combien la preuve
qu'ils prétendent en tirer, con-
file dans des obfervations géné-
ralqs fur les tittes & les notes
marginales. de leurs ouvrages,
je les Commi'ffaires franiçois y

onit incorporés; fouvent fur des
exprefiions particulières déta-
chées de la fuite du- difcours,
& quelquefois fnir de finiples
omifflions du nom d'Acadie , plû-
-tôt que fur le fens naturel &
entier d'aucun paflfge de ces éc.ri-
vains, cité d:Ens toute fa teneur
& d'une manière fatisfaifan te.

On peut tirer. des livres des
arguniens fpécieux pour foûte-
nir une opinion en les citant
d'une manière imparfaite, mais
la feule manière concluante d'ar-
gumenter d'un ouvrage, ent de
prendre dans fa totalité chaque
paragraphe en queflion:, &. de
confidérer tous les paffages ou
l'auteur traite lé même fujet
comme partie d'une feule &
même opinion; &,du tout , ré-
fumer fon opinion.

Le premier paffage que citent
.les Commiffairds françois, des
ouvrages du fleur Denys, en ce-
Ilui-ci. Par ces prYVi/iîns, Iuifolit
Àuz ;o janlvier I 6p4, iel it

qu'il avait été niimé & établi
Gouverneur en toute l'étendue de

brahen manner in w/zich t/efirei-'
Ccmmi(|zries have cited î/wfß
Azuihars, dind hw much the Profs
which-they prctend ta draw fromi
·t/em isf'unded upaiz general Ob-

fervatins on-their Tittie Pages,
on narginal Notespiund in theirr
Wrs, and by the french Coin-
infiries incorporated inat thelm;
frqucntly on fge Exprejfians
detacedfroim the Context, and

Jßîmetimes upn the nere 0miif
flans of -the Namne f Acadië,
ra/her than zponz the fair and'
entire frnfe af any Paffage in
thefe3r,'riters f/y :afatisfaJ9o-
i/y cied.'

Bcks ma' be made t carry
anry Apparcance ly being q'uroted
impefé9/y , and the only con-
clu/ive Wayj of arguing fmn hem
is .y tahing every Paragraph
in Queflian entire, and coifîde-
ring eveiy Fa(fge of the Authr
in 'w// Iic -e ireats if the famne
Ju/Iew9 as Part of the fame.Opi-
ionand ca//eï1ing thai Ovinion

fipnm. tihe whle f/ate.

T/e _fl Pafige cicd Out
of the Wn-/s of the feur Deinys

'y t .he yrenrch Commi(/uories is.
i/is. Par ces provifions, qui font
du'30 janvier i 6 54 , il eft dit
qu.'il avoit été nommé & établi
Gouverneur en toute l'étendue
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de la grande baie de Saint- la grande baie de SaintLaurent ArTICLE II
Laurent & illes adjacentes , à & Ißes adjacentes, à commencer du fecond Mé-
commencer depuis. le cap Ca-i. depuis le càp Canfeau, jufgul'au niore anglan
feau jufqu'au cap-des Rofiers-cap des Roffers eun la Nouvelle-
en la Nauvelle-France, en forte France, en ê'eque ces'pro;i(ons
que ces provifions nênefont émêmefnt un titre quefin Goi-
un titre.que fon Gouvernement v'ernenent étlit ftué dans l Aou
étoit fitué dans la Nouvell'e- viele-France ou Canada .& non
France ou Canada, & non en en Acadie. De la nanire'dont
Acadie:frm14 /map eri 4.-ite tici-que le Gouverne-
the fieur Denys's Govermnent-is nuentd1treùDenys e C. litu
here Jiid ta be in New-France, dâns la Nouvelle - France , les
the f-ench Commi(faries argue Comnmifiaires françois concluent
iht ihe CoiGountry fron Cape que le pays depuis le*cap Canfeau
Cafeau ta Cape Roßers ; now jufqu'au cap des Rofiers que r-
claimed by England as Part af. clame aujourd'hui l'Angleterre,
Acadie, wasfituaed in 4Vew- comme partie de l'Acad ie ,'toit
France and not in Acadie, and fitué dans la Nouvelle France,&
as anather Proof of the fane non cirAcadîe ; eTwlisiioiir7
Pint .they add thai , indépen- comme une feconde lreuve
damiîent de ce Gou vernement, q 'in/ctenda;nie'nde ceGoziver-
le Roi lui accorda par les nç- ùeenî, le Roi lui accorda 1a les
nies lettres la faculté d'établir MnMes letres la e et
une pèche fédentaire , tant dans znepéche Jienîaiîe, tant dans
ledit pays qu'à la cie d'Acadiie ledit'pays qu'a la ôte d'Acadie
ce qui ,montre de plus en.jlis ce qui pmausre de plus, en plztï
que (on Gouvernement étoit f ré paré de
difinda de l'Acadie , & n'en nen faýait
fafoit point partie. partie.

In An{ifwer ta theïr Appecaiola Azwcr 1/lir pliaîiï7n En réponfe 'î l'induéUnnLi~~
ef ihefè Paragraphs, we. w/in tirentdelateeurdecespatentes,
the firß Place proie, fron the nous prou% erons en premier lieu

beßAutoriy, thait Ne'w-Franceiejl Aut/h',1 t/a /e-Fzc d'après lés nieilleures, autorités
ý,as the Teri generally given at que la Nouvel e-France 'toit le
he time of the fleur ie-nys's nom qu'on donnoit en général
Con/in to adl the Territory au temps dela commiflon du

erNar- eUr Denys 1 tout le territo i
a n a f e c n d y ,c o me u e l n r e a n ,

ue pch detae , trante daàns,
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dit fecond Mé- fecondemen t, nous montrerons
oire angois' par 1e paftage qûï ajoûte la per-

miion ;de la pêche fédentaire au
Gouvernement du fieur Denys,
que tout le pays qui s'étend de-
puis le cap des Rofiers jufqu'à~ia
Nouvelle-Anlgleterre, étoit re-
gardé, au tempsde fa commiffion,
par la France elle-inênie, comme

Les Commiffaires françois
ne peuvent ignorer que depuis

6 1 jufqu'à 1627 (a) onac-
corda des commifflons de Vice-
Rois & de Lieutenans généraux
de la Nouvelle-France à des per-
fonnes du plus haut rang en
France , qui devenoient Goú-
verneurs. en chef de tous les ter-
ritoires de la France en Amérique
en conféquence de ces commif-
fions, ou qu'eu 1627, (b)Jon éri-
gea une Compagnie de cent fept
affociés, auxquels on accorda tout-
le pays de laNouvelle-France; &
ilparoît par des.faits produitscom-
me preuves par les Commiffaires
françois eux-mêmes, que cette
Compagnie, quoiqu'elle ne pof-
fédât que les territoires qui
~toie-nt comprie foue len de

Nouvelle-France, fin une con-
ceffion de la rivière & de la baie

P RE U V E S.

(a) Voyez Ic Père Charlevoix , /iv i v, édiri n in-.".-, pages
Champlain ,part. 1, p '2 _?; & part Il, p.. 8o & 81.

(b) Le Père Charlevoix, liv. iv,p. 161.

g2 &' i61O

:1
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Corïî¶jrrefe.ifs

.adds tde refident Fif4ery ta the
fleur Deniys's Gayernmenît, tiat
al the Country extending front
Cape Ricers ta New-England,
was at the.ery Tirme of kis Cent.-
.m#én ; ånfdr'd by Franc
herèlf4¼ÀPart of Acadie.

partie de l'Acadie.
It cannot bat be bnwin ta

thefrench Commi(fries tîlatfromn
1 6 rr1, ta t/le Year 1627 (a)',
Canuniins of Vice- Rto>ys and
Lieuitenant - Generals tf ew-
France were Jcce(/vely granted
ta Perfns of the higheßi Rzan in
France, who became Goverizors
in chief over all the Teritaries
of France in America in confe-
quence of thoJè Cnunions, or
that iii the Year 1627. (b),
the Coan of one hund'rel and

feven Afociates was ereled , ta
jwhom al the Cozntry f New-
Irance was granted ; and it ap

*pearsfrom 111s pro'iduced in Evi-
dence ly ithe frenIh Camin{aries
themifelves, that this Company
t/u' pofefed of na Tritaries but

Nane A Nee-Franre, did make
a Grant .af the River and Bay
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e " Croix to te fleur Sainte-Croix au fieur de Razilly ARTICLE I1-

RaýiI{y in 1 (y 2 (a), of Lands en 163 2 (a) des terres fituées fur du fécond Mé-

fituaed zipan ihe River of'Jaint- la rivière de S.* Jean en 163 5 () nwire anglois.
Johnsin 1 635 (b), andaofthe Fur-&_du- commerce des fourrures
Trade-f Acadie in J 6 y (c); en Acadie en 1645 (c). La,
not ay. of wi c/ Grans the. Compagnie n'auroit fait aucune
Carmpaty cauld have madie un/eJs de ces* côzïcef-fons, fi les pays
ihe Countriesfa granted hadheen ainfi concédés n'avoient fait alors
then a Part -of New-France, in partie de la Nouvelle - Fraie -
the very Recital of which Grants dans l'expofitiôn defquelles con-
the Compaz y--a fzow tteir power ceflions la Compagnie , pour
of mahing t/hem, calI theirè/ves montrer le pouvoir qu'elle avoit.
the Company of New - France , de les faire, prend elle même le
and in faine of whic Grants, titre de Compagnie de la .Nou.
the Company exprefsY cail Aca- velle-France , & dans quelques-
die a Part of New-France. unes de ces 'mêmes conceffions

la Compagnie appelle expreffë
ment l'Acadie une partie de la Nouvelle-France.

From tke Natuire.ofthefe Cotn- De la nature de ces commit-
mi/ions ta Vice-Rois of New- fions des Vice- Rois de la Nou-
France previaus ta the EreZion velle-France, antérieures à l'érec-
of this Company , and fromu the tion de cette Compagnie, & de

french Comm[{aries n(-; having ce qu'aucuné de ces commiffions
citedanyof ehofie Commiions to n'a été citée par. les Commif-
prove the contrary, it is fair :to faires françois pour prouver le
prefume that the Vice-Rois of contraire , on peut préfumer

- raifon que le Gouverne-
Government over the wholefiench nient des Vice-Rois de la Nou-
Territories in America ;frni the' velle-France s'efl toû jours étendu
Sile of -the Cnompany ereded 'i fur tous les territoires françois
1627, and the Grants made y en Amériqùe ; il efi évident
then in Confeç'uence of their par le flie de là, Compagnie

P R E U V E S.

(a) Conceflon faite à M. de Razilly le 19 mai 1632, communiquée par
les Comniiffaires François.

(b) Conceffion de la Compagnie au fleur de la Tour, 1 5 janvier 1 63 5 Idem,
(c) Arrêt du Confeil .d'Etat du Roi, du 6 mars i 645. Idem?2.

Tome I
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ARTICLE II érigée en I 627, & par les con- Incorporation, it is certain tha;

d ° fecond Mé- cefflons qu'elle a fai tes en confé- in that Charter the Word New-
7nore anglois. quence de fon incorporation, France was thiught ta include,

que dans cette chartre le mot and in Cni/ruion *was ad-
Nouvelle z France paffoit pour nitted ta caney all t/e Pofef-
comprendre, & dans I'interpré- fions ofFrance in North-Anerica;
tation étoit reconnu pour em- andfron thefe Authrities toge-
porter toutes les polfelions de hier,it is evident ihat New-France
la France dans l'Amérique fep- was the Nane given ta -all the
tentrionale. Ces autorités réu- french Territories in Norit-Ame-
nies prouvent évidemment que rica Jizm the Year 1 61 in
Nouvelle- France étoit le nom ail the mofi exprefs and authen-
donné depuis 1 61 1 , à tous les tich AJas and Inruments of he
territoires fiançois de l'Amé- french Governnent, and that na
xique feptentrionale das tous Profcan be drawnfrm/the Man-
les ades les plus pofitifs & les nerin whic/lthe Cozntryfrom Cape
plus authenrtiques du Gouverne- Cfea te Cape Rfiers isfaid
ment françois; & qu'on ne peut in thefeur Denys's Comm#en#n
tirer aucune preuve de la manière î 6j4 ta be in New-France,
avec laquelle il en dit dans la ta J/ow lthat that D/Irid was net
commiffion du fieur Denys en . then coiidered as Part ofAcadie,
16 5 4, que le pays depuis le cap rhen· France -hadfe very latelv
Canfeaujufqu'au cap desRofliers, deermined Acadie it felf to be
eldansla Nouvelle-France, pour a Prit of New-France.
montrer que ce diftricd n'étoit
pas alors regardé comme partie de l'Acadie, lorfque la France
avoit déterminé depuis fi peu de temps, que l'Acadie. elle-même
étoit une partie de la Nouvelle-France.

Il n'eft pas hors de propos de It nay nt be impreper'ta add
remarquer dans cet endroit, in this Place that Pete Charle-
que * le Père Charlevoix -a voix * iederfoiod the general
compris la même étendue, fous Naie of New-France in the
le nom général de Nouvelle- faie Exient, not as a dlina7
France , non comme un pays Cuntry in it fef, but as the
diflingué en -lui - même , mais general Naine of <til the french.

P R E U V E S.

* Voyez le Père Charlevoix, tome 1, liv. ivp.176.



ons in Anierica; for in
t/te jèurt/t Be of his HLqlorp,
after laring given a flnwar;
Account o t/e Ereélion of te
Compay of Affociates in 1627,
iunder the Title of the Compay
of Nee-France, with a parti-
cular Drauglt of -tieir Powers
and fame Account of t/e Expe-
dition of t/e Engli / in 1 6 2 8,
he gives tiis De cription of the
State of t/e frenc Colonies in
North -America , as they flood
al theTreaty ofSait-Germain's.

Le fort de Québec environ né
de quelques méchantes maifons
& de quelques baraques,deux ou
trois cabanes dans l'ifle de Mont-
réal-,autant peut-êtreà Tadouffac
& en qpelques autres endroits fur
le fleuve ·Saint -Laurent, pour
la commodité de la pêche &. de
la traite, un commencement d'ha-
bitation aux Trois- rivières & les
ruines de Port - royal; voilà en
quoi con|ifJoit la Nouvelle-France,
& tout lefruit des découvertes
'de Vérazzany, de Jacques Car-
tier , de. M. de Roberval, de
Champlain, des grandes dépen-
fes du Marquis de la Roche'
& de M. de Monts', & de
l'induftrie d'un grand nombre
de François qui auroient pû y
faire un grand établiffement s'ils
euffent été bien conduits.

75
comme le nom général de toutes-
les poffeflions françoifes en Amé-
rique; car dns le quatiième livre
de fon hifloire, après-avoir dYàné

,une defciiption fonimaire de
1'éreélion de la Compagnie des
affociés, en 1627, fous le titre
de Compagnie de la Nouvelle-
France , avec un tableau parti-
culier de fes pouvoirs, & quel-
ques détails de l'expédition des
Anglois en 1628, il donne cette
defcription de l'état des Colo-
nies fraiçoifes dans l' Amérique
feptentrionale, lors du traité de
Saint- Germain.

Le fort de Qizebec environné
de. 9ueI9ues méchantes maifon;s
&de quel9tues baraques , deux
ou trois cabanes dans l'i(/e de
Mont-ral, autant peut -être à
Tadouffic & en 9quelques autres
endroits fir lefeuve Saint-Lau-
rent , pour la commodité de la
pêce & de la traite , un com-
mnencenent d'habitati naux-Trois-
rivières & les ruines de Part-
royal; voilà en. quôi confifloit
la Nouvelle - France, &*tout le
fruit desdécouvertesde Véraggany.
de Jacques Cartier, de. M. de
Roberial, de Champlain , des
grandes dépenfes du Marquis de
la Roche & de M. de ilonts,
& de l'indu/lrie d'un grand nom-
re de Français qui auroient pû yfaire un grand établfîetent s'ils

ez(fnt été bien conduits.

K ij

fur les limites de l'Acadie.
ARTICLE 111

du fècond Mé-
moire anglois.



76 Seeonds Mémoires des Commiaires refpeis,
ARTICLE Il

du fecond M
moire anglois.

Les Conimiffaires an
font point jaloux de cha
texte de citations inutiles
produire des preuves a
nelles fans néceffité, uniq
pour la parade, & par con
ils ne citeront point
paffagesde cet hiftorien p
firmer les premiers ; nua
Comm iffairesfrançoison
quelque doute fur fa f
penfer,que l'Acadie étoit
tie de la Nouvelle-Franc
les renvoyons aux citat
mentionnées *, qui les
ront à un grand nombr
fagesextrênement clairs

En prouvant notre
po'nt , favoir., qu'il eft
pree éent que l'Acad
preÎd tout le pays depu
des P\ofiers jufqu'à la N
Angleterre, dans cette c
la conimiffion du fleur

· qui regarde la pêche,
· néceffairè de corriger
méprifes qu'ont faites le
iniffaires françois en trar
cette claufe , dont les te
font pas, la facu/té d'i
pchefédentaire, TANTI
LEDIT PA.YS Q L
COSTE D'ACADI
la faculé d'établir u

* Voyez le P.Charlevoix
.36j, J 4 & 373.

glois ne Tue englifr Gommifflries art
rger le not ambitious of loading tue
, ou de Texi with zmnecef/2uy Citations,

ddition- or ofpraducing adaitional Proos
uement ritlzut zecediùy for t/e fako f
féquent Parade, and tieefore t/y will
d'autres net, irai feribe aty impre Paffàges
our con- from this Iljirian iii CoiX/r-
' is fi les mation of theformer, but if the
tencore frenc Commiffaries have j/iIaiyo,
àçon de Doubt /zwfzr he tizogt Aca-
une par- die ta 6e a Part of N '-France,
e, nous we rfer îbem ta the Citations
ions ici in île Aarginofihis Mémorial
condui- r'ick wil bring îhem ta a Va-
e de paf- riey f Paffages extream!y cleai
& précis. and explicit.
fecond In provi;zgmir fecond Head
dit ex- name4> tAat Acaie is exprefi•y

ie com- faia incide the vae Cozur
is le cap from Cape Rofers ta New-
ouvelle- Engknd in tiat Claife of the
laufe de fieur Dei!ys's Gomm#on ïbich

Denys rrs out the FfAey, it wil
, il fera be uzcef/zr firji a correélne
quelques Allies vbic îuefrenc Com-
s Coin- riffzres have made in tranjèri-
fcrivant bùTg t/us C/aifr, the Words f
mes ne wuich are lot, la fculté d'éta-

wir birhu peche fédn treJ TANT
Spue dns tlnr e uin pare ys &

m"Ao Lf O t he formDe, kt facute

livo xif, page 4o4 liv x isa 6;li ny.xx

Doub howfir e thughtAc-



fur les limites de lAcadie.

côtes de l'Acadie jufqu'aux Vir-
gines *. The Nece/iy of re-eIa-
blifhing the real W2rds of the
original Commion as pro du-
ced by the french Commirnfaries,
in, OppoJition ta this we fuppofe
inadvertent Citation of tefrench
Conmiffries, mii appear at
irji figlt , and the R e/litaition
of the Text rill carry us a great
way towards eîtling t/e true
Evidence of t1ihs Paffage.. Had
the IV'rds been, tant dans ledit
pays qu'à la côte .d'Acadie,
there might have been faine Au-
htority upon thefe disjunalive Ad-
'erbs forfpp og the Commif-
ion mIeant tofpea< of two dfe-
reit Countries, but then if we de-
termine tihis Matter upon the real
iJards of the Conimiie// , which
aefter having defcribed the Coun-
try fron Cape Canfeati ta Cape
Ra/iers as the Limits of the/eur
Denys's Government, annexes ta
that Government a Fif/tery dans
l'étendue dudit pays &, côtes
de l'Acadie jufqu'aux Virgines,
it is extreamry clear thai this
Fifhery was extended throughat
al Acadie, that is, from Cape
Rofiers ta the Virgines which
was ten the N ne ofthat Part
of t/e englif Territaries in
Narth-America which lay next ta

P R 'E V

* Provifions pour le fleur Denys eni
Tailffaires françois.

fédentaire dans l'étendue dud;t
pays & côtes de l'Acadie juf-
qu'aux Virgines *. La nécef-
lité de rétablir les termes réels
dé la commiffion telle qu'elle a
été produite par les Commif-
faires françois, en oppofition à
cette citation, (que nous fup-
pofons une faute l'inadvertaiice
de leur part ) doit paroître du
premier coup d'œil; & le réta-
bliffement du texte contribuera
beaucoup a déterminer le vérita-
ble fens de ce paffage. Si.les ternies
avoient 'été, tan dans ledit pays
gu'à la ôîe d'Acadie,°on auroit
pu fe prévaloir avec quelque
fondement de ces adverbes dif-

jonélifs pour fuppofer que la
commiflion vouloit parler de.
deux différens pays ; mais fi nous
voulons décider cette queflion
par lés termes réels de la coin.
miffion qui , après avoir décrit
le pays depuis le cap Canfeau juf-

. qu'au cap.des Rofiers comme les
limites du Gouvernement du
fleur Denys,attache à ce Gouver-
nenient une pêche dans l'étendue
duadit pays & c4es de 7'Acadie
julfgu'aux Virgines ; il enl ex-
trêmement clair que cette pêche
s'étendoit dans toute l'Acadie;
c'eft-à-dire, depuis le cap des
Rofiers jufqu'aux Virgines, qui

V E S.

1 1 65 4., commuiniquées par les Cona'

Kiij

77
ARTICLE II
u'fecvnd Alé-



7 8 Seconds Mémoires des Commif [aires refpeé7fs,
ARTICLE 11 toit alors le nom de cette partie

di fecond M-. -des territoires aiiglois dans l'A-
Moire mérique feptentrionale qui avoi-'

fine 'Acadie , lequel efpace efl
ici appelé toute 'étehdue du
territoire & côte d'Acadie; les
mots dudit pays dans cette der-
nière partie de la conmifflion , fe
rapportent évidemment au pays
depuis le cap Canfeau jufqu'au
cap des Rofliers ci-devant décrit,
& que l'on dit ici être une partie
jufqu'à la Nouvelle-Angleterre.

LesConmiffaires françois ont
obfervé que la partie orientale de
la péninfule depuis le cap Can-
feau jufqu'au cap des Rofiers,
dans cette commiffion du flieur
Denys , faifoit partie du Gou-
vernement de la grande baie de
Saint-Laurent., mais une atten-
tion légère fur les circonflances
de ce fait développera cette dif-
ficulté. Le Gouvernement du
flieur Denys étoit compofé de
toutes les baies & territoires, côtes
& confins de la grande baie de
Saint-Laurenit, à cotimencer du
capCanfeaujifgmu'au cap des Ro-
ers, ifle de Terre-neuve, i/les du

cap Breton, de S. Jean, & autres
if/es adjacentes,-& on lui donna
ce nom parce qu'il rènfetioit
dans fon étendue les illes qui,
avec la côte depuis le cap Can-
feau jufqu'au cap des Rofiers,
forment le golfe Saint-Laurent.
Mais cette union d'une partie de.

Acadie, andw/lhi Traé: is izere
called the whle Extent of the
Territoy and Coajß of Acadie;
the Words dudit pays in tbis
latter Part of the Conmi/ion
plain4y refer ta the Countryfrin
Cape Canfeau toi'Cape Rofßers
befre defcribed aid. here faid to
ke a Part'of die Coa/I of Aca-
die extending te New-Eng/and.

de la côte d'Acadie qui s'étend

The jfrench Conmmiaries have
olferved tha- the eaß/ern Part
of the Peninfidafron Cape Can-
feau ta Cape Rofers is in this
Conmiizn of te fleur Denys,
made Part of the Governnent of
the grande Baye de Saint-Lau-
rent, but a very common Atten-
tion ta-the Circufnlances of the
Cafie will exp/ain this ; the feur
Deiys's ,Government conßß/ed of
toutes les baies & territoires,
côtes & confins de la grande baie
de Saint-Laurent, à commencer
du cap Canfeau jufqu'au cap des
Rofliers, il1e <de Terre -neuve.,

ifles de cap Breton, de Saint-
Jean & autres ifles adjacentes,.
and it was fron 1s t/lus having
inc<uded within it the Ilands
whici together with the Coaßi
from Cape Canfeau ta Cape Ro-
fiers form the Gup/ of Saint-
Laurent, tlat it tooA its JVarne,
but this Union of a Parr of the



fur les limites de lAcadie.
Pennfila with thefe Ißands
under. the fane Goverpment Can-
not be thought any Prosf that the
Peninufila from Cape Canfeau
ta Cape Boßers was always a
Part -of a diflina Go;ernment
caled the Guph of Saint-Laurent
and not of Acadie. agaijt ifuch
a Variety of unexceptionabe Evi-
dences as weJ7ialproduce to the
contrary , in the Courfe of ihis
Alemorial where the Argument
mahes it niore necefary.

If Zhis whole Comnufion of
the Jieur Denys ie tahen toge-
ther a veryjlrong addiional Cir-
cunlance occurs in fi!pport of
our Caoqi/ruJion of the former
Claufe granting the refideni Fi-
hfey , for if the Words, toute

l'étendue dudit pays & côtes
igli1'Acadie jufqû'aux Virgines,

Le interpreted as extending this-
Fifery along îhe whole Coaß of
Acadie -as far as the Virgines,
and the WFrds dudit pays, are
interpreted as referring ta he

former Part of the Conmmi{ion ,
they are vey piain and coißJent,
lut ifon the contray toute l'é-
tendue dudit pays, Le applied
to the grande Baye of 'aint-
Laurent and not to Acadie, ihey
wil extend ie Fifiery to Cape
Breton, New' - Found/and and"
the other adjacent Ilands, which
certainly was not the Defgn of
the Comminfoin.

la péninfule avec ces ifles fous le
même Gouvernemnt, ne peut
paffer pour une preuve que la
pénirffule; depuis le capCanfeau
jufqu'au cap des Rofiers, ait tIaù

jours fait une partie d'un Gouver-
nement dfflindl appelé le golfe de'
S.t Laurent,'& non une partie de
l'Acadie, contre legrand nombre
de preuves fans repliquequenous
produirons du contraird dans le
cours dece Mémoire , où le
fujet les rend plus néceffaires.

Si l'on prend l'enfemble de la
commiffion du fleur Denys ,il fe
préfente une circonflance trèse
forte qui confirme notre inter-
prétation de la première claufe,
concernant la pêche fédentaire;
car fi les mots, toute l'étendue
dudit pays &' côtes de 1"Acadie
jufgu'aux Vrgines es'interprè-
tent comme étendant cette pêche
le long de toute la côte d'Aca-
die jufqu'aux Virgines, &'fi les
mots duzdit pays font interprétés
comme fe rapportant à la pre-
mière partie de la commiffion,
ils font clairs & s'accordent entre
eux, mais fi au contraire toute
l'étendue dudi pays ent appliquée
à la grande baie de Saint-Laurent
& non à l'Acadie, on étendra
la pêche jufqu'au cap Breton,
à Terre - neuve ,& aux autres
ifles adjacentes, ce -qui n'étoit
pas affirénient le deffein de la
commifion.

79
ARTIC4 Ilt

d"fecond Mé"
liWoire aliglois.



8o Seconds Mémoires des Comminfaires refpeé/fs,
ARTICLE III Si l'interprétation que nous I t/e Confliruc7ion we have

du fecond Mé- avons donnée aux mots Nz- put uipon the Wrds Nouvelle-
niOjC angl°. velle - France dans cette conmif- France in this Comiin#on be

fion, ef jufle, & fi notre preuve right, and aur Argument faun-
fondée fur les ternies de la con- ded on the Wards of the Grant
ceffion de la pêche, eft fuffifante f the Fifherj befificient tof/[hw
pour prouver que le pays qui that the Cuntry extezdingfrom
s'étend depuis le cap Canfeau Cape Canfiu to the futern.
jufqu'à la côte méridionale de-la Bank of the River of Saint-
rivière de Saint-Laurent, paroît Ldurent appears ta have leen con-
avoir été confidéré dans :cette /ßdered in this very Commi/ion
comumifion comme, partie de as Part cf Acadie, it may per-
I'Acadie , les Commiffaires fran- haps be tihought by the frenc
çois regarderont peut - tre com- Cammi(faries. fme Confirmation
me -une confirmation .de notre cf our Opiion, if we cite the
fentiment., fi nous citons le fleur fßeur Chiamplaii as an Autharity
Champlain comme une autorité in point for it , who expresßyi
qui le favorife, lorfqu'il dit fays in the third Chaper of the,
expreffément dans le troifième frl Part of his Voyages entit/ed
chapitre de la première partie de la Nouvelle-France, that the
de fes voyages, intitulé, de-la River Saint-Laurent côtoye la
Nouvelle-France, que la rivière Côte d'Acadie, or in other Wrds
Saint - Lauirent catoye la l*ie hat Acadie extends ta the fou-
d'Acadie~ou en d'autres termes, thern Banks of hat River.,
que l'Acadie s'étend à la rive
méridionale de cette rivière.

Quant à la preuve tirée du As te the Argument drawIn
titre du livre du fleur Denys, frin the Title of the fieur De-
que citent les Commiffaires fran- nys's B'ook, which thefrenc Com-
çois, favoir, Defcriptiande l'A- mi[{aries aledge is , Defcription
mériguefepentrianale, & non des de l'Amérique feptentrionale,
cotes de /'Acadie, il n'eft pas aifé and not des côtes de l'Acadie,
de découvrir le réfultat de l'ob- it is a little dfcu/t te dfcover
fetvation fur laquelle elle et the Reidt f the Otfervaion on
fondée. Voudroient -ils inférer which it isfomnded. Would they
du titre de fon livre, que le fleur inferfrom the, Tit/e cf his Book
Denys n'étoit pas en Acadie! that the ßleur Denys -was pot
Prefque tous les paffages de fou in Acadie 0 Almai eyery Page.



fur les limites de lAcadie. i

n his Warh fays lie was; or ouvrage difent qu'il y étoit. Ou ARTICLE TII
ivo/dtue' î5fr.fri t, thlai voudroient - ils eii. inférer quiI du ficoni Mb '>wauldl they inferý from it ta

he did not deem.; an!y Part of ne regardoit pas comme Acadie
the Country he deferibes ta e tÉnues lesparties ilu pays qu'il dé-

Aca'i? Ty> adImit tlzenfrlvcs cit! Ils conviennent eux-mê mesAcadie ! Tiey eçmttefle
tdqt a Part af his BiOh isaparJ qu.une partie de fopr livre ef uiie
zicïlar Dejcriptian of Acadie, defcription particulière de l'Aca-
and if the 0m/iaßen of Acadie in die, & fi 'oitfion d'Acadie dans

the Title Page is ai Argumntt le titre ft une preuve qu'aucune
that net aey Fart -:of the Terri- partie;du territoire qu'il
tory he defribes was thouglt ta ne pafîbit pour être Acadie, que
be Acadie, wihat beecmes of the deient l'idée du Gouvernement
Naioin Êf the Gavernmei af the de la grande baie de Saint-Lau-
grande- Baye de Saint-Laurent rent, dont il ipa
which he never fpeàls of as a conihe d'un pays'diflinil, p
di1kn7 Czntry any Mare than qu'il ne parle de l"Acadie! La
of Acadie. Te Truth is, Rea- vérité efi que le raifonnement
faningfrm Tile Pages is very' déduit d'un titre de livre cfl in-.
inficienît, and a/I that can be fuffifant, & tout ce que l'on peut
c/ea ed frin this Tile Page in conclurre deée titre en particu-
prticu/ar is that Acadie is Part lier, c'efl que l'Acadie fait partie

iNrt-America. del'A ériquefeptetrionale.
Tere is a' /itlei rce in te Il y a atfhi peu de force àans

Ufe w!ic the freiich Cmmfa- 'ufage que foni-les Commiffaires
ries iahe-of that Paragi-aph françpis du paffage qu'ils citent
cited t prove tat the Coaji pour prouver que la cote A ca,

* f Acadie begin s a Cape Sable die copimènce au cap de Sable,
and ends ai Cp Caifeauz; & fe îerniine au cap Canfau;

t'he Words of Den!ys-dre.; L'ifle les termes de Denys,- fbnt:
Longue fait unI paffage\ pour L/e Longuefait npaffîgeezir
fortir de la baie' Françolie,& fartir de la aie Françafi -al/er
aller trouver la terre d'Acade:. trouver/a terre d'Acadie. Et far

Et fortant de la baie Françor ç. tant dé la laie Françaife pour en-
pour entrer à la côte d'A cadie. trer à la cite d'Acadie.

Vhoever reads îhe fleur LDenys's Quiconque a hi'l'ouvrage'du
Warh wil/ agree t/tat he made fie Denys, conviendra qu'il fit

da Tour fram Pentagaét rema the le tour de la baie de
Bay of Fiudy. of his traa lie muis haentag ; Fuîid de-deo1cde c dc

critTOIIsconvinnen eu-êe



ARTICL
di fecond
Moire ang

8z Seconds Mémoires des
E III étendue qu'il a donné une def-
Mé- cription particulière -, & c'edf

lors de fa fortie de la baie Fran-
çoife pour entrer en pleine mer,
qu'il appelle la côte depuis le cap
de Sable jufqu'au.capgCanfeau,
la côte d'Acadie, dont elle fait
certainement partie. Le fleur
Denys ne dit pas ici que c'eft
toute la côte d'Acadie , & on ne
peut prouver fur ce paffage qu'il
la confidéroit comme telle ;au
contraire, il devoit avoir appris
par l'article de fa commiffion qui
lui donnoit la pêche fur la côte
d'Acadie, depuis l rive méridio-
nale- de la rivière Saint-Laurent
jufqu'au cap Canfeau, & de-là
jufqu'aux Virgines, que la côte
depuis le cap de -Sable jufquà.
Canfeau n'étoit qu'une partie de
l'Acadie ,quoiqu'en donnant'une
defcription particulière de toute
la côte depuis Pentagoët jufqu'au
cap. Canfeau , il ait pour. fa
commodité, divifé cette étendue
en différentes parties , comme
la baie depuis Pentagoët jufqu'au
cap de Sable, & la côte maritime
d'Acadie, depuis le cap de Sable
jufqu'au cap Canfeau :'méthode
-qui étoit naturelle dans un voyage
fur les côtes, où tqute fa route
fe diVife d'elle-même en la baie
&.la côte depuis le cap de Sable
jufqu'au cap Canfeau.

- Après avoir ainfi examiné
lous les paffages cités par, les

Conmi{faires refpec?,
has given a particular Defrîp-
tien , and it is upon hs conimg
.eut of.the Baye françoife iiio thbe
epenfea that he cals 11e CoaI
frin Cae Sable ta Cape Canfeau,
the Ca of Acadie., of which it
cèrtain9v is a Part. The ß/eur
Denys does not here fay, t/is is
the whIe Coa/I of Acadie, nor
can it be praved zpn thi5 Paf-
fage that he" ccnßldered it as
fich. On t/e contrary he mzft
have been taught by thaï Ar-
ticle in his Commi|iian which
gave him the Fifery on the
Coaß of Acadie, extending it
fri te futherz Bank of the
River Saint -Laurent te Cape
Canfeau, and f-m 'tence te the
Virgines, that the Coa frorn
Cape Sable to Canfeat was on<y
a Part f Acadie , 'thugh iz
giving a parîicuar- Defcription
cf al the Coaß frm Pentago&t
te Cape Canfeau , it was cenve-
nient far him to diide/this trad
-into diferent Parts, as inte the
Bay froi Pentage-t te Cape
Sable ; and thefea Coaßi of Aca-
,diefrom Cape Sable te Cape Can-
feau ; a Method net unnaturaI
in a coajling Vyage, where Ais
whale Route divides itfe!fint the
Bay and the Coa/I from Cape
Jable te Cape Canfeu.

Having thus examineal every
Paffßge cited bj thlefenck Cetr-



Jr les limites de l'Acadie.
.eries frmz the JorA of tMe

Jer Den5ys, let us confider whiat
is th JEvience refid/ing frn
t/is Writerý, and in Pavour of
which Claim .!Have the french
Conmi/àries beeni ale te found
aly LVidence :ypan any of t/e.
Pafages which 14ey havie cited

frm: t/is Audwr, wic/i is not
capable of being confiaied fing/y
upon refloring the real 2ext of
the Witer! And has it not been,
d'emnjfrated Yhnt the W'/ole of
the Commfion ofthe ieur Detys,
if i be conidered together in. a

general Lig * and wit any de-
gree of Liberality of Con/lrulion,
plainly and undeniably proves
t/hat the TréZ of Countrj frain
Cape Canfeazu te the foutlern
Ban of tihe River of Saint-
Laurent was at that very Time
/awugr/t y France herfe/f to lie

Part ofAcadie, whichfe in t/e

faie Comniii on extends as far
.as reflwtrd as the Virgines!

Afier t/is minute Examina-
tion of te Paffage-ciredfrom t/he
fleur Denys, il can /ardy le -ne-
ceffary tooi ere in exprefs Wrds
har far uc/ Evidence direa2
confuies any ancient Limits the
Crown of France has aJfigned ta
Acadie',. and. /irW exprefsy if
eJlablifes upon ie Authrijy of
thé fiirr Denys , the' prefent
Clim of tue 'Crown of Great-
Britain in its fu/efl Extent.

83-
Comnmifaires Sfrançois de l'ou-'
vrage du flieur Denys, confidé-
rons quelle preuve réfulie de cet
écrivain, & en faveur de quelle
prétention ! Les Commifaires
françois ont-ils, été en -état de
tirer quelque preuve d'aucuns
des paffages qu'ils ont cités de cet
ouvrage, qu'il .ne foit polible
de réfuter féparément, en-réta-
bliffant le texte véritable de l'au-
teur! Et n'a-t-il pas été démontré
que toute la conmilion du fieur
Dènys, fi on en confidère l'en-
femble dans une ve générale &
avec quelque libéralité dans l'in-
terprétation , prouve, éviden-
nient & inconteflablement que
l'étendue de pays depuis le cap.
Canfeau jufqu'à la côte méridio-
nale de la rivière Saint-Laurent,
étoit alors regardée pár la France
même comme partie de-l'Acadie,
dont la France portoit les limites,
dans la nime commiffion , vers
l'ouefl jut'qu"aux Virgin'es!

Après cet examen détaillé des
paffages cités du flieur Denys, il
feroit inutile d'obferver dans des.
termes pofitifs combien ette
preuve réfute direélemeiit toutes
les anciennes, limites que la Cou-
ronie dé France à affignées à
l'Acadie, & combién el leétablit
poflitivement fur l'autorité du
flieur Deny.s la prétention aéuelle
du Roi de la, Grande-Bretagne
dais le feir le pIus étendt.

Lii

ARTICLE II
ýu fecond Mé-
noire aniois.

.....



84. .Seconds Mémoires des Commiaflires refpe6Zipt,

OBSERVATIONS DES COMMiSSAiRES DU ROI,

fir l'article III du fecond Mémoire

es Commin aires Angoi.7
LEs Commifaires du Roi éviteront en général de
répondre à quelques reproches vagues qui ont échappé
fàis doute, aux Commiffai'res anglois.. Si ces Meieurs
les ont taxes'e citer d'ine nière inipar-fite , les-
Commiffaires du Roi s'en rapportent à ceux qui liront
les· Mémoires refpeaifs, & qui voudront prendre la
peine de vérifier les citations de part & d'autre, & de
les comparer. On a eu, attention de citer avec foin les
auteurs originaux, & l'on a pref4ue toujours produit les
pièces ,en entier.

Parmi ces pièces produites en entier *, font les
provifions pour le fleur Denys, de Gouverneur &
Lieutenant général de la grande baie de Saint:>Laurent
depuis le cap Canfeau jufqu'au cap (les Rofiers EN L A

NOUVELLE F RANCE,, & qui de pt s Iui donnent le'
droit & la faculté de faire une Comipagnie fédentaire de
pêche en toute l'étendue dudit pays & cote de l'Acadie,
jufqu'aux Virgines & ifles adjacentes:· provifions que
les Commiffaires anglois confondent ma['à-propos avec
l'ouvrage même du fieur'Deny.

Les Commiffaires du Roi dnt conclu de l'infpedion
P R E U J1ý '.

* Voyez les Pièces produites ar les Commiâfairesdu. Roi,'
lappui deleur premier Mémoire /fu Í'Acadie, îome Il, p. CI'



fur'les limites de l'Acadie. S
de ces provifions, dont ils fupplient les leteurs de

-prendre communication en entier: fendMl-

i.° Que le Gouvernement de la gainde baie de

Saint - Laureht eft fitué dans la Nouvelle'- France ou

Canada, & non dans l'Acadie.
2.° Que par ces provifions, le Roi a accordé:au ieur

Denys la faculté d'établir une pêche fédentaire, tant
dans ledit pays qu'à la côte d'Acadie, d'où les Com-
miffaires du Roi ont prétendu qu'il réfultoit que le'
Gouvernement du nfeur Denys étoit difinat de l'Acadie,
& n'en faifoit pas partie,

Pour réfuter ces argumens, les Commifatires anglois
prétendent:

-En premier lieu, que l'Acadie étoit comprife fous
la dénominationh de la Nouvelle-France; qu'en confé-
quence, dire que le Gouvernement (le la baie de Saint-
Laurent efkfitué en la Nouvelle - France, ce n'eft point
I'exclhrre de l'Acadie.

En fecondslet, que loin que le Gouvernement du
fieur Denys fût difina de l'Acadie, il en faifoit partie.

Les Commiffaires du Roi ne difconviennent pas que
les premiers. Vice-Rois du Canada n'aient eu le comman-
dement fur toutes les poffeffions de la France dans cette

ýyafte partie de l'Amérique feptentrionale, fous le nom
de Nouvelle-France; ils ont même dit formellement, à
la page ijo de, leur premier Mémoire, que I'Acadie
avoit été queljuefois comprf-Yfws-e--norm générique de
Nourelle -France; mais- cela n'enipêche pas que l'Acadie

L iij



86 Seconds Mémoires des CommifDaires refpeJfs.,
"f "lfrvatl n'ait Cu & n'ait confervé fon nom particulier : & de ce

di fecond Mé- qu'e[le fàifoit partie du commandement de ces Vice-
inòire angloi .s.

Rois, on ne fauroit conclurre, ni qu'elle eût alors plus
d'étendue que les bornes qui en conflatent les limites,
ni que le pis fouvent elle n'ait été comme féparée de
ce qu on appeloit communément la Nouvelle-France. On
petit fur' ce point confulter l'article XIV du Mémoire
du 4 odobre 175 .

Mais afin de lever toute équivoque.fur ce point, les
Commiffaires du Roi articulent que c'efn une'chofe ordi-
naire & commune, ainfi qu'ils l'ont prouvé, d'employer
comme termes fynonymes les noms de Nouvelle-France
ou Canada; & ils déclarent que jufqu'ici ils n'ont pas
encore trouvé un exemple où l'on ait employé comme

fynonymes les noms de Nouvelle-France ou Acadie.
L'ufage, par rapport à l'Acadie, a été de la défigner

par fon propre nom, & de défigner les lieux qui y
font fitués,-par la défignation particulière de l'Acadie.
Les Comniiffaires anglois, dans tous les exemples qu'ils
ont cités , n'en apportent pas un feul des différens
lieux fitués depuis le cap Fourchu jufqu'à Canfeau, qui
y foit contraire.

En .effet, les trois pièces qu'ils citent à cette occa'
fion *; favoir, la concefion au fleur de Razilly, de
Sainte-Croix, en 1632; celle au fleur de la Tour, de la

P 9 -E UV r S.
* Voyez ces trois Pièces parmi celles que les Conmiffaires du

Roi ont produites avec leur;premier Mémoire fur l'Acadie, tom' J,
Pag. 49 1 ,493 497.



fur les limites de l'Acadie. 87
rivière Saint-Jean, en 163 ; & un arrêt du Confeil de Obfervations

fur l'article Ill
1 645 fur le commerce des fourrures, loin de prouver di, econd M-

ce qu'ils defirent, adminifirent au contraire des preuves """"

de la difindion que les Commiffaires du Roi ont établie
entre l'Acadie & la côte des Etchemins, & entre
l'Acadie & le golfe Saint-Laurent.

Dans la première de ces pièces, comme il eft queflion
d'une conceffion faite au Commandeur de Razilly à la
côte des Etchemins, le nom d'Acadie ne s'y trouve pas.

Dans la feconde, il en encore queflion d'une con-
ceffion faite dans le mênie continent, au fieur de la
Tour,; & quoique le fleur de- la Tour fût Gouverneur de
l'Acadie, il n'ef point dit que la conceffion. .ft dans
fon Gouvernement, comme il femble qu'il eût été
naturel de le faire, fi effeédivement cela eut été vrai.

Enfin, on trouve dans la troifième pièce une diftindion
bien expreffe entre la côte du fud du fleuve Saint-
Laurent, la conceflon de Mifcou qui eft dans le golfe,
& les colonies de l'Acadie & du Cap-Breton.

Les CommißIiires, du Roi ne peuvent que favoir
beaucoup de gré aux Commiffaires anglois de la citation
de ces pièces. Peit-êtrpç que les perfonnes prévenues
pour la caufe de l'Angleterre, ne les auroient pas lûes:
deformais on les lira, & l'on verra avec furprife qu'on
fe foit avifé de les objeder à la France, puifqu'elles
femblent faites exprès pour défigner les anciennes limites
de l'Acadie,.& pour empêcher qu'on ne confonde cette
province avec les territoires circonvoifins.,



8 8 Seconds Mémoires des CominiSrerefpeifs ,
Ohfevations Loin donc que ces exemples détruifent les remarques

fur l'article Ill
dufcond Mé- faites par les Commiffaires du Roi fur les provifions du
moire aii,/ois. fleur Denys, & fur la fituation de fon Gouvernement,

elles les confirment: & du tout, il réfulte évidemment
que l'Acadie. & la grande baie de Saint-Laurent fai-
foient deux provinces différentes; que cette dernière
étoit fituée dans la Nouvelle -France ou Canada, nulle-
ment en Acadie , & qu'elle faifoit alors un Gouver--
nement diftind & féparé ; non qu'elle l'ait oûjours
été; les Commiffaires du Roi ne l'ont pas dit: mais
ils ont dit & ils foûtiennent qu'il ne s'agit en aucune
façon, dans la difcuffion préfente, d'une étendue de
Gouvernemens ou de Commandemens, mais des limites
de différentes provinces, qui quelquefois ont reconnu
un même Gouverneur, comme du temps du fleur de
Subercafe, & qui d'autres fois en ont reconnu plufieurs,
comme du temps du fleur Denys.'

Les Commiffaires anglois accufent ceux du Roi d'avoir
altéré le texte des provifions du fleur Denys, parce
qu'ils ont dit que ces provifions lui accordoient lafaculté
d'établir une pêche fédentaire, TA N T dans ledit pays (en
parlant de la grande baie de Saint-Laurent & des ifles
de Terre-neuve, du Cap.-Breton & de Saint-Jean)
QV'A la côre d'Acadie, au lieu que le texte porte la
faculté d'établir une pêche fédentaire dans l'étendue
dudit pays, &- c6re d'Ac°adie, jufqu'aux Vagines.

Ce reproche eft d'autant*plus mal fondé, que la pièce
entière a été produite ; ce n'eft pas une marque de la

bonne



fur les limites de l'Acadie. 89

bonne foi & de la candeur des C9 mmiffaires anglois, op
relèventfur l'article 111

que de donner lieu de croire que'le paffage qu'ils relèvent "
en une citation d'une pièce, tandis que ce n'eft que moire anlois s

l'expofition du fens qu'on lui donne, le paffage dont

il s'agit , n'ayant été ni fous-ligné dans la minute, ni mis

en itaigue dans l'imprimé.
La queflion fe réduit donc à favoir fi les Commiffaires

du Roi ont bien ou mal interprété la concelfion d'une
pêche fédentaire accordée au fleur Denys.

1.° On ne croit pas qu'on puiffe l'interpréter autre-

ment; car fi le fieur Denys avoit été Gouverneur de
1Acadie, il auroit été abfirde de lui donner le droit d'y
établir une pêche; mais -fon Gouvernement étant entiè-
rement diftina de l'Acadie, il lui falloit une permiffion
particulière pour établir une pêche fédentaire dans un
Gouvernement diain6t (lu fien,.

2.° Les mots, DUDIT PAYS ( ainfi que l'obfervent
les Commiffaires anglois) fe rapportent évidemment
au pays depuis le cap Canfeai jzfqu'au cip des Rojiers ,
ci-devant décrit: & pour être exad,. l'on ajoûtera que

ces mots comprennent encore les ißes de Terre-neuve,
de Cap -Breton, .de Saint -Jean -& autres adjacentes,
qui formoient le Gouvernement du fleur Denys. Il en
réfuIte donc, que fi la conceftion 'étoit bornée là, il
n'aurôit pû établir de pêche que dans. l'étendue de fon.
Couvernement fitué len la Nouvelle-France, comme
s'expriment les provifions ; il 'n'auroit été alors nulle
quflion (le la côte d'Acadic,

Tome IV M



90 Seconds Mémoires des CommiSaires refpef7ifs,
Obfervations En vain les Commiffaires anglois objedent que Ji

fur l'article III
du fecond Mé- É T E N D UE D UD I T PA YS e appliquée à la grande

wire angloi.s. laie de Saint - Laurent, & non à l'Acadie, on étendra
la pêche jufqu'au Cap-Breton, à Terre-neuve & aux autres
ifles adjacentes, ce qui n'étoit pas afurément le defein de
la comîf/ion.

Ce n'eft pas une preuve qu'ils l'aient lûe avec atten-
tion, car c'eft précifément -ce qui en réfuite; & s'ils
veulent bien faire attention que la faculté accordée
n'étoit point exclufive, en forte que les autres Sujets
du Roi pouvoient y faire pêche verte & fJche tout
ainfi qu'à l'ordinaire *, il étoit bien moins extraordinaire
d'avoir accordé ce droit au fleur Denys dans l'étendue
de fon Gouvernement, qu'à la côte d'Acadie, qui
reconnoiffoit un. autre Gouverneur.

Les provifions du fleur Denys ne fe bornent donc
pas à lui accorder la pêche dans fon propre Gouver-
nement, elles lui accordent plus; elles lui accordent la
pêche à la côte d'Acadie jufqu'aux Virgines. Ainfi, le
ficur Denys a obtenu deux chofes ; l'une, la pêche
dans fon Gouvernement; l'autre, la pêche hors de fon
Gouvernement, à la côte d'Acadie jufqu'aux Virgines.
Ses provifions lui donnent un droit ou une faculté égale

pour l'une & pour l'autre; ne peut -on pas dire par
conféquent, TANT pour l'une que pour l'autre! où eft

P R E U V -E S.

* Ce font les termes mêmes des provifions du fieur Denys. Voyez
la pièce même, Tome JI, page ; o (,



fur les limites de l'Acadie. 9
l'infidélité, l'inexa6litude! à quels replis fubtils & tor- Obfervadons

tueux les Commiffaires anglois ne font -ils pas.,obligés fecon'dé-

d'avoir recours, pour dénaturer les conféquences qui wire

réfultent naturellement de la teneur des ades ! Le détail
où les provifions du fleur Denys entrent, fur l'étendue
de fon. Gouvernement , en exclut fi pofitivement
l'Acadie, qu'on ne conçoit pas comment les Commif-
fairgs anglois ont pû infifler fur un ade qui eft fi
contraire à leur fyflème.

On conçoit encore moins comment ils ont pAi taxer
les Commiffaires du Roi d'en avoir altéré la teneur,
tandis qu'ils ne fe font point de fcrupule d'avancer que
par un article de ces provißons on donnoit au fleur Denys
la pclefitr LA COSTE D'ACA DIE depuis la riye méridionale
du fleuve Saint - Laurent jufqu'au cap Canfeau. On ne
trouvera jamais. dans ces provifions , ni en termes
exprès, ni en termes équivalens, que la côte depuis le
cap des Rofiers jufqu'à Canfeau fit partie de LA COSTE

D'ACADIE: car quant à la rive méridionale du fleuve
Saint-Laurent, il n'y en eft pas même fait mention; à
moins qu'on ne prenne l'extrémité d'un fleuve, ou fon
embouchûre dans la mer, pour une des rives de ce
même fleuve: On a peut-être cru qu'on feroit moins
foupçonn é d'altérer la teneur des ades, & qu'on polr-
roit le faire avec plus de confiance & de fûreté , en
commençant par en faire le reproche bien ou mal
fondé aux Commiffaires du Roi. Dans tous les cas,
on doit au moins convenir que c'eft bien abufer de

M ij



Obfe,
fur l'art,
du fecon
mowire an

92 Seconds Mémoire.ç des CommnnSaires refpeifs,

"JIZtO la libéralité dont les Conmiffaires anglois entendent fe
d Mé- gratifiex dans l'interprétation des ades.

Pour que le paffage que les Commiffaires anglois ont
cité pût leur être favorable, il auroit fallu qu'au lieu
de dire, ê- cote d'Acadie, on eût dit au moins, &
à L-A DI T E cte d'Acadie; mais c'eut été abfurde, car
cette côte n'étoit ni nommée ni coniprife dans l'état
détaillé du Gouvernement du fieur Denys.

Enfin, les Comiiffiaires anglois appuyent leur opinion
d'un paffage de Champlain ; on, n'en parlera point ici,
parce qu'il fera difcuté & pleinement réfuté dans l'articie
fiivan t.

De la permiffion accordée au fieu'r Denys., d'éta-
blir des pêches fédentaires hors de fon Gouverne-
ment, à la côte d'Acadie jufqu'aux Virgines, on ne
peut pas conclurre quç l'Acadie s'étendît jufqu'aux
YVirgines.

Cette expreffion, copiée dans d'autres patentes plus
anciennes, n'a d'effet que d'étendre la permiffion, non
feulement jufqu'à la côte d'Acadie, ( dont les bornes,
quoique dès-lors déterminées, pouvoient être peu con-
nues de la Chancellerie) mais jufqu'aux poffeffions an-
gloifes connues alors en France fous le nom de Virgines
ou Vrginies..Si l'on prenoit ce terme à la rigueur, &
qu'onlui donnât l'étendue de la conceffiôn accordée au
fieur de Monts en i 6o+, il faudroit ·comprendre. dans
l'Acadie, la Nouvelle-Angleterre & la Nouvelle-Yorck;i
comme M. le Comte d'Eftrades ou le Penfionnaire

*



fitr les limites de l'Acadie. 93
de Hol4ande * paroiffent l'avoir fait une fois'par méprife;. Obfervaions

fur l'article III
ce ,qui feroit abfurde. dit rcond, MII

Après avoir difcutégçe qui concerne la commiffion "ire anglois,

du ficur Denys, il refteencore à parler des preuves
qui 'réfiltent de la defeription qu'il a donnée d'une
partie des côtes de l'Amérique feptentrionale.

On commencera par rappeller ici ce que les Com-
miffaires du Roi en ont dit & extrait dans leur premier
Mémo.e , page 135.

C S&qfouvrage renferme la defcription de prefque
tout ce que les Anglois voudroient comprendre fous «
le nom d'Acadie; il n'embraffe aucun autre pays. Si c
le tÔut eût eté compris fous le nom d'Acadie, peut-on «
douter -qu'il ne l'eût intitulé, Defer-1ion des clres de «

l'Acadie, au lieu de l'intituler, comme il J'a fait, Def- «
crviion des côtes de l'Amérique feptentrionale ! en quoi c
il s'eft conformé au, langage du traité de Weflminfter, «
fait entre la France & l'Angleterre en i 1655. «

On rapportera les- propres exprellions du fieur Denys, «
fur la défignation des limites où commence l'Acadie, «
& de celles où elle fe termiie. «

LÎle Longue .... fait i pafagd pour fortir de la C
laie Françoife & aller trouyer la terre d'Acadie; & dans
un autre endroit, fortan de la laie Françoife pour entrer «
à la côte d'Acadie, &c. Ces deux paffages défignet «

P R E U V E S.

* Voyez les Pièces juftificatives produites par les Commiffaires du
Roi, tome II, Pa

M iij



94 Seconds Mémoires des Commiffaires refpecfs,
O1fervat'ons » d'une manière bien claire & bien formelle, le com-

Jiir l'article
III defecondi» mencement & l'entrée de la terre d'Acadie.
Mfrémoire an- fei

glais. Le feur Denys, après avoir fait, dans le premier cha-
pitre, la defcription de la côte des Etchemins jufquà

»la rivière Saint-Jean, & dans le fecond, celle de la
» baie Françoife , depuis la. rivière Saint - Jean jufques &
» compris l'ifle Longue, commence dans le troifième
» chapitre la defcription d'une partie des côtes de l'Acadie,
» depuis l'ifle Longue jufqu'à la Hève; &'il la finit dans
» le chapitre quatrième, dont voici le titre:
» fuite de. la côte d'Acadie, depuis la Hève jufgu'à
» Canfeau où elle fnit.
» ,Les quatre chapitres fuivans renferment la defcription
» de la grande baie de Saint-Laurent, & le cinquième
» commence par ces mots:

Cànfeau efl un havre qui a lien trois lieues de profondeur,
dr qui du cap commence lentrée de la grande baie de Saint-

"Laurenit.

» Si le fleur Denys a marqué avec précifion le com-
» mencement & l'entrée de la côte d'Acadie, il n'a pas

apporté moins de précifîon pour en défigner l'extrémité
» & la fin; & l'on peut dire que fa defcription ne laiffe

rien d'obfcur ni de. douteux fur les anciennes limites
de l'Acadie.»

La fimple comparaifon des preuves qu'on vient
d'expofer fur les véritables limites de l'Acadie, & des
argumens par lefquels les Commiffaires anglois tâchent
de les- renverfer, fuffiroit pour affurer le triomphe de la



-j'
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vérité, & pourroit difpenfer de toute replique.; mais il Jhr 1>itie Ill'

ne fera pas inutile de faire connoître quelle eft I'efpèce dtjèondM

de logique qui règne dans les Mémoires des Commif-

faires anglois.
Leur PREMIÈRe OBJECTION eft de demander fi les

Commiffaires du Roi voudroient inférer dû' titre du line

di feur Denys, qu'il ne fût point en Acadie, tandis que

prefque tois les-pafages de fon ouvrage difent qu'ily étoit.

RÉPONSE. é Commiffaires du Roi n'ont ni dit

ni voulu faire entendre que le fleur Denys n'avoit été ni
n'étoit en Acadie. A propos de quoi I'auroient-ils dit!
quand ils l'auroient dit, qu'cn réfilteroit -il : que fait
cette queflion à la difcullion préfen'te!

SECONDE OBJECTION.'Les Commiffaires du Roi ,'ou-
>droient-ils en inférer que lefieur Denys ne regardoit pas
comme Acadie toütes les parties du pays qu'il décrit!

RÉPONSE. Oui. Si en effet toutes les côtes que
décrit le fieur Denys font partie de, ce que les Anglois
veulent aujourd'hui appeler Acadie , le livre auroit dû
être intitulé, Defcription de l'Acadie ou de.,partie de
l'Acadie.

TRoisiÈME OBJECTION. Les Commiffaires du Roi
conviennent eux-mêmes qu'une partie du livre daieur Denys
efi une defcription particulière de l'Acadie,

RÉPONSE. Oui; & de plus, qu'il.en avoit une con-
noiffance très-exade par, le long féjour qu'il y avoit
fait; qu'il en marque les bornes avec plus de précifion
qu'aucun autre Auteur;. que lui & le Chevalici Temple



96 Secon Mémoires des Gommifaires refp etfs
. ervagns font les fetils qui aient traité la matière exprofefo: &

dirfecond Mé- enfen, pour répondre plus fpécifiquement à l'objedion,
c'eft précifément parce que la defeription particulière
de l'Acadie ne fait. qu'une partie du livre (1u fleur Denys;
que le furplus de ce qu'il décrit, favoir la côte des
Etchemins, la baie Françoife & la grande baie de Saint-
Laurent, ne font point partie de l'Acadie.

QUATRIÈME OBJECTION. Si l'om!/îon d'Acadie dans
le titre.; efl une preuve qu'aucune partie du territoire qu'il
décrit ne ;pafait pour être Acàdie , que devient l'idée "du
gouvernement de la grande baie de Saint -Laurent , dont
il ne parle jamais comme d'un pays df/inJt plus qu'il ne

parle de 1'Acadie!

RÉPONSE. L 'omiffon d'Acadie dans le titre , n'efl
point une preuve qu'aucÙne partie du territoire qu'il
décrit, ne fut point Acadie ; la fuppofition efi abfurde.

L'omiffion prouve feulement que le tout n'étoit
point Acadie, & qu'il y en avoit précifément plufieurs
parties, comme entr'autres la grande baie de Saint
Laurenit., qui étoient difindes de l'Acadie; que cette
même baie n'étoit pas plus-difninde de l'Acadie qu'elle
l'étoit de la baie Françoife & de la côte des Etchemins,
ou que l'étoient. tous ces différens pays entr'eux: enfin

que la grande baie de Saint-Laurent n'étoit pas alors
tellement une idée de gouvernement, qu'elle ne fût un
gouvernement très-réel.

CINQUIÈME OBJECTION. La vérité eque le raifon,

nement déduit d'un titre de .lirre, efl inf1ifanti'
RÉPONSr.L
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RÉÈPNSE Lorfqu'un titré de livre eft bien fait--ce Obfervati0nf

fur l'article 111
doit être une preuve bonne & fhffifante que le livre, dit fecond Mé-

moire anglois
traite. de telle ou telle matière. Les Comnffaires an-

glois ne veulent ni des titres de livre, ni de ceux. des
chapitres, ni des notes marginales imprimées du vivant
des Auteurs & fous leurs yeux en général, ils vou-
droient exclurre d'un. Ouvrage tout ce qui en fait la
charpente, & en rejeter tout ce qui peut fel gêner ou
les inquiéter'. Il paroît qu'ils.'font fort difficiles fur les
preuves qu'on leur oppofe, & qu'ils le Lont peu fur

elles. qu'ils produifent, plufieurs des extraits que leur
a fournis le Bureau des plantations étant moles rece-
vables que la plus chétive note marginale de Chan..
plain du'de l'Efcarbot.

SIxIÈM E OBJECTION. Tout ce que l'on peut conclurée
ce litre en particulier, c'eJl que l'Acadie fait partie de

( érique feptentionale.

R ONSE. Oui; & de plus, qu'elle ne fait qùe partie
des di 'rens pays dont le fieur Denys a d 'né la def-
cription.

SEPTIÈM OBJECTION. 'Le fleur Denysdppee la .côte
depuis le cap de Sable jufqzau cap Caneau la cgte
d'Acadie..... mais il ne dit pas ici que 'eJ -Ir o E
LA COSTE D'AC ADIE.

RÉPONSE. Le fleur Denys dit pofitivement que
lAcadie commence après l'ifle Longue & après, être
forti de la baie Françoife, & que l'Acadie finit au' cap
Canfeau. Qui dit le comïencement & la flin dit -ow0N .

TornelVi &
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c'eft évidemment, clairement & inconteftablementPfr l'article 1J1

du fecond Mé- comme s'il eut dit que l'efpace entre la baie Françoife
re anglie

& Canfeau Cn TO1JT E LA COSTE D'A CADIE.

HImIÈME OQ JECTION. L'article de fareonjigon, qui
hii donoit la pêclie SUR LA COSTE D'ACADIE ;depuis la

-RIVE MÉRIDIONALE de la riviere Saint-Laurent jufqu'au
cap Canfeau, & de là jiufqu'aux Virgines , devoit lui a"'voir,
appris que la care depuis le cap deSablejufiu'à Canfèau,
r'étoit qu'une partie de l'Acadie.

RÉPONS'E. Sao comnuifflon ne s'énonce point de la.
forte, ainfi qu'on l'a déjà obfervé; elle lui donne la

pêclie d'a6ord, non SUR LA COSTE D'ACADIE , jnais flr
la- côte de ;la Nouvelle - France; non depuis la RIVE

.MÉRIDIONALE du ficuve Saint -Laurent', mais depuis le
cap des Rofiers jufqu'à Canfeati; & enfuite la compIf-
fion ajoûte, & zcte d'Acadie jifqu'aux. Vrgines. Ain'l
côte d'Acadie n'ell cenfée commencer qu'à Canfcgu.

Par cette commiffion, le fieur Denys a eu- la faculté
de pécher à la côte d'Acadie,- &. il l'a eue jufqu'aux
Virgincs. On a déjà difcuté ci-devant cette -difficulté;
mais la véritable queftion en de favoir fl l'objet de la
commiffion a été de déterminer l'étendue (le la pêche
accordée au fleur Denys, ou l'étendue de la côte
d'Acadie! Si 0a côte d'Acadie s'étoit étendue jufqu'aux
Virgincs, quelle nécefflté y avoit-il de le fpécifier! Il
paroît donc que I'objet a été de déterminer l'étendue
de la pêche.; & le foible argument-qu'on peut tirer ici

('une expreffion équivoque , ne pete détruire une



fur les lmites de l'Acade. 99
affertion auffi claire & auffi évidente comme celle qui .O/fer÷atkns

flir Particle IIIréfuite du témoignage. contraire du fleur Denys, l'homme d, fecond iYlLm z

de fon temps le mieux inifruit de cette matière. ""oie angloîs,

Audfi la commiffion du fleur Denys ne. lui a nulle-
ment appris que la côte depuis le cap' de Sable jufqu'à
eCanfeau, ne fûlt qu'une partie de l'Acadie, puifique le
fleur Denys dit fi pofitivement que c'en eft le com-
mencement & la fin.

NEUVIÈME ET DERNIÈRE OBJECTION. En donnant
une defcription parriculière' de route la côte, depuis Penta-
goet jufqzu'au cap Canpêau, il a, pour fa commzodiré, diviféè
cette étendue en deîfrettes parties, comme la Laie depuis
Pentagoër jufqu'au cap de Sable, & la côte naritime
d'Acadie, depuis le cap de SaIt? ju[ihuau cap Gilflau.

RÉPONSE. Cette objedion ne mérite di autre repli qu;
fmnon qu'il.paroît évidemment que c'ef pour leur propre
commodité que les Comrnifflires anglois attribuent un
pareil motif au fleur Denys; & rien n'enf plus propre
à démafquer la foibieffe de leur caufe.

C'efl d'après les preuves & les raifopnernens dont
on vient de faire une fidèle expofition, que les Coni-.
miffaires anglois ont le courage d'affurer que le fleur
Denys ei favorable à leur 1-fyème, & qu'on peut établir
fur fon autorité la prétention aduelle. du Roi de la
Grande -.Bretagne, dans le fens le plus étendu.

Mais, nonobftant toutes leurs fubtilités & leur fngu
fière logique, leur opinion ne peut prévaloir qu'auprès
des perfonnes qui ne fe, donneront point la peine de

N ij
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Ohfervatoni lire ni de vérifier. La commiffion du fleur Denys;
fur l>article IL(
dûufecnd Mé- jointe à fon -ouvrage, fournit une démonRfration com-
moire an&iois" plète fur la-fixation des véritables limites de l'Acadie,

depuis l'extrémité de la baie Françoife jufqu'au cap
Canfeau. On. prie les Ledeurs de4 lire le livre même
du flèur Denys, qui e court, & l'on efaffuré qu'aprèsr-
J'avoir lû, il ne reftera aucun doute fur l'étendue que
cet auteur donne à l'Acadie. Quelque attention que
les Commiffaires du Roi aient apportée pour fuivre les
Conniffaires anglois dans tous' les replis & tous les
retours de leurs objedions, ils ne fe flattent point que
leurs réponies puiffent jamais répandre fur cette matière
un jour auffi lumineux que la ledure de l'ouvrage même
du fleur Denys.

A R T I C LE- I V
DU SECOND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS.

SU R L' A C A D 1 E.

Examen de Champlain.

N o u allons prenlitnrent W 3al/ next examine MW

examiner \es patfages de Cha'm- Autphrities which . te frencÀ
plain que les Comnifaires- fran- Commi(fries havé cited from
çois ont cités, & bien con vaincus Champlain, and being fuly fen-
qu'il n'eft pas poflihie d'affeoir file that ne conciilve Opinion
une opinion. d'après aucun can te praperlyfrrmed upai aiy



jur tes limite
d:ijflna Paffages in this Writer
(aprinciple laiddwn by thefrench
Conm({aries themfelves in rej-
pea to this Author) befire we
maRe a particular Anfwer t eve-
ry fort . Hint or 6reen Citation.
which thefrench Commifiaries/have
trafcribedfrm this W'orh, we

fhail endeavour to fr upoun
a fair Conideration of his BooR
in general, wliat was the Opi-
ion of this Writer as ta the an-
cient Limits of Acadie.

In the 47.'h Page of Ais Book

fpeaèing of the Maner in which
the fieur de ,Monts * has exe-
cuted this Coammiffion in 1 603,
he olferes that as t/he fleur de
Afonts would not feutle on the
River of Saint Laurent, he ougiht
to hal chofen a proper Place
for laying the Fozndation of a
.Colny , w AicA wou/d not have
afterwids been lie(y to be de-

*erted, as thofi of Sainte-Croix
and Port-royal were, and adds,
ihat in thRe cafe the People would
not Rave abandonned tleir Sett-
lements in that Country (te
River Saint - Laurence) within

s ae T Acadie. • og
paffage particulier (le cet écri-
vain (principe qu'établiffent les
Commiffàires françois eux-mê-
mesà l'égard de cet ùteur ) avant
de faire une réponfe particulière
à chaque briève infinuation oti
citation détachée, que les Com-
miflaires fi-ançois ont tirées de
cet ouv rage, nous tâcherons de
montrer , après un examen ini-

partial de ce livre en général,
quelle étoit l'opinion de cet au-
teur par rapport aux anciennes
limites de l'Acadie.

A la 47.e page de fon livre,
en parlant de la manière dont
le flieur de Monts * avoit exé-
cuté fa comnmiffion en i 603,
il obferve que comme le fieur
de'Monts ne vouloit pas s'éta-
blir fur la rivière Saint-Laurent,
il devoit choifir un endroit con-
venable pour jeter les fonde-
mens d'une colonie qui n'auroit
pas été vrai-femblablement -aban-
donnée enfuite , comme celles de
Sainte-Croix & de Port-Royal,
& il ajoûte que dans ce cas les
habitans n'atroient pas déferté
leurs établiffeniens dans ce pays
(la rivière Saiut- Lagrent ) dans

P R E V Y E S.

* Or pùirqite le fleur de Monts n'avoit voulu aller habiter au fleuve Saint--Laureit, il devoit envoyer reconnoître Lin lieu propre pour y jeter les-fondemensdune colonie qui ne fût fu-ierte à être défaiffée, comme celes de Sainte-Croix
& de Port-Royal .... Et bien que la coummiffion dudit fleur de Monts efit été'révoquée, l'on n'eût pas laiffé d'habiter le pays en trois ans, & demi commel'on avoit fait en Acadie,

N iif
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.A RT:CLF IV
du fecond ilé-
moire anglois.
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ARTICLE IV l'efpace de trois ans & demi,

comme ils firent ceux d'Acadie,
nomnménient Sainte-Croix &
Port-royal.

A la 4.8.4 page, il dit: qu'il
ne fera pas étranger au deffeii.
de fon ouvrage, ou du moins
que lè ledeur ne lui faura pas
mauvais gré de décrire les dé-
couvertes qu'il a faites fur les
côtes du pays pendant trois ans
& demi qu'il a été en Acadie,
tant à lhabitation de Jainte-
Croix qlu'à Pert-royal: dans ces
paffages., Champlain place ex-
preffément Sainte - Croix &
Port-royal en Acadie.

Le titre du premier chapitre
de fon fecond livre eft: Defcrip-
tinai de la Iève , du port au
Mouton, du part du cap Nègre,
du cap & baie de Lible, de l'ile
aux Cormorans, du cap Fourché,
de 1ile Loneue , de la baie
Sainte-Marie, duport de Sainte-
Marguerite,&detoutes lesciofes
remarquables qui font le long de
la cite d'Acadie.

Le titre de fon fecond chapitre
eft : Defcription du Port - royal
& des pariicularités d'icelui , de
fi|/e Haute, du port aux Mines
& de la grande baie Françoife,
de la rivière Saint-Jean, & ce.
que nous avons remarqué depuis le
port aux Mines juqu'à icelle, de
l'i(/e appelée par les Samuages.

tl/ree Years and an 1a1f, as thley
did itofe in Acadie, naîàiel
Jainte-Croix anzd Portroyal.

In the 49. th Page he Jays ii
will not be foreizn to the Dejign
of Ais Wor oruntisfifadiory to the
Reader if /e.fzould deeribe t/e
Difcoveries le made upon tAc
Coai of'.dze Country during ihe
tlree Years ;andan ha flhe was in
Acadie, tant à l'habitation de
$iinte - Croix qu'à Port-royal;
ini which Paffages Clhamplain
exprefsy makes Sainte-Croix and
Port-royal ta e in Acadie.

The Title of thefirj Chapter
o his fecond Book is , Deferip--
tion de la Hève, du port au
Mouton, du port du cap Nègre,
du cap & -baie de Sable, de
l'ifle aux Cormorans, du cap
Fourché, de l'ifle Longue , de
la baie Sainte - Marie, du port
de Sainte - Marguerite, & de
toutes les chofes remarquables
qui font le long de la côte d'A-
cadie.

The Title of hisfecond Chap-
ter is, Defcription du Port-
royal & des particularités d'ice-
lui, de l'ifle Haute, du port
aux Mines & de la grande baie
Françoife, de la rivière Saint-
Jean, & ce que nous avons
remarqué depuis le port aux
Mines jufqu'à icelle, de flife
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appelée par les Sauvages Man.
thame, de la rivière des Et-
chemins & de plufieurs belles
ifles qui y font, de l'ifle Sainte-
Croix & autres chofes remar-
quables d'icelle côte.

He entitles his third Chapter,
De la côte, peuple & rivière de
Norembègue , and in the faie
Ch apterAefys, La grande rivière
Saint - Laurent côtoyé la côte
d'Acadie & de Norem bègue *.

Afier his dejßriptin of the
Coaý as far as the River No-
remberue , which he fays. is the
Ri;'er Pentagoet, he enters upon
the Defcription of the Coaß/ of
the Ai;nouchiuois , which the

french Conmifzries achnowledge
ta be Part of New-England,
which takes up the fourth ,ffth,
and fxth Ciapter of hisfecound
Boo k.

Fron this Collefien of the
ferera/ Pafages .in his W'rks
which are material on the prefent
Queflion it refilts ; Firji', that
theJfinr Champlain in the Gon-
clfion of is fri Baok makes
the Coafl ifAcadie extend as far
wejlward as Sainte-Croix, whiicA
Place together with Port-i-oyalhe
there'declares to le in Acadie.

2.!.' That the fieur Champlain
in his fecond Chapter of his

Alanthime, de la r# ière des Et-. ARTICLEIV,

clhemins , & d e rcoiid M-
~Je ~zi fnde /'iJlos bele wre anglois.1es quifont , de l'ifle SaiÎnte-

Croix, & autres chfes remar-
'uables d'icele côte.

Il intitule fon troifième cha-
pitre: De/acete, peuple & rivière
de Noremi'èguze. Et dans lenmême
chapitre, il dit: Lagrande rillière
Saint-Laurent côye la côte d'A-
cadie & de Norem/guze *.

Après fa defcription de la côte
jufqu'à la rivière de Norembè-
gue, qu'il appele la rivière de
Pentagoët, il entre dans la def-
cripti.on de la côte des Almou-
chiquois, que les Commiffaires
françoisrçconnoiffent faire partie
de la.NgtÏvelle-Angleterre, qui
comprend les quatrième, cin,
quième & fixième chapitres de
fon fecond livre.

Il réfulte de. cette colleélion
<les différens paffages de fes ou-
vrages, qui font effentiels dans
la difcuffion aauelle; 1.0 que le
fieur Champlain , dans la con-
clufion de fon premier livre,
étend la côte d'Acadie à loueft
jufqu'à Sainte-Croix, lequel en-
droit, enfem ble avec Port-royal,
·il déclare être dans l'Acadie.

Secondement , que le fieur
Champlain , dans le fecond

P *R E U -Y E S,

* Voyez Champlain , pages 6; '66,
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ARTICLE IV' chapitre de fon fecond livre , qui

du ficond Mé- commence par la defcription de
moire anglois. Port-royal, & finit à Sainte-

Croix , comprenant fa defcrip-
tion "de la baie Françoife, de l
rivière Saint-Jean & du pays des
Etchemins, fe confidéra comme
continuant fa première defcrip-
tion de la côte d'Acadie, qu'il
avoit commencée dans fon pre-
mier chapitre àla Hève, & pour-
fuivie du côté de l'oueft juf-
qu'à la baie Sainte - Marie , ( le
premier endroit à l'eft de Port-
royal) & dans laquelle il renfer-
nie expreffément Sainte-Croix
dans fon premier livre. .

Trofièmenient, que les Com-
miffaires françois , en avançant
dans lei 8.e paragraphe dgleur fei-
zième article, que le fieur Cham-
plain ne comprend ni Port-
royal ni la baie Françoife dans
l'Acadie , Ont défiguré le fens de
cet écrivain , qui dit expreffé-
ment, que non feulement Port-
royal, niais encoreSainte-Croix,
font dans l'A cadie ; & qu'en ce
point , auffi-bien que dans leur
manière d'argumenter fur les pre-
mier & fecond chapitres de fon
fecond livre, comme. s'ils étoient
des defcriitions féparées de pays
particuliers que Champlain re-
garddit 'comme difaindts parce
qu'il les place dans des chapitres
différens, ils fe font mépris fur
tout l'ouvrage & fur l'opinion

fecond Booh, which begins with
the Defcription of Port - royal,
and ends at Sainte-Croix inclu-
ding his Accotait of the Baie

fran.çoife, the River SJaint-John
and t4e pays des Etchemins,
confidered hiifei f as continuing
his fi Accouaint of the Coaß of
Acadie, of which he Aad begun
a Defcription in hisforner Chap-
ter at la Hève, and purJued as

far weßIward as the Baye of
Saint-Mary (the next Place to
the Eafl of Port-royal) and wi-
thin whicA he exprefsy includes
Jainte-Croix in his fr/I Booh.

3 Tiat -the french Coi-
mi(faries in aferting. in the
eighteenth Paragraph of their

fixteenth Article, that the fieur
Champlain des noi include either
Port - royal or Baie françoife Mñ
Acadie, have m efrprefented the
fene of this Vriterr'lzho ex-
prefsky fays that not ony Port-
royal but Sainte-Croix is in Ach-
die, and that in ihis as wel
as in tiheir Manne- of arguing
upon ihe firj andfecond Chap-
ters of his fecond Booh, asfepa-
rate Accounis of Countries he
iherefore thought diné becaufe
he puis ihem -ito different Chap-
ters, they have been led into. a
M/I[ahe of t/e whale Work and
Opiion of 1/is Wrter by fnot
obferving the ver> 'ul¢the atr

laid

- I& -



fur les limites de l'Acadie.
laid awn ta thenfe/ves, that is
bo taking particular inieflcient
Sentences feparte fron the whiole
and gronzdinizg an Opinion upon
then wiihout looing-forward te
the feiveral ather Paris of the
Varh which treaf of fthe fane

.Matter. Frein hence arfies the
Error of making Chapiers which
are proffedy Parts of thefane
-Narration of -the Jflâte of ane
Coµnury, feparate Accounts of
diferent Cointries; andfromhence

e eneral Mifconflru67ion the
french Commi[[àries have made
of the ZVation which. the fleur
Champlain had af the Limits of
Acadie.

To make our Anrer ta the
Ufe the french Comm{ries have
made of the fieur C4amplain

*coimplete accardinig t/e their
idea and exprefs té each of their
Objeffions , we wili appy this
.State of his Opinion re have
jufl made frïn a full Conide.
ration of his Wor, ta the parti-
cu/ar Citations the french Com.
mifaries have made frn il, ta
which we Ihave not as yet fepa-
rate/y given any Anfwer.

M:Tefe Citations are contained'
in ther 1.h, 1 3  h, 6.'t
and 17 .tk Paragraphs of the
1 6.'s of their Menorial.

In 4e y 1.-l they fay: Il
Tome IV.

de cet auteur , en n'obfervant
pas la règle qu'ils avoient d'a-
bord établie pour eux -mêmes,
c'eft-à-dire, en prenant des phra-
fes .particulières, infuffifantes,
détachées du corps de l'ouvrage,
& en fondant fur ces phrafes
une opinion , fans confidérer les
différentes parties du tout qui
traitent, de la même matière.
De-là vient l'erreur de faire de
chapitres qui font manifeilement
partie de la narration de létat
d'un nme pays, des defcrip-
tions féparées de différens pays;
& de-là vient la fauffe interpré-
tation générale que les Commif-
faires françois ont faite de l'idée
qu'avoit le fleur Champlain des
limites de lAcadie.

Pour répondreà l'ufage qu'ont
fait les Commiffaires françois, du
fleur Champlain, conformément
à leur idée, & fatisfaire à cha-
cube de leurs objedlions , nous
allons comparer fon opinion telle
que nous la venons de repré-
fenter d'après un examen com-
plet de fon ouvrage, aux cita,.
tions particulières qu'en tirent
les Commiffaires françois, aux-
quelles ndus n'avons pas encore
répondu féparément.

Ces citations font contenues
dans les ïie, r 3 , ' 1e, 16

& 17 e paragraphes du fixième
article de leur Mémoire.

Dans le i le, ils difent: Ul
O

Io0
ARTCLEIV

du fecond Mé-
moire andois.
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ARTICLE IV parle dans un autre endroit des

d feond Mé- ca'tes de la Nouvelle-France, où
moire anglo. font, dit -il , l'Acadie , Eiche-

mins, Almouichiquis, &lagranzde
riyière de Saint-Laurent.

Nousavonsdéjà prouvé qu'on
s'eff toûjours fervi du mot Nou-
velle-France, comme d'un ternie
général pour tous les territoires
de la Nouvelle-France, & ce
paffage en efi une nouvelle preu-
ve; car les Commiffaires fran-
çois n'ont jamais nié qu'il n'y eût
un pays nommé l'Acadie , en
inênie-temps qu'ils, foûtiennent
que la Nouvelle-France ef un
pays diflina; & Chanmplain, dans
ce paffage, fait de l'Acadie une
partie de la Nouvele - France.
Nous avons déjà montré que
Cha'mplain dit expreffément que
I'Acadie renfermoit Port-royal,
&s'étendoitjufqu'à Sainte-Croix
à l'ouef , dans laquelle étenduefe
trouve le pop des Etchlemins, &
par conféquent il n'y a pas ·un
endroit décrit dans ce paragraphe,
qui ne foit confidéré par le fleur
Champlain, comme partie de
l'Acadie ,'çxcepté la côte des
Almouchiquois, que les Com-
miffaires françois reconnoiffent
faire partie de la Nouvelle-An-
gleterre.

Quant à 'ce qu'ils avancent
dans le 3 .e paragraphe,, gue
dans tout l'ouvrage de Champlain
%ù il e/I 91ue/lion de ces dyférenis

parle danîs un autre endroit des
côtes de la Nouvele-France,'où
font, dit-il., l'Acadie, Etche-
mins, Aiiouchiquois, & la
grande rivière de S.t Laurent.

We have already proved tihat
Nouvelle-France /has been ever
ifed as a general Term, for al
the, Territories of New-France,
and ihis Pafage is an additio-
nal Proef of it, for *ie french
Coinn(nfaries Iave neyer denied
that there is Jßch a Ceuntry as
Acadie at te famne Time that
they argue New-France ta be a
dg/lin1 Country it fi, and
Ciamplain in this very Pafage
makes Acadie a Part of New-
France. Ve havte ayfofIwn thai
Chiamplain ex refi (y Jays thas
Acadie incluad Port-royal and
extended ta Sainte-Croix we/I-
-rard, withinawhich the pays
des Etchemins lies, and there-
fore zhere is net a Place in the
Recital of this Paragraph which
is net aJually defcribed by the
ßleur. Champlain as a Part -of
Acadie, except the CeaßI of AI-
mouciqzuois., which is ;achnewled-
ged by the french Commiffaries
to be a Part of New-England.

As te zhe Af/rion in the
.r3 .JnParagraph, que dans tout
l'ouvrage de Champlain où il
ed queflion de'· ces différens



fir les limites de l'A cadie.
pays , celui des Etchemins n'eff
pas moins diWérent de l'Acadie
que. celui des Ainiouchiquois
ou Nouvelle- Angleterre, ive
cannoti but expreffs a little fur-

rtwn Jherenc Conmiff/-
ries main r pafitive a Deca-
ration capae ofa lit/le Sup-
port! Can they deny that the
County caledtlepaysldés Etche.-
mins liesbetweenthe BtyofFundy
and the River Sainte - Croix !
Tley have - exprefsýy faid in
the r Paragraph of theirfeven-
ieentk Article that -the eur de
Monts made a Settlement in the
hIand of Sainte - Croix upon
the Coaln of the Etchemins;
and Champlain himfeyf -marhed
that Die/ria out as a' Part of
Acadie iefef, and why there-,
fore do te frenck ommiffaries
jay that Champain has dec/a.
red that the pays des EtéXemins
k a dflizn fian Acadie as
Ne-Eng/and it fe4f7

In the 15.f ParagrapA the
frenck Commi[aries endeavour ta
fet up a marginal Note, (probably
infereed by an Editor) to give
t:e Conrzélion tey deire ta
thà Body of the Wor ; but it is
objervable that if iaî marginal
Note- as admitted ta dires the
Conlrmion ofthe Text, it iould
prove Acadie to be a Part of
Net-France, and lis Pafage.
t/hus elpedIyafpuritasmargiaaî

,pays, celui des Etcenhzs n'e//
pas moins diféreni lel'Acadie que
celui des A/mpuciguais ou jV\au-
vel/le - Angleterre,'nouis ne foni-.
mes pas peu furpris de voir que
les Conimiflaires françois faflfent
une dfclarätion fi pofitive &
aulli peu foûtenable. Peuvent-ils
nier que le pays appelé le pays
des Etchemins ne foit fitué entre
la baie de Fundy & la rivière S.t'
Croixi Ils ont dit expreffément
dans le premier paragraphe de
leur dix-feptième article, que le
fleur de Monts fit un établiffe-
ment dans l'if/e de 5." Croix fur
la côte des Etcinemins, & Cham.
plain lui-même a défigné ce dif.
trit comme une partie de l'A.
cadie elle-même pourquoi par
conféquent les Commiflàires
françoisdifent-ils que Cham plain
a déclaré que- le pays des Etcheé
mins ePc diflina de l'Acadie
comme la Nouvelle-Angleterre
elle-même

Dans. le 15.e palagraphe, les
Commiiffaires françoiss'efforcent
de faire valoir une hote margi-
nale (qui a vraifermblablement.
été inférée par l'éditeur ) pour
donner. le fens qu'ils defirent aâ-
corps de l'ouvrage; mais on doit
obferver que fi l'on admettoit
cette note marginale pour régler.
l'interprétation du texte , cela
prouveroit feulement que l'A-
cadie fait partie-de la Nouvelle-
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1o9 Seconds Mémoires des Commi9aires refpeJIYfs,
ARTICLE IV France; d'ailleurs on regardera.

dit fecon' Mé- difficilement ce paflage , ainfi
mire anglo'. étayé par une note nrginale

apocryphe, comme une autorité
fußfifante pour prouver que
Champlain ne penfoit pas que
Port,-royal fût en Acadie, lui
qui l'a fi expreffénient déclarée
einfaire partie dans un paf(/ge
que nous venons de citer de cet
autezir, & dans les parties de fon
ouvrage où il eß queßion des li-
mites d ce pays , & où nous
;non fon éditeur, qui parle.

Le i 6.e paragraphe roule fur
une femblable note marginale,
probablement de la même main,
& tend à ne prouver rien autre
cliofe, fi l'on admettoit le paffage
tel qu'il eft expliqué par la note,
finon que l'Acadie faifoit partie
de la Nouvelle- France,. ce que
les Commiffaires anglois admet-
tent, de même que lesprovinces
de ConneéZicut. & de la Nouvelle-
Jampshire font provinces de la
IVouvelk - Angleterre , qui n'efl

pas par conféquent un pays dif-
tinéa en lui -même de l'une ou
l'autre de ces provinces.

Aprèstout, ce que l'on peut
inférer desécrits de Champlain ,
confidéré tel que les Commif-
faires françois prétendent qu'il
doit l'être, & tel que nous l'a-
vous confidéré , c'ef en peu de
imots, que dans cette partie de
fon ouvrage, oà il parle des

Noe,' wil hardly ie thouzgs

a ßficient Authioriy tg prove
Champlain did not think Port-
royal in Acadie, 'ich he has
fa exprefsy declared in a Paf-
fage juil -ited from him to be
a Part of it , and in Parts of
his Work où il efi queffion des
limites de ce pays, and where
we ltz 'w that it is Ca mplain
and not his Editor that fpeas.

voyons que c'eft Champlain, &

The 16.'4 Paragraph ges
upon a liAie marginal Note, pro-
taljy from the fame hand, and
tends tc prove nothing more, -ftAe
Pafage, as explained by ihe
Note, was admitted, than ihat
Acadie was a Part of NVew-
France, wich ihe engif Com-
mi[|(/ries admit te le as true as
that the Provinces of Conneéti-
cut ,, and New - Hampshire are
Provinces of New - England ,
w/rlich is not iherefore a Cuzntry
in itJè<f dIind from either of
thofe Provinces.

Upon tIhe whole therefore., all
thai can &e col/eded fiom the
Writings of GChamplain., conß-~
dered as tIhe Jrench Commijaries
fay he ught ta te , and as w'e
hàve conßdered him, is in afew
Words this, that in that Part of
is WerA irhere e fpeaRs of the



fir les limites de l'Acadie.
Lï'izits of Acadie more exprefily,
and where we arefitre, we have
his Sentiments oily, he fays in
direé »Vords, that Port-royal
and Sainte-Croix are in Acadie,
sn' that the River Saint-Lau-
rent waj7zes the nortihern Coaji
of Acadie; and that therefore
he is an Authority in point for
the Clazin of the King of Great-
Britain, as to the northern Limiit

ofAcadie, and as to jits weflern
Limit as far as Sainte -Croix,
ard a direa1 Confidatian, as to
ihe nortliern and ivejkrz Linit
of Acadie, batA f the french
Commi[{aries wha wonzd niahe
Acadie con/à? of the fut - eall'
lPart of the Peninfida, and of
the fiwur Durand, U7O conßnels
it t the Penin3fida enly.

limites de l'Acadie le plus expref- A RTICLE IV
fément, & où nous fonimes fûrs di fecond Mé-

d'avoir fon fentiment feulement, 're ang0i.
il dit en ternies direas , que'
Port-royal & Sainte-Croix jon:
en Acadie, & que la rivière
Saint:-Laurent baigne la côte
feptentrionale d'Acadie; & que
par conféquent fon autorité eh
en ce point pour la prétentioni-
du Roi de la Grande - Bre-
tagne, tant par rapport aux limi-
tes feptentrionales de l'Acadie,
qu'à fes limites occidenta/es,
jufyu'à Jainte-Croix; & qu'elle
réfute .direJtement , quant aux
limites feptentrionales & occi-
dentales de l'Acadie,.les Com-
miffaires françois , qui veulent
que l'Acadie foit refferrée dans
la partie fud-eft de la péninfule,
& le fleur Duraid qui la borne
à la péninfule feulement.

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROIL
fir I'artile IV du fecond Mémoire

des Commifàaires anglois.

LE S Commif1res du Roi avoient obfervé daps leur
premier Mémoire, qu'on ne doit pas déterminer le fens
de Champlain par un ou deux paffages, mais par la con-
texture générale, de fon ouvrage, & ils ont fiivi cette
méthode dans le feizième article de leur Mémoire.

Les Commiffaires anglois adoptent l'obfervation faite
par ls Commiffaires du Roi· fur la manière d'inter-
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i i o Seconds Ménoires des Co' 4 in[aJ2iires refp 'Rs,

Ohfervdthons &Préter Champlain: mais comm nt s'y confo ment-iis!
fur l'artice IV

- du fecond Mé- ils commencent par deux paffages particuliers les (euX.
fculs de, cet auteur qui puiffent f vorif'er leur o inion, &
c'efl enfuite par ces deux pafliges\ particuliers ., qu'ils in-
terprètent la conexture ge le-dé l'ouvrage; c'efl-à-dire
qu'ils détrtifent dans le ft la méthode qu'ils n'ont pi
s' empêcher de reconho re que l'on devoit fuivre, c
qu'ils en prennent un direélement contraire. Or i
eft facile-, en foûnett nt 'la contexture générale d'un
ouvrage à deux paffag s que l'on choifit à fon gré, de
faire dire à uin Auteu tout ce que l'on juge à propos.

Cette feule réfle on difpenferoit d'en faire d'autres
fur les deux paffage dont il s'agit.

L'un de ces pa ages, porte que fi l'on eût choifi'
fur le fleuve Saint Laurent un endroit propre à faire
une habitation ,ii n quûe la concefion dufieur de Monts eut
été révoqiée, l'on n'eut pas la(fé d'ha6irer le pays en

trois ans r demi comme l'on ayoir fait en Acadie, ce
qui s'entend des établiffemens faits, à Port -royal & à,
'Sainte-Croix. n fent bien que cette réflexion vient
du fondateur de Québec, & que lôrfque le fleur Cham- Ô
plain écrivoit infl, il regardoit l'Acadie & les établif-
femens qui dépendoient de ce gouvernement comme
diftinds de la-partie dela Nouvelle-France ui étoitdefon
commandement. Son objet étoit de com arer les fuites
de l'établiffement qu'il avoit formé fur e fleuve Saint--
Laurent , avec celui que le fleur de M ts avoit formé
dans les dependances de fon gouvçr e ent d'Acadie



fur les limiteide 'Aýcadie. 1 1

Dans le fecond paffage] Champlain ditgu'ila rté trois Objervations

ans dein Acadie, rani à l'zabiîation de anre- dg fecond Mé

Port-royal. C'eft de même une fuite de la
idifindion qu'il mettoit entre le gouverniement de 'A,
cadie & celui qui lui étoit confi'

cepafages font tirés de la feconde édition
des ouvrages de Champlain çn 163. .Il y en a une/
première de i 6J3; & comm il s'agit des ancienne
imite:s de l'Acadie, Ic'eft fan difficulté la plus ancicnn/e
édition qu'on doit cqnfulter.

Or l'on ne trouve dansý ette ancienne édition au un
des deux paffages que les. nglois ont tirés de la feco, de:
dans ces anciens temps on n'appeloit A-adie e la
côte du fud-eft e la p ninfule qui étoit depuis long-$
temps & habitui liemen fréquentée par les navires fran-
çois pour la êche & la traite. On voit que Je fleur
Champlain y fit r ncontre en i 6o8 d'un 1i\ ipitaine
Bafque, nommé Saval tte; & l'Efcarbot (4) marque que
c'étoit fon q arante-d uxième voyage. C'etoit au moyen
du commerce établi ir cette côte que les uvages des
côtes voifides fe muniffoient de haches: & on apprend
encore de dhamplain, que les Sauvages de la côte de
Almotchiùuois , n'av oient que des haches de pierre,

ce n'eft, (c) ajoûte t - il, que q uelques-uns d'eux en,
P z U y E s.

(a) Page 5 7de l'édit on de 1613.
(b) Page ç9 8.
(c) Page ' dg l'éditi nde 1 , &;.7de'éditiQnde à 63 a.



I i Seconds Mémoires des Gommiaâires refpec9fs.,
Obfervations recouvrent par le moyen des Jauvages D E L A CO S T Ê

fir l'article -I V
du fecond Mé- D'A CA D JE , auxquels on enportepour traiter depelleterie.
lQirC anslois. Il cff naturel d'attribuer cette différence dans les deux

éditions. de Champlain , à celle qué le progrès des
établiffemens a dû naturellement occafionner dans la
dénomination des lieux fur lefquels le nom des gou-
vernemens a infenfiblement & fucceffivement influé.

Par des Lettres patentes de, i 6o 3, Henri IV avoit
conftitué le fleur de, Monts fon Lieutenant général à
/'Acadie.... pays circonroißns.... &- autres contrées de
la Terreferne. Les termes mêmes de ces Lettres fem-
blent affez fpécifier la différence qui exifloit ancienne-
ment entre l'Acadie ; les pays circonvoifins comme
Port-royal, & les autres contrées qui étoient en terre
ferme comme la côte des Etchemins. Au lieu de s'éta-
blii le long des côtes de l'Acadie, le fieur de Monts
fixa d'abord fon habitation en terre ferme. à Sainte-
Croix, dont l'établiffcment fut énfiite.transféré à Port-
royal dans le, voiflnaged l'Acadie. On étendit fic-
ceivement le nom d'Acadie, qui étoit dans Forigine
la principale 4 énomination du gouvernement du fleur
de Monts, aux différens établiffemens qu'il avoit formés
audélà des terres auxquelles ce nom étoit fpécialement
affedié.

Le fleur Champlain -de flon côté, obtint en 16i 2
une commiffion de Commandant en la Nouzvelle-France,
avec charge fpéciale d'aller s'établir à Québec fur le
fleuve Saint-Laurent, appelé la grande rivière du Canada,

& de



fur les limites de l'Acadie. 1

& de reconn ître tes rivières qui fe déchargent dans Obfervations
fur l'article IV

ledit fletuve. du fecond Mé-

On trouve dans ces anciens titres la diftindion qui " "
a exifté de tout temps entre le Canada ou la Nouvelle-
France, & l'Acadie; d'abord le fieur Champlain n a
donné le nom d'Acadie qu'à la partie du fud-eft de la
péninfule ; mais Iorfque par fon établiffement à Québ
& fur le fleuve Saint-Laurent, les affaires de l'Acadie
& celles des pays circonvoifins ceflèrent de lui être aufi
perfonnelles & auffi intéreffantes que dans le temps où
il étoit lui-même un des principaux inftrumens des en-
treprifes du fieur de Monts, il n'a plus été auffi exadt;
& loffqv'il a parlé des établiffemens du fleur de Monts,
il s'eft fervi du -mot d'Acadie, même à l'égard de ce
qui n'en faifoit pas partie, mais parce que l'Acadie étoit
la :principale dénomination fous laquelle on connoiffoit
le- gouvernemnent du fieur de Monts.

Pour parler exadement.,,Ie fleur Champlain n'auroit
point dû dire que- Sainte Croix & Port-royal étoient
dans l'Acadie; ce qui ne peut fe concilier ni avec la
contexture générale , ni avec un. très -grand nombre
d'autres paffages de fon ouvrage: mais il auroit dû dire
que ces places étoient dépendantes (u- gouvernement
de l'Acadie; & c'eft ainfi qu'on doit l'entendre pour
le concilier avec lui - même, & faire difparoître les
contradiaions qui fans ccla fe .trouveroient dans fon
ouvrage.

C'eft une règle d interprétation univerfellement
Tome IV. P



1 14 Seconds Mémoires des Commifaires refpeaffs,
bfrtions adoptée. On peut, dit Grotius, découvrir le véritalle fens

di fecond Mé- ett con]jdérant la liaYoII des paroles avec d'autres, ou dites
moie ango au même endroit, ou dites par la même perfonne. Ce qui

parn de la même volonté, quoiqu'elle /e frit expliquée dans
un autre endroit & dans une autre occafion , a pgr-là une
liaifon qui donne lieu à des conjedures raifonnables, parce

Pe dans un douteon préfume que chacun ejid'accord avec
lui-même. A l'occafion de ce principe, Grotius cite un
paffage qui porte que c'eJl vouloir tromper les ignorans,
que de choiir quelques traits détachés dont on n'oferve pas
la liaifon avec ce qui préc>de & ce qui fiiit, par où l'on
peut connoître la volonté ê- l'intention de l'Ecrivain.

Ce font ces confidérations qui avoient porté les
Commiffaires du Roi à dire que les relations de Cham-*
plain ne font ni fi précifes ni f exades que celles du
fieur Denys ; & c'eft néanmoins à ces deux feuls paf-

fages que fe borne la collettion des paffages de Cham-
plain qu'on 9oppofe aux Commiffaires du Roi, fauf un
troifième paffage qui n'a aucun trait à la difcuffion pré-
fente, dont on a tronqué la citation , & que l'on réta-
blira ci-après en fon entier & dans fon véritable fens..

Les Commiffaires du Roi demandent la permiffion
de rappeler ici ce qu'ils ont dit dans leur premier
Mémoire fur les preuves qui réfultent des voyages du
fieur Champlain.

P . y E S.

* Grotius, du Droit de la guerre a de la paix, traduaion de
Barbeyrac, li, .r, ch, x d, -. 7.



fur les limites de l'Acadie. i l
« Ce neft point fur un ou deux paifages de cet Au-. Obfera.tions

fur l>aracle
teur qu'on. peut affeoir une opinion certaine f fr la « lVrtecond

Mémoire an-
véritable dénomination des pays dont il enl queflion dans «

fes voyages;- il faut les raffembler , les comparer, les «

interpréter les uns par les autres, & alors il en réfultera «

évidemment que le nom d'Acadie ne convient qu'à la «

partie du fud-eft de la péninfufe. «

Le premier chapitre du fecond livre de fes voyages «

annonce la defcription de toutes les chofes remarquables «

qui font le long de la côte d'Acadie, depuis la Ilève; C

cette defcription ne s'étend pas au-delà de la baie de c

Sainte-Marie; qui ent près de l'entrée de la baie Fran- «

çoife; & en ce point., le freur Champlain eli d'accord «

avec le fleur Denys qui place l'entrée de .Acadie à «
l'extrémité de la baie Françoife.
-.Il fait commencer pareillement l'entrée de, la grande «

baie de Saint-Laurent au paffage qui eR entre le cap Can-:e;<c
feau & f'ifle du cap Breton. I/y a, dit - il, une grande «
baie quifaitpa[age entre 1'y/e du cap Bretn &' la Grande- c

terre qui va rendre en la grande baie Saint-Lazrenr,par «
ait on va à Gafpé. On peut obferver qu'i n'appele point c

Acadie la côte qui en oppofée à celle'de FiJe Royale «

ou du cap Breton, mais fimplement la Grandeè-rerre. «

Il paroît au contraire diRinguer ces pays. En parlant des c
deux navires îu l'y tranfportèrent, en 1664., avec le «

frendeMontsü-i14iftqu'étant arrivés àCanfeau;, ['un «
vri le long de la côte vers /'i/le du cap Breront, & c g c «
l'autrepritfa rozure plus aval Pers les côtes de l'Acade.

P ij



6 i 6.Seconds Mémoires des CommißJaires refpeJlls/,
0fervations » Au chapitre deuxième du fecond livre, il donne la

fur l'article.
IVdufecond-» defcription de la baie Françoife; & à cette occafion il
M/rlémoire an-

rapporte qu'il alla à une ifle qui s'appelle l'ifle Longue,
» laquelle fait pafage pour aller dans la grande baie Fraz-
» çoife , aini nommée par le fleur de Monts.
» Ainfi , dès le premier voyage du fleur de Monts,ý
» en 6o4., dès l'origire des premiers établiffemens des
> François dans l'Amérique feptentrionale, cette partie
» de la Nouvelle-France eut fà dénomination propre qui

fut celle de baie Françoif, & non celle d'Acadie, pro-
» vince qui ne commençoit, ainfi qu'on l'a démontré,
» qu'à l'extrémité de ladite baie.
». En effet, le premier chapitre du fecond livre de
» Champlain, qui annonce la deferrztion de routes les ciofes
» remarquables qui font le long de la cite d'Acadie, ne dit
» pas un mt de Port-royal, ni de la haie Françoife ; &
» le fecond chapitre du même livre, qui annonce la defr
» cription du Port-royal & de la baie Franfoi/e, ne contient
» point une feule fois le mot d'Acadie, ni rien qui y foit
» relatif; ce qui eft d'autant plus remarquable que Cham-
» plain prétend, dans ce même chapitre, que c'eft lui qui

a nommé le Port-royal.
» On trouve dans plufieurs endroits de fes, voyages,
» que le nom particulier à la côte qui s'étend depuis l'A-
» cadie jufqu'aux Almouchiquois (aujourd'hui Nouvelle-
» Angleterre 4.eft celui de la côte des Etchemins ou pays
» de Noremiègue.
» L'on ne peut pas dire que ces dénominations & celle



fur les limites de l'Acadie. 1 17
d'Acadie foient une feule & même chofe. Il, paroît au« Obferarions

fir l'article
contraire que Champlain les confidère commç différens « Vdupcond

pays: Voilà, dit-il , toutes les clofes.qyu nous:découvrimes, « &lois.
tant à l'Acadie qu's Etchemins &r AlnouhIiquois.

Il parle dans un autre endroit des côtes de la Nou- «
velle-France, où font, dit-il, l'Acadie, Etizemins, AI- «
nouchiquois be' la grande riyière de Saint-Laurent. cc

Dans fon traité de navigation qui efi à fa fuite de fes «
voyages, il dit que fi ion defre d'aller à la côte d'A-«
cadie , J'ouriquois, Etciemins &r Albnouchiquzois, l'on peur «
aller reconnoître le cap Breton.

En un mot, dans tout l'ouvrage de Champlain, où «

il eft queflion de ces différens pays, celui des Etche-c«
mins n'efl pas moins différent de l'Acadie que celui c
des Almouchiquois ou Nouvelle-Angleterre. »

On ne petit -,nier que la clarté qui réfulte de la
contexture générale de l'ouvrage de Champlain & de
phufieurs autres paffages particuliers qu'on ne rappelle
point ici, & qui font cités dans le premier Mémoire
des Commiffaires du Roi, ne doive effacer toutes les
impreffions nébuleufes que peuvent donner deux jaf-
fages détachés qui ne peuvent entrer en comparaifon
avec des chapitres entiers. où la matière- ent traitée
exprès & avec un affez grand nombre d'aufres endroits
décififs, qu'on pourroit à meilleur titrel appeler une
colledion de paffages.

Les Commiffaires anglois font eux-mêmes convenus
dans l'article III, que fi la pêche fédentaire concédée

P iij



i 18 Seconds Mémoires des Commifaires refpefs,
bfervations au fleur Denys, eut été TANT pour l'étendue de fon

fur l'article IV
di fecond Mwé- Gouvernement que pour l'Acadie, l'adverbe disjonlf

moranglos
noiran . A NT auroit emporté la diftindion de deux pays -diffé-

rens. ils n'avoient pas, fans doute, alors fous les yeux ce
paffage de Champlain: Voilà toutes les ciiofes 'que nous
découvrimnes tant à l'Acadie qu'ès Etchemins; car ils fe
trouvent ici condamnés par leurs propres principes.

Ils ont voulu fe prévaloir d'un paffage de Champlain,
liv. 1, chap. ;, où il dit que la grande rivière de Saint-
Laurent côroie la côte d'Acadie & de Norembègue. Ils
citent le même paffage en un autre endroit; fuivant
eux, Champlain dit en ren;es exprès.... que la rivière de
Saint- Laurent baigne la côtefaptentrionale d'Acadie.

C'eft ce même paffage que les Commiffaires anglois
avoient cité dans l'article précédent, & dont on a
promis la réfutation ; mais pour cet effet, il con.
vient de rapporter le. paffage en entier, édition de
132, page 6p.

I/ faut de néefié, dit Champlain , que cette riviere
(fvoir , Pentagoët ) frit, celle de Norembêgue, car pafé
icelle jufu'au quararie-unieme degré eue j'ai côtoyé, il
ny en a pas d'autre fitr les raziteurs ci-de5us dites, que
celle de Quinibequi, qui ej!prefque enr mme, hauteur, mais
non de grande étendue. D'autre part, il nepeuty en avoir
qui entreet avant dans les terres, d'autan; que la grande
riyiere de Saint-Laurent côtoie la cêe d'Acadie & de No-
rembegue; il n'y a pas plus de l'une à l'autre' par terre
de quardute-cing- lieus oufoixante ar plus large, en <koite
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ligne; l'édition de 161 3 e P. 46', ajoûte , comme ilfe Omfervations

fur l'article 1V
pourra voir par -ma carte géographique. du fecond IV

On avoit débité toutes fortes de merveilles fur le "re anglos.

pays & la rivière de Nôrembègue ; on y avoit fuppofé

de grandes villes & des peuples riches & puiffans. Le·

fieur Champlain fait voir que la rivière de Norembègue
ne peut être que celle de Pentagoët, & que tout ce
que l'on avoit dit ne font que des fables. Voilà au vrai,
dit-il, en termihant ce chapitre *, tout ce que j'ai re-
marqulé, tant des cées, peuples, que rivière de Norembegue,

ne font les merveilles qu'aucuns en ont écrites.
Le raifonnement du fleur Champlain; pour prouver

que la rivière de Pentagoët eft celle de Norembègue,
eft bien clair & bien fimple.

Premièrement, il obferve qu'il n'y a vers la hauteur
où l'on plaçoit la rivière de Norembègue, d'autres
rivière que celles de Pentagôët & de Quinibequi; &
que e ces deux rivières, celle de. Quinibequi n'eft
pas de rande étendue.

Secondement, comme il s'en faut beaucoup que la
rivière de Pentagoët, quoique le fleur Champlain l'ef-
time plus confidérable que le Quinibequi, réponde
néanmoins aux idées que les relations donnoient de la
rivière de Norembègue, le fleur Champlain dit qu'il
ne peut y avoir fur cette côte de rivières d'une cer-
taine étendue: l ne peut pas, dit-il, y en ayoir qui

P R E U Y E S.

* Page tf 7 , édition de 1632.
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Obfervations entrent ayant dans les terres; il en donne la raifon, d'au-

fur l'article IVA
du fecond Mé- tant que la grande rivière de Saînt-Laurent côtoie la cote

r . d'Acadie, e de Norembêgue, où il n'y a pas plus de l'une

à l'autre par terre de quarane-cing lieues ou foixante au

plus laige , comme ilfe pourra voir par ma carte géogra-
plique. c'eft-à-dire que, dans une diftance de quarante-
cinq à foixante lièues, qui fe trouve entre le fleuve
Saint-Laurent & les côtes de Norembègue & d'Acadie,
il n'eft pas poffible qu'il y ait une rivière qui foit telle
qu'on difoit être celle de Norembègue.

Troifièmement, Champlain renvoie à fa carte, fui-
vant. laquelle le cours du fleuve Saint-Laurent eftprefque
parallèle à la côte de Norembègue & à celle d'Acadie;
la diftance du fleuve à la côte de Norembègue, ne fe
trouve en quelques endroits que de quarante lieues, &
n'eft que d'è viron foixante -cinq lieues jufqu'au cap
Fourchu qui fai l'entrée de l'Acadie:--ce qu'il y a de
plus remarquable,''en que cette même carte à laquelle
il renvoie, renferme l'Acadie dans la péninfule , loin
de l'étendre jufqu'au fleuve Saint-Laurent. On ne voit
-pas d'ailleurs pourquoi Champlain auroit dit la côte
d'Acadie r de Norembgue, fi celle d'Acadie eût été
celle de Norembègue, ou que celle de Norembègue
eût été celle d'Acadie. Les fermes de côtoyer la côte
d'Acadie &- de NoremAbègue, ne fignifient & ne peuvent
fignifier que couler parallèlement à ces côtes, & non
pas, comiïe le prétendent les Commiffaires anglois,
7a!ger la rive/epentrionale de l'Acadie: il eft fi peu vrai

'que
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que le fleur Champlain le dife en termes exprès, comme oievation,
fuÙr l'article IV'

l'avancent les Commiffaires anglois, & ces termes font du f'cond A$é.

f inalliables & fi contradidoires avec le reite de la phrafe '""" "

qui a été fipprimée par ces Meffieurs dans leur citation,
qu'il en réfulteroit l'abfurdité la plus complète; car il
faudroit dire alors que lefßuve Saint-Laurent bagne-la rive
feptenrriotzae de l'Acadie & de Norembègue dont elle eß
éloignée de quarante-cinq à foixante lieues.

On voit évidemment que les Commiffaires ,anglois
ont.fuppriné ce qui étoit le plus important dans le paf------
fage de Champlain, & qu'enfuite ils ont fait dire à ce
qu'ils ont jugé à propos de conferver, tout le con-
traire de ce que l'Auteur vouloit faire entendre. Quel-
ques reproches qu'ils puiffent f£ire aux Commiffaires
du Roi fur de prétendues citations imparfaites, ils n'en
ont pas encore produit, .& ils n'en produiront pas de
cette efpèce & de cette nature.

Les Commiffaires .du Roi ont obfervé , dans leur

premier Ménoire', que- Chaniplain avoit defliné le,
premier chapitre de fon -fecond livre., uniquement à la
defeription de l'Acadie', ·& en cela ils n'ont dit que
ce qu'annonce.le titre même du chapitre, & ce que·
prouve le détail de ce même chapitre & celui (u cha-
pitre fuivant qui ttaite de Port-Royäl -& de Sainte-Croix,
où il étoit naturel de marquer leur fituation, & où le
mot d'Acadie ne fe trouve pas une feule fois. De-là ,
& appuyés de plufieurs autres pafhges de Champlain,
ils ont cru et en droit d'en con Lirrc que I'Acadie

Tomne IV Q



12 2 Seea-nds Mémoires ,des ComrmIaires refpeifs,

j ¥ s4 ne comprenoit ni Port-Royal, ni la côte des Etchenins.
fecolzd -mé- Les Commiffaires anglois, pour répondre à cet ar-

moire aiglois. gument, difent que lefeeur Chanplain , dans le fecod----

chapitre de fon fécond livre... fie conjdéra comme cOfnil-

nuant la première definprion de-la cote J'Acadie qu'il
ayoit comniencée dans fon premierchapitre, b-c,

Mais de même l'on pourroit dire que le fleur Cham-
plain s'eft confidéré dans les chapitres fuivans, où il
continue la defcription de la côte de Norembègue &
de celle des Almouchiquois, comme continuant la
première defeription de la côte d'Acadie 4u'il avoit
commencée dans les chapitres précédens ; & par-là
l'Acadie comprendroit non feulement Port-royal &
Sainte - Croix, mais encore la plus grande partie de la
Nouvelle-Angleterre qui occupe la côte des Almou-
chiquois: or ce qui prouve trop ne prouve rien,

C'eft à la fuite de ce raifonnement, que les Com-
rniffaires anglois taxent les Commiffaires du Roi d'avoir
dit que le ieur Champlain ne comprend -ni Port-royd, ni
la baie Françoife dans l'Acadie, tandis qu'il dit exprefé-
ment que non feulement Port-royal, mais encore Sainte-
Croix font dans l'Acadie.

On a expliqué. ci -deffus les paffages détachés où

Champlain :a dit, par erreur, que Port-royal & Sainte-
Croix étoient en Acadie, au lieu de dire qu'ils étoient
de la dépendance du gouyernement d'Acadie; mais la
repréfentation que fônt les Commiffaires anglois de ce
qui a été dit par les Commiffaires du Roi, n'eft pas
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fidèle. Les Commiffaires du Roi ont dit que lepremier Obfervations
fir l'article IV

chapitre du fecond iyre de Champam , -annonce a u fecond Mé-

defcription de toutes les ciofes remarquables qui font le loire anglois.

long de la c6te d'Acadie , ne dit pas un mot de Port-royal
ni de la baie, Francoife. Rien n'eft plus exaé ni plus
vrai, & les Coimiffaires anglois ne pourront jamais
établir ni prouveëï le contraire.

Les Commiffàires du Roi ont ajoûté que le fecond
chapitre du même livre, qui annonce la defcription de Port-
royal r de la baie Françoife, ne contient point une feule
fois le mot d'Acadie, ni rien qui y fait relatif.... A cet
égard encore, les Commiffaires du Roi foûtiennent que
rien n'ell plus exad ni plus vrai, & ils tépètent que
les Commiffaires anglois ne pourront jamais établir ni
prouver le contraire.

C'eft ainfi que lorfqu on ne peut réfuter ce qu'un
Auteura dit, il ne refte à l'efprit de conteflation ou
d'intérêt, d'autre reffource que de faire dire à. un Au-
teur ce qu'il n'a jamais dit, afin de lui imputer des
fautes qu'il n'a jamais commifes.

Les Commiffaires du Roi ont avancé , dans leur
premier Mémoire, que dans tout louvrage de Cha
où il ef! quejlion de ces diférens pays, celui des Eclenins
n'efl pas moins diférent de l'Acadie, que celui des AI-
mouchiquois ou Nouvelle-Angleterre.

Pour attaquer cette affertion, on dit que Sainte-
Croix eft fituée dans le pays des Etchemins, ce que,
perfonne ne contefte; & que le pays des Etchemins

Q ij



i Second kémoires des Comnnfaires refpe1fs,
o4fervations fait partie e l'Acadie: c'efl ce qui s'appelle une pétition

flir artidcle IV q
du fecond Mé- de pri cipe, & fupp fer ce qui eft à prouver..

mr prouvant que Acadie fait partie de la Nouvelle-
F nce", fur fquoi on plut 'voir ce que les Commif.
aires du -Roi o t 'diti fans leur réponfe à l'article

précédent, p. 3 k fii tes, prqgve-t-on par -là que
l'Acadie & les Etchemins ffent un même pays, & que
la totalité de ce pays doit être nommée Acadie!

Les Commiffaires du Roi prient les leteurs qui ne
feroient pas entièrement fatisfaits des preuves ,qu'ils ont
apportées dans leur premier Mémoire , pour établir
que Champlain parle de la rivière de Saint-Laurent, de
la Gafp.éfie, de l*Acadie., des Etchemins & des AI-
mouchiquois, comme d'autant de pays diffinas les uns
des autres, de lire le fecond livre de cet Auteur & fon
Traité de*la Navigation on ne doute pas qu'ils n'en
foient convaincus par la ledure de cette partie de fon
ouvrage.

Comme les titres de chapitre & les notes marginales
font ce qu'il y a de plus propre à faire connoître la
contexture générale d'dn ouvrage, les Commiffaires
du Roi ont été dans le cas d'en faire ufage; les Com-
miffaires anglois ont trouvé- que le"plus court & le plus
expédient pour fe débarraffer du poids de l'autorité des
notes marginales, étoit. de les traiter d'apocrypIes; ils
ont avancé qu'ellcs;ontz rai-femblablement été inférées par
l'éditeur, pour donner au corps de l'ouvrage le fens que
deffreni les Commfaires du Roi. Ils ont ajoûté deVpus
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que Champlain, dans les parties de fon ouvrage où il fß 0 fervat7 on

quelion des limites de ce.pays, c'efR-à-dire de l'Acadie, du fecond Mé-

y a expreffément placé Port-royal.
On ne cite ce dernier paffage des Commiffaires an-

glois que pour avoir lieu de faire remarquer de plus en
plus quelle,eft leur manière de citer, (le raifonier & de
conclurre c'eft précifément dans l'endroit où il eft
quefiion de la defcription de l'Acadie, que Champlain
ne profère'pas un mot de Port-royal, & ce n'eft que
dans un autre endroit qui n'a aucun trait, ni à la def-
cription du pays, ni à fes limites, qu'on 'trouve deux
paffales ifolés, qui foient favorables au fyflème anglois.
Comme les Commiffaires anglois ne ceffent de les
rappeler, on ne peut ceffer de répéter qu'on en a fuffi-
fànment montré l'er-eur & l'inexaditude. Ce qu'il y a.

'de plus dans la dernière citation qu'en font les Com-
miffai-es anglois que dans les précédentes, c'eft de
placer ces deux paffages dans l'endroit de Champlain
qui traite expreffénient de la defcription de l'Acadie,
lorfque rien n'eft plus contraire à la vérité,: mais ils
avoient fans doute befoin de cette circonflance pour
donner quelque rce aux 'ndudions qu'ils ont prétendu
tirer de ces paffa s.

Quant à l'obfervati qu'ils font fir les notes mar-
ginales de Champlain en les traitant ,d'apocryphes &
d'inférées à deffein, c'eft la foible reffource d'une caufe
defefpérée; car il y a tout lieu de croire que l'éditeu
de Champlain, eft Champlain lui-mêne : & ne le fût-il

Q



rz6 Seconds Mémoires des CommiiaÏres refpe1fs
Ofer tion pas, quel droit ont les Commiffaires anglois de traiter

dufecond'Mé- cet éditeurDcomme un fauffai'e
moire anglois ,Dire que ces notes ont été ijèrées pour donner au corps,

de l'ouvrage le fens -que defirent les Cormninfaires du Roi,
n'eft ce pas avouer que fi ces notes s'y trouvent fans
que l'on ait eu cette intention , c'eft une preuve que
l'ouvrage ne doit avoir d'agtre fens que celui que lui
donnent les Commiffaires 'du Roi

Or fi' Champlain même n'eft pas l'éditeur de ces
notes, fi elles n'ont pas été faites fous fes yeux,. fi
Champlain étoit morroi lifent, par quel don de pro-
phétie ce malheureux .édeur, accufé fi témérairement,
auroit-il pû prévoir en 1632 que deux ou trois de ces
notes auroient pû, dans cent vingt ans, être contraires
au fyftèmé que l'Angleterre vient d'enfanter ! au fur-
plus', depuis quelle époque & par q!elle logique peut-on
ôter toute autorité aux notes marginales d'un livre im-
primé & imprimé du vivant de l'Auteur

Seroit -'ce auffi dans la vûe de favorifer le fyflème
dës'CommiEiires du Roi, que le Chevalier Temple a
foûtenti que Pentagoët, Saint-Jean & Port-royal ne
font point -en 'Acadie

Qu'antérieurement' Cromwel avoit donné lieu de le
penfèr par la manière dont s'énonce la conceffion qu'il
accorda le 9 août 165.6 aux fleurs Charles de Saint-
Etienne, Crowne & Temple, du pays &r rerrioire
appelé l'Acadie, & d'wme du pays noinmé {c'el.
à-dire qu'il nommoit) la Nauelle-E'cofl!
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Que le fleur Denys a marqué fi expreffénent les fur" Jf,

limites de l'Acadie depuis le- cap Fourchu jtqu'au cap dfecond Mé.
more anglois.

Canfeau!
Que l'Auteur anglois de l'Adas maritimus & cOm-

mercialis, dédié aux Commiffaires de l'Amirauté d'An-

gleterre , dit que I'Acadie el la parie du fitd-eß de la
( prétendue') Nouwelle-Ecofe!

S'il y a deux paffages Âinexaas dans Champlain,
peut-on en conclurre avec autant d'afWurance que le
font les Commiffaires anglois, que le fens qui en ré-
fuite, doit être regardé comme le fens qui réfulte du
corps de fon ouvrage! Ne doit -:on pas au contraire,
comme le prefcrivent les règ es de la faine critique,
interpréter ces deux paffages ar un très-grand nomllre
d'autres qui difent le contr e, & fur-tout par ceux où
il fait expreffément. la defcription du pays' ne doit-on
pas chercher à fortifier ou à détruire cette interprétation
par l'autorité des Auteurs les plùs infiruits, & qui ont
traité la même matière! Les notes marginales que e,
nouveau Mémoire des Commiffaires anglois traite fi
mal, prouvent non feulement que lo 'on parloit de
l'Acadie, on n'employoit pas comMudément le mot
de Nouvelle-France; mais ce qui eft plus important,
elles font avec les textes qui y font joints, & avec
toutes les autorités dont on peut les fortifier, une chaîne
de preuves. concernant l'étendue de l'Acadie, province
qui faifoit, f l'on veut, partie de la prétendue. Nou-
'vlle-Ecoffe ou de la Nouvelle-France, mais province
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Obfervations très-diflinguée de celles de la grande baie de Saint-

fJur l'article IV
du fecond Mé- Laurent, de la baie Françoife, de celle .des Etchemins
moire anglos. & de la rive gauche du grand fleuve du Canada en le

remontant: quatre difWr"ids dont les Anglois voudroien't
faire un feul & même pays, & lui faire porter le nom
d'Acadie en dépit. des titres, des Hifloriens, & en

dépit des notes ainfi que des textes.

A R T I C L E'. V.
DU SECOND.

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES eANGLOIS,

SUR L'ACA D 1 E..

Examen de i'Efcarbot ,er réfultat des preuyes tirées
des Hifloriens.

L E dix- feptiène article du.
Mémoire françois est intitulé:
PreuvesJLr les limites de l'Aca-
die, tirées de 'hi ire de la
Nouvelle-France par l'Efcarbot.

Les Commiflàires. anglois ne
peuVent s'eipêcher de. témoi-
gner leur furprife de voir cité
avec tant de déférence ,. pour
prouver les anciennes limiites de
l'Acadie, un auteur qui, dans
tout fon ouvrage, n'a jamais fàit
mention une fois d'aucun pays
fous le Ïim. d'Acadie. Recher-
chons qul s principes ou quelles

THE- 7 .r Article ef Ile
firench .. ellaial is .enti tled;
Preuves fur les limités de l'A-
cadie., tirées de l'hifloire de la
Nouvelle-France par l'Efcarbotr

Te englifl Comifaries can-
nût· but eeprefs a little degree

f zrprife t ftnd. an Authar
,cited wit/fo muc .Deference in
Proof of ehe ancient Limits of
Acadie, rhao in his whle-Wrl
never once mahes Mention ofany
Cozntry under the Nane ofAca-
die. Let us ezqzire upen what
Principles er Ntions thefrench

Commi(aéries
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fur les limite
Commifa~7ries proceedfor dfca-
vering t/e Opinion of this Au-
thor, concerning the Limits of a
Country w'thich lie des noi once
Name.

In their 1 ., 2 d 3  th p't,

5.rk,6.', 1 2 .'t , 14' , iy t:h

ànd 1 6.th Paragraphs ttej cite
Paf ages ouit bf this Writer in
which the'feveral Parts of that
Traa of Country now c/aimed
by Great - Britain as Acadie,
are faid by /'Efcarbot t0 be Paris
of New-France or Canada (Wh/ich
the make f' -ynnyous Ternis)
aind in the Pays des Etchemins
w'itout being exprefs'y faid ta
6e in Acadie, from which Paf-

Jag /they infer zhat i iefe Coun-
trils were not M/en thougiht te be,
Parts of Acàdie ; in this t/ty
have again had recourfe ta that
Principle, which. we have before
confilted, and argued upon t/e
Juppofitin t/at New - France
was. d-(linJi Province and not
a general Name for. the wao/e

fiench* Territories in Anerica,
'but e have f/own iipon te
Evidence of the mo/ auetentich,
Ais of the french Goverment
in times wAen the .State and
Divi/iaû of t/iir American CoW
lanies was well known and t/e
liereji of toem attentively pur-
fued, thatI New-France bas aver
been ejleemed by the People and
te Crif-n of France as the

Tme IK

s de lAcadie. n9
idées ont adopté. les Commif--

- faires françoispour découvrir les
fentimens de cet auteur touchant
les limites d'un payi-qií'il ne
nomme pas une feule fois.

Dans leurs 1 er, 2 d e, e , 5 e
6e, 1 2 e, 14, 15 °e & I e paragra-
phes, ils citent des pa ges decet

-ivain, où il dit, que difié-
ren es parties de cette étendue
de pays que réclame aujourd'hui
la Grande -Bretagne comme
Acadie, font parties de la Nou-
velle-France ou Canada, (mots
qu'ils font fynonymes) & font-
fituées dans le pays -des Etche-
mi'ns, fans qu'il foit dit expref.
fément qu'elles foient-dans l'A-
cadie; ils concluent de ces paf«
fages, que ces pays n'étoient pas.
alors regardés comme parties de
.'Acadie: en cela ils ont eu de
nouveau recours à ce principe
que nous avons ci-devant réfuté,
&ont raifonné fur la flppofition,
que la -Nouvelle -France étoit
une Province particulière,& non-
un iion général pour.. tous les
territoires françois en Amérique:
mais nous avons montré fur le
témoignage des aéles les plus.
authentiquesdu Gouvernement
françois dans les temps où l'état.
& la divifion de leurs colonies ez,
Amérique étoient bien connus,
& que l'on veilloit avec atten-
tion , l'intérêt de ces colonies
que le mot de Nouvelle- France

R

ARTrCrE V
lu fecond Mé-
noire anglois.
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ARTICLE V a toûjours été regardé par le genera/Name cf tlefiencNi Zèrtzh-

du.fecondMé- peuple & la Couronne de France American Co/onies, and there-
comme le nom général des co- fore thefrench Cemmi(|aries, not
Jonies françoifes dans l'Amérique beingç a/le to produce any Com-
feptentrionale : & par confé- moien ef Government overNew-
quent les Comniifaires fraùçois France as a i/?Pina1 Gov'ermn-ment,
n'étant pas en état -de produire de little more ly tihef Citations,
aucune commiflion de Gouver- than barelyfzow thai. l'Efcarbot
neur pour la Nouvelle -France, las 'in his.Hiory contented
comnie un Gouvernement par- himfelf with deferibingthe Places
ticulier , ils ne font guère par ces he rifitedin New:-Franice, ihat is,
citations que montrer que ' Ef- in the Fart of America pj/lèjed
carbot s'eft contenté dlans fon hif- at that Time ly France, ýwiihoaut
toire de-décrire les endroits qu'il Jaying in what particular Parts
vifita dans la Nouvelle-France, or Prayinces cf thai Couzny eachi
c'eft-à-dire , dans la partie. de were particularyfîiîuated.
l'Amérique que poffédoit alors
la France , fans fpécifier clans quelles parties particulières ou
Provinces de-ce pays chacun, d'eux étoit particulièrement fitué:

Les Commiiffaires anglois Te engijz Conmmiifries ad-
conviennent que l'Efcarbot a dit mi tlhat rt-nryal and the pays
proprement que Port-royal & e des Etclemins were proper/yfJid
-pays des Etchemins étoient dans by '
la Nouvelle-France, parce qu'ils becaife they admit Acadie ii
admettent que l'Acadie elle- fr/f to /re leen .always a Part
même a toûjours été une partie cf New-Franice, but they' mîji
de la Nouvelle'- France; mais ils ada, that the french Commifià-
doivent ajoûter que les Coni- ries ozight to hav'e pirved ipon
iniffaires françois devoient. prou- cirumf/antial andJolid Evidence
ver fur des témoignages circonf- at wlat Time anj particu/ar Pro-
tanciés & folides,- en quel temps Pince lias been ereéled /y France
laFrance a érigé quelque Pro- under the Name of New-France
vince particulière fous le nom and with whai Limits, before
de Nouvelle-France, & quels en, they inferred that ir Place could.
étoient les limites-;avanrd'iiférer have. beez in New - France. and
qù 'il ne pouvoit y avoir aucune Acadie at thefame Time. Eri-
place fituée en' iênie- temps dence in Sulpporì cf this Slènt
dans la N'ouvelle-France & dans we cannai ut tlinu it would be

4



fur les limit
difficult t fnd, not on<y as it
wp'ould have been. greatly ta the
Pwpa of athefrenci Connzfiriei
ta have produced it, but addi-
tionaly as -re have never mei
with any Hi/horian of America.
nar beeni referred ta any i thi
Czurfe of this Negociation, who
does not ife the Word New
France as conprhenfire of a
the french PoF ffiens in No-rt
America, w'ho gives the leaj
Accouait of the Rife, the Pro

grefs , or the Goverizinct of any!
flich Province as New - Franci
dlina frrm Canada or Acadii
whilJl that was in the Po(fefflan
of France, who des not afl[
affign Jeparate Bounds ta ti
Province of Canada mnaking ii
difinélfrom Acadie whiyl thai
was aPropince of Francea«i
~ atthe fme Time givr the Nan
of New-France-eqzually andgene
rally ta MtIh Acadie and Canada

-es de l'Acadie. ï31i
l'Acadie. Nous ije faurions nous ARTICLE V

em1)pecher de. croire qu'il feroit dit fécond Méý

idifficile d'en trou verdes preuves, ifl cre ,anjrlois.

nion feuIementý, parce que les
rCominiiires françois , 'à quiý

elles auroient été'fort utiles pouir
*l'appui de, leur fyilènme, n'au-

roient pas manqué de les pro-
-duire; mais encore parce que

nous n'avons trouvé aucun hiflo-
-riýen de l'Amérique'i & que l'onx

ne nous a renvoy4 a aucun da,s
*le cours dle cette nlégociation,

qui n'emploie l.emot Nouvelle-
France, comme comprenant tou-

*tes les. poffeffions françoifes danfs
el'Amérique fept'entrionale , qui

parle le moins du monde de -l'o-
rigine, des progrès ou du gou-,

rvernement d'aucuiie Province-
foeus le nomde Nouvelle-France,

(diffinguée-du Canada ou Acadie..
tandis que cette dernièr e con-
trée appartenoit à la France.; qui

*n'affigne auffi dés bornes féparlées,
a la Province <lu Canada en le

dininguant de l'Acadie, lorfque l'Acadie étoit Province de France;
& qui ne donne 'îi nimme temps Ile non de Nouvelle-France
également & généralement à l'Acadie & au Canada.

As ta. the Agzument in the Quant au -raifcinnement, dé-.
eighth Paragraph ta prove that duit dans le 8.* paragraphe pour
Port-royal was not then fituated prouver que Port -royal n'étoit
in .Acadie, founded fingy zpon pasalors fitué en Acadie, fondé
the Tite of a Plan publif4ed uniquement fur le titre d'un
with l'Efcarbot's Boah, ihefiench plan qui fe trouve dans le livre
Commiffaries would not have de l'Efcarbot, les Coninuiffaires
laid fogreat a Strefs upon that françois n'antoient pas infiué
Circumfance if they had either; avec tant .de force fur cette

R ij



1z Seconds Mémoires des Càmmtfirbes refpeé?ft,
A RTICLE V circonflance, s'ils avoîent ou conl c-OnJdered te Nature oflic

du cond -Mé fidéré la nature de cette preuve, Evidetice, or ,f admiuing the
ou fi l'admettant pour meilleure Evideice ta & &tter t/au
qu'elle n'ef, ils avoient jeté les is, z/e 4ad loo/led *j'ond tue
yeux au de-là du titre de ce plan; Titie of I/is P/an; for tua' t/le
car quoique le titre de ce plan Tle. Cf t/e Plan is: Figure
foit : Figure du Port - royalen la du Port-royal een la Nouvelle-
Nouvelle-France, il n'y a aucun France, 1/ere his ne fc/ Place
endroit, tel que Port-royal, nom- as I/e Port - ra
nié dans le plan même. P/an il fe<i

La ville ainfi appelée el mar- Tle Tawn atfirji fa caled is
quée du nom« de Poitrincourt; marked wiî/l tw aine f Foi-
par conféquent fi les Coiiif- trincoui, and /lerefore f t/is
faires françois croyent que ce P/an is t/auj/z Ai -ilç fr
paffage prouve que Port royal ComtIes ta prove /zât Port-
ne paffoit pas alors pour être ci royal was net dieu eJ/eemed to
Acadie, parce que le titre du 6e i Acadie becafe iti t/e Ti/e-
plan annonce qu'il en dans la t/e lai k is fiid ta 6e in
Nouvelle-Franced'après le même New-Fralice, it »I j! upon z/le
raifonnement , le p/an hi -même faie reafoning 6e as clearfrom.
prouvera auffi évidemment que, -the P/an iîfe/f, t/ai Pore-roal,
n'y étant pas fait mention de'.*.,,. be n tioned in k, t/ere
Port-royal, il n'y avoit pas alors -was noJic/ Place as Poroyal
d'endroit nommé Port-royal. ai-ail. .

Les 9 e, 1 oe & 13 eparagra- Tle
phes du même article: contien- th
lient tous des citations pourr te
prouver que Port - royal étoit prove- t/ai Pprt-royal was Jiua-
fitué dans la Nouvelle -France: ted iiiw-Frane w/ic/i in-
£es citations font des notes mar- fiances are founded npan mar-
ginales auxquelles nous ne pen- ginal Notes, w'ich weflould
ferions pas néceffaire de faire la nzt t/inA it neceffar ta ta/e any
:noindre attention , après la ma- JVotice ere
nière dont nous avons xépondu fweredt/efame Arïuwzent better
a de meilleures preuves dumnme founded an ot/er Parts oft4is
genre, tirées du même écrivain, Jriîer if we did hot -t/inA it
fi nous croyons que l'on dût impraer toJfer t/is fecand At-
fouffrir'cette feconde enireprifc lemp tan areu pen mNarenia



fur les limites de l'A cadie.

SWe cannot conclude this Head
without olferving ihe hnaccuracy
witz which his maß Chrifian
Majey's Commifaries have ci-
ted l'Efcarbot in the 3.t' and

4 th IParagraplis of t/is Article.
In the third, in Order tio prove
that tze ·Ile de .Sainte - Croix
Was ancienty deemed to be 'in
Canada or New - France, the.
olferve that it was currently
faid of the ·fieur de Monts,
when he was iaking his Jett-
lements in te lIfland of Sainte-
Croix, qu'il arrachoit des épines
en Canada. Had zhis Pajfzge
been in l'Efcarbot, as it is repre-

fented in tihe french Memorial,
ut little could have leen inferred

froiit, the Aotions if the coni-
mon People being lut :-a ver;

fligizt Proof of the Limits of any
Counir *; but it appears frm
i>Efcarbot -hi!felf that tMis very

faying wvas nothing more than a
Prognoflication, which * as he
fays appeared in a - Pamphlet
filled with all forts of news

P R E VI V E S.

L'Eçarbot, liv. lv, page 461.
R iij
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ARTICLE V

du fecond Mé'
moire ang/ou.

Note.s of 4cy BooA, as certainy qu'ils hafardent encore, d'argu-
Part of the Author's own WIrks,- menter d'après les notes mar-
withoutenteringourProtelagainl ginales d'un livre, comme fai-
flich Evidence as very iicienit fant certainement partie du pro-
and mzfatisfairoy. pre ouvrage de l'auteur , fans

protefler de nouveau contre de
femblables preuves comme étant infuffifantes & non fatisfaifantes.

Nous ne pouvons conclurre ce
chapitre., fans remarquer avec
quelle inexaétitude les Coimif-
faires de Sa Majeflé Très-Chré-
tienne ont cité l'Efcarbot dan
les 3.e & .e )aragraphes de cet
article. Dans le 3.e pour prouver
que l'ifle de Sainte-Croix paffoit
anciennement pour être en Ca-
nada ou Nouvelle - France, ils
obfervent-que lon dfoit conmmu-
nément dufleur de Monts , lorf-
qu'il faifoit feséiabliffemens dans
l'ifle de Sainte-Croix, qu'ilarra-
choit des épines en Canada. Si ce
paffage fe trouvoit dans l'Efcar-
bot, tel qu'il eft repréfenté dans
le Mémoire fiançois , on ne
pourroit en inférer que peu de
chofe, les idées du commun du.
peuple n'étant qu'une preuve
légère des limites d'aucuns pays;
mais il paroît par l'Efcarbot
même, que ce diton n'étoit

.qu'un pronoflic qui*, comme
il le;dit lui-même , parut dans
des livretsfarcis de toutesfortes de
nouvelles, quifurent publiés l'hiver



13 4: Seconds Mémoires des Commi qires refpeéifs,
ARTICU L fipant, après le premier noyage

dt fecond Ma dt feur de Mants , fous le nim
nore anglois. de maire Guil/laume. L'auteur

n'avoit jamais probablement en-
tendu parler du pays de Cadie
ainfi qu'on fappeloit alors, &
peut-être n'avoit-il jamais, en-
tendu parler de Sainte- Croix
lorfqu'il Publia -ce livre, parce
que la defcription de l'arrivée du
fieur de Monts dans ce pays, &
le no 1111u'il avait donné à cette
ifle, d'ifle de Sainte- Croix , ne
pouvoient alors être connus.en
France. Si les Commiffaires fran-
çois veulent lire ce 'paragraphe
dans l'Efcarbot une feconde fois,
& s'ils le confidèrent fous ce
point de vûe, nous fomnies
perfuàdés' qu'ils entendront ce
paffage dans le fens que nous
lui avons donné.

Dans le +e paragraphe ils
repréfententl'Efcarbot &le fieur
-Denys comme affignant les mê-
mes limites au. pays des Etche-
mins, au lieu qu'on verra par
la conparaifon des paffages de
l'Efcarboc, dans lefquels il décrit
l'étendiîe de cette côte , avec la
defcription qu'en fait le fleur
Denys *, que ces deux écrivains
diffèrent entièrementa l'Efcarbot
étend cette côte depuis.la rivière
Saint -Jean jufqu'à la rivière de

which was publifhed .in thè
next Winter after the fieur de
Mont's-firt Voyage under the
Name of maître Guillaume;
t4e JVriter -of whick probably

Jhad never heard of the Counry
of Cadie, as it was then very
/ate/y called, nor could he pý(|ibp
have -ever heard of the jie of
Sainie-Croix, when hie pub/ified
his Býoêh; becaufe the Account
of the Monts's arrival there and
his having given that Ißand'the
Naine ofithe Ie de Sainte- Croix,

-could not as that tinte be knewn
in France. If the french Con-
mnijries wil -read tihis Para-
grapih in l'Efcarbot afe:ond fime
and ci'nider it in tiis tigt , we
are cOßdent. they will underu

ßànd this Paflage in the feife
we have put upon it.

In the fourth Paragriaph thy
reprefent l'Efcarbot and the feur
Denys as ajigning the finie
Limits ta the Pays des Etch-
inns, whereas i will -appear
pon comparing the Paf/zes of

/'Efcarbot in which he defcribes
.the Extent of that Coaji -with
the Defcriptîio of it ini t/efeur
Denys * that thefe tr' WJriters,
entirely différ; l'Efcarbot extends
that Coaifrm the River Saint.
John, ta t/he River KenzeecA,

P RE U YS

* Denys, tonze J, pages .2.9 e 3 0.



fßr les limite
aznd Denys fro7m Por-yal ta

Boflon, and ther'efpre thlij two
Wiiters ares lrfzrJfm gi0ing a
imtial Ju)porî ta each other's
Opinion y their Agreemlent, as
the frenc/h Comnnnfries jy they
do, .ihat they exprefsy jet aiide
each other's Auutri/y Mp i/eir
Gntradicien.

The Argwnent wred ly the
french Comnlm'iris in lis Chap--
ter te prone liai Gafperfl is Part
of Canada is entitefy iniconfjlent
and irreconciliable with that
Principle which they have laid
down ii the beginning of their
Afemorial, where they fJy that
dFIinJ2 Naines are alw'aYs Proofs
of1 fe1 arate Territories; for f
Gafpefi uho' it bears aßiparate
]ane, catryet ie a Part of
Canzàdà, with what Azthrity
can /thefench Cami[niffries argue
in anather Part. of their Menzo-
rialf m ithe iery Name of this
County, that it calna be a part
of Acadiel

Wo fhall fi(z aur Coni, de-
rations if this Article ofthefenczh
M/emrial -with aur anfirer ta
the Olferr'ationr contained in the
1 2 . I>aragrap/h of this Article,
iii which the french Conumiffries
fay that PfEJar't had made his..
chief Re/dence at Part. ryal,
where he iaied in 6o 6, that

sde l'Acadie. 135

Quinibequi, & Denys depuis
Port -royal jufqu'à Boflon: &
par conféquent ces deux écrivains
font fi éloignés de foûtenir mu-
tuellement leur ,qpinion par leur
accord, ainfi que le prétendent
les Commiffaires françois, qu'ils
détruifent expreffénient leur au-
torité par leur contradiélion.

L'argument fur lequel infif-
tent les Commiflàires françois
dans ce chapitre, pour prouver
que la Gafpéfte fait partie du
Canada, -eft entièrement incom-
patible & inconciliable 'avec le
principe qu'ils ont établi dans
le commencement de.leur Mé-

. n.oire-, où ils difent que les
noms particuliers font toûjours
une preuve de territoires fépa-
rés; car fi la Gafpéfie , quoi,
qu'elle porte un nom particulier,
peut être encore partie du· Ca-
nada , de quelle autorité les
Conmiffaires françois prouvent-
ils dans un autre endroit de leur
Mémoire , par le nom de ce
pays , qu'elle ne peut être une
partie* de l'Acadie

Nous terminerons notre. exa-
men de cet article du Mémoire
françois, par répondre à l'obfer-
vation contenue dans le 12.0
paragraphe de cet article, dans
lequel les Commiffaires françois
difent que l'Efcarbot avoit fait
fa principale réfidence à Port-
royal, où il avoit débarqué en

ARTICLE V
du Jècoud Mé-
' r'" ois



3 ;6 Seconds Mémoires des CommWaires refpedys,
~ARTCLE V i 6o6; qu'il avoit été un de'

du fecond Mé- ceux qui avoient le plus contri-
moire anglois. bué à y faire des établiffemens

françois; qu'il en a parlé plus de
deux cens fois dans fon hifloire ,
& cependant qu'il en place conf-
tamment la fituation ou dans la
Nouvelle-France , ou dans le
Canada, ou dans la Baie fran-
çoife , & non en Acadie. Si ce
raifonnemnent prouvoit guelqup
chofe, il prouveroit autli-bien*
qu'il n'y avoit pas un pays tel
que l'Acadie en Amérique,
comme il prouveroit que Port-
royal n'étoit pas en Acadie dans
le temps que I'Efcarbot écrivoit;
car il n'a pas plus fait mention
dans fa carte qu'il y avoit un
pays tel que VAcadie en Amé-
rique , qu'il n'a nommé dans fon
livre Port-royal comme partie
de l'Acadie. Cette preuve, &
pre(que toutes celles de cette
forte que tirent les Comnif-
faires françois ,quelquefois du
filence de ces premiers écrivains
de voyages , & quelquefois de
la contexture générale & indif-
tindle de leurs obfervations,font
fondées fur l'idée & l'attente
d'une plus grande exaélitudeque
ces écrivains n'ont ordinairement,
& qi'ils ne croient même né-
ceffaire; leur vûç, dans le temps
qu'ils écrivent , n'étant que de,
rapporter les événemens & les
rinçonftances de leurs voyages,

e had ieen one of the principal
'Injlrnments *i making thefrenck
Jettlements there , of wAich lie
has fpoken above two hundred
times in, is hI/ory, and yet he
coy/anty makes the Situatin
of it ta be either in New-France
or in Canada, or. in the Baye-

franoife and net in Acadie: f
tAis Arguzment proved any dzing
it would as -rwe/1 prve that ihere
was no flicz Coznty as Acadie
in America, as that Prt-real
was not in Acadie at the time
when /'Efcarbat wrote,for he has
na more mentioned in /is Map
fuch a Cournty as Acadie ta le
in America, tan lie lias in his
BoM named Prt-roya/as a Part
of Acadie. Tzis and a/m/a every
Preof of this fôrt brought hy iae

french CommifJaries, femetimes
fronm the Silence' of lefe early
Writers of Voyages, andfome-
limes froin the indYif/nnefi and
general Manner of their Rela.
fions, is founded uipon a No-
tion nd ExpeZation of greater
Exaanefs in them than Jick
1Priters uflîa/y have or cati ever
thinh necefary; their Wiew at
the lime" of -riting being no
mare t 4an to relate .the Event
and Tanfacians of their Voya-
ges, and at m/a fo give a Je-
lation of the So/, Cimate and
Produce of the Coriry, witou:
the ea Intention of furniflins.g

oui



fur les limites de l'Acadie.
0;t precife Evidence of the realor
receied Linits of the Countries
vi/iùed by , hen. From, hence it
is diat we find Chanplain fpea-
king of Acadie in one Page, as a
diftinét Territory, without-the
mentioning New - France. In
another making Port-royal *a
Town in New-France, without
mentioning Acadie ; and in
a tiird calling Acadie it felf a
Part of New-France; andfrn
hence arifes the fame indferent
Manner of expre4ion. in ail the
ether french Writers , and in the

firench Commfions of Government

-f the fame Age.

& tout au plus de donner une
relation du fol, du climat & du
produit dti pays, fàs lasmoindre
intention de fournir des preuves
pofitives des limites réelles ou
reçûes des pays qu'ils ont vifités.
C'eft pour cela que nous voyons
Champlain parlant de l'Acadie
dans un pafrage, comme d'un ter-
ritoire diß/inJ2,°fansfaire mention
de la Npuvel/e-France: Dans un
autre, il place la ville de ort-
royal dans la Nouvelle - France,
fans faire mention de l'Atadie;
& dans un. troifième il appelle
l'Acadie e/le-mêmiet une partie de
la Nouvelle-France ; & de-là vient
la même diverfité d'expreffions

dans tous les autres écrivains françois, & dans les commitfions
françoifes des Gouverneurs du même temps.

ARTICLE V
i fecond Mé-

zoire anglois.

ErA T des preuves tirées des Hi(loriens.

We have zow examined all
the.french H-ilorians cited by his
ne iy/ianî .Majeßy's Cm-

miffaries ta eJ1abifli iheir Syeni
of the ancient Linits of Acadie,
and we think -aufeives autzoriZéd
to fay fron this View aof teir'
feveral Wrl<s, that the fleur.
Denys's Con/lo in r6 jf4,
and ilat Gla C fi in, particular
Vhlich grants him t/e f'dentary
FTifery on ihe Coaß of Acadie,
mnarks out t/e fozutern Bank of
the River Saint- Laurent as the
zrhern Boundary of Acadie,

Tne IV

Nous avons préfentement exa-
miné tous les H ifloriens fiançois
que citent les Comm ifaires de Sa
Majeflé Très - Chrétienne, pour
établir leur fyènie des anciennes
limites de l'Acadie-, & nous nous
croyons autorifés à dire, d'après
cet, examen de leurs différens
ouvrages, que la. commifion du
feui Denys , en 16 -, & cette
claufe en. particulier qui lui ac-
corde la pêche fédentaire fur la
côte d'Acadie , défigne la côte
méridionale de la rivière Saint-
Laurent, comme la borne fep-s.

137



i S Seconds Mémoires des
ARTICLE V tentrionle de l'Acadie, .& porte and maoes it extend as far to

du pcend lé- fon étendue dutcôté de l'oueft , the veJl as New-Eng/land; Tat
vuwîre anlojs, jufqu'à la Nouvelle-Angleterre; M Ciamplain agrees with the

«.ue M. Champlaii s'accorde fieur, Deiys ini he northeryz Limnit
avec le fleur Denys pour la of Acadie, and makes Sainte-
limite feptentrionale de l'Acadie, Croix witint ï/e Weflern Limit
& place Sainte -,Croix dans la of it; Tiat 1'Efcarbot never afigirs
limite occidentale de cette pro- aiy Limits to Acadie or even
:vince; que l'Efcarbot n'afligne mentions the Country; and that
jamais aucunes limites à l'Acadie, ztereire one of the ony two
ou hie fait pas même mention de H//oriansfrm w/om aiy Evi-
cette contrée ; & que par confé- denceat a// can k co//eZed, is a
qiient des deux feuls hinloriens very fuit Evidence in Support of
dont on po'urroit tirer quel- -the whole Claim ofGreat-Britai,
ques preuves, l'un prouve évi- and the ather by afigning thte
denment les prétentions de la futhern'BanA ofthe, Riper Saint-
Grande-Bretagne en leur entier; Lautrent as the northern is Aitho-
l'autre affigne la rive .néridio- rity aiir the wejlern Boundary
nale du fleuve Saint - Laurent we à/gn asfar as Sainte-Cro
pour limite feptentrionale, & eft and t/t èoute t/e Affertion of
en Même temps une autorité the frent Commi~naries, that
ufqu'à Sainte -Croix pour les th Writers con!fined the Bounds

limites occidentales que nous of Acadie to the Peninfida.
aflignons: ; tous les deux ré-
futent conjointement l'affertion des Cornmiffaires françois; Que
ces écrivains bornoieit les limites de l'A a

OBSERVATIONS DE ÒOMMISSAIRES DU ROI,
fur farticle V du fecond Mgémoirc

des Comfmi2iires anglois.

L E S Commiffaires anglois ont commencé l'article
qu'il s'agit d'examiner, en répétant ce qu'ils avoient dit
dans le troifième au fujet 'de la dénomination de la
Nouvelle-France.

Suivant eux , le nom de Nourelle-France a rQ(JOuRs

Connniîaires refpeàifr-,



fur les limites de l'Acadie. . i 9
été regardé comme le nom général des colonieï Franç'ifs Offervaricns

fuir l'article V
dans l' Amérique feptenirionale, & fe donne GALEM ENT du fecond Mé-'

& généralement à l'Acadie &r au Canada. ango

Les Commiffaires du Roi fe référent à ce .qu'ils ont «
déjà dit dans leurs obfervations précédentes fur l'ar-
ticle III, d'où il réfulte deux conféquences.

La première , que quoique le nom 'de Nouvelle-
France ait quelquefois été employé pour ,'igner toutes
les colonies françoifes dans l'Amériqpe kieptentrionale,
loin de l'avoir roû;jours été en cé fens. , il l'a été irès-.

'fouv ent &- communément pour fignifier le Canada feule-
ment, même dans des occafions où il,étoit en même-
temps queflion de l'Acadie.

On en .a, cité pour preuve dans le premier Mémoire
du ' odobrc 1751 p. ry, un E'dit folennel du mois

de décembre 1674, pour la réunion des ifles de l'Amé-
rique, du Canada ou -Nouvelle-France, & de l'Acadie ,'
à)a Couronne. On trouve en deux différens endroits
de cet E'dit', le Canada ou la Nouvelle-France, &- l'Acadie.-
On peut en voir phfieurs autres preuves dans l'article
XIV du premier Mémoire des Commiffaires du Roi;
& l'on ne peut exprimer combien l'on a lieu d'être
furpris que les Commiffaires anglois qui avoient fous
les yeux ces fàits & ces preuves., qui n'ont pû les nier,'
qui même ne les ont point attaqués, aient néanmoins
avancé des affertions qui y fon\ totalement contraires:
c'ofhbien une preuve qu'il n'y a pas de faits qui tien-
nent contre les fyflèmes.

Sij
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046 Seconds Mémoires des Commigffires refpe1lfs,
fervations La feconde, qu'il n'eft pas exad de dire-, comme

l'article .V
econd Mé- le font les Commiffaires anglois sque 1'nom de Non-

angei . rancefe. do eGALEMENT %'Acadie Or au .-
nlada. Les Comrhiffaires du Roi ont produit plufieurs
exemples où les mots de Nouvelle-France -& de Canada
font employés comme s'ils étoient fynonymes , quoique
cependant ces mots ne le foient pas rigoureufement,
& c'et -là ce que les Cdnmi"fàires du Roi ont en-
tendu, .orfqu'ils ont dit que ces terMiçs étoient prefgue

fynonynes. Les Commiffaires anglois auroient donc. dI X>
pour fontenir leur affertion, produire au moins quelque
exemple où les mots. de Nouvelle-France & d'AcaJie
fufent pareillement & ÉGALEMENT employés comme
fynonymes. Les Comñmiffaires du Roi déclarent qu'ils
n'en ont jamais trouvé d'exemple, & ils doutent que les
Commiffaires anglois en puiffent produire un feul.

De ces deux conféquences, il en, réfulte, une troi-
fième; c'ef que dans le cas où l'on ne défigne pas la
fituation d'un lieu par le nom de Canada ou par ýcelui
d'Acadies, mais par la dénomination générale de Noti-
velle-France, le doute qui en peut réfilter doit s'in-
terpréter pour le Canada, & non pour I'Acdic,. Tel
eft l'argument dont les Commiffaires du RoiÝavOient
fait ufage dalhs leur premier Mémôire, & qui n'eft nul-
lement détruft par le dernier Mémoire des Commi(faires
anglois.

Mal-àpropos les Commiffaires anglois avancent-ils
qu'il n'y a eu- aucune commilfion particulière pour la

/I'ý,
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Nouvelle-France., comme gouvernement particulier. fOferVatknsl'r article V

Pour répondre à cette objedion, il fuffit de les ren- di fecond Mé
moire anglois.

voyer aux provifions déjà citées par les Commiffaires
du Roi, & produites avec leur premier Mémoire ;
favoir,

1.° A la commiffion donnée à Champlain le i5
odobre 161 2, par le Comte de Soiffons: on y trouve
ces mots, l'ayons commis.... pour repefenter noire per-

fonne audit' pays de la Nouvelle-France, &rpour cet efte
lui avons ordonné d'aller fi loger avec tous fes gens au
lieu appelé Québec ... Tout le 'refte de la commiffion
fait entendre que cette commnilion de Lieutenant général
au pays de la Nouvelle - France, regarde feulement le
-commandement des pays dont les eaux fe rendent dans
le fleuve" Saint -Laurent & qui très-fou'vent ont été
compris fous le nom de Canada; on n'y trouve pas un
mot-gui laiffe croire que l'Acadie fût fous le commian-
dement de Champlain.

2.° Autre & pareille commifion donnée au même
Champlain , le 15 février i625 , par le Duc de Venta-
dour, où l'on retrouve les mêmes termes, & où les
bornes de fon commandement du côté du fud paroif-
fent fixées à Gafpé.

En effèt, il ne paroit en aucun endroit, que Cham-
plain , comme Lieutenant général de la Nouvelle-
France, fe foit mêlé des affairçs de l'Acadie, ni qu'il
y ait donné aucun ordre dans le temps de l'invafion
des Anglois en, 1629. Il rapporte à la paee 22 b

S iii.
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obera onsfitiyantes de lafeconde partie deJfan ouvrage, la défenfe

d fecond Mé- que fit le fieur de la Tour au fort du cap de Sable en
moire anglois, Acadie, & nulle réflexion ne -fait connoître que le fieur

Champlain le regardât comme à fes ordres, ou qu'il y
exerçât aucune;,autorité.

Au ffurplus, on ne doit regarder que comimie fur-
abondantes les preuves que l'on vient de donner; car
fût-il vrai, comme il ne l'eft pas, que le Gouvernement
ou la Lieutenance générale de-la Nouvelle-France n'eût
jamaisiété bornée à un Gouvernement particulier, s'en-

fuivroit-il que les différentes preuves alléguées par les
Commiffaires du. Roi pouïr démontrer qu'on a fouvent
confondu, la dénomination de la Nouvelle-France avec
celle du Canada, & jamais avec celle d'Acadie , en
fuffent moins vraies, & qu'elles ne fiffent pas fuffifantes
pour prouver ce qui avoit été avancé .

Le principal, mais non l'unique argument des Com-
miffaires du Roi , relativement à ce qui réfulte de
l'Efcarbot , fe réduit' à établir une preuve négative.
L'Efcarbot avoit. fait fa p°rincipale réfidence à Port-.
royal ; il en -parle plus de deux cens fois dans'fon
hioire; il le place conflamment dlans la Nouvelle-
France; la dénomination d'Acadie ne lui étoitpas in-
connue, non plus, que le pays auquel on la donnoit,
car ce nonrf fe trouve 4ans plufieurs pièces qu'il a rap-
portéessn leur entier.. Or fi l'Efcarbot avoit penfé que
Port- roya & Sainte - Croix étoient dans l'Acadie, il
feroit bien extraordinaire qu'il n'eût jamais nommé un
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pays à l'établiffement duquel il avoit contribué par fes frv

foins. Ce feroit à peu près comme fi un étranger avoit du fecond Né-
mowire agos

paffé plufleurs années de fa vie en Poitou & en Anjou,
& qu'il ne parlât jamais de fon féjour dans -ces pro-
vinces , mais uniquement de fon féjour en France. Quoi
qu'en puiffent dire les Commiffaires anglois, cet argument
négatif fera toûjours fort dans fon efpèce auprès de
ceux qui examineront la difcuffion préfente aved impar-
tialité, & il acquiert un degré de force auquel il n'y a
pas-de replique, lorfqu'il en confirmé par des pMfages

pofitifs qui font connoître que l'Efcarbot regardoit
Port-royal comme fitué dans le Canada.

Entre les preuves dont les Commiffaires du Roi ont
fait ufage pour établir que l'Efcarbot marque la fituation
de Port-royal dans la Nouvelle-France, ils ont cité un
plan de Port-royal, fait par 'Efcarbot même, & intitulé
par lui, Portroyal en la Nouvelle-France.

Comme le nom de Port-royal n'eft que dans le titre,
& qu'il n'eft pas répété dans le relie du plan-, les Com-
miffaires anglois obfervent que filomi/ion faire pàr l'Ef-
car6ot dans le cours ènùier de fon ouvrage, d'avoir dit que
Port-royal e/I ei Acadie , e/l ne preuve 91y/il n'ef/ pas en
Acadie; lomifion. d'avoir répété dans le plan le nom de
Port-royal qui n'efJ q'ie dans le titre,feroit une preuve
giu'l n'y avoit pas alors d'endroit nommé Port-royal.

C'eft-à-dire, premièrement, qu'il faut féparer du
plan le titre qui el en tête, qui en fait partie & qui
énonce ce que le plan renferme. Il a déjà été obfervé
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Obferations que les Commiffaires anglois rejettent d'un ouvrage

fuir l'article V
dufecond Mé- tous les titres & toutes les notes qui ne leur. convien-
moire anglois.

nent point.
Secondement, après avoir féparé le titre du plan, il

faut encore féparer le plan lui-même de tout le rele
de l'ouvrage de l'Efcarbot, qui fait fans' ceffe mention
de Port-royal en la Nouvelle-France, & il faut en même
temps anéantir la carte générale que f'Efcarbot a donnée,
& où l'on trouve Port-royal dans le corps de la carte.

Si l'on objede aux Commiffaires du Roi, d'avoir
relevé un raifonnement qui mérite fi peu de l'être,
ils répondront que ce même raifonnement devient pour
les Commiffaires anglois comme une efpèce d'échelon
qui les cônduit à en faire un fur -'Acadie., pareil à
celui qu'ils ont, fait fur Port-royal; & qu'après avoir
apprécié leur commentaire fur les argumens tirés de
l'Efcarbot, on reconnoîtra peut-être avec quelque forte
d'étonnement, que c'eft en cela qu'en confifle le prin-
cipal mérite.

De ce que 'Efcarbot place conhiamment Port-royal
dans la Nouvelle-France ou dans le Canada, ou dans
la baie Françoife, & non en Acadie les Commiffaires
du Roi en ont conclu que Port-royal n'étoit pas en
Acadie: Si ce raifonnient, difent lei Commiffaires
anglois., prouvoit quelque chiofe, il prouveroit aufi- bieiz
qu'il iy avoit pas un pays tel que l' Acadie en Amérique,
comme il prouveroit que Port-royal n'étoit pas en Acadie
dans e'iemps que l'Efcar6ot écrizoir. Et voici comment

les
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les Commifflires anglois le prouvent; car iln'apasfait
plus de meniot dans fa carte qu'il y avoir un pays rel du fecond Mi-

que ilAcadie en Amérique, qu'il n'a nommé dansfoni ivre

Port-royal comme partie de l'Acadie.
L'ontirffion qu'a faite l'Efcarbot ([e nommer VAcadie

dans fa carte de la figure de la Terre-neuwe, grande
rivière de Canada, &- cares de l'Océan en la Nouvelle-
France, ne pourra jamais être regardée par perfonne
comme une preuve que l'Acadie n'exifloit pas: on pour-
roit., en raifonnant comme. les Commifaires anglois,
pouffer l'argument beaucoup plus loin; car en féparant,
comme eux, de la carte le titre même de fa- carte,
on pourroit conclurre qu'il n'exifte pas de Nouvelle-
France en Amérique, parce que le mot de Nouvelle-
France ne fe trouve que dans le titre, & non dans
le refte de la carte.

Dans deux cartes.qu'a données Champlain, ily en a
une où il nomme l'Acadie, & une autre où il ne la
nomme pas.

Les argumens qu'on tire d'une omiflion, tirent leur
principale force .des circonftances.; c'eft le féjour de
ilEfcarbot à Pôrt-royal, c'eft la part qu'il a eue 'à éta-
bliffement de cette colonie naifáante , c'efl le très-grand
nombre de fois qu'il en pae, c'eft de l'avoir placé
'dans la Nouvelle-France, au lieu d'en défigner la fitua-
tion particulière en Acadie; c'eft d'avoir lui-même parlé
des premiers établiffemens du fleur de Monts à Sainte-
Croix & à Port-royal, comme étant faits dans le Canada:

Tome, IV. T
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.u ari"cf-e font toutes ces circonflances & tous ces faits qui
dit fecond Mé- forment un corps de preuves, d'où il réfulte que,

fuivant l'Efcarbot, Port-royal n'étoit pas fitué dans.
l'Acadie.

ER-ce répondre, que de commencer par dépouiller
une preuve de toutes les circonftances qui la fortifient,
& de bâtir enfuite fur quelques-unes de ces circonf-
tances, ainfi féparées & atténuées, les hypothèfes les,

plus chimériques! C'eft-là néanmoins ce que font les.
Commiffaires anglois pour réfuter l'autorité des preuves
tirées de l'Efcarbot.

Que le diaon rapporté par cet Auteur fur le fleur
de Monts., arrachant des, épines. en Canada., foit un
pronoftic; qu'il foit tiré d'une brochure publiée fous
le nom de Maître Giuil/auéme, ou tel autre nom que
l'on voudra; que l'Auteur de la brochure 'ft ou ne
fût pas ce que c'étoit que Canada, ou Acadie , ou
Sainte-Croix: ce didon n'en prouve pas moins, étant

*q fur-tout rapporté par 1'Efcarbot, que l'ifle de Sainte-
Croix étoit regardée cômme fituée en Canada.

Mais fi les Commiffaires anglois n'avoient -pas voulu
féparer de cette:citation, un autre paffage de l'Efcarbot,
rapporté par les Commiffaires du Roi 'dans le même
article, & où l'Efcarbot parle lui-même, ils auroient
reconnu que le fentiment de cet Auteur & celui de
Maître Guillaume, font les mêmes. " L'Efcarbot i en

» parlant des produaions de Port-royal & des environs,
» obferve que les blés y font extrêmefient bean". Il
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-combat à cette occafion la mauvaife opinion que quel cc Obfervatonsfur l'article
ques perfonnes avoient de la qualité du pays: Voilà c V du fecond

comme de tout temps, dit -il, on a décrié le pays de C a

Canada, fous lequel on comprend toute cette terre, fans

favoir ce que c'eJ. »

Or fi l'Efcarbot plaçoit Port-royal en Canada, on
ne doit pas taxer Maître Guillaune d'ineptie & d'igno-
rance. pour y avoir placé Sainte-Croix.

Ce n'eft pas là le feul paffage de l'Efcarbot fur lequel
les Commiffaires anglois ont gardé le filence, comme
le Ledeur pourra s'en convaincre par lui-même, s'il
veut fe donner la peine de relire l'article XVII du
premier Mémoire des Commiffaires du Roi. Il paroit
que les Commiffaires anglois', qui rejettent les titres ou
les notes qui ne leur conviennent pas., fuppriment ou
paffent fous filence les paffages qui leur font contraires.

Après avoir réfuté à leur manière Denys, Cliam-
plain & l'Efcarbot, les Commiffaires anglois concluent

-que l'autorité des E'crivains qui ont donné des relations
des pays qui font l'objet de la conteflation, ne peut
être d'un grand poids ni d'une grande utilité; c'eft-à-
dire, en d'autres termes, que pour acquérir la Ïonnoif-
fance d'un pays, il faut rejeter la leaure des Auteurs
qui en ont traité.

-Pour décréditer de plus en plus ces Auteurs, ils pré-
tendent les mettre en contradiéion, tant les uns avec
les autres qu'avec eux-mêmes, comme s'il étoit pof-
fible qu'il n'échappât pas quelques légères inexaaitudes

T ij
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Oferat;ons aux E'crivains les plus fidèles & les plus exadés; mais ces

fur l'article V/
difecond Mé- fautes doivent être foûmifes à une critique judicieufe;.

& lorfqu'elles Ibnt -rares & de peu d'importance,.
cdks n'ont jamais décrédité un ouvrage.

De cette efpèce, eft un paffige où Denys., dans le
premier chapitre de fon ouvrage *, étend le nom de
la côte des Etchemins jufqu'à celle des Almouchiquois
& à une partie de la haie Fran.çoife: mais quant à la
éôte des.Almouchiquois, il n'en a point traité en par-
ticulier; il lui fuffifoit que les Etchemins fréquentaffent
cette étendue de côte: & quant à ce qui concerne la
baie Françoife, il peut forft bien fe faire que cette-partie
ait été comprife fous le nom général de côte des Et-
chemins, avant que d'en, avoir été diftinguée par le fieur
Champlain & le fleur de Monts, fous le nom particulier
de baie Françoife ; l'un n'eft point contraire à l'autre;
& lorfque le fieur Denys, dans le fecond chapitre de
fon ouvrage, traite. de la baie, Françoife, il le fait avec
la préciflon & l'exaûitude qui lui font ordinaires.; au
furplus, cette critique des. Commiffiaires anglois --n'a
aucun trait à ce qui concerne -'Acadie.

Les Commiffaire, anglois tâchent auffi de mettre
Champlain en contradiélion avec lui-même; & ,à cet
effet ils citent trois paffages de cet Auteur; mais les,
Commiffaires du Roi avouent que, loin d'y apercevoir-
aucune contradiélion, il leur parolt au contraire qu'il

P Rs E U r E S..
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n'en peut réfuilter que trois propofitions qui fe lient O/fervations
1 ' ffur l'article V

entr'elles, & avec le véritable fyflème co ernant les dircondMé-

anciennes limites de l'Acadie; favoir, 'naire angois,

1.0 Que l'Acadie efl un territoire d!ilina, de ce qu'on
appelle le plus communément Nouvelle-France.

2.° Que Pori-royal et dans la Nouvelle-France fans
être en Acadie.

3.° Que l'Acadie fait partie de la Nouvelle:rance,

en. prenant cette dénomination dans le fers le plus
général; mais qu'elle eft diftinde de -la- Gafpéfie, de la
baie Françoife, &c.,

En. un mot, lefyftème ang[ois trouve par-tout des
contradidions, & les multiplie ; le fyfième des Côm-
miffaires du Roi concilie au contraire les Auteurs avec
cux-mêmes, & fait difparoitre un amas. (le contradiaions
apparentes, qui ne pourroient devenir réelles que dans
une hypothèfe contraire à l'efprit dans lequel cés Au-
teurs ont écrit & compofé leurs ouvrages.

Les Commiffaires anglois voudroient auffi inférer de
ce que la Gafpéfie a été appelée en même temps du
nom de Gafpéfie & de celui de Canada, que les. dé-
nominations particulières des pays ne prouvent. pas la,
diftindion des territoires; fi tout le Canada avoit été
appelé du nom. de Gafpéfe, il n'y auroit pas de diffé-.
rence entre Canada & Gafpéfie; mais comme il n'y a
jamais eu qu'une partie du Canada appelée Gafpéfie,.
il s'enfuit de la diverfité. de ces dénominations, que la
Gafpéfie efl différente du furplus du Canada: & fi les

Til
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cprvations Commiffaires du Roi ont dit ue l'Acadie & la Gaf-

fur l'article V--
difecond Mé- péfie ont eu deux noms différens &.n'ont jamais été
nren/' une même province, on ne voit pas où peut être la

contradidion.
Les Commifaires anglois ne prouveront pas affuré-

ment, par l'autorité de l'Efcarbot , que la Gafpéfie fait
partie <le l'Acadie , puifque l'Efcarbot met pofitivement
le pays de Gafpé dans le Canada, comme,, on peut
s'en convaincre par fa carte & par plufieurs paffages
qu'on a rappôrtés de fon ouvrage, & que les Commif-
faires anglois n'ont pas relevés.

P6tirréfiter l'Efcarbot & les autres Hiforiens cités
dans la préfente difcuffion, il faudroit que les Com-
miffaires anglois euffent prouvé que l'Acadie & tout le
pays depuis la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent,
font une feule & même province comprife aicien-
nement fous le mêmç noni: que la Gafpéfie &'tout
le golfe de Saint - Laurent ( que l'Efcarbot appelle
&'/fe dtu Canada) ont anciennement été compris fous
le nom d'Acadie, non feulement dans le temps où ces
pays ont été réunis fous un feul-Gouverneur, mais en-
core lorfque le commandement en a été féparé: il
faudroit qu'ils euffent prouvé la même chofe de la baie
Françoife, de la côte des Etchemins, & de toute la
profondeur des terres où les rivières de Pentagoët, de
Quinibéqui & de .Saint-Jean prennent leurs fources; il
faudroit enfin que, contre l'opinion de tout l'Univers ,
& même côiitre celle des Anglois jufqu'à ces derniers
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temps·, une partie du Canada fût devenue fubitement Olervations
fuir l'article V

Acadie; & qu'elle le fût devenue, afin de donner aux it reconc V

Anglois une entrée. jufque dans le cœur des établiffe
mens François en Canada.

On ne conçoit pas comment le zèle des Commif-
fairs anglois , quelque étendue qu'on y puiffe donner,
a pû-leur-faire illufion au point de voir dans les provi-
fions du fleur Denys & dans fa defeription d'une partie
des côtes de l'Amérique feptentrionale, tout le con-
traire de ce qui s'y trouve dans lestermes les plus clairs
& les plus' pofitifs; comment on a pû citer Champlain
pour mettre à l'ifle dc Sainte-Croix les bornes de l'A-
cadie, c'ef-à-dire, felon le fyffème anglois, celles de
toutes les poffetlions françoifes; de ce côté-là, pendant
que cet Auteur rapporte très en détail fes découvertes
depuis Sainte-Croix jufqu'au-delà du cap Malabarre,
découvertes pour lefquelles il n'étoit. fûlrement pas em-
ployé par l'Angleterre: comment enfin on peut pré-
tendre que l'Efcarbot, qui place la Gafpéfie .& Port-
royal en Canada, favorife évideniment les prétentions
de la Grande-Bretagne.

Les Commiffaires du Roi ne peuvent fe difpenfer
de fe plaindre que, dans un Mémoire que les Com-
miffaires anglois ne peuvent avoir fait qy.'après avoir lu
& relu les Auteurs qu'on y cite, & les Mémoires qu'ils
y veulent combattre, on ait hafardé les différentes af-
fertions qu'on y a déjà relevées, qui ne font foûtenues
que par lesrépétitions les plus hardies, & dont la fimple
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Ofetinfpeion ds livrs ou des pices fait voir l'inexadi-

fin. l'article V npd ndsvc UuSpee
du fecond Mé- tude ou l'illufion.
m)oire anilos

Le fhccès ppffager de cette mét hode, efi peut-être
ce qui l'a mife en vogue en Angleterre: à force de
parler des empiétemens & des uffurpations des François;
à force de le répéter & de le prêcher, pour ainfi dire,'
l'en tioutfiafme a pû perfuader pour un, temps aux per-
fonnes qui n'étoient pas inftruites ou qui étoient pré-
venues, que ces empiétemens & ces ufurpations avoient
quelque réalité: mais ces prefiges ne peuvent avoir un
effet durable; & ceux qui les ont employés, ne doivent
pas fe flatter que l'efpèce d'enthoufiafime par lequel ils
ont féduit les efprits d'une partie du peuple Anglois,
fe communiquera au rente de l'Europe qui, aura devant
les yeux les preuves de la fauffeté de ces prétendus
empiétemens ou invafions.

ARTICLE VI
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A R T I C LE V I
D U-S E CO N D

ME'MOIRE DES, COMMISSAIRES ANGLOIS,

SUR L'A CADJIE.

Dférens noms des parties du Pays.

THE next Proof urged by zhe
french Comme.(pries in Support
of zheir Idea of the ancient Li-
mits, is foznded upon this Cir-
cunßance; that fiveral Paris of
the Country which his -lrajeßy
claims as Acadie, have alvays
paßi under diflina Names ;
which FaI they introduce with

feveral general Principles which
it will be necefzry ta conider 6e-

fore we examine into the Truth of
the FaC it-fef; more efpecially
as their Principles are contrived
to prepare Zhe greater. Credit
ta t/eir Infßqnces, and it is, the
Intention of the Comzni{faries of
his Majeß/y ta fhow that neither
ihe Principles, nar he FaJs are
conclu/ive.

Thle french Commiflaries in
their Introdualion of this I-ead
lay dowrn hefe Maxims as Prin-
ciples not to be controverted. Fie,
tha i the ancient Acadie can onua'
ka that Part of Amerida which

Tome IV

L A preuve qu'apportent en-
fuite les Commiffaires françois
pour appuyer leur idée des an-
ciennes limites, efi fondée fur
cette circonflance, que diffé-
rentes parties du pays que ré-
clame Sa Majeflé, comme Aca-
die., ont toûjours porté des.
noms particuliers., lequel fait
ils introduifent ave,c plufieurs
principes généraux qu'il fera né-
ceffaire de confidérer avant d'e-
xaminer la vérité du fait même;
d'autant plus que leurs principes
ont pour objet de donner une
plus grande autorité à leurs exem-
ples : l'intention des Commif-
faires de Sa. Majefé efi de mon-
trer que ni les principes, ni lç
faits ne concluent rien.

Les Commifaires françois,
dans: leur introdution fur ce
chapitre , établiffent ces maxi-
mes comme des principes qu'on
ne peut contefler. Premièrement,
que l'ancienne Acadie ne peut

v.
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iC]LE VI\tre que cette partie .de lAmé-
°ï M ique qui a toûjours été appelée
angls' eclufivement de ce noni.

Secondement , que fi quelque
pàys\ a toûjours porté le nom
d'Acadie, il doit être différent
de ces difirids qui ont porié &
portent encore d'autres dénomi-
nations; & ils ajoûtent que c'efl
fur ce principe clair & évident
qu'ils fe propofent de déterminer
l'étendue de- l'Acadie.-

La vûe des Coimiffaires,
fran ois en établiflant ces deux
priiXcipes, efi de fe prévaloir de
quelques circonfances lacciden-
telles de l'ancienne fituation de
l'Acadie, /ont il n'ef pas diffi-
cile de rendre compte, .& par'
des i iduélions' qu'ils tirent de
ce que quelques parties de ce
pays ont confervé de temps
immémorial leurs anciens noms ,
(pour des caufes qu'il eft aifé
d'approfondir ) ils s'efbiorcent
de. réduire les limites de l'A-
cadie à l'idée qu'ils s'ei font
faite ; nai nous niontrerons
l'infuffifance de. cette manière
de détermmier l'étendue de l'A-.
ca'ie :/car fi on admettoit que
l'Acadie ne peut êtré que ce
territoire qui a toûjours porté
ce nom exclufivenent , & qu'un
pays qui a toujours porté un
nom différent , doit pour cette
raifon avoir toujours été diainél
de l'Acadie , que réfulteroit-il de

las ever ken exclufrfe4' ca/led ,ey
that Name.

2.d T/iat if any Cnuntry l'as
always krne the Name/of Aca-
die, it mif le dierent frwi

flch Di/ridls as have paffed, and
do fli/Ipafs under other Denomzi-
nations ; and they add that it
is ipoz i/is clear andlain Prin.-

ipe he) meai la e/t 'rmne upon
t/e Extent of Acadi.

Te View ofthelrench Coin-
mifaries in layiniig down '1/ufe
wo Princip/es is to avai/ t/lcm-

feies ofJme accidenta! Ciri-îà,î
fiances attending dhe ancignt Ji-
izuation. of Acad/ie, wl'icz are
enf7 accaunted fr, and *5p an

-ArguIImejnntfoun/ed on Mhe Man-
ner -in which faine Paris of that
Country /ae retained imnemo-
ria{y their|nciet''t Names , fim
Cafies e<iy to b' traced out,
they endeavozir to reduce ie Li-
mits of Acadie to their own Idea;
uit this MI/anner of determiining

upont/lie Ex;mt of Acadie f/lia
/fz own to be inificient ; lèr .f

il f/ßuld l'e admitted that Aca-
die can he only flhch Territory
as las' ever ad that Naie ex-
cdu/îve/y, and uhat- any Couuntry
.zIzich has ev'er paf[èd under a
diffèrent Naie innffor liat Rea-
fon have ken always. d/ina
frmz Acadie, w/at reiIts fromt
tefe Maxims wlen ihey are



ßur les limite
admitted! iPill it rd-eff/t from

them t.hat na particular and lejr
Pirs if Acadie can i have had
paqrticu/ar Aines, or tliat fiach
particu/Lir airts cannot le Wit in
the generaz Territo ry, b)ecazfe
the pnfe/d t/eir Original par-
1icir iyannes, an/hecau/e, fle
Cann:rýy nevtr hai'vinzg beez much

peap/ed, I/e zîun'îtlePar/s of il
haent acquired madern A'ames,
which in lic/i Cafes ýare occafl-.
nally gin, as the Inhiabitant s
incrteafe aird fpread thenielpes/
Will itfo/hrfrom ihefe Maximns
that becazfe large Territeries in
their general Extent inay be dif
linguifled from others by digfe
rentDenomninations,dterefore Parts
of a Coulntry mzày net haie dýf

ferent Names, froni the general
Cuntry The englifh Commif-

faries are ready te admit that
Country te be Acadie which has/
ever paffed ly Treaties betwee
the trie Nations as Acadie, and
iis s tue cn/y Wiy of reafoning

froi the exclufiye Name Cf a'
Coztry. fer the decifionof its
Linits ; luit they can never agree
te conf/rue Acadie te e en/y fa
muc/i of that Territory which
does not include any D ii
caled by .anether Name : they
are ready ayfe te allor that ne
Caunry can & nade Part of
Acadie w/hicz hbears a difèrent
Name, uilefs it appears by ather

sde l'Acadie. 1
ces maximes fi elles étoient admi-
fes ! E n réfuilteroit-il qu'aucune
des parties particulières & les plus
petites, ne peuvent avoir cu des

-jioms particu\iers ; ou que ces
parties particulières ne peuvent
être dans. le territoire général,
parce qu'elles) confervent leurs
preniers nonsY articuliers , &
parce que le-pays n'ayant jamais
été beaucoup peuplé, les cantons
où il n'y avoit pas d'établiflè-
mens n'ont pas, pris de noms
modernes , que l'on donne dans
ces cas occafionnellement,fuivant
que les habitans s'augmentent
& s'étendent ! S'enfuivra-t4il de
ces maximes, que parce que de
vafteg territoires dans leur éten-
due générale peuvent être dillin-
gués des autres par des dénomi-
nations différentes , les parties
d'un pays ne pétivent pas avoir
de&roms difTérens d u nom :gé-
néral du pays! Les Commifàirés,
anglois font. prêts à reconnWître
pour Acadie le pays qui a. toû-
jours paffé pour tel dans les trai-
tés entre les deux Nations ; c'efl
feulement d'après le nom d'un
pays fixé exclufivement de cette
manière, qu'on petit raifonner
pour décider de fes limites. Mais
ils ne confentiront jamais qu'òn
ne comprenne fous le 'noni
d'Acadie , que la partie d'un
territoire qui ne renfermera au?.
cun dillrié appelé pr un autre

VIj
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I 6 Seco ds Mémo1res des Comminuires refpe1ifs,
AkICL VI nom: ils font également difpofés Circumiflanice4 ta laye been confi-
" f"e" ~ à convenir qu'ucun pays qui dered as Part of that Country,

porte un nom différent ne peut and then the Diference of Deno-
fàire partie de l'Acadie, à moins mination is an/y' an Accident
qu'il ne paroiffe par d'autres cir- which has its Explanatioan adits
confiances qu'il ait 'été regardé Exemple in every County. upon
comme partie de ce pays ; & the Globe. Naving thus fown
alors la différence de la dénomi- how far the Principles of the
nation. eh un accident, dont les french Comm zries are jzI, and
explications & les exemples fe whàt is- the on/y proper Appli-
rencontrent dans tous les pays catioiz of them, we proceed to
du monde. Après avoir ainfi conîder the Irotfs whiclh, as ily
nontré à quel point fontjuftes les divide them., are of tiwa forts;

principes des Commiffaires fran- the fiq are poßtively ta elabli
çois , & quelle en la feule ex- y/lt Acadie is ;' the fecond ta
plication qu'on en peut faire', prove that we claim Cuntries as
nous paffons à l'examen des Part of it, which are not within
preuves qui , ainfi qu'ils les di- the Limits ofit.
'vifent, font de deux fortes; les
premières tendent pofitivement à établir ce que c'eft que l'Acadie;
les fecondes à prouver que nous réclamons des pays, comme parties
de l'Acadie, qui ne font point dans fes limites.

Les Conmiffaires françois, The -efrench Commïfaries te
pour \borner les limites de l'A- confne the Baunds of A tcadie 
cadie âu pays qui en entre la the Couznty between the baye
baie Fr nçoife & Canfeau, pré- Françofe and Caîfean, a//edge
-tendent ue ce diftriSt h'a jamais ihat zhis DifrilJ was never called
été appel .d'un autre nom qu'A- znder anýy ather Name tian Aca-
cadie. Nous pourrions prouver die; w/hich Circumjiance we will
la fauffeté de cette circonfiance, flar is nat true, if it was ma,
fi cela étoit effentiel, car toute terial, for ihis w1zle ' Coaß lhas
cette côte-a toû jours été appelée ever been called by the englifA
par le Gouvernement anglois, Gorernment Nova-Scotia, and
Noira-Scotia, & non -Acadie , not Acadie, eveifßnce the Year
depuis l'année 1621 , où le Roi 1621, whetËJïing James by
Jacques érigea par. des Lettres- Letters-Patent , this Pro-
patentes cette province de Nai- vince of NohvSc'tia; noir was
>e//e -E'cofe. Et les Anglois itis Cauntry cAled ova-Scotia



lytihe Eng/&fit on/y ,fr it appears
by a PF([age befare. cited-out of
.Laïr's Hiflory that the Penin-
fila f Acadie was called Nova-
Scotia, in a lMapfoon after pu-
kbf1ed by Laët,, who in teli
Map which he has pub/fled in
his HIflory under the TitlÎ of
Nova-Scotia antiqua , &c. has
mnared this veryTraf/rm Cape
Sai/e ta Cape Canjeau, znder
the Name afNova-Scotia; and
in- his Map intit/ed Americx
five Indix occidentalis tabula
generalis, not only the whole Pe-
ninfida kut the Continent adjoi-
ning to it, asfar to the North
4s ta the fauthern Bank of the
River Saint-Laurent, and asfar
welward as to New-England is
ca/led Nova - Scotia. The fame
Coiafl is cinf/iantly cilled Nova-
Scotia in the engli Mapsfrm
the Yegr"1 62y ta 17 o o publi-

fjiedlby Berry, Morden, Tiornton
4nd Halley , H1ydrograpers to
King Ci harles the Second and

igo- Willian the T/iird.

Tis Name of Nova-Scotia
ifed by the EnglAih and adpted
in the foreign ltaps was Anown
ta thle Court of France very ear4y,

for befides MAe Inprobabiiy of
juîppo/mg France not ta have
heard f Kings Jamès's Letters-
Patenti in 162 or of a Name

157
n'étoient pas les feuls qui appe- ARTICLE VI
laiTent ce pays - là Nouvelle- d" fecond Mé-

Ecoffe, car il ,paroît par. un noire anglois.

paffage que nous avons cité ci-
devant de l'hifnoire de Laët, que
la pénitfule de l'Acadie fut ap-
pelée Nva-Scotia dans une carte
publiée peu de temps après par
Laët, qui dans la carte. qu'il a pu-
bliée dans fon hifloire , fous le
titre de Nova-Scotiaantigua ,&c.
a marqué cette étendue depuis le
cap de Sable jufqu'au cap Can-
feau du non" de Nova-Scotia: &
dans fa carte intitulée , America
five India occidenta/is tabula ge-
neralis, non -feulement toute la
péninfule , mais encore le con-
tinent adjacent du côté du nord
jufq'à 'la rive méridiqnale du
fleuve S.: Laurent, & du côté de
l'oueft jufqu'à la Nouvelle-An-
gleterre, en appelé Noa-Sctia.
La même côte 'en conflamment
appelée Nova -Scatia dans les
cartes angloifes þubliées depuis
1625 jufqu'à 1700.par'Berry,
Morden, Thornton, & Halley,
Hydrographes de Charles Il &
de Guillaume lI.

Ce nom de Nva-Scotia dont
fe fervuient les Apglois,& qu'on
a adopté dans lés cartes étran-
gères , fut connu de très-bonne
heure de la Cour de France; car
outre. le peu de \vraifemblaiice
qu'il y auroit à fuppofer que la

.France n'a pas entendu parler des
v ijý

fur les limites de l'Acadie.
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* Champlain, partie Il, page a 68,

TICLE VI Lettres Patentes du Roi Jacques
condAlé- en 16 21 , ou d'un nom devenu

général dans les cartes de ce pays,
( preuves qui feroient extrême-
nient fortes fi ce point étoit dou-
teux) le fleur Champlain dans»
un mémoire qu'il préfenta en
Angleterre en 163 1 , lorfqu'il
follicitoit la refitutionde l'A-
cadie, dit expdkmént * que
les Anglois avoient depuis deux
ou trois ans impfi des noms en
ladite Nouvele -France, comme
la Nouvelle -Angleterre & Nou-
vè//e-E'cffe.

Par conféquent cette marque
caradèériftique de la côte maritime
depuis le cap de-Sable jufqu'au
cap Canfeau , fur laquelle les
Comnimifaires françois préten-
dent que ce difiridé efi l'Acadie;
& au défaut' de laquelle, pour les
autres parties de ce que nous ap-
pelons Acadie, ils bornent fes li-
mites, au pays depuis la baie de
Fundy jufqu'à Canfeau, paroît
d'après les recherches n'être pas
véritable, même pour cette côte
maritime , puifqu'elle a porté
dans différens tempsdes noms
différens, & que.par-là ce ca-
radtère ne lui convient pas plus
qu'à aucune des parties de l'A-
cadie à qui les Conuniffaires
françois le refufent.

&econe general in M/e Maps of
.that County, (Evidences wuicÂ

. w'ould & very frang fthe Point
were conjed7uraI) theieur Chain-
plain in a Memorial prefented in
England in 16 r, when le was

foiciting the mution ofAca-
die eprfsfys * that the
,Etzg4frk'ad, depuis ideux ou
trois ans impofé des noms en
ladite Nouvelle-France, comme
la Nouvellé-Angleterre & Nou-
velle-Ecoffe.

Tlis Charaélerilich therefore
of* the Sea-Coalfrom Cap Jable
to Canfeazit, upon which thefrench
Com.nnfaries admit this DY.ia2
10 be Acadie; and upon the
Want of which in oaher Parts of
vWhat we ca/I Acadie, izey con-

fine the Limits of it ta the Couin-
trjfron the Bay of Fundy to Can-
feau , comes out upon Eiqzuiry
not ta be tue -even of this Sea-
Coaj, which has * at dffrent
imes borne dferent Nmes, and
is zo more capable of being afcer-
tained and eflablfled upon this
particular TeI laid down5 y tle
frenc 'Commifaries thai: any of
the other Parts of Acadie wlic
t /ej rejell.



fur les limites de, l'Acadie.
Te TutA is thefrench oi-

ni[faries have been led inta a
Slem calculated with great Art

for ane Puzrpofe, withut confl
dering how it may affèéi th/em
in ather Lights, andfrom ihence
arife the feveral Contradiions
occurring in their Menarial;
frn hence their prefent inability
ta rejeé what they would reje
as not Acad, and defeid what
theýy w'ould unaintain 'is Acadie,
zpon thefane Sy)em.

T prove that ne Part of t/e
Coinçy clained as Acadie in
aur klenorial qf the .2 i of Sep-
tenber 7; o, excepîtfuch as have
,ken adnitted by the french
Coinni(piî ries , are witlhin that
Couztry, thefrenciA Connmmi{aries
lay it daown as a certain FaI,
that the Ternis of New - France
and Canada are alnofijjnniny-
mous, which they add is not true
ofAcadie; and tat/i :when any
Place is not faid to be in Aca-
die, it is ta be zndeaood ta le
in Nev-France or Canada; and
when it is feid ta be i New-
France or Canada, it is ta be
underfalod nat ta le in Acadie;
in Proaf of wuhich they cii a
Map q/f Delle intit/ed Canada
en Nouvelle-France, and, oh-

ferre that Acadie is nat made

La vérité efi que les Comniif-
faires ,françois ont été entraîmés
dans un fyflème concerté avec
beaucoue d'art pour un objet,
fans confidérer jufqu'à quel point
il peut leur préjudicier envifagé
fois d'autres faces; de-là naiffent
les différentes cqntradicIlions qui
fe rencontrent dans leur Mé-.
moire; de-là, l'impuiffance où ils
fe trouvent de rejeter ce qu'ils
voudroient rejeter comme n'é-
tant pas Acadie , & de défendre
ce qu'ils voudroient conferver
comme Acadie, fur. le même
fyrème.

Pour prouver qu'il n'y a dans
cette contrée aucunes parties du
pays que nous réclamons comme
Acadie dans notre Mémoire du
21 feptembre 175 0 , excepté
celles 9 u'ont admifes les Con-
muiffaires françois, ils établient
comme ui fait certain que les
termes de Nouvelle - France &
de Canada. font prefgzie fyno-
nymes, ce qu'ils ajouten t n'être
pas vrai de l'Acadie ; & que
lorfqu'oii ne dit pas qu'une
place efi en Acadie, on doit
entendre qu'elle efn dans la Nou-
velle-France ou Caniada , & que
lorfqu'on dit qu'elle efn dans la
Nouvelle -France ou Canada,
on doit entendre qu'elle n'eft
pas dans l'Acadie; pour le prou-
ver , ils citent une carte de
Délifle, intitulée, Canada ou

159
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du fecond aMé-
mnoire aliolois.



moire ang lois. que le mot d'Acadie n'a jamais
été fynonyme avec celui de
Nouvelle - France, mais a toù-
jours fait un pays diflinét, & qui

Ils citent auffi les comnmiflions
données par le Comte de Soif-
fons (a) en 1612, & le Duc de
*Ventadour en 1625 (b), au
fieur Champlain, qui, fuivant
qu'ils le remarquent, fut le fon-
dateur de Québec & le premier,
Gouverneur du Roi dans ce
pays: dans l'une & l'autre ils
difent qu'il eft appelé Commani-
dant en la Nouvelle - France, &
que fon Gouvernement étoit
limité à une partie feulement
du Canada, & ne s'étendoit pas
à. l'Acadie.

En réponfe à ce qu'ils allè
guent , nous obfervons' que
quant à la carte de Delifle, l'A-
cadie y eft marquée s'étendant
des deux côtés de la baie Fran-
çoife fur la côte de Norembègue
ou Etchemins, jufqu'à la rivière
de Pentagoýt, que les Commif-
faires françois prétendent faire
partie de la Nouvelle-France; &
que par conféquent cette carte
prouve que la côte de Norem-
bègue ou des Etchemins fait
partie de l'Acadie, & détruit leur

always made a dilina Country
and not included within it.

n'y étoit pas renfermé.
Thy al[ cite the Commißins

given év Coznt de Si[/ans in
1612 (a); and the DuAe of
Ventadaur in 1 625 ( b), ta the

fßeur Champlain,; (who the ob-
ferve was the Fozder of Quebec
and the King's firI Governor
ihere) in botk which hey fa' he
is filied Commandant en la
Nouvelle-France, and iAat his
Government was limited ta Part
only of Canada, and exteùded
it to Acadie.

In AnfWer ta this we o/ferre
that éïs to Dele's Map, Aca-
die is tiherce marked' ta extend an
boti/des the baie Françoife upon
the Coaj of Nrembegiue or Et--
chemins as far as the River Pen-
tagoét, which the-french Com-
mifaries inß uepon being Part
cf New - France, and that the-
refore this Chart proves that the
CoaI of Nrembegue or the Et-
chemins is Part tf Acadie, and
eßrqys dheir DfIifindion between

that and New-France upn the

P R E U y E s,

(a) Champlain, partie 1, page 2p.
(b) Idem, partie 11, page 81.
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Nouvelle-France,,& ils obfervent fynonymus wit New-France, Mt



fur les limites de flAcadie.

very P*/tJion of the french Cam-
mig;ries, wha make New-Frawe
an:d Canaaj onmzus Terms,
aid Acadie .ot a Part efNew-
France. We fay fynonynious
Ternis, beèaue it is n0 eff lo

fiiy wråat Teris aàre almoft lyno-
liynious, aindwe cannawfortm any
Idea of that Medium, W hicl
thefrenzch Camiiffaries have fap-

pa'd between being quie Jyno-
nymiuls and giuite df/in.

miffaires françois ont fuppofé,
& entièrement diffind.

diftinélion eritre elleý & la Nou- ARTICLE VI
velle - France, d'après le prop-e du fécond Mé-

principe des Conimiffaires fran rnL e arq; u.

çois, qui font Nouvelle-France
& Canada termes fynonynies,
& qui foctiennent que l'Acadie
ne fait pas partie de la Nouvelle-
France. Nous difons termesfyna-
nymes, parce qu'il n'eff pas aifé
de dire quels termes font prOf-
que fynonyrmes., & que nous ne
pouvons nous former aucune
idée de ce milieu que les Comi-

entre être entièrement fynonyrme

As to tie Limits of te f]eur Quant aux limitesdu Gou
Clamplains.'s Government in his vernement du fleur Champlaii
Gomr//a fim ze Gomi dasls -niffions qu'il avoit

C .m z in .frdm tl.e Count dasls-cm
SJYions and Du/le de Venta reçûes du Comte de Soîffons &
deur-, the leaß Infpecion iuta. du Duc de Ventadour., la pre-
thfe Cammi(/tns wil1fJ/w, tley mière infpeflion de ces conmif-
extended as far as the Com- fions fera connoître. que ces Li-
mnmds of t/le Vicerois Ae»felves, mites s'étendoient auffi. loin que
which comprifed a/I the TerrP:' le commandement des Vice-Rois
tories f New-Frace, and t/at mêmes,',qui comprenoi tous
tMe Wrdì in the' laß h f thefe les territoires de la Nouvelle-
Commi(nfiens of Champ/aini, upon France; & que les termes,
which, the french Commiaffries dans la dernière de ces coniif-
feem zo f zund their Pretence zai fions de Chanplain, fur lefquel
it did not extend ts Acadie, les Conmiffaires fràÛîçqis pa-
on4y frrbidhim zofeiZe the Effeas roiffent fe fonderpour dire que
of Jbfe w'Aom he, Jlould fnd fon Gouvernement ne s'éendoit
trading with the Savages tP -pas à rAcadie lui défendoient

i/efrîwaidt G feie. feulement de:o 'nfifquer les effetsthe fothward of Gifzpefé
de ceux qu'il trouver'it aom-

merçer avec les Sauvagres au fud de la Coafpéfie.
We havé under a former Iuead Nous avonsci-devanr fait ane-

m4 a curfoy -Mention -of zMe tion, en paffat, des concef-ions

Tomec IV. X
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'Y' faites par la Compagnie de la
Mng s Nouv-ele-France, en 1632, au

fiur de Razilly, qui étoit alors
Ço.tiverneur.de l'Acadie; & en'
163 5,au fieur delaTouj: 'aisil
fera néceffaire dans cet endroit
de développer plus au long I'u-
fage que nous faifons de ces
pièces, parce qu'elles ferveit effi-
cacement à montrer combien
peu les Commiffaires frangois
foit fondés à dire que I'Acadie
n'a jamais été renfermée fous le
no général deNouvelle-Fraince.
Dans la conceffion de 1632, le

eur deRazilly etappelléLieute-
nant généralpour le Roi en la Non-
velle-France, Ëans aucune men-
tion de l'Acadie. Dans la der-
nière , lI Tour efbappelé Lieu-
tenant général pour le Roi ès
côtes de l'Acadie en- la Nouvelle-
Frnce.

La raifon qu'affigne la Com-
pagoie dans ces deux conceffions,
pour donner au -premier la ri-
'*re & la- baie de Sainte-Croix,
& au dernier les terres fur la
rivière Saint-Jean, Wtf le ýdefir
qu'elle avoit d'âugm'editer'la co-
Ionieale la Nouvelle-France, &
de récompenfer' eux qui l'a-
voient aidée dans cette entreprife.
Çes deux conceffion & la raifon
que l'on y dopne du motif qui les
fait accorder, ne font-elles pas des
preuves inconteflables , i.0 que
l'o11 croyoit alors, que l'Acadie

Grants made b'y the Company
of New-France in 1632 te
the feur. RaýiI4y .wha was thez
Gavtrizor of Acadie., and in
1 6_5 to the fleur la Tour,
'ut in this Place it will e

requfite to ,e more explicit ln
our Application ihafe Faés ,
as they ferre mi effèalually t
evinzce hw litle FoundatIP'on tIhe

frenc Comnú(pries ,hâve for
faying ihat Acadie was never
included within tihe general Ten
of New - France. In the Grant
of 16 j 2 , the fßeur RaZily is
f/Ied Lieutenant général pour
le Roi en. la Nouvelle-France,
wit/lout any Mention of Acadie;
in the latter, la Tour is Jiled
Lieutenant général pour leRoi
ès côtes de l'Acadie en la Nou-
velle-Francé.

The Reafon afJigned in 'oth
Grants by t/he Càmpanyforgiving
ta t/leformer the River and R'ye
of Sainte-Croix , andto the latter
Lands pan Saint-J/hn'ý River,
is the efre they had of ma.
ing the Colony f New-France

grow and to gratfy t/Ii who
Aad afiled them in that. Under-
tahing ; and are not bol ofe hefe

-Grants and the Reafins given in
each as the Ilozive of granting.
them undeniale Proofs, i / Tla;
Acadie was tihen t/ought t be in
ZY:V-France, 2 .d. That Acadie

16z Seconds Mémoires des Conm 'faires refpedifs,



fur les limite

ellnd Ner-France ere as much

jnaniymous Ward as Caniada
and Ne r Frailee amd /aJlyk
Tzat Saint - Jh 1 's River and
Sainte-Croix were teén held ta

ke in Acadie-!

To th4efe Autharities tofiar
hor inconclufß'e the Aigument is
that vAenever a Place -is men-
tioned as being in Ne-France
it cannat e in- Acadie, and
that Acadie is nat a Part of
New - France, e will add a
Pa(age er twva froft\Chamnplain
whic/ iwe have a/readycitedfor
anal/er Purpofe. Ini the e."
and 4 S.t4 >pages of his firß
Book he fa)s ep/fsy thni
Sainte - Croix and Port - ryal
are in Acadie , andyet in Xiç'
third Book page9 8. r and' 9 .,*-
cited by thefrench Commi{aries,
hefpe/zs of Part-rayal as being-
in New-France without adding
that it is in Acadie; which pro-
ves tbat he tzaug/it Acadie was
a Part of Nerw-France.

Other AiÑorities might be
citedfrom Lait , thefieur d'Auk
nay Carnizfay's' amnmifons, and
]'Eficarkt to eflàb/i/7 this Point
Were it needdil.

Let us next examine thafe
Parts of this Article in thefrench
Memrial, in wic the french,

s de 1'Add. 163
étoit dans làNouville-France;2.o
qu 'Acadie & Nouvelle-France
étoient termes fynonymes au-
tant que Canada- & Nouvelie-
France; & enfin que la rivière
Saint-Jean & Sainte- Croix paf-
foient alors pour être en Acadie !

A ces autorités, qui tendent'à
prouver combien peu concluant
efi l'argument que toutes les fois-
qu'on dit qu'u n pays. eft dans la-,
Nouvelle -France, il ne peut"
être en Acadie , & que l'Acadie'
ne fait point partie de la Nou-
velle -France , nous ajoûterons
un paffage ou deux dé Cham-
plain , que nous avons déjà cités,
dans une autre 'vûe. A la 47-.
& 48.e pages. de fon premier
livre, il dit expreffément que
Sainte-Croix & Port-royal font
en Acadie; & toutefois dans.fon
troiflième livre,ý pages 9 8 &
citées par les Conmmiffaires fran-
çois , il parle de Port - royal
comme étant dans la Nouvelle-
France,fans ajaûter qu 'il eßj en
Acadie; ce qui prouve qu'il'
penfoit que l'Acadie faifoit-partie
de la Nouvelle-France.

On pourroit citer d'autres
autorités de Laët ,.. les commif-
fions du fleur d'Aulnay Charid-
fay, & l'Efcarbot, pour tablir
ce point s'il étoit néceffaie.

Examinons préfentem nt les
autres endroits de cet article
du. Mémoire des Comniffaires

X ij-

A ITrCJLE VI
lu frcond »-ý
noire anglois.



164 Seconds Mi res des Commi aires refpeéifs,
ARTICLEVI françois, où ils s'e rent de Commifaries endeanyur ti prye.

du feécond Mé-'
prouver que différent ý1parties thiatfeveral Parts of the Couniry
du pays que la Grande-B tagne Great-Britain caims as Acadie
réclame comme Acadie, ei ont have always been dilina9 from
toûjours été diflinguées, parce it , fvmtiheir iaving borne dflini-
qu'elles ont porté dès noms dif- Names. We have alreadf7øon
féren. Nous avons déjà montré howr er.y fipefcia/ and ground-
combien Id principe fur lequel lefs the Princ/ipe is as a general
porte cette exception en fuperfi- Principle ipan vhich t/ls Ob.
ciel-& dëltitué de fondement, à le jelion goes., and we will now
regarder comme principe général: enquire into the particular Eas
nous allons a éuellement recher- on .which it is .funded in the.
cher les faits particuliers fur lef- prefent Cafe. Tle Countries cited
quels .il. et fondé dans le cas pré- by the french Conmifzaries as
fent. Les pays que citent les being called by dfrrent Names
Commiffaires françois., comme froin Acadie, and 'which the;
étant appelés de noms différens de therefbre argue are not Parts of
l'Acadie, & qui par conféquent, it, are Norembegue or te Et-
felon eux, n'en font point partie,. cheniins, the Baie Françoife, the
font Norembègue ou les Et- grande Bay ofSaint-Laurent and
chemins , la baie'Fraiçoife , la Gafpe/fe. It happens a itle in-
grande baie de Saint-Laurent & ortunately for the Argument of
la Gafpéfie. Il arrive un peu t/e french~ Commifaries, that
malheureufement, pour l'argu- fame of the Countries cited 6>f
ment des Commiffaires françois, them as Proofs of 1ieir original
que l'on peut prouver que quel- Ffition, can be fewn ta have
ques-uns des pays qu'ils citent derived t/e Names Aere giren
comme preuves de leur propo- them from fabluus Circumf/an-
Ltion , ont tiré les noms qu'on ces, and thai thofie /iench Hf-
leur donne ici de circonftances torians who haye Mefore been
fabuleufes , & que tous, les hif- Jhwn to extend Acadie as far
toriensfrançois, qui, comme on. iveJward as New-Eigland, all
l'a montré ci-deffus, étendent Anew of t/hefe diflind Naines
fAcadie à l'oueft jufqu'à la Nou- given ta fame particu/arDi/rias
velle-Angleterre, ,connoïfloient of ihat Cozntry tat the time the'
ces noms particuliers que l'on included them within Acadie.
donnoit à quelques difiri6as de'
ce pays , dans le temps qu'ilsjes renfermoient dans l'Acadie.



fur les limites de l'A cadie. 1,65
r appearsfim Laët's Nova- Il paroît par la Nova-Francia ARIcLE VI

Francia, Claip. r 8.h,pagej.t" de Laët, chap. xvii, p.55, ue
that ihe River which: the french la rivière que les Comiiffaires
Commaries cati Norembegue, françois appellent Norembègue,
and which, as they relate, gave & qui , fuivant qu'ils le rappor-
its, Name ta the whole Coafi tent , a donné. fon nom à toute
and CMntry frm., the River of la côt & pays depuis la, rivière de
Sainzt-Jo/hn's ta Kennebech, which Saint-Jean jufqu'au Quinibeqùi,
Coutitry they aledge was inha- lequel, pays ils prétendent avoir
bited by Indians ca/led Etc/e- été habité par des Sauvages ap-
mins afier whom it isfnetimes. pelés Etchenihis, de qui la côte
calledthe Coaßi of the Etchemins, efi quelquefois appelée la côte
had two ather Vames, vi. TThat des Etcheninis ,avoit deux autres
ofentagot by, which Mhe French noms, favoir, celui de Penta-
called it, and Penowfcot whiich goët que lui donnoient les Fran
was given. i . 4Y . the Englifh. çois, & celui de Penobfcot qùe
Ttefe Naines it has preJeed lui donnoient les Anglois. Il a
t tihis.. Day, and Laït .f/tows confervé ces noms jufqu'à ce
the Names of NArembegue and jour; & Laët dit , en parlant
Etchemins ta have beîn merely de l'origine & de l'occaflon qui
fabulus in his Accaunt of the, a donné lieu aux ioms de No-

.Ry-R; n-Occarzn-of6-em-for-renibègue & d'Etehiemiinsq's
the 1 8'4 Chapter of his Boak is ont éte purement fabuleux: car
intitled, De fiumine Pentag ët. le xvi. chapitre de fou livre
quod mufti Noremnbeguam opi- efa i ntitulé eDefumine Pentagat
nantur sveterunerrores notati; quad midti Noreitbeouam o
n w/tic/ hefas, Qui fu perio- .nantur veterum errares notati.

ribus annis de hifce regionibus Il dit dans ce chapitre; Quifipe-
fcripferunt , multa fßzbulatifiit rioribus annis de Iifce regionibus
de celebri oppid &ftumine No-. fcripfernt , inulta fabilati funt.
remegza, barbt aris Ag-guncia, gua de celebri oppido & flumine No-
hadie/lngefecus depre/ndinmtur, rembegua, barbaris Agguncia,
neque yer#i/ime efI hic unquaim qux hodie longe fecus depre-
tale quid fuiffe. Interea fi altitu- henduntur, neque verifinifle efi
dinis quam defignant ,& aliaruni hic unquam tale qzdfuefe. In-
circumilantiarum ratio inibatur, tereafi atitudinis quam defignant
haud dubium eff illos de hoc & aliarui circumflantiarum rati
flumine locutos, quod barbaris inibatur, haiid dbiiin e/I ills

X ii



1 66 Seconds Mémoires des Cominaires refpeifs,
ARTICLE VI de hoclumiine foctutos, quod bar-

du fecond Mé- baris ut Gallis guidem plaicetMoire anglois. Pentag'o7t dicitur, ut Anglis au-
tem Penobfcot.

Si les Comniffaires françois
veulent confulter le vIi.e -cha-
pitre du IV.e livrede FEfcarbot,
page 485 , intitulé: Découverte
de nouvelles terres par le fßeur de
Monts, contes fabuleux -de la
rivière & ville feinte de Noren-
bègue , réfitatioz des auteurs qui
en ont écrit, ils trouveront que
l'Efcarbot regardoit auffi le nom
de N>orembègue comme fabu-
leux; le fieur Denys parlant de,
la même rivière , dans Con pre-
mier livre, page re l'appelle'la
rivière de Pentagot, aiinnommée
par les Sauvages, fans faire mnen-
tion du nom de Norembègue.

Il ne fera pas hors de propos
d'ôbferver ici, que Chaniplain,
partie i.ere, page 64, parlant de
la Tribu de Sauvages qu'il trouva
à fon arrivée à Pentagoët, &
qu'il appelle les Etchemirrs, dit
expreffément, page 66; ils n'y
viennent, non plus qu'aux ifßes,
que quelques mais en été', durant
la pêche du pifon & la chafè
du gibier, qui e//en quantité. Ce
font gens qui n'ont poini de retraite
arrêtée, à ce que j'ai reconnu &
appris d'eux, car" ils hivernent
tantt. en un lieu, & tantôt en un
autre, où 1I/ voient gue, la chafe

ut Gallis 'quidem placet
goët dicitur ,, ut Anglis
Penobfcot.

Pen ta-
auteni

If thefrench Comnifaries will
conJiJt I/e 7 .¶ Cli4pter of Iis
Jourti Booa, page 4 9 j, entit-
led: Découverte de nouvelles
terres par le fleur de Monts,
contes fabuleux de la rivère &
ville feinte de Noremnbègue,
réfutation des auteurs qui en
ont écrit, they wil fnd that
l'Efcarbot a!fo looaed upon the
Name of Norembegue as fau-
lous ; and the fleur Denys fpea-
Ring of/teJame River in 'hi sfijyq
Boa page the firß, cals it la
rivière de Pentagoët, ainfi noni-
mée par' les . Sauvages, without
nintioning the Nane of. No-
rembegue.

It map not be improper to ob-
ferve here ihat Champlain, Part
t/te r/ p. 6 4 ,fpeahing oftheTrile
of Indians whom'hefound at his
Arrival at Pentagoit, and 'hãom
he cals t/he Etchemins., exprefsfy
fas p. 66; ils ii'y viennent,
non plus qu'aux ifles, que quel-
ques mois en été , durant la
pêche du poiffon & la- chaffe
du gibier , qui eft en quantité.
Ce fônt gens' qui n'ont point de
retraite arrêtée, à ce que j'ai
reconnu & appris d'eux, car
ils hivernent tantôt en un lieu,
& tantôt en un autre , où 'ils"



fur les limites de l'Acadie.
voient que la chaffe des bêtes
el meilleure. And therefore ad-
miting that' there is fuch a

Çiuntr'y as the pays des Etc4e-
nins, and that it troh its Name

fomi an indian Tribe, when and
by what Rule willyou afcertain
the Bounds of a Country reprefen-
t'd te have been the Habitation.
of a People who had .no;zalfed
Habitation ! the Coa/ of the
Ecieinins appears ta be as un-
certain andfabalous a Name as
the Ceaß af p.Vorembegue, and
indeed thofe who have pretented
ta defcribe the Extent oif the
Co/I of either, have þJiJciently
proved the Uncertainty and Fa-
biloufIefs of bath, by the Dife-
rence of their Defriptions. Fer
Exemple, the/ßeur Denysjays the
Etchemins inhabited the Country

fron Be/Iaon t Part-rayai*,which
includes the Saint -John's In-
dians and even the Jouri9 uais.,
L'Efcarbat places the Etchemins
be ween Saint-Johz's River and
Kennebech ; andfuch of thefrench
Geographers who have marAed
t/is Coa/ ai ail an their Charts
give the Eichemins a much lefs
Extent..Smith, whapublfed an
Account of theß Parts befare
Laît, calls the Etchemins Indianls
,y other Names.- Danville in

des bêtes eßi meilleure. Et par con-
féquent en admettant qu'il y a
une contrée telle que le pays des
Etchemins, & qu'elle a pris fon
nom d'uneTribu fauvage, quand
& par. quelle règle déterminera-
t-on les bornes d'un pays qu'on
affure avoir été habité par un
peuple qui n'avoit aucune habita-
tion fixe ! La côte des Etchemins
paroît être un nomn auffi incertain
& fabuleux que la côte' de No.
renibègue, & en effet ceux qui
ont prétendu décrire l'étendue
de la côte de l'une & de l'autre,
ont fuffifamment prouvé l'incer-
titude & le fabuleux de tous les
deux , par la différence de leurs
defcriptions. Par exemple, le
fleur Denys dit que les Etche-
mins habitoient le pays depuis
Boftoi jufqu'à Portroyal *,, ce
qui renferme les Sauvages de S.b
Jean , & mnie les Sàuriquois.
L'Efcarbot 'place les Etchemins
entre la rivière de Saint-Jean &
le Quinibequi: & ceux -des Géo-
graphes françois qui ont marqué
cette côte fur leurs cartes, don-
nent aux Etdiemins beaucoup
moins d'étendue. Smith, qui pu-
blia une defcription de ces parties
avant Laët, donne aux Sauvages
Etchemins d'autres noms. Dan-
ville, dans fa carte de l'Amérique

*Denys, page.29 &.3» .
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ARTICL E VI

du fecoid Mé-
moire ango.



i6 8 Seconds Mémoires des CommiSaires refpe&tp,
ARTICLE VI

-dû fecond Mé-
inWzreeniis

feptentrionale, qu'il publia en
i7+6, ne paroît pas avoir cru
qu'il y eut aucune côte de No-
rembègue, ou aucun pays des
Etchemins, car il ne parle ni de,
l'un ni de l'autre. Les Anglois,
abfolument étrangers au nom de
Norenibègue ou d'Etchemins,
n'ont jamais connu la rivière &
le pays , comme le remarque
Laët ,. que fous le nom de Pe-
nobfcot, qui lui fut donné de
la Tribu la plus confidérable des
Sauvages de ces pays, qui y de-
meurent encore avec le même
nom, ainfi que quelques Sauva.
ges , en petit noinbre, du Sagada-
hock, du Quinibequi & Narra-
goe, qui , fuivant le rapport de
Purchafs dans fes voyages, (ainfi
que nous l'avons, remarqué ci-
devant) habitoient ce pays 1or-
que les Anglois y commencèrent
leurs établiïemens 'en 160 2, &
l'appellerent alors Mawooshen.

Mais quels qu'aient pû être
les noms que l'oi donnoit oc-
cafionnellement ou fabuleufe-
ment aux parties particulières du
pays , depuis la baie de Fundy
jufqu'à Pentagoët , il eaf clair ,
par la commiffion.du fieur Denys
en 165 4, que toute cette partie
de la côte* que le flieur Denys
appelle le pays des Etchemins,
qui s'étend depuis Port -royal

Jufqu'à Pentagoëtinclufivement,
& que celle qui cg déignée dans

his Ciart of North-America pu-
h4fhed in 1746 daes net appear
ta have tlhought there was any

fucl a Coaß a the. Coaof
Norembegue- ,* or an!yfic Caun-
try as the Pays des Etcemins,
for le marks neither. Tie Englif
ahfr/ute jirangers ta the Name of
Noremniegute or Etchenins, have
ever ca/led the River and the
Countrv, as Laït Bemar<s, by
the ZVane of Penofcot , whic/i
was given itfrom t/e maßj confi-
derable Trihe of Indians in thofe
Parts, who remain there ta i/is
Day with the fame Name, as do

fomefew of the Sagadehoch, Ken-
nebeh, and Narragoe Indians,
whioin Purchafs mentions in Ais
Pilgim (as bas been before Offer-
ved) to /uae inhabited ihis Coun-
try when t/e Eng/i/ begun their
Settlnents there in 16o 2, and
ihen called it Mawoofhen.

,-But witever may have een
the Names occajonally or fabu-
louf/y impofed upon particular
Parts of the Country from the
Bay of Fundy ta Pentageot,
it is clearfrom the feur Denys's
Commiion in 1 654 that all
that Part of t/e Coa4 rhich tde
fleur Denys calis z/e Pays des
Etchemins, w/ich extends froni
Port-royal ta Pentagoët inclußbe,
and that which is marhedin tde
Letter If Lewis the 1;-' i

16; j4



fur les limites
r6 69 te the ßîeurd'Anay Char-
nifay as the Coaßi of the Etche-
minîs, - namely from the middle
of the Head of the Bay -ta the
Virgines are in exprefs Wrds
dec/ared ta be Parts of Acadie
in that Commifian of he ieur
Denys, and appear fron that
Letter'of Lewis the 1 3 .' ta
have beez t/hen confdered hy
Fraice as flich in-r 6 8.

We woudfarther remark that
the fleur Champlain, who made

the, f Voyage.ta this Country
wit hejieur de Monts in 16 4,
mazy Years before the Date of
this Cominio,n tandLetter, and
who as it appears froim his Boq
was eiplay'hy him ta dfciwer
the Coaj , exprefsy fays that
Port-royal, the River of the
Etchemins and Sainte - Croix,
w/hich tro la/I Places he lihe-
wife mahes ta be Part of the
CoaI of the Etchemins, were
fituated withint Acadie, from
whence it necefari!y refits that
the Territory called Norenbegue
or the Etchtemins, which hefrench
Commi(flaries fay. are fynanymous
Terms, was t/en deemed by this
Jriter te be Part of Acadie, and
net a diferent Country from it.

As to the Baye Françoife rhich
te frencA Comm(aries pretend

Tome IV

dé l'Acadie. 169
la lettre de Louis XIII en 1638 ARTICLE VI
au fieur d'Aulnay Charnifay d"

moire angislozs.comme 'côte des Etchemins,
nommément depuis le milieu de
l'entrée de la baie jufqu'aux Vir-
gines , font en ternies précis
déclarés parties de l'Acadie dans
cette commifion du fieur Denys,
& paroiffent, par cette lettre de
Louis XIII, avoir été regardées
par les François coinme telles
ea 1638.

On pourroit encore remar-
quer que le flieur Champlain,
qui fit fon premier voyage dans
ce pays avec le fleur de Monts
eni i 6o4, plufieurs année§vant
la date de cette, commiffilon &
de cette lettre , & qui , comme
il paroît par fon livre,. fut eni-
ployé par de Monts à découvrir
la côte, dit expreffément que
Port - royal, la rivière des Etche-
mins & Sainte -Groix, lefquels
detix derniers endroits il déclare
pareillement faire partie de "la
côte des Etchemins , étoient
fitués dans l'Acadie; d'où il ré-
fuite néceffairement, que le ter-
ritoire de Norembègue ou cés
Etchemins, car ces deux termes
fuivant les Commiffaires fran-
çois font fynonymes, étoit alors
.regardé par cet écrivain comme
faifant partie de l'Acadie, & non
comme une contrée différente.

Quant à la baie Françoife,
que les Commiffaires françois

Y



970 Seconde"Mémqires des
AÀTICLE VI prétendent être le noI particu-

du fecond Mé- lier d'un des pays que les Com-
iJoire anglois. miffaires de Sa Majeflé réclament

comme partie de l'Acadie, la
diaination qu'ils font efn, s'il eft
poflible, plus chimérique encore
que celle de la côte ou pays de
'Norembègue ou des Etcheiiuns.

On n'a jamai.eitendu autre
chofe par baie Françoife, ihême
parmi les François eux-nê6mes,
que cet amas d'eaux qui com-
pofe la baie de Fundy, (le feul
noni fous lequel elle a toûjours
été connue parmi les Anglois)
& que les François, lors de la
première découverte qu'ils en
firent, appelèrent la baie Fran-

On le prouve clairement par
le paffagefu ivantdufieur Denys,
dans fon fecond chapitre, pages

7 &48 , dans leqià1il décrit la
baie Françoife ainfi: .Depis len-
trée de la rivière Saint- Jean jif
yz'à celle dà Port-royal, ily a
danqe lieues de trajet qui forme
ce que nous appelons la baie Fran-
çoyê ,&qui s'enfonce dixou douZe
lieues ayant dans les terres.

Le fleur Champlain , dans la
.*e page de fon livre , place la

baie Françoife en Acadie, & en
cela il a été fuivi dans les cartes
de Delifle & dans celles (le Dan-
ville & de Bellin, toutes citées
dans le Mémoire anglois; dans

Commaires refpeaéffs,
to te the dflinéi Naine of one
If the Couniries which hIi Ma-

jeßy's Cnuni[[aries claim as Part
of Acadie, this Dlizé2ion is,
if pa(ile, nore. chimerical than
that of the Coaji or Country of
Norembegue or the Etchemins.

Noi/ing more was ever under-
f/ood by the Baye FrançoIe, even
amzong the French themfelves,
thaz thiat Boy of Waters which
compofe the Bay of Fund (the
on/y Nane under which it was
ever Anown among the Engf)li)
and w/hich the French upon the
fq7 difcovery of it called the
Baye Françoife.

Tis is clear fron the follo-
wing Paffage f t he. feur DenCys
in hisfecondChapter page t7 .4
and4 8.th4, in w/uich he-decribes
the Baye Françaife thuss; Depuis
l'entrée de la rivière Saint-Jean
jufqu'à celle du Port-royal,
il y a douze lieues de trajet qui
forme ce que nous appelons la
baie Françoife, & qui s'enfonce
dix ou douze lieues avant dans
les terres.

The fßur C/amplain in the
4.1th page e /zis Book paces

the BayeFrançoife in Acadie, and
in this he isfallowedby the Carts
ofDelifle, and thofe of Danville
and Bellin, all -cited in the
englft îemPrial;. in the dlnet



fur les limites de l'Acadie;-
frl of which the Country on
botA fdes of . the Bay, exteiz-
ding as far wefJward as Pen-
tagüët, is -narlied ta be Part. of
Acadie under ihe Name of Aca-
dia; and in the La/, it is deferi-
ied as Parti of i under the Naine
of Nuvelle\E'co(fe.

In the Letter of Lewis the
13j.r dated the 1 0 .1 cf Fe-
brutary 163 8 *, 'the Lands lying
on oneißde of the Baye Françoife
(inrhe Divifi; there made cf
Acadie into two Governments gi-
Yen ta theßJeur Charni|ap and the

ßleur de la Tour who had before
been appointed Goverzor of ait
Acadie) are afigned ta the/ßeur
Charnifay asfar as the Virgines,
and the Lands 4ying on the Miher
/de of the Baye Françoife are
afried to the ßleur de la Tour
as far as .he Sreights of Can-
feau, which Diflribution andDi-
VI/,n of this ,Country plainly

dejrcys the Nation that the
Lands around ihe Baye Françofe
fored à particular Country in

hemfelves feparatefr:m Acadie.
The Affrrion thai the. Grande

Baye de Saint-Laurentforns ano-.
ther County, appenrs to befêýn-
ded upon the fingle Cicumßlaice

les trois premières defqueles la ARTICLE VI
contrée des deux côtés. de la du fccoid Mé-
baie qui s'étend à l'oueft jufqu'à mn-e anglois
Pentagoët , eft mnarquée comme
faifant partie de l'Acadie fous
le nom d'Acadie. & dans la
dernière elle efn décrite comme
partie de l'Acadie, fous le nom
de Nouvelle-E'coffe.

Dans la lettre de Louis XIII,
eih date du '0 février 1638 *,
les terres fituées d'un côté de
la baie Françoife (dans la divi-
fion qui y efi faite de l'Acadie
en deux Gouvernemenis, donnés
au fleur de Charnifay & au fleur,
de la Tour qui[avoit été aupara-
vant nommé Gouverneur de
toute l'Acadie) font affignéesau
'fleur de Charnifay jufqu'aux
Virgines, & les terres fituées de
l'autre côté de la baie Françoife,
font affignées au fieur dela Tour,.
jufqu'au détroit de Canfeau; la
difiribution & la divifion de ce
pays détruifent entièrement l'idée
que les terres aux environs de la
baie Françoife formoient par
elles-mêmes une contrée parti-
culière féparée de l'Acadie.

L'opinion que la grande baie
de Saint-Laurent forme un autre
pays, paroît être fondée fur la
feule circonflance de l'éredion

PR E UV ES. b

* Lettre du Roi Louis XIII, au fieur de Charnifay, du r o février 1638,
Communiquée par les Commiffaires françois.
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172 Seconds Mémoires des Connif7airés refpetaifs,
ARTICLE VI en Gouvernement que fit la

du fecond Mé- Compagnie de la Nouvelle-
noire anglOis. France , environ l'an 1650,

de cette partie de. la péninfule
qui s'étend le long du golfe dé
Saint-Laurent & des ifles de
Terre-neuve, du cap Breton &
de Saint-Jean fous le nom de
grande baie de Saint- Laurent;
ce qui n'efi pas plus une raifôn
pour appeler la côte depuisIe
cap Canfeau jufqu'au cap -des
Rofiers, le pays de la grande baie
de Saint-Laurent, qu'il n'y en a
pour appeler·ainf les trois ifles ,
ce qu'on n'a janais encore pré-
tendu.

Quant à la Gafpéfie , nous
avons montré fur l'autorité de
plufieurs hifioriens & d'un grand
nombre d'adtes.de Gouverne-
ment du côté de la France mê-
me, que l'Acadie s'eft toûjours
étendue, conformément à l'opi-
nion & à la déclaration de la.
France même, au nord jufqu'à
la rive méridionale de la rivière
Saint- Laurent:; & par confé-
quent nous avons prouvé que
ce pays a toûjours été dans les.
limites de l'Acdie: quant à pré-
fent, nous fer< ns feulement une
obfervation dç plus fur l'incon-
fiftance que nous avons ci-devant
remarquée da/s le fyflème & le '
raifoinenient des Commiffaires
françois, qui pans un temps pré-
tendentque IGafpéfie fait partie

of the Comnpany of New-France
havingfomeda Gaoerinment about
the Year i60o, oui of that
Part of the Peninfida , which
extezds aiong the Gulph af Jaint-
Laurence and the Iands of
New - Foundland, Cape Breton
and Jint - Joln's, under the

Vame of Grande Baye Saint-
Laurent; w/hich is ne more a
Reafz for calling the Coaflfroni
Cape Cafeai te Cape Roß/ers
the Counry ef the Grande Bqye
Saint - Lzurent than it is far
ca//ing the three IJiands [e,. which
was nieieryet pretene.

As te GafpeJße, we have.
J7zwn upon the Azthority ofji;'e-
ral Hi//orians and many hniJru-
ments of Goyernent on the Part
of France herfe{f, tLat Acadie
has always extended accardïng
te the Opinion and Declaration
of France herfe{, as far nort1-
ward as te the fozlern Ban of
the River Saint-Laurent ; and
tiherefore we have, fßown t/is
Ceuniry ta have always been
within the Linits ,f Acadie; ai

prjènt wef/all ony tae a litt/e
farther Ntice f an InconfJ/ency
we have before oljèrved in the
SyJm and Reafrning ef the

french Caoinizrn ries, w/hl ai one
fiie argue t .at Gaýee is a
Part af Canada, th' t ,e Naie
is diflint ; and ai anther, tlai



Jir les limites de l'Acadie.
Gafpefe cannot le a Part of
Acadie , merely becarfe it is
called Gafpeje.r ·

'His mIß CArfiiain Majeff's
Coinii(/ries in tIe 1 4 ,, 1 5.h
and 166.'k Paragraphs of the

fame Article olferre; Qu'on ne
fe rappelle pas que dans les
titres, les hifloires & les rela-
tions que l'on a eu occafion de
lire, on trouve une feule fois.
qu'en parlant du fort du cap
de Sable & du port de la Hève,
il foit ditqu'ils font en la Nou-
velle-France: ou bien l'on ne
défigne pas leur fituation, ou,
ce qui efn affez ordinaire &. affez
fingulier, il efn dit qpe c'efl en
Acadie ; ce. qui -fait regarder
cette circonflance pmme une
fingularité, .c'ef .qu'en parlant
des autres lieux fitués dans la
Nouvelle - France , il n'efn pas
à beaucoup près auffi 'conii
d'ajoûter à leur nom celui de.
leur fituation , comme il' l'ei
pour les lieux fitùés en Acadie:
fi donc enparlant des lieux fitués
depuis l'extrémité de la' baie
Françoife jufqu'à Canfeau, on
n'a janiais dit qu'ils font fitués
dans la .No.ivelle -France, fi.
prefque toûjours on a ajoûté
qu'ils font fitués en Acadie, il
en réfulte 'que lorfque l'on mar-
que qu'un lieu efn fitué dans

du Canada, quoique le nom en ARTICLE VI
foit différent; & dans un autre-, dU fcotid Mí1'

-que la Gafpéfie ne peut faire noire anga,

partie de l'Acadie, uniquement
parce qu'elle s'appelle Gafpéfie.

Les Coimmiffaires, de Sa Ma-
jeflé Très-Chrétienne , dans les
i +e, 1 ye & i6' paragraphes du
même article, obfervent; Qu'on
ie fe rappe/e pas que dans /es
titres, les hI/loires & les relations
que l'on a eu occaien de lire, on
tre une feulefois qu'en parlant
du fort du cap de Sable & du
part de la I1Hève, i/fait dit qu'ils

fonten 'la Nouvel/e- France: ou
tien 'l'on ne défgne point leur

ftuation, ou, ce qui efi afiE or-
dinaire & aIfeJingulier, ileji dit
que c'eß en Acadie ; ce guifait
regarder cette circoniance comme î
uuneßnzgularité, c'eßIqu'enp'urlant
des autres lieux Jitueés dans /a
Nouvelle - France, il n'el pas à
beaucoup près anfi commun d'a-
joûter à leur noii celui de leur

ftuation, conme i l'ef/ por' es.
lieux/fitués en Acadie .ß donc en

parlant des lieux J/tués depuis
l'extrénitéde la baie Françoifejf-
qu 'à Canfeau, on n'a jamais.dit
gu'ilsfont ftués dans la Nouvelle-
France, ] prefque toûjours on a
ajoûté qu'i/sfontßJtués en Acadie,'.
il en réfuite que lorfqu:e l'On marque
qu'un lieu eßItué dans la Nou-
velle - France , dès - lars c'el une
preuve prefgµe certaine qu'il n.'/ß

Y iij
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ARTICLE VI
di feccnd M]lé-
moire angous.

'-I

P RE U V Ej.

Copie de cette comrniffion datée eén février .1647, déjà communiquée auk
Commniffaies françois,

174. Seconds Mémoires des.Commlffaires repefs,
pas fitue en Acadie. Mais.fi les la Nouvelle - France, dës' lors,
Commiffaires fiançols yeulent' c'eft une preuve pref4ue cer-
confulter lalettre de Louis XIII bine qu'il iî'efI pas fitue en
au fieur d'Aulnay Charnifay, en Acai lu r nil Comnîjf
date du. i o février 1.638 , ils farks ipil cenui/ the Letter of
trouveront qu'il ent dit expreffé- Lewis. the r_;.1 ta the Jieue
nient dans le titre,. que le fort dAiluzay Giarnify ated the
de la Hève e titué dans la zo-lh of.Febrùay 16jY, e/
Nouvelle- France, fans faire Men- wi/lJizd the Hfve Io
tion que c'eft eti Acadie. be exprefslyfaid iii t/he Tiie of

il. ta Noueltated n dcw-rance
wiill'cul M;enlianIls thai il is 1 t
Acadie.

Le fleur'Denys, dans fa def- 'TAc JiezrDeiys luAis Deftrv-
cription , chapitre Jer, page 26, /aris Gi cnpter th/fi, page t e
place la Hève dans la Nouvelle- 2 i6s1, plces la the iii New-
France, fans faire mention qu'il France wi out f. entionn , iha
o e en Acadie. Dans xfa copeif- i is i fAcadie.n Ais Tomitef
fon de 165 4, il ea. dit que lé~ of r e6yý, Cape Gaîfeazi isJaia'

cap 1 Canfesu dl 'dais la Nou- to e u Nein V-France rithoîa
velle-Frailc.e,. fans faire aucune eit.u Mention oftAc tdie.. In t.
mention de fAcadie.. .Dans la four AarnkZay>s G icdon if
comrinifiion du fleur de Charniifay r647, end Deys' Garno
e 16 , & dans celle 'dufieur ofs/ G o n

crpto , chpir e.« page 26,Gyrnnnr

peacs de 1654*, le Gouverne- Acadie

rMent de 1l)'ca4ie dlt donné à .a diW/ini,' Cazrnzry, and.yci Aca-
chacun comme Lufant un pays dieisJaid ta be in New-Frae
particu lier, & toutefois il eft (lit and wze have jufi ciîedfeverat
Jue l'Acadie efen la Nouvelle- Pa(fzgesfrom CÂamp/ain>s Vya-
Franice; nous venons de citer ges, wh'/zr fo;t-royliq ete
plufieurs î5affages des voyages de ned ta 6e ini Nejr-France, rih
qianplin , o65 il efi dit que oui addinge "tail is in Aca-

Port-royal e dans la Nouvelle- ie; ai wicA pave u5at'te
France fans ajoûter que c'eft Fa7s here alledged are noz vel



fur les limites de l'Acadie.. 175

punded; and as ta the Inference en Acadie, ce qui prouve que
drawn from ihefe Falls, that has les faits allégués par les Coin-
been before Jidy confdered and miffaires françois ne font pas
cafitted. bien exadls; & quant aux in-

duJlions que l'on en tire, nous
les avons ci-devant pleinement exaniinées & refutées.

T/le Allegatins of the french Les citations des Commiffaires
Cmiiifries in the 11'i , 2 2 ." françois, dans les 1i e, 2 2 e&. 2 8e
and 2 Xtl. Paragrapls of t/eir paragraphes de leur dix-huitiène
1 9.' Article are ftnded on a- article, font fondées fut une mé-
Afi/a/e eaßily carreéled. prife.qu'il eft aifé de corriger.

In thejiri of thefe Paragrapls . Dans le premier- de ces para-
they fay, that thy fndfeveral graphes,ilsdifent qu'ilstrouvent
Grants defcribing al the Coajß plufieurs conceffions qui décri-
which they caIl the Coaßi of the vent toute la côte qu'ils appellent
Êtchenins and the Baye Fran- la côte des Etcheinins & la baie
çoife -ly the' Naie of New- Françoife, fous le nom de Non-
France only, and proring r t velle-France feule-ment, & qui
hey. were i/den f Quebec prouvent qu'elles relevoient de

which they oafeive demonßrates Québec , ce qui démontre, feloji -

themn ta have been .Paris of Ca- eux, qu'elles faifoient partie du
nada and not f Acadie. Canada, & non de l'Acadie.

It is not furpriing that the I n'eft pas furprenant que les
Faéls liing once Jlazed inaccu- faits étant. une fois établis avec
rate4y, wrong ConcIJi'onsofiuId peu d'exa itude., on en déduife
e afterwards draivnfran them. enfuite dcs conféquences fauffes.
Te twJr f ji lances which L esdeux premiers exemples

-they cite of this -are iii their qu'ils en rapportent, font dans
1 2 .h and .13th Paragraphs of leurs 1 2· & 1 3' paragraphes: ils
the Grant of the Rier. aund Bay les tirent de la conceffion de la
of Sainte-Croix ta feieurRa- rivière. & baie. de Sainte-Croix
- i.y ini 1632 * ten Gaver- au flieur de Razilly en 1632*,

nor of Acadie Iy the. Cempany alors Gouverneur de l'Acadie,
fNew-Fance, and f.the ether au nom de la Compagnie de

P R E U V E S.

* Conceffion faite à M. de Razilly, co"mmuniquée par les Coinmiffaires
françois.

ARTICLE VI
u fecond Mié-

nwire aroQis.



176 Seconds Mémoires des Conimi{aires refpeJifs,
ARTICL E VI la Nouvelle - France; & d'une

du fecond Mié- autre conceffion faite. par elle
moire anio s des terres fur la rivière Saint-

Jean , en 1635 * au fieur
de la Tour; lefquelles, fuivaiC
ce qu'ils obfervent , furent faites
à condition de rendre foi & homi-
nage à Québec, & de tenir leurs
cOnce(ians de cette place : au lieu
que dans la première de ces con-
ceffions, il eft ordonné de rendre
la foi & hommage außfrt Saint-
Louis -à Québec, vt autre lieu ui

fera ci-après deigne par ladite
tempagnie , fans faire aucune
mention de relever aucunement.
de Québec; & les termes de la
dernière font, tenir en tout lejef
mouvant & releyant de Québec
eu autre -lieu, gui fera ci-après

dé/igné par ladite Compagnie.
Id eft fenfible. que la fuppref-

fion des derniers te-rmes de ces
conceffions dans le Mémoire,
en change le véritable état ; &
les citations exaé:es de ces con-,
cellions prouvent évidemment
qu'on ne peut en condurre que.
les rivières de Sainte - Croix
& de Saint-Jean font partie du
Canada; car il efl évident que les
propriétaires devoient tenir leurs
terres de' toute place que la
Compagiie de la NQuvelle-
france ordonneroit, & par

Grant made by them of Lands
upon ti& RiVer Saint - Johns in
.1635 * to the fieur d la

Tour, which they oaferve were
ettA made ipon ,the, Condition

of paying Fealty and Hornage
at Quebec and holding their
Grants as of, that Place : whe-
reas in t heformer of ikefe Granits,
the Fealty and Hmage are or-
dered ta ie made au fort Saint-
Louis à Québec, ou autre lieu
qui fera ci - après défigné par
ladite Compagnie, without Say
klention made 'ofits being hal-
den of Quebec at all, and the
Words of the latter are, tenir

en tout le fief mouvant & rele-
vant de Québec, ou autre lieu
qui fera- ci - après défigné par
ladite Com pagnie:

It is oivious how entirey the
Jupprefion of the laf Words of
thefe Grants inthe Memorialcan-
ges the true State ofthefe Granits,
anid i is evidentfrom the Granits
fairly cited, that nuofich Conclu-
in cai he made frn them as
thatthe- River of Sainte-Croix,
and Saint-Jol's are Parts' of
Canada. Foi ii s ePident that
the Proprietors were tarhold tiheir
Lands pf apy Place whic the
Comnpany of New-France flouîld
order, co/èqucntly. their being

ordered.
à d E U yq Si

Çpnceion faite àM. de la Tour, communiquée par les Commirasf rços



fur les lirites de l'Acade.
ordered to ,hold them for the.
prefent of Quebec is no mare an
Arguinent of their beini Part of

nada, than thei- /tolding tihem
afterwards of any other Coutry
i New-France, which was not
Part of Canada (in Cafe the
Compaî!y Jlould have tioug/ht

proper, ta rder it) weald have
been a Proofof their being Part
ofJfiti Country.

conféqueiit. qu'ayant eu ordre AR
de relever, quant à préfent, de .di fi
Québec, ce n'eft pas plug une noI
preuve qu'elles faifoient partie
du Canada, que relever eòlfu.ite
de tout autre pays dans la Nou.
velle-France, qui n'àtoit point
partie du Canada,. (dans. le cas
où la Compagnie auroit jugé à
propos de l'ordonner ainfi þau-
roit été une preuve qu'elles fai-
foient partie de ce pays.-

Thiere -can be no Dobt kit -One peut douter que cette
that the fame Clauje is contained 'même claufe ne foit contenue
in the Compagny's Grant f *Aca- dans la éonceffion que la Con-
'die it felf, referred in i the pagîi fit de l'Acadie même
King's Arrefl of 16#, cc itKing>s Arref o f t>, w'/icz it rapportéýe dans l'Arrêt duý Roi de
isfippofed the french Commiffa- 6+5. O pôfe'queies Corn
ries wi//- not pretend to be a niifaires françoisYpe prétendront
Proof thai A ade as Part of pas que ce (oit'une prëiive que
France. l'Acadie, fuifoit partie de, la

cFrance.
It ma e proper oferedeft pas ho de propos

Lere, that in the tra Grants -of drobferver ici que dans'les deux
the 1.rM 1and 16d.r ofOfl7ober conceffions des 12 & -6 oêlobre
_1676 * , Cf Lands uipon the 1676 * de terres fur la rivière
Riverý Sint-Jo/ts w'it tde Con- Saint-Jean, avec la onfirmation

firma il n Of z/em b5' thée I pten- d'icelles par d' ïenclant, & que
dant \and n tha cf t/e dans celle du ' o de

P R* E ui r,~ E S..

(a) <éoncefron de la terre de Soulanges fur la rivière de Saint-Jean, par
M.. dmte de Fronpenac, Gouveraeur du canada., i oeobre 1676.

Conce'iio , de -la terre de Soulanges fur là rivière de Saint -Jean, par
M v! Duch fneatu, -Intendant de la Nouvelle-France, A12 offobre' j 676.

Conceffin 'au. fleur'Joubcrt dé Soulanges, du fort de Gernific, ;arM lé
Co Mte de IF \ntenac , Gouverneur du Canada. 6 'odobre 16 676. Coneffion
audit fleur, d~ fort de Gemifk . par M. Ducleèau, Iiendant de la Nouvelle-

FranceFrance.r

e 1676. Toutes cs concellions domnuniquées Par les Cour
6 it erires rançoe

er iV

f77,
TICLE V
cod Mé-
anglois.



ART IC2E'
du ficond I
moire anglei

PR EU v E S

* Conceffion de Chinet9o au, fleur de la Vallière, par M. JeComte de
Fronternac,- 2+ odobre 1676. Concefflon .'e'iChineao, audit. fieur, par
M. Duchefneau, Intendant de .la. Nouvdle'- France, 24 odobre '676;
communiquées par les Commiffaires françois.

179 Seconds fmohesies:Comnfa i refpecfs,
W là n01me année, de' terres àý .4 . of Oýi?ér in t/e;

P Chineélo *, produites par les Yearif Lands at GIigne
Co 1milaires françois, où les produced the french -Com
ter s doivent relever duCha1 faries. wei he/ Lands are
teau de Québec, on ajoûte en reded yt be he1w of the C
même tem ps, en attendant qu'iL of Quebec , it is at the j
,n fait autrement ordonné pur Tine,2daed, en, attendant
Ja. Majeflé; & .on ne peut iii- en foit autrement ordonné
férr que ces terres étoient en Sa. Majeflé; and it caan
Canada uniquement parce qu'il arged that thefe Lands W-ej
étbit ordonné qu'elles ,releve- Canada nere{y becaife ihqy
roient de Québec, ca}itale de ordered ta 6e Ie/d: Of QI,
la Nouvelle- France, tandis que the chief Place in Ne-Fra
dans. les conceflioils mêmes elles when in t/e Grants thenJ
font deflinées à ne relever de they. are direéled ta be he
Québec que jufqu'à ce qu'on Quebec rio langer than untib
àit nommé une autre place. Mais, at/zer Placeflzal/he namedinf
cette preuve ,,confiçiérée même of ir: but this. Argument.
fêparénent -de ces circon1anceg, dered even abhfIradedy,
ne conclueroit rien : les terreg tefe Circumfnnces w'ould
dans les. trois Gouvernemens, de , e conclu|ie : the Lands ii
la baie de Maffachufets, de Con- charter Governinents of the
nedient & de Rhode- ifland, fachiufets - Bay, Connediut
relèvent de- la Couronne de la Rhode -Ijiand, are- heU o
Grande-Bretagne, comme dé- Crown of Great-Byitai»,
pehdant du Château Royal de the King's Manor ofeafl-
Greenwich e nAngleterre, toute- w'ich in Englantd,yet na oni
fois jamais perfonne n'a imaginé imagined athe were the
qu'elles faifoient par conféquent Part f Englmnd.
partie de l'Angleterre.

Avant .de termijer nos ré- efore refnifh pur
flexions fur cet' argument cm- ration of this lidof Argu
ployé dans le Mémoire franço s, in the french Memoril we
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fr ks linites de l'Acadie.
.it aijît:f to take fome Notic-e
4 te 2 *th, 2 - 9Ptà and the
,bfeuent f-aragraphis.

a te , 2 *th ParagrapAas.a
fartherrofthat Canada<xtends
-on. betA Jides.ofthe River Saint-
Laurent ,zthey fy;-On voitpar
aun .contrat de r627, que :.e

,Cardinal *de Richelieu -fit accor-
,der à la Compagnie de la.Nou-
velle-France, diteCanada,,toutes
ies srivières qui fe déchargent
-dans- le Ienve appelé Saint-
Laùrent.

If theyW.ouldAhere. infiuate
-:Aat h Compagnie de la Nou-
velle-France., dite -Canada, was
,the real Tit/e of -this Company
as :tuey feein to do , ind tAat
Ae ,Grant made them. he
Cardinal Richelieu ditjnet -com-
prife Acadie, as.jrellàs-Ganada,
as they-muf- do i oder :to give

Athis Argument any force; ýtIhy
,aie.miflaen -in the RecitaIl of
ithe Company rhicA is not la
Compagnie de la Nouvelle-
France,:dite Canada,, i4t wnyla

'Compagnie de la Nouvelle-
Trance.

In t Arre fl q 64 j* ,
?produced 0;i t4e french Commif-
£4ries, ini4e .:Grant shy the faiZd
Company of the River and Bay

nous croyons qu i[t nééeffaire R tE VI
;defaire quelques remarques fur du fecond Mé-
les paragraphes z8, 29 :&fui- inoire anglos.
vans.

Dans le 2 8e paragraphe,
comme une nouvelle ;preuve
-que le:Canada s'étend des deux
côtés de la éivière -Saint - Lau-

-rent, ils difent:,4On-voit par um
»contrat de r627, que le Car-
,dinal de -Richelieußt accorderà
la Compagnie de la Nouvelle-
France,dfite Canada, toutes les
rivières qui fe déchargent. dansde

fleuve ,appe/é SaintpLaurent.
,S'ils veulent infinuer ici que

àl Compagnie de -la Nouvele-
France , dite 5Canada , -étoit le
titre réel de cette -Compagnie,
ainfi.quils paroiffent le fàire, &
-que la conceffron que leur fit le
Cardinal de Richelieu ne com-

-prenoit 'pas lAcadie, ainfi que
le Canada, comme ils doivent le
-faire pour donner à cette preuve
quelque force, ils -fe mépren-
nent dans le titre de la Compa-
gnie qui n'eft point -la Cmpa-

iedehtJuvelle-Fracesdite
Canada, mais feulementla Gom
-pagnie de n Nouvtile-rance.

PDnsl'arrêt.deI645 *,,pro-,
-duit parjles Coniiffaires fran-
çois, dansda concefilo naite-par
ladite Compagnie de la rivière

Srrêtlutonfeild'E'at4u hi.du46:ni +-64g5.
Z
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i8o Seconds Mémoires des Commif9aires refPeéifs,
AnLE VI & baie de Sainte-Croix au fleur

de Razilly.en i 63 i (à),& dans la
coiceffion des terres ituées fur
la rivière Saint-Jean au fleur de
la Tour en i 635 (b), que pro,
ciuifent aufli les Commiflai-es
françois, cette Compagnie s'ap-
pelle elle -mêne .& -eft toûjours
.appelée la Copagie de la Nou-
relle-France ,fans ajoûter dite
Canada, ou aucune autre chore.

Si l'on confidère attentive-
nept les termes & le fens général
de cet arrêt de 1645 , qui fait
mention du contrat de 1627,
fur lequel les Commiffaires fran.
çois fondent, leur obferv'ation,
on n'y trouverapas le fens que
lui donnent les Commiffaires
françois dans le dernier para-
graphe de leür'Mémoire. L'arrêt
avoit pour objet de confirmer
les conceffions qu'avoit fait la
Compagnie, de la Nouvelle-
France du commerce de fourrure
le long duflezve Saint-Laurent &
rivières guife déchargent en icelui
uju'à fon embouchire dans la

mer, à prendre dix lieues pr-s de
la. conçefon de Mifcou , fans
conprendre en ladite csOnce/ion les
traites 4ïti fe peuvent faire ès co-
lonies de l'Acadie, de Mfcu &

of Sainte-Croix ta the/leur Ra-
?illy in ráj 2 (a) , and in the
Grant of Lands ftuated upon
the River Saint-John t t/he feur
de la Tour in 1635 (b) , w-hich
are a•fo produced by the french
Comm»i{ïaries in Evidence, tihis'
Company fJile tthemfelves and
are always called la Compagnie
de la Nouvelle-France; witout
the Additin,ýf dite Canada,
or any other whatever.

If the Wrds - and general
Purport of this Arrej in 1 645
fetting fort/h the Cnraé7 in
162 7, upon w-hic/t the french
Commi{a/riesfoztnd their Obfer-
vations he carefully confdered,
it wilI not bfound ta admit of
the Conqlfrué7ion put upon it by
the frencih Commi aries in the
next Paragraph .of théir Menio-
rial. The Arrejß was intezded ta
conß'rm the Grants whic/t had'
been made by the Company. of
New - France of the fuir Trade,
le. long du fleuve Saint-Laurent
& rivières qui fe déchargent en
icelui -jufqu'à fon embouchûre
dans la mer 'à prendre dix lieues
près de la conceflon de Mifcou,
fans comprendre en ladite con-
ceffion les traites qui fe peuvent
faire ès colonies de l'Acadie, de

(a) Conceflion faite à M. de Razilly, r9 niai 1 63-.
(b) Conceflion de la Compagnie au fieur de la Tour, Y 5 anvier 16



fur les limites de l'Acadie.
Mifcou & du cap Breton, def-,
quelles ladite,, Compagnie a ci-
devant difpofé; and fron thefe
Wrds the french Com(faries
argue, that Acadie was not hen
ihaught ta extend ta theJouthern
Banhofthe River Saint-Laurent,
whereas the Inference to be drawn
frn it feems ta be.ju(l the con-
tray. For if the Territory whe-
rein the Inhabitants were by this
Grant ëèrpaered ta carry on the
fur Tade, name4y along the Ri-
ver Saint-Laurent and the Rivers
w/ich Difcharge ihenfe/esinto
it, had becn conf/dered as dflna

from Acadie., izere would have
been na Occafian ta have tahen
an!y Notice in this Grant of tåeir
farmer Grant of. the fur Trade
in Acadie, and the Reafon of
excepting out this Grant what
tMey Jad before granted could
be only that Part of the Territony
a/ong ihe River Saint- Laurent
and t/e Rivers which Dficharge
tzlemfelves into it was con/idered
as within the Linits of Acadie,
whic/lmade it necefary to except
in exprefis Wrds the fur Trade
of Acadie hefore granted leafi
tde two Grantsfhould interfere.

de l'Acadie ci-devant concédé,
s'entre-choquaffent pas.

Tle french Commifaries have
.alo cited in a Jiîbjeguent Part
sf this Article, three Commeions

dit cap Breton, defquelles laditè ARTICLE VI
Compagnie a ci -devant difpfé. d' fécond Né-

Les Commiifaires françois in- niîre anlis.

fèrent de ces termes 'qu'on ne
croyoit pas alors que l'Acadie
s'étendît à la rive méridionale de
la rivière Saint-Laurent, au lien
que la cpnféquence qu'on doit
en tirer paroît être jufnementle
contraire.; car file territoire dans
lequel les habitans étoient en
droit, par cette conceffion , de
faire le commerce de four-
rure,. nommément le long de
la rivière Saint- Laurent & des
rivières qui s'y déchargent, avoit
été regardé comme un pays dif-
tingué de l'Acadie, il n'y auroit
eu aucune occafion de faire dans
cette conceffion, mention de leur
précédente conceiion du com-
merce de fourrure en Acadie;
& il n'y avoit d'autre raifon
d'excepter de cette conceffion-
ce qu'ils avoient 'ci-devant con-
cédé, fi ce n'eft que cette partie
du teriitoire le long de la rivière
Saint-Laurent & des rivières qui
s'y, déchargent., étoit regardée
comme étant dans les limites de'
l'Acadie, ce qui mettoit dans la
néceffité d'excepter en termes
précis le commerce de fourrure

afin que les deux conceflions ne

Les Commiffairesfrançois ont
auffi cité dans un autre endroit
de cet article, trois commiffions



iS. Seconds Mémoires. des-:Commfiiaires refpes,
ARTTCLE VI .des.fieurs (le Monniagny, Laufn

du fecond Mé- & Conte d'Argenfon en 1645.,
nwire anlcois- .165,1 & 1657, coimne.de nou-

velles preuves que l'Acadie ne
s'étendoit pas alors jufqu'à. larive
du fleuve.Saint-'Laurent; mais
ces .conimitfions ne prouvent
autre .chofe,, fi ce nieft que le
pays fitué fur la :rivière .Saint-
Laurent, & les rivières qui s'y
déchargent, font dans la Nou-
velle-France, ce que l'on ne
conte fe pas. Nous avons déjà
montré que Nouvelle-France
étoit le nom.généralqu'on don-
-noit à to.ut le territoire de la
france- dans l'Amérique fepten-
trionale; & c'efl en.expliquant ce
:terneen ce fens, :qu'ilel.dit dans
-ces commillions que le pays fitué
fur -les bord4 du fleuve Saint-
-Laurent., fait partie de la Nou-
velle-France : il n'et ni dans
l'une, ini dans 'autre de ces
comniifions,, que le pays foit
ou partie du Canada , ou une
parte diflinéte de l'Acadie, en-
core que les Commiffaires fran-
S çoislesappellent artificieufement
comniiffions des Gouverneurs
du Canada *.

t the fiours :M.omageyi and
Laun, -and the Comiie .d'Ar-
ge:fozn in 1445, 1-6;1 and
16,7 as far/her Prof that

;Acadie did not then .extezd t
uhe Ban of the River Saint.
Laurent ,hut. iAefe Comminfieons
prove nothing -more -than tuai i/e
.Coutntry fiîuaed en :the River
.aint - Laurènit., .and-the Rivers
dicharging thetfelves into it
are ilere mentioned to-be in New-
-France, .which is:nt difputted.
Fe have a/ready ßlow'n that
NeVw - France ýwas the general
Nane given to all the Territory
,of France in .North-Anerica; it
,is in this Application ofthe Word,
dhai the Càinry fßuated on the
Banks of the. River Saint -Lau-
rent is in theß Commi(ions faid
to be a Part ofNew-France, and
ihaCountry isýnot aid.in either
.of thofe Cmniiions tô e either
a Part of Canada or , diinJI
fin Acailie, .t/o' the french
CGommi[{eries .artfly cali 'them
Commfi/ins -.f. the 'Governors of
Caniada *.

PREUIVES.

* (Prolongation. le fa-coniiffion .du:leur HuaditdeMontraagny, 6 juin
1 64.5. Proviflons en faveur du fleur de Laufon ,:J;7 janvier î-651. Letres

,patentesde GouveurdeJa-Novclle-Frceqfaveuri.Viomtedd'Argenfon 1
6 janvier 1 657.



fur les limites de l'Acade. 18 3
OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI,

fur l'article VI du fecond Mémoire
des CommiTaires anglois.

LE S Commiffaires anglois font tombés , en ce fixième
articie.de leur Mémoire, dans des répétitions fréquentes
de ce qu'ils ont dit & cité dans les articles précédens.

Ce n'eft pas pour la feconde fois qu'ils taxent à faux
Jes Commiffaires du Roi d'avoir dit qu'or ne com,-
prenoit, jamais l'Acadie fous le nom générique de
Nouvelle-France. Ce n'eft pas non plus la feconde fois
qu'ils s'élèvent contre ce que les Commiffaires du Roi
ont avancé & prouvé; que très-fouvènt & communément
on employoit comme fynonymes, encore qu'ils ne le
fuffent pas exaatement, les termes de Nouvelle-France
& de Canada.

Ils rappellent plufieurs paffages de Denys & de Chamb
plain qu'ils avoient.déjà cités, & qu'on a déjà expliqués.

Il en eft de même des commiffions de ces deux
Gouverneurs.

Enfin, ils font encore reparoître les cartes faites par
Delifle & par plufieurs autres Géographes: car non;-
obflant le mépris avec lequel ils ont parlé des notions
géographiques , ce fentiment s'affoiblit & s'atténue
lorfque' ces notions peuvent fervir à leur caufe.

Le Le&teur fauroit fans doute mauvais gré aux Com.
miffaires de France, de fuivre ceux d'Angleterre: dans
toutes ces répétitions. Il cít bien douteux que ceux



i 8 Sefonds Mémoires des Commiafires refpeé7ýfs,
OI'frvations qui auront le courage de'lire ces répétitions dans le

fir l'article VI
dufecond Mé- Mémoire des Commlliffaires anglois , en aient afez pour

Mieai;lois. en lire une feconde fois la réfutation dans le Mémoire
des Comniffaires du Roi.

Les Commiffaires du Roi fe propofent donc d'écarter
tout ce qui ne feroit qu'inutile répétition: mais ils rie
laifferont fans réponfe rien de ce qui fe ,trouve en cet
article, & qui ne fe trouve pas dans les articles pré-
cédens.

La France ayant cédé à l'Angleterre toute l'Acadie
fuivant fes anciennes limites, les Commifaires du Roi
s'étoient attachés à un raifbnnement très-fimple, favoir,
que pour décider eitre les deux Nations-ce que c'étoit
que l'anc.ienne Acadie, il ne s'agiffoit que de trouver
les bornes d'un pays qui e:ût toûjours été reconnu fous
ce nom, comme diflina des pays Voifins, dont les

uns fe font nommés & fe nomment encore Etchemins,
baie Françoife, grande baie de Saint-Laurent, Gaf-
péfie , &c.

Les Commiffaires françois ont trouvé ce pays, en
ont défigné les limites, non par des traités, parce qu'il
-n'y en à aucun qui ait parlé des limites de l'Acadie,
mais par les titres les plus authentiques & par les Au-
teurs les plu dignes le foi.

Mais co me l'étendue de ['Acadie renfermée dans
fesanciennes limites, ne peut fatisfaire l'ambition, de
l'Angleterre, ni répondre à fes vûes, les Commiffaires
anglois refufent de fe rendre à ces principes & à ces

faits;
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faits ; ils. ne veulent point que le pays qui a toûjours été
appelé exclufivement Acadie, foit 'anciennc Acâdie,
ni que ce pays foit difind de ceux qui, de toute an-
cienneté, ont porté des dénominations différentes.

Pour attaquer ces principes, les Commiffaires anglois
en tirent ces conféquences; fàvoir, qu'aucun<epàrhiepar-
ticulière d'un pays, ne pourroit avoir de nom particilier;
ou, comm ils le répètent eux-mêmes en d'autres
termes , que les difrentes parties d'un pays ne pourroient
avoir des noms diférens du nom généraldu pays ; ou enfin,
comme ils le redifent de nouveau , qu'aucune partie
particulière d'un pays ne pourroit Lre dans un territoire
général, parce que ces parties particulières auroient con-
f'rvé leurs premiers nzoms., ou parce qu'elles n'en auroient

poit encore.
C'eft-à-dire, pour rendre ce raifonnement fenfible,

& l'appliquer au pays même dont il s'agit, que parce
qu'on foûtient qu'il y a une province en Amérique
qui a toûjours porté le noni d'Acadie exclufivement à
toute autre province, & qui n'en a jamais eu d'autre;
qu'en conféquence, cette province en l'Acadie , &
qu'elle eft difinde des provinces voifines .qui , dans
leur première origine, ont été appelécs la baie Fran-
çoife, la côte des Etchemins, le pays de Gafpé & la
grande baie de Saint-Laurent, il en réfuitcroit qu'aucune
partie de l'Acadie ne pourroit avoir eu de dénomina-
tions particulières; que le fort du cap de Sable, le Port-
au mouton, la Hève, Chiboudou, le Port-roffignol,

Tome iV. Aa

.Obfervaticns
fur l'article VI
du fecozzd M.
mnoire an.-lois.



6 Seconds Afé1éoì def tom»1 airès refpè? s,
SCáfa, &c. 1'olt pâ s'appeler par leurs non parti-

fuýr l'ariiclé VIV
dý fecond AÎ- cdliets; ôtr que parce qu'ils s'appëllent de ces "noms
noi nl. particuliers, ou qu'ils n'en auroiënt encore aucu r, il

s'enfuivroit qu'ils ne peuvent êtrê fitués en Acadie.
Les Comniffites du Roi font perftiadés que per-

fonne ne croita ju'on puiffe tirer ces conféquences des
ptincipes qu'ils ont avancés; il en réfulte feulement que
la dénonfiination différente de tes différens lieux de
I'Acadie, prouve qpë ces lieux font àuffi diffërens les
tns des autres corme la déhnmination différente des
Ërovince.2 de l'Aumérique, prouve que ces provinces
font diffêrentes euitr'elkes; & cGninie enfin la dénomi-
iution différente des quatre parties du monde, prouve
q'elles font diftindes les ùies des gutres.

Comme les Cominiffaires anglois ont pû fentir in-
térieureiwent que leur iouvlle logique ne détruiioit
pasles aËgumens qui te tirent <le la dénomination d'un

. pys pour en fixer l'étendue; ils prétendent que le nom
l'Acâtdie 'h'a pás été fi fgérialement ffedé à l'étendue

tlê iays qui en depuis le cap Fourchu jufqu'au cap
Canfeau, qUe ce -nêéme pays n'ait eu d'autre déno-
Yniñation.

PÔut l'établir, ils diféit que ce pays s'efl appelé là
Nouvele-E'coffe; & commïfert le prouvent-ils

.° Par la chartre de Jacques I.tr, de 1621 , chartre
que les Conmiffaires du Roi ont démôntrée étte nulle
daîs l'articl V de leUr ptemivr Mém nire.

Si les Anglois prétendetrt que leur chartre de la



fur les limites de l'Acadie. 1-87
prétendue Nouvelle-E'coffe a pû leur donner .quelqtýe Obfcrvtions

fir l'article VI
droit fur les pays qu'elle décrit, à plus forte, raifon dudfecond M.-

pourroient-ils prétendre ine partie du Canada, de la
Louifiane ·& des poffeffions Efpagnoles , en vertu de
,leurs différentes chartres de la Virginie & de la Caroline,
qui comprennent toute -'étendue des terres .d'une mer
à l'autre., & qui emiraffent non feulement la partie du
:golfe du Mexique , k long -de la côte -de la Floride,
mais :encore la NouvIle-Navarre & .tout le Nouveau-
Mexique.

Il ne ,fera :pas -hors de .prgpos d'obferver ici queite
ea la -progpeffion de leurs didfrenteschartres.

La plus ancienne pour former des-établiffemens en
Amérique ,mais qui refla fans -effet, efi celle de la Reine
Elifibeth., du i i juin 1"78 (z),qui permet au Chevalier
Humphrey Gilbert, d'y établir des-colonies dans les pays
qu'il pourra découvrir, & qui ne feront poffédés par
aucun Prince ou peuple Chrétien. Cette même chartre en
fixe les limites à deux censrlieues de diflance des endroits
où le Chevalier Gilbert auroit fait des habitations.

Les lettres de la même Reine, du 5, mars 158, en
faveur du Chevalier Walter ¡Raleiýgh ('), & qui n'ont été
fuivies d'aucun établiffement durable, contiennent les
mêmes clatfes, & par rapport aux poffeffions des autres

å).TVoyez cette -chartre parmi les Pièces produites par. les Conmif-
.aires du -Roi, tome iyqge 'Jp.

(b) fbidem, page 425.
A a 1*1



-8.8 Secoids -Mémoires dès Commîi aires repec7(fs
Olfervations Princes chrétieris, & par rapport à l'étendue des co

fJr l'article VI
du fecontAdr-é- lonies dont elles autorifent létabliffement.

e an La chartre de Jacques l.e, dû, mois d'avril. i 6o6,

pour 1'établiffment de deux colonies, l'une entre i
34.'f le 4r.c degré de latitude; l'autre entre le J8.C
& le +5. degré, & qui-a donné lieu à l'établiffeient
de la Virginie en r 607fa), contient pareillement l'ex-
ception des pays qui fèroient poffédés par des Princes
chrétiens, & borne les limites de chàune des deux
colonies à établir, à cent milles d'étendue le long des
côtes, autant dans l'intérieur des terres, & aux ies qui
feroient à pareille diflance dans la,. mer, vis-à-vis des
côtes' de ces colonies.

JLfqu'ici toutes ces concerfions ont &s linitcs cir-

conferites , & ne donnent aucune atteinte aux droits
des autres Puiffañces.

Il n'en a pas été dc même des charres fiibféquentes.
Il paroit qu'il y en cut une nouvellê pour la Nouvelle-
Angleterre & la Virginie en . 6zo, par JacquesI.c, la
dix-huitième année <le for règne. Cette chartre n'ef
pas parvenue aux 'Comniiffaires du Roi,;niaisl e con-
tenu leur en ef connu par 1a relation qui en, eff faite
dans le préambule de faènière' chartre de la Nôuvelle-
Angleterre du 7 oaobre r 691 (f)

(à) «Voyez ,I'exfrait de cette chartre parmi les Pièces roduites par
les Coiniiiiiires anglois, tome il, pagé . 85.

(b) Voyez ladite charïre parmi les Pièces produites. pr ks Côm-
ilfaires du Roi , tome 11, page jpy S.



fir les limites de l'Acadie. 189.

Il el vrai qu'elle exclut, comme les précédentes, lrervat'ns
fur l'eticle VI

des concernons qu'elle renferme, les pays qui feroient du fecond 4 M-

pofféd¢s par des Princes chrétién*s; mais elle en diffère, ""ie"/""
cn ce qu'elle en porte les bornes vers le nord, plus
loin qu'on ne l'avoit jamais fait; elle les étend du 4.
au 48e degré; & du ci ôté dc l'oueft, elle les étend
jufqu'à la mer du ftid. Ainfi cette conceffion; contra-
diaoirement à la claufe qui en exceptoit les poffeffions
des autres Princes thrétiens, embraffoit dans fa vaae
étendue, non feulement toute l'Acadie ,mais encore
Québec & la.plus grande partie du Canada.

C'eft en conféquence de ces fortes d'a6tcs que les
Anglois fe font infenfiblement accoûtumés à regarder
les établiffemens (les autres Nations, quoiqu'antérieurs
aux leurs, comme des eTpèces d'invafions ou d'empiétc
mens fur leur domaine & leur territoire: car dès-lors ils
ont envifagé tout le pays .circonfcrit dans leurs chartres,
comme le.domaine de leur Couronne, & les établiffe-
mens étrangers qui pouvoient s'y trouver, tout au plus
comme des exceptions au droit qui en rendoit la Nation
angloife propriétaire.

On en a une preuve bien évidente clans le projet
du manifefle * dont le Général des troupes angloifes
devoit appuyer l'invafion du Canada en 1711.

On y lit que la Couronne de la Grande-Bretagne a

P E UV y E S.

* Cette pièce a été produite par les Commiffaires du Roi, tome II
page 64;.

Aa iij



f90 Seconds Mémoires des CommJfaires refpeéI fs,
rervatfons des. drits -des -tres iies & inconteflalesfitr TOUT.

féor é- l'Amériquee fßipentribnaiepar la rqui ea été

faite; ce qui -n'embraffe pas moins les p4 effions des
Epagnols que les colonies Françoifes.

&On ne craint point enfuite de déclarer que ce droit
le' reconnu jpar la ,France , comme il paro't par les con-
ceffi'ors d'uzt' partie de l' Amérique feptentrionale accordée
à Sa Majefl Trés-Ciirétienze par-laCouronne de la Grande
-Bretgne; 4e <qui enf une infigne fauffeté.

Enfin àoily déclare les pays que la France y -poffède,
tenus deJiAng1eterre en uqzlité dekfi ... u'ils retour-
ient de drait, par les loix de la Nature & des Nations, à

-1 Couionine de la. Grande-Bretagne -dot ils viennent ori-
gingirement , k qzze z-î Majeßé de la Grande - Bretagne
pei s ieprende légitimement, ,,ëncore qu'il n'ye a pas de
guerre entr' EIle .& le Roi T:ès-Clîrétiet.

C'eft fur ces principes, fans dotute , .qu'ont été
fortués les derniers projets de l'Angleterre , pour s'em-
parer des poffeffions de la France en Amérique,Itandis
quelon négocioit en Europe pour en réglerJes limites:
mais quelle eft la Puiffance de l'Europe iqui ne' doive
&tre foûlevée la v&e de pareils ,principes & de pareille
conduite'

Les chares s qui concernont la Caroline, feront con-
noître, -d'une manièrepls-particulièîe, -quels pourront
étre un jour les·projets des Anglois fur la.Floride &

ffur le Nouveau-Mexique.
La première chartre de la Qraline, C du .mars



fu les- limites de l'A4adie i

166 f(a},vieux flyte, & par confêquent du 4 a rit i 663 Orao
e . fur l'article Vi.nouveau ityle. Elle ne s'énonce pas aufi clirement que du fecond Mé-

les précédentes fur la claufe qui concerne les poffeffions
des autres Puiffances chrétiennes: il n'en eft fait aucune
mention dans le difpofitif de la chartre; les- impétrans
y expofent, contre la vérité la plus notoire, que les pays
où ils fe propofent de former des colonies, font feu-
lement habités par des Nations barbares; & fur cet ex-
pofé, Charles Il leur accorde toute l'étendue comprife

ns fes domaines de l' Amérique, depuis le 3 i,c degré.
dlatitude jufqu'au 36.e, & d'une mer à l'autre; ce qui
embraffe une partie de la Nouvelle-Navarre & tout le
Nouveau-Mexique qui étoit depuis long-temps poffédé
par les Efpagnöls.

Mais le gouvernement d'Angleterre ne s'en tint point
à cetteîpremière chartre, Charles Il en accorda bien-tôt
une feconde quileft en date du - juin 1665. (4)

On trouve dans cette dernière conceffion, un nou-
vr au degré de la progreffion des chartres angloifes.

Nufle mention , ni dans le préambule, ni dans le diÉ4
pofitif, de la réferve des droits des autres Puiffanices
chrétiennes.

Même étendue comme dans la précédente chartre,

P R .U V E S.

(a) Voyez cette chgrtre, à la fuite de ces Mémoires, dans le préfelat
volume.

(b) Ib demn



19 2 Seconds Mémoires des Comkitfaires refpetifs,
Oeri akns de la mr atlantique à la mer du fiud ; mais comme il ne

fur'article V/I
d i<ïé- fuffifo.it pas, fans doute j d'embraffer tout le Nouveau-

moire Mexique, cette chartre, au lieu de borner les poffeffions

angloifes au 3 e <cgré de. latitude, les étend deps-
6 degrés & demi jufqu'au 29e; & par-là l'Angleterre

enveloppe dans fes domaines, non feulement la ville
'de Saint-Auguftin, capitale de la Floride Efpagnole,
mais encore toute la côte feptentrionale du golfe du
Mexique. On ne pouvoit cependant ignorer àLondres
que I'Efpagne en étoit alors en pleine & tranquille pof-.
fefion, & il ne pouvQit y avoir aucu motif pour re,
culer les bornes de la première chartre, fiion la vûe
éloignée de fe former un jour des établiffemens fur le
golfe du Mexique.

On ne peutprefque pas.douter, àla vûe de la chartre
de la Géorgie, qu'un jour les Anglois n'entreprennent
de dépofféder les Puiffances qui font étabfies dans les
limites que leurs chartre donnent à la Caroline; & que
ce ne foit pour fe mettre en état de l'exécuter qu'ils ont
d'abord projeté de s'emparer du Canada, afin de n'avoir
plus rien· 'qui puiffe les contenir du côté du nord, &
agir enfuite avec plus de liberté du côté du fud.

Cette chartre, qui..eft du 2 juin <7z *, donne

pour étendue à la Noqivelle - G éorgie, une portion

P R E U V ES -.

* Voyez cette chartre parmi les Pièces, à la fuite de ces,Mémoires,

dans ce même volume.
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feulement des tçrres de la Caroline méridionale. Elle fixe Ol'rvens

les limites de la nouvelle conceffion,, depuis le filet di fcond mé-

d'eau le plus feptentrional de la riviere de Savannah-, "r"n"

jufqu'au filet d'eale plus méridional de la rivière d'Ala-
tainaha; & par cette claufe extraordinaire & bizarre, on
entendà,priver les Efpagnols de la navigation de l'Ala-
tamaha', même d'y puifer de l'eau, fi on le vouloît:
arnfi qu'on a prétendu en vertu de cette même claufe,
exclurre les Caroliniens de la navigation de la Savannah,
ce qui a:caufé de vives conteflations entre les déux
colonies de la Caroline & de la Géorgie.

De l'eV à l'oueft, on donne pour limites à la Géorgie,
non feulement toute l'étendue de la mer atlantique à
la mer du-fidmas-on-y-comprend.encore toutes les
ifles à vingt lieues de la côte dans l'Océan atlantique,

f e//es ne. font éta6/i's par une autorité émanée de la
Grande-Bretagne; c'eft-à-dire , que. s'il y avoit quelquès
ifles fur l'etendué de cette côte que d'autres Puiffinccs
euffent occupées avant que les Anglois eutfent fongé
a s'y établir, & qu'elles ne les euffent point occ'upées
en vertu de conceffions éma'nées du Roi.d'Angleterre,
les Anglois font autorifés par la chartre de la Géorgie
à les expulfer.

C'eft ainfi que fucceffivement & graduellement,, les
Anglois ont d'abord excepté dans leurs chartres de
conceffion, les pays poffédés par. les autres Puifl'nces
chrétiennes; qu'ils fe font enfuite bornés à faire men-
tion de ces pays, fans les excepter; que.poftérieurement

Tme IV. Bb



1.94. 'Seconds Aféimoires des Commifjaires refpeé1?fs,
Obfervations ils n'en ont fait aucune mention ; & qu'enfin ils ont atta-

r rarticle VI l'on
du fecond Mé-. qué direement le principe , qui veut que l'on refpeéle
moire angli'' les poWeffions des autres Puiffinces, en traitant coInme

illégitimes lcs poffeffions qui n'auroient pas été établies
par une aitorité émané de la Grande-Bretagne..

Quant aux nouvelles conceifions que l'Angleterre a
faites fur la rivière d'Ohio, c'eft un ouvrage de ténèbres
auquel on, n'a point encore fait voir le jour, & fir
fequel par conféquent on ne peut rien dire.

Si l'on a pû être furpris à la v&e de l'étendue im-
menfe que les dernières cartes publiées en Angleterre
donnent à leurs colonies,. cette furprife n'aura. affeélé
que ceux qui ii'avoient point connoiffance de leurs
chartres. Mais comm e la plufpart de ces cartes , en
n'embraffant qu'une partie de l'Amérique feptentrionale,
ont avec prudence laiffé indéfinies les limites de ces
colonies, afin de ne pas laiffer apercevoir les fuites de
leurs principes & de leurs prétentions, on joindra à ce
Mémoire une petite carte pour y-fervir'de fupplément,

fajre reconnoître plus fenfiblement la vérité'de ce
qu'on avance. Il efitde l'intérêt du genre humain que
la jurifprudence Angloife , par rapport à l'Amérique ,
foit manifeflée aux yeux de tout l'Univers, & qu'on
fache ce que l'on doit appréhender d'une Nation auffi
ambiticufe dans fes vûes ,.auffi captieufe dans fes preuves
& fes raifonnemens, & auffi peu délicate flir le choix
des moyens.

D'après ces remarques fur les chartres, Angloifes, on
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ne préflme pas que la citation de h chartre de la Nou- 0fervatimos
fir l'article VI '

velle-E'coffe, pour prouver qu'il y a eu une Nouvelle- du f cund Mé-

E'cofe, fafe plus d'impreffion que n'en feroit celle de
la Caroline pour prouver que le Nouveau-Mexique en
fait partie.

2.0 Les Comniffaires anglois entreprennent de
prouver que l'Acadie s'eft appelée Nouve!le-E'coffe par
(lifférentes cartes*de Géographie, nomniément par celles
dc Laët & par 'une citation de Champlain.

Mais ce n'eft point par des cartes de Géographie
qu'on établit l'exiftence d'une colonieç: il faut des habi -
tations, des peuples, dés cultures, un gouvernement,
&c. Voilà ce que les Anglois n'ont jamais établi dans
le pays dont il s'agit; ils n'y ont fait que (les invafions
paffagères, toutes contraires au droit des Gens, toutes
redreffées par les traités fubféqucns, toutes incapables
de leur donner aucun titre légitime.

Il eft cèrtain que les Anglois ne poffèdent aduelle-
ment aucune colonie dans le pays auquel il leura pli
de donner le nom de Nouvelle-Albion. 'Cependant
toutes leurs cartes marquent une Nouvelle - Albion au
nord de la.Californie: or il n'exifle pas plus de Nou-
velle-Albion, qu'il n'exittoit de Ñouvelle-E'coffe aý ant
le traité d'Utrecht.

Si les cartes pouvoient 'dcvenir des preuves en pa-
reille matière, celles que les Anglois viennent de publier
de l'intérieur du Canada, feroient bien propres à en
iinpofer à la poflérité; ceux qui connoiffent le pays ont

B b ij



196 Seconds Mémoires des Commifaires refpeifs,
Objervaiens peine à en croire leurs propres yeux. Qui croira en effet

dufecor dMé- qu'il n'y a jamais eu d'Anglois , même Voyagcur dans
des endroits qu'on 'a remplis defa&ries imaginaires
Que de prétendues villes d'Indiens fujets (les Anglois,
ne font que des cabanes où il y a cinq ou 0fix familles,
& qui ne reconnoiffent pas plus le Roi d'Angleterre
que le Kan des Tartares! que îdes forts qu'on prétend
avoir été ufurpés par les François, font'établis.& connu
avant qu'aucun Anglois eût hafardé-de paffer les mont
Apalaches! que les Iroquois n'ont jamais fait de con-
quêtes ni fongé à en faire«! enfin que les Nations fuÙ
lefquelles on veut que ces conquêtes aient été faites
fubfiftent dans le même'"pays, & vivent en paix depuil
plus de cinquante ansDavec ces prétendus conquérans
Qui ne yoit que les Géographes anglois ne leur, ont
attribué des triomphes chimériques, ainfi que des al,
liances fabuleufes , que pour en compofer en 'faveuk
de leur Nation un Empire phantaflique, au moyen dui-
quel elle pût troubler toute la terre; Empire qui n'
d'autre fondement qu'une f.iuffe énonciation que les
Anglois ont 'inférée dans le traité d'Utrecht, & qu'ils
ont enfuitç cherché à étayer par des interprétations
fa'ns vérité & fans vrai-femblance!

De pareils excès ont donné lieu à la conffruàtion
des cartes où les Anglois ont inféré une Nouvelle-
Ecoffe qui n'exifloit pas; ces cartes ont éte enfuite
fuicceffivement copiées par d'autres Géographes: ceft
ce qui cit arrivé à Laët.
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Mais on peut juger de ce qu'il penfoit de la Nou- Okfervations

fur l'article VI
velle-E'coffe par la manière dont il rend compte de du fecoad Mé-

l'entreprife de Guillaume Alexandre. Après avoir ra- '"r''""
conté la navigation fans fuccès du navire que ce premier
Conceffionnaire avoit envoyé à fa prétendue Nouvelle-
E'coffe, il ajoûte *: c Je ne fais ce qu'ils ont fait
depuis, fi ce n'eft que je trouve que les noms de ccs c

provinces ont été changés par Guillaume Alexandre, «
dans la carte géographique nouvellement inpriméc en An- «
gleterre, dans laquelle la peninfule Cadie efi appelée «

Nouvelle-Caledonie, & la partie feptentrionale qui regarde «

Gafpé, Nouvelle-Alexandrie; & les autres lieux, ainfi,«.
nommés de nouveaux noms, à leur MODE: voilà ce que «

nous avions à dire de la NOUVELLE-FRANCE. »
Dès ce temps, la mode des Anglois étoit de défi-

gurer les noms fur fes cartes pour défigurer enfuite les
-propriétés : mais on voit bien que Laët ne jugeoit
pas que la ,nouvelle nomenclature du Chevalier Guil-
laume Alexandre, pût rien changer aux poffeffions de
la Nouvelle-France; & ce paffage de Laët efn une nou-
velle preuve qu'il renfermoit l'Acadie dans la pénin-
fule, & que la partie feptentrionale qui regarde Gafpé,
n'en faifoit pas partie.

L'autorité de Champlain eft plus contre les Anglois

qu'en leur faveur., & confirme ce que l'ori vient d'ob-
ferver fur l'ufàge où ont été les Anglois de défigurer

PR E U V E S.

Laët, by. H, chap..
Bb ij
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Ob¥ervaton les anciennes dénominations des pays qu'ils ont cherché

fir Particle VI
du fecond Mé- à s approprier.

anglois. Champlain dit * qu'ils ont inpoJ depuis deux on trois

ans des noms en ladite Nouvelle - Frnce, comme la Nou-

velle-Angleterre &- la- Nouvelle-Ecofe. Ils s'en fbnt avifés
bien tard.

Le nom de Nouvelle-Angleterre, donné ýà une partie
de l'Amérique qui étoit auparavant connue fous le nom
de Canada, ainfi que le rapporte Smith, a pris de la
confifiance & de la réalité par les établiffemens fiables
& folides que l'Anglete-re y a faits; Champlain avcit
reconnu le pays, mais ne l'avoit point établi : il n'en
étoit pas de même (u pays auquel les Anglois s'avi-
foient de donner le nom de Nouvelle-E'coffe: il étoit
dès-lors établi par les François; & Champlain ne rap-

porte cette vaine dénomination que pour en tirer cette
conféquence, favoir, qu'à la faveur de dénominations
arbitraires , les Anglois cherchoient à s'emparer 'des
pays qui ne leur ajpartenoient pas. On peut lire le
paWage entier dans Champlain, partie Il, page 26ý9; la

ledure du pafflge en entier, & dont les Conmifires
anglois n'ont cité qu'une partie, ne laiffera aucun doute
fur les indudions que Champlain 'en tire lui-même.

Au ' fürplus, l'Acadie ne peut s'appeler, même dans
le' fyfème anlois, NOUVELL,-E'CoSSE; il y aura

jours cette différçnce·, que le nqn de NouvellC-Ecoffe

*P R E U V S d

*dhaiiýplin, parki Il, page .2 é3 de l'édition de 163 2.
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étoit la dénomination générale qui comprenoit non obfervations

.fur l'article VI
feulement l'Acadie, mais encore la côte des Etche- du ecnd

mins, la baie Françoife, la Gåfpéfie & la grande baie """"e

de Saint-Laurent; l'Acadie n'en conferveroit pas moins
fa dénomination propre & particulière.

On pourroit tout auffi- bien foûtenir, d'après le
fyflème anglois, que 'Acadie fe fèroit appelée l'Amé-
rique feptentrionale, comme: foûtenir qu'elle fe feroit

appelée Nouvelle-E'coffe, par la raifon qu'elle auroit .
fait partie de l'une comme del'autre.

Ainfi tous les efforts que font les Commiffaires
anglois pour trouver à l'Acadie une autre dénomination
que celle d'Acadie, font vains & impuiffins. L'Acadie
a toûjours été Acadie, & n'a jamais été connue fous
une autre dénomination.

Si les Commiffaires anglois n'ont pû réuffir dans leurs
argumens contre la dénomination de l'Acadie, il refte
à examiner s'ils ont été plus heureux dans les induélions
qu'ils tirent de Ieur alégations au fiijet de la côte des
Etchemins, de la baie Françoife, de là grande baie (le
Saint-Laurent & de la Gafpéfie.

Il n'en eft pas de la côte des Etchemins comme de
l'Acadie: la côte des Etchemins a été connue fous
différentes autres dénominations, favoir, de pays de
Norembègue, de Penobfcot & 'le Pentagoët.

Mais que ce pays ait eu difféûentes dénominations,
que le nom de Norembègue ait une origine fabuleufe,
que les Etchemins aient été une 'Nation errante ou



2oo Seconds Mémoires des Commif'aires refpehjs,
Obfervations. fédentaire , qu'il y ait même des variations -fur ls

fur l'article VI
du fecond Mé- bornes du pays que ces Sauvages habitoient ou fréquen-

"lois. toient; toutes ces différences & toutes ces variations

font fort indiffërentes aux Commiffaires du Roi : ifs
n'ont point dit, & ils n'avoient aucune raifon de dire,
que la côte des Etchemins n'avoit jamais eu d'autre dé-
nomination ; il ne s'agit point de régler ni de déterminer
fles limites du pays des Etchemins; il fuffit que ce pays,
quelque nom qu'on veuille lui impofer, foit auffi diffinl
qu'il l'efl en effet , & qu'il eft reconnu l'être par (les
hiftoriens exads & par des titres formels, d'un autre
pays qui a toûjours porté le nom d'Acadie, & qui eft
le feul dont il s'agiffe de déterminer l'étendue.

Il n'efl pas également indifférent aux Commiffaires
du Roi, que les Commiffaires anglois donnent à en-
tendre que leurs établiffemens ont commencé dans cette
partie de l'Amérique en f602, à un endroit appelé
Mawooshen.

Ils citent en général l'autorité de Pùrchafs, fans au-
cune défignation. particulière ; & ils ne le pouvoient,
car Purchafs ne parle d'aucun. établiffement Anglois à
Mawooshen en 1602. Cet auteur, vol. IV, p.1c73 e
fuivantes, fait la defcription (de ce pays, qu'il dit avoir été
découvert par les Aniglois dans les années - 602, 1603,

605, i 6o6, i 6o7, i 6o8 & 16ô 9 ; niais non pas établi.

Dans le détail que renferme cette defcription, il en
fait mention de la rivière de Sagahadock, & une note
znarginale porte que ce fut là que le chevalier Poplhai

bâtit
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bâtit le fort Saint-George & fit une plantation. Purchafs iens
fur 1ta ticle Li

ne dit point que ce fut en 1602. 'Smith, l'hiftorien A decond A-
& le fondateur de la Nouvelle-Angleterre, a marqué e "

l'époque de cette entreprife, qui ne fit'point en i6oz,
mais en 1607, & qui ne fut qu'unie tentative infruc-
tucufe. Les Commiffaircs du Roi en ont fait mention
dans leur premier Mémoire, à l'article premier, page 2r.
Les Commiffaires ànglois ne fe font pas donné la
peine de relever ni de contefler ce qu'en ont dit les
Commiffaires du Roi ; mais ils avancent hardiment le
fait contraire, contre les autorités les plus certaines &
les moins recufables ;,& ils en citent d'autres qui n'en
font aucune mention. C'eft-là très-fouvent leur mé-
thode, & c'cft le-fruit de l'ordre qu'ils ont établi dans
leur Mémoire ; car en fuivant le Mémoire des Com-
miffaires du Roi dans leur réponfe , ils n'auroient pû
commettre ces erreurs. Il fera encore queflion du pré-
tendu établiffement de JMawooshen à l'article XXIV
dc ce Mémoire.

Par rapport au pays qui % pris a dénomination de
la baie Françoife, les Commiffaires anglois en nient
l'exiftence, & ils prétendent prouver leur opinion par
l'autorité de Denys & de Champlain.

Ils citent un paffage tiré du fecond ch pitre de De-
nys, qui dit que depuis l'entrée de la rivière Saint-Jean
juq u'à celle de Port-Royal il y a douZe lieues. de trajer,

qui forme ce que nous appelons la baie Françoife, & qui
s'enfonce dix ou doute lieues ayant dans les terres(p.47).

Tome 1V C c



2o2 Seconds Mémoires des Cominjaires refpeéhýfs,
f rr artl Le chapitre.dont eft tiré ce paffage efn précifément

di fecnd Me'- celui qui traite..... de toute la baie Françojè, de laiiwire anglois.
terre, des bois, de la dafe, r de tout ce qui s'y eftpafé
p.ff; ce qui ne peut s'appliquer, comme le voudroient

les Commiffaires anglois, à un pur & fimple amas d'eau.
il n'y a d'ailleurs rien qui prouve mieux la diflinétion
de la baie Françoife d'avec l'Acadie, que ce même
chapitre. Plus on lira le livre du fleur Denys, plis on
fera perfuadé qu'on ne peut affigner d'autres anciennes
limites à l'Acadie, que celles que les Commiffaires du
Roi' lui ont affignées d'après cet auteur.

Suivant les Commiffaires anglois, le fleur Ciamplain,
dans la f4. page de fon liere, place la baie Francoif en.
.&adi. Ici les Cominiffaires anglois entendent par la
baie Françoife, les pays qui environnent la baie, comme
la baie même , puifqu'ils ajoûtent, qu'en ce point
Champlain a été fuivi par les Géographes, qui ont
marqué les deux côtés de la baie comme faifant partie
de l'Acadie.

On ne s'arrêtera pas à ce qui concerne l'autorité des
Géographes cités par les Commiffaires anglois, parce
que ce n'eft qu'une répétition paffagère de ce qui a
été dit & réfuté; on fe bornera à deux réflexions.

La première, que les Commiffaires anglois détruifent
ici par l'autorité de Champlain ce qu'ils avoient tâché,
mais en vain, d'établir dans le paragraphe précédent
par l'autorité de Denys.

La feconde; c'eft qu'après avoir lû & relû la 54
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page de Chanplain, les Commiffaires du Roi n'y ont O 1'rÇtionV

pas trouvé ,i mot de ce que les Commiffaires anglois di fecond Mé-

-y font dire cet auteur. La méprife eft des plus fortes. e anyon.

On ne trouve dans cette page le mot de baie Fran-
çoife, que dans le titre lu chapitre fecond; ce titre
y annonce entr'autres chofes, la- defcrpiin..... de la

granzde daie Frangfoe, & ne dit rien au-delà relativement
à ce pays, finon que comme Champlain avoit annoncé
dans le titre du chapitre précédent, la defeription.....
de T o U TES les chofes remarqua6les qui font le long de
la côte d'Acadie, il en réfulte- que la baie Françoife,
dont il a réfervé la defeription pour le chapitre fuivant,
n'en fait pas partie.-

Enfin les Commiffaires anglois-citent une Lettre de
Louis XIII *, qui fixe les limites des gouvernemens
du fieur de Chamnifay & de la Tour; du premier, en
qualité de Lieutenant général à"'la côte des Etche-
mins, & du fecond, en qualité de Lieutenant général
à la côte d'Acadie : le Roi leur partage les terres de
la baie Françoife; d'où les Commiffaires anglois con-
cluent que les terres aux environs de la baie Françoife
ne formoient pas une zontrée particulière, féparée de
l'Acadie.

Les Commiffaires du Roi croient qu'on en doit tirer
une conclufion toute contraire ; car . Ces Lettres

P R E U V E S.

* Voyez cette Lettre parmi les Pièces produites Nar les ComMif.
faires du Roi, tome H, page 4.9j.
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*Obfeations 'établiffent deux gouvernemens bien difinds c

fur l'article VI 1 ee g , cdui de
du fecond 7Mé- la. côte des Ftchemins celui de l'Acadie; & elles

nwire anglci' ajoûtent une nouvelle preuve à tout ce qui a té dit par

les Commiffaires du Roi, fur la difnindion de ces deux
contrées.

2.°. Il en réfulte que la baie Françoife fornioit une
contrée diflinde, qui n'éto'it de la dépendance ni de
la contrée des Etchemins ni de l'Acadie, puifque le
Roi jugea à propos de la féparer entre les Gouverneurs
de ces deux provinces; &- fi la diftribution & divifion
de ce pays prouvoit quelqu'autre chofe, on ne voit pas
pourquoi on n'en concluroit pas que. les terres de la
baie FrançoiPe ne fiormoient pas une contrée féparée
de la côte des. Etchemins, comme il' plaît aux Com-
miffaires anglois -d'en concluire qu'elles ne formoient
pas une contrée féparée de l'Acadie.,

3° La Lettre de Louis XIII, porte cette expreffion,
la îrefernre de la éaie Françoife, en parlant de la partie
de cette baie qui eft fur le continent. Noivelle preuve
que par la baie Françoife on entend les ter-es -dont elle
ef environnée.

4.0 Les CommUfaires anglois difent que , par ces
Lettres, on divife en deux le gouverneý ent de l'A-

:cadie,, dont lefleur de la Tour avoit été auparavant
fnommé feul Gouverneur.

Dès 1632 le fleur de Razilly étoit Lieutenant général
.Pour le Roi en la Nouvélle -France, comme il paroît
par l'ade de la conceffon qui lui fut fite de a rivière
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& haie -de Sainte-Croix le. 9 mai de cette année /(4a);
& l'on voit par une conceffion faite au fieur de la Tour
dans la rivière Saint'Jean le r5 janvier 1635 (h), que
dès-lors il étoit Lieutenant général pour le Roi ès côtes
de l'Acadie.

Les -Commiffiires du Roi n'ont pu retrouver ([e titres
pluis anciens fur la diftin6dion qu'il y avoit entre le gouver-
* nement de la côte desEtchemins & celui de l'Acadie.

Il paroît que la Lettre de Louis XIII ne divife point
en deux le gouvernement de l'Atadie, mais qu'elle
fait mention de la diftindion plus anciennc qui exifoît
entre le gouvernement de la côte des Etchemins &
celui, de l'Acadie.

5.° Enfin le gouvernemcnt di fieur de Charnifay,
& celui du fleur de la Tour, n'ayant point eu entr'eux
pour bornes les limites de l'Acadie, on ne peut tirer,
ni de leurs provifions, fi on pouvoit les recouvrer, ni
de la Lettre ci-deffus mentionnée de Louis XIII, les
limites précifes de cette province.

Les Conmiffaires anglois voulant prouver qu'il, n'y
a point eu de pays qui fe foit appelé la grande baie de
Saint-Lautent, difent que vers i 65o, la Compagnie de
la Nouvelle-France érigea fous ce nom un gouverne-
ment qui comprenoit la partie de la péninftdle qui's'étend

RE U y E S,

(a) Voyez cette conceffion parmi les Pièces produites par les
Commiffaires du Roi, tome II page 49 J.

(b) lbid page 4y cr

Olferviationi
fur l'article VI
du fecond Mé-
"oire anloi.
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.fio"' le long du golfe Saint-Laurent, & les ifles de Terre-
du fecond Mé- neuve, du cap Breton & de Saint-Jean; qu'on n'a jamais

agl prétendu appeler ces trois ifles du nom de la grande
baie de Saint-Laurent, & qu'en conféquence le furplus

ne peut l'être.
En premier lieu , il y a erreur de date. Il paroît par

les provifions du fieur Denys, du 3o janvier 165+*,
qu'il avoit déjà été pourvû de ce gouvernement neuf
ou dix ans auparavant; ainfi l'époque de l'éredéion de
ce gouvernement cff antérieure à i65o, & remonte au
moins jufqu'en 1645. Peut-être n 'a-t-on cherché à
altérer cette date que pour fauver la contradidion qui fe
trouve entre les premières provifions du fleur Denys,
de r 645, & celles du fleur de 'Charnifay de 16+7.

Mais, en -fecond lieu, citer l'éredion même du
gouvernement de la grande baie de Saint -Laurent, &
enfuité conclurre qu'il n'y a pas eu de pays qui fe foit
ppelé de ce nom, eft un raifonnement qui ne peut

appartenir qu'à la logique & à la bonne foi angloifes.
On ne fait ce que les Commiffaires anglois veulent

dire, lorfqu'ils avancent qu'on n'a jamais encore pré.
tendu appeler les ißes de Terre-neuve, du cap Breton
& de Saint -Jean, du nom de grande baie de Saint-
Laurent: les Commiffaires du Roi prétendent au con-
traire qu'on ne peut pas contefler que ces trois ifles

PR.E U VE S

* Voyez lefdites provifions parii les Pièces toduites par les
Çoi'in0àiirçs du 'Roi, tome 11, page; o.
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ne ffifent partie-de la g nde baie de Saint-Laurent. Ce Objervations
fur Particle VI

feroit une fingulière manière de prouver qu'un pays dit fecond M 

n'exifleroit pas, que d'alléguer que les parties dont il "o"e angoi.

feroit compofé n'en porteroient pas'le nom général.
Au furplus, le texte des provifions du fileur Denys,

de 1654., eft formel contre la prétention angloife. Le
Roi l'établit Gouverneur & fon Lieutenant général en
tout le pays, territoire, côtes &- confns de la grande baie
de Saint-Laurent.

Les Commif.iàtes anglois veulent. bien ne pas nier
l'exiftence de la Gafpéfie: ils difent avoir prouvé que .
ce pays a toûjours été dans les limites de l'Acadie. Les
Commiffaires.du Roi croient au contraire avoir prouvé
que ce pays fait partie du Canada & non de l'Acadie.

C'eft au Ledeur à jugeF des preuves rapportées de part
& d'autre.

Après cette longue déduaion fur les divers pays
que les Commffaires anglois prétendent confondre avec
l'Acadie, & que les Commiffaires du Roi foûtiennent
en être différens & diflinéls, les Commiffaires anglois
obfervent que les Commiffaires du Roi n'ont point été
exads lorfqu'ils. ont avancé ne point fe rappeler que,
dans les titres, les hi(loires r Jes relations qu'ils ont eu
occafon de lire., ils aient trouPé unefeule fois qu'en parlani
du fort du cap de Sable & du port de la Heve, ilfùit dit
qi/ils font en la Nouvelle-France.

Il eft à propos de rendre compte de la manière dont
les Çommiffaires anglo'is attaquent cette affertion!
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Qfervations 1.0 Ils citent la Lettre de Louis XIII , du i o février

fur l'article VI
du fecond Mé- 163 8 , ou , dife0t-ils , il ej dit exprefrnent dans li-

tiean0loz:.
nore an 'titre, que le fort de la Hèe eJ té dans la Nouvelle-

France.
Ce titre porte * , au feur d'Aulnay Clarnifay, Com-

mandant ès forts de la Hève, Port-royal, Peitagt &
cote des Erchemins en la Nouvelle-Fance.

Lorfque les Commiffaires du Roi ont dit ne fe point
rappeler- 'qu'cn parlant du fort du cap de Sable '& du
port de la Hève, on ait dit qu'ils fuffent en la Nou-
velle-France, ils ont entendu parler des endroits où il
eft fait une mention parýculière du cap de Sable ou
de a Hève, & non lorfque Fun ou l'autre fe trouvent
joints avec plufieurs autres villes, lieux ou pays fitués
hors de l'Acadie.

Ce n'eft pas l'ufige, par exemple, en parlant d'une
feule ville (le Normandie, de dire qu'elle éf fituée en
France; mais s'il étoit > en même temps queftion de
plufieurs autres villes fituées hors (e la Normandie, on
défigneroit:alors leur fituation en France, comme une dé-
nomination générale & commune à toutes les villes men-
tionnées: & c'eft.dans ce fens qu'on devoit entendre
I'affertion des Cominiffaires du Roi fur la fituation de
la Hève & du cap de Sable en Acadie.

Nonobftant l'exemple tiré de la Lettre, de Louis XIII,
les Commiffaires du Roi continueront donc de foûtenir

P e E UV E S,

*Voyez cette Lettre, tome .il, page 4g5.
qu'ils
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qu's il ont point encore troué une feilefois qu'enparlant r Ofertio

fçécialement & particulièrement du fort du cap de Sable du fecond Mé-

dir dit poit de la Hève ; ilfoit dit qu'ils font en la Nou- '"ore
relle-France. Et il faut ajoûter ici, que pour l'ufage que
les Commiffaires du Roi vouloient faire de cette ob-
fervation , qui étoit de mettre en oppofition les lieux
fitPés ·en Acadie, avec ceux fitués, dans le furplus de
la Nouvelle-France , il fuffifoit "à leur deffein qr'il ne
fe trouvât aucune mention fpéciale e particulière de la
Hève & du cap de Sable, comme fitués en la Nouvelle-
France.

2.° Lefleur Denys, difent les Commiffaires anglois;
place la Hve dans la Nouvelle-France, chap. i, p. .26.

Voici. le paffage du fleur Denys: Toute la mâture
qui vient daks la Nouvelle-France, depuis la Hve jufqu'à
l'entrée de la grande rivière de Saint-Laurent, ou le pays
efil tempéré, n'eJl pas io>rne..

Même réponfe à cette citation qu'à la précédente.
Qui n'auroit cru, fur la manière dont les Commiffaires
anglois les rapportent, qu'il étoit queflion dans l'une
& l'autre d'une mention expreffe & particulière de la
Hève ! mais il eft fouvent très -utile de vérifier leurs
citations.

3.° Ils allèguent que, dans la commiffion -du fleur
.Denys de 16j+, il en dit que le cap Canfeat ef? dans

Nauiel/-France; & ils répètent à cette occaflon , que·
par les mêmes proviflons le gouvernement d'Acadie lui
ei donné comme faifant un gOu'ernîement particulier,

Tome IV, Dd



i o Seconds Mémoires des Commiffaires refpe1ifs,.
Voici ce que portent ces provifions; car avec les

-fu:r l'article VI
<la fécond Mé- Commiffaires anglois, la fimple. expofitiôn du texte eft

fouvent la meilleure réponfe.

Le préambule porte donc, que le fieur Denys avoit
été ci-devant iijlitié .& éta6li par la Compagnie de la
Nouvelle -France, Gouverneur dans toute l'étendue de la
grande 6aie Saint-Laurent & i/les adjacentes, à commencer
depuis le cap de Canfeau jiifqu'au cap des Rojers en la
Nouvelle-France. C'eft le paffage dont argumentent les
.Commiffaires anglois.

On pourroit fe contenter de faire la même réponfe
qu'aux précédentes citations; mais celle-ci eft encore
plus inexadle en deux points.:

Le premier, c'eft que ce paffage n'a aucUn trait à
la Hève ni au cap de Sable dont il étoit queffion: on
cite le cap Canfeau, borne commune entre l'Acadie
& le furplus de la Nouvelle-France, par conféquent
fufceptible de l'une & de l'autre dénomination.

Le fecond, c'eft que le mot de Nouvelle-France doit
ici s'adapter à toute l'étendue de la grande baie Saint-
Laurent, que les Commiffaires du Roi ont toûjours
foûtenu être dans la Nouvelle.- France fans être de
I'Acadie;- en forte que ce paffage, loin d'être contraire
à leur opinion , y eft favorable.

Après le préambule des provifions du fleur Denys,
le Roi dit : icelui feur Denys..... établifons . .... Goi-
verneur & notre Lieutenant général, repréfentant notre
peifonne en tout le pays, territoires, cks &- cfins de la



fur les limites de l'Acadie.' 2 I .

grande baie de Saint-Laurent, A COMMENCER du cap de Olferi'atinii
fur l'article VI

Canfeau JUSQU'AU cap des Rojiers, jlie de Terre-neuve, du fecond Mé-

j/le-du Cap-Brerton, de aSaint-Jean, & autres. XZes adja lnoile an&loit.

centes ... -DE PLus, nous avons donné & donnons,
atri-ué & attribuons audit fleur Denys, le droit & faculté
de pouvoir faire une compagnie fédentaire de la pêche des
niolues, &-r. en toute l'étendue dudit pays &- côte de
l'Acadie, ifqu'aux Virgines.

Qui ne voit clairement dans ce texte deux concefflons!
La première, d'un gouvernement qui ne s'étend que

depuis le cap Canfeau jufqu'au cap des Rofiers & ifles
y dénommées & adjacentes, & qui ne s'étend pas au-.
delà.

La feconde, d'une faculté de pêcher en Acadie, qui
étoit hors de fon gouvernement.

Et néanmoins les Commiffaires anglois ne fe font
aucune difficulté de dire & de répéter que ces provifions
donnent au fleur Denys le gouvernement de l'Acàdie,
contre la teneur formelle du texte.

Si les Commiffaires du Roi ont été entraînés ici dans
une répétition, par une fite des répétitions des Com-
miffaires anglois, c'eft qu'il eft effentiel de bien conf-
tater la manière dont ils citent les ates & dont ils lep
interprètent; & avec combien de raifon on peut Içur
appliquer ce paffage de leur propre Mémoire : Il n'efi
pas flhrprenant que les faits étant une fois établis avec
peu d'exaaitiude, on en' dédufe enfuite des conféquences
faufes.

Dd ij
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i;, are r O.° Les Commiffaires anglois répètent ici quë l'A.

di fecond Mé- cadie -eft dans la Nouvelle-France.
moire anis.

Les Commiffaires du Roi répètent donc qu'ils l'ont
eux-mêmes déclaré dans leur premier Mémoire; mais
que demandoit-on! une mention-fpéciale de la fituation,
non de l'Acadie, mais de la Hève & du cap de Sable
en la Nouvelle-France.

5 Enfin les Commiffaires' anglois obfervent que
Champlain dit en plufieurs endroits, que Port-royal
eft fitué dans la Nouvelle-France.

Les Commiffaires du Roi le difent comme Chan-
plain. On doit avouer que la manière dont les Com-
miffaires anglois prouvent le reproche d'inexatitude
qu'ils font à èeux du Roi, efIt bien fingulière. Ceux-ci
prétendent qu'on ne trouve point de paffages où en
parlant. de la Hève & du cap de Sable, qui font fitués
en Acadie, l'on ait fait une mention fpéciale de leur
fituation dans la Nouvelle-France. Les Commiffaires
anglois pour prouver le contraire, citent des paffages
fur Port-royal qui n'eft point en Acadie, mais qui eft'
dans la Nouvelle- France.

Les Commiffaires du Roi ont rapporté un grand
nombre de con ceffions émanées du Roi, de la Com-
pagnie de la Nouvelle-France, & des Gouverneurs &
Intendans de cette contrée, pour prouver que les dif-
férens pays que les Anglois réclament comme Acadie
étoient dans 'la mouvance féodale de Québec, & fai-
foient par conféquent partie du Canada, & non de
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l'Acadie; & ils avoient penfé que cette quantité de
titres formoit uneèchaîne de preuves à.laquelle il étoit
difficile de rien oppofer. Les Commiffaires du Roi n'en
feront point ici le détail de nouveau.;; i le trouve a
l'article XVII de leur premier Mémoire, & ils prient le
ledeur de vouloir bien fe le remettre fous les yeux,
afin d'y reconnoître. deux points effentie!s;, l'un., que
les Commiffaires anglois n'ont fait aucune. réponfe à.
la plus .grande ,partie de ces titres; l'autre, quelle eft la
foibleffe des objedions qu'ils ont élevées contre deux.
de ces çonceffions.

L'un.e de ces obje&ions eft, que les Commiffaires.
du Roi ont dit, en parlant de la conceffion de la rivière
& baie de. Sainte&Croix au fleur de Razilly, qu'elle avoit
été faite à la charge d'en porter la foi & hommage au
fort Saint - L is de '-Québec (a) & d'en -relever. Les
Commiffaires ois obfervent que l'ade ne fâit aucune*
mention de re Québec.

Cette objeCtion n'a befoin d'aucune réponfe pour.
quiconque eft au fait du langage féodal, où les termes de
porter la foi & hommage & de relever, font fynonymes..

La feconde objedion eft au fujet de la conceffion
au fieur de la Tour, du fort de la Tour dans la rivière
Saint-Jean, pour tenir le tout enfef mourant &- relevant
de Québec (h): les Commiffaires anglois obfervent que

P R E U Y E S.

(a) Voyez cette concefflion, tome Il, page 49 1.

b) Jbidcm,page 4O d

· Obervations
flr P. larticle VI
du fecond M-
moire anglois,
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Oferiations le- titre ajoûte, ou aurre lieu qui.feraci-après dfigné.

.fur l'article- VI
dufecond Mé- Ils prétendent que ces mots additionnels changent

" le véritab[e,état de ces lieux. Les Commiffaires du- Roi

prétendent au contraire qu'ils .n'y :chigent rien du
tout, ptifque la. liberté que s'y réferve la Compagnie
de tranfporter ailleurs le chef-lieu da fief qu'elle con-
cède, - n:mpêche pas que cette conceffion ne fût
aduellenient dans la mouvancer & dépendance. de Qué-
bec; &- c'left tout ce que les Commiffaires du Rpi

s'étoient propofés de prouver.
Les Conmiffaires du Roi ne peuvent rien concluire

de la nature des mouvances 'de la Nouvelle -Angleterre
qu'on paroît leu- oppofer-; ces mouvances' ni les loix

de la Grande-Bretagne , en pareille matière, ne leur

font pas connues : mais quant à ce qui concerne la
Nouvelle-France, & les loix & les ufages qui gouvernent
les fiefs dans la Monarchie-françoifé, le Roi en concé-
dant la Nouvelle-France à la Compagnie qui en a' porté
le nom, s'en réferva la·foi & hommage, comme le
porte l'article IV de l'ade du 29 avril 1627 (a), revêtu
de lettres patentes en forme d'édit du 6, mai 1628 f().
Cette réferve, fuivant les 'loixrde 'la Monarchie, eft
une preuve que la Nouvelle-Frnnce fait partie de la
France même, comme les ports de foi' à Québec par
les arrière-vaffaux de la Couronne, prouvent qe leurs

PR E UV E S.

(a) Voyez cet aae, tome 11, page 46'd.
(b) Ibid. page 4 82.
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iefs faifoient partie du domaine mouvant, relevant & Obfervations
ur Particle VI

dépendant de Québec. Ainfl l'on ne. vtuep~ vit pas pourquoi dii fecond Mé-

les Commiffaires anglois penfent que les Commiffaires "

du Roi ne prétendroienf pas' que,'Acadie fit partie de
la France, fi' cette province n'avoit pas été cédée à
l'Angleterre par le Traité d'Utrecht.

On ne doit pas omettre de rendre compte d'un rai-
fonnement, par lequel les Commiffaires anglois tâchent
d'éluder les -difintions qu'un arrêt du Confeil du 6
mars 165 * met entre l'Acadie, la colonie'de Mifcou
fituée dans la baie des Chaleutrs, le-Cap-Breton & le
furplus de la Nouvelle-France.

On voit par cet arrêt*, que la Compagnie- de la
Nouvelle-France avoit accordé à différentes compagnies
particulières la traite des pelleteries à l'Acadie, à Mifcou
& au Cap-Breton.

Il lui reftoit à difpofer de la traite des pelleteries dans
le furplus de la Nouvelle-France; c'eft-à-dire, qu'ayant
déjà difpofé de la traite dans l'Acadie, à Mifcou & au
Cap-Breton, elle avoit encore à difpofer de la traite
dans toutes les terres le long du fleuve Saint-Laurent
& des rivières qui s'y déchargent.

Par cet arrêt, la Compagnie 'cède aux habitans de
tous les pays & étendue des terËes de la Nouielle-Franice...
TOUT le droit & faculté de la traite des peaux &r ple-
teries EN LA NOUVE L L E-FRANCE, dans létendue des

* Voyez cet arrêt, rome LE, page .97



6 Seconds3 émnoresf des£ýornmi2ires refpeafs,
Obfrvai°", terres au long du grand fleuve Saint-Laurent, br rivières

fuir l'articie VI
du fecond Mié- qui fi déclargent en. icelui ,hifqu'à fon emboucé2re dans la
moire anglois. er.... fans conprendre en ladite concefion les traires

qui peuvent frftaire ès colonies de l'Acadie, Mfcq &
Cap-3rftQte j D ESÇ?e ELLES LADITE COàMPAGNIE a
ci-devant difpofé, e. anxquelles elle fe' nefrre de pourvoir
ci-après, lorfqu'ily aura lieu.

Le Commidlaiies .anglis prétendent; qu'on a été
obligéd'excepter -'Acaglid de la conceffi n de la traite
à faire le long de ta rive méridionale, du #euve Saint-
Laurent, parce que fans cette exception le deux con-
ceffions fe feroient entre-choquées.

Lçs Commiffaires du RQi prétendent que c'eft une
fubtilité plus captieufe qu'exade &:contraire à La teneur
nême du titre.

Car en argimentant, comme le font les Commiffaires
anglois, pourquoi l'exception n'eft-elle pas auffi nécef-
faire pour la rive feptentrionale du fleuve S.t Laurent,
çomme pour la. rive méridionale! la dénomination de
l'Acadie devenue fynonyme avec celle de la Nouvelle-
France, enbraeroit le tout, rive droite & rive gauche,
& les habitans n'auroient pû jouir de -la faculté dé la
tyaite.fur ces 4eux rives, ,que parce qu'on auroit excepté
ces deux rives de la concefion de l'Acadie.

Mais tout ce Tftème eft fýbriqué Ifir des hypothèfes
idéalçs. La cqnftrution de l'arré eå. fort fimple ; on
accorde à tous les habitani, dans toute l'étendue de la
NouvelJe-France, la f .cIt? de la trate des pelleteries;
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on la fpécifie nommément le. long du golfe Saint- fureartick V

Laurent & de toutes les rivières qui s'y déchargent :orJnI1 "k

on en excepte les conceffions particulières qu'on avoit
antérieurement accordées dans d'autres parties de la
Nouvelle-France, qui n'avoient aucun trait ni rapport
à l'une ni à, l'autre rive du fleuve Saint - Laurent,
comme nommément les colonies de Mifcou & du Cap-
Breton: celle d'Acadie enf dans le même cas. Si en
effet, l'Acadie avoit compris la rive méridionale du
fleuve Saint-Laurent, ce feroit alors qu'en accordant
aux habitans la traite le long des deux rives du fleuve.
& en exceptant de cette conceffion par le même aae
l'Acadie, on feroit tombé en contradidion en donnant
& en exceptant du don la concelfion de la traite fur la
rive méridionale. Voilà l'abfurdité où conduit l'inter-
prétation angloife.EDans le fait, & ainfi que l'ade le

porte, la conceffion de la traite de l'Acadie étoit an-
térieure ; aucune trace , aucun indice que l'on ait rien
retranché ni diminué de cette conceffion; tout concourt
donc pour prouver qu'elle ne s'étendoit pas à la rive,
méridionale du fleuve Saint-Laurent, & que par confé-
quent la rive méridionale du fleuve Saint - Laurent ne
faifoit pas partie de l'Acadie,--non plus que la colonie
de Mifcou & celle du cap Breton, qui en font repré-
fentées, par l'arrêt, comme totalement difindes. On ne
craint point de déclarer que cet arrêt fera toûjours re
gardé comme un des titres où l'on-voit le plus clairement
la diflindion -entre la partie de la Nouvell&France qui

Tome 1- .VE
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bferation comprend. toutes les eaux affluentes dans F fleuve'Saint-

l'r article VI
da frcondMé- Laurent, l'Acadi, Mifc u & le cap Breton: difinaion
moire anglois, également connue des habitan dIe la rive éridiocale

du fleuve, de la' Cmpagnie, afos propriétai e de la
Nouvelle-France-, & du Confeil même du Roi.

On n'a jamais féparé du commandement du f'euve
Saint - Laurent, celui des rivières qui. y affluent: c.eft
dans cette vûe que les Commiffaires du Roi ont dit

que l'on avoit accordé à la Compagnie de la Nouvelle-

France, toutes les rivières qui fe déchargent dans ce

fleuve: c'eft d, ns le même efprit qu'ils.ont rapporté les

provifions e plufieurs Lieutenans généraux pour le Roi,

dont le guvernement embraffoit toutes les rivières qui
fe jetten t dans le fleuve Saint-Laurent.

On o'jedle aux Commiffaires du-Roi d'avoir appele
la Co pagnie de la Nouvelle-France, par le nom de, l,
Compa ue de la Nouvelle-Fra/e, dire Canada, mais les

£Comm aires du Roi ont copié ces propres termes (a)
dans l'a , e de fon éredion.

On voit même par un aae du premier févrieri 664(b),
pour l'exploitation de ifle*Saiit-Jean, que les parti-
culiers l'appeloient quelquefois fimplement Compagnie

du Canada. Les Commiffaires du Roi ri'ont point conclu
de ces ades, que cette Compagnie ne fe foit pas auffi

appelée la.Compagnie de la Nouvelle-France, puifqu'ils

P R? E U' Y E J

(a) Voyez cet actè, tome l1, pa 4(2e2,

(b/ Ibid. page 24,
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ont eux-mémes cité grand nombre d'ades qui le por- fr artb ion
fuer Particle VI

tent: ils ien ont pas, non plus conclu qute l'Acadie ne du fecond Mé-

fit pas conprife dans l'étendue le fa conceI1ion ,e 'u"""""

auroit été d'autant plus abfirde, qu'cle s'étendoit du
Cercle polaire à la Floride. Les. Comimiffaires du Roi
ont fi mplement parlé le même langage que celui des ades
qu'ils avoient devanteux,. & qu'ils ýcitoient.

Il n'y a eu aucun arrifice de la part des Commiffaires
du Roi à avoir appelé les commiions du fieur le
Montmagny, du ficur de Laufon, du Vicomte d'Ar-
genfon & du fieur (le JMézy *, du nom de comi 4/1< ans
de Gouverneurs de Canada.

Dans le même temps, il y avoit des Gouverneurs
qui commandoient en'Acadie, & dans quelques autres
provinces de la Nouvelle-France qui en étoient le plus.
à proximité: les flieurs de Charnifay & de. la Tour
s'étoient- fucceffivement accufés &Tupplantés: ils avoient
furpris des commiffions du Roi; & à la faveur de ces
commiffions, ils avoient empiété fur les Gouvernemens
voifins., & notamment fur celui du fieur Denys. Non
obflant toutes les variétés & les viciflitudes des Gou-
verneurs & Gouvernemens, on connoiffoit en général
la Nouvelle-France fous les dénominatrons d5 Canada
& d'Acadie; & fouvent, .comme on l'a obfervé, on
confondoit celles de Canada & de Nouvelle France.

P R E U Y E S.

* Voyez ces quatre -commiffions parmi les Pièces produites par les
Commiflaires dux Roi tome Il, pas 499,50 1,51 7 &•>522.

Eeij
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S Ofervations Les Gouverneurs qui réfidoient à Québec étoient

fur P'arcle VI
dufecond Mé- en général Connus fous le nom de Gouverneurs du
-moire anglis. Canada ; & peut-être feroit-on embarraffé à leur donner

une autre appellation 'qui fût plus exade: 'fi les Com-
mifaires du Roi les avoient appel. Gouverneurs de la

Nouvelle-France, on auroit pû ohjeder, que leurs provii
fions ne leurdonnent pas çe titre que, dans le fait,ils
n'étoient pas Gouverneurs de toute la Nou" elle-France;
& les Commiffaires anglois auroient vrai-femblablement
taé ceux -,du Roi de ' oir fait artißcieufemenzt pour
favorifer leur opinion fur l'i entité affez ordinaire de la
dénoimination du Canada avec celle de la Nouvelle-
France.

Il en-réfulte qu'on n'auroit donc pû les appeler
Gouverneurs, ni du Canada, ni de la Nouvelle-France,
ni de l'Acâdie: cependant il a fallu leur donner une
dénomination ; l'ufage a décidé des nonis, & les Com-
miffaires. du Roi n'ont fait que le fuivre en les appelant
Gouverneurs du Canada. Les Commiffaires anglois pré-
tendent-ils que tout eft Acadie, qu'il n'y a pas de
Canada, ouŠfue le Canada n'a point eu de Gouverneurs 1
car, horfmis l'épithète injurieufe dont ils ont gratifiéles
Commiffaires du Roi, on ne voit pas quel ci l'objet
de la difficulté qu'ils ont faite à cet égard

Mais fi le nom de Canada ei étranger aux com-
millions de ces Gouverneurs, comment donc leurs
commiffions les appellent lies Les Commiffaires. du
Roi, loin de chercher à mettre lenmoindre arlflce,
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en ont fait un détail très-exad à la page 156 & 157 de Obfervat;ins

leur premier Mémoire. En génëral leur gouvernement d J/n

C appelé, dans le<Lrs provifions-, le gouvernemenzt de

Québec &- des provinces ärrofées du feuve Saint-Lauren,
ir des autres rivières qui sy déchargent. Mais pour plus
d'cxaditude, on prie le Leaeur de confulter le Mé-
noire du 4 oaobre t75 1, aux pages citées, ou de
confuiter les provifions mêmes qui ont' été produites
en entier au nombre des pièces junfificatives.

Au ftirplus, ces quatre commiffions ont été produites
pour prouver, i.° que les Gouverneurs de-Québec ou
du Canada, comme on voudra les appeler, ont toûjours
eu le commandement fur tous les pays dont les eaux
vont fe rendre dans le fleuve Saint-Lurent.

2.° Que les commiffions les pl s étendues qu'aient
eues les 'Gouverneurs de l'Acadie, ne leur ont point
donné de commandement fur le fleuve Saint-Laurent;
ni fur aucune des rivières qui s'y rendent, & que par
conféquent la rive gauche de ce fleuve, en remontant
de Gafpé à Québec, n'a jamais été dite, même par.
erreur ou par mégarde, faire partie de'FAcadie.

3 - Quer foit que les Gouverneurs de Québec fe
loient appelés Gouverneurs de la Nouvelle-France ou

Gouverneurs du Canada, c'ea un exemp!e que fouent
fous le nom de Nouvelle-France, proprement dite,
on ne comprenoit pas lAcadie , mais fimplement le
Canada, & que le Canada embraffoitJles deux riyes du
fleuve Saint-Laurent.

Eeiij



222 Secdnds Ménoires des Co miaires.refpec7ft,
fervations .° Que par ces commi.fons, par: celles pIs an:

jifir Parride VI
di cond M - ciennes du fleur de Razilly pour la Nouve!le:France, par

"r "' celle du fieir de Charnifay pour la côte des Etchemms,
& par celle du fieur de la Tour pour l'Acadie, avant
que les fleurs de Charnifay & de la Tour euffent cherc Lé
à fe ui pplanter , que par la Lettre de Louis Xi11,
pour- divifer cntr'eux la baie Françoife, & qu'enfin

ar la commiffion du fieur Denys pour la grande :aie
de Saint-Laurent , il eff évident que plufieurs parties
de la Nouvelle-France, que les Commiffaires anglois
veulent. aujourd'hui confondre avec -l'ancienne Acadie,
en étoient, dans le temps de ces commiffions, très-
réellement & très-expreffément diffindes.

Si ces* objets font- remplis, fi dans le cours de la dif--
euffion on a prouvé la certitude de ce qui a été avancé
comme certain., & la- vrai-femblancé de ce qui a été
annoncé comme vrai-femblable, les fubtilités fans con-
fiftance des' Comniiffaires anglois pourront embrouiller
la matière, la rendre plus épineufe à expliquer , plus
difficile à entendre, plus longue &- beaucoup plus end

nuyeufe à approfondiFe, mais ellcs-.ne changeront pas la
nature des- chofes, & ne rendront point Acadie. ce qui,
dans l'origine, en a été diflina & féparé.



fur les limites de l'Acadie.

A R T VI C L F · V
DU SECOND

I I

MEMOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS,
S U-R ·L'A CA D 1 E.

Gouvernement de Charnfay & de la Tour.

O ikefe Pr fs urged by t4e

french Commfazries in fjipport
oftheir Defcription ofthe ancient
Limits of Acadie, ii may not
k improper to add the Argument
whic -they have drawn for the
fane Purpofe from the Manner
in which, as they alledge, this
Country was d/iributed into df
ferent Gavernments previous to the

ear 1647, when, às we have.
flewn, the fleur Charnfay had
a Comm' /in of -Governor of
Acadié w/ich marks the Limits
of t/at Province as the King of
Great-Britain now claims t/tem *.
Tte french Comm{aries have
pne into tAis Conideration to
wavid and remove the Weigzht
and necefary Evidence of the
ßeur Charnifry's Comi/ion- in
1647 , but as iheir Allegation

A U x preuves qu'apportent
les Commiffaires françois pour
appuyer leur defcription des
anciennes limites de l'Acadie,

ne fera pas hors de propos
d'ajoûter le raifonnement qu'ils
ont tiré pour le même but, de
la manière dont, fuivant qu'ils le
prétendent, cette contrée étoit
difiribuée en différens Gouver-
nemens avant l'année 1647,
lorfque ,. comme nous l'avons.
montré, le fleur de Charnifay
avoit une commiffion de Gou-
verneur de l'Acadie, qui marque
les limites de cette Province
telles que le Roi de la Grande-
Bretagn- les réclame aujomr-
d'hui 4. Les Commiffaires fran-

,çois font entrés dans ces confidé--
rations , pour éviter & éloigner
le poids de la preuve réfultante

P R E U V E -3.

* Copie de 4a commiflion de Sa Majeflé Très-Chrétienne au fleur d'Aulnay
de Charnifay, datée à Paris en février i6 , déjà comnnuniquée aux Com-

ifIaires françois

1 ... A - t - ý - - ý _7_ _ _., - . . _ 1 1 - . 1
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224. Seconds Mémoires des Commifaires refpeéfifs,
ARTICLE VII néceffairement de la commiffion
dit fécond Mé- du fieur de Charnifay en 16+7;
moire anglois. mais comine leurs allégations &

leurs' raifonneniens tendent à
prouver que les aiciennes limi-
tes de l'Acadie ne s'étendoient
pas au de-là de la partie fud-eft
de la péninfule , le plan que
nous avons choifi , pour pré-
fenter les chofes fous le vrai
point de vûe , exigera de nous
néceffairenient que nous exami-
nions ici leurs preuves , puif-
qu'elles font réellement une
partie du fondement de leur fyf-
tème, que nous nous propofor
avant que d'aller pluavant.

Le fait fur lequel les Coi-
iiffaires firançois écartent les
preuves tirées de la commiillion
du flieur de Charnifay en 1647,
efi qe le flieur de Charnifay & le
fleur de la Tour avoient des Com-
mandemens particuliers fur les
parties de -ce pays long-temps
avant l'année 1647; & pour le
prouver ils renvoyent à la lettre
de Louis XII datée de
x 638 *: laquelle lettre & la-'
quelle comniffion de Charnifay
en 1647, prouvent inconteflable-
ment que le fleurde Charnifay
& le fleur de la Tour n'avoient
jamais eu des Cammandemens

imild ltheir reefnug /tath tend,
and are digned to proûe that
the aincient Limits of Acadie
iid not extend leyond thefeuth-
eaflern Part f the Peninfi la,
it wi/l le mntaß counßflent wi£t
tat Plan, which we have chofen

for Perpicity , to conjßder their
Argument «paîn this Head in this
Place , as it is in reality a Part
of the Foiindation of their Syflem,
which we prpofe to conefue in
every Part before we proceed ts
ay thing fe. °

is de réfuter dans tous les points,

Te F4i4 ZpIon which the
french Comniffries fet aJid the
Evidence of the fßeur Charnifays
Commf#On in 1647 is titis,
that the feur Charifay and the'

demens particuliers over Parts
f this Ceuntry long befare the
Year z 647; and ta prove tihis,
they refer ta the Letter of Lewis
the 1 3 .h dated 1638*, fromn
which Letter and the Comi(nti
frn of Chzarnifay i 1647, it'
is undeniab.y clear that the fßenr
Carnif4y and M de la Tour
never had commandemens parti-
culiers i this Cauntrai ail. Fer

PR E U r E S.

* Letre du Roi Louis XIII_ au fleur d'Aulnay de Chamiray> du 10
février 163 8.



fur les limites de M' cadie.
in i/e fir? Place it appears fron
the Preamble of the Commifion
of Carnifay in 1647, and ie

feur de la Tour in i 6 x*, that
they foiner Gonwmmi(jins were of
thefaine Extentiwith thefe latter,
anzd thie Faé appears zpon the
viole ta be this; they bot had
equal oini nions as'Gov'ernors
of atl Acadie previous to M1 e
Year 1 647, iefe Commi(/ons
gdve tiei equal Jurifdif9ion in
the famne Country, .tha Concuir-
reicy of Jurifdi9ion created ihfe
Hejiiities between AeM which the

french Conmizaries cal an open
War, and tMe Letter f Lewis
Ae 13. i 1638, imnproper4y

cited as the Origin of their Coi-
miffion, was intended to end

hiefie Dièrences, -by liniting the
Lxercife af their Jurfdi/fien for

T Coinn/iin of Carnifay
ever al/Acadijin tire Year 647;
was granted after M de la
Tour bad been recalled in Di)/-X
grace, and the Commff[ion of
M. de la Tour ves g-ranted in
1 , * with tMe ame Limits
as tiat of Charzi tny in 1647,
upon hishaing vindicatedhimf/lf

P R E U

* Copie de la commiffion du Roi (le
sie la Tour, datée à Parisle 25 février i
faires françois, & la coxnmiflion fufdite

Tome IVK

particuliers dans ce pays. Car en
premier lieu , il paroît par le
préambule de la commiffion de
Charnifay en 1647, & du fleur
de la Tour en 1 65 1 *, que leurs
premières commiffions étoient

'de la même étendue que ces der-
nières; & fur le tout, le fait paroît
être ceci. Ils avoient 'un &
l'autre des conimiflions égales,
comme Gouverneurs de toute
l'Acadie , avant l'année 167.-
ces commiflions leur donnoient
une égale, jurifdidion dans le
même pays: ce conflid de jurif-
diion fit naître entre eux ces
hofilités que les Commiffaires
françois appellent une guerre ou-
verte, & la lettre de Louis XIIH
en 1638, qu'on a citée mal à
propos comme l'origine de leur
commifion , avoit~ pour objet
de terminer ces .différens , en
limitant l'exercice de leur jurif-
didlion à l'avenir.

La commifion. de Charnifay
fur toute l'Acadie, en 1647,
fit accordée après que M. de
la Tour eut été digracié & ,rap-
pelé, & la commilion de K d,
la Tour fut accordée en 1651 ,
avec les mêmes limites que celle
de Charnifay en 1647, lorf-
que de la Tour fe fut jnlfifi6

France à Charles E'tienne, Chevalier
65 r, déjà communiquée aux ConiwiL
du fleur de CIanifay, en 1 647.

Ff

ARTICLE Vn-
du fecond Mé-
moire aigteic.

q -1



226 Seconds .Mémoires des CommSiTdires refpe&?fs,
ARTICLE VII après la mort du leur de Char- and afier the Deat4 of the feur
da, fecond Mé- nifay.
mioire angli.nfy

or s L'expofé limple de--ce fait Froin this plain Pate f te
prouve clairement, première- FaIZ it is c/car, firjI t/la the/leur
ment, que le fleur de Charnifay Ciamnfay and M. de la Tour
&'M. de la Tour avoient, avant hadrreviozs ta z,Çè Year 647e
l'année i 647, deux commiffions i wo eyual Gommi//lns over Aca-
(ga[es fur l'Acadie, exilantes die exi/ling at tiefatneTine,
dans le même temps, & avec and w'l tiefame Lùnits, kitt/Jet
les mêmes limites, mais que la tiefieJ1a.unmion defcriedAca-

]première commiffion donnoit à die azd iî's Liits as. tif i wa
l'Acadie les mênes limites que latier Gommzn/lons did Ïnî 647
leurs deux dernièrès commif- and - 6;z ;frcondyl,. tif aili
fions en 11647 & 5 6 . Secon- ticir fie and /Jzter Gonwiý//îans
dement, que leurs premières & were over tie i/oe'Goàmry Of
dernières conîiffions étoient fur AcacIie, w/ic/inf t i ti f he ßeur

- tout, [e pays de ['A cadie, qui, n~fy's GCenanylin is mar/led ett
dans la conuiifion du fleur. de wâhI t/ue veq Liitis Great-Bri.
Cliarîiifay, eft défignée avec les tai tr clais, aCd exprnfify
Mêmes limites que la Grande- faid ta exiend te. Peiztoft&

]Bre'tacriie-~FaE rctm auorshi lear, ßrdfa tht theu

il'y ett'dit exprefflément qu'elle 'Letter of Lewis the x.rferred

s'étend ju.fq[u'à' Pentagoïct* à la 4y ifefrenci Conimiffaries wias
'oueft. Enfin, que la let#re de ;zoihrii more ti an Metlad of
Louis XIII, î%i laquelle ren- Accadaio taeno if re Court
voyent les. Coiniiffaires fan- foFrance ta renove ne Ircove-
çois , n'étoit autre choiè qu'un ni'ne ef t/e the famer e al

:moyen d 1)accommnodement qu'a- and rivai Gemin[1lons andïio put
-voit pris laCourde France pour and ita thme imllities /e ihad

rarter l'inconvénient des ([eux occaani{ed. d
premières commiCnions égalesd.&
riva[fes, & Pour mettre fin aux hoffilités qu'elles avoient occafionnées.

Quant à Iufage ultérieurque As t ;fecond Application
font les Commiffaires françois de w hic h i- the / frenuc ur C C/ar.ies
la lettre de Louis X 1er, nom- ma/l of-z/e Leiter f Lewis ire

éanient pour prouver que le -ain/ay ia prove tifetx e
pays depuis la b Gracle-Fundy aintofrom the Bay Pf Faj

lu qu it a velle-An LVer-nlaihae 1ea 1ref s



fur les limites
called the Pays des Etchemins,
gii Iheßieur Charinifa's Con-

miian in z 647 in' Proof of it,;
this Application is founded on t.
Mflake which a lite Attention
ta ihe Prticulars of tis Trn-

faffion, e'en as ihey //a.e then,
will ea/iy point out and correé.
Il is not in the fieur Charnifzy's
Conunifion f 1647 (a), ihat
the Pays des Etchenins is fpeci-
fed, but in /he Letter of Lewis
the rj3. (b), which/ being wvrit-
ien: te af/ign dferent Jurifdi2ionsf .
toi two Perfons iii the fame Coun-
try required t/e Specification of
the particularNames which Parts
of ihe Province ta be divided
had qu/aIy borne , and it is evi-
dent that this occaeoned' ile
naing t/he Pays des Etchemins
in. tat Letter,, and not aqy No-
tion that tze Pays des Etcemins
wvas a dliné? Province frm Aca-
die, from this Name beingfiîn
again in the general 4ppellation
ofAcadie, ini tefibfequent Com-
in(ion of Charnifay °in 1647,
1n;d of the fleur de la Tour .in
r 6 r (c), who gre appointed
Governors of Acadie withozut any
Mention of the Pays des Etche-
mins which if it had fo laiey
êeen hci a dflina Country would

de fAcadie. . 227
a toûjours été appelé le pays des
Etchemins, en alléguant pour
preuve de cette affertion lacom-
miffion du fleur de Charnifay en
1647, cet argument el fondé
fur une méprife qu'une atten-
tion légère aux particularités des
faits, tels mêmes que les établif-
fent les Coimiffaires françois,
fera aifément fentir & corriger.
Ce n'efl point dans la comniif-
flou du fleur de Charnifay (a)
de 1647, que le pays des Et-
chemins e fpécifié, mais dans
la lettre cde Louis XIH (i), qui
ayant été écrite pour affigner dif-
férentes jurifdiélions à deux per-
fonnes dans le nêne pays , exi-
geoit la fpécification des noms
particuliers que les parties de la
Province à divifer avoient ordi-

'inairement portés; & îl el évi-
dent que c'e ce qui donna lieu
de nommer le pays des Etche-
mins dans cette lettre , & non
aucune notion que le pays des
Etchemins fut diflinét de l'A-
cadie , puifque ce nom fut
confondu de nôuveau dans la
dénomination générale de l'Aca-
die dans les commiffions fui-
vantes de Charnifay de 1647,
& du fieur de la Tour de
16 5 1 c%)r lfquels font nommés

PR EU V E.

(a) Voyez la commiflon du fleur de Charniray, datée de février 1647.
(b) Lettre du Roi Louis XIII, du i o février 1 638.
(c)- Copie de la commiflion du Chcvalier de la Tour, datée de février 65 r.

F f jj

ARTriLE VII
du fecond Mi-
Moire anglois.
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2:8 Seconds Mémoires des Com nifaires refpecifs,
TricL E
f«.ond _ Gouverneurs de l'Acadie ,, fans jurey have been added ly Name,
:e angi.s. faire- aucune mention du pays but which it was natural nef l'y

des Etclieins, qu'on auroit fpecei if it was then thougét
aWxiurémeint défi gné fous fon nom, ta be on/y a Pari of a general
s'il eût été regrardé, il y avoit fi Cuntry aienqy dribed iii zhef
peu de temps, comme un pays Conifm#fions.
particulier, niais qu'il étoit na-
turel de ne pas fpécifier, s'il n'étoit alors regardé que comme partie
d'un pays général déjà décrit dans ces commiffions.

Les Commiffaires françois ont T/hefrenzc Conmnifaries have
ufi concilu de la commiffion ao argedfrom the Caoniioan
nu'avoit le fleur Denys, environ whicli te .tir Denys. had about

vers ce temps , fur le pays depuis this Time'aver the Countryfrm
le cap Canfeau jufqu'au cap des Cape Canf;au ta Cape Rofiers uni
Rofiers , fous le noni de la der the A'zme of the Grande Baye
grande baie de Saint - Laurent, de Sainit-Laurent, thai thai Tra
que cette étendue de terre.àn'é- of Land was no ihen thozight a
toit pas alors regardée comme Part of Acadie; ut ihis Remark
une partie de l'Acadie; mais il fs very eai/y anfwered, for due
ent aifé de répondre à cette fieur Denys's GoYernmnet con-
remarque , car le Gouverne- if/led of the Coaf/ lying eztween
ment du ifeùr Denys étoit conw.k Cape Cafeau and Cape Ra/ers,
pofé de la côte fituée entre le whiczforms ao/efide ofihe Gulph
cap Canfeau & le cap des Rofiers af Sait- Larence and af d/s
qi forme un côté du golfe de adjacent Ijlands; jet it is very
Saint-Laureiit, & des illes'adja- remarhable tAat the ony Part of
centes ; toutefois il eft remar- this Government noui in Que/liîit,
quable que la feule partiè de ce which the french C0mmiff{ries
Gou.vernement, dont il eni au- can lave.-aqy deire to.f/iowf.l y
ourd'htii quefion , & que les this C 'mmi inait to /avc Àa en

Comnmiaires françois peuvent M/en thozit 'it Acadie, and
avoir quelque envie de montrer whic we are ai all called zpon
par cette .commiffion n'avoir toprove t- have leen ai this time
pas alors paffé pour être en Aca, a Part it , is in this very
die, & qu'ils nous défient de. Cmn'gon deferi6ed ta e Part
prouver en avoir fait partie clans of the Guùmry of Acadie.
ce temps, eff déclarée dans la
<ommijfio»même rmier une partie du pays de l'Acadie.



fur lès lhnýiite de.1'Aadie. 12
ARTICbLE*VII'
du fécond M-

*By t/is Gommii//îon àA thfleur Par-cette coiiifion du fièàr
Denys * a Fý/7ej.y is granted to Deniys *,la p che " lui ell 'àc
,im along hu ?aIfonLp cor dée le long de ýla *côte 'depuii
R#firs mt *NMv L ng/a;zd; and lé cip'des-Rôfkersjiiffqùý là NoÙ4
ihis Gourzy is ft4us marLed- aut ireI4e - A b4c tirre, & ce, pays eaî
toute l'étendute. .dud it pays & amùfidéflgn.iejI týmèI'u/'ie;zdùe«d
0cô"te de l'Acadie juifques. auï pa'ys &cites de lAcadijfzee

Virgines; frain wî4ic/z Expreijion axVirieés. Cette expr-eifion I'
alnd the AName Izere jiven, w- a/i & -lIe uoom que l'oâ donne, ici à
-the C'ounîr conta; nea' i'ih thij tout-le pays*coâtenui dans cette

GomuniJiozz, excepi tlie IJands, tdrnînùffion'> excepté les ifles
it is vlain, dia1ht Ize- ;Gouirt,'of prôûivent évidemiment que là.
France .i attis v-tery, finie'hzew Cour dé France favoit*dajis'ce

anmd dè'c/ared tue fleur Deigis - t même temps &déclaroit que le
liae fdenar Ffliery on the fleur Denys a voit uine pêe

w'Ahole. 'Gorf/o-f Aeadie, aiid â 'féden-taire ftir toute la 'côte de
Gové,riiiîezt. in a ?artofi. ana' I'Acàaie,& im- Gouiverneintn
ztat -Acadie ieallj' extènidedjhnnit dans' une partie d'icelle , & qùd

t Nèe-Lzij4/and. . l'Acadie' s«éedi éleii
depuisý lé cap-des Rofiei u 'a'
la.Nou %elle- Anilëtert.?e.

-I 1 ïs \>mie -ls~iÎnî/l~ ' Il ehl vmi,ý qtîeck ttecoiiiif-
z/zeAfiur D6mys W'aS cuziiida' z fionl dû ù fleurëk Denlys ét6ie ë-iri;
Goyi'm>eht of'fIz Grande \Ba 'e tbe o~~re~éi'd

frppofi 'wa gien it lsGt\vern: lequeél'i -muifii-plgfoiS'uvi

If/onds h, tIuâf f ht tlè pr~dlrifroitle' iflés -dë
frecli .Co»mi>ifzriei ri// h;ardý? cët'eelhàie 1 ' iiiàïI'esCI ânihÏIP,,irei

fi~~~~~~~~ Up âe :Nnýëitie~o~z iondc 'thérmë bni-
vient adsJIài6ztz4l Iiôri 'd nt ni-
t/e Declarati» hi tz'Gm i éf. tu iùtniit â ffa~ ei~~

'W;,nr auxzze,-''.t e Coiiil'ry dé'ttuir'e ce,.:qui - rfu1'te -de 'l'a
frein Cape Gaiifean ta Cape R-~ dédlaration -portée pWr'cettýc&i;

fier -oýfrit' CaÈ. M niifièn & ils 'feibriti èéiir
-*R U

SProviions pi'ur"l iciir Nicolas* Denys, idu 30o janvier io,5j4eonr
iiiqu'e SPar les C oiini faires frahçok, * I
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2; o Seconds .Mémoires des CornmiSaires refpeélip,
VII d ifficilement que le pays depuis le New-England was not Pari of
M cap Canfeau jufqu'au cap des Ro- Acadie againßl the Au/tority of

s ers., ou depuis le cap Canfeau the .Wrds -of this Cmnijfion
jufqu'à la Nouvelle-Angleterre, w/ich declare it tae Part of it,
ne, fàifoit. point partie de l'Aca- merely &ecanfe upon puttling tMis
die, Èontrç l'autorité.des termes Coztry and F{Åery ùider the
de cette commifflion qui déclare faine Governent with the Ißands
qu'il en fait partie, uniquement in the Bay of Jaint-Laurent the
parce qu'en mettant ce, pays & l Gaernment toph it's Name frt
pêche.fotisle mème Gouverne- . rMe.Bay.
ment que les ifles de la baie deS.e
Lairent, ce Gouvernement auroit pris fon nom de celui, de la baie.

Ce méme pays, depuis le cap Tisfame Country froi Cape
des Roflers jufqu'au cap Can. Rafiers ta Cape Canfeai was ay{o
feau , 'étoit aufli renfermé dans included in the fieur Charnifay's
la coninilion du fieur de Char- Commni//in in 1647, as is ac-
nifay en. 1647 , comme les Anowledged by the french Coin-
Commi(faires; françois le reçon- i[îNries thenfel4es in t/he <,stk

noiffenteux-mênes dans le 3 o.e Paragraph of the j.4 Article. of
paragraphe du . article de their Menoria.
leur Mémnoirç.

Il n ferq pas hors de propos ; l ma. noz ie ; ai
à la fin de nos réflexions fur End if aur CPnideratian cf iis
cette matière, que la. variété des Malter, w/ic/t the Varie of
commiffions :es divifions faites t/e zp;zsmado
dans e.pays, &la fauffe interpré- in the Gazinty ýanIt/e 1f
tation qu'ont donnée les Com- caiylruc7ian iàae y t/efrench
niffaires ,fraiiçois à. la lettre, de Caimnifariej cf te Letter of
Lg XI II, ont Pi peu em- LeFis t/e . have madea
brouillée,d'établir en peu de mots iùzricabo, flan/y tafIte
les. preuves qui réfultent réelle- 4. Lvilence w/tic/t rea/(y refus
rgent de toute cette affaire. En frein t/iç ./ta/e .Trailfa7ion. In
premier lietù, les. dernières com. t/e lace ./Men it is c/Car
pmffîpns de Charnifay de i647, front i/e fIufèqzent Gomm#ons
&de M1 de:Ja Tour de 165 , 7,
prouvent clairement que leurs de la Tour in i 6>-i, t/ai tiei

. premières commillions toient e e e
jes _mêms que ces Jerneres qui w'i/th tefe. t aer, ' which t ary iof
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i fecond A-
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Acadie as Great-Britain nor défignene.l'Aadie telle que là A

claims it ; that the Letter of Grande Bretagne la réclame au-
Leivis the 1 3 M i i 63, 8 Was jour&hui; que-la.lettredeLouis
vritten oany to -afign the Exer- XiIIen 1638 étoit écriteuni-

tife of io Jrifdiions in Parts quement poui aflianer l'exercice
of the fame Country to diferent de deux j urifd!Llions dans les par-
Perfans at Enmity; that thefieur tis du même p différentes
Denys's CommL(ion it fe/f de- perfoiies en mefintelligence;
flares as mzich of his Gavernmenzt que la commiffion du fieur De-
as we afirt ta, have beéen Part of ys déclare elle-même que toute
'Acadie, te hav<ze been in Acadie; la partie de fo Gouvernement,
that the Naie of the Pays 'des que nous affurons avoirfait par-
Etchemins iwas iYèd in the Letter ti (le l'Acadie, étoit fituée dans
of Leiis dhe i1k ta ferve et pre- l'Acadie; que le nom de pas des
fn Ppfe and drop'd wen Etchemins a été employd
that ceafei- that thefieur Denys's lettre de Louis XIII pour fervii
Comm ion exprefsly dec/ares the unobjet préfent, & eft.tombé

Paysdes Etchemins te be hin orque cet objet a ceffé; que la
Acadie, and ihe latter Cminf comnilon du fleur Denys dë-

fins of Charnifry and de la Tour clare exprefél
inz 1647 16 and 1 1 ßin it in des EtcFenins ci dans lAcadie,
the general Termi ilfAcadie; and &.que les dernières conmiflons
thAt upon the hoale, if the Senfe de Charnifay & de la Tour en
f France as exprefl in ihefe Cem- 164 & 165 1, l'envelopen

in/ioens be tahen togeher and dans le terme gnéral d'Acadie;
inpartially conJidered, t vlàin/y & crue fur le toptn fion confidère

appears.to have been that Acadie, fans éprit de parti l'enfenible
howeverfie occafßnaly in Com- de ces commiions, il paroît.

pliance :th particu/ar Interißs clairement que lon a toûjours
and fer imnediate Conveniience penfé en France que lAcadie

parcelled eut this Country intafe- (quelques raifons quon ait PU
PeralGovernments, extendedfvin avoir dans certaines circonf.
Pentagoit ta the River ofSaint- tances pour partager ce pays en
Laurence; that i, that the Country divers Gouvernemens) s'éten-

of Acadie and its ancient Limits doit depuis Pentagoet jufqu'a. la
hadthevery Extent Grgat-Britain rivière Saint - Laurent; ceft-à-
is nzov conîteidingo for. dire, que le pays de l'Acadie&

fes anciennes limites avoient la
me étendue que réclame aujourdhuie ag e la rcndamBx ta ae



z Seconds Mémoer des ComJaires refpeéfs

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI
fur I'article VII du fecond Mémoire

des Confai anglais.

LIN <l.es objets des Commiffaires anglois dans cct-
article de leur Mémoire', eft de prouver que les coM-
rifflons accórdées au fieur <le Charnifay en 16+7, &
au fieur de la Tour en i 65 1 , donnent à l'Acadie les
fimites que. réclame aujoued'hui la G andeaBretagie.

Pour éviter toute confifion, le CoinmifMnires du
Roi n'examineront point ici fi ces commiffions fe bor-
noient à l'Acadie, ou fi elles n'enveloppoient pas plu-
fleurs pays circonvoifins. La difcuffion en eft renvoyée.
aux.obfervations fur l'article fdbféquent, où l'on traito
expreffément cette qieftion. Celle dont il s'agit aduel-
lement, eff uniquement d'examiner fi le gouvernerient
donné au fieur (le Charnifay & au fleur de la Tour,
tenbraffe précifément la même étendue que e que les
Anglois réclament fous le nom d'Acadie ou de Nou-
velle-E'coffe.

Les commifflons du fieur de Charnifay & du fleur

de la Tour, quoique la dernière foit en partie modelée
fur la première , difirent cependant en ce que la pre-

Mère marque des limites au gouvernetent qui étoit

concédé au fieur de Çharnifay; & que la feconde n'en

marque pas. Les. Commiffaires du Roi penfenî donc

qti~iI ne doivent s'attacher ici qu'à l'examen de la pre-

nière conuifion, qui eft de- 1647.
Par
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Par cette commiflion, le Roi confirmne, &, EN TANT Obfervations
fur' hiticle VII

QUE -DE BESOIN, ÉTABLIT le fleur de Charnifay fo10 dûcel d /é-

Lieutenant général en tis lefdizs pays, territoire, côte nære anglos.

ir coifins de l'A cadie, à commencer dès- le lord de la

grande ripière de Saint-Laurent, tant du long de la côte

de la mer & des i/les adjacentes, qi'au dedans de la
rerre ferme, & en iccîle étendu, tànt & fi avant, que
faire fe pourra jufqu'au Virgines.

Les Commifaires du Roi prétendent que ces termes,
à conmeneer bÈS LE BORD de la grande tiitre de £iint-
Laurent, ne doivent point s'entendre de la rive méri-
dionale de ce fleute en le remontant jufqu'à Québec,
mais du bord depuis l'extr°émité de- ce fleuve, & que
ces terines par conféquent ne comprennent que les
côtes du golfe & l'intérieur des terres en l'étendue
de ces mêmes côtes.

Le contexte de ce qui fuit ces expreffions, femble
emporter ,avec foi f'explication qu'on vient d'en donner
c eft à commencer du lord, non en fuivant le long du
fleuve, mais en fuivant le long de la côte de la mer b'
des iles adjacentes. Les mots qui fuivent immédiate-
ment, Mu dedans de la terre ferme, b& en icelle éîendue,
tant r payant' quefairfe pourra 7*4Ju'aux Virues, ne

doivent s'entendre que :de la terreferme,'vis-à-vis des
iRes adjàcentes, & dans l'intérieur des côtes le long
de la mer. 

Cette explication efi coifirmée par dux autres-en-
droits de la. commißiffn 'à la page z84 î le premier

Tome 1V. G g



23 Seconds Mémoires des Commi{Jaires refpeé7tfs,
O1farvit.ns marque que c'eft DEPUIS ladite riyvêre' Saii Latrent

fécond M-7fg'aux Viigines; le fecond, qui e encore plus précis
&. pus' clair, que c'eft DEPUIS' -ladite riviere Saint.
Laurent JUSQU''A LA MER, b' tant que lefdits pays
cs fe pevent-étendre juf9 u'aux, Vrgines. Ce dernier
paflage ne *peut- faiffer aucun doute fur l'étendue du

gouvernément du fieur deCharnifay.
C'efl donc contre la teneur formelle du texte, que

le)CommifIaires anglois ont prétendu que le gouver.
nement du fleur de Charnifay embraffoit la riveiméri
dionale du fleuve Saint-Laurent.

C'efn également contre la plus grande certitude les
faits; car le gouvernement de Québec embraffoit les
deux rives du fleuve & toutes les rivières qui s'y rendent,
comme on. peutle vérifier par la commiffion du fieur
de Montmagny, de i 6+5, & par les commiffîons fubfé-
quentes des Gouvernetis de Canada: commiffions qui
ont cu une exécution pul)lique, notoire & paifible, fans
que le lieur de Cliarnifay, ni aucun de fes fucceffùurs,

aient jamais fongé à y apporter le moindre trouble.
Comme les Commiffaires ngloi répètent très-

fouvent que les commiffions de fieurs de frhif
& de la Tour font exadement c nformes à leurs;pré-
tentions-, le Ledeur ent prié de e fouvenir qu'il n'y
a rien de moins vrai ni dle moins'exaa, & de vouloi'
bien ep même temps difpenfer les Commiffaires du.
Roi de répéter la réfutation à chaque répétition & à
chaque renouQllement de J'erreur.
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Il en cf[ à cet égard comme de la répétition fré- Obfervations.
fur lParticleVII

quente, déjà faite plu fieurs fois, réitérée de nouveau du fecond AMé-

dans cet article, & dont les Conmifflaires du Roi ont moire anslais.

démontré la fauffeté, que la commiffion donnée en
1654 au fieur Denys, de la grande" baie de Saint-
Laurent, déclare que cette baie étoizfituée dans l'Acadie,
tandis qu'elle prouve précifément le contraire.

Dans tout le cours de la difcuffion préfente., les
Commiffaires du Roi fe font attachés à produire les
titresles plus authentiques, & à en tirer les concluflons
les plus. fimples & fes plus naturelles; ils ont cité les
livres les plus précis & les auteurs les mieux inftruits.:
ils ont appuyé leurs raifonnemens fur des faits, & ils
ont, foûenu que ce que les Anglois réclament fous le
nom d'Acadie, èomprenoit plufleurs pays dont°celui
d'Acadie ne formoit anciennement qu'une partie; &
que',plufieurs de ces pays avoient eu des Gouve-
neurs différens. Pour détruire ce corps de preuves, jes,
Anglois oppofent deux conmiffions de 1647 & de
165 , qu'ils difent comprendre tout ce qu'ils ré-
clament, & qu'on démontre n'en comprendre qu'une

,partie, & qui pour le furplus, ne peuvent être favo-
rables aux Anglois , qu'autant qu'il feroit démontré
que les pays dont ces ·commiffions réuniffent le gou-
vernement, 'n'auroient pas plus anciennement formé
des pays & des gouvernemens différens, dont I'Acadie
n'étoit qu'une partig.

Pour renferfer ces titres, ces autorités & ces faits ,
Gg i



2.3.6 Seconds Mémoires des Comm iairesrtefpeékfs,
Obfervations 'tnetq'vn-1j,rfrt les Commiffaires anglois prétendent qu'avant 167;

du fcond Mé. 4es fidUrs de Charnifay & de la T6iëo étoient, par d'an..
-moire anglcis-.à

ciennes Lettres patentes qui leur avoient été accordées,
Gouverneurs en même -tempsr& concurremment, avec
une égale autorité , des mêmes pays mentionnés en
leur cdfnmifion-de '6'7,& de :65i ; ces deux com-
miffions n'ayant éé que cofifirmatives des précédentes,
& la Lettre que Louis XIII écfivit en 163 8,' n'ayant
eu pour objet que de mettre fin aux différends qui naif-
foient du conflia- de leur autorité, en en limitant l'exer-
cice à l'avenir.

On a inutilement recherché les premières & anciennes
commiflions données au fleur de- Charnifay & -au fleur
de laTour, qui éclairciroient d'une manière à l'abri de
tout replique les difficultés dont les Commiffaires an-
glois embarraffenticette matière.

Mais; pour faire fentir toute l'illufion du-roman qu'ont
imaginé lès Commiffaires anglois, il fufft de lire les deux
dernières commiffions de 164 & de 1651, qu'ils pré-
tendent n'avoir été que confirnatives des premières.

Il n'y- a perfo n qui, en IJs lifnt, ne convienne

_que, par chacune de ces patentes, on confie l'autorité
du lRoi -dans l'étenidue du gouvernement qui y.cft dé-
crit, à une feule? erfonne, fans adjoint & fans con-
current: & que doubles patentes de cette nature
à deux perfonnes difj&entes, ne pourroient évidem-
ment fubifer enmême temps, & feroient le comble
de la dérai on.
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Si ces Lettres n'ont été que confirmatives des pré-
cédentes, il faift néceffairement porter des premières du fecond Mé-

le même jugement que des dermires, & reconnoitre
que jamais le gouvernement du .fieur de Charnifayy&
celui du- fieur de la Tour, n'ont été & n'ont pû être
le même.

Mais objedera-t-on, & c'eni le feul argument des
Commiffaires anglois) les Lettres de commifflon de
16.+7 & dle 165î, portent qu'ils avoient été l'un &
l'autre ineitués Lieutenans généraux pour le Roi ait
pays d côte de iAcadie, & Ces lettres ne font que les
confirmer.

On répond à cette objedion, que l'on ne peut ni
l'on ne doit expliquer les expreffions d'un ade quel-
conque, par des abfurdités; & que de pareilles abfur-
dités font une preuve que la commiffion du fleur de
Charnifay, ou celle du fieur de la Tour, peut -être
toutes les deux., étoient obreptices & fubreptices..

-L'art de. faire comprerndre dans ces provifions 'le

gouvernement. de la grande baie de Saint-Laurent dont.
le fleur Denys jouiffoit dcpuis i645, fans en faire au-
cune mention, fuffiroit feul pour faire regarder ces
provifions en partie comme fubreptices; l'exiftence
féparée de ce gouvernement ent d'ailleurs une preuve
que les anciennes provifions des fieurs de Charniflty &
de la Tour, 'ne compr'énoient point tous les pays dont
ils fe faifoient accorder le gouveriement en 164
165 1, fous lç prétendu titre de confirmaion.

G g ij



23.8 Seconds Aémoires des Commiaires rfpe?ifs,
Obfervations Cette feule circonftance -prouve que les fleurs de

fuirParticle ÏVI
Ju-fcond Mé- Charnif-ay & cde la Toir ont fait un faux expofé pour
n nir s obtenir avec plus de facilité l'obj t de leur demande:

mais on doit penfer en même temiis qu'ils étoient trop
éclairés. fur leurs intérêts, pour s'err tenir, à une pure
& finiple confirmation.

Atiffi leurs provifions ne fe bornent pas là, comme
les Coimmiffàires anglois le fuppofent, & ont été obligés
de le fuppofer, afin de donner une apparence de fon-
dement à leur chimère. Il n'y a qu'à relire le paffage
extrait les provifions de 16+7, qui a été rapporte ci-
deffus: on y trouvera non feulement corfirrnaion, mais

nliritution; le Roi confirme, mais, en tant que de befoin,
étal/it; & la même clatife fe retrouve dans les provifions
de i65 .o l

Il faut fuppofer quon ne fe donnera'pas la peine de
lire la lettre écrite par Louis XIII en 1638, fur les
différends qui exiftoient dès - lors entre les fieurs de
Clharnifly & de la Tour,- pour ofer avancer que ces
différends n'avôiiënt- pas pour objet l'étendue & les
limites de deux gouvernemens très-diflinds l'iínie
l'autre ; mais fimplement un confliat d'autorité dans
l'étendue d'un même pays, comme, par exemple, il
en arrive quelquefois dlans la même province entre des
Gouverneurs, des Intendans ou- des corps de Magif-
trature, flir Jes fondions & les prérogatives de leurs
chargez.

Cette lettre commence par ces motý; M. d'Au/nay
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CIarnifay; Voulant qu'ily ait bonne intelligence entre vous Obfervations
fiir l'article Vil

lefeur de la'ourins que LES LiMIT ES DES LIEUX 'dufecond Mé-

OU VOUS AVEZ A COMMANDER L'UN ET L'AUTRE, noire anglois.

pjmenit donner fujet de controverfe entre vous, &c.
Ce texte .déclare d'une manière expreffe, qu'ils

n'avoient pas à commander dans les mêmes lieux., &
qu'il s'agiffoit entr'eux des limites de leur commande-
ment, & nullement d'un conflit d'autorité dans le
même gouvern-ement.

Le Roi déclare enfuite fes intentions fur l'étendue
de leur commandement: il entend que le fieur de
Charnifay f°itfon LIEUTENANT GÉNÉRAL EN LA COSTE

DEs ETcHEMINS, depuis le milieu de la terreferme de
la baie Francofe en tirant veri les Virginies, . - que la
charge defon LIEUTENANT GÉNÉRAL EN LA COS TE

D'A C A DIE ,'fait depis le milieu de ladite baie Françoife
jufqu'à Canfeau.

Comment peut-on dire, contre la teneur auffi for-
melle du texte., que le fieur de Charnifay & le fieur de
la Tour n'avoient pas chacun un territoire'féparé, &
que leurs provifions de -6 7 -&-dc-±6 5 i n'ont fait
que les confirmer dans le même gouvernement qu'ils
avoient auparavant.!

Au furplus, les Commifaiires du Roi n'ont-point
dit que la lettre de Louis XIII, de 1638, fut l'origine
des commiffions des fieurs de Charnifay & de la Tour;
Je reproche que leur en font les Commiffaires angfois,
eft fans aucuie forte de fondement. La lettre de



24o Seconds lémoires des Commiaires refpeclfs;
Obfervqtiohs Louis XIII fuppofe au contraire deux Lieutenans géné..

fur l'article Vilnfin at'iuc
dufecond izé- raux, & par conféquent deux commiffons antérieures
Invire anglais, à fa date.

Les Commiffaires anglois taxent auffi les Commif-
faires du Roi de méprife au fujet du pays des Etche-
mins, comme fi les Commiffaires du Roi euffent dit
que ce pays étoit fpécifié dans la comnififion du ficur
de Cliarnifiay, de 16+7.

Les Commiffaires du Roi n'ont jamais:dit, ni pré-
tendu faire entendre, qu'il fût parlé du pays (les Etclc-
mins dans la commiffion du fleur de Charnifay, (le 16-7;
ce n'eft point cette commiffion , mais la lettre de Louis
XIII de 1638, qu'ils ont citée pour prçuver que le
fieur. de Charnifay avoit le gouvernement du pays des
Etchemins; & la diflindion du pays des Etchernins
avec l'Acidie, fe trouvant dans une pièce plus ancienne
de neuf ans, en e d'autant plus favorable pour déterminer
les anciennes limites de l'Acadie, que fi elle fe fût trou-
vée dans les patentes du fleur dc Charnifày, de 1647.

Cette pièce efi auffi plus favorable., en ce que,
dans les commiflions de I647 & de 1.651, il n'a été
queflion que de donner une grande étendue à un gou-
vernement., en quelque manière iin g/obo; au lieu que,
dans la lettre de i 638, on a eu pour but d'expliquer ou
(le modifier dies commiffions précédentes , ce qui a
donné occafion de narquer bien clairement la diflindion
entre la côte des Etchemins & celle de l'Acadie.

Les Cornmiffaires -anglois conviennent Aux-mêmes

que
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que le nom des Etclicmins, qui avoit été marqué dans Olfeipàions
0 ~ furl'articleY1/1

la lettre (le Louis XIII, comme le nom d'une province d fecond.Mêu
mwire anglýOis.

lifnde , a été cOn1fondu de nouveau dans la dénornination
générale de l'Acadie, dans les conllnffïons fiivantes dit

fleur de Clarnifdy de i 6 , & du fieur de la Tour de
1/fr. N'eft-ce pas convenir que l'Acadie, fivrant fes
aiciennes /imnites, ne comprenoit pas' le pas des Et-a~zciemzes /inzi epaysdsE-
chemins, & que ce n'eft pas depuis peu, mais dans des
temps antérieurs à ceux dont les Anglois veulent fe
prévaloir pour fixer les limites de l'Acadie, que lepays
des Etchemlinzs étoit regardé comme un pays particulier,
& qui en étoit indépendant!

Pour fe réfumer en peu de mots,
1.0 Lès limites dugouvernement du fleur de Charnifay

ne rempliffent point, comme les Anglois le prétendent,
toute l'étendue de leurs demandes.

2.° Les commiflions de 16+7 & de 1651, ne fe
bornent 'pas à une pure & fimple coifrmation, mais
elles renferment de plus une in/litiution.

3.° La lettre de Louis XIII, n'a point été écrite pour
régler un conflia d'autorité entre deux Gouverneurs du
même pays, dont l'inflitution auroit été abfurde, lnais
pour que les limites des lieux où chacun d'eux avoit4
commander, ne puffent faire naître aucune con troverfe.

4.° Loin que la commiflion -du fieur Denys déclare
fon gouvernement en Acadie, elle fait entendre claire-
ment qu'il en étoit diftin6t & féparé.

5.° Il -y avoit antérieurement à i638, deux autres
Tome IV. H h



24.2 Seconds Méinoiresdes Coinmnfaires refpeLs,
Obfervations gouvernemens féparés & diflinas l'un de l'autre, dansfir Particle VII o

du f«ond Mé- les. pays que les A Fglois veulent confondre avec l'A-
cadie; l'un de ccs gouvernèiens, fîvant la lettre de
Lous XIII, étoit le gouvernement de la côte. les
Etchemins, l'autre celui. de l'Acadie,,

6.0 - Il ef aulli. déraifonnable qu'inutile de vouloir
détruire le non des Etchemins, parce qu'il déplait
aux. Conffiiffaires anglois (ans la lettre de'Louis XIII
de 1638. Ce nom el ancien , & a été même em-
ployé dans les chartres de Jacques I.er en 1621, & de
Charles. I.cr cn j 625.

A R T VIC L EV
D U S E C ON D

I I

ME'MOIRE DES COIMISSAIRES ANGLOIS,

S U R L' A CA D 1 E.

Ternies de Pays confins, fppofés additionnels dans
la commnnion de Charni{/y.

'L s Commiflaires anglois
ayant cité la commiffion du flieur
de-Charnifay de Gouverneur de
l'Acadie en 1647, comme une
preuve authentique que la Cou-
ronne deFrance étoit alors per.
fuadée que les limites de ce pays
étoient celles que la Grande-
Bretagne demande aujourd'hui,
& les Conmiffaires françois

TH E enzgfi Co*nmifrles l'a-
ving cited ithe ieur Claritifay's
Cmuiion of ,Gaverner pf Aca-
die in -1647 as an effi9Zuial
Prof r/t t/te Crown o Françe
at that time confîdered -te Li-
iiiis of zat Cjoutry ta he tk f

Great-Britaini niowdenands, and
t/e frencA Conmm'faries /aring
endeavoured ta flow ita the
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ancient Limits cannat be decided s'tant efforcs de. montrer que R
'by deDjrpio facent les anciennes, limiites ne peu- ,dl fecond Mé-by the Deßèription of ancien
Acadie in that Cnim/i|n, be- vent etre décidées par la defcrip2 ra1s
cauJè it extends not only ta Aca- tion de l'ancienne -Acadie dans
die but the pays confins, it vii cette comndffioil, parce qu'elle

be moIf pImfitant ta aur 4>lan w s'étend non feitoement jufqu'à
ciofder in this Place their Au- l'Acadie, mais encore aux pays
thorities and Reafrnings pon is con ra très confome
Point, as their Reprefntation à notre plan de confidérerdans
of ihe ancient Limiits of Acadie cet-endroit leur autorité & leur
isfounded amonzg other Tzings raifonneent fur ce point, d'ai-
ipon their Conjirua ion of thefe tant que leur defcription de&

es anciennes limites de l'Acadie ef e
fondée entre autres chofes fur

le fens qu'ils donnent c ces cop qmillons.
Tuie frezc Gommziif/izriesfi'em- Les Conmmiffaires fran çois pa-
ta admit dhat 'ýf dhe G /iie 'Aù roiffent convenir que fi 1a con-

of lhe fieur Gzarnfaýy, dJèri/;ing m ifflonduàfleur de Charnifayqun
the Bozuzds of Acaie ta exteizd 'décrit les bornes de lAcadie,

* fian the Riverýf Jant-Lazreîrce s'étendant depuis la rivire de
iorzlzward ta dhe Virgincs or Saint-Laurent au nord, jpfqu'aux

Ne w - Engqnd wejliaid, 1zad Virgines ou à la Nouvelle-Ai -
beemi on a Gommi /àz verAca- gicterre à l'oueft d'avoit été une
die, thle Ufe made if it > us ini com ifiodé en ue pou r Acadie r
our la/I o ievnd have 'ufage que nodonns en avons c mfmit
een. cnclive; bi t[zat as t/e dans notre dernier Ménoire,

Gomnnzff//ii -is over Acadie anzd auroit été concluat, niais que.
les pays coains, it carîont L comme la commi-ion s'étend-fur
receiped ta be an adequate Propf l'Acadie :& les pays cioî!fins, elle
of te t/en repzed Linnif t of ln e peut re reçie comme une
Acadie. Let uis ca,!fiider /zor'fa preuve fuiffifanite <le ce .,qu'on
MiIS Objeélion is Pa4id zîpan thle regatrdoit alors comme les lim1ites
thrdse u of citom en, and de l'Acadie. Examinons quelle
onfar the iditiona Words eft la force de cette exception,
watever tey are affer Acadie, aux termes de la conemiffon,

Cai te a de in zis Seyf.u fi les mots additionnels (quels
qu'ils foient) qui fe trouvent

après celui d'Acadie, peuvent s'interpréter dans ce feusc.
HMi
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24. Seconds Mémoires des CommiJ'aires refpeéifs,
VIII En premier lieu, les Com- In the fio' Place the fr

ng Mi- mitlairesfrançoisont, nousfup- Commiffaries Aveie, we l{ngu' ôfons par inadvertance, altété indvren, very materia/y
effentiellement les termes de ried frrin the kwrds f this
cette 'connifion dans leur ci- n(ion in their Citaion of i
tation *; car les ternies ne font frr the I'rds are. not Acad
pas Acadie &pays coifins, mais pays confins, bzlî on/y pays,
feulement pays, territoires. ctJes ritoires, côtes & confims de
& conßns de /Acadie: par ce cadie, 6y' which Variatiz
changement, les Comnmifaires french Coimmifaries have ve
françois ont vifiblenent lonné narhablyichanged ihe Ap.pear
un autre eil à cette partie de la of this Part of t/e Commi
commitlion, car fi on la prend for'if it be taken as it las
telle qu'elle a été citée par les citedby the french Commi
Commiffaires françois, les ter- ihe 'Vrá Acadie & pays
mes Acadie & pays coyns peu- fins may 6e conIIrued as
vent être interprétés comme nexing Cotiries lordering
réuniffans les pays qui avoifinent Acadie, w'e/reas, if you
l'Acadie ; & fi au contraire on the WVrds of the Coirni{{i
lit les termes de la comnmiffion thieirowin:Order, which are,]
comme ils font, favoir, pays, territoires , côtes ·& confi
territoires, cites & confns de l'Acadie, they ipy ony
SAcaadie, ils com prennent feu- Countrics, Territories and
lenent les contrées, territoires fines of Acadie: according tà
& confins de. l'Acadie : fui- Citation of -thefrencA Memd
vant la citation du Mémoire neigAouring Dfrie7sprofe
françois, les difricls voifins, noi in Acadie are addedit
qui font reconnus. n'étre pas. die, kut the Commi(flion
en Acadie, font ajoûtés à l'A- every tiing nieani as :6e -
cadie; mais la commiffion fait - territoires, côtes & co
entendre que les pays , terri- there-fpecißede bevithin A
toirs ., côtes & confns qu'elle itfe/f Te Operation of
fpécifle, font dans l'Acadie diference .etreen thef 
même. On conçoit aifément upon the Maiter in Qu
l'effet de cette différence entre is very ,ident, and the refl
ces termes dans la .matière en- :6e true Text of the Comm

P R E U Y E S.

* Commiflion du fleur de Chardifay, daée en février 16+7.
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fir les limites
Wa-s verynece'ry in nhaiyLights.
Te Comnian thüs teing reef
taißif/edin its own Wrds let us
noIv c 7li ider nat Wi7ceghi zere
is in Î e O6jecian of the french.
Commnifariesfzuhded upon tA4efe
qppefedadditional W'ords Acadie
& pays confins. They ihink that
thefe IPards having been added

fimething mare ihan Acadie was
degied ta le inc/uded within
the Commfin, andîthen, having
.Recourfe ta their fi Opinion that
Acadie included only the fouth-
eajiern Part of the Pei' fitla,
they mahe ail the Bell o this
Trac7 of Countq defcribedpoßî-
tivey in the fleur Charnifry's
Co #nißln, ta pafs under the
JPVards pays confi. In Cafes
ç/here the Limuits of a Province
have neyer been aJertained and
te neighlbouring Comgury has ne-

rer been- brught within.any naown-
Defcriptin or been made a Part.
of any aiher ýGavernment, it may
6e na. a/w'ays unreafinable upon
the Coni/ruflion offich additional
W'rds as côtes & pays confins,
ta admit. the Com#inion ta have
been deigned ta iticlude within
iis Linits a fmall Extent ofich
neighiourino TraJl; l'ut are the

french Commi(Jaries aivare how
Great a Trc? they won/d make
in this fb/ance pafs as. a Con-

fine! If they would caf! an Eye
U/n t/he lp andfeè w/at av/ß

de l'A cadie. 24.
queflion:; & le rétabliflement du'
véritable texte de la comnifflon
étoit néceffaireà plufleurs égards.
Après avoir ainfi rétabli la coin-
mifion dans fes propres termes,
examinons à préfent quelle ei la
force de l'objeélion des- Coi-
miffaires françois fondée fur ces
terimesadditionniels & fuppofés ,
Acadie &pays ct/fins. Iliscroient
que par l'addition de ces'ternies,
on fe propofoit de renfermer
quelque chofe de plus que l'A-
cadie dans cette commiffloi, &
partant -enfuite de leur pre-
mière opinion , que l'Acadie ne
renfermoit que la partie fud-eft
de la péninfule, ils font paffer
tout le reflede cette étendue de
pays, décrite pofltiveient dans
la comnilflion du féurde Charni-
fay , pour pays confiuns. Dans des
cas où les limites d'une province
n'ont jamais été bien .déterini-
nées, & le pays voifin n'a jamais
été connu par aucune -defcrip-
tion , ou quj'il fait pa·tie d'un
autre Gouvernement, il ne feroit
pas déraifonnable , d'après Ies
termes côtes & pays conßns,
d'admettre que la* commifflon
avoit pour objet de renfermer
dans fes limites une petite étendue
du pays qui l'avoifne; mais les
Conimiffaires. françois fongent-
ils quelle grande étendue de pays
ils veulent faire paffer dans ce
cas-ci pour confins S'ils vou-

H h iij
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2+6 Seconds Mémoires des Commiaires refpecifs,
ART. VIII loient jeter les veux fur la carte, Extent af1and there isfiom Cape

du fecond '!é- & voir quelle v'alle étendue de Canfeau t the RiverfSaint-L au-
mwire anglois. terre il y a depuis le cap Can- ronce northvard, andaom thence

feau jufqu'à la rivière Saint- ta Pentagoýtfouthward, andfemft
Laurent au nord.,&de-là jufqu'à pnce to Cape Jable eafj/ward,
Pentago&t au fud, & de-là au anid afer ards compare this Ex-
Cap-de-Sable à l'efl, & comparer ment with the flna/l Part of the
enfuite cette étendue' avec la" Penh/ua vhicz theyfay is Aca.
petite partie de la péiiinfule qu'ils die, td> ivili hard/y give iflin

rétenden±t formuer l'Acadie, ils ceriy as drair Opinion, .trat it
reconnoitroient qu'ils perfua- could have -een intended in tie
deron 't d ifficilement croire de Caoin[niion of the ßeur Carni[ay
boiine foi' que la commilfion to paßs fa immeife a Tra of
du fieur (le Charnifay pouvoit Land as thre Coiine offitch a
avoir pour objet de faire palTer ver> narrow DIrié7. It mighit be
une étendue de terres auffi confi- enough in An{w-er ta this Ai,11-
fidérables pour le confin d'uh ment in the fench Memorial ta
difIric' auffi étroit. Il fuffiroit, fzow how impo[ible it is to thinh
pour répondre à cet argument that even te -Vards cited by the
du Mémoire françois, de mon- french: Comîi({aries by Mfl/ahe
trer l'impoffibilité qu'il y a de aut of ief ezur Ciarnify's Con-
penfer que les termes cités par mif/zon wauld bear this Conirac-
méprife par les Commiffaires tion if they were ta befoundthere,
françois, comme étant dans la and that if this. Methad of canif
côminiffion du flieur de Char- triing tiae Comm/ion was admit-
nifay, portent ce fens, quand ted ta be tihe fair. one upon thofe
même ils y feroient; & fi cette -Words, thofe Words 4hemfe/lves
manière d'interpréter la comm if- are not in tie Commioian «t ail;
fion étoit admife comme légi- but te put this 'Matterfil uiae.
time pour ces fortes d'expref- out of Difpute, we Wi/I fßao
fions, il fuffiroit alors d'ohferver that tjf' Words of Addition
que ces expreffions ne s'y trou- occur continually in atherßfrn air
ventpas. Mais pour écarter toutes Conimmifions under the' Cron of
les difficultés, nous montrerons France, and tihat it appears b>
que ces ternies additionnels, the general Ufe of thein that they
fe rencontrent continuellement are never inferted with any par-
dans d'autres commiffions fem- ticular View, but are generally
blables de la Couronne de merey Jperfuous and becoma



fur les limites de lA cadie. 247

IWorls of Form fom Pradice France ;&qij'il paroît par A
Cd'ufage général qTu'or eCn a fatm dip '

es appointed Lieutenant Go- quon ne les a jamais inférés"(ais
rernor to the flccel/ii'e Vlicerûys aucune Vue particulière , mais

af ov-FrnceJ;~fth/e Year que géniéralemient ils font pure-
pf New- France e thLYa

~ 6V2 1 s .2; an 'hi s iii- nt fliiierfius , & deviennent16)12 to 16.25, and yv ehis
Conaniaii n reciting the Exten't des termes de forme introduits
f Goverzment of the Governwr in par Pu Cage & l r ur
Chief of Nerw'-rance, he is com- Champlain fut nommé ýGu'

mififû'ned to exercife the Prwer ýierneur-Lieutenant des Vice-
öf Liezlenant Governor Within Rois fucc7TliW eà Nouvelle-
tiat Government, and les terres France depuis 16 2 jufqu'it
circonvoifines; froni whence it 62 , par fa commiflion, qui
fiallers, thiat if terres circonvoi- contient le détail de l'étendue du
fines be here confirued ta enlarge gouvernement du Gouverneur
t/e ther Words which defcribe en chef de la Nouvelle.France,
the general Limits of the Gavern- il dl charge d'exercer lepouvoir

weit ofNew-France, tue Lieute- de Gouverneur-Lieutenant dans
jzant Governoar wi Il 1a'd a Govériz- ce Gouverneîneni, & les terres

ueit znder thle GC,'ierilor in Chef, circanvawes. D'où il fuit que fi
a:id')y Appoiniiwcîzifrdni i4im, more l'on interprète les mots (le terres

ex 1e tua;: lie lias linfeff. circoa gnél cone étendant
les autres termes qui décrivent

les limites générales du Gouvernement de 1 Nouvelle France, le
Gouverne ur-Lieutenant ai aw~uenn~tosl ox-na-
en chef, & en veru étendu que le fien.

des teme de formeintroduplts

Sî 56.2 _r th ' Dîeof V pn- En 1625 , le Duc de Ven-
tt.yîr ivas ap)ointea' Cy Lewis tadour fut nommé par Louis

t/we ; .t1 Liezuiîant General vf XII, Lieutenant général de la
NeF-France & terres circonvoi- Nouvelle France & terres cicon-

finies, wih addiczlards are y*eifines, lefquels térm-es addition-
niliea' in: the Gommit16z 2f the nels font omis dans hcommififioni
azait de &fsana' n i t du Comte de d ons; & toute-

appear's rilmGli arnp/aiz aidLa'ét fois il paroit par Champlain .&
/ vllrs-eh-Gaveiieû h4agd ot Ladt, que leurs Go verneers- -

fame Extent t/jo' z'îefe IfWrds, avoient la rn(rne étendue, encore
terres circonvoilines dwî:agln y qe ces termes terres circonz.ifines,

hetendGe thn e rs amfel circj/tin que les ComnùTaires françois

RT. VIII
"nA!'sé-
'l1j l'ais.



24.8 Seconds' Mémoires de
ART. VIII crdyent ajoûter toû jours un nou-,

du fecond Mé- veau reflort ; ne fuffent inférés
mire anglois' que dans uhe de leurs commif-

fions *. Les Commiifaires fran-
çois diront-ils que les Lieutenaiis
généraux de la Nouvelle-France'
avoient le deffeii, ou qu'on pou-
voit le leur fuppofer, d'accorder

-en conféquence du pouvoir qui
leur étoit délégué, un Gouverne-'
nient plus étyndu qu'ils ne l'a-
voient eux - mêmes! Diront-ils
que ces termes <le terres circonvoi-
fines étoient eilentiels, ou éten-
doient lajurifdi6lion dansla coi-
mifijon du Duc de Ventadour,
tandis que le Comte de Soiffons
avoit la même étendue de Gou-
vernement que le Duc de Venta-
dour ,en vertu d'une commifflion
qui ne contenoit pas ces termes!
Ils doivent ou foûtenir ces deux
points,ou convenir direéement
que les termes de terres circonvoi-
fines, quand même ils feroient mis
comme additionnelsau pays géné-
ral, (ce'qui n'eft pas quant à la
commilfion du flieur de Charni-
fay) fe trouvent fouvent dans
les commiffiôns françoîfes pour
l'Amérique dans des endrits ,
ou les interipréter, ainfi que les
françois difent qu'il faut le faire,
feroit introduire des abfurdités

s Comi;Jj2aires refpechfs,
add a ner Jutrifdif7ion were oly
inferted in ane of their Coimmiif

fons *. Will thefrench Commif
faries fay, that the Lieuenant
Generals of New-France neant
or can be interpreted to have
granted in Cofeguence of their
de/egated Power a more extenii e
Government than they held them-

fe/ves! Wil they fa> the Words
terres circonvoifines, were mate-
rial or enlarged the JurifdiFion
in the Comnu/ion of the Due of
Venidour w/èn the Caunt de

iff{i;ns had the Jame: Extent of'
Government that the Dthe of
Ventadour had 6j a Commi ion

à,which /ad not thefe f ordas!
Twy mufi< eif4?? #(ert thefe, two
Points or À 'admit that the
Wards terres circoî.1Mîflnes, eveiz
when put as add'hz'oizal te ihe
geniral Cozntry, (which they are
not in the feur Charnifay's Con-
minion ) are ofien to be found in
thefrench Anerican Commi[/ions
in Places w/zere'to confrue tdem,

.as the French nowfa> they ought
ta be conf/rued, would be ta iin-
traduce endefs Abfiirdities, and
where the Comminn/ions t/zemifeIvej
prove they were -added of Courfe
and withou anyparticular Vier.'

fans fin, tandis que les commiffions elles-mêmes prouvent qu'ils ont
été ajoûtés par routine & fans aucune vûe particulière.

P R E U V, E S. p
*Champlain, partie 1, page .231i ; &partie II, page îr.



fur les liintei
It is evdidnt fran te latter

Parts of tihis Comm/ifion of the
fieur Charnifay that the Words,
territoires, côtes & confins de
l'Acadie, are lefs capable of this
remote Conirtaien in this t/an

they vwould be in any ather Inz-
flance, far when the Liits -are.
afterîvards particulary defcrihed
in this Comméi[in t/e Wrds
côtes & confins de l'Acadie are
omîitted, and th Words appar-
tenances & dépendances are in-
ferted as Exprefilns ofltefame
Purort and Meaning; which AI-
leration is the more particular as il
is made in a Part of the Coml-
inú{ian where f the fiq W'rdç
had been thoug ht material they
would have hee'z miß careftdy
preJrzVed, as il s in this Place
that the Linits a -enalprecifey
.d/eieated an'd ,ere the Deferip-

ion recapitu/ates /e former Reci-
tal and tahes il- al tthe Extent
of it to', i le vos out te very
Wrds feadb'y /thefrench Com-
miiiaries as the mai muaterial. It
may e propcr ta o4[ene here that
·t/e fench' Commifuries have en-
deavouredtafreng/tèn th Weight
they lay np4n théJe rds, and
t Juew- they werr 'defîgned as
material 6y 'o6fervizg that heye
were oopyed after t/e Commi/ian
of thefeur de Mants in r6 o3;
and they farther remar< that ihe
Ci[nzIlonu of îhtteieiur de kAMnts

Tome 1V.

s-de l'Acadie. 249

La dernière partie de cette
.conmiflion du fleur de Charni-
fay, montre évidemment que les
termes territoires, côtes & cinßns
de l'Acadie, font moins fu fcep.
tibles de cette interprétation éloi-
gnée dans cette pièce , -qu'ils nele
feroient dans auçune autre, car
forfqueles limites font enfuite dé-
crites Particulièrement dans cette
conmilion , les termes côtes &
connfis de l'Acadie font omis,
& les ternies app)artenzainces &
dépendances font inférés comme
des expreffions qui reviennent à
la même fignificàtion; ce chan-
gement eft d'autant-plus remar-
quable, qu'il fe trouve dans une
partie de-la commiffion , où ont
auroit confervé avec le plus grand
foin les premiers termes , f on,
les avoit cru effentiels, parce que
c'eft dans cet endroit que les
limites font décrites très-précifé-
ment, & où la defcrip'tion ré-
fume la première narration, &
en embrafe toute l'étendtie,
quoiqu'elle omette les termes
qu'ont choifis les Commiffaires
françois comme les plus effen-
tiels. I ne fera pas hors de pro-
pos d'obferver ici que, les Coni-
niffaires, françois fe font efforcés
d'ajoûter à la force quiils donnent
à ces termes,& de montrer qu'on
les regardoit· comme effentiels,
en obfervant qu'ils ont été copiés
fur 'la coniuníion du fleur de

, I i
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ART. VIII
du 'fecànd Mê-
m oire a.UIg is.

250 Seconds /z[émoires des Comrnmifaires refpre9ifs,
Monts en* 1603, & ils remar- in r a,, plainly confutes our
quent de plus que la 'conmmiffion Notion of the ancient Limits of
du fleur de Monts en 1603, Acadie, becafie that Cemnn#on
ré fute vifiblement notre idée des -being conJùned' to the Couttries
anciennes limites de l'Acadie, between the 4oa.tk and 4 6.'s De-
parce 'que cette cominiffion étant grees coud not contain ihe Whoae
bornée aux pays entre les 4o & if the Peninda, nor the Ilimuzs,
46.e degrés', ne pouvoit contenir nar Gafpefia. As ta the flj of
touteia -péninfule , ni, l'ifRhme , thefe Objer'ations that the fJeur
i la Gafpéfie. Quant à la pre. Charnij; 's Comm[ienin 1617

nùière de ces obfervations, que la ioo/h the Exprj{izn f. pays con-
co\umiffion dtu fieurde Charnifay fans, frn the ConnmnJn of the
en 1647 a emprunté l'exprefion feu(r de Monts in 16o, ie
dep s confins, de la commifflion have already fiwn tha there
du felur de Monts en i 603, is no fch Expre[ion in C harni-
nous avons déjà montré qu'il fAy's Conunf/ian qr al; and
n'y a acune expreíffon fem- as ïo the jecond it~ is evidez
blable dans la commilfion de frWm a Variey of Parts of this

Charnifay; & quant à lafeconde, Comar#n that the Jik de
il ef évident par ui grand nom- Monts was inade GarIerzor of
bre des parties de cette commif- ali /le Ceuniries ihen belnging
ion, que le fleur de Monts fut ta France in North - America,
fait Gouverneur de tous les and hat he AJigirnent .of the
pays appartenans à la France dans 4 ./i and4 6.,h Degrees, as4eq
'Amérique fepten trionale , & ggraphical Cmpafs of is ,v-
que l'indication des -bornes du verrnent, arJeffrom an Ignorzce
40au 46. degré, comme étant of .the Geagraphy of the Cani-
l'étendue géographique de fon try and the ittle acquaintance
Gouvernemnt, provient de l'i- France iten had dith the Situa.
gnorance de' la géographie de tion af ihofe Territories fle eld
ce pays , & du peu de connoii there. T/le Title pf the Patent
fance qu'avoit alors la France de itfe/fis, Commiffion 'du Roi au
la fituation des territoires qu'elfe feur de Monts pour l'habitation
y pofféioit. Le titre de l' atenite & terrèsde l'A cadie, Canada,
eft, Comînion 'du Roi aufleur &·autres endroits de la Nou-
de Mnts pour l'habitatiolt & velle - Franie In reciting tihe
terres de l'Acadie, Canaddá, & Views of t|he C»mmijin thy are
autres endroits de la Nouvelle. faid o be pdur 'peupler &

j



flir les limites de l'Acadie.
habituer les terres, côtes &,pays

.de l'Acadie, an'd in that Clafie
tf it which granis .t' the feir
de Monts an exç/zIfVefuir Traie
rhich is exprefiy confized te the
Limits Cf his Government froin
the #o.*.a the ,4 6.th Degree*,
toute la côte de 1'Acadie, terre
& cap Breton, .baies de Saint-
Cer, des Chaleurs, i/7e Percée,
Gachepé, Chfzedec , Mefami-
chi, Lefquemin, Taddouffac,
& la rivière du Canada, tant
d'un coté que de l'autre, & toutes
les jbaies & rivières qui entrent
au dedans defdites côtes arepar-
ticzuary named: frin which iwo
Recitals of uhe Comm'/f!rn it is
trident hav little Au rit/1oy the

frenich Conmiffaries have for ar-
guinzgfrom t/e geographical Li-
mits of the. fßeur de 'Ments's
Coimumi/[in in 16é 6o, that it did
nzt include ane fßde of that Fart
of the Peninfila which is fitua-
ted upon the Gul of Saint-
Laurence, nOr the jIfzmus, nar
GakfIe , £ontrary t tthe. exprfis
Recital of tthe Co ßonw/ic

fpecißies Gafi ee, -and certainy
ta/wes .i t/te Jj/lá/mus,, and ihe
Whiole of Mhe Feninfua hng .on
the e fl.f Saint-.Laurent -when
it extenzds ,y Namejto.ot l.ides
of-the :Riuer nSint-Lauence and

P R E U

Voyez, Vjcarbot, pige, 4.17.

France; en décrivant les motifs
de la commiflion, il eff dit que
c'ef pour peupler & habiter les
terms , côtes & pays de l'Acadie,
& dans cette claufe , qui accorde
au fleur de Monts un commerce
de fourrure excluflf, qui en ex-
.preffément borné aux limites de
fon Gouvernement depuis le

40 jufqu'au 4 6e dégré * , tozte
la cte..de l'Acadie, terre & cap
Breton, baies de Saint Cler, des
Chaleurs, Ille percée, Gachepé,
C/iedec, Mefamichi, Lefyue-
inin, Tadduffàc, & la rivière
du Canada, tant d'un côté que
de l'autre-, & toutes lcs haies &
rivières qui entrent au dedans df
dites côtes, font particulièrement
nommés. Ces deux morceaux
de la commiflion montrent évi-
demment combién peu les Com-
miffaires françois font fondés à
conlurre des limites géogra-
phiques de la commiffion du
fieur de Monts en i 603, qu'elle
ne renfèrmoit pas la partie de la
péninfule qui .ef fltuée fur re
golfe de Saint-Laurent, ni l'If-
thme, ni la Gafpéfie, malgré
les: teImes. précis de la conmif-
fioG, -qui fpécifie la Gafpéfie, &
comprend certainement l'Ilnhme
& toute la péninfula fur le golfe
Saint Laujrent, puifqû'on l'étend,

V E e.
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2- Seconds Mémoires des
A r. VIII nommément aux deux rives de

di, fecond Mé- larivière Saint- Laurent,&qu'on
moire augIos. y renferme tout le Canada. On

explique aifément la différence
qui fe trouve dans la commilfion
entre la claufe où elle détaille les-
pays qu'on fe propofoit qu'elle
renfermât, & çcelle dans laquelle
elle affigne les limites géogra-
phiques;.cette commiffion fut
donnée en 1603: les François
ýavoient alors vifité quelques
parties de lAmérique , ils en
connoiffoient des endroits par-
ticuliers par leurs noms refpec-
tifs, mais la fituation géogra-
phique ne leur en étoit pas
connue , & conféquemment la
France fe propofaint de donner
au fleur de Monts une coniif-
fion fur toute laNouvelle-France,
(& on doit remarquer qu'il n'y
avoit alors aucune autre com-
rmiflion fubfilante pour aucune

partie de la Nouvelle-France)
on fit alors un dénombrement
exaial de tous les pays qui coni-
pofdient ce nouveau domaine,
parce que la France4es connoif-
foit par leurs noms; mais comme
dans ce Royaume on ne connoif-
foit pas encore exaclenient les
latitudes & la fituation dei'A-'
mérique, on' fe méprit dans' la
defcription géograpbique. L'é-'
numération dans la patente'
mnontè%es limites qu'on donne
effe'ivément à la coiii, ion,

F Commifaires refpeIfs,
includes ali Canada. The Occa-
fien of this Diference between
the Camiifion in that Claife
where it enumerates the Cun-
tries meant to be inc/uded, and
that in which it aigns the geo-
graphical Limiits is'eaßly ex-
plainzed; this Commoi(wn was
pf in 1603; Parts of Ane-
rica had then been vifited by
France, particular Parts of it
were neorn ta France by their
refpedives Names, it the gea-
graphica/ Jitzatian of them was
not known: accordingy France
meaning ta give the fleur de
Mants a Commi[ion over ail
AewuFrance, (andit is remarhaMle
there was na- t/er Comminifien

flJ[li«ing far any Part of New.
France at ti2s Time) the Coun-
tries then conpafig, New-France
are accuratey enunterated, becalfe
thlefe France zew ly their Names,
but France not having yet econze
accurate in Latitudes and Situa-
ieon af Anerica, is mil/alen in

thcgeagraphicaIDeßriptian. Te
Entumeration in the Patent fews
rhe Limits afua/'y given.ta the
Cmi[in;nj'n, and ai uhefametime
proes the Circumflance on whics
thefrencz Cmmi(faries found*their
Obfervatien ta have been an Errer
in t/e Commifi', and it is ver'
remarkable that.Laë*t has made very
izear the fame nilahe in thefecend
Chzapter of his Hi(ory, which



fur les nimites de l'Acade. 253-
MXilahe in he Geography of the & prouve en mémeten s que
Coumm ßfnliî isfiarcly ta be correc- la circonflan.ce-fr laquelle les
ted by the Intentionfa plain/y ex- Commiffiies françois fondent
pre]ld in ihe Enizumeration of the ler obfervation , a été une er-
Parts of New-France, -and *iot reur dans la commiffion , (& on
the Connnifon t' le confrued ta doit remarquer que Laët a fait
haye extelded nwfarher than the à peu près la même faute dans
4 o. b and 4 6.'I Degrce agaijl le fecond chapitre de fon hif-
the exprefs Declaration of it. toire ) laquelle erreur dans la

géographie de la commiffion,
doit êtrp-frement corrigée par 1
fenfiblenient das l'énumération d
la conmiffion ne devant pas SI
qu'aux 4o & 4 6.e degrés contre 1
le contraire.

Fron ai that has- een faid
pel thee two Comif/ions of

the ieur Carnifay in 1647,

and iie fleur de'k Monts in 1 60o3,
it is evident that the Words cited
by the french Cominu/jaries ta
prove the ßeur Ch/arnifay's Com-
mni(ion extended /eyond Acadie
are not in that Comni(ion; that
all the côtes & confins, there
mentioned are menioned as Paris
of Acadie., and nnt as additional
Difrifs , Mhat if the Words
Acadie & pays confins, Ilere
te be fouznd ii that Commi[ßen
they nu/ ipon the Authority of
etherfrench Comni(ßns 6e tahein
as Words of frim mere4y; hat
the fleur de Ikftaizs's Coanmiian
iit i 6o3, in reality extended
to a/I New - France ; ihat ail
the Country included within the

fleur Charnifa's Comni/ion ras

I'intention qui ea développée fi

ART. VIII
du fecond Mé-
moire anâ lois.

es parties de la Nouvelle-France,
iterpréter comme ne s'étendant
a déclaration précife qui énonce

Il paroît par tout ce qui a
été dit fur ces deux commif-
fions du fieur de Chawiifay eni
1647, & du fleur de Monts en
160 3, que les termes cités par
les Commiffaires françois, pour
prouver que la commiffion du
fieur de Charnifay s'étendoit au
de-là de l'Acadie, ne fe trouvent
point dans cette commiffion;
que toutes kes cýtes & confns
dont il y efn fait mention , y
font mentionnés comme par-

.ties de l'Acadie-, & non comme
des difIriéts additionnels; que fi
on pouvoit trouver dans cette
commi f fion, les termes d'Acadie
&ppays can'ins, on devroit , fur
l'autorité d'autres commiffions
françoifes , les prendre pour des
termes de pure forme; que la
commiffion du fleur de Monits
en i6o3, s'étendoit réellement

I iij
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2 5 Seconds Mémoires des Commiaires refpet7fs,
n T. VIII fur toute la Nouvelle France; incldedas Acaiie, andi/jat the-
cond Mé- que tout le pays compris dans la T'lre izai Conrn inarkina.
anglars. commiffion du fleur de Charnifay out the aizciellt Lbnizs ofAcadie

y étoit compris comme Acadie, as we 4aye doue-ta exteizaê;zh-
& que par conféquent cette com- wardas far as thefrzzherBi
midlion déignant l'étendue des of the Rit'er Sain-Lawence and

anciennes linites de l'Acadie, wejlward ta aut on the '1riifl
comme nous avons fait, au nord Terràaries, J7zews w/zai France
jufqu'à la rive méridionale de la Zen zizi the Lirnits afAca-
rivière Saint-Laurent,&à l'oueft die, ant
jufqu'aux territoires anglois , Prof of the prefint Çlàini of
montre ce que la France regar- his Maje# the Kin f
doit alors comme les limites de Britainc.
l'Acadie* & efi une preuve fans aueesdSal
replique sde la juflice des prétentions Majeflé
Roi de la Grande-Bretagne.

Nous avons jufqlu'c préfent We eI e f ar eerB carniulls
confidré ittetiivmient le fyf- cofidered the afe of th frinc/i

t'me des Conîmi ffaiyèý françois Coinories for thte D c an of
pour la fixation des anciennes the ahcicut Leitsm it Aca-ie,
limites d e l'Acàd je, & examiné and' exaxineca wizat Azu/zoriiy
quelle afutorité ils peuivent tirer ie, cati derive, een upon teit
MAme tir leur propre p lan , des aw'n Plain, JP anciferent M's,
inciennes cartes, des hifloriens ueh jlr the igias of t/ai Geatn -

- de ce pays, de'la. teneur particu- th4e 1varticudar Tenozr ofi/he Gemi-
ière des commiffions les plus Brians of /e eri frezcli Ga-

anciens Gouverneurs feançois de vernors of it, ana eicry at/wr
cette codre, & de toutes les fpecies f Evience tac ajee
autres efaces de preuves qu' ils brréent f r caining /e ry ncien
ont apportées, pour reffrier les Lifiys cndrtha e eth-eafJ/ren Paci

anciennes limites à la partie oi e Periesfi/ t; fra ec/nico
fud-eff (le la pèninfuile. Par cette Fnqzzby, in ekery general Goii
recherche de toutes les coîfi- dratiahe and ca àriic /ar Fai
dratiots générales & de tous les tpan deric/ î/zezzd e einfh'es,
faits particuliers fur defqùls iis fe it is ew nde»ia y eJa/ofunrd
fondent, nous av ons à pr ent as an au nufick Tt in ryis Ar-

eétabli icontefablement, comme g peiest, tuaf eil/zer they haciet
ue vérité authentique dans cette bMaps 'or Iea;ians cihd nc-e

r-



fur les limites de l'Acadie.

french Commi/aries -are reconci-
liable witi their Defcription of
the ancient Linits; ihat inuch
Fraof night be deduced ta fþp-
part he Claim of the King of
Great'Britain from ancient and
modern Maps ; ihet among the

french H aijorians ihefieur Denys
and his Conmiaion i r 654,
af2gn the verj fame Bounds ta

.Acadie tlat we do; that Cham-'
plain marks oui the northern Limit
at thefoulthern Banh of the-River
Saint-Laurent and exprefs/y car-
ris ihe wefJern asfarias Sainte-
Crix; and ihat -therefore if ihis

Queflion was ta b. decided upon
thefe Authrities Great - Britain
might drawJvn Maps no final
Ajiflance in he Maintenance if
her Pretentions, and from the
french Helorians thenmfelves a
* jfflcient Defence of her whole
Claim ; but that the CroW;z of
France w'ould hus far, upon the
Argument of thefrencih Co'ninf
fries, be obliged ta departfron
her Opinion upOn the very Evi-
deice they have brought iii fp-
port of it.

We have a4' fßown that the
Commi/ions of thefrench Gover-
nors cited originaly by t/e eng/lf
Gommifaries to prove he Sene
of France in very early tines of
what were iken the Boundaries af

matière , que ni les anciennes
cartes, ni les hiftoriens cités
par les Commiffaires françois ,
ne peuvent fe concilier avec leur
defcriptiondes anciennes limites;
qu'on peut tirer beaucoup de
preuves des cartes anciennes &
,modernes pour appuyer la pré.-
tention du Roi de la Grande;-
Bretagne ; que parmi les hiflo-
riens françois, le fieur Denys,
& fa commiffion en 1 65, affi-
gnent à l'Acadie. les mêmes li-
mites que nous; que Champlain
défigne la limite feptentrionale à
la rive méridionale de la rivière
Saint-Laurent, &porte expref.
fément la limite occidentale juf-
qu'à Sainte - Croix, & que par-
conféquent fi cette queflion de-
voit être d-écidée fur ces auto-
rités, la Grande-Bretagne ne
tireroit pas de médiocres fecoùrs
des cartes pour foUtenir fes pré-
tentions, & même des hifloriens
françois, pour défendre toute fa
réclamation, & que fur les preu-
ves mêmes que les Commiffaires
françois apporten t pour foûtenir
le fyfème de la Cour de France,
elle feroit obligée de l'aban-
donner.

Notâ avons auffi montré que
les commiffions des Gouverneurs
françois, citées originairement
par les Conimiffaires anglois,
pour prouver le fentinent de
la · France dans ces premiers
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A R T. 'VIII
du fécond Mé-
nire angois,



25 6 Seconds Mémoires des Comminfaires refpec7fs,
ART. VIII temps, de cequ'étoient alors

du fecond Mé- les bornes de ce. pays, étoient
moire aunglois. des commiffions fur tout le

pays , & par conféquent des
preuves coiplètes de ce qu'ils
vouloient établir; qu'il 'n'y a
aucune force réelle dans la preuve
fondée fur les noms particuliers
(différens du nom général de la
Province) qu'ont portés les par-
ties particulières de l'Acadie;
que la Nouvelle -France a été
dans -teisles temps les plus re-
culés, Iciìqm qu'ont donné les
écrivains françois , le peu pIe &
la Couronne de France , au ter-
ritoire françois dans l'Amérique
feptentrionale; & nous avons,
par une méthode claire & régu-
lière, répondu a tous les points
fur lefquels les Commiffaires
françois appuyent' leur manière
de détèrminer les anciennes fi-
mites de 'i'Acadie, indépendan-
ment des traités de Saint-Ger-
main & de Breda; par-là nous
avons en même temps prouvé
la vérité du principe que nous
avons établi comme la bafe de
notre fyflème; car rien ne peut
mieux prouver la bonne foi
d'avoir recours aux traités qui
ont été conclus entre les deux
Çouronnes' de France & de' Ia-
Grande - Bretagne, pour·régler
ce que les deux puiffances ont
to"jours regardé, & devroient
encore aujourd'hui regarder.

that Cotuntr were Comm/iis
o9ver tliat Couintry only, andthere

fore compleat Proofi of thè Mat-
ter they were broutghit t- efJahlilf[;
that there is na real Weightin ilie
Argwinentfaunded upon the par-
ticular IVames which particular
Parts of Acadie have borne'dif

ferent frem tle general Couiry;
that New-France has fron very
eary limes been the Nne given
by thefrencli Writers, the People
and Crowl of France'to thefrenucl
Territory in iVorth-Amnerica ; and

'ire have in a clear ana regiular
Acthod given anfirers to ever

feparate Pbit upon wlich the
french Coniffarîes rejI the Va-
/idity 'f their manner cf deter-
minhug the ancient Limits of
Acadie, independant of the Trca-
ties ofJaint-GermnainsandBreda.
By doing this we have 'at the

fane tne proved the Tth af
t/uat Principle whichl has leen laid
down by Aurfe/ves 'as the bafis of
ouîr own éSvflem, for nting
can belter fwlv the FaàirnfI of
havling Recourfe ta the Treties
wHich have paffed betw/en ie
Crwns cf France anidGreat-Bri-
tain in arder ta àfcertain what
'ave ,ever bcen and' cught to lie
confidqred 4 boiz rawns as the
ancient Limits af Acadie, than
the having proved t'ajt mu ne..I
ancieùt iaps .t/' irrecae-
iable' amnihemfes inany

particu laS



fur les limites de l'Acade.
particulars, al agree in? fome comme les arici
MeaLre witk the Limits we have l'Acadie, que d'

aßigned, and ihat the maJ an- les cartes les
cient french .H/arians as far as quoiqu'il ne foi
they decide upon the ancient Li- les concilier. en
mits at all, elablif4 thofe whick grand nombre c
ve cantendfor. Pjfiby thefrench Iiers, s'accorder
Cpammifaries may now be incined que façon avec
ta rejeél their aw fifI Method nous
and agree vith is in recurrng ta p[us aociens Iii
Treaties upon enigia hiTraie i n ding thdt t6eirt a utant qu'il* s d'
own Maps, .-i(I/orians aizd the ciennes limites
nare authenticA Evidence of the que nous récla
ommitionst their Governors, the les Conmiai

Bof~~~~~~ t adveySjanefAeir' ront -ils tentésBaßis awdfery Subßlance aO°'
Sjßemwhen carefully examined, première méth
are butfr many Authorities in Fa- notre fentimer
vour ofhis Majel's Caimfa/iîng aux traitésolor
in wit andcoifirming the Senfe que leurs prop
and Oper<ttion ef the Treezîjes. .tori ens .& la ter

fions de leurs

257

ennes liïnites de
avoir prouvé que d
plus anciennes -,
t pas pofliblè de
tre elles dans un.
e points particu-

nt toutes en quel-
les limites que

gnées, & que les
nloriens françois,
cident fur les an-
établiffent celles

mons. Peut-être
res françois fe-
de rejeter leur
de, & d'adopter

nt en recourant
qu'ils trouveront
res cartes, les hif-
neur des commif-
Gouverneurs , la

bafe & la fubftance de leur fyflème, confidérés attentivement, ne
font qu'autant d'autorités fàvorables à la prétention de Sa Majeflé,
& qui concourent à confirmer le fens des traités.

T/ Treaýy of Saint-Germains Le traité de Saint-Germain
is Å WîfirJ pzblich Treaty between et le premier traité public entre
de two Crowns whichfeties the les deux Couronnes. qui établit
Pepffeioa af Acadie in either; ro la poffefflion de l'Acadie à l'une
Jimits au-een mentioned in tkat des deux; il. n'efn fait àucune
Treaty *7The Treaty of Breda mention dès limites dans ce
in w'ick no Cozntry but Acadie traité*. Celui de Breda, dans
is mentioned, afecond time fixes lequel il n'eft fait mention d'au-
il in the Crown of France ; the cun paysque-de lAcadie; lefixe.
Limits of the Counry fnot being une feconde fois à la Couronne
defcribed in tha Treaty, a Df- de France; comme les limites
ference of Opinion upon ihem du payg- ne font point décrites

P R E Y E -S.

Corps diplomatique, tome VII, part e I, page 41.

Tome Iv. Kk

A RT. VIII
fecond Mé-

oire anglois,



z 58 Seconds Mémoires des Comrnijflires refpeéLig,
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moir

R T. VI I dans ce traité , if s'éleva entre
econd Mê- les deux Couronnes une diffé-
e s rente de feintimens à.cet égard;

après une difculîion de plùieurs
années, les limuites .de ce pays
farent déterminées.. -Le traité
d'UtrechtcèdaFAcadie, avec les
anciennes limites, à la Grande-
Bretagne , ce. qui fit :revivre
4'ancienne conteflation entre les
deux Couronnes au fujet-des
limites , & c'eft par ce rapport
fenfible entre cesdifférens:traités,
& la poifeflion de la France fous
ia fandtion -des" deux premiers,
enfemble par les termes du traité
d'Utre ,que.les Commifaires
anglois entreprenneirde prouver
avec quelles limites la Grande-
Epretagne doiten juflice & équité
pofféder l'Acadie, conforménien

C'eft- le fyftème fur lequel
na raifonnerons; pour le fo-
t nir nous n'aurons pas befoin

d'exalter l'autorité des -cartes

-aites dans des temips de peu de
vtai-feïiblance, ou dé nous ai)-
puyer-féparément fur le ténoi-
gnage peu valide des premiers
hiiloriens de l'Amérique. Au
Ëontraire., nous n'aurons guète
quq'à faire connoître l'hitbire du
pays, les traités qui ont été conclus
entre les deux iatione6, -relati-
vement à cet objet , la manière
dont elles ont agi en con~é-
quence, & les poffeffions prifes
en vertu de chacun-de ces traités,

In.

arofe letween tMe to .Crowns
upon wh/ich afier a DifciPn of
feveral Years, the Limits fikat
'Coutry werefettled. The Treaty
of Utrecht ceded Acadie wit/r its
ancient Bouzls y Great-Britain,
in Coîjenf.uence of w/uch the a/d
Dif.ute between the two Crowîis
upan the Boundaries isrevived, and
it is freni this evident Relation
betveen thefefeveraTl eaties and
the P'[Jffiwz of France under the
Xlwa' former, toget/zer with M4e
W'rds of the,, Treaty of Urecht,
that t/e engI4f1 Conmiffaries
zznnderiae ta prove with what
Limits Great - Britain ougt in
Jufice, and E uip a poifrfs
Acadie. under tat Treaty.

t à ce traité.
Tiis is the jyIen zupon w -iich

wxefhaaygze in Defence of
whicz ireJ7qa//have na OccafiantM
inagnify the Azntority of Maps
made in times of ittle Credi.i/iry
or t rely fngy zupon the i»con-
cafive Te/iMoqy of.teI earlieif
Il /rians of America. On te
contrary irefua/i/have itile more to
do thai taJ/ate te-Hi[yry of the
Coumntry, the Trànies which have
pafed between te two Wations
concerng it, with the Procee-
dinigs which fol/owid in Confe-
qîuence of them, anzd the Pofef
frin taken in Puriance of every
Teajy which lias eer transferrîd



fur- les limites de l'Acadie
this Cozt y in the maß general
Ternis, in order ta prove that
it isfrn thefe Evidences it ougt
ta ké determined w'hat. ,zowf4oud
6e' c4fidered as the ancient Li-
mits of Acadie, and that it is
fron thefe Evidences ony thife
Lim:its can le determined at ail.
Ail Azutloritiesfounded on Mips
and Hiforians, umcertain in their
Nature, being fizcá as. Great-
Britan' refifes'fingly ta rely on,
tho' they -be Jifficient ta anJfiue
the SyJlen of the french Coin-
mifaries in their Memorial and
tlhe-ancient Limits a/ignedby he
Crain of France.

qui ont toûjours cédé ce.pays
dans les ternes les plus géné-
raux, pour prouver que, c'efl
par ces titres qu'il convient
de détermhner ce que l'on doit

,aujourd'hui confidérer comme
les anciennes limites de IPAcadie,
& que ce n'eft que par ces litres
feuls qu'on peut déterminer ces
limites ; la Grande -Bretagne
refufant de recondoître toutes les
autorités tirées des cartes & des
hiforiens, à caufe de leur incer-
titude, encore que telles qu'elles
foient elles fuffifent pour réfuter
le fyflème des Commifaires
françois dans. leur Mémoire, &
les anciennes limites qu'affigne
la Couronne de France.

OBSERV
fur

ATIONS DES COMMSSAIRES DU ROI,
farticle VI II du fecond Mémoire

des Comme/i es miglois.

L E S Commiffiàres anglois renouvellent <[ans cet ar.
ticle leur.prétention, qu'on doit déterniiner les limites
de l'Acadie -par l'étendue du gouvernement accordé
au fleur de Charnifay en i 6+7.

Les Comnmiffaires du Roi obfervent en premier
lieu, & croient avoir démontré dans leur réponfe à
l'article précédent, que l'étendue de ce gouvernement
he fuffiroit point por remplir l'étendue des demdndes
de l'Àngleterre.

Ils prétendent, en fecond lieu, que le gouvernement
Kk ij

ART. VIII
du fecond AMé,
moire anglois.
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6ò Seconds Mémoires des Cominffaires refpeJifs.
OfervatiOns du fieur de Charnifaiy embraffoit, non feulement l'an-

flr l'art. Viii
dufecond Mé- CIenne adie, -mais encore plufieurs des pays circon-
;mire a voifns, qui n'ont point été cédés à l'Anoleterre par

le-traité d'Utrecht.
Pour le démontrer fans replique, il fliffit d'obferver

que ce nouveau gouvernement renfermoit celui de la
côte des Etchemins & celui de la grande baie de Saint-
Laurent, pays qui, le tout temps, ont été. iéparés &
diftinds ' lancienne Acadie, ainfi qu'on l'a prouvé
dans la difcite-ion des articles antérièurs.

Si l'on comprenoit fous le nom d'Acadie, comme,
le prétendent les Commiffaires anglois, toute l'étndue
des pays qui formoient le gouvernement du fleur de
Charnifày, il en réfulteroit fimplement ce que les Com-
miffaires du Roi n'ont jamais conteflé, que le gouver-
nement de l'Acadie a eu, en différens temps, plus ou
moins d'étendue; que peut-être la commiffion- du fleur
de Charnifay feroit propre à déterminer les limitesl
modernes de l'Acadie; mais lon n'en pourroit rien
conclurre par rapport aux anciennes limites de l'Acadie,
qui' enf le feu! point dont il foit queflion: c'eft ce que
les Coinniffaires du Roi ont répété en plufieurs en-
droits de leur premier Mémoire, & ils ne font jamais
convenus que fi la commiffion du fleur de Charnifay
donnoit le nom d'Acadie à tous les' pays 'compris dans
l'étendue qu'elle décrit, on en dût conclurre 'que cette
cominiflion pouvoit déterminer les anciennes 'limites
de FAcadie.



'fur les limites de l'Acadie.' 261

La commiffion du fleur de Charnifay l'établit Lieu- Cffervations
fur Part. V IlI

tenant général pour le Roi en tous lefdits pays,territoires, du fecond 'M-

c T £ys CONFINS de r'Acadie. moire anglois.

-- Cestermes fnJs memes que ceux qui avoient été
employés dans la commiffion accordée au fieur de Monts
le 8 novembre 1603. Le Roi l'établit fon Lieutenant
général au pays, territoire, côte &7CoNFINS de l'Acadie.

Après cette inftitution générale, le Roi enjoint au
flieur de Monts, defaire obéir les peuple de ladite terre,
E T L ES CIR CONVOISINS.

Le Roi, par les mêmes lettres, autorife le fleur de
Monts pour tout ce qui pourra concerner la confervaiani
de ladite terre de l'Acadie &- des cites, territoires cIR-
CONVOISINS, & de leurs appartenances 'r dépendances.

C'eft d'après les lettres du fieur de Monts que les
Commiffaires du Roi ont penfé qu'on devoit interpréter
le mot de coNFINS; que ce mot, qui eft interprété
dans la commiffion du fieur. de Monts par les peuples
circonvoifins, par les territoires circonv'oi(/zs, & qui ne
l'eft pas auffi clairement dans celle du fleur de Char-
nifay, vouloit dire néanmoins, dans l'une comme dans
l'autre commiffion , les pays cargîns de l'Acadie; & les
Commiffaires du Roi ont eu l'attention, en difant que
les provifions du fleur de Charnifay étendoient fon gou-
Yernement à l'Acadie è pays confins, d'obfervereen
même temps que ces dernières exprefions étoient tirées dè
la cornini/jion accordée aufieur de Monts.

C'eft fur cela que les Commiffaires anglois accufent
~Kk Ùj
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O atn du d'avoir atéré le texte, comme fi les Com-

dé miffairesdu Roi avoient employé ces mots pour repré-
gs fCeinter le texte de la commiffion du fleur (le Charnifay,

produite par les Commifflaires anglois., qu'ils avoient
fous les yeux, & fur laquelle on n'auroit pû en impofer,
fi l'on eût été capable den avoir le- deffein. On vouloit
feulement montrer par ces mots, que les confins de
l'Acadie ne font que ce qui cfl appelé pays circonvoiins
dans les patentes du fieur de Monts.

Il paroît que les Commiffaires anglois n'ont d'autre
argument pour foûtenir que les coiiins de l'Acadie font
partie de l'Acadie, que,parce que le ' mot confins pré-
cede le mot Acadie, & qu'ils n'en porteroient pas le

Amême jugement, sil étoit après: mais fi le mot de
confIns doit s'entendre des pays corlfins, comme il eft
démontré par les lettres du fleur de Monts, où ces
termes font fynonynes, on ne voit pas quelle différence
il y a entre concéder tous lefdits pays, territoire, cote
&- confins de /'Acadie, ou concéder tous leJds pays,
territoire , core de l'Aeadie & confins.

Les Commiffires anglois conviennent que « lorfque
les limites'(I'une province n'ont jamais été bien déter-

» minées, & que le pays voifin n'a jamais été connu, il n'eft
» pas déraifonnable d'àdnettrre que la commiffion a eu

pour objet de renfermer- une petite partie du pays qui
l'avoifine: mais les Commiffaires françois fongent-ils
(ajoûtent les Comrnmiffaires anglois) quelle grande éten-
due de pays ils veulent faire paffer ici pour confins! »
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On fe tro'voit dans le cas de pas arconvfns dont 01erarionpf 1 far·t. VIII

les linites'n'étoient pas déterminées. Le nom d'Acadie, du fecond MJ.

par rapport au pays dont il s'agit, étoit plus connu; &
c'eft par cette raifon. qu'on en donna d'abord le titre
au fieur de Monts; & après qu'il eût paffé fucceffive-
ment à d'autres Gouverneurs dont on n'a pû retrouver
les commiffions, on donna le même titre au fieur de
Charnifay en i64.7, & au ficur de la Tour en i65 .

Il eft évident que la. cominlion du fleur de Mônts
comprenoit plus que l'Acadie, puifqu'elle s'étendoit
jufqu'au 4oc degré, & dans l'intérieur des terres, rant

f avant que faire fe pourra. E lie engloboit par con-
féquent toute la Nouvelle - Angleterre, la Nouvelle-
Yorck & la plus grande partie de laPenfilvanie'; pays
oUi il n'y avoit pas alors/un feuil habitant Anglois. On
doit donc convenir que la commiffion du 'fieur de
Monts. conprenoit non feulement l'Acadie, mais un
pays immenfe -en comparaifon de l'A cadie , quand m1ieme
on adopteroit pour cette province l'extenfion que les..
Anglois fe font imaginés depuis pti de vouloir lui
donner: ou il faudroit que toute la côte jufqu'à la hauteur
du Maryland, & tout l'intérieur du pays dans l'étendue
de cette côte, rant erfi avant que.fairefepozirra, c'eft-
à-dire , jufqu'à la mer du fud, fe fuiffent alôrs appelés
Acadie: ce que l'on ne perfuadera à perfonne.

Or fi le fieur de Monts, fou.ele titre de Gouverneur
de la c9re b- confins d'Acadie, a pû étendre fon gou-.
vernement auffi loin, fans que la plus grande partie de
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Ofertions ces pays ait pû être nommée Acadie, on ne voit pas

flur .'art. VIII
du fecond Mé- pourquoi le fleur de Charnify, Gouverneur des c6res

moie aNloiS. d'Acadie, n'a pas pû étendre fon comman-
dernent dans le pays des Etchemins & autres confins
de l'Acadie, quoique ces pays fufent auffi diftinas de
l'Acadie que peuvent l'être la Nouvelle-Angleterre, la
Nouvelle - Yorck & la Penfilvanie , &: qu'ils euffent
beaucoup phxs d'étendue que l'Acadie même.

Il faut convenir cependant qu'il -feroit fort extraor-
dinaire que, fous le mot de coiftîns ou de dépendances,
on entendît, dans 'un traité, un terrein cinq ou fix fois
plus grand que celui qu'on auroit eu intention de céder;
c'eft cependant ainfi que les Anglois voudroient l'in-
terpréter de la ceffion de l'Acadie par le traité d'U-
trecht: au lieu que cette extenflon du mot de confins
n'a rien que de très-fimple & -de très-ordinaire dans. les
patentes du fieur (le Monts & du fieur de Charnifay,
fi l'on confidère qu'il s'agiffoit d'établir de nouvelles
colonies', tant que /efdits p«ys' &- côtes peuvent s'étezdre,
& tant &ft avant que faire fe pourra; en forte que
ces mêmes commiffions n'avoient de bornes que les
établiffemens qui auroient été antérieurement faits par
les autres Nations: nouvelle preuve que,,par le mot de
confins, on n'a pû entendre que les pays qui confinoient
à l'Acadie, & non les frontières de l'Acadie, dont
les limites fe trouvoient circonfcrites par les autres pro-
vinces qui l'environnoient.

Les Comniffaires anglois prétendent au furpLust,
qu'on



fur les limites de l'Acadi. 26;
qu'on ne doit regarder ces expreffions e confinzs er O/>rervationr

fur l'art. V' Ilpays circonoifins, que comme des expreffi ns de forme suYfeconu .é-.
& de flyle, qui ne fignifient rien, & qui ont fuper- '""k"s"
flues; & ils citent, pour le prouver, deux c mmimfions
de Champlain.

L'une, de 1612, du Comte de Soiffons, etirenant
grénal de la Nouvelle-France, & qui inftitue C mplain
fon Lieutenant en la Nouvelle-France, avec pui , nce &
autorité pour faire obéir les peuples de ladite te e, &
circonvoiùns d'icelle: les Commiffaires anglois obfe vent
que fi ces mots de pays circonvoafns avoient que que
fignification, il en réfulteroit'que.le Comte dle Soiffd s,
qui ne fe qualifie que\ de Lieutenant général dans la
Nouvelle-France, fans 'Joûter ërpays circonvo!fns, a -

roit donné à Champlain un commandement plus étend i
qu'il. ne l'avoit lui-même.

L'autre commiffion de Champlain eft de. î6zy, par
le Duc de Ventadour, qui prend le titre de Lieutenant
général de la Nouvelle-France & terres' circonVoines
le rele de la commifflon efi à peu près conçû dans les
Qmêmes termes; or les Commiffaires anglois obfervent
que, quoique M. le Comte de Soiffons s'intitulât fim-
plement Lieutenant général de la Nouvelle-France, &
que le--Dic de Ventadour prît le titre de Lieutenant
général de la Nouvelle-France & terres circonvoifines,
ils avoiedt la même' étenduç de pouvoir; d'où ils con-
ecrfent que les mots de terres circon'oifines, ne fignifient
rien, & ne font que de flyle.

Tome 1V.
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Obfervaons Tout cet argument porte fur ce que le Comte -defur P'art,. VIII

du fecond MÔ- Soiffons a omis de-fe qualifier Lieutenant général de la
Nouvelle -France & érres circonyoines; mais fi ces
derniers mots ne font que de flyle & de fôrie, on
doit þréfimer qu'ils fe trouvent dans fes 'lettres de
provifions comme dans celles du Duc -de Ventadour;
& alors tout le raifonnement des Anglois ef renverfé
par le fondement.

D'ailleurs il y a u'e grande différence à obferver entre
la dénomination générale d'un pays qui n'a point de
limites, & la dénomination particulière d'une, province
qui a des limites fixes d& déterminées. C'eft la différence
qu'il y a entre la Nouvelle-France & l'Acadie.

La Nouvelle-Fr-ance n'avoit point alors, & n'a point
encore aujourd'hui, de limites fixes & connues. On
borne quelquefois ce nom généri que à toutes les pof-
feffions de la France dans la partie du nord de l'Amé-
rique où elle a formé des établiffemens; on étend aufli
quelquefois fa dignification jufqu'aux terres circonvoi-
fin's, qui ne ront point occupées par aucune Nation eu-
ropéenne, & quel'on découvre & établit journellement
& fucceiivement. C'eft en ce dernier fens que toutes
les anciennes provifionrs autorifent à former de nouveaux
établifitemens tanI &îavanti que fairè fe pourra.

De ces deux fignifications dans lefquelles on a pris &
l'on prend encore très-communément le mot de Nou-
velle- France, celle qui l'étend à tous les établiffemens
faits & à faire, rend inutile & fuperflue l'addition des
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terres circqqifines. Cette inme addition ne l'eft pas, Obrervations

, , fin fur I'qrt. VII
forfqu'on n"enteçd, par la. Nouvele - France que les du Jeond AI&

pofeffions auels. nmoire anlgois

Cette explication fuflit pgur concilier les deux com-
miffions de Ciamplain; maisil eft en même temps fen-
fihle qu'on n'en peut pasfaire d'application à l'Acadie,
à moins que les CommiWfires anglois ne foûtiennent

que l'Acadie, qui leur a été cédée conformément àfes
anciennes limites, étoit. une province qui n'avoit ancien-
nement aucunes limites ; & en effet, forfque l'on con-
fidère. que la claufe , tant &v fi avanr quefairefepourra,
fe .trouve dans les provifions, du fleur de C-rarnifay, il
e n réfulte que, fi on vçut comprendre fous le nom
d'Acadie toute l'étendùç de fa commiffion & en ex-
clurre les pays circonvoifins, on s'engage néceffairement
à foûtenir qu'anciennement l'Acadie n'avoit point de
limites: les Anglois ne peuvent cependant le dire fans
attaquer eux-mêmes leur titre de propriété, qui déclare
le contraire de la manière la plus èxpreffe -& la plus
formelle.

La difficulté que les Commiffaires anglois ont fait
naître à ce fûjet, fe: réduit donc à une pure chicane
digne de la fubtilité du barreau où l'on épilogue le plus
artifiçieufcneqt fur les tergeýs.

De ce quç4ans la co" iffion du fieur de Charnifày,
on tquye dans un erdro4, côpe ' cogîns de l'Acadie,

& qwe dans un autre on trouve appartenances & dépen-

dances, il ne s'enfuit nullement que ces expreffions foient
L 1 ij
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fbrat fynonymes; elles veulent dire que le fleur de Charnifay
du fecend AMé- a été établi Lieutenant général, non feulement pour la

côte j confins d'Acadie , mais pour les apparrenances b

dépendances de cette meme côte & de-ces mémes con-
fns: on objederoit en vain qe le mot de confins.ne fe
trouve pas dans ce dernier endroit des patentes; il n'y
étoit nullement néceffire, ayant été mis plus haut.

Pour détruire les preuves que l'on a tirées de la
commiffion du fleur de Monts, en 1603, les défenfeurs
de la caufe d'Angleterre· prétendent que le fleur de
Monts ne fut pas fait fimplement Gouverneur de l'A-
cadie & pays circonvoifins, mais de tous les pays ap-

partenans à la France dans l'Amérique feptentrionale.
Ils tâchent de le prouver par le titre que l'Efcarbot

a donné aux provifions Idu fleur de Monts, qu'il rap-
porte en entier dans fon ouvrage , p. I7, Ce titre
porte, comminïon du Roi au fleur de Monts pour l'habita-
rion b terres de l'Acadie, Canada & autres endroits de
la Nouvelle-France.

Les Commiffaires du Roi oppofént à cet intitulé,
qui paroît être 1'ouyrage de l'Efcarbot ,'le contenu &
le texte même des proviflons qui fixent les limites du
commandement du fieur de Monts; a commencer dès le
-o.c-degré de latitude iufgu'au ide, ce qui exclut textuel-
lement de fon commandement, comme les Commif-
faires du Roi l'ont obfervé dans leur premier Mémoire,
la partie feptentrionale de la péninfule, où enl fituée
FAcadie.
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Au furplus, on ne doit pas être furprisjque l'Ef- ObfervJtj7/

carbot, qui plaçoit Port-royal & Sainte-Crofx en Ca- du fecond Mé-

nada, ait intitulé les proviflons du fleur de Monts popr "

le Canada, comme pour l'Acadie.
Les gCommiffaires anglois prétendent rejeter cette'

fixation des limites du gouvernement du fleur de Monts,
du 40.c degré de latitude au 46.c, fur l'ignorance de

la Géographie & le peu de connoiffance qu'on avoit
alors de ces terres.

Mais cette flippofition eft gratuite; & quant au fait
particulier dont il s'agit, elle eft démentie par l'hiftoire.

Le fieur de Monts avoit été dans le golfe & le fleuve
Saint-Laurent en 1599, avec le fleur Chauvin, ainfi
que Champlain le rapporte dans fes voyages, partie ;,
livre I, chapitre 6

Au chapitre 8, -Champlain apprend à fes ledeurs,
que ce que le fleur de Monts avoit vû dans le voyage
qu'il avoit fait avec le fieur Chauvin, étoit un fâcheux
pays, que cela lui avoir fait perdre la volonté d'aller dans le

grand fleuve Saint-Laurent , & lui avoit fait dererd'aller

plus au midi popr jouir d'un,air plus doux & plus agréable.
Ce fut donc à deffein que le golfe & le fleuve Saint-

Laurent ne furent point compris dans l'étendue du
commandement du fieur de Monts, & non par une
erreur géographique, qui a eu fi peu lieu en cette oc-
cafion, qu'en fe bornant au 46.e degré, le flieur de
Monts' embraffoit toute la côt d'Acadie , & même un
peu au -delà.

L 1 i
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Ofursad s La circonf4ane qµi'il n'y avoit alors aucune autre

fnoie"e a9.ý çov i eif fiante pour. la Nouvelle - France, ne

prouvç nylVlergnt qu le commandement du fieur de
Monts excédât, ni dût excéder 'les limites qui lui
avoient été prefçritçs. Il y avoit eu des commiffions
antérieures donn"es pour le Canada au fleur de la Roche,

au fieur Chauvin & au Commandeur de Chafte. En ne
les renplaçant point ; le Roi fe réfervoit de difpofer
du commandement du Canada, foifqu'i le jugeroit à

propps; & c'eft ce qui eut lieu quelque temps après en
faveur de Champlain.

Il refte à rep re compte d'un dernier argument par
frquel egs Cqmmffairts anglois prétendent prouver
que l. çomrnmii n du fleur, de Monts embraffoit le
Canada: pour cet effet, ils confondent à deffein deux
titres, de dates & d'objets différens.

L'un, du 8 novembre 1603, fixe l'étendue du
gouvernement (lu fleur de 1Ionts, du 4.0.e au 46.c

degré.
L'au trev du. 18 décembre fuivant, lui accorde fa, traite

exçhiyç des plleteries dans l'Acadie, dans le golfe
Saint-Laurent & des (Içux côtés dl. la rivière du Canada,
an de. lui donner quelque rpyen & commodité de
fupporter l dépnfe de fon étalif ement.

font qu'u. Ils argumentçntde e. q fe trouive dans le

der;iey , fu l'étendue excluigye. de la, traite de pelle-
terie, pour en conclurre que le premier titre donne au



fi· les linites dé l'Acadie .r
commandement du ficu- de Mônts la nrmthè étehdùè, Gifevdtions

fiUl'a-t. VIN
contre la propre teneur de ce'titre ieme. du econdMAé-

Ils ne font pas iollis idneds lfùr la teneur du -f'cdnd m
titre concernant la frîtea 'accordée au fieír de M its,
lorfqu'ils avancent que le conhec'e exehlußf de-four-
rure efi exprefément iànté ix limites de fnùvenenr
depuis lelo." jufqu'à16.e degé., Ce tilr' ife le dit ni ex- t
prefément ni autremiìt, & il porte le contrrîe. Le Roi
dit dans le préambule ;qu'il aprorhis au fl"r de Moints
que perfonné , áufr'e citi Idi & fes -fd és, fe þui'roit
trafiquer de peilétéries dans l'étendue de fa charge; ce
qu'il veut avoir lieti: Mais ce n'eft point là où fe borle
fa conceffion : il n'eft plus fait aucune mèntion, hi
expre.fe ni autrement, des limites de fon ouvernement;
& par le difpofitif, lIe Roi lui accorde la traite exclu-
five dans toute la c6te de l'Acadie, terre & cap Breton,
aie de Saint-Clair, des CGralears', fle percée, Gafpay,

Clicedec, Mefamicii, Lefquemin, Tadboufac & la rivière
de Canada, rant d'un côté que d'autre, - toutes les baies
b& rivières qui entrent àù dedans defdires cites. Comment
peut-on dire, comme le font les Cozhrnffaires anglois,
que par ce titre le commerce exclufif des pelleteries,
accordé au fieui de Monts, fe ftïuve expref'mnl 6orné
depuis le o. e jufqu'aut? jegé!

On eft toujours fïrpris crhiient les défeífeurs de la
caufe de l'Angýleterre, ont recob-s à des infidélités auffi
palpables & aufli côntraires à la manière dont lès áffaires
doivent être traitées enitr-e les Nations. Il n'y a qu'à
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Obfervations diftinguer les titres & les lire : c'eft les réfuter.

fur l'art. VIII n .
dufecond Mé- C'ei par une fuite de cette même mífdélité , que

les Commiffaires.anglois avancent que Gafpé fe trouve
compris dans la Lieutenance générale du fieur de Monts:
ce pays n'eft nommé que dans la conceffion de la traite;
& pour lever tout doute, il eft nommé avec- Tadouffac
fitué fur la rive feptentrionale du, fleuve SaintzLaurent,
que le fanatifme anglois le plus outré, ne s'eft pas en-
core avifé de placer en Acadie.

-Laët n'a point commis d'erreur en ne donnant point

au .gouvernement du fieur de Monts .toute l'étendue
que les Commiffaires anglois voudroient lui donner:

Laët ne s'eft trompé qu'en ce qu'il a étendu l'Acadie
dans toute la péninfule.

Il réflte des obfervations que l'on vient, de fair ,
que ces expreffions, confins de l'Acadi & pays circn-

ifns, font fynonymes dans la commifflon du fieur e
Monts de 1603.

Qu'on ne peut ni l'on ne doit entendre autrement-
les mêmes expreflions de coifins de l'Acadie, employée
dans la commiffion poftérieure du-fleur-de- Charnifay,
en 1647.

Que fi on leur donnoit mn autre fens, il s'enfuivroit
qu'anciennemnent l'Acadie n'auroit' point eu de limites,

ce qui feroit diredement contraire au titre en vertu
duquel l'Angleterre poffede I'Acadie, ainfi qu'aux an-

ciennes provifions du même fleur de Charnifay pour la
côte des Et4cmins, du fleur de la Tour pour l'Acadie,
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& aux proviflons -lu fleur Denys pour la grande baiefur ar. Viou

de Saint-Laurent. du fecond.VMé
noire anglois.

Il en réftlte pareillement, qu'on ne pjeut dire que

la conhmiffion du fleur de s, du 8 -novembre

6o 3 , s'étendoit entfir route la Noivelle-France ,
fins aller ement contre la teneur des titres.

ue les lettres accordées au fleur de Monts le 18

écembre fuivant, n'avoient pour objet que la tait
/de la pelleterie.

Que c'efn paffeP les. bornes des inadvertances qui
peuvent échapper dans une aufi longue difcuJflon, que
de confondre, comme on affede de le faire, ces deux
pièces qui ont des dates différentes & des objets très-
diflinas & très -caraéérifés; & qu'on ne peut, fans
infidélité, puifer indjifindement dans ces pièces pour
edi tirer des concluflons démenties par la diftindion de
cesi pièces mêmes.

i en réfulte ëncore, que fi l'on doit admettre toutes
les raifons employées par les Commiffaires aânglois, pour
prouver que les différens pays compris dans l'étendue
du gouvernement du fleur de Charnifay étoient Acadie,
parce que le fleur de Charnifay ef dénommé dans fes
lettres de proviflons, Lieutenatrgénéralén Acadie, elles
prouveroient également que tout le contenu des com-
niiffion & conceffion du fleur de Monts efi auffi Acadie;
& qu'ainfi la conceffion de l'Acadie , faite à l'Angle-
terre,. comprendroit non feulement les deux rives du
fleuve- Saint-Laurent, mais encore toute la« Nouvelle-

To;è7 1V. M m
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dufecond Mé- défenfeurs de la caufe d'Angleterre, le fleur de Ments,noire angis' en vertu de fes patentes de Gouverneur de l'Acadie,
étoit Gouverneur de la Nouvelle-France; & l'on veut
néanmoins dans le même temps que les mots de pays
circonIoYfins foient de pure formalité, ne fignifient rien,
&·n'ajoûltent rien à l'Acadie.

Enfin il réfulte, tant des obfervations faites flr cet
article que4iur les articles précédens, que les Commif-
faires anglois n'ont encore. pû donner atteinte aux faits,
aux principes, aux preuves & aux autorités par lefquels
les Commiffaires du Roi ont démontré qu'on devoit
conftater les anciennes limites de l'Acadie.

Que le fyfème des Comniiffaires du Roi en le feul
qui fe concilie avec les Géographes & les Hifloriens.

Qu'il n'y en a pas un feul favorable aux prétentions
de l'Angleterre.

Que le témoignage du fleur Denys eft formel fur
les limites de l'Acadie.

Que Champlain n'a jamais fixé les limites de lAcadie
à la rivière Saint -Laurent; qu'il a dit le contraire; &
qu'en rapprochant & comparant fes paffages , la con-
texture générale de fon ouvrage en totalement contraire
au fyftème anglois.

Que les premières commiflions du fleur de Charnißy

pour la côte des Etchemins, & celle du fieur de la Tour
pour l'Acadie, ne pouvoient embraffer ni. le même
pays, ni la totalité de ce que prétend l'Angleterre.
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Que la différente dénomination des pays, Iorfque .fur''at"I
ces pays emb'raffent différens terreins, eff une preuve du fecond Me-

mnoire anglo s.
que ces pays diffèrent entr'eux, & qu'une telle pro-
vince n'en peut être une autre qui embraffe un pays
différent.

Que le nom de la Nouvelle-France fe prend dans un
fens général pour toutes les poffeflions de la France
dans l'Amérique feptentrionale ; mais que très-fouvent
il fe prend dans un fens plus particulier, & qu'alors il
eft prefque fynonyme avec celui de Canada, & que

jamais il ne l'eft, ni ne l'a été avec celui d'Acadie.
Que les Commiffaires anglois n'ont encore pû pro-

duire un feul exemple d'une mention fpéciale du cap
de Sable & de la.Hève, aux côtes d'Acadie, comme
f . ituevs e N ouells=Fran&e.

Qu'enfin les traités de Saint-Germain & de Breda
ne peuvent avoir aucune application à la queflion pré
fente, dont l'unique objet eft de déterminer les an-
ciennes limites de I'Acadie.

Cette forte de récapitulation que' l'on vient de faire,
a été néceffàire,-parce que-les Commiffaires anglois ne
ceffènt de réfumer com me prouvé, ce qui ne l'a jamais
été de leur part, & ce qui au contraire a été fucceffi-
vement détruit, à mefure qu'on en a fait l'examen &
la difcuffion.

Les Commiffaires du Roi n'entreront point ici dans
une nouvelle difcuffion des traités de Saint-Germain
& de Breda, quoique le Mémoire des Commiffaires

Mmij
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jrkervations anglois femble les'y exciter de nouveau; ils ont déjà

dufcond Mé- .traité fuffifamment cette matière, &ils fe réfèrent à ce
mnoire anglais,.

qu'ils en ont dit ci-devant dans leurs obfervations fur
le premier article, & à ce qu'ils feront encore obligés
d'en dire dans la fuite de ce Mémoire.

On finira ces obfervations fur le huitième article par
deux remarques qu'on ne croit pas devoir piaffer fous
lidence.

La première eft au fujet de l'averfjon que les Com
miffaires anglois paroiffent avoir pour les mots de ref
ziîtuer & de rendre, qui fe trouvent dans les traités de
Saint-Germain & de Breda, & qu'ils paroiffent éviter
comme un crime de haute trahifon, .même en citant
ces traités où leurs Plénipotentiaires les ont employés
fans difficulté.

Ils voudroient faire entendre, contre la vérité de
l'hiftoire & contre le témoignage des traités qu'ils
citent, que la France ne devroit la propriété primitive
de l'Acadie qu'à ces mêmes traités.

Voici en effet la manière dont les Commiffaires
anglois s'expliquent vers la fin de l'article que l'on dif-
cute ici.

Le traité de Saint - Germain éza6lit la pofefion de
l'Acadie à la France.

Celui de Breda lafixe une fecondefois à la Couronne
de France;,

La pofefin de la France fous lafanion de ces deux
traités.
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Ces traités.... ont toûjours cÉDÉ ces pays dans. les Obfervationsys fur P'art. VIIl

termes les plus généraux. du fecond Mé-

On voit, par ce dernier exemple, qu'encore que les ln', ois,
.Commiffaires anglois foient convenus de l'abus qu'on
a fait dans leur premier Mémoire du mot de. céder, ils
reviennent par une forte de penchant qui les entraîne,
à 'employer de nouveau au lieu du mot de reJlitier,
Mais il eft dans l'ordre qu'un Gouvernement, qui s'at-
tribue le. privilége de violer impunément le droit des
Gens, fe donne auffi celui de changer la fignification
de tous les termes.

La feconde remarque ef au fujet de la déclaration
que font les Commiffaires angloisî, favoir, que la Gra»de-
Bretagne refiife de reconnoître toutes les autorités tirées
des cartes &-' des hfiloriens, à caife de leur incertitude..

Quoiqu'affurés d'avoir pour eux les Géographes &
les Hiftoriens, les Commiffaires anglois ne veulent
plus y avoir recours.

Quelle fingulière prétention, pour à&quérirjla con-
noiffance d'un pays , que de bannir & d'exclurretous
les Géographes & tous les Hifloriens!

Il faut avoir une caufe bien extraordinaire à foûtenir,
& être intérieurement perfuadé qu'on trouvera contre
foi les Hiftoriens & les Géographes.

Comment concilier la conduite eficore plus extraor-
dinaire, de vouloir bannir de cette difcuffion les Hif-
toriens, & d'entreprendre dans l'article immédiatement
fuivant, de fe rendre foi-mê'ne lHiflorien de l'Acadie.

Mm ii



o0fervations
fir l'art. ViII
du fecond Mé-
noire anolois'

27 8 Seconds AMémoires des Commijairès refpea7f,

Enfin , en vertu de quelle prérogative & de quellé
prééminence l'Angleterre entend - elle diaer .la îó,
décider que telles preuves feront admifes , telles autres
rejetées; n'admettre que celles qui lui feront favorables,
& exclurre celles qui lui feront contraires! Il n'y a au-
cune Nation qui foit.reçûe à négocier avec un pareil
ton d'autorité. Il ne peut produire d'autre effet que de
manifefier de plus en plus aux yeux de toute l'Europe,
que l'Angleterre eft aufli injuae dans la forme & dans

fes procédés, qu'elle l' fl dans le fond & dans fes
prétentions.

A R T IÇ L E I X
DU S E C O NJ

ME'MOIRE DES ,ËOMMISSAIRES ANGLOIS,

SUR L'A CA D IE.

Hiloire des révolutions de l'Acadie.

A F I N de faire mieux com-, H A T we may 6e more cleary
prendre notre fyftènie général, under/aodin ourgeneralSyflei,
& que l'on puiffe voir immédia- and ihat the Foundation and
tement dans le vrai point de Force ofeach argumentative Part
vûe , & fans aucun déguifement, of it inay e immeditelyfeen in
le foudement & la force de toutes its tie Light and without anfy
les parties de nos preuves, il eft à Difgu fè, it may 6e convenient
propos & avantageux de donner and zffll to ma/e-aflate of le
l'hiftoire de l'Acadie, & des réyo- Hif/ory of Acadie and the Revo-
lutions qu'elle a effuyées de puis lutions it underwentfrom the Year
1 6 '2 date du traité de Saint- i6J 2 (the date of the Treaty of



fur lis limites

.aint-Germains) toa the Treaty of
Utrecht , in áw-ich , as we fhall

found many ver> efferltial Argu-
ments on t/e Proceedings catem-

perary with the Tredies, we will
give a Summary aj1 the Steps of
the Negociation preceeding each
Treaty , and of JiIzch Meafires
as were taken iii 't/e Execitioz
f il, as may contribute ta explain
the Intention ànd ta afcertain
the Ej$e of it, at the fane
time thai we meinhian lthe Treaty
ilfeif.

It is t/e more necejfary ta
mahe this general ßlate in àrder
ta place aur Evience. and Ar-
gument in ifS tire and praper
Lioht, becaufe the french Cn-
mif(ries have in. fheir Menarial
br/he into the Order and leffened
the Weig/ht of the Faas whicz
ma/e up t/is DeduJian, 6.y con-
/idering each Part frpartey,
aid never once tahing a View of
the wole' Proof tagether ; the
feries of w-ich has an Authen-
ticity, Continuation and Unifor-
mityf/ldam ta be found in Dif-
cu/ions of t/lis Nature.

Sir William Alexander aizd
Sir David Kirk and athers
having by a Commif/in from
King Charles the fi forced the
Frenc/l frm tot/ 'fides of the
River Saint-Laurent and taen
Queec, Port-rayai, Sainte-Croix
and Pentagoüt, which/, as M.

de l'Acadie. 279
Germain ) jufqu'au traité d'U- • ARTICLE IX

trecht ; & comme nous tirerons du fr'o°" Mé-
plifieurs preuves effentiellés de noire anglois.
ce qui a été fait de part & d'autre
au temps des traités, nous don.
nerons, en même temps que nous
parlerons de ces traités , un.
précis des démarches qui ont
précédé la négociation-de chaque
traité, & des mefures qui ont
été prifes pour \leur exécution,
ce détail pouvant contribuer
à en développer lès intentions,
& à en conflater. les effets.

Cet expofé efl d'autant. plus
néceffaire pour préfenter nos
preuves& nos raifonnemens dans
leur vrai point de vûe, que les
Commiffaires françois ont, dans
leur Mémoire, bouleverfé l'or-
dre, & affoibli la force des faitt
d'où réfulte cette,déduélion ,e n.
confidérant chaque partie féparé-
ment, & en n'embraffant jamais
toutes les preuves enfemble,
dont l'enchaînement a une au-
thenticité , une continuation &
une uniformité que l'on trouve.
rarement dans des difcufflons
de cette nature.

Le Chevalier Guillaume Ale-
xandre &. le Chevalier David
Kirk & autres, ayant ei vertu
d'une commniffion de Charles er,
chaffé les François des deux côtés
de la rivière Saint - Lauren t, &
pris Québec, Port-royal, Sainte-
Croix& Pentagoët, qui étoient,
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A

dit
7110

RTiCLE IX. fuivant i'obfervation, de M.
fecond Me- d'Eftrades, tous les territoires
reanglois. qu'avoit alors la France dans

l'Amérique feptentrionale; par
le -1 3. article du traité- de Saint-
Germain en 1632 (a), tOus/es
lieux occupés en la Nouvelle-
France , - Canada & Acadie,
font reftitués par la Grande-
Bretagne à la Couronne de
France : en conféquence de
laquellereflittion générale, tout
le pays à l'oueft jufqu'à Penta-
goët , &. au jnord jufqu'à la
rivière Saint-Laurent, fut rendu
a la France comme Acadie,
f nivant le Comte d'Efûrades (M)
& le Pere Charlevoix (c), qui
cite exprefément comme fon au-
torité, la comnmifion de M. de
Razilly en -163 2.

La France demeura en poft -
feffion -de ce - pays & de l'A-
cadie avec ces limites, ainfi qu'il
paroît par la commiffion de
Charnifay de 1647, & la com-
mifflon de M. de la Tour en

;6 5 1 jufqu'en 1654 (d), qu'un
Officier chargé d'une commif-
fion d'Olivier Cromwel, fit une
defcente dans la rivière Saint-

.P R E U E S.

(a) Voyez le -traité de Saint-Germain , art. XIIL
(f) Les Lettres de M. d'Etrades, tome 1, page 29).
(c) Le Père Charfevoix, tome I, page pJ7,
.[d) Les Lettresode M. d'Earades, tome I Jpage .2p.

Saint-Jean

d'Eflrades otferves, were ail /l
Territories France then had in
Nortli - America, by the ;
Article ff the Treaty of-Saint-
Germains in 1 6; 2- (a), tous les
lieux occupés en la Nouvelle.
France, Canada & Acadie, are
reflored by' Great-Britain ta tihe
Crown of France. In confeguence
of whick general Relitutzion the
whole Cauntry ta the -vel asfaras
Petàgoët, andto the northward
as far as the River Saint-Lati-
rent , was relored to France as
Acadie according ta the Comte
d'Eß/rades ( b ) , and the Pere
Charlevoix (c) who exprefsiy cites
as the Authority for his Account,
the very Commoißn of M. Ra-

France continued in Pef
fefion of tlis Gountry and f
Acadie wit/ ihefe Limits , as
appears froin the fßeur Charni-
fa/s Commi{#on of 1647, and
the 'Commirnfin of M. de la
Tour in 16r1, till the Year

r6. (d), when an Officer coem-
n1(fianed by Oliver Cromwell
made a Defcent in the River



fur tes limkes -de l'Acadie.
,aint -Jean and topk from the

French the Forts Pentag ,Saint-
Jean anzd Prt-royal (a).

it appearsfrm t/he 2 5 -.1 Ar-
ticle if the Treaty of WeininJ/er
in 1655 (b), that in zAe Year
654, tefe Forts, Pentagot,

Jaint-Joahns, Port royal and la
Here rere claimned by France at
the Teaqy of Welminler as Forts
in Acadie, but by the 2 5 .# Ar-
ticle of the, Treaty of WeflminfIer
ttis Matter is r rjèred to the
Coniideration fCommi[aries who
were to be appointed by that
Treaty.

NotAing being done in Con-
ferquence ofthe Treaty of 1 655;,
Colonel 77iomas Temple, (after-
wars Sir Thomas Temple) was-
appointed6by Oliver CromweliGo-
vernor of the Forts jàint-John,
Port-royal aid- Pentago*t , as
appears by the origiial Warrant
of Oliver Cromwell to Captain
Leverett, thez Governor of thoje
Forts, direling -him ta deliver
them ta Colonel Temple, in which
Warrant ,ihefe forts are exprejsy
[aid ta be in Acadie comnony
called Nova-Scotia (c).

J'ean , & enleva aux François les AÈTéL IX
forts de Pentagoët., de Saint- d " fciid ié-
Jean, & de Port-royal (à).

Il paroît par le xxv.e article
du traité de Wefnminfter en
165 5 (b),qu'en 165+ ia France
réclama au traité de Weflminfter
les forts de Pen tagoët, de Saint-
Jean, de Port-royal & de la
Hève,"coninieforts en Acadie;
mais par le xxv.e article du traité
de Wefiniinnfer , cette aflaire
fut renvoyée à l'examen des
Comnimiffaires que l'on dut nom-
mer par ce traité.

Rien n'ayant été ait en con-
féquence du traité:de 165 , le
Colonel Thomas Temple (de.
puis le Chevalier Thomas Tem-
ple) fut nommé par Olivier
Cromwel, Gouverneur du fort
Saint-Jean ,'de Port-royal & de
Pentagoët, ainfi qu'il paroît par
le -brevet original d'Olivier
Cromwel au Capitaine Leverett,
alors Gouverneur de ces forts,'
lui ordonnant de les. remettre au
Colonel Temple , ý dans lequel
brevet il efi dit expreffément,
que ces forts font en Acadie,
communément appelée Vova-
Scotia (c).

P R E U V E S.

(a) Capitulation ce Port-royal, communiquée par les Commfaircs françois.
(b) Corps diplomatique, tome VI, partie iI, page i 2.
(c) Copie du brevet au Capitaine Leverett, -daté du a o feptembre 1 656,

ci-devant communiqué aux Conumiffaires françois.
Tozme IV. . Nn

28*1
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ARrrCEE IX Cette affaire, qui. ne fut,

du fecond Mé- point décidée par le traité- de
oire ango,. Weflminfter, ne fut;renouvëlée

qi'en. 1662. (a) I lorfqu'une
requête ayant été envoyée de la
Nouvelle-Angleterre: à Charles
Ir,& au ParlementdelaGrande-
Bretagne',. fuppliant qu'on ne.
rendît 'pas aux François l'Acadie
ou Nova-SJcotia.; M. d'Eftrades,
alors, Ambaffadeur de la Cour
de, France à Londres, qui avoit
des. inftruélions pour demander.
cette reflitution, defira que l'on'
nommât des Commiffaires pour
difcuter le droit des deux Cou-
ronnes en préfence de Sa Ma-
jefé, ce qui: fut fait, mais il'ne
s'en enfui vit aucune réfolutionk

IlI paroît par les lettres de
M. d'Efrades (), que fur la.
demande. en' 1662, de refi-
ter ce pays à la France, 'il s'éleva

dif'érence d'opinions fur les
litn,,tes; & cet Ambaffadeur dans
une de fes-lettres à Louis.XiV,
dit expreffément qu'il demanda
la.reffitution de toute l'Acadie,
contenant quatre-vingt lieues,,
& que. les fors:de Penitagoét &
de Part-royal fient rendus : &
Louis XIV, dans fa réponfe,
adopte cette.opinion , & recon-
noît ces limites. Dans uné autre.

Tis Point imdecided -y the
Treaty of WPeßf/minßer, was not
revived till th ear 6662 (a),
w'en a Petition- being tranfnit-
tedfrm New-Englandto Charles
ihe fecond and ithe Parli ament
of Great - Britain prayingl .hat,
Acadie- or Nova-Scotia might
not & reßered to the French,
M. d'Eßrades then Embaffador

Lat Endon frn the Court of
France, wio aàdInIrull7ions ta
demand this Reßitution, defred
tht.CPiomnif,ries might e ne-
ned, ta difèzfs tte Right of
the two Crowns in the Prefence
of his Majefy, . which was done,
Ibt no M, aJre of State fo//o.
uired upon it

It apperzrs fom ite Letters
of M d'EJ/ràdes (b), that ipan
his Application in 16 62 -ta

have . this Country refßored ta
France, a Diference of Opinion
arafe upon the- Limits., and this
Embafadar in one of h4is Letters
te. Lewis the fourteenth exprefsy

fays that. he demanded the Refli-
tuttion of all Acadie , containinge
eiglty Leagues, & que les forts
de Pentagoët & de Port-royal
foient rendus : and Lewis the

fozrteenth in his anfzeer adpts
this Opinion and acAzowledges

P)? E t V E °3,

(a) Voyez les lettres de M. d'(xaades, tome. I ,page 253 e 254,
(b) Ibidem, page 2j i.



fur les limite
hefe VLmits. In anether -Letter

.M. d'Eßlrades gives Mte King
a very pariieular Accoint of the
Argumetts, -he ufed, and the Li-
mi-s *he aferted upen the Dï{-
cu4ien, 'by Appeinmeni ketr'een
him and the Perfens nanedl by
Charles the fecond, in -which he
maintains that ihe Forts- Pen-
ageë, Sainlte-Croix and Port-

Reyal have always .heen Part of
Acadie; he urges the Rejlitutii
,nade te France in 16 ;2 , as
a Preef ef it ; he afi ris the Refli-
*tution then made of Acadie as
Acadie ta have been frm Que-
bec te Pentagept which he there

fays is -he fll Place in Acadie,
-andhe addi hat RaZily toa upa

S-*im the Government ef Acadie,
n' /ùs Extinz in Confe9 uence of

t/mlt Treaty.The Mannerin w/hichz
the I.ing expref rhimfe4f in his
Anfwer ta one 1f-the Difpatches
is remarkable andhws the Opi-
-nien Lewis hefiurteenth had of
t/he Boundaries of .4cadie *.
J'approuive fort tout ce que
vous avez :fit jufqu'ici pour rue
S faire rendre l'Acadie, des Caï-
vinifies ýqui v0uloient engager
le Roi mo.n frère, par fear inté-

rê,au foûtien di'utme fi mnani-
feffe injuaice : and in ano ther
letter he fys, Pour l'Acadie

s ae fAcadie. 28
lettre, M. d'Eflrades rend un
Compte particulier au Roi de
.tous les argumens dont il fit
ufage, ainfi que des difcuffions
qu'il eut avec les perfonnes
nommées .par Charles I I pour
déterminer les limites de l'Âca
die. Il foûtient que les forts de
Pentagoët, Sainte-Croix & Port-
royal ont toûjours fait partie de
l'Acadie; il infifte fur la refnitu-
tion faite aux François en 1 6 2,
comine une preuve de ce qu'il
avance , & prétend affirmative..
ment que la reflitution alors faite
de l'Acadie , comme Acadie, a
été depuis Qjiébec jufqu'à Pen-
-tagoët., laquelle place el, ainfi
,qu'il Je dit ici, la. première
de l'Acadie;;& il ajote, que
Razilly prit 'le Gouvernemedt
de -l'Acadie dans cette étendue,
en conféquence de.ce.:traité. La
manière dont le Roi s'exprime
lui- même., dans fa réponfe à une
de ces dépêches, efi remarquable,
& montre l'idée qu'avoit Louis
XIV des 'bornes de l'Acadie *.

J'approuve fart tout ce -que vous
aveZ fait /u|qu'ici pPur me faire
rendre l'Acadie, des Calpinies

ui voulaient engager le Ri moi
frère,-par leur intérêt, aiufizen
d'une ßi manifJle injußice : &
dans une autre ture, il dit i

P R E U 1VE J.

Voyez les letti's de IM. d'ii.rades i tome l ge -
Nn ij

ARTICLE IX
"i fécond M-

iZoire anfliQ.
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ARTICtE 1 TPour /'Acadie, il n'y a rien à

du fecond Mé- efpérer que larfqu'il fe fera un
man-e anglois' traite entre la France & l'Angle-

terre, ils ont fi peu de droit à la
retenir, qu'ils ne pourront pas fe
défèndre de la rendre.

Dans une. autre lettre de M.
d'Eftrades au Roi, en date du
25. décembre r66+ , dans la-
quelle il développe les avantages
d'une ligue avec l'Angleterre,
il dit, Votre Majeflé peut auffi,
par un traité avec l'Angleterre,,
Jefaire rendre l'Acadie, depuis
Pentagééï juf[u'au cap Bretan,
contenant guatre- vingt lieues d
côtes.

Lors de 'ouverture du con-.
grès de Breda, MvJ. de Lionne
apprend à M. d'Eftrades, dans
fa première dépêche, que le Roi
deV'raice lui a ordonné de dire-,
que f les Anglais Jont int ance
pour la reßitution des deux *(les,
vous ne dleveý ftir? aucune de-
culté de promettre , que l'Angle-
terre reß/ituani l'Acadie , toutes
chofesfoient remifes en Amérique..
Et M. d'Efrades , dans une
lettre fuivante à M. de Lionne,
répond, qu'il a fàit cette offre-à
'Ambaffadeur d'Angleterre, qui

a acquiefcé à fa propofition.

Par le îo. article du traité
conclu, entre les deux nations,
à Breda Je l'juillet 1667, la
refitution de l'Açadie à a

Commfaires refpe8lfs,
il ,n'y a rien à efpérer que
lorfqu'il fe fera unTraité.entre
la France -& l'Angleterre, ils
ont ß.penïe droit à la retenir,
qu'ils ne pourront pas. fe défeii
dre de la rendre.

In inoth er Letter fron M
d'Eß/rades ta the Iing dated
2 j. .of December -1 664, 'in
which lie is reafning iiin Favour
of a League With England he
fays, Your Majefty may alfo
by a Treaty with the King of
England get Acadie reflored
froni Pentagoët to Cape Bré-
ton containin.g eighty Leagues
of Coaft.

Upon opening tMe Cgrefs at
Breda M. de Lionne informs
M. d'Eßlrades in his fri Dif
patch tMat t/te King of France
has direé7ed 'hir tofay .- Que fi
les Anglois font inflance pour
la reftitution des deux ifles, vous

· ne devez faire aucune difficulté
.de, promettre que l'Angleterre
reftituant l'Acadie, toutes chofes,
foient rernifes en Amérique; and
.M. d'Erades ii a -fubfeuent
Letter ta- M. de Lionne gives
an Account of his haping made
that very Ofer te t/he Engli

Embaffjador, whao acquiefred iii
*tePrapafal.

By t/he tenth Article of tte
Treaty concluded between the
tWv Natiois at Breda atz the
MJuly 1667., t/he BeßlitiPn



fur les limites
fAcadie to t/e Croivn ofFrance

is Jlipulated in ihe following
Words *.

Lé ci - devant. nommé Sei-
gneur. le Roi de la Grande-Bre-
tagne, reflituera auffi & rendra
au ci-deffus nommé Seigneur
le Roi Très - Chrétien, ou à
ceux qui auroit-charge & man-
dement de fa part, fcellé en
bonne forme du grand fceaui

.de France, le pays appelé l'Aca-
die, fitué dans l'Amérique fep-
tentrionale, dont le Roi Très-
Chrétien a autrefois joui; &
pour exécuter cette reflitution,
le fufnommé Roi de la Grande-
Bretagne , incontinent après la
ratification de la préfente alliance,
fournira au fufnoiimé Roi Très-
Chrétien, tous les aéles & man.
demens expédiés dûement & en
bonne forme , néceffaires à cet
effet,. ou les fera fournir à ceux
de fes Minifires & Officiers qui
feront par lui délégués. In, whicz
Article Acadie is ne otzhrrwife
defcribed than as ßtuated in
North-America, and as the Aca-
die dont le Roi Très-Chrétien
a autrefois. joui, t/o' a Diference
f Opinioi had before this time
arifen between the tmo Crowns'
about the Boundàries of. this
Country , and Difcufions had
fllowed upon it.

FaRzE

Corps dipomatique, tome V1if partie 1, pq

de 'Acadie, 28
Couronne de France efi flipulée ARTICLE IX

dans les ternies fuivans * du fecond Mé-

Le ci-devant nontmné Seienezir
le Roi de la Graunde-Bretagne ,
reflituera augi & rendra au ci-
defflis nommé Seignnur le Roi
Très-Chrétien, ou à ceux qui at-
rant charge & mandement defa
part , fcellé en bonne forme du
grandfceau de France, le pays
appellé l'Acadie , fité dans
l'Amérigue /êptèntrionale, dont
le Roi Très - Chrétien a autre-
fois joui.; & pour exécuter cette
reflitution , le Jifiuommé Roi de
la Grand-Bretagze, incontinent
après lazat tcation de la p? ente
alliance , fOurniýa. au finamm
Roi Très-Chrétien, tous les né5es
& mandemens 'expédiés dûement
& en tonne forme, néceffaires à
cet effet, ou les fera.fournir à
ceux defes Minif/res & Officiers
qui front par lui délégués. Dans
cet article, l'Acadie n'eft décrite
que, comme fituée dans l'Amé-
rique -feptentrionale, & comme
l'A çadie dont le Roi Très-Chrétiez.
a.à utreis joui quoiqu'avant
ce temps il fe fût élevé une dif-
férence de fentiniens entre les
deux Couronnes fur les limites
de ce pays, & qu'il s'en fût en-
fuivi des' difculfiofïs.

Srz s.

re41.
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2'86 Seconds Mémoires-desComnaires refpeIfs,
AiRrTmI 'lX Sa Majeflé donna le 17 fé-

-du fecnd' Mé- vrier i66Z un .ade _ (a) , par
nwiren lequel,. en coniéquence dudit/

traité, le Roi Charles 11 rend
pour lui, fes hoirs&.fucceffeurs,

pour -toûjours ,toute cette con-
trée appelée Acadie, fituée dans
-l'Amérique feptentrionale, dont
ledit Roi Très-Chrétien jouiffoit
ýanciennement , nommétment les
forts & habitations de Pentagoët,
Saint-Jean, Port-royal,la Hève
& Cap de-Sable, doiit fes fujets

-avoient la jouiffaiice fous fon
-autorité , jufqu'à' ce que les
Anglois en prirent poffeffion en
165 4 & depuis: & dans la copie

-de-cet ade, dans les regiftres du
-bureau, il y a une note margi-
;nale vis-à -visdes noms des forts,
dans ces termes , infirés à la
.reuefße de M. -de Rurigny.

M. Mourillon du Bourg ayant
eu un ordre fcellé du grand fceau

-de France de recevoir l'Acadie,
du 21 odobre i 668,en demanda
la refitution , confbrmément
au traité de Breda , au Che-
valier- Thonas Temple (b),'
alors Gouverneur, lui remet-
tant -en -même temps une

SOn the r7-'4 of February
-1 661, an IJruiment was, execu.
ed .by hs Majey (a), by wàich

in Puruance of the faild Treaty
KIing CharIes the fecond fir-
renders for /imJè/f, Ais Heirs and
Succeforsfor ever, ail thwt Couin-
try called Acadie /ying in Nert.
America, which the faid mfl
Chrißian King didformery eioy,
as naney the Forts and Habi-
tations of Pentagët, Saint-Joi,
Port-r9yal, la Hère and Cap-de.
Sahle, rhich his Suihjeés enjoyed
uder his Authority tilte Engif[

p tfefed themfe/ves of them in the
Year 1 éy4 ana fince - and ii
-the Copy of this Inßrument ipon
Record in the paperOffice, there
is a marginal Note eppëfire ta
the Nanmes of. te forts -in ihefe
Words , viz.. inferted at the
Requea of M. de Ruvigny.

M. MAurialon -dit Bourg being
ommirned-under wthegreat Jeal

- France ta receive Acadie .on
ih a 1.fl -oj OEzer 1 668,
demanded a Reiiitution of it,
according ta ie Treaty of Breda

from Sir Tmas Temple (b) then
Governor, delivering him ai te,
fame dine a Letterfrom tA King

P R E U V E s.

(a) Aae -pour 'la cefflon de rAcadie, -déja communiqué aux Commiffaires
françois.

(-'b) Copie de la lettre du Chevalier Thomas Temple aux Seigneurs du
Confèil datée du 2+ novembre 668 , déjà communiquée aux CommiG
faires françois.



fur les limites de iAcadie.
ÊfEnglandtedthe j ir-.fofDe- lettre du Roi d'Aùgleterre,

cenbe-r 667, under his Jignet datée du- 31 décembre. 667,
containing- his Majef/y's Orders fignée de fa. main , contenant
for the- Jurrender of- it : but Sir les ordres de- Sa Majefté'de 'la
T/homas Temple-returnedfar Anf- rendre; mais le, Chevalier Tho-
ver amang Oher Tiings, ihas mas. Temple répondit entre

findingfever4l Places imentianed autres chofes«, que trouvant
in the Order y Name -ta be in plufieurs places mentionnées
Nova-Scotia andni in Acadie, dans l'ordre- par leur noni , qui
and his Majef/ having lihewife étoient dans. la Nouvelle-E'ca(e,
commanded/him in thefaid Order & non dans l'Acadie, & Sa
ta caform thïimflf ta the Articles Majefié lui ayant-auffi commandé
f t/e faid Treaty nwere tihere is dans ledit ordie de fe conformer

nW-MlJltioi ;nade ofNova-Scotia, aux articles dudit traité, où il
frr that andother Reafans he held n'efn fait aucune mention de -la
it his Duty ta da(fer the- Delivery Nauie/e -E'cofe; pour cette
af the fzid Cauntry unti// his raifon & d'autres, il croyoit qu'il
AIajefy's p/eafitre was firther -étoit de fon dévoir de différer
k'vii both as ta the Bouzdîs-and de rendre ledit pays, ju fqu'à ce
Limits Cf Acadie 'ind Nova- que. Sa Majeflé lui eût fait con-
Scotia, there leing na -Paces noître plus-amplement fes inten.-
tnentioned in /lis :rd'er iut la tions,.tant-par rapport auxbornes

èlve and Cape-deable which & limites dé l'Acadie & Nou-
k/onged ta Acadie., and ithe- elle-E'caj ., n'y ayant aucunes
Re/fdie Places mentianed viZ.' places nommées dans cet- ordre,
Pentagoït, Saint-Jahn andPIort- que la Hève-& le Cap-de-Sables
rafyal, being in Nova - Scotia, qui appartinffent-'à Acadie, &
k rdering ipon New-England. le refûedes places mentionnées;

favoir, Pçntagoët-, Saint-Jean,
& Port - royal, -étant dans la Nouvelle - E'coffè, qui confine à là-
Nouvelle-Aigleterre.

This anfwer is datedat-Bolan Cette réponfe efi datée de
Me 16.1h Day of Novenber Boflon le i6.e novembre 1668,
1 666, and is artefled aes well & enl attenfée auffi-bien par ledit
yî thefid Miturillon du Baîurg, Mourillon du Bourg, que par

ds ly Jir Ttomas Temple, and le Chevalier Thomas Temple;
ze-faid du. Bourg in.a.Letter -ta . ledt du Bour, dans une
de Frenc WeJ/-bndia Comnpay lettre à la Compagnie françoifd_

ARTICLE IX
d« fecond Mé-
ineire ang/ois.
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288 Seconds Mémoires des Commiaires refpeaifs,
A RTICLE IX des Indes occidentales , datée

dut fecond Mé- du 9 novembre 1668 (a), ren-
moire anglois, dant compte de fa commiffi/m,

dit que le Chevalier Thomas
Tenipie faifoit une grande diité-

"rene entre l'Acadie & la Nou-
velle-Ecolleè, qu'il étend depuis
Avlereguelish ou Mirligue he,en
paifift par le cap Breton, juf.
qu'a la rivière de Québec.

Charles fI jugeant que cette
diainiéon d u Che% alier Thomas
T emple étoit frivole, envoya,
fur la repréfentatioii de l'A mii baf-
fadeur de France, de derniers
ordres, fignés (le fa propre main,
au Chevalier Thomas Temple,
datés le 6 août j669 (l), lui
ordonnant de remettre fans délai
au Roi Très-Chrétien ledit pays
d'Acadie, nommément les forts
& habitations de Pentagot,
Saint-Jean, Port-royal & Cap-
de-Sable , fe conformant, dans
l'exécution de cet ordre, aux
x.e & xî.e articles du traité de
Breda; .cet ordre fut remis au
Clievalier Thomas Temple par,
le Chevalier de Grand-fbntaine,
chargé d'une commni(fion du
grand fceau- de France, pour
recevoir l'Acadie, auquel on
rendit l'Acadie & les habitations

dated the yth of Novemer
1 668> (a), giving an Account
of tiis Tranfafien fays, thal
Jir Thonas Temple made a
great Diffrence ketreen Acadie
and Nova-Scotia, which he ma.
kes ta extendfeim Meregue/if
ty Cape Breton Io ihe River of
Quebec.

• .King Cares the fecond jud-
ging this D/1inîJIon made by
Sir Thomas Temple ta e Frivo-
47us., did, ait the Reprefentation
of the Embq/zdor of France,
fend.fnal Orders under his Jigni
manual ta Sir Thomas Tepe
daied-the 6.1 f Augujl 16 6
(b), commandingzhim without De.
/a yore/ore t the maj Ch,yiian
King z/ëfaid Country of Acadie,
as namey t/e Forts and Hai-
tations of Pentagüët, Ji John,
Port.- ryal and Cape-de-Jale,
confOrming himfelf in the Exe-
cution of this Order ta the 1 o.14
and 1 i.'à Articles of the Treaty
of Breda. This Order wias le/i-
vered ta Sir 7homas Temp'le
ty the Chevalier de Grand-
Founiaine, the Peron comm#iio-
ned under the Seal of Irance
ta receive Acadie, ta /tin the

P- R E. V Y E S.

(a) Voyez la copie de cette lettre, ci-devant communiquée aux Commirl
faires«'françois.

bVoyez -la copie des derniers ordres de Charles Il, déjà communiquée
aux Commitaires françois.

furrend¢r



fur les limites de l'Acadie.

jhrrender of Acadie was made,
anzdthe Hbitations ofPentagét,
Saint-Jo/hn, Port-royal, la Hève
anid Cap - de - Sale as Parts
of it (a).

France heing thus fetled in
the Pefefan of Acadie, the
Chevalier de Grand-Fountaine
was appointed Governor of it,
wlo reided at Pentagwët, and
M. Marfan commanded in his
Name at the Fort of Gimefe in
t/e River Saint:John (b).

Père Charlevoix in the 1 o.
Bool of his I/lory gives an
Accaunt of an Expedition made
Y an Englif1i Man again(I Pen-
tagvêt and the Fort in the River
ojSaint-Jean in the Year 1673
(c) , wiere in. fpeahing of the
Danger arifing ta Acadie, from
the Loip of thefe two Forts he
fays: Aiifi l'Acadie, dont ces
deux forts faifoient toute la dé-
fenfe, demeura expofée aux,
courfes des Anglois. It is true
t »is Expedition is related ly no
ather Friter; it certainy was
-undertaen without ay Autharity
frn Great-Britain , yet the Paf
fage is fnot the lefs a Proof
for eit/er of ihlej Reafans that

de Pentagoët, Saint-Jean, Port- ARTICLE IX
royal, la Hève & Cap - de- idui fc"o" -
Sable, comme en faifant par-
tie (a).

La France étant alors établie
dans la poffeffion de- l'Acadie,
le Chevalier de Grand-fontaine ,
qui réfidoit à Pentagoët., en
fut nommé. Gouverneur , &
M. Marfon commanda en fon
nom au fort de Gimefik, fur
la rivière de Saint-Jean ().

Le Père. Charlevoix, dans le
xe livre de fon hifloire, rap-
porte une expédition faite par
un Anglois contre Pentagoët &
le fort de la rivière Saint-Jean
en. 1673 (c), où, en parlant
du danger qu'avoit, à craindre
l'Acadie de la perte de ces forts,
il dit , Ainfi l'Acadie, dnt ces
deux forts fayfrient toute la dé-

fenfe, demeura expofée aux courfes
des Anglais. Il efi vrai que cette
expédition n'eft rapportée par
.aucun autre écrivain; elle fut
certainement éntreprife fans au-
cune autorité de la part de la
.Grande-Bretagne; toutefois le
paffage n'en eft pas moins une
preuve que le Père Charlevoix

PR E U' E S.

(a) Voyez la copie dela reddition faite par le Chevalier Thomas Temple,
déjà communiquée aux Comm'iffaires fiançois. o T

(b) Voyez le Père Charlevoix, livre x, paiges 449 &' 4519.
(c) Ibideï.

Tome . Oo
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29 o Seconds Mémoires des Commifaires refpeàis,
ARTICLE IX croyoit que l'Acadie, en 1673,

du fecond Mé- sétendoitjufqu'à Pentagoët.
nwire anglois.

Ei1 1685 , fur ce que quel-
ques vaiffeaux Anglois pêchoient
fur la côte d'Acadie, l'Ambaf-
fadeur de France , alors à Lon-
dres, préfenta un Mémoire au
Roi, le 16 Janvier *, dans
lequel il établit , que la côte
d'Acadie s'étendant depuis, l'ifle
Percée, qui fe trouve près du
cap des Rofiers, à l'entrée de' la
rivière Saint - Laurent, jufqu' a
l'ifle Saint -George, qui eft à
l'entrée de la rivière - Saint-
George, a été poffédée par la
France jufqu'en 1654, qu'elle
fut prife par les Anglois, & que
l'Acadie fut de nouveau rendue
à la France par le traité de Breda,
avec les mêmes limites.

En oélobre 1687, .M. de
Barillon & M. de Bonrepaus,
(l'un Ambaffadeur, & l'autre
Envoyé extraordinaire de la
Cour de France à la Cour de la
Grande-Bretagne , & tous deux
Commiffaires, de la part de la
France, pour l'exécution du
traité de neutralité conclu le 6
novembre 1686, entre les Cou-
ronnes de 'la Grande -Bretagne

Père Charlevoix thought that Aca-
die in the Year 1673 , exten-
ded ta Pentagoot.

It 1 6; upon a Compaunz
that fome Engli Vèls had
ßffled upit the Con/I ofAcadie,
the Freinch Embaffador, then -in
Eng/and, prefented a Menorial
to the King on the i 6.1à f
January * , in, which he fets
forth that the Confl of Acadie
extezding from the jle Percée,
which lies -near Cape Rofiers at
the Entrance of the River Saint-.
Larence,to Saint-George'sIland
which lies at the Entrance of the
River Saint -George., was pof-
fefßid by France tili the Year
1 67f ,when it was tahen by the
Eng4if/ , and that Acadie ivas
again reflored to France Iy the
Treaty of Breda with the fame
Limits.

ln Ofober 1687 M. de
Barilon, and AI de Bonrepaus,
(one Embaffadr and the other
Envoy Extraordinary from the
Court of Fance to the Court of
Great-Britain , and both Cont-
mifaries on the Part of France
for the Execution of the Treaty.
of Neutraity concluded on the
6.th of November i 66, bet-
ween the Crwns of Great-Britainz

P R E' U Y E S.

* Voyez la copie de ce Mémoire, déjà communiqué aux Coniniffaires
françois.



fur les limites de l'Acadie.
and France; with regard te their
refpedive Territories in America)
prefented a Memorial *, ta the
Court of Great - Britain, cam-
plaining that the. Judge of Pe,
iaquid a fubjeJi of the Crown
of Great-Britain hadfeiZed and
carried off certain MerchandiZe
in the Pofejion of M. Calein a
French Merchantfeitled at Pen-
tagoët fituated in the Province
of Acadie as contraband, and
upon pretence that Pentagoët be-
langed ta Great-Britain, where-
upon they reprefented.· Que par
les articles x & XII du traité
de Breda-, il eft exprefféinent
déclaré, que l'Acadie appartient
au Roi notre maître, & qu'en
exécution de ce traité, le feu
Roi d'Angleterre, par fes dé-
pêches du ' août 1669, a en-
voyé fes. ordres au Chevalier
Temple, pour lrs Gouverneur
de Bofton, de reniettre l'A-i
cadie 'entre les mains du Che-
valier de Grand-Fountaine, &
nommément les forts & habi'.
tations de Pentagoët qui en font
partie ; and then they circum-
Jlantialyrecapitulate ait the Par-
ticulars relating ta the frurren-
aer of that Fort as we haye
keforeflated them.

*& de la France, par rapport à ARTICLE IX
leurs territoires refpedtifs 'en dufecond AMé-
Amérique) préfentère.ît un Mé- moire angkis.,
moire * à la Cour-de la Grande'
Bretagne, par lequel ils fe plai-
gnoient que le Juge de Peia-
quid, fujet de cette Puiffance,
avoit faifi certaines marchan-'
difes appartenantes à M. Caaein,
Commerçant françois établi à
Pentagoaë , ßtuzé dans la province
d'Acadie; comme contrebande,
& fous prétexte que Pentagoët
appartenoit à la Grande- Bre-
tagne; fur quoi ils repréfentèrent,
que par les articles x & xii du
traite de Breda, il eß/expreJé-
ment déclaré, Iue l'Acadie nap-
partient au Roi notre maître, &
qu'en exécution de ce traité, le
feu Roi d' Angleterre , par fes
dépêches 'du L août 669 , a
envoyé. fes ordres au Chevalier
Temple , pour lors Gouverneur
de Bofon, de remettre l'Acadie
entre les mains du Chevalier de
Grand-fontaine, & nommément
lesforts & habitations de Penta-
goat qui en font partie. Enfuite
ils font une récapitulation cir-
confianciée de toutes les particu-
larités relatives* à la reddition
de ce fort , ainfi que nous les
avons ci-devant détaillées.

PR E U r E Se

* Voyez la copie d'un Mémoire concernant des' vins faifis i Pentagoët,
déjà communiqué aux Commiffaires françois.

Oo ij
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.29 z Seconds.Mémoires des
ARTICLE IX Le 5 feptembre 1698, M.

du jccnd M -de Villebon ,. alors Gouver
c e angle' neur françois de l'Acadie, dans

fa lettre de cette date au. Lieu-
tenant-Gouverneur de la pro-
vince de la baie de Maffachufets,
fe plaignant des ufurpations des
habitans de la Nouvelle-Angle-
terre fur les côtes, dit (a), I/m'ef
awi exprefénent-ordonné, de la
part de 5â Majeflé, de mainte-
nir les bornes qui ont entre la
NVouvelle-Angleierre & nous, qui
font du haut dela ripière de Ki-
niiibequi j f.u'à Jn einbouchûre,
en aiffànt librefon cours aux deux
nations.

Le Chevalier Guillaume Phips
ayant en 1690 (les deux Cou-
ronnes étant alors (b) en guerre)
enlevé aux François Port-royal,
détruifit un établiffement Fran-
çois à Saint-Jean, & prit poffef-
fion, de l'Acadie au nom du
Roi Guillaune & de. la Reine
Marie, en faifant prêter ferment
defidélité aux habitans qui ref-
tèrent après -a capitulation : par
les viie & VIIle articles du traité
de Rifwick en 1697 (c), toutes
les places prifes pendant la guerre
furent mutuellement rendues,

Commiffaires refpe6lifs,
On. the 1 t f ep4temfer

1 698, M. de Villebon then the
French Governor of Acadie in liii
Letter ofthat Date tm t/e Lieut-
tenant Governor: of the Prùvince
pf the Maffachufet's -Bay cm-
plaining Pf thé Encroachments of
the Inhabitants of New-England
ipon the Confifajs (a): Il m'el
auffi expreffénient ordonné, de
la part de Sa Majeflé, de main-
tenir les bornes qui font entre.
la Nouvelle-Angleterre & nous,
qui font du haut de la rivière
(le Kinibequi jufqu'à fon em-
bouchûre, en laiffant libre fon.
cours aux deux nations.

Sir Wi/iam P/ùps having
in the Year 169 0 ,i(the two
Crowns being at that time (b)
at War), t4uen fron the French
Fort - royal, adelroyed a French
Settlement at Jaint-Johns, and
tahen Pofeon of Acadie in
the Naie of the King William
and Queen Mary, adminifriùýg
an Oath of.Allegiance, ta the
People w/ro renmained after the.
Capitulation, by the 7 .-' and
8.1 -Articles of the Treaty ef
Ryfivick in 16 97 (c) , al Pa-
ces ta/en - during -the War wrere

P R- E U -Y E S,

(a) Voyez là copie d'une lettre de M. de Villebon à M. Stoughton Lieutenant-
Gouverneur de la baie de Maffachurets, datée' le 5 feptembre 1698, déjà.
communiquée aux Commiffaires françois.

(b) Voyez I'hifloire de Néal de la NoLvelle-Angleterre,. tome I.
(c) Corps diplomatique , tome i , partie I.page 4 O.



fitr les limites de l'A cadie.
mutuzaly reJlred, and the Sett- & le règlement des limites fut
imenzt of Limits was refered ta tenvoyé aux Commiffaires qui
Comii |ariàiies to be appeineedGami[fnis io 6 apoint'ed. .devoient être nommés.

in Cofiquence of this Treaty, En conféquence de ce traité
France entered inta Pqeffion of la France entra en poffeffion de
Acadie with its former..Limits, l'Acadie avec fes anciennes i.
as is evident from a Paf/àge hi mntes, ainfi qu'il paroît'par un
Père Charlevoix in the 17."' paffage du Père Charlevoix,
Bakh of his Hiflory where hefJys dans le xvu. livre de fon hif-
(a), that the Cievalierde Villehlna, toire ( , où il dit, que le Gie-
dans une lettre qu'il écrivit à valier de Vil/eban, dans une lettre.
M. de Ponchartrain le 3 odobre qu>i/ écrivit à M. de Pontclar
1698., nandoit à ce Minifire train le 3oébre 6_98, maiî-
que les -Anglois fongeoient à doit à ce MinVire, pue les Anglais
rétablir, le fort de Pemquit, Jaugeaient à rétablir l fart de
& à peupler les deux bords du Pemquit, & à peupler les deux
Kinibequi ; qu'il' ne croyoit bards de Iinibe i'
pas qu'on dût fouffrir ni l'une crqyi qu'an dût foiffir ni
ni l'autre entreprife, niais que lune ni lautre entrejuife, mais
comme il n'avoit pas affez de que comme il navait pàs afeZ
forces pour s'y oppofer ouver- deforces pour s:y oppor auver-
tement , il trouveroit bien lé tèment il trouverait bien le meyen
moyen de les faire échouer, en de les-faire échouer, en laif ut
laiffant faire les Sauvages. faire les Sauvages.

In 17 0 0 (b), the French-E- En 1700 (bEm, l'Aîbadàdeur
bkfadar made the fallowing Pro- de France fit la propofition fui-
p9fal ta the Court of Great7Brir vante à la Co'r de la Grande-
tain, relating ta the Limits bet- Bretagne, relativement aux h-
wveen the French andEnglftz Terrir mites des territoires anglois'&
taires iii North -America 'cantair françois dans lAmérique fepten-
nedizn.a Paper entitded: Alterna- trionale, contenue dansun écrit
tives propofées pour fervir de intitu , e Alternatives propofèes
limites dans l'Amrique entre la pour Jh'vir de. limites, dans PA-

d êr noUm V ES.

(a) Voyez le Père Charlevoix, page 23 5.
(b) Voyez la copie d'une lettre de M. Vernon', Secrétaire, au Lord Lexing-

ton, avec un écrit des alternatives, propofées par l'Ambaffadeur de Fiance,
daçé, le 29. avril* 1700 , déjà communiqué aux Commiffaires françois., .

O o iij
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zoire angloi..
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ARTICLE 1
du fecond M
moire anglois

294 Seconds Mémoires des Còmrmfaires refpeôifs'
inlériztle, entre la France & l'An- France& l'Anleterre, ViZ. par
gleterre , c'el/-à-dire, par la pre- la première alernative, je pro-
mière alerative, je propofi que pofe que la France garde le
la France garde le fort -de-Bour- fort de Bourbon, & lAngle-
bon, & l'Angleterre celui de Chi- terre celui de Chichytowan,
clytowan,yant depart & d'autre ayant de part & d'autre pour
pour limites entre les deux nations limites entre les deux nations
de cec té-là.. ui eJ/ju(/lement de cecôté-là.... qui efi juflenient
à moitié chemin entre les deux a moitié chemin entre les'deux
forts fufdits , & en ce cas-là, les forts fufdits, & en ce cas-là.
limites de la France, du cete de les limites de la France, du côté
l'Acadie, ferient reflreintes à la de lAcadie, feroient'reftreintes
rivière Saint-George. Par la fe- à la rivière Saint-George. Par
conde alternative, je propofe que la feconde alternative, je pro-
e f ytowan nele : l pofe, que le fort de Chichy-

France, lefort de Bounion à fAn- towan refte à la France, le fort

gleterre, aant pour limitei le de Bourbon à -l'Angleterre,
même endroit dont je viens de ayant pour limitesle même--en-
parler ci-defùs ; mais en ce cas droit dont je viens de parler
l'on .Jekman'de ie les limites de ci-deffus; niais en ce cas l'on
la fo ance, du ceté de lAcadie demande que les limites de la

F 'étendet du la riviére de France du côté, de AlAcadie,
s'étendent jufqu'à la riVière de

ibKinibequi.
Il ne paroît pas qu'on ait it does .lot apar t/tt à;y

régIé les limites en conféquence Bozmday vas fezded in Goife-
de cette offre, mais la première luence of z-ls Ofer, but t/te
de °ces propofitions donne à former of tefe Pnpofals hmp/ies
entendre que c'étoit le fentiment Mat it vas t/e Opinion France
de la France en 1700, que la in î7a0, that the e/lern Li-
limite occidentale de l'Acadie mit ;f Acalie exended teond
s'étendoit au de-là de la rivière the RWer Saint- George, and
Saint-George; & la dernière, en the latter, in Colfrmazion of
confirmation de notre interpré- or Interpýetationç o the fr/
tation de la première, étend la mahes the 'e/lern Limi ofAca-
limite occidentale. de I'Acadie die extend as as t t/te.River
lufqu'à la rivière de Kinibequi. MKnnec.

Lorfque la guerre fpt déclarée A quar reai rance gden
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the tva Cro wns in 17 0.2, Gene-
rai Nicho/afn failed in 1Z71 o,

from New-England with a cen-
fiderable Force, and having laid
fiege to PEa-RyaI, (nov An-
napolis-Royal) the n Forterefs
1iien eft flanding in Nova-Scotia
or Acadie, M. de Subercafe then
Governor fAcadie for Ae Croirn
of France capit ulated and frr-
rendered (a) , and inmediatey
«afterhatJitrrender quitted Ame-
rica, and iii a Paper whereb e
abliges hinfeff te procure s-
ports to Old- England for the
Oficers who were to condua him
ta OId- France, he fliues himfetf
Gouverneur de l'Acadie, du
cap Breton, ifes & terres adja-
centes, depuis le cap des Rofiers
du fleuve Saint-Laurent., juf-
qu'à l'ouverture de la rivière de
Kinibequi (e).

Propoßetions for Peace having
been made on the Part of France
in April17 1 e (c), il Was propo-
fed among oher preliminary De-
miands of Great - Britain, that
Great-Britain and Francefhould
refpeé7ively <eep the Countries,

entre les deux Couronnes en ARTICLE IX

1702,.'le Général Nicholfon fit dufecond Mé-
' uvl, moire anftQsvoile, en 171o, de la Nouvelle-

Angleterre avec des forces con-
fidérabls , & ayant mis le fiége
devant Port-royal, (aujoiurd'hui
Annapolis-royale) la feule forte-
reffe qui refla alors fur pied dans
la,Nouvelle-Ecoffe ou Acadie,
M. de Subercafe, alors Gouver-
neur de l'Acadie pour la Cou-
roune de France, capitula & fe
rendit (a),,& auffi-tôt après cette
reddition , abandonna l'Amé-
rique; & dans un écrit où il
s'engage à 'procurer des paffe-
ports pour l'Ancienne - Angle-
terre aux Officiers qui devoient
lecondùire à lAncienne-France,
il fe qualifie Gouverneur de l'A-
cadie , du cap Breton , ifles &
terres adjacentes, depuis le cap des
Rafiers du fleuve Saint-Laurent,

jufgpu'à l'uverture de la r'i»ire
de Kiibeguîi (b).

Des propofitions de paix ayant
été faites, de la part de la France,
en avril 17 1 1 (c),il fut propofé,
entre autres demandes prélimi-
naires de la Grande-Bretagne ,
que la France & la Grande-Breta-
gne garderoient refpedlivement

PR UVEÈÉ .

(a) Voyez la copie des articles de la Capitulation datée le 2 odobre 171o,
deja communiquée aux Commiffaires françois.

(b) Voyez la copie de cet écrit, daté du 23 odobre 171o.
(c. Voyez la copie des offres de la France à l'Angleterre , & des demandes pré---

liminaires de la Grande-Bretagne, &c. communiquée aux Conmiffaires françois.

295
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ARTICÇLE-IX les con trées, territoires & états

du fetond Mé que chacune d'elles pofféderoit
motire angloisi dans l'Amérique feptentrionale

au temps de la ratification du
'traité propofé.

- En réponfe à cet article , le
Roi Très-Chrétien propofe dans
fa réponfe aux préliminaires,
datée le 27 feptembre fuivant,
vieux flyle, de renvoyer toute

-cette affaire à une conférence
générale. Les aiticles prélimi-

C. le 7 Septembrenlaires' furent fignés le B O<ttobre

1711 (a).
Dans 'les inftruélions -de la

Reine de la Grande-Bretagne à
fes Plénipotentiaires au traité
d'Utrecht , en date du 23 fep-
.tembre, vieux flyle, 171 1, Sa
-MajefRé leur ordonne de deman-
der (h) ue 3a Majeflé Très-
Chrétienne abandonne toute pré-
.teution Ou titre en Yenu d'aucun
traité antérieur, ou autrement, ir
le pays appelé Nova -Scotia, &
exprèfémenet fur Port-royal, au-
trenent Annapolis-roYale.

Dans un Mémoire de M. de
Saint-Jean , un desrprincipaux
Secrétaires d'Etat de Sa Majefté,
à M. de Torcy, Miniftre de Sa
Majeflé Très-Chrétienne, daté.
du 24 mai 171 2, on propofe

(a) Vôyez les Mémoi
(b) Voyez la Copi

Strafford , Garde du
françois.

es Comn4Jàires refpe7f,
Territoiies and Dominions wicA
each. of them fould p'fes in
.Vorth-America, at the lime ite

Ratißcations-_ of the propofed
Treaty flould, be publiflied there.

In Anf er to which Aride it
is propofed in his mol Chriflian
.Majefs Anfwer ta thefe Preli-
minaries dated 2 7 .'/ Jeptemnber
a. S.folloing, that this whole
IMaterjfould be referred to a
general Conference. Te prelimi-
nary Articles were ßguied onu i/e

" 1711 (a).
In the Queen of Great-Britain's

knfru2ions teherP/eniptentiaries
at the Treaty of Utrecht dated

21 eptember O. S.
her Majefly direéls them te de-
mand 'that his -mofi Chriflian

fMajefty fhould quit all Clain
or Tittle by Virtue of any for-
mer Treaty or -otherwife, to
the Country called No,â-Scatia,
and exprefsly to Port - Royal,
otherwife Annapolis-Royale.

In a Memorialfran M. Saint-
John one of her MVIjefflys Prin-
cipal Seretaries of fate, ' te
M. de Trcy his moji Chriflion
Mjeß/y's Mini/ler, dated the

2 4.th of May -r712 it iS

* P R E U V E S.

res de Lamberti, tome VIII, page 6q4;
- des inflrudions de la Reine Anne au Comte de
Sceau privé, déjà communiquée aux Càmmîfaires

propofed
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propfed that /is mof Cir/lian
Maefff/Mon/dyie/dNova-Scotia
or Acadie accarding ta it's in-.
cient Limits (a). Ta which it was
anfrered (b), that hls ml Cirif-
tian Majeßy fpred to leave ta
England the Artillery and Am-
rnunition of Placentia, the Ifles
adjacent ta Nev-Found/and, ta

forbid t/e French the Liberty bf
lfJ/ing or dring of Cadff/ upon

the Coaj.s of that Ißand, and
ao upon that Part called the
Petit-Nrd, ta mae, a Cefion
of the Iß/es of Saint-Martin, and
Saint-Barltolomer-, if the Queen
of Great - Britain would confent
to ref/are Acadie, of whiici the
River Saint-Geargefzould in t/at
'Cafe for te future -make' the
Boundary., as the Eng/ifh had

fometimes pretended.
This Ofer with .itt/e Varia-

non is repeated on t/te 18.t
September 171 2: (c), in which
it i4 faid, if the Queen would
ref/are Acadie to zhe Crown of
France, the Crowi of France
would 'co!fenz ta ina/e the River
of Saint -George he Boundary;
neither ëf thfe Offers eing

à Sa -Majeflé Très- Chrétienne ARTICLE IX
d'abandonnerlaNouvelle-Ecoffe du fecond Mé-

ou Acadie, fuivant fes anciennes morre anglos.
limites (a). On répondit (b) à
cette propofition, que Sa Ma-
jeflé Très - Chrétienne offroit de
laiffer à l'Angleterre l'artillerie
& les munitionsde Plaifance, les
ifles adjacentes de Terre-neuve,
de défen4re aux françois la li-
berté de pêcher ou de fécher la
morue fur la côte de çrtte ifle:
& auffi fur cette partie appelée
le Petit:Nord, de céder les illes de
Saint-Martin & de Saint Barthe-
lemi, fi la Reine°de la Grande.
Bretagne vouloit confentir à
rendre l'Acadie, dont la rivière .

Saint - George feroit dans ce
cas pour I'gvenir les bornes,
comme les Anglois l'avoient
quelquefois piétendu.

Cette offre fut répétée"avec
peu de changement le 18 fep-
tenibre 17 12 (c) ; il y efi dit,
que 'f la Reine vouloit. rendre
l'Acadie à la Couronne de
France, cette Puiffance confen-
tiroit à prendre pour limite la
rivière Saint-George; aucune de
ces offres n'ayant été acceptée, la

EJ l~ E' I

P RX E ' U r. E .

(a) Voyez la copie du- Mémoire de Milord Saint-Jean à M. de Torcy,
communiquée aux Commiflires françois.

(b) Voyez la copie de la Réponfe du Roi de France, communiquée aux
Commiffaires françois.

(c) Voyez la copie des offres de la France à l'Angleterre, des demandes
de 1gApgleterre & de la réponfé du Roi de France.

Tome IV. Pp
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av IXArTIC

du fecon
moire an

d Mé- Nouvelle-Ecoffe ou Acadie fut
glois, cédée à la Grande-Bretagne par

le xn.0 art. du traité d'Utrecht,
dans les termes fuivans.

Dominuzs.Rex ChrifPianiuimus
sedem guo pacis prefentis. rati-
liabiiones caminutabuntur die,

Dminae Reginée Magna'Bu-
tannia litteras tabzlasvefolenzes
& authenticas tradendas curabit,
quarun vigore in u/am Sanai-
Cliriflopihori per ubditas Britan-
nicos fgi//atim a dehinc pofiden-
dam; Npa'i-Scaianiguagyuefîe'
Acadiain iotan lirnitibis fuLis
antizis compreheifiam ut &Prtus
Regii urlem, nunc Annapolirn
Regiamn danm, caterague omnia
in Y/lis regi'nibus gua a lifdem
terris & infidis pendent, uñ'à cvum
earumdem iinfidarwn, terrarumn &
lacorum dminia , proprietate,
paefefaine , eb quacum<jue jure
fveperpaha, frale 1io na:d eu,'e
fro, eqd Rex CGriflian'finus,
Carona Gallia, aut ejufdemjzbditi
guiicumuee addi7as ifilas, terras
& laca earurnue incolas laaeinus
kabuerunt, Regine Magnae Bri-
t4znniff ejufdemn9ue Corona inper-
petuuincedi caniabit & transferri,
prout eadem omiia nunc cedit ac
transfert Rex.Chriflianifimus, id-

lue tam anpis mode à forma;
ut' Regis Chriflianißmfnzi Jilb-.
ditis in didis maribus, finulus,

la/ue /ocis ad, ittera NoVa-
cria, e empe guée Eurz

accepted Nov /Scotia or Acadie
was ceded te Great - Britain by
the 1 2 * Article of the Treaty of
Utrecht, in thefollwing Wrds.

Dominus Rex Chriftianifiius
eodem quo pacis prxfentis rati-
habitiones commutabuntur die,
Domin Regine Magne Bri-
tannix, litteras tabulasve folem-
nes & authenticas tradendas
curabit, quarum vigore infulam
San Lti - Chriiophori per fub-
ditos Britannicos figillatim de-
hinc poffidendam; Novam-Sco-
tiam quoque five Acadiam totam
limitibus fuis antiquis cômpre-
h'enfai, ut & 'Portus Regii
urbem , nunc Aninapolim Re-
giam didam, coeteraque omnia
in iis regionibus qux ab iitdem
terris & infulis pendent, unà cum
earumdem infularum , terraruni
& locorum doninio, proprie-
tate, poffeffione, & quocunique
jure five per pada,, 'five alio-
modo quwfito , quod Rex Chrif-
tiniffimus .Corona Galliæ , aut
ejufdem fubditi quicumque ad
diéas infulas, terras' & loca eo-
rumque incolas ha&nus Ihabue-
runt, Reginx Magnx Britanuik
ejufdemque Coronx in perpe-
tuum cedi conftabit & transferr,
prout eadem omnia -nunc cedit
ac t-ansfert. Rex Chriffianiffi'
mus, idque ram amplis modo &
formâ, ut Regis Chriianiflii,

.fabditis~in di.is miaaibus, fiirn
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b'us, aliifque. locis ad littora refpiciunt, intra triginta /etcas, A'RTICL E IX
Nove - 'Scoti, ea new pe qux iincipiend ab infida vulgo Sable du fcond Mé-
Eurum refpiciunt, intra triginta diéla, sAfue inclifil & Africum moire anglois.

leucas, incipiendo ab infulâ .erfis pergendo, omnis p/ißatura,
vulgo Sab[e diaâ, eâque inclusâ inherdcatur.
& Africum verfus pergendo,
omnis pifcatura interdicatur.

OBSERVATIONS PES COMMISSAIRES DU RO!,
efur larticle IX d fecond Mémoire

des Connimfaires anglois.

o N ne penÈe pas qu'on puiffe exiger de perfonne
d'ajoûter une foi.aveugle à l'hiftoire que les Commif-
faires anglois font de I'A'cadie, après qu'ils ont'déclaré
que l'Angleterre rejetoit le témoignage de tous les Hifo.
riens. Au furplus, comment les Comniffaires anglois
perftiaderont-ils qu'après un efpace de cent cinquante
ans , ils ont trouvé immédiatement le vrai point de vue',

qui a échappé aux contemporains, & que, nonobflant
l'intérêt fenfible de la caufe qu'ils défendent, ils expo-

fgont les fàits avec moins de déguifemnens, que ne l'ont
fait des E'crivains qui ne pouvoient pas prévoir la dif-

cuffion préfente!
L'hiftoire nouvelle qu'offre le Mémoire des Commif-

faires anglois, ne commence qu'en 1632; celle des temps
précédens étoit effedivement fujette à quelques incom-
modités & à quelques inconvéniens pour leur fyffème.

n y voit l'antéicrité des poffefions des François, les
pirateries de leurs adverfaires-, &.les fubterfuges mis en
ufage depuis le traité de Suze du 24 avril 1629 juf-

P p ij'
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qer uen. 163 2, pour ne pas ref l'atie aX u'c eftituer ce qU on avoit ulIrp.e.

dufecond Mé- Pour une première preuve de vérité & d'impartialité,
les nouveaux hifloriens de l'Acadic répètent le' re-

proche qu'ils avoient déjà fait aux Conimiffaires du Roi
d'avoir bouleverfé les règles de l'ordre, & d'avoir affoibli
la force les faits.

Dans la narration des faits, les Commiffaires du Roi
ont fuivi l'ordre des temps; ils en ont fait l'hiftoire, de
fuite & fans interruption, afin de repréfenter l'objet-
dans font tal ; ils ont enfuite examiné féparément les
argumens qu'on a tâché d'en déduire, afin de n'en
faiffer aucun fans une réfutation complète; & dans la
réfutation de ces argumens, ils ont fuivi l'Ordre de ces
riénmes argumens, tel qu'il avoit été établi par les Com-
miffaires anglois dans leur premier Mémoire. La répé-
tition de ce reproche autorife celle de la juflification.

Les Anglois ayant envahi le Canada & l'Acadie. en
1628 & 1629, ils en flipulèrent la reflitution par le
traité de Saint-Germain de 1632, fans aucune fpéci-
ficati.n de ce'qui étoit Acadie ou Canada.

Les Commiffaires anglois citent une lettre du Comte
d'Eftrades du 1 3 mars 1662, & le Père Charlevoix,
tome T, page 4 i7, pour établir qu'en conféuence de cette
reßjliuion générale, tour le pays à 1'oulef juflità Penragoëi,
& au nord iufqu'à la rivière de- Saint-Laurent , fut rendu
à la France coMME ACADIE. Ils ajottent que le Père
Charlevoix cite exprefément, comme fon* autrité, la
* ommininion de M. de RaZily en: .-2.e
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Voici le paffage de M. d'Eftrades. En l'année 1 6 29, Obfervations-
fhr l'article IX

fous lefeii roi d'Angleterre C/arlesle Chevalier Alexandre du fecond Mé-

Sierlig fut attaquer l'Acadie, prit les forts de Pentagoët, moire anglois.

Sainte-Croix Or Port-royal; prit enfuite Québec & tout
ce que nous tenions dans l'Amérique: & par la paix qui
fiit faite entre les deux Rois en I 32 ,. la reJlitution fit
faite depuis Qiébec iufqu'à la rivière de Norembègue où le

fort de Penzagoët e/l coniruit, qui ej la première place de
l'Acadie; enfuite duquel traité lefeu Roi Louis XIIenvoya
M le Commandeur de Railly avec quatre vaifeaux pour
prendre pofefion de toute l'Acadie.'. , rfiit pourvû de la
Lieutenance générale de. tout ce pays dont nous avons pai-
Jibleinent joui jifqu'en l'année 164 qu'Olivier Cromwel,
fous prétexte de lettres de repréfailles, envoya faire une
adefcente avec quatre varfeaux dans la rivière de Saint-Jean,.
ir enfuite prit lesforts de l'Acadie, fans aucun fujet légi-
ine de rupture, & contre le droit des Gens.

Les faits- hiforiques contenlis dans ce .paffage, ne
font pas _des plus exalas. La prife de Port-royal & des
forts fitués dans les pays voifins de ,l'Acadie, eft -de
1628, & non de 1629, qui eft feulement l'époque de
la prife de Québéc ; & ces pays ne furent point pris
par le Chevalier Alexandre Sterling , mais par David
Kirk. On .peut voir tout ce détail dans Champlain.

Mais, fans. s'arrêter à toutes ces fautes qui font peu
importantes, il faut diflinguer ce qui appartient àu traité
'de Î632, & ce que l'on doit regarder comme le langage
propre & particulier de M. le Comte d'Effrades.

Ppii
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"baton es Commiffaires du Roi n'ont jamais nié qu'on n'ait

fuir l'article IXai
di fecond Mé- ompris très-fbuvent la baie Françoife & la côte des

Etchemins fous le nom d'Acadie, & fur -'tout depuis
la commiffion du fieur de Charnifay en 16+7. Leur
Mémoire du 4. odobre 175 1, en contient des aveux
réitérés.

Ils ont obfervé que. ces exemples prouvoient qu'en
tels & tels temps on avoit donné à tels & tels pays la
dénomination d'Acadie; mais qu'il ne s'agiffoit pas
d'examiner quels étoient les différens pays auxquels ce
nom avoit pû être donné par extenfion, niais unique-
ment quelles étoient les anciennes limites de l'Acadie
proprement dite.

Or en i662, qui étoit le temps où écrivoit M. le
Comte d'Eftrades, l'uïfage prédominant étoit d'appeler
Acadie, non feulement l'Acadie propre, mais encore
les pays circonvoifins qui avoient été réunis fous le
nême gouvernement, & qui, par une fuite'de cette
meme circonftance, en avoient infenfiblement fubi la
dénomination.

M. le Comte d'Eftrades parle donc d'après le lan-
gage ufité de fon temps : il dit que le Canada & l'A-
cadie ont été rendus à la France par le traité de '1 632;
il ne dit point que ce traité ait rien défini ni prononcé
fur les anciennes limites de ces provinces,' & il ne

pouvoit -le dire, parce que le traité n'en fait aucune
mention : s'il dit que Pentagoët, Sainte-Croix & Port-

royat ont été reftitués, il nedit'pas, ni ne peut dire que
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c'eft parce qu'ils faifoient partie de l'ancienne Acadie,

puifqu'ils n'en auroient pas été moins reflitués comme
partie du Canada: ainfi mal-à-propos fait-on dire à M.
le Comte d'Eftrades, que ces forts ont été rendus,
comme Acadie, tandis que le traité n'en dit pas ud feul
mot ,. & que tout ce que dit à ce fujet M. le Comte
d'Eftrades doit fe rapporter uniquement aux idées qu'on
avoit de fon temps fur-l'Acadie, & à,'objet qu'il avoit
d'établir la propriété de ces places eri faveur de la France,
à quelque titre qu'elle les eût poffédés. Plus mal-à-
propos encore fit-on dire , M. le Comte d'Eftrades,
que l'Acadie s'étendoit au nord jufqu'au fleuve Saint-
Laurent.

Quant au paffage du Père Charlevoix, voici ce qu'il
dit, tome Ipage i7 , à l'endroit cité par les Commif-
fiires anglois.

La commiifin, en vertu de laquelle le Gouverneur flan-

ois (M. de Grand-fontaine ) fe mir en pofefîon de cette
place., ( Pentagoët ) efl du ciiiquieème de mars 167o, àr
inarque les bornes de fon gouverinement depuis le Quin 5ibeqgi
pfqiu'au fleuve. Saint-Laurent , confornément à la prfe de

pofiion faite 'en j6,3 o -au nomi du Roi Louis XIII par le

Comniandeur de Raeilly. Les affires étant ainß/î régléespar
rapport à l'Acadie r aux provinces qui-y colînent, er.

Il y a plus d'une réponfe à la'citation de ce patfage.
1.° Ce pafaàgç_e rempii de fautes. Le Père Charle-

voix cite la còmmifflion n vertu de laquelle le Chevalier
de Grand-foitaie reçut la rcltutin de Pentagoët: il

0fervation
fur l'article IX
du fecond Alé-
"mcire aigois.
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" ne l'avoit pas vû; car il date cette commiffion duy

i, Jcond Mé- mars 1670- & fuivant l'ordre du Chevalier Temple au
-voire anG/o1i.

Capitaine Walker pour reftitùer l'Acadie, nommément
Pentagoët, pièce produite par les Commiffaires angloit
Mêmes, la co~mmiffion de M. de Grand-fontaine, qu'il
communiqua au Chevalier Temple, étoit du 22 juillet
1669.

2.° Le Père Charlevoix fuppofe une prife de pof-
feffion faite en 1630 par le Commandeur de Razilly;
n'étant parti pour l'Amérique qu'après le traité de Saint-
Germain, conclu en 1632, il n'a pû y faire une prife
de poffefiion en 1630.

3.° Si le Père Charlevoix a, dans cette occafion,
défiguré les faits, les Commiffaires anglois ont, dans leur
citation, défiguré le Père Charlevoix. Le Père Charle-
voix ne fait mention que d'une prife depofefian qu'on
ne fait comment interpréter: les Commiffaires anglois y
fubfiituent des lettres de commifon, tandis qu'il n'y en
efn pas parlé. Le Père Charlevoix place fa prétendue:
prife de pofefiAon en 1630. Les Commiffaires anglois
datent leur prétendue commzJion de 632. Il leuétOit in-
difpenfablement néceffaire d'altérer la date. L'argumentiw.
qu'ils en veulent tirer auroit été nul, fi la date 'n'avoit
été poflérieure au traité de Saint -Germain de 163:.
Car il eft bien évident qu'une prife de poffeffion faite
en 1630, ou qu'une comumiffion expédiée en la même
année, ne peuvent jamais être confidérées comme une
conféquence d'un traité qui n'a été conclu qu'en 1632.

4 Suivant
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4.° Suivant le paffage même du Père Charlevix ObfevàtiOns
fur l'article I X

en fuppofant qu'il doit. s'entendre de 'étendue du gou- dufecond Mé-

vernement que l'on auroit donné à M. le Commandeur 'l'ire anglois,

de Razilly & à Me de Grand-fontaine, & dep1s -en fup-
pofant exade l'opinion qu'il en. donne; l'Acadie n'auroit
fait qu'une partie de leur gouvernement; car il y eft
queflion bien expreffément, non feulement de l'Acadie;
mais encore des provinces quiy confinent.

Il doit donc refler pour confíant°, que; le :paffage du
Père Charlevoix, dont il s'agit ici, ef rempli defauttes;
qu'il ne peut avoir aucun trait à l'exécution du traité
de Saint-Germain ; qu'au furplus il difingue l'Acadie
des provinces qui l'avoifinent, &. que par toutes :ces
différentes raifons, il ne prouve rien , linon l'infidélité
ordinaire des Commiffaires anglois dans leurs citations.

Ils font encore ici une nouvelle tentative, pouridéter-
miner les anciennes limites de l'Acadie par l'étendue des
commiffions des fleurs de Charnifay & de laTour.

La France, difent-ils,, demeura en pofe/onz de ce pay
& DE L'ACADIE A VEC CES 'LIMITES, ain/i q<u'dpinok

par la comminnfion de C/iarnifay en 1.r 6i7, & la coimifiqn
de la Tour eni 16'1: comme fi la France n'auroit pas
également demeuré en poffeffion de ce pays, fi les gou-
vernemens des fleurs.-de Charnifay & de la Tour fe.
fuffent bornés à l'Acadie propre, & que la baie Fran-
çoife & le~pays des Etchemins euffent été l'objet de
commiffions particulières', ainfi que la grande baie de
Saint-Laurent l'étoit en faveur du tieur Denys.

Tome IV. Qq°
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Ofmrvations Les Commiffaires anglois citent enfuite l'article XXV

fur l'article IX
du fecoidMé- du traité de Weftminfter, de 1655, pour une .preuve,

a que la France réclama alors les forts de Pentagoët, de
Saint-Jean, de Port-royal & de la Hève, connnefoi-
en Acadie.

Ce traité prouve en effet que la France réclama ces
forts ; mais lQin qu'il prouve qu'elle les ait réclamés
comme forts en Acadie, c'eft abufer de la confiance du
ledeur que d'ofer .l'avancer & de foûtenir fa caufe par
ds infidélités: le mot d'Acadie ne fe trouve pas dans
tout le traité qui déigne fimplement la fituation de ces
forts dans ''Amériqie-feptentrionale.

On ne peut pas tirer des preuves folides, fur les limites
de l'Acadie, du brevet d'Olivier Cromwel au Capitaine
Leverett,. du 8 feptembre 1656, pour remettre au
Colonel Temple les forts de Pentagoët & de Saint-
Jean. Cet ordre -ne dit point de remettre Port-roÿaI,
ce qui importe peu: ce n'efl même, à proprement
parler, que dans l'adreffe qu'on trouve que Saint-Jean,
Port-royal &- Pentagoët font en Acadie, cOnmnunément
appelée Nouvelle-E'cofe, quoique les Commiffaires an-

glois aient fait entendre que c'étoit dans le corps du
brevet i voici leurs expreffions: dans ;LE2UEL BREVET

il eß lit EXPRE$SÉMENT que cesfortsfont en Acadie.
On fait que l'adreffe d'une lettre e.ft l'ouvrage d'un
Commis.

Il ent vrai que le corps du brevet, ainfi que l'adreffe,
confond l'Acadie & la prétendue Nouvelle-Ecoffe.
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Les Commifaires du Roi n'ont point conteRé que le Obferatio-fs
fur l'article IX

fort Saint-Jean & Port-royal ne fliffént dans l'étendue du fecond AIM-

des pays ,auxquels il. a plu aux Anglois de donner, le
nom de Nouvelle-Ecoffe; ainfi, dès que ces deux dé-
nominations font confondues , l'ordre au Capitaine
Leverett ne peut rien conclurre pour l'Acadie. Il eft
au furplus aWfez fenfible que ces dénominations n'ont
été confondues par Cromwel, qu'afin de donner à
l'Acadie & aux autres pays que cet ufurpateur avoit en-
vahis fur la France, un air de propriété angloife, en les
appelant d'un nom anglois, & par-là juftifier en quelque
manière fes procédés.

Mais les Commiffaires anglois ufent ici de réticence
& ils omettent dans leur prétendue hifloire de l'Açadie
la citation d'un titre bien plus folemnel & plus impor-
tant que l'ordre au Capitaine Leverett. C'eft l'ade du
9 août i656, par lequel Cromwel concède aux feurs
de la Tour., Temple & Crowne, le pays ir territoire
£IpgP é l'Acadie, &• partie du pays nommé la Nouvelle-
Ecofe. Ces termes emportent une -diftinaion" bien

précife & bien formelle entre l'Acadie & ce que les
Anglois appeloient la Nouvelle-Ecoffe & fon vir
évidemment, ainfi que les Commifaires du, Roi l'ont
d'ailleurs établi par plufieurs autres preuves, que l'Acadie
n'a jamais fait qu'une partie de ce qu'il a plu aux Anglois

appeler la Nouvelle-E'coffe.
Les Commiffaires du Roi ont rendu.compte, dans

leur Mémoñ·e-du4 oatobre:i7µ, du Peu. d'exataitude
Qq ij
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Obfervations de M. le Comte d'Eflrades dans la difcuflion qu'il eut

fir l'article IX
du fecord Mé- en préfence de Charles Il, au fujet des pofeflons de la
moire 9fnSlLs. France dans l'Amérique feptentrionale; mais avancer,

comme le font les Commiffairesanglois, qu'il s'éleva

une dférene d'opinions fur les limites, eft une nouvelle

infidélité de leur part ; il paroît qu'elle- n'eft avancée
ici que pour préparer les' efprits à croire par la fuite
que le traité de Breda termina des conte.fations' qu'il
y auroit eues au fujet des limites: le lvftème hinforique
qu'il leur plaît de fiubfituer à l'hiftoire, ne pouvant fe
foûtenir que par des infidélités, dcs réticences & de
fauffes interprétations.

M. le Comte d'Eflrades redemanda la reflitution dc

ce qui.avoit été enlevé à la France. C'étoit mal-à-propos,

quoique conformément à un ufage qui s'étoit princi-
palenient établi depuis les proviflôns du fleur de Char-
nifay ,;-qu'if cômprit- fous le nom. -d.'Acadie plufieurs

places-ufurpéest qui. ne faifoiënt point anciennement
partie de -cette. province ; -mais cette .diflinaion ne fai-
foit point comme aujourd'hui la matière du procès. Il
nè s'agiffoit pas de déterminer fi. ces places étoient en

Acadie o non, puifqte les Anglois n'offroient pas
phis de reflituer)I'Acadie que les autres terreins qu'ils
avoient uftirpés fur la Fance. M. d'Eftrades avoit feule-
ment à prouver que les places dont il étoit queflion,
appartenoient à la France,. & qu'on les lui avoit injuf-
teinent enlevées.

Cette vérité fute reconnti au traité de Breda, & en
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conféquence ce que les Angfois avoient ufurpé ou pris
fur la France, lui fut rendu. Il ne fut pas p[us queflion, du fecolid MJ

à la conchifion du traité de Breda, des limites de l'A-
cadie, qu'il n'enavoit été auparavant queflion entre les
deux Couronnes, au traité (le Saint-Germain en 1632.

Pour fe convaincre entièrement que ce n'eft point
parce que Port-royal, Saint -Jéan & Pentagoët faifoien
partie de l'Acadie, que l'Angleterre fe détermina à les
reflituer par le traité de Breda, ainfi que le prétendent
aujourd'hui les Anglois; -mais que l'Angleterre s'y eft
déterminée, parce que ces pays avoient appartenu à la
France avant i654., comme l'ont prétendu les Com-
miffaires du Roi ; il fuffit de lire l'ade même qui en a
ordonné la reflitution, & quigefn en date du 17 février
166½. Ol n'avoit expreffément & nommément flipulé
dans le traité de Breda, que la refitution de l'Acadie,
fins y faire aucune mention du pays de Cayenne, non
plus que de Port-royal, de Saint-Jean & de Pentagoët.
Cependant l'ade de reflitution, en exécution du traité,
ne fe borne pas à l'Acadie;.il porte la reflitution, tant
du pays de Cayenne que de Port-royal, de Saint-Jean
& de Pentagoët. Or ce feroit un fingulier argument,
que d'en conclurre que Cayenne, fituée dans l'Armé-
rique méridionale, feroit partie de 1'Acadie fituée dans
l'Amérique feptentrionale, parce que le pays de Cayenne
auroit été,reftittié en vertu de l'article d'un traité qui ne
flipuloit que la refitution de la feule Acadie.. Il eft donc
évident que de ce que le nême ade a ordonné la

Q q iii
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fraieI" reflitution de Port-royal, du fort Saint-Jean & de Pen-
du fecond Mé- tagot , on n'en peut pas conclurre que ces places
metire ainà/eis. . .

fiffient partie de l'Acadie.
La note inférée à la demande de M. de Ruvigny,

pour faire l'énumérgtion des placçs & forts à rendre,
efn une nouvelle preuve qu'une partie --de ce que la
France redernandoit, n'étoit pas de l'Acadie, & qu'on
auroit -pû le lui refuifer fous ce titre.

En effet, le Chevalier Temple qui connoiffoit par-
faitement le pays, foûtint avec raifon, que Pentagoët,
Saint-Jean & Port-royal n'étoient pas de l'Acadie; &
il eff remarquable que dans les nouveaux ordres qui lui

furent envoyés par fa Cour, on n'infifla pas fur ce que
ces forts fuffent de l'Acadie, mais feulement fur ce

qu'ils avoient appartenu à la France;. ce qui étoit fi
conforme à,l'efprit du traité de Breda, que s'il y avoit

eu quelque partie de l'Àcadie qui n'eût point appartenue
à la France lors de i'invafion de 1654, elle n'auroit

pas été dans le cas de lui être remife, puifque ce traité

n'a jamais ftipulé de celion, mais de fimples relituttions,

& des reflitutions réciproques.
Il eft vrai qu'on regarda en Angleterre les repréfen-

tations du Chevalier Temple, comme frivoles; mais,
ainfi que les Commiffaires du Roi l'ont prouvé dans
.leur premier Mémoire, ce n'eft pas qu'on y crût qu'il

avoit de fauffes notions de l'Acadie; mais c'eft que

d'une part, il faifoit valoir la prétendue Nouvelle-Ecoffe

comme. quelque chofe de réel; & que de l'autre, il
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réfloità l'efprit du traité de Breda, qui étoit de reMituer

p ~fur l'artidle IX
à la France ce qui lui avoit appartenu en Amérique. df frcond Mé-

Quant à l'idée d'interpréter l'opinion dt Chevalier

Temple, par une lettre du fleur du Bourg, contraire à
ce que le Chevalier Temple dit lui-même de la ma-
nière la plus claire & la·plus précife au fijet de l'Acadie,
c'et. prouver fimplement que le fleur du Bourg confon-
doit toutes les idées du Chevalier Temple, ou que la
copie produite de la lettre du fleur du Bourg, n'eft pas
exade, le flyle donnant lieu, en plufieurs endroits,
de foupçonner que ce feroit une traduélion d'une tra-
duélion angloife. C'eft en même temps une nouvelle
preuve de la manière dorit les Commifläircs anglois
font l'hifoire de l'Acadie.

Le fecond paffâge du Père Charlevoix, qu'ils ont cité,
fembleroit n'exiger aucune réponfe , puifque ce n'eft pas
par l'étendue du gouvernement de l'Acadie en 1673,
qu'on peut en déterminer les anciennes limites. D'ail-
leurs le danger qu'auroit pÛ c.ourir l'Acadie par là prife
de Pentagoët, place *ftuée ,entre cette province & la
Nouvelle-Angleteire, ne feroit point une preuve que
Pentagoët ni les Etchemins fuffent de l'Acadie. Par
de pa·eils paffages, qui ne font pas rares dans les Hif-
toriens, on prouveroit que la Flandre fait partie de la
Picardie, que le Luxemboirrg eft de la Champagne,
& que la Lorraine & l'Alfàce font dans la Biourgogne.

Les alégations d2un Mémoire de .'Anlaffadeutr de
France, du 16 janvier 68.5; d'un autre MémoQire de
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Obfrrvations M.rs de Barillon & de Bonrepaus, de 1687; d'une lettre

fiur''articeJK
dufecond Mé- de M.:de Villebon, du 5 feptembre 16'8 :d'un nouveau

g Mémoire de l'Aim'baffadeur de France de 1700, &
d'une promeffe du fleur de Subercafe de Î710, ne
font que des répétitions de ce qui fe trouve dans le pre-
mier Mémoire des Commiffaires anglois, & qui a déjà
été réfuté par les Comnijifaires du Roi dans leur Mé-
moire du , odobre 1751, à l'article X.

Ils ont obfervé en général cc que toutes ces pièces
» font poflérieurçs au traité. de Breda; qu'alors l'abus de
» donner le nom d'Acadie à la baie Françoife & à la côte
» des Etchemins,.étoit affez fréquent: c'e -la que

» prouvent ces pièces , & c'eft ce que les Commiffaires
» lu Roi n'ont point conteflé;- o pourroit tout.au pus
» en conclurre que c'étoi.t l'état aduel
» lorfque Port-royal a été pris par les A »lois: il en pour-
» roit réfuher que ces pièces feroien propesy défgner

D» les. dernièges limites. de l'Acadi ' mais cela /nême eft
» la preuve laþ us 'onvaincant iqu'elles ne peuvent s'ap-

pliquer aux anciennes limite de cette province, le feul
objet dont il foit quefti0 »

Comme les Com aires anglois n'allèguent rien de
nouveau a fujet de es-pièces, & qu'il. n'ont pas même
tenté de détruir 'a réponfe qui y a été faite, les Con-
miffaires du i font difpenfés d'y faire de nouvelles
obfervatio .

Les ommiffaires anglois" citent l'expédition du
Cheva i'er Guillaume Phips, en 1690, qui s'empara de

Port-royal.



fur les limites de l'Acadie.

Port -royal. Les Anglois n' demeurèrent que douze Obfervatton£fur 'aPrticle lX

jours; cette ville, livrée à elle-même, fut- dans le cours duI fecond Mé-

de la guerre à celui qui sy trouvoit le plus fort: ls moire .

Commiffaires anglois ont omis ces circonfances, &
ont encore moins parlé de l'entreprife que la Nouvelle-
Angleterre fit en î 692 contre le fort de la rivière Saint-
Jean, & où elle échoua.

Toutes ces circonflances, quoique peu importantes
en elles-mêmes, font voir néanmoins quelle efn la tour-
nure du' Mémoire des Commiffaires anglois, qui repré-
fentent ce qu'ilssappellent Acadie, comme ayant été pris
dans le cours de la uerre qui précédá1 e traité de Rifwick
en 1697, &'-ui di fent qu'en conféqience de ce traité la
Fhimce entra en pofe/ion de l'Acadie avec fes: anciennes
limited tandis que dans le fait, la fin de- la guerre laiffa
a rance en offeffion de ce qui lui avoit appartenu;
que loin qu'il ait été queflion dans ce traité des anciennes
limites de l'Acadie, comme on l. pourroit préfumer de
l'énonciation des Commiffaires anglois, il n'y eft fait
aucune mention de 'l'Acadie, & qu'on s'eft borné dans
le traité, article VII, à une reftitution générale & mu-
nielle de ce que chaque partie poffédoit avýnt la guerre,
en-quelque lieu di monde que cefåt.

Il eft vrai que- pour prouver qu'en conféiuence de ce'

traité, la France entra engofeflion de l'Acadie mvec fis yan-

ciermes limites, les Commiffaires anglois citent un 'paffage
du Père Charlevoix, qui n'y a autun 'rapport, & qui fait
fimplement mention dés entreprifes des Anglois en

Tome IV Rr
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8, par conféquent en pleine paix, pour occuper

flrlarticle lx
du fecond M- les deux rives du Quinibéqui.
mire anglois 'Enfin les Commiffaires anglois terminent leur pré-

tendue hiftoire des révolutions de l'Acadie, par la men-
tion qu'ils font de trois pièces relatives à la négociation
qui précéda le traité d'Utrecht , & par l'article de ce
traité qui détermina lé fort de l'Acadie.

Ces trois pièces font l'état des demandes formées
par l'Angleterre, les inftruaions de la Reine Anne à fes

Ambaffadeurs plénipotentiaires, enfin, un Mémoire de
M. de Saint-Jean, Secrétaire d'Etat d'Angleterre, qui

propofe la çeffion de.fa Nouvelle,-Ecoffe ou de l'Acadie
fuivant fes anciennes limites.

Ces trois pièees avoient déja été citées dans leur

premier Mémoire, & ce n'eft ici qu'une répétition. Les

Commiffaires du Roi ont répondu, dans leur Mémoire
du 4. odobre 175, aux indudaions que les ,Commiffaires
anglois en prétendoient tirer pour foûtenir leur caufe:
& ils fe référent à ce qu'ils en ont dit à l'article X.

Il en faut revenir à l'article même du traité d'Utrecht,.
dont l'interprétation fait toute la matière du proèès; &
c'eft conflamment~ à l'interprétation de cet article que
les Commiffaires du Roi ont foûtenu qu'on devoit s'en
rapporter, fans avoir-recours à des preuves étrangères
qui n'ont fait qu'embarraffer la difcufflor& la rendre
très-volumineufe.
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A R T I C L E X
ME'MOIRE bES

SUR

U SEC O ND

COMMISSAIRES ANGLOIS
L'A CA D i E.

.Préuves qui réfultent de i'i oie.

FRo0iM tiis hyi orictiimninar
Cf authentich Fads, it neceffariy
and c/eàr/p- ii/ts,f, tlo' t ilat
Proofs of e/ Difcovery
Argt ents draeiz froi it, inup-
port if origbiei/.Titte cân hae
naproper Pce or any Weig/ht in
îhe prfnt D/!{ion, the Tréa}
of Sint - Ger' ains havilzg in
16; 2 intfeipd anrd ddd d

*ztpon a//Jitcz P-atiittiani#. Seèon-
dly, it appears fron thie Oidér
of the Couri of Frakce tâ M. de
Raily in 1633, for âeceptiig
the Reflitutiion df Acadie , t1/zt
tho' Acadie was ref/redie Fra»cé
ly the Teaty of Sâit-Gérnains
min 163 2 Wittäit äi Deli-
neation ofLimits, Frntc naJi>u'4
took PoffeßÊfln of t'ë whao/e Coun-
try fom Pntàrgoé to tte River'
Jaint-Lulrncé il Con ge ncë
ofdtht Tr at as Aeàaé, "ii/t
Y44kch Limiît<fit cou/> tAe tie
it upon na Pretezcé bu tiheirbei4g.
tie ancient ones, and With v-/icái

L réfiltë nécelfàirenient &
clairemeàt de cet expofé de faits
authentiques; premièrement,que
toutès les prèves, de la prio-
rité de découverté , & les rai-
fônnm èns q<u'on. ëii tire pour
appuyer le titre originaire, ne
pëuvenit avóir pdce ni avoir

.autuin' force danis la difcuffion
alüè1-e , lé traté deè Saint-Ger-
main ä'ànt, eli 163, décidé
toûtes es piétintions. Sekon-
denïent, il p'aroî par l'ordre de
la Cour dé Frdnce à M. de
Razilly, en 16 3 3, d'a'ccépter lä
reflitution de l'Acadie,' qu"éi-
core 4iil'Acidie fut rendue à
la Francé p ar 'e traité de Seint-
Germain , en 163 i , fans aùcune
dëfcriptioh-. des limites, cette
Puiffance prit alors pbfièffion de
toute la contrée coniidié Aèádië,
depuis Pentagot jufù'à la' ri-
vièïe Sàint Luirén't ; er èonfé-
quénce de ce traité ; élle -ne pou-
voit alors itéclamer ces limites

Rr ij
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ARTICLE X fous d'autre prétexte, que parce

da fecond flé- que c'étoient 'les anciennes li-
Moire anglois. mites , & c'en avec ces mêmes

limites qu'elle l'a pôffédée fans
interruption jufqu'en 1654;
enfi la France en prenant pof-
feflion de lAcadie dans cette
étendue, en conféquence d'une
ceffioniindéterninzée, détermina
dans ce temps , autant qu'elle le
pouvoit. de fon côté, les an-
ciennes limites de ce pays, &
ýtablit ces limites comme étant
les anciennes que la Grande-
Bretagne réclame aujourd'hui

refulte de la demande faite
la Cour de Londres par la

rance en .654, pour fe faire
rendre les forts de Pentagoët,
Sain-Jean & Port-royal, èomnme
fitués en Acadie, qui lui avoient
été enlevés par les Anglois, que
la Cour de France conferva la
même idée des limites de l'Aca-
die en 1654, fur laquelle elle
avoit .agi & fondé fon idée des
anciennes limiteskde l'Acadie en
1632.

Les limites avec lefquélles la
France réclama la reflitutioni de
l'Acadie par. M. d'EfIrades fop
Anbaffadeur à Londres, & la.
manière dont il renvoye à la ref-
titution faite par le traité de .
Saint-Germain, & l'étendue du
pays 'dont la France fe mit en
poffeffion en vertu de la ceffion
générale flipulée -par ce traité,

Commifraires refped?&s,
fie pofeffed this Country unin-
terruptedy tiii tie Year r 654..
and la/y, that the Crown of
France did by taking Pofejiz
of Acadie in this Extent, in
Canqfeguence of fo indilindt a
Ceffion, determine at hat very
time, -as far as fie could on her
Part determine the Point, upqn
the. ancient Limits of ihis Couui-
.try, and eflblifh thlfe ta ie the
ancient Limits whiclh Great-Bri-
tain nwZV claimiis dis fici.

comne telles.
It reid/ts from the Demand

,made at the Court of Landn by
Irancein s 65 toh ave tie Forts
Pentagoüt, Saint-Jlns and Port-
.Royal relored ta iher as Frts in
Acadie , which had een *taen
fom her by the Englifi, ihiat
the Court of France pefèrcedihe

fame' Noian of the Limit.s of
Acadie in 1d6 j4, thaifJe had
aJed zpon and eJlabli/ed as.
her Notion of the ancient Limits

The Limits with wuicz Frnce
claimedt4e R itiUIon of Acadie
by her Embaf/ador at London M.
d'E/rades, and the Manner in,
-which he refers ta the Refitzu-
tion made by the Trea, of J5<int-
Germains and the Extent of
Counir of which France came
into Pffeian in Confvuezce of
thegeieral Cefi;n of thai Treaty



fur les limites

proe the Crown of France sa
hele retained her frß/ NAtion of
t/e Bonds of Acadie in r 662,.
iwiich were thez adjudged to be
Pentagürt and the River Saint-
Lairence. e.

Tte . iference of OpAion
w/ich arqfe ipon the Linits of
Acadie in 1 668', the Manner iii

'ivich that Diference was deter-
mined betweei the two Crowns,
and the Pofefon taken afecond
tii/e 4y France of the whole
Country from Pentagüat to the
fßut hern Bank of Saint.- Lai-
rence, by the i o.1 Article of the
Treaty of Breda, which Treaty
refers for the precife Extent of
Acadie, ( the ony Country ref
tòred by that Treay)_ to the

frrmer off/eßeon of it , plainly
demn/rate that in 67 o, France
fli« afigned the fame, ancient
Linits, and received that 'Exieni
of Country as Acadie which
Great-Britain now claims.

Te feveral Clains citedfom
t/te Memoria/s of the Court of
France, and lier Embaffdars at'
Landan, and the. Cmplaints
made by the French Governors
in North-America of Incroac/-
ments nade by the Engi|fh -on
tie trie Limits of Acadie bet-
ween the Year 167 à and the
Yar 17o o, fily ßflw France
te hape retained her fiqI Deter-

de l'Acadie. 317'
prouvent qu'elle confervoit fa.
première idée des limites de
l'Acadie en 1662, que l'on fixa
alors. à Pentagoaig à la rivière
Saint-Laurent.

La différence de fentimens qui
s'éleva fur les limites de l'Acadie
en 1668 , la manière dont ce
différend fut terminé entre les
deux Couronnes, & la poffef-
fion que prit une feconde fois
la France de tout le pays depuis
Pentagoët jufqu'à la rive méri7
dionale 'de Saint-Laurent, par
le x.e article du traité de Breda,
lequel traité renvoye, pour
l'étendue" précife de l'Acadie,
( la feule contrée rendue par ce
traité) à l'ancienne poffeffion de
ce pays , déiontreit fenfible-
ment qu'en .1670 la France afli-
gnoit encore les mêmes anciennes-
limites, & regardoit comrne
Acadie cette étendue de pays que
réclanie aujourd'hui la Grande-
Bretagne.

Les différentes r échImations
.citées dans les Mémoires de la
Cour de France & 'de fes Ain-
baffadeurs à .Londres, & les
plaintes portées par les Gouver-
neurs françois dans l'Amérique
feptentrionale, contre les úfur-'
pations des Anglois fur les véri-
'tables limites de l'Acadie, -entre
1670 & 1700, montrent évi-
demment que la France avoit

R riij
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nation des anciennes limitesde
]'Acadie jufqu'en 1700 ,. & la
capitulation entre M.rs de Su-
bercafe & Nicholfoin Ibrs de.
la reddition de Port-royal en
1710 , prouve que la France
avoit retenu la Même idée de
l'Acadie jufqu'au niomeùîqu'elle
lui fut enlevée;.

Le traité d'Utrecht tèdé
No a-Scatia, ou l'Acadie' à la
Graiide-Bretgiie, d'ttne fia-
nière pls piécife. que t'un duù
l'autre des premiers traité& ne
l'ont jamais cédée à la France,
non fenilement aec fes àncieiines
limites, iais après avoir fp&eifié
Annapolis, il ajoûte, cateraqtge
omnia fguza àb iifderi terris & in-
fdis pendent, unà cum earindemn
infidarum, terrarizi & locorumi
djinilio ,_progriétate pe.

flohe, &' guocumue jurefJvo per
paJla, five alia modo quæi ouad
Rex Cr/lianifimus, Carotna.
Ga/ia, nut ejidem fulii qui-
cgi que addicas i ni/as& terras
liaJfluts habiterimt.

Il efl clair, par là inaüibie
dont cet articl el libellé, qùe
la Grande-Bëtagie avoit alork
en vûe lde com preïdie toùtés
les fortes de droits que la Franc
axoitjamais acquis für l'Acadié;
car fi la Grandé-B'retag& n'eût
fenti la'-iié"ck ité de prévWnir
pour la fuitä touté fàuffe inter-

s Con mfjuires refpec5? s,
minatiojn °f tge of jent Bauïz-
darkis f Acadie ta the Year
r7 0 V , and the Inf/runent of
Agieement bet reen MefJf Sueuber-
càfe and Niioffon at the fuir-
render of Port-Royal in 17 1o,
preves Frâiâce to have prfived
the fatne Nation of Acadie till
the moment it &'as taAen frorn
,4er.

The Treaty of Utrècht cedes
Nova-Scoitia 'r.Acàdi. ta 6 reat,
Pritdin in a much miore precife
Áillnner tAan eitfier f the former-
Treàtied ever transferred -i ta
Fràizee , ewt éily tu' limitibus
ftis antiquisi but after having

fpecèîed Aiapolis it -adds, cx-
trraque oninia quùi ab iifdem
terris & itnfulis. pendent, unà
cùm earumdin infularum, ter-
râruü & locrum doinio

quocurnque jure five. per paéla,
five ali- niodo quwfito qtiod
Rex Chriftiaiiiffinius, Corona
Galliai, aut ejufdeni fubditi qui-
cniqùe-d dieasinfulas & terras
lilnts bib'uérunt.

- t is c/ér front the Mannet
of dthing up tihis Article tat
Gréàt-Briain Aad it theiz in lier
Vie ta includ every fort and
Faidatiépi of Right France had
ever dcgzired ta Acâdi; for 21nZ-

/èfs Grèit-Britain had bienfen:-
f / i tze ï ý ààs -· itectffy of
guarding gàïi/ *flittz Mi-



fur les limite
interpretation of this Article ,.
f|e would have been contènded
rith the common Expre(/ians ta
ke found in Treaties zPen liké

Caf/s, änd nat have taken fa
nuich Pains ta take in every fpe-
cies of Tittle France has ever had
te this Country, .exprefs/y enume-
ratirig al Rights to be derived
proprietate , pofleffione & quo-
ctinque jure, five per paéla ,
five alio niodo qux*fito, quod
Rex Chriflianiffimus & fubditi
ejus hadlenus. habuerunt, and
it is as certain frsm the'fame
Olferwation that France' krfelf
meant ta ceide as Acadie the
fane Cormtry yhichfhe hadever
p dffed as fuch by virtue af any
Treary.

Thefeveral Meorials pajing
etveentheMini#ers of the two

Crowns at the , opemng if the
Congrefs ý and during the Cozfe
ofthe Negociation, andthe Queen
of Geat-Britain's Infialflions ta
hAr Em#bafadrs do afa fhov
that Great-Britain meant ta have
Acadie eded ta. her in its fil
Extent.; theEndeavours theCrowz
of France ta avoid the Ce/ion
f it , and abave al the Ofers
made by Frarce not ony of an

*Eq'uivalent in otherCircumfJladces,
kut ta confent ta refirain' the Li-
mits of Acadie to the River
Saint-George, 'if Great-Britain

sde. -Acadie. .3 19

prétation de cet article, elle fe
feroit contentée des exprefflions
ordinaires qu'on trouve dans les
traités en de femblables cas, &
ne fe feroit pas donnée tant de
.peine pour embraffer toutes les
efpèces de titres que la France
a jamais eus fur ce pays, détail-
lant exadement tous les droits
qu'on peut avoir, proprietate,
pofefeie & queczmquejure,five
perpata,five alo inado qufita,
quod Rex Chrilianifimus &fub-
diti ejus hac7enus habuerunt ; &
la même obfervation prouve
auffi certainement que la France'
elle - même entendoit céder ,
comme Acadie, le même pays
qu'elle avoit- toûjours. poffédé
comme tel en vertu -d'aucun
traité précédent.

Les' différens Mémoires qui
ont eu lieu entre les Miniftres
des deux Couronnes, lors de
l'ouverture du congrès &. pen-
dant Je cours de la négocia-
tion, & les inflrud.li6ns de la
Reine de la Grande-Bretagne
à fes Ambaffadeurs, montrent
auffi que la Graride-Bretagne
entendoit que l'Acadie lui fût

,.cédée dans toute fon étendue;
les efforts dé la France pour en
éluder la ceffion, & par-deffus
tout les offres fàites par ýcette
Puiffance, non feulement d'un
équivalent, mais encore de con-
fentir à reftreindre les limites

ARTICLE X
lu fcond Mé-
noire anglois.
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ARTICL

dit fecond.
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.E X de l'Acadie à LI jrivière Saint- wiozd .re//re Mta. Ceunty to
A ré."George, fi:la Grande-Bretagne France, proie what France thougîh

• vouloit réiidre, ce pays à la of the. ancient Limits of Acadie
France ;4ouvent ce que cette at the very ime of this Treaty,

.dernièie -penfoit des anciennes and ai thefe feveral Evidences
limites de l'Acadie au temps de taken together andfairy conf.
ce traité; & toutes ces différentes trued undeniably dempni'rate that
preuves prifes én femble, & inter- the Limits which his Majejly the
prétées impartialement, démon- KingfGreat-Britain now c/aims
trent.inconteaablement, que les as the ancient Linits of Acadie
limites que Sa Majeflé le Roi are, befides being coiformale to
de la Grande - Bretagne réclame the ancient BI{/orians f Ane-
aujourd'hui comme les anciennes rica, thefame as thofe witz wict
limites de l'Acadie, font en eflft France receivedAcadic in 63 2,
les anciennes limites de cette, ïven f/te cou/d ony ta<e 'it accor.
Province', d'autant plus que ces ding to its ancient Limits, t/he
limites ainfi fixées, fe concilient fame w/tich the two Crowns Icter-
avec ce qu'ont écrit les anciens mined tp k the ancient Limits in
hinoriens de l'Amérique , & 67;o, after a long .D irion,
qu'elles font les mêmes que celles ihe fame which Great - Britain
avec. lefquelles la France reçut meant ta provide far, and France
l' Acadieen 163 2 , lorfqu'elle ne meant ta cede by t/e Teaty cf
pouvoit la prendre telle qu'elle Urecht, and t/hofe w/hicz are
l'a prife, qu'en fuppofant que mof/ carefu//y and particulary
telles étoient fes anciennes limites, fliputed in t/e 12.h Aricle
les mêmes encore que les deux of that VeTaty.
Couronnes déterminèrent être
les anciennes limites en' 1670, après une longue difcuflion; les
mêmes enfin que la Grande-Bretagne demuandoit, & que la France
enitendoit céder par le traité d'Utrecht, & qui font très-exadenient
& trèsparticulièrement Rlipulées dans le x..e article de ce traité.

Nous pouvons remarquer ici, We mi-ht here olfeive, after
après avoir ainli avéré les pof- Aaving j4us au/tenticated the
fefflons que la France, a prifes de P Pfejians tahen of Acadie by

TAcadie en conféquence des 'France. in Confeguence of zte
traités de, Saint- Germain & de Treay of Saint - Germains and
Breda, combien il fe préfente de Bre*la, /wv continua/.l new and
réponfes nouvelles & frappantes effeéluai Anfivers arife additional

S1



fur les limites de l'Acadie.
to tlfe which have been already
given ini the frft Part of this
Memnorial ta the feverai Di1inc-
tions which the French Commifaf-
ries/havemzade,fometimes upon the
Auithority ofMaps,at aihier times
of Hi[orians, and by the Means
of/itt/e immaterial Exprefions in
ihe French Commifions of Gaver-

nars, etween the fluth -eaflern
Parts of the Peninfida, and the
vejlern Parts of Acadie; for that
whae Countr which ithe argue
nat ta have been Acadeisn z 647,.
ut one of the Pays circonvo/ins,

ras received by France in 1632
as Part ofAcadi iife(f, and all
Mat Tral of Countiy which they
havefometimes triedta prove was
the Province of the Grande-Baye
de Saint-Laurent, andthat /hich
they make a Part of New-France,
and that which; they annex ta
Canada, were ail of thein after
the Difcufion of r 662 and
z 7o reflored ta France, not
on/ý gas Paris of Acadie, but as
Parts of thatfame Acadie which

J7ie had before enjoyed.

de l'Acadie, mais comme parties
avoit joui ci-devant.

We' might alfo remarh hov
near thefe DIinéZions are In
doint of time ta the vey Trea-
ties whic/ confine themr, and
har dferent not only the Opi-
nion of the Crownt of France is

Tome IV.

pour ajoûter à celles qui ont
déjà été données dans la pre- du

domière partie de ce Mémoire,n
aux différentes difinélions qu'ont
fàites les Commiffaires françois,
quelquefois fur l'autorité des
cartes , d'autres fois fur celle des
hiftoriens, & par le moyen de
quelques expreflions peu effen-
tielles dans les commiffions des
Gouverneurs françois, entre la
partie fud-efl de la péninfule, &
les parties occidentales de L'A-
cadie j car toute cette contrée,
qu'ils prétendent n'avoir pas été
en Acadie en 1647 , mais un des
pays circonvoifins, fut reçûe par
la France, en 1632, comme
partie de l'Acadie, & toute cette
étendue de pays qu'ils ont quel-
quefois tâché de prouver avoir
formé une province particulière,
fous le nom de province de la
grande baie de. Saint-Laurent,
celle qu'ils font partie de la Nou-
velle-France, & celle qu'ils an-
nexent au Canada, furent toutes,.
après la difcuffion de 1662 &
de 1670 , rendues à la France,
non feulement comme parties

de cette même Acadie dont elle

Nous pourrions auffi remar-
quer combien peu de temps ces
diflinéionsont tardé à être fuivies
de la conclufion des traités mêmes
qui les réfutent, tqmbien eh
différente ijourd'hui l'opinion

S f
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322 Seconds Mémoires des Comm'igaires refpe&ifs,
ARTICLE X dé la France fur ce point, de ce

dufecond Mé- qu'il paroît qu'êlleétoit en 163zmoire angton, & 1667, & que toutes les preu-
ves & tous les fàits employés par
les Commnifaires françois dans
leur Mémoire, font très-claire-
ment réfutés par. les meilleirs
raifonnemens de la France fur le
même fujet, dans un autre temps,
& par la candeur & I'efprit de
jiftice avec lefquels la Grande-
Bretagne reconnut. alors, à fon
grand defavantage, . la vérité de
ces preuves, & l'équité de cette
même prétention qu'elle forme
2ujourd'hui. Mais cela nous ra-
mèneroit à la confidération des
points déjà établis, & le Roi
de la Grande-Bretagne ne defire
point d'infifler fur aucun des
avantages qu'il peut avoir dans
cette difcuflion au de-là de ce qui
efl néceffaire pour parvenir à
découvrir la vérité , & à foÛtenir
fes propres droits.

novfrom v/hat il appears to hae
been in t/je Years 163 2 and

667 , but that every Argument
i the FrenchrMemoral andevey
Fa? noi urged by then is imofi
c/ear4y confitted by the better rea-
frning f the Crown of France
upon tAe fame Point at another
time, and by the Candour and
Spirit of Ju[ilice ivit which
Greqt-Britain then achnowledged
to her great Difavantage the
Truth of ihofe Arguments and
the Eguity eof that very Claim
whic fife now biings : but this
would lead us again inta the
Confideration of Points already

fettled, -and te King of Great-
Britain is nat defirpus af pref-

fing auy -A;dintages a mnay
haveFin zhis Difcifion farther
than is necefary for the Difèo-
ver of Truth and the fipport
of his own Right.

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES QU ROI

fur l'article X du fecpnd Mémoire
des Comniaires anglois.

L E S défenfeurs de la caufe de l'Angleterre, ont com
mencé cet article de leur Mémoire, par vouloir exclurre
toute difcuffion fur le droit primitif ou titre originaire-
de la France concernant l'Acadie & les pays circonvoi-
fins; & dans le temps qu'ils excluent cette difcullion,
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i1s fuppofent qu'il y en avoit eu antérieurement au traité Oferyationg

fir l'article X
de Saint'Germain, en 1632, fur l'étendue de l'Acadie, dufecond Mé-

& que ce -traité décida toutes ces prétentions. nuireangilis.

C'eft ainfi que les Commiffaires anglois commencent
par établir le réfultat de leurs' preuves hifloriques fur un
fait démenti par toute l'hiftoire.,

il n'y a jamais eu, ni avant le traité de 1632,. ni à la
fuite de ce traité, aucunes difcuffions fur l'étendue de
l'Acadie': jamais ce traité n'a décidé aucunes prétentions

a ïe régaird & ceux quivoudront prendre la peine dc
le lire, feront furpris qu'on ofe citer des. pièces -pour
des faits qu'elles détruifent.

Les Anglois veulent que la France n'ait de droit fur
l'Acadie, qu'en conféquence des traités de S., Germain
& de Breda. Ils en concluent que la France n'eft entrée
en poffeffion des pays dont il s'agit que par ces traités;
que puifque ces traités l'ont mife en poffeflion de
l'Acadie, ils en doivent déterminer l'étendue; & que
la France en conféquence a cédé à l'Angleterre par le
traité d'Utrecht, les pays dont elle jouiffoit en vertu
des. traités de Saint-Germain & de Breda.

De-là l'attention des Commiffaires anglois à éviter,
autant qu'il leur eft poffible, le mot de refiiturion portée
par les traités de Saint-Germain & de Breda, à y fibf-
tituer quelquefois le mot de ceflrn, & en général à
prendre des tournures qui puiffent également convenir
à une reflitution ou à une ceffion, & qui par-là défi-
gurent ou cachent le véritable état de la queftion.

S f ij



3.4 Seconds Mémoires des CommJfaires refpeajs,
ferlradcX Qu'on. ife avec attention toutes les preuves que les

furParricle X
du fecond Mé- Commiffaires anglois prétendent déduire des faits hif-

toriques, on trouvera que c'en en le réfultat.
Ce fyftème eft diamétralement contraire à l'hifnoire

& à tous les titres, comme les Commiffaires du Roi
l'ont démontré dans leur premier Mémoire du + oc-
tobre 175 1.

Le traité de Saint-Germain a reliué, & n'a rien
cédé; le traité de Breda a reflitué, & n'a rien cédé,- le
traité d'Utrecht, en ce qui concerne l'Acadie, a cédé
& n'a rien reJfiué. Qu'eu-ce qu'a refIié' le traité de-
Saint-Germain! l' Acadie ir le Canada indifindement,
fans aucune défignation de limites. Qu'e-ce qu'a ref-
titué le traité de Breda! rexruellement la feule Acadie,
mais dans l'efprit du traité, tout ce qui avoit, été pris
fur la France; efprit du traité prouvé par les ades de
rehitution émanés de l'Angleterre en exécution du
traité, & qui comprennent la colonie de Cayenne, comme
l'Acadie. L'étendue des invafions, fans aucun égard
aux limites particulières des différens pays, a.déterminé-
l'étendue des reflitutions. Qu'el-ée u'a cédé le trairé.

d'Utrecht ! l'Acadie entière avec fes anciennes linitesfes
appartenances &o dépendances, à quelque titre que la France
les pofIdr. Rien -ne détermine l'étendue de la ceffion,
que les bornes des anciennes limites de l'Acadie.- On
n'a point cédé à l'Angleterre ce qu'elle avoit enlevé à
la France avant le traité de Saint-Germain ; c'eût été
céder l'Acadie & le Canada: on ne lui a pas cédé non
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plus ce qu'elle avoit enlevé à la France avant le traité Ofervationr
fur l'article X

de Breda; il n'eft fait aucune mention de ces deuxdu fecond M 

traités. Voilà les faits, voilà l'hifloire, voilà ce "°'i
fuite des titres.; &.non le romanµqtte-Ics ffaires
anglois ont imaginé pour appuyer leurs prétentions am-
bitieufes.

En conféquence de ce roman, il plaît aux Com-
miiffaires anglois de dire, fur l'exécution du traité de
Saint-Germain de 163z, que c la France, en prenant

pof'e1ian de l'Acadie dans cette étendue, en confé- «

quence d'une CESSION fi indéterminée, détermina dans «

ce temps, autant qu'elle le pouvoit de fon côté, les c
anciennes limites de ce pays. » Ils avoient déjà dit plus
haut que la France ne pouvoit alors réclamer ces.imites,

forts d'autre prétexte que parce que c'étoient les -ancennes
limites.

La poffeffion que la France a reprife après le traité
AceSiat - Germain, n'a point été en vertu d'une cefion
& encore ins d'une cefion indéerminée: ce fut une
reflitution, & une reflitution très-déterminée, puifqu'il ne
s'agiffoil pour la France que de rentrer en poffefiion
d'un pays qui lui avoit été enlevé; ce qui n'a rien de
commun avec la demande que peut faire aujourd'hui
l'Angleterre, & qui fe borne à jouir d'une ceijion dé-
terminée par le traité d'Uirecht, favoir , de l'Acadie fui-
vant fes anciennes limites.

Si l'on perd de vûe, pour un moment, le chimérique
Lfyflème des Commiffaires anglois, on ne fait quel fens

S f i.j
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Ofervations donner à ce qu'ils difent, que la -France (au traité de

Jiùr l'article X
du fecond - .hé Saint-Germain,) ne pouvait alors réclamer ces limitesfous

"angois, d'autre prétexte que parce que c'éoient les anciennes

limites. tandis qu'il n'y a eu, au traité de Saint-Germain,
aucune réclamation particulire fur les limites. Ce traité

ayant flipulé la reflitution de-la Nouvelle-France, tant
de l'Acadie que dti Canada, par'un feil & même ace,
ne peut fervii. à fixer les anciennes limites de l'Acadie,
puifque fi l'on ne cormoiffoit l'Acadie que par ce traité
& que les reftitutions qui furent faites à la France 'ie
l'euffentété que parée qu'elle nepouvoit les réclamerfo<s
d'autre prétexte que parce que c'étoient les-ancieties limites
de /'Acadie on pourroit auffi-bien y mettre Québec
comme PentagQët.

Les paffages que l'on vient de citer, fervent de plus
en plus à prouver quelle eft l'attention des Commif-
faires anglois, pour éviter lès mots de rentrer enjoJefion
r de recevoir une re/litution, & pour y fubftituer ceux

de prendrpojfifion & celui de cefjon, contre la fidélité
avec laquelle on doit rapporter, les expteffions & les
RIipulations des traités.

Au firplus', les Commiffaires anglois citent un ordre
à M de RaZilly en 1633, pour accepter la reJIitution de
l'Acadie, depuis Pentagoëi jufqu'à la rivière de Saint-
Laurent , enz conféquence du traité de Saint-Germain.

Cet ordre cité n'eft, ni n'a été produit. On convient
que les reatitutions que M. de Razilly a pû recevoir, ont
été faites en conféquençe du traité de Saipt.-Germain:
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les Commiffaires du Roi n'ont connoiffance d'aucun Obfervadons

fur l'article X.
titre qui en.fpécifie l'étendue; mais quelle qu'elle ait du fecond Mé-

été, on nie que' M. de Razilly ait été chargé,à raifoni
& en conféquence du traité de Saint - Germain, de

recevoir déterminément &*O précifétnent telle on te/le portion
parîicuière °r déterminée des reftitutions généraes à faire
en conféquence de ce traité. Il pouvoit être chargé de
recevoir la reffitution du Canada;' comme celle de l'A-
cadie ; il pouvoit être chargé de l'une en partie & de
partie. de l'autre ; l'étendue de, fà fommiffion à cet effet,
a uniquement dépendu de la solonté & dela confiance
de fon maître: ou c'eft une infidélité de dire que A. de
Raiilly a été chargé -d'accepter la reßitution -de l'Acadie,
depuis Pentagoë**t iJifqu'à la rivière de Saint-Laurent, en
confiéguence du traité, fi l'on veut par-là. faire entendre
que le traité a rpécifié l'étendue particulière .du pays
dont M. de Razilly a été chargé de recevoir la refti-
tution, & qu'il l'a fpécifié comme Acadie; ou, fi on
ne l'entend pas de la forte, c'eft vifiblemeit un entor.
tillage qui ne peut avoir aucun but, dès que ce n'eft
pas dans l'intention .de donner une fauffe repréfentation
du traité de i63i.

Pareille erreur des Commiffaires anglois au fujet du
traité de Wellminfter ei 1655. La France redemanda
alors la reftitution de Pentagoët, de Saint-Jean & de
Port-royal, qui lui avoient *. té enlevés en i 654: mais
le traité ne porte po 1jht, ainfi que les Commiffaires
anglois le donnent à entendre, que la reftitution de ces
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n forts fut demandée, comne fitués en Acadie. Et fi le

fur, l'article X
du fecond Mé- traité le portoit, il ne déterminerot rien, fur les an-

ciennes limites de cette province , puifqu'il étoit très-
ordinaire, depuis 1 647, d'en étendre la dénomination
aux provinces circonvoifines.

On -a déjà répondu dans les obfervations fur l'article
précédent, aux induaions que les Commifaires anglois

prétendent tjrer des lettres de M. le Comte d'Effrades,
en faveur de leur caufe on évitera donc d'en faire ici
la répétition; mais on ne peut s'empêcher de témoigner
quelque furprife de ce que les Commiffaires anglois
avancent qu'on adjugea les, limités de l'Acadie en i 66z
a Pentagoët & à la rivière Saint-Laurent ; ce ,qui efl
également deflitué de preuves & de vrai-femblance.

On a également expliqué, & plus d'une fois, les
indufions que .les- Commiffaires' anglois prétendent
tirer du traité de Breda.

On, ne croit pas cependant devoir paffer fous filence
un paffage des Conimiffaires anglois qui contient plu-
fleurs erreurs de fait, & où l'on peut encore obferver
leur affeé&ation à fe fervir du mot de prendre poeian,
au lieu de celui de recevoir une reflution, & à ramener
toûjours le principe de Ia; propit, dè faTrance, uni-
quement à des traités qui ne lui'ont rien donné, & qui
n'ont fait que prononcer dés reflitutions en fa faveur.
Peu de lignes au-deffus, le mot de ce/ion s'étoit encore
montré au lieu de celui de rejlitution.

« La polieffion que prit uwe feconde fois la France
« (comime
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(tonme s'il n'y avoit antérieuremntî d'autre principe de «; Olfervatin

Jiir l'article.
pIoni que le traité de Saint-Germain) (e tout le « x dufecond

pays depuis Pentagoët jufqu'à la rive méridionale dc « M e aai
&/lois.

Saint-Laurent par le dixième article du traité de-Breda, «
lequel traité renvoie, pour l'étendue précife de l'Acadie, «
la feule contrée rendue par ce traité, à l'ancienne pof- c
fdfion de cé pays,' démontre fenfiblembent qu'en 1670 la
France affignoit encore les mêmes anciennéýs limites».

!.° Les reftitutions faites à la France, en vertu du
traité de Breda, ne s'étendirent point depuis Pentagoët
jufqu'à la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent. Les
Anglois ne s'étoient mis.en poffeffion que du pays qui
s etendoit depuis leur frontière jnfqt'à Merliguefche
fitué à la côte d'Acadie, entre la Hève & Chiboudou.
ÇCe fut auffi le feul pays dont Cromwel difpofa par fes
lettres du 9 août 16f en faveíir'des fieurs de la Tour,
Crowne & Temple. Les François étoicnt notoirement
& publiqucmcnt en poffeffion (le toute la grande baie
de Saint-Laurent q1i formoit le gouivrnement du ficur
Denys, .& ils étoient éfablis tout le long.du.golfc &
du fleuve (le ce nom, où aucun .Anglois n'avoit ni ne
prétendoit rien. Il faut qu'une caufe foit l)ien mauvaife
pour avoir fi fouvent recours à (les infidélités avérées.

Quoi qu'il plaife aux Commifraires anglois de dire
que la France- prit pol//ion de ribut le pays depuis Penra -
goët jkpju'à la rive méridionale du Jeuve Jaint-Lauzrent

par le dixième article di traité' de Breda, le Leéeur
I'abuferoit, s'il croyoit fur la foi dcce pafage., que ce

TomlV T t
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Oifervations traité ait nommé Pentagoët ou le fleuve Saint-Laurentl'article X
fecond Mé- & 'qu'il ait fait aucune mention de limites.

2.io Comment les Commifaires angl6is peuvent-ils
dire que lafeule-contrée rendue par ce trairé efi l'Acadie,
tàhdis qu'ils ont eux-mêmes produit un aCte fcellé du
fceau d'Angleterre, pár lequel Charles Il ordonne en
exécution du traité de Breda & par le même ade, non
feulement la reflitution de l'Acadie, mais encore celle
du pays de Cayenne !

Au furplus,, nulle quenlion dans le traité de l'étendue
précife de l'Acadie, comme le Commifiires anglois le
difent..Si le traité renvoie à lapoý/ffian antérieure de la
France, ce n'eft pas pour déterminer l'étendue précife de
l'Xcadie; c'eft qu'on devoit lui rendre tout ce quielle
avoit poffédé & qu'on lui avoit enlevé, fous quelque
dénomination & en quelque pays qu'elle cLt poffédé,
comme il paroît par la reftitution de Cayenne, qui n'étoit
pas textuellement flipulée dans le traité: il ne poúrra
refler 'aucun doute fur cette matière à ceux qui liront le
traité de Breda & les ades qui en ont affuré l'exécution.

On a Ijiffifamment réfuté dans. les obfervations fur
l'article précédent, l'application que les Anglois vou-
droient faire aux anciennes limites de l'Acadie, de
quelques paffages de Lettres & de Mémoires qui ne
concernent que les limites modernes du gouvernement
de l'Acadie.

Quelque peine que fe donnent les Commiffiires an-
glois pour trouverdans le traité d'Utrecht, une étenduc
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iHlimitée à l'Acadie, on n'y trouvera jamais que l'A- oAfetdeonr

fiur l'artidle X
cadie fuivant fes anciennes limites; les mots i apparte- du fecond Mb.

nances & de dépendances, la ccffion de tous les droits 'oire a"" loi" .

que la France a pû poffRder, les difñërens Mémoires
qui ont pû précéder l traité, les demandes formées
alors par l'Angleterre, lés ·iiiffiions données aux
Piénipotentiaires anglois., la reflitution du Canadta & de
l'Acadie par le traité de Saint-Germain, celle di1.pays
des Etchemins, de la. baie Françoife & d'une partie
feulement de l'Acadie par le traité de Breda; toutes ces\
circonfiances n'ajoûtent rien à l'étendue de la ceffion
1ipulée par le traité d'Utrecht; elles ne peuvent ni la
changer, ni l'altérer; clles ne font point que la France
ait cédé à Utrecht. ce qui lui avoit été ref/irué à Saint-
Germain & -à Breda, ni que les. mefures inégales de ces
refitutions puiffent devenir la mcfure uniforme d'une
ceffion unique & invariable dans fes limites.

Ce.n'eft nullement mettre le l'oppofition entre les
fentimens de la France en différens temps., que d'en
mettre entre les traités dc Saint-Germain, de Breda &
d'Utrecht. C'eft en mettre entre des circonftances qui
étoient différentes, & entrc des traités qui nc fe ref-
femblent ni ne pouvoient fi reffembler.

Réduits forcément à la fâcheufe néceiffté de répéter
fans ceffe pour détruire des argunens cent fois dé-
truits & cent fois renouvelés, les Commiffaires du Roi
ont obfervé & :obfervent -de nouveau,

Que le traité de Saint-Germain n'a point parlé des
T t i



3-32 Seconds Mémoires des Commifaires refpeé?ifs,
OIfervations limites de l'Acadie non plus que celui de Breda.

fur Particle X
du fecond #Mé- Que ni l'un ni l'autre de ces traités n'ont été rap-
mire atglois. pelés dans celui d'Utrecht,. ni même cités dans les

négociations qui l'd& précédé.
Que ces- traiiés ne fe reffemblent point entr'eux,

& reffemblent encore moins à celui d'Utrecht.
Que les deux premiers contiennent uniquement des

reflitutions dont l'étendue étoit déterminée par celle
des invafions qui les avoient précédées, fans égard aux
limites propres & particulières de chaque-province; &
que celui d'Utrecht contient la ceflion précife & dé-
terminée d'une province renfermée dans fes anciennes
limites.

Que les reflitutions faites par le traité de Saint-
Germain & de Breda font inégales entr'elles, que celle
faite- par le traité de Saint-Germain, contient beaucoup
plus de pays que celle faite par le traité de Breda; &
que la ceflion faite par le traité d'Utrecht contient d'une
part plus que la reflitution de Breda., qui ne compre-
noit pas toute l'Acadie; & d'une autre part moins,
puifqu'elle ne comprend pas les Etchemins ni la baie
Fran çoife.

Enfin, que le fyflème des Commiffaires angloiseft
évidemment éontraire à tous les monumens.hiftoriques,
& ne peut fc foûtenir qu'en défigurant également l'hif-
toire & les traités.
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XI
DU S ECOND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS

S UR. L'A C A D 1 E

Lettres patentes.

VE7all nov proceed to aivf
verfuch Objedions as the French,
Conirni ries ae - pade ta the'

Syßlem we have juß, eflablilîed
and I/e Authorities upon vhichA
à is founded..

Te French Commi{friesin Ae
Article and other Parts of

tieir Memorial. hazing madefe-
veralObjedions ta the ArgunenIs
dràwn71 ty us in our former Me-
marialfram ihé Letters fatent of
Kng James tefrl/ in z 2 1*

granting the Country of Nova-
Scotia ta Jir William Alexan-
der, it is neceffry for us ta be

çanisuhw in a .r - ýbeparticular AfiV r civL~ w

Objeêians, havingfrßl reminded
te Frencl èCommiffaries, t/ai tue
only purpfe for WIhicli we cite
thefe Letters Patent at' all is -t

e7ir, the· Rffe of the Narme of

de Jacques Je

N O US répondrons aauelne-
ment aux objeélions que les
Commiaiares françois ont faites
contre le fyftème que nous ve-
nous d'établir, & contre les auto-
rités furlefquellesilefi fondé.

Les Commifaires françois,
dans le v:0 article~& autres parties
de leur Mémoire , ayaDt fait
plu fleurs' objetlions cntire' les
preuves que nous. avons tirées
dans notre premier Mémoire des
*Lettres patentes de Jacques I.ý'
en 1621. *, qui accordent le
pays de Nova-Scotia au Çeva-,
lier Guillaume Alexandre., il eRl
»ile fF qur n n'>ni.

en particulier à ces objeaions,
ayant d'abord rappelé aux Coi-
miffaires françois que le fkul def-,
fein pour lequel nus citons ces
Lettres patentes*,. e de faire

.P .X E .Uýj -E S.

Voyez la copie de la conceffioii de la Nouvelle-E'coffe, du Roi Jacquesl.J*c
au Chevalier Guillaume Alexandre-, -datée le i o feptèmbre i 6.2 , ci-devant
communiquée aux Comiffaires françois.

T t iij
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ARTTCLE XI con noître l'origine du nom de

du fcond Mé- J4vaScetia, & la coete que
mwire anglois, la Grande - Bretaugne a entendu

y étre comprife La première
exception qué les Conîmiilàires
françois font contre cette pa-
tente , eft que les terres conte-
nues en ieile étant , au temps
de la concefion , en la poefiiion
des François, la patente devint
nulle en elle-même par une con-
dition qu'elle renfermoit , qLui
exigeoit nécefairenent , aini
qu'ils le. prétendent, qu'aucune
des terres dont on devoit entrer
cn poffefion, en conféquence
de cette conceffion, ne fuffent
occupées par des liabitans qui,
les cultivaffent. Cette objeion
paroît étre fondée fur une nié-
prife par rapport aux termes de
la patente dans laquelle le Roi
Jacques , après avoir expiimé
fon fentimeit fur l'utilité pu-
blique qui revient de l'établif-
fement des colonies, ajoûte ces.
mots , Prafertimnfi vel zpfa regna
cudribls prius vacuza vel ah, infl-
delibus qios ad Chri//ianam con-
vertifidem, & Dei gloriam inte-
rej pluriunam infeffrfuerint. Ce
font les. termes fur lefquels les
ComilTaires- françois fondent
leur objedtion, encore qu'il- n'y
ait rien~de plus clair qu'ils n'ex-
priment qü'une circonllance,
qui. dans le cas où elle a lieu,
n 'en rend. que plus utile au

Nova - Scotia and the Counry
which ha:s /y Grear-Britain been
under/oed ta 1)e included with/in
ii. i he firj Lxce;tion t ahen /y
te Fanch Cenni(jai/ries to this
Patent is that t/i Laizds con-
tained itihin it being ai the
fine of he Grant zin -the Pef

fiian f /e French , the Paient
bccante void~.iin 4ifeif uponz that
Candition in it whicki, as the>
aiiedge, ma/es it necepffry that
ne Lzands ta be pefléfed in, Cain-

feguence of that Grant floild be
accupied /y lnhabitants wh cul-
tivated dhem , whic/z Objeffian

feems ta have beenfounded zpqn
a Midae of the Words o' the
Paient , in w/tich King Jlames,
ajter having expre[[ed his Jnè
cf the pubickUtiity arifingfrm
the '//abli7ment IfColonies adds
tuflte Wrds, prSefertin fi vel
ipfa regna cultoribus prius va-
cua, vel -arinfidelibus quos ad
Chriflianani converti fiden, &
Dei gloriam. intereft plurinuni
infeffa fuerint. Thefe are t/le
jFrds upon which the French
Commi(azries found their Oje«-
tions, tho' niothinge canz be mre
clear in Conßfrution than tat
they are only ~expreive of a Cir-
cumfIance rhic, where it hop-

pens, mahes Jtdementsinforeign
ountries additionay benejcial

to Mankind, and imp4y ne Con-
diion at al. Te Word prx.
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ertin , which taes up the Senfe genre humain un nouvel éta- ARTICL XI
of the ftregoing Part afthe Pa- blifeinent dans les« contrées duficond Mé.

rtu can be conirued, upon the étrangères, & n'entraîne aucune moire anglois.
Athority oflthe Latin Language, condition. Le mot præferim,
in nether Senf than efpecially, qui embraffe le fens de la partie
and then this whole Paragrapi précédente de la patente, ne
rii/ anl carry the Seife of the peut être rendu, fuivant la

frrmer /itt/e farther, and he a valeur du latin, que par le mot

Specifcatilon offmine Ad4vantages fecialemllent, & alors tout ce
not mnentioned kfre arißnfrom paffage ne, fera qu'étendre un
Undertakings rf this fort. peu plus le fens de ce qui pré-

cède, & défigner quelques uns
des avantages qui reviennent des entreprifes de cette niature,
dont il n'ef point fait Mention auparavant.

T.ey afterwards alledge thai ils al\guent enfuite , que

in flich Condition had been quand la concefion n'auroit
contained in the Grant it would contenu aucune claufe fembla-
neverthelefs ,have been vaid, the bIc elle nen auroit pas été moins
French ha4ving fettled within it nulle, les François S'étant éta-
zpoin the Lands granted ta the [dis dans les terres accordées au
jiur de Monts in r da te fieurde Monts en 1603 3 , ver-
Letters Patent ofiHenri the 4' tu des lettres patentesde enr

zthat n Engli Settements were IV; que les Anglois n'ont ja-
ever made in Cof'quence ofthis mais fàit aucun établiffement en
Grant; lthat the Nova - Scotia conféquence <le cette concef-
granted by Ing James the flrjI fion; (ue la Nouvelle-EcofIe
s more/y ideal and had na Ex f oncédée par Jacques er

tence tili the Teaty if Uzrec/t; purement idéale, & n'a eu 'e-
and /afl/y thaz France nover ha- xiflence qu'au t
ving po('efèd zny Country ùnder & enfin que la Fiance n'ayant
M/e Nzme fNova-Scotia, cou/d jamais poffédé aucune contrée
not mean ta cede an!y Cowuzry fous le nôm de Nouvelle -Ecoffe,
under that Nan at the Traty ne pouvot? entendre céder au-
of Utrecht, but what wias ltc/a- 'u n pays f ce - a
ded within the Wrds, Acadiam d'Utrecht, que celui qui étoit
totani limitibus fuis antiquis renfermé dans les termes, Ace-
com prehen rimi.. The/i Oieiians iiam tatar /intil'uîsjuis a/Zzz 9 iît$

/j>' i'egy eafiý (y aîfered. cînprehenfaur. Il pl facile d.
rnfondre à ces beéliontts

33S
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'ARTICLE XI Ouant à la nullité de la con-

du' fecond Mé- ceffion, comme contenant les
moire anglois. terres où le fièur ce Monts

avoit alors des établiffemens, fi
c'étoit un point qui iéritâit
d'être débatu, on pourroit aifé-
ment prouver que .e. qu'ils
appellent établiflement du fleur
de Monts, n'étoit autre chofe
qu'une ufurpationî patlagère fur
les droits de la Grande-Bretagne.

Et il eil évident par un pallàge
de Champlain , partie I1, pa'ge
267, Ôù il dit, Les Ang/oi, gui
ny avoient été uefi:r ios brces,
s'étanît emparés -depuis dix à
douze ans des lieux les plusf igna-
lés; ,mêneenlevédeuxi habitations ,
favoir, celle giu Port-roal ù étoit
Pointrincourt, où ils fit habitués
depréfeint; que les Anglois firent
des établifemuens en con féquence
de cette conceflion : car le Mé-
moire 4'où ce paffage eft tiré
fut préfenté à Londres en 163 1,
dans lequel il dit que les Anglois
avoient fait des établiffemens à
Port-royal, dix ans avant la date
de ce Mémoire, ce qui les place
en 1621,, la même année que
Jacques .er fit cette concefion.
On doit auffi remarquer que t'on
voit.eicore aujourd'hui les ruines
d'un fort bâti dans ce temps, a
l'entrée du baffin, qui conferve
Je nom de Fort-Ecoffois.

s Cominifires re/peè?7fs,
As to the Grant being, void

as contaiïning Lands thenfrtled
by the ficur de AMents ,. it was
a Poinit ivort conteniang fir,
it could' eafiy 7e proved that
what they cali the Jettiiment of
the fleur de Monts was notlingç
more thian a cuirfory Ujiirpation
in Oppofition ta the Riglt o the
Croin of Great-Britain.

And it is evident fi-m Chai-

plain, part. 11, page 267, in'
h~lzicIh lieJfays.i Les Anglois, qui

n'y avoient été que fur nos bri-
fées, s'étant emparés depuis dix
à 'douze ans des Iieux les- plus
fignalés , même enlevé deux
habitations, favoir, celle du
Port - royal où étoit Poitrin-
çourt, où ils font habitués de
préfent; .that the Englfh did
male Settlements .in Confe-
quence of this Grant : for the
Memorial/from which thik Paf
fage Ù taleen was prefente.d at
Londuon in 1631, in w-bich he

nys, thi ite Engîfli hdinade
Scitlements àt Port - royal ten
Years before the date -of that
Meinorial, wvhich wi/l place them

in the Year r , r, the very Year
in whichi King James made this
Grant. It is.a{fo remareale hat
u/were renain at this ver> day t/e
Ruins of a Fort bilt ai that
time ai the Entrance ita the

,jafon which prefrje the Nmiîe tf tS/l Scetch-fort.
It
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Itisair difficul to Anaoin Il n'eR~pas aféde - favoir

V/uat fene the french CoizcGmmiy dans quel fens les Cmmilaires
faries * waz/d be under/kad iWhen françois veulent qu'on les. en-
tigefay t/t Nova Scotia hadno tende, Iorfqu'ils difeiit que la
-Ex/ence antecednt ta the Yheeiy Nouvelle-Ecoffe n'avoit aucune
of recht; if they mean anly tMai exifience antérieurement au traité
.France did not calI zat Cuntry d'Utrecht; s'ils entendent feu-
y that Nane, it.is tmie; but ienent que la France n'appeloit

Nova-Scotia defcriptive ffame pas ce pays de ce nom, nous en
Comtry certainy /had its Exif convenons; mais la N ouvelle-
îence.kfare iha Treaty, not only Ecoffe , comme embrallnt un
in the Letters Paient of King certain pays, exifloit certaine--
Janes thefrß, but in ai /the En. ment avant ce traité, non feule-
gl/ß Mapsfrinmr 6 2 tO-z7 o, ment dans les lettres patentes de
and in Lat's Hi//ery *, and in Jacques junmåls dans toutes
t/e beginnig of the Neoaciation les cartes angloifes depuisi 625

preceeaing the Treaty ofUIrc iu. jufqu'à '1700., dans hliloire
de Laet *, & dans le commen-

cement de la négociation qui précéda le traité d'Utrecht.
Nor indeed it is pfile to Il n'ef pas poflible de fup-

ilpppofe France net ta have "had pofer que la France n'ait jamais
a" Idea f the Country ca/led eu aucune idée du pays appelé
Nova Scotia, after it /ad been Nva-Scadà,- après qu'il ci a
fefreuently mentioned in the beßI été fi fouvent fait mention dans
Mfaps and Hif/ories ofAmeria, les m èeilleues cartes, & dans les
as Purcaf's Pi/grim, LaëS and hifloriens de l'Amérique, coni-
Ciampain; after hieurCuam- nie dans les voyages de Purchafs,
p/ain /adfi/licitedthe Reßituizion dans Laët, & dans Chani plain;
of it at the Cazri o Landoen in après que ce dernier en a folli-
1631, under that very Nam; cité la reflitution à la Cour de
after zhe Traifadion i z 668, Londres ci 163 1 fous ce nom;
rwien te Count/y ca/led Nova- après la tranfaélion ci 1668,
Scotia by Jir Taàs Temple r-as lorfque le pays appelé Nova-
determined ta be wit /in Acadie Scauia pai- le Chevalier Thomas
by Great-IBritain in Comp/iance Temple fut reconnu être dans
i/ith the Demands of the Cror-n l'Acadie par la Grande-Bretagne

*Vide pnige 1.8.
Tome IV.-
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di fecond M'u
imire anglois,

v i~ s.

V U



y Seconds yfénwriis desCdmmiairet refpelifs,
Antr X pou> acquiefcer aux demandes

?nduend tos de la Couroùfne de France , &
ire ngtois' que cé Même nom de Nova-

Scotia at été enIployé dans les

premières projiôfrtidùs prèlimi-
nires 'qùi précédèrent te traité
d'Utrecht. Quant aux .teries,
Jire Acadiirtotain linitibusfitis,

miitiqiis comprehenfan, que -les
Commiffaires françois préten,-
dent avoir été inférés par la.
France.potr fixer le pays appelé
Nouvetle-EcoWe, il paroît:par
ce qqi fe paffa lors du traité,.qu'ils
ent été ajoûtés fuivant le defir-
de la Grande-Bretagne même-,

& quefon objet en lesfaifatnt
inférer .étoitd'em pêcher qù'on
ne mît., comme. ôn avoit fait
anciennement, de -la différence
entre ces deux contrées ,.&. pour
-mieux embi-affer -tout Ce qu'onl
avoit regardé dans aucun temps
comme parties 'de la. Nouvelle-
Ecoffe 'Ou Acadie. U. ne fera pas
hors de propos · de demander
dans cet endroit aux Commif.
faires -fanîçois par quelle raifon
la. France , fi elle avoit cru qu'il
étoit fi néceffaire d'expliquer &
de limite é ternie Nova;Scotia
en ajoûtai t Acadie dans une
partie de c. traité , auroit ha-
fardé fe ervir du terme de
.Noa'- -oti fans ajôter celui
d'Acadie is une autre partie

n. T~

du xu.e article,. qui exclue les François de la pêche dont.on firpule
la propriété en faveur des Angois

f France ,. and wle» tkis 1ver
Name Cf Nova-Scotia; had bken
qfed i the very firß preliminary
Prepejals. preeceding lie Treaty
of Urethi. As ta MÅe 'Wrds,.
Sive Acadiani ttani. limitibus
fuis antiquis conl)rehenfam,
pretended by t/te French Cennif-
faries to have been inrted by
Freince zo »èriain te Conury of
Nova-Scocia, t/ey appear zipen
thq prceedings cf the Treaty te
have ecen. added at the Defire
of Great-Britain herfef, anditat
tMe Renßi'n 4f their being infer-
ted at ai was te obviate Dif-

ferences formery made between
thefr two Cunties, ,înd in order
the better te comprehcnd w'/hat had
at az y tinîe been reputed te be
Parts of-Nova-Scotiö or Acadie..
It may not le amis in iis P/ace
to· af] the French CominiJf(ries
frin 'ence it happens , -fY it
was fo nccifary fpr France te
explain and /imit tte Termnr
Nova-Scotia /y te Addition ef
Acadie in one Part of this
Treazy, thiat Frage has rifiued
te kention of Nova- Scotia
without t/e Addition cf Acadie
in tct Pari of t/é r .2. 4 Article
which excludes them fri the
Fi/ery there apprepriated te the
Engh/~f



fur les linite de l'Acadie. 3'3 9
From ibefe Faas and this L'ezçamen de ces faits inantre ARTICLE XI

ConfideratOî it is evident t/t évideimnent qu'encore que les du fecond M.
/hovever the French Conuniifaries Comumifaires françois«affeéenît moire anglois.

.rnay #J to treat ie Word de traiter le terme de Nova-Sco-
Nova-Scotia as un mot en l'air, tia de mot en l'air, il avoit
it cetainy had its Exilence certaienment; f» èxitIence fort
ver' ancient.y in Maps and Hfî- anciepnement 4ans 1es carçes &
torians ; tat /e public/t Nego- dans les hiaoriens; que les né-

ations >bew lie two Crowns gociation; .publiques entre çs -

hi 3 1 and r 667 , tadmade deu;x Couronnes en 163 c
it familiar ta France lang before 1667 l'avoient rendu familier
the Treaty ofUrecht, and iat à la France long-temps avant Je
Franie muf have underf/ood the traité d'Utrecht, & que la France
C~ountry mzeant / Nova-Scotia doit avoir compris fous le noM
ai the tine of the Treaty of de Nouvelle-E'coffie, au temps

Irecht , and which. fte then du traité -d'Utrecht, le pays
catldàave. no Dficu/ty in geding 4ont il toit quflion , & ,qu'elle
te Great- Bitain in the famte ne pouvoit faire di fficulté 4e
Claife tiat ceded Acadie; as le céder à'-la Grande-Bretagne
Nova-Scotia Aad ai 1er Regnefl dans 'la même claufç où ele cé-
bheen in 1.6'7, eermiPied s ;e doit l'Acadie , pui(que la Npq--
rithin Açadie, and Great - velle-E'coffe avoit été à fa re-
Britain odi aidded :te 'Terni quête en -1467, déterninée -tre
Nova-Scotia ta prevent t/e o/ld dans, l'Acadie; efin a e
Pfinajav<zs hing egaiî .n;«de .Çyade- Bretagne ajoûta fru le-
beiween /at- and Acadie, nd nient le terü Novaý'cotia pour
oafecure ta Žerfefafu//Pofefris préverir e anciennes diflinc-
f -iI fame Açaad pndr <he tions qu'on avoit faites euti e
Treaty of Uec/t as France -de e ,pays 4 'Acadie, pqur
çuired (y Me Tremty of Breda, s'fi'er par le traUié d'Utrét

nf ing i A th Names a Wontière dea même
«iv/ca< (Md, se gn' î 'giAen, jp çaçlie, le. la France .voit
thris C'ounty b; tefrmrner Pro- acquife ppr è\trair. deBreda,
prieersef it. en' inférant les deux noms que

les premiers p1opriétaires de
tçettpe çntrée lui ayoient toû-
jours donnés.

~Vu ij
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OBSERVATIONS DES COMMISSAIRÉS DU'ROI,
Jür I'artide XI due fecond -Mémoire

Sdes Commzfaires anglois.

L E S Commifires du Roi ont préftendu que la chartre
-de la: Nouvelle-E*coffe, de .i6 2 i, par Jacques I.r en
faveur du Chevalier Guillaume Alexandre, étoit nulle

que ce nom ne formoit qu'une vaine dénomination fans
exifence, c'eL-à-dire, fans qu'il y eût une colonie réelle

<quis appelât colonie de la Nouvelle-Ecofe.
Pour prouver la nullité de cette cliartre, ils ont établi

que Hdpri IV,' d s 1603, avoit difpofé d'une partie
de ceç pays.en fivetur du fleur de Monts.; & que, dès

1604. les, François y avoient formé des établilfemens

qui depuis n'ont fouffert d'atteinte que par des. invafions
njuftes & paffagères, toutes redreffées pardes traités

lubféquens. *

Lorfque Jacues i.ccrut difpofer de ce pays en 162*r,
4lle fit dans la ftippofition que le pays étoit vacant &
] étoit point habité par -les fujets d'aucune Puigence
clirstienne. L e mfe ne le porteroit pas qu' n
devroit le fluppofer, parce que c'eft une claufe de droit:
elle étoit alors affez ordinaire dans les a6es femblables
émanés de l'Angleterre comme on en peut juger par
les. lettres patentes de la Reine Elifabeth, en 1578"
en favieur d'Humfrey 'Gilbert, pour former un établif-
fement en Amérique; par les lettres de la même Reine,



fur les limites de l'Acadie. 34-1
de 1584, en faveur du fameux Walter Raleigh, pour , ¥eè.tion5 futr l'article Xf
l'établiffement de nouvelles colonies; par d'autres lettres du fecond Mé-

de Jacques I.r, de i6o6 pour l'établiffement de la moire

Virginie; & par la chartre de la Nouvelle-Angleterre &
de la Virginie, de 1620. En conféquence les Commif-
làires du Roi ont prétendu que la chartre de la Nouvelle-
E'coffe étoit radicalement nulle, parce que Jacques I.
n 'avoit entendu'& 'veit-pû difpofer de ce pays qu'au-
tant qu'il feroit vacant, & qu'il ne l'étoit*pas. Ce Prince
déclaré que , pour ce qui concerne les nouvelles-ae*if14ans
il n'en a pas trozé de plus faciles, r en même temps de
p/us LÉCITIMES que l'éta4Jfment des colonies dans les

pays étrangers& à incultes, quifournfent -d'ailleurs les clifes

néceaires la a e, SUR-TOUT Ou SPÉCIALEMENT ] ces

pays font dépourv's d'ha6itans ou occupés par des infdèles.
Il paroît par le feul contexte de ce paffage, quand

meme l'interprétation 'en feroit. pas autorifée par le
ftyle de plufieurs autres chartres angloifes, que Jacques L.
n 'auroit pas regardé comme LÉCITIME l'occupation
d'un pays , jiir-tout ou SPÉCIAL.EMENT fi ce pays n'avoi 2
pas été dépourvû d'habitans, ou qu'il eût été occupé
par des Chrétiens; & que c'eft fur les 'circonflances
contraires qu'iLa fondé fpécialemenzt LA LÉGITIMITÉ de

,fon entreprife.
Les Commifaires anglois épiloguent, à leur façon,, fur

-le mot fpécialment, comme-nentraînant; dans le cas
préfent, aucune condition, & n'exprimant qu'une cir-
confance qui, dans le cas où elle a lieu,.n'en rend que'

Yu ii
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M.ervations plus UTILE au genre humain un nouvel établidement

fur l'article XI
du fecond Mé- au lieu que le Roi Jacques déclare qu il n'a pas trouvé
nou-e anglis' d'acquifitionsplusLÉGiTIMES que des établiffemens dans

des pays incultes, fpécialemntnfi ces -pys font dépourvây
d'habitans -& ot-cupés par des iridiles; ainfi, antérieure-
tnent au motfpécia/ment ,dont les Commiffaires anglois

argumentent, le Roi Jacques 1.cr fuppofoit que les pays
à établir étoient incultes; ce qui ne pouvoit fe dire alors
de Port-royal , dont les environs étoient cultivés par
les François. Ce qui fuit ne fait que développer l'idée
de ce Prince, qui regardoit la vacance du pays comme
le fondement de la LÉGITIMITÉ de l'entreprife; inter-
prétation fondée fur le fens que les exprefrons compor.
tent, que fa juflice yequiert, & que plufieurs chartres
précédentes. déterminent. Pour le renverfer; les~Com-
mifaires anglois ont fubftitué la confidératiVe l'utilité
à celle de la légitirn-iié; on ne fera aucun commërltaire
fur les fihtes ·d'une pareille m/f.

C'eft fans doute par une fuite de cette méprife que
les Comn-miffIires nglois avancent. qu'il feroit aifé de
prouver que létabliment du fleur de Monts étoit une
furpation pfagre fur les droits de la Grand- Bretagne.

11 :n'y avoit pas un feni habitant anglois en Améirique
en i 6o4, lorfque le fleur de Monts y a formé fes pre-
riers étabfiffem'ens. la plus ancienne colonie des an-
glois, qui -ef celle -de Virginie, n'eff que de 607;
leur plus ancien établiffement dans WlNouvell-Angle-
temre, n'eut que de 362o.



fur les limites de l'Acadie. 34
C'ell ainfi que l'entrée des François dans des pays benadontCoItir l'article XI

vacans., ou même inconnus à l'Angleterre, font des du rfeond Mé

ufurpations, & que les invafions des Anglois né font
que les ades, d'une autorité légitime; que les François,
dans leurs plus fbibles colonies,, font toijours les agref-
feurs des colonies angloifes les plus floriffantes; que
fi les François découvrent un pays & s'y établiffent,.-

*c'eft une injufice;<ue Iorfque l'Angleterre prend par
la force,. en pleine paix, fans prétexte, fans revendi-
cation, fans aucune des formalités ufitées chez les Na,-
tions les moins forupuleufes,des forts ou des colonies
qu'elle n'a jamais poffédés, ce font néanmoins des
poffeffions regagnées, & légitimement regagnées..Voilà
ce que prouve leur conduite ; & l'on do(t ceffer d'en
etre furpris, lorfqu'on confidère leurs.prin ipes & leurs
prétentions.

Parmi les preuves alléguées par les Co mifWaires du
Roi, pour prouver la nullité de la chartre/de 162 , ils,
avoient obfervé qu'elle étoit reftée fans execution.

Les Commiffaires anglois, pour combattre cette af-
fertion , citent le paffage fuivant de Champlain,partie I,
page 27. « Les Anglois, qui n'y avoient été que fur
nos brifées, s'étant emparés depuis dix à douze ans, de
lieux les plus fgnalés même elevé deux habitations., «

fivoir,,celle de Port-royal où étoit Poitrincourt, où ils ci

font habitués de préfent. )l .i évident par ce paffage,
difent les Commiffaires de Sa Majefté Britannique, gue
es. Anilglis renti dcs éa5«afeins ca conßgljuence de cent«



344. Seconds Mémo es Commig'aires refprc7fs,

bfervations conceîon ; car le kén ire d'où ce pafage ef tiré, fil
'd fecond "ifIé-prtéfenté à Lozdres en i 31, dns lequel il dit que les

n nOl Anglos aois ent fait des é bIifemens à Port-royal dix ans

avant la date de ce Mémoire, ce qui les place .en r 62 r,

la Même année jue Jacques i" r cette conce/iQn.
On ne peut s'empêche de douter que l'alléadon

-faite ici par les Conimiffaires anglois, foit 4elborn
foi. Il efi notoire .à tous ceux qui ont étudi 'es affaires

de l'Amérique, qu'il n'y eu d'autre xpédition en

,onféquence (le la chartre de 2 que l'expédition

d'un navire que le Chevalier G J laume Alexandre fit

partir en 1622 ,\avec quelques col \n, pour former un

établiffem-ent; q. ce navire hiverna à l'iflè de Terre-

neuve; qu'il fe renit en mer en 1623; qu'il reonnut

une partie des otes de l'Acadie, ie dépaffa pas le

-Port-nègre; reprit, fans avoir rien fait, la route de Terre

neuve, & enfuite celle de l'Angleterre. Tous ces faits

font rapportés par Laët, & ne pourroient étre vrais, ilès

'anhée préédente, en -1621, le Chevalier Guilurme

Alexandre eût formé un établiffement à Port-royal.

Les ('ommiffaires anglois ahufent donc vifiblement

du paffage de Champlain. Tout le mérite de leur argu-

nent confifle à faire quadrer avec là date de la chartre

de la Nouvelle - E'coffe, les dix ou douze ans dont

Champlain fait mention., comme étant le laps de temps

qui s'eft écoulé depuis l'époque des étabiffemens an-

glois; mais les faits étant développés, cet argument fe

trouvera fans .aucunc réalité,
.° Les



fur les limites de l'Acadie. 34

r." Les Commiffaires anglois commencent par fal- .bf"rvatioyfur l'article XI
fifier la date du Mémoire de Champlain, qui n'eft pas du fecond Mi

de i63 r, mais.de 1629. Champlain avôit été obligé de
rendre Québec par capitulation, le 19 juilleti 6.29, at
fleur Kirk qui, dès la même année, le fit enibarquer
pour l'Angleterre. Champlain marque, pages 266 ér
267', qu'il arriva. à Londres le 29 oédobre fuivant; que
lelendemain il vit l'Ambaffadeur de France; qu'il donna
<les mémoires & une carte du pays, pour faire voir que
les Anglois n'y avoient été que fir nos brifées, &rc; qu'il
refla à Londres près de cinq femaines, & qu'il en re-
partit le 30 novembre; ce qui fixe bien précifément
l'époque dont il s'agit en 1629, & non. en i631: ainfi
l'exa4itude du rapport des temps, qui faifoit le feul
mérite de l'argument des Commiffaires anglois, difpa-'
roît au premier examen.

2. La chartre de Jacques I.cr ef du ° feptembre
162r. Pour que les Anglois euffent pû faire des établif-
femens dès la même année, en vertu de cette conceffion,
il auroit'fallu avoir des navires prêts , & entreprendre
un établiffernent au milieu de l'hiver, dans une des
contrées deI'Amérique, où le froid-fç fait fentir avec
le plus de févérité. Les vrai-femblances réfiflent à ce

fyftème, qui fe trouè'également contraire ayx dates
& aux faifons.

3.°,I1 n'eft pas moins côntraire aux faits; car Ciam
plain.parle d'une expédition faite contre Port-royal dû
temps du flieur de Poitrincourt. Or il n'eft pas poflible

Tome 1V. X x



146 Seconds Mémoires des CommiSaires refpeéifs,
'fr l'artionse acer:cette expédition. en 1621, puifque le fieur de

'ur l'article XI
;uecond Mé- Poitrincourt, fiivant l'Efcarbot, qui rapporte fon épi-
moire ancdois.- ah'0t Étaphe, page , étoit ,nio dès 6î5.

Pour bien entendre le paffage de·Champlain, il faut
faire attention que dès i 6o 5, lÔng-temps avant qu'il
y eût aucun Anglois à la- Nouvel'ie-Àngreterre, il avoit

pris poffeffion de ce pays dont il donne la defcription
fousele nom de la côte des Almouchiquiois. En i 6o6,
le fleur de Poitrincourt , dont -on vient de parler, y avoit
femé du blé & planté de la vigne. En conféquence,
Champlain regardoit les établiffemens des Anglois dans
cette partie -de l'Amérique, coi-nme une invaflon fur
les :droits de la Couronne de France. Ce font de ces
établiffermens dont il parle, Iorfqu'il dit que les Anglois
ont été fr nos bries, &'fe font emparés, depuis dix oiu
doute ans, des lieux les plusfinalés. L'époque des éta-
bliffemens anglois à la .Nouvelle - Angleterre, eft de
1 6o, & par confgéuent, foit que l'on prenn l'époque
de la fin de 1629, lorfque Champfain préfenta fon
Mémoire à Londres, ou que l'on prenne celle de I'édi-
tion Y;de fon ouvrage, en 1632, le laps de' temps fe
trouvera environ de dix à douze ans,·ainfi qu'il s'en
explique. dans le paffage dont il s'agit.

Après avoir dit queles Anrglois fe'. font emparés;
depuis di à douze ans des lieux les plus fignalés, il
joûte qu'ils ont même enlevé deux habitations, favoir,

ce/le de Port-royal où éir Poitrincoug, où ils font lahiiinés

de préfjuq, & Penzagoë appelé autremens Noreêbègue ; lé



fur les linitès de l'A cadie. 34.
tout fat/i &r enleyé contre tout droit &r rifon. Champlainf

parle donc premièrement, des lieux fgnalés dnt les du fecond .
J.- . . A uwire anglois

Anglois s'étoient emparés ily avoit dix à douZe ans ; &
fecondement., de l'invaon de Port-royal &' de Pentagoét.
Il efn évident, par le paffßge méme de Champlain, que
c'en à l'occupation de ces lieux fignalés que doit s'ap-
pliquer le laps des dix ou douze ans dont il. fait mention,
& nullement à l'invafion de Pentagoët & de Port-royal,
qui fait un fecond objet diftin6t & féparé du premier.
Cç fecond objet, au furplus, doit néceffairement avoir .
une date antérieure à la mort du fleur de Poitrincourt:
on a rapporté ci-deffus qu'il étoit mort ën 1615. Il eft
donc pareillement évident qu'il ne peut être ici quef-
tion que de l'inyafion faite deux ans auparavant, en
16.13, tant à Pentagoët qu'à Port-royal, par le Capi-
taine Argall, dont les Conmiaires du Roi ont déjà
fait mention dans leur premier Mémoire, page37, où
l'oný peut lire une partie des circonftances odieufes qui
accompagnèrent cette expédition- fàite, comme le dit
Chainplain, contre rout droir b' raf1, & dont on avoue'
que t'on ne s'attendoit pas que les Commiffaires anglois
vouluffent fe faire un titre de propriétê:

Quant às la ruine- d'un föirt * 'eoffois , 'kdit- les Com-
milàires anglbis difent que l'oñh it en"ôe aujo rd'hui
les ruines, il ne peut avoir été bâti qie dans k temps
de l'invaflon de Kirk, en P628 ou 1629.

Les Commiffaires du Roi fe croient d'aûtahtmicux
tfondés à regarder la chartre de 16î1, comme flulle &

X xij



4 ~3Seconds Mémoires des Cômmißires refpeifs,
Ofervadons nul effet, que Charles Ie en 162, . accorda unefur l>article XI-y daue

di, fecand Mé- chartre nouvelle þoqur la prétendue Nouv-elle-Ecoffe,
-au même Guillaume Alexandre, niais qui n'eut pas plus
de fuccès ni d'effet qu la première.

Quoique la chartre de i 6zl foit prefque une copie
de celle de 162 1, ce n'en e'ft cepçndant point une
confirmation, comme les Commiffaires anglois l'avoient
avancé, & comme ceux du Roi l'avoient dit après eux
fur leur autorité. La chartre 'de 162 1 n'y eft pas même
rappelée. Par la dernière, le Roi Charles I.,e fait coný
noitre que la précédente n'avoit point eu d'exécution';
puifqu'il n'y parle de l'étaÑiffement de la prétendue
Nouvelle-E'coffe, .que comme d'une chofe à faire, &
non comme d'une chofe -comnimecée.

Il n'eft pas difficile de répondre aux Commiffaires
anglois fur ce qu'ils témoignent nie [avoir en guelfens
ceux du Roi veulent qu'on les entende, lorfqu'ils dijènt
que la Nouvelle-Ecofe n'avoit -aucune ex/ifence antérieu-
rementi. ai traité d'Utreclt.

Ce que les Commiffaires du Roi 'entendent, c'eft
qu'il n'exifloit en Amérique' aucune colonie françoife
qui portât le nom de Nouvelle-E'coffe, ce que l'on
ne peut nier; non plus qu'aucune colonie angloife qui
portât pareillement le nom de Nouvelle-Ecoffe,,puifqu'il
eft démontré, qu'il n'y avoit pas un habitant anglois dans
le pays auquel- on attribuoit, ce vain nom 1 & qui formoit
alors une- colonie françoife' fous LUn nom diffërent.

La dénomination de \la prétendue Nouvelle-Ecoffe;



fur les limites de l Acadie. 3 49
n'etoit pas moins vaine alors que le feroit celle de la Obfervations

fur l'artickle XI
Caroline, fi les Anglois, en vertu de leurs chartres, du fecond Ié-

prétendoient l'étendre à toute la côte de la Floride fur

le golfe du Mexique, à la Louifianè poffédée par les
François, àla Nouvelle-Navarre & au Notiveau-Mexique
qui appartiennent aux Efpagnols , fous prétexte que ces
pays font compris dans les limites que leurs chartres
donnent à la Caroline; elle étoit auffi vaine, qu'il feroit
abfurde, d'étendre la dénomination de Virginie au-delà.
des monts Apalaches, & d'y comprendre une partie du
Canada, fous prétexte que la chartre de la Virginie
en étend les limites d'une mer à l'autre : fi donner
arbitrairement un nom a un pays, le f£ifoit exifter
fous ce nom, on pourroit, à fon gré, changer toute
la face - de la terre & défigurer toutes les propriétés &
les poffeffions.

Voilà ce que les Commiffaires du Roi ont entendu;
& ce qu'il efl facile d'entendre, lorfqu'ils ont dit de
vive voix dans les conférences , que la prétendue Nou-
velle-E'coffe n'étoit qu'un nom en l'air; & forfqu'ils ont
écrit que ce n'étoit ju'une vaine dénomination fàns
aucune exiflence réelle.

Ici les Commiffaires anglois. ont recours ux cartes
pour faire exifter une Nouvelle-E'coffe; mais s cartes
ne la feront jamais exifier que fur le papie, orfque
dans le fait elle n'avoit aucune exiftence ré I, ainfi
qu'il a été démontré. Toutes ces cartes ont ý4u&fUccef-
fivcrnent copiées fur les prenière 2c"tes aingloifes,

X x Iij
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Ohfervations comme c'ent d'après leurs. relations, que des Hifloriens

du c on pû quelquefois employer improprement le nom de
dufecond Mé- ont emloe irrlq

nic anglois' Nouvelle-'coffe.

Ils ont enbaré le courage de citer le paffage où Cham-

plain accufe les Anglois d'avoir impofé d nouveaux
noms en la Nouvelle-France; paffage qui les condamne,
auAlieu de les juflifier; & ils ont l'infidélitéad'ajoûter
que ce fut fous le nom de Nouvelle-E'coffe qpe Cham-

plain en demanda la reflitution, ce que ne porte nul-
lement le texte de Champlain , comme. on peut le
vérifier, page 2a6' de la feconde partie de fes voyages.-

Ils citent pareillement l'autorité de Laët, qui déclare
ne favoir ce que les .Anglois ont fait, depuis de LEUR

NOUVELLE-E'cossE, finon qu'ils ont nommé les lieux
de nouveaux noms, à leur mode; paffages, tant de Cham-

plain que de Laët; déjà rapportés & expliqués dans les

obfervations que les Commiffaires du Roi ont faites

fur l'article VI du fecond Mémoire des Commiffaires
anglois.

Il n'eft ni prouvé, ni v , qu'en l68taa Grande-

'Bretagne ait reconnu que la Nouvelle-E'cofe értit dans

l'Acadie; dans le fyflème anglois, il aurit fallù dire;

au contraire, que l'Acadie étoit dans la Nouvelle-E'coffe:
mais quelques foins que prit le Chevalier Temple pour
faire diflinguer ce qui étoit Acadie, ou ce qui ne l'étoit

pas , l'Angleterre n'entra pas dans cette difcuffion, &

fit rendre indiftinfement à la France ce qui lui avoit

été enlevé, conformément à l'efprit du traité de Breda
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& aux ades de reflitution émanés de l'Angleterre en e'vation-

fur l'article XI
conféquence. du fecond Mé-

Que le terme de Nouvelle-E'coffe fe trouve dans le
traité d'Utrecht, & qu'après que ce traité a déclaré que;
par ce terme, on entend l'AcadieJuivantfes anciennes.
liiites, on ne répète enfuite que le terme de Nouvelle-
E'coffe; c'eft ce .que les Comniiffaires du Roi n'ont.
jamais nié. Cette obfervation prouve au contraire ce
qi'ils ont, dit eux- mêmes, que la Nivelle-E'cofe doit
fon exiflence réelle au feu1 traité d'Utrecht; car tous les
termes dont les Anglois ont pû fe frv'ir juftfu'alors,
mine durant Jel cours des ·négociations du traité d'U-
trecht, n'empêchent pas que jufqu'à cette époque ,
cette dénomination n'eût aucune eiiflence-,réelle.

Enfin les Comniffaires anglois prétendent que /es

égociltions P VB L 1 Q U ES entre ýles deux Çouronnes, en
j3i &Y j667, avoient rendu fmiilier à la France le mot

de Nouvelle-Ecofe.
Les titres prouvent le contraire.
Dans le traité de Saint -Germain, de 1 632, nulle

mention de. la Nouvelle-E'coffe.
aDanO e traité de Veftminfter, de 1655, nulle men-

tion de la- Nouvelle-E'coffe.
Dans ;le traité de Breda, de 166 7 ,.nulle mention de

la Nouvelle-E'coffe.
Dans le traité dêneutralité pour l'Amérique,

1686, nulle mention .de la 'Nouvelle-E'coffe.
.Dans ke traité provifionnel concernant l'Amérique,



3 2 2 Seconds Mémoires des Commf/aires refpeZs,
Obfervatons de 1687, nulle mention de la "Nouvelle 7 E'coffe.

cond Enfin, dans le. traité de Rifwick, de 1697, nulle
mDire anglois. merftion de la Nouvelle-E'coffe.

Il n'y a aucun ade public entre les deux Nations avant
Ie traité d'Utrecht, où l'on trouve le mot.de Nouvelle-
E'coffe; tes Comntiffaires anglois n'en ont point pro-
duit, & n'en peuvent produire aucun.

Le dernier trait des Commiffaires anglois dans cet
article de leur Mémoire, ef .de dire que la Grande-
Bretagne ajo4ra ( dans le traité d'Utrecht) le terme. de
Nouvèlle - Eco/ feulement, pour préenir les anciennes

diflinhlions qu'on avoit faites eiitrece pays r l'Acadie,'
& pour s'afurer la poJ/fion, entière de la même Acadie,

que la France avoit acquife par le traité de Breda, en in.
férant les deux noms que les premiers propriétaires de cette
contrée lui avoient toûjours donnés.

Les Ledeurs peuvent fe rappeler ce qui a été obferve
dans les réponfes à l'article précédent, pour montrer la
différence qui fe trouve entre l'étendue de l'Acadie,
les reflitutions faites en exécution du traité de Breda,
& les demandes que forme l'Angleterre.

Si l'Angleterre a fait ufige 'du mot de Nouvelle-
E'coffe pour embraffer tout, le terrein qu'elle réclame;
& que dans le même temps. elle ait fait ehtendre à la
France qu'il ne s'agiffôit que de l'Acadie fuivant fes
anciennes limites, ce feroit une fupercherie dont on
ne doit-pas foupçonner le Minifnère Britannique d'alors,
& çette fupercherie auroit été inutile, parce que la

]France,
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France,: quels que foient les termes que l'Angleterre 0èai

ait voulu inférer, ne s'efn engagée qu'à la ceffion de dl Jew/ / é-
C -y moire anigloir,

l'Acadie fuivant fes anciennes limites; ce n'eft que fous
cette dénomination qu'elle a poffédé, & qu'elle a pû
céder.

Mais dire, comme le font les Commiffaires anglois,
que la France avoit acquis la pofflon. de -l'Acadie par
le traité de Breda, tandis qu'elle l'a'acquife par les pre-
miers établiffemens qu'elle y a faits long-temps aupai'a-
vant, lorfque le pays étoit vacant, &, dire que ce pays
a eu deux premiers propriétaires qui lui ont donné des
noms différens, tandis que la France en a été la feule
première propriétaire; ce' font des faits démentis par
l'hifnoire & les titres: & le dernier, de plus, efi abfiurde.
Il en réfulte feulement que ce n'eft qué par de conti-
nuelles prévarications que les Commiffaires anglois peu-
vent donner un air de plaufibilité à leur fyfième.

A R -T I C L E X
U SECOND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES

SUR L'A CAD1E

Chartre de Mafachufets.

s moß Crilian Majeßfls
Co;nm/izries in the j3 34.
jnd 3ï Paragrapl s f their
. Tome IV.

ANGLOIS;

L E S Comniiffaires de Sa
Majellé Très-Chrétienne, dans
les 33°e, 3e&35·° Paragraphes

Y y

II

.
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ARTICLEXII

du fecond Mé
moire angcis.

de leur X.e article
par la.chartre a
bitans de la Pro
de .Maffachufe
Guillaume & J

en 1691 , ce
a le pouvoir de
fions abfolues,
juge à propos,
à l'ouefl de la
hock, mais qu'
ceffions qu'il ·

fituées entre cet
de Sainte-Croix
lides. qu'autant
confirmées. par
ils prouvent par
à l'égard des co
dernier efpace
penfoit pas en
le temps qu'on
chartre, que 1
tagne eût aucu
terres. fituées à

H4ving afierwards olirved

the River Sainte-Croix and Sa-
gadehoch is nat called in ihe
Charter bgany partiuor RAames,
ty corlude thence .

Fir/l, thai England herfefdid
nat comprehend this Coauntry with-

in the Name af Acadie or Nova-
Scotia tho' the Englii Comnf

fries pretend to claim it nlow y
ýhat Name.; andfecondy, thai
tlis countyr 5 was Neper Par, Of

Sagadahock.
Après avoir enfuite obfervé

que la contrée fituée entre la
rivière Sainte-Croix & Saga-
daho n'eft défignée dans la
char ré fous aucuns noms parti-
cu ers, ils en concluent;

Prémièrement -que IAngle-
/terre elle-même ne comprenoit
pas ce pays dans le nom d'Acadie
ou de Nouvelle-Ecoffe , quoi-
que les Anglois prétendent le
réclamer aujourd'hui fôus ce
nom; & fecondentat, que ce

,obferven t que * .à Article aiferve thae by iAc
ccordée aux ha- Charter granîed ta tue Itzhabi-
vince de la baie fants of the Province ofthe .Vaf
ts, par le Roi Joc/zfee'i Bo b Ki
a. Reine Marie nd. Qizeen Mary in x6yr,
Gouvernement Power is G

faire des con-cef- nent ta make -ifrmnte Grants of
fiivant qu'il le f#clzLands'as. y fai/ thiA
des terres fitu s prper ying ta the weJlard
rivière Saga a- the Rivei Sagodelock, .bue lot

aucune des on-- na Gronts wuic4 tizyJau/d PaAe
feroit des - rres of Lands .yie betee tha
te-rivière ceile7 ý'Riverand the Rivei of

ne fero ent va- Graix, were ta be vo/id untili
qu'elle feroient c!irmed b> the Crown, and
la Co -onne, & ?171 tAis- Gîrcràrjlonce auzezdbzg
cette conditio, tAe latte Grànes. iley »iue tlot

nce ions dans ce it wvs na fhc Opin'n in biglbnd
que l'on- ne at tee time of graning iAis

Ap/gleterre, dans Garter tizt Great-Brizain lad
accordoit cette ony Rielit -the. I ns

a -Grande -Bre- ta e eafJwrd f the Riyer
n droit fur les

nfeft de la hriP ic
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t/e Damaine of the Crown of pays n'a jamais.fait partie deS-
Great - Britazz and they add Etats .e Aa Couronne de la
1at ifit had/ en, the Eng/if/ Grande-Bretagne, & ils ajoûtent
would have gi n it a Name. que s'iL en avoit fait partie, les

Anglois lui auroient donné ut'
nom.

The 'fl of thefe RemarXs La première de ces remar-
appears upan examining the Char- ques,.en examinant la chartre
ter to have been a Milahe of the paroît avoir été une méprife des
French Commi(faries, wich they Comnifaires fiançois, dans la-
waild iot have fallen inta, quelle ils ne feroient pas tom-
the fiad read the whole Charter. bés S'ils avoient 1û toute la
lor it appears from t/ai Clafe clartre. Cail paroît par cette
-in l which direé/s that ane_ at claufe de la clartre qui ordonne
leafl of zhe Cazuncillors thereby qu'un au moins des Confeillers
prvided ta beyeary chofen jàr qui doivent être choifis annuel-
the Province, ftal be of the la- lement, Lera tiré des habitans
-.habitants or Prrprietars of Lands ou propriétaires des terres dans

witzi dz T*'rzay ying letweè,z le territoire fitué entre la rivi'rwithin the Ter-itor ing etween
the -River of Sagadehoc and Sagadahock & la Nouvelle-
Nova-Scotia, that at the tine of Ecoffe; que dans le temps quon
graiting this Charter, many En- accordoit cette chartre , nom-
glif4 Praprietars were aJuay bre' de propriétaires Anglois
jettledon the Lands lying between étoient établis dans les terres
t/he River Sainte-Croix and Sfa- 'fqtuées entre la rivière Sainte-
gade/tack *. It is aYfa c/ear-frarn Croix & Sagadahiock. * On voit
th6e Hflary af t/lis G9zizqy /tht auffi lairement par lifoire de
t/lis TraJ /ad beenfet/ed mai> ce pays, qu'il y avot eu dans
.Years earlier, l'hi tAc-e is m q Oc- cette étendue des tabliffe-
caftan ta ýcite tefi as t/lis C/azfie nss'plus anciens, mai il eft
in the GCharteraof ih ereinaves he inutile de les citer, parce que

O6j-0A1ýeéiioz fa-nded7y t/he freuîc - Àcee claufe dans la chartre écarte
* Ganî;ni9'zries vpon ii, arnd teir 'd'elle-même l'objeélion fur la-

h!fereice f-arn it t/tnt Great- 'quelle afe fondent les Conemi-
Britain did net t/lO: coiuder faires françois, & la conféquedt ce.

Voyez la iartre de la Baie de Mafgcliufets, k 69 r
y i

ARTICLEXII
du Jecond Mé-
moire -anlois•



ARTICLEXI
du fecond Mé
moire anglois,
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I qu'ils en tirent que la Grande- tis Territary as -a Part of its

Bretagne ne confidéroit pas alors Anerican Colonies.
ce territoire comme une partie dèfe colonies en Amérique.

Les Commiliaires françois fe Te Frencz Commiffaries are
niéprennent lorfqu'ils difent que miflahen pi/zen they fiy that we
nous réclamons -le territoire clazin the Terriîto>y beween Sa.
entre Sagadahock & Pentagoët gadehoch and Pentagoët uider
fous le nom d'Acadie ou de the Nai f fAcadie or Nova-
Nouvelle - Ecoffe; car il ea Scotia, for -it is in aur Me-
prouvé dans notre Mémoire marial made ta be a-Pari afNew-
qu'il fait partie de la Nouvelle- Eng/and île/inging f ancient
Angleterre qui appartient par Right, ta the Crawn of Greai-
un droit ancien à la Couronne Britain, and at- the Jàme rime
de la Grande-Bretagne; -& en as the French have never cidi.
même-temps , comme les Fran- red ihis Czunry &t pan the
çois n'ont jamais réclamé ce pays Pretence of its eing Pari of
que fur le prétexte qu'il-faifoit, Acdie, the ver Foundatian a/
partie de l'Acadie, le fondement tlot Tùde ri er tunes
de ce titre' dans les temps anté- res as c/cor/y t/e pft Rigle
rieurs ne prouve pas moins clai- i Great - Brizain, ta. wvlor t/l
rement le droit aéluel de la wizole Caznir af Acadie, as a
Grande-Bretagne, à qui toute Part of iviicIi tle Grow'n of
la contrée de. lmAcadie a été cédée Fronce Cad laid uonm ta the
par le traité d? Utrectit; & par Territory fromi Laitte- Croix ta
conféquent ce territoire, comme Pentagc., las een cededy ie
partie de l'Acadie que la France Treay of Utrech -e and in eitor
réclamoit depuis Sainte - Croix '?cqji Grea-Bitain nzl lave au
cfqu nte' Pentngottg. La Grasnde- iieenýedRiglt t Terrily.
Bretagne a donc dans les deux
cas un droit également inconteflable fur ce territoire.

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI,
fur fartidce XII du fecond Mémoire

des Commi faires anglois.

L E S Commwiffaires du Roi ont employé l'autorité de
ja chartre de la Nouvelle-Angleterre, de 1691, pour
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prouver que jufqu'alors les limites de la Nouvelle- Oions

Angleterre ne s'étendoient que jufqu'à la rivière de duJfcond Mé-
met noreanos

Sagadahock, & que l'Angleterre ne pouvoit réclamer,
à aucun, titre, le-pays compris entre cette rivière & celle
de Sainte-Croix, qui, fuivant les chartres de l'Angle-
terre mênfe, faifoit les limites de la prétendue Nouvelle-
E'coffe.

La Nouvelle-Angleterre, comme il paroît par cette
chartre, fut compofée de trois anciennes provinces,
favoir, celle de Plymouth, celle de Maffachufets &
celle de Maine qui étoit la plus feptentrionale.

Les bornes de cette dernière font bien difertement
marquées. à la rivière de Sagadahock.

Le pays. entre le Sagadàhock & la rivière Sainte-
Croix, étoit pour l'Angleterre une province fi nouvell,
qu'elle n'avoit pas de nom, & qu'elle n'appartenoit à
aucune des trois anciennes provinces.

A ces obfervations, les Commiffaires anglois oppo-
fent, non une dénégation de ces faits, car il auroit fallu
anéantir en même temps la chartre de 1691 , mais une
fimple affirmation, fans preuve, que tout le pays, jufqu'à
la rivière de Pentagoët, appartenoit à l'Angleterre; &
que le furplus, depuis Pentagoët jufqu'à Sainte-Croix,
fait partie de la ceffion de f Acadie: car les limites de
la prétendue Nouvelle-E'coffe étoient fi précifes, qu'ils
ne peuvent pas y englober ce territoire.

11 en réfulte l'aveu que, nonobflant tous les efforts
des Commifaires anglois pour identifier la prétendue

Yyiij
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ObfPdtons Nouvellc-E'coffe & leur prétendue Acadie, le fe

fur l'art. XII epays
du fecond Mé- refufe opiniâtrement, à leur, fyflème.
mfloir ii0. Une feconde conféquence, c'efb qu'il eft certain,

de l'aveu des Commiffaires anglois, que dans le temps
qu'on accordoit cette chartre en · Angleterre, on ne-
penfoit pas que l'Anglcterre eût aucun droi'(, finon fur
toutes les terres à l'eft de la rivière de Sagadahock juf-
qu'à sainte -Croix au moins fur celles qui s'étendent
dans la même diredion à l'eft de cette même rivière,
depuis celle de Pentagoët jufqu'à celle de Sainte-Croix.

On doit donc regarder comme très-vrai-femblable,
d'aptès les aveus des Cýnmiffaires anglois, que fi leurs
Majeflés Britanniques ne jugèrent pas à propos d'ac-
corder au gouvernement de la Nouvelle-Angleterre,
le pouvoir de faire des conceffions à l'eft du Sagada-
hock, entre cette rivière & celle de Sainte-Croix, c'eft

qu'elles jugèrent qu'il y avoit au moins une partie de
ce terrein , fi ce n'étoit le tout, qui n'étoit point (le
la dépendance de la Nouvelle-Angleterre, & qui faifoit
partie de la Nouvelle-France.

Les Commiffaires du Roi croient cependant devoir
perfévérer à penfer que cette exception portoit fur tout
le terrein entre la rivière de Sagadahock .& celle de

Sainte-Croix, jufqu'à ce que les Commiffaires anglois
aient donné quelques preuves que les limites réelles de
la Nouvelle - Angleterre excédoient alors celles (le la
province de Maine; & que ce qui ne faifoit partie ni
de la colonie de Plymouth, ni de celle de Maffichufets,



fur les limites de l'Acadie. 3 5 9
ni de celle du Maine, faifoit néanmoins partie de la Obfervations

fir l'art. XI
Nouvelle-Angleterre, & formoit une province féparée, du fecond mé-

fans avoir aucune dénomination; en forte que, loin
que l'Angleterre poffède ce territoire à double titre ,
comme elle le prétend, foit comme partie de la Nou-
velle-Angleterre, bit comme faifant partie de la ceffion
de. l'Acadie, les Commiffaires du Roi foûticnnent
qu'elle ne le poffède à aucun titre quelconque.

Mais, difent les Conimiffaires anglois, il 'parît, par
la chartre même, qu'il y avoit des Anglois établis entre
la! rivière de Sagadahock & celle de Sainte - Croix,
puifqe la chartre dit qu'on choifira, parmi eux, un des
vingt-huit affiftans qui doivent former le Confeil de là
colonie de la Nouvelle-Angleterre.

Que s'enfuit-il! les Commiffaires du Roi n'ont point
avancé le contraire: ils n'ontpoint dit qu'il n'y eût
aucun habitant anglois dans cette étendue de territoire;
au ntraire, ils ont rapporté qu'en i 68o & en 1687,
e pleine paix, les Anglois avoient attaqué Pentagoët.
La guerre ayant été déclarée en 1689, leur nombre fe
fortifia dans cette partie limitrophe de leurs colonies,
& en conféquence on a pû appeler ui d'eux pour affifter
au Çonfeil de la colonie. Ces faits ne contredifent en
rien les Commiffaires du Roi, qui n'ont jamais prétendu
que les Anglois n'aient envahi les colonies Françoifes,
en1 pleine paix, contre le droit des Gens, ni qu'ils
n'aient pål les attaquer & les envahir légitimement en
tcnips de guerre.
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Obfervations Au furplus, on les taxe légèrement de niéprife, pour

fil." l'art. XII .b -e ,r

du fecoud Mé- avoir dit que les. Anglois réclamoient le territoire entre
moire anglois.

Sagadahock. & Pentagoët, fous le nom d'Acadie ou
de Nouvelle-E'coffe.

Il n'y a qu'à lire la fin (lu Méioire de demande,
remis au cominencement de la négociation par les Com-
miffaires anglois, .e 21 feptembre 1750: on y trouve
» que toutes les terres & territoires fi'tués entre lcfdites

» rivières de Penobfcot (ou Pentagoët) & Quinibequi,
» (dont il a été obfervé que l'embouchure dans la mer, _f
» confond avec celle de Sagadahock) & qui font bornés d{u
» côté du nord par ladite rivière de Saint-Laurent, appar-
» tiennent à la Couronne de la Grande-Bretagne, tant
» par ancien droit qu'en vertu du traité d'Utrecht, par
» lequel ledit Roi' Très-Chrétien fut obligé de céder à

la Couronne de la Grande-Bretagne, toutes les ifles ,
» terres & pays quelconques, qu'il avoit, en aucun temps,
» poffédés - comme partie de ladite Acadie ou de ladite

Nouvelle-Ecof. »
C'eft aini que les Commiffaires anglois accufent

ceux du Roi de méprife, & qu'ils déniient leurs propres
Mémoires.

ARTICLE XIII



flir les limites de l'A cadie.

A RTIC LE X I II
DU SECOND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS,

.S.UR L'ACA DIE..

Conduite du Chevalier Thomas Temple en 1668.

THE french Coni{maries have
in he/ 9 ., A>ticle of their iMe-
iwrial made feveral Olfervations
upon the Cuijian deduced by
us fro\ the Manner in which
the D/1.flon made by Sir
T/h;nas PJ1ple in·1668, bet-
veen Nova-Scotia and Acadie
was then overruled by the Crown
of England and the whle Coun-
try thenz reJ/ored te Frncefpiom
Fentagoét ta Saint-Laureznt, in
Coq/21uence tf that Clauzß in the
Treaty of Breda, which reflores
Acadie aloie ta France withwut
the Mention of Limits, but only
as fie befilre enjoyed it, an*d they
add that' aur Proof under this
Heai defiroys aur own Sflem.
The, P/ienv Wit which the Englifl
Cznfiiffaries related this procee-
ding .on the Objeé1ic'n of Sir
Tomas Temple vas tajßewo
T/hings,fifl the mutzual Opinioan
f France and England at the
lime of the Treaty f Brd

Tome IV

LE S. Commifîaires françois
ont , dans le neuvième article de
leur Mémoire, fait plufieurs ob-
fervations fur les conclufions que
nous'avons déduites, de la ma-
nière dont la difljér1ion faite
par le Chevalier/Thomas Tem-
ple, en i668 entre laNouvelle-
Ecoffe & cadie, fut alors re-
jetée p l'Angleterre, & tout
le pays retidu à la France depuis
Pentagoët' jufqu'à Saint-Lau-
rent, en conféquence de. cette
claufe dans le traité de Breda,
qui rend l'Acadie feule i la
France , fans faire mention des
limites, mais feulement comme
elle ei jotiiffoit ci-devant; & ils
ajoûtent que notre propre fyf-
tème eftdétruit par ce que nous
difons à cette occafion. La vûe
dans laquelle les Commifaires
anglois ont rapporté ce qui s'eft
paffé à l'occafion de l'objedion
du Chevalier Thomas Temple,

até de prouver det chofe5.;.

Z z
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A R T. XIII premièrement, l'opinion mu-

du fecond Mé- tuelle de la France & de l'An-
moire angloi' gleterre lors du traité de Breda,

que les anciennes limites de l'A-
cadie s'étendoient à l'oueft juf-
qu'à Pentagoët, ce qui eft évi-
dent, entre autres exemples, par
la manière dont cette difindion
du Chevalier Thomas Temple
entre Nova - Scotia & Acadie,
fut rejetée par la Grande-Bre-
tagne à la requête de la France,
& Pentagoët par-là déclaré fitué
en Acadie; & fecondement,
pour déterminer, fir l'autorité
de ce fait , le motif qui engagea
è infèrer les ternies Nva'Jcotia
dans le traité d'Utrecht. Et com-
ment réfulte-t-il de l'un ou l'autre
de ces 'motifs, que le récit de
ce qui fe paffa en cette occafion
détruife notre fyflème quant aux
anciennes limites de l'Acadie'
N'eft-ce pas notre fyflème que
l'Acadie a toûjours été regardée
par les deux Couronnes comme
s'étendant'depuis Pentagoët juf-
'qu'à la rivière Saint,- Laurent!
Tous' les écrits, tous les. aéles
auxquels cette affaire donna lieu
ne prouvent-ils pas que Penta-
goët létoit alors décidé être en
Acadie, & en cela ne foûtien-
nent-ils pas notre fyflème! Mais
les Commiffairés françois difent

ique.le Chevalier Thonias Tem-
ple diainguoit entre la Nou-
velle-Ecoffe & l'Acadie, & que

that the ancient' Linits of Ac4r-
die extended wej/vard t. Pen-
t:goet, which is evident, amngi
ot/*rIfancés,fro» the Manner
in which this /Iin7ion of Sir
Thofmas Te . between Nova-
Scotia andAcadie wasfet aide
by Great-4ritain at the Requejl
of Francp and Pentagoët thereby
declared ta be in Acadie; and
feconly ta point out upon the Au-
therigy of tihis Faè7 the Reafnn
of ininiig the Words Nova-
Scotia in the Treaty ofUtrecht.
And how does it appear Jron
eiher of thefie particu/ars tihat
the Proof of this. Tranfalion
overturns aur SJJei as ta the
aicient Limits of Acadie.! Is it
flot aur .9fleïn that Acadie has
always been conidered by -the
two Crwns as extending friam
Pentagovt to the River Saint-
Laurent ! Does niot every Iper
& Record in this Tranfaf/ion
prove that Penztagot' was ihei
adjudged to be in Acadie, and
in this does it uot fipport aur

5yflem ! But the French Cim-
mi[Pries fay that Sir Thonas
Temple dilinguifled, between
Nova-Scotia and Acadie, and
that -in iai Deiinfion lhe deferi-
bes Acadie azccording ta the Li-
mnits of the French Commigries,
aid iherefore defjroys our J)yem
which ma/es Acadie tahe i
what he cails Nova-Scotia. WP



fiur les linites de l'Acadie
Age admitted tAis, andfiein
that it is this very Objeéion
inade by Sir Tionas Temple
ihat makes tAé Weight of that
Prýoffa flrong whic is drawn

fom it, ftr hiss D[linalion was
everruled becafe both Crowns
ilien agreedin making the ancie'zt
Limits of Acadie extend refl-
rard t, Pentagoéet; andtherefore
the French Comm[a'ries in this
O6jeIion de but naintain the
Errer of Sir Thomas Temple
which the Crown of France as
rell as Great - Britain Jet afide
et that time as frivalous and

-contrary to the true Limits of

dans cette diflinéion il décrit
l'Acadie conformément aux li-
mites des Commiffaires françois,
& par conféquent détruit notre
fyflème ,fuivant lequel l'Acadie
embraffe ce qu'il appelle Nova-
Scotia. Ndus reconnoiffois ce
fait, "Mais nous avons montré
que c'eft l'objecSlion formée par
le Chevalier Thomas Temple
qui fait le poids de la preuve
fï frappanté que nous tirons. du
traité de ,Breda ; car cette dif-
tin6lion fut rejetée, parce que
les deux Couronnes s'accor-
dèrent alors à faire étendre.les
anciennes limites de l'Acadie à

Acadie. l'ouefl jufqu'à Pentagoät, & par
conféquent les Commifaires

françois, dans cette objeélion, ne font que maintenir l'erreur du
Chevalier Thomas Temple, que la France, ainfi que la Grande-
Bretagne, rejetèrent alors comme frivole & contraire aux véri-
tables limites de l'Acadie.

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI,
fir l'article XIII du fcond Mémoire

des Comnmi{aires anglois.

LE S Commiffaires du Roi font encore obligés de.
faire mention de la réfiftance qu'apporta le Chevalier
Temple à l'exécution du traité de Breda.

Elle étoit fondée fur ce que Pentagoët, Saint-Jean
& Port-royal n'étoient pas fitués en Acadie; en quoi le
Chevalier Temple fe conformoit aux difpof.tions du

Zzij,

6

AaT. XIII
du fecond Mé-
noire anglow
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6 Seconds Ménoires des Commijaires refpeéifs,
o7eations titre de conceffion de ces mêmes pays, qui étoit,émane

fur l'art. XiII
dii cond elé- de Croinwel,' en fa faveur.

Moire <inÉIois. On peut ajoûter, qu'ayant fait un long féjour en
Amérique, dans le pays même, en ayant. été Gouvcr_ý
neur & Propriétaire, il le connoiffoit mieux qu'on ne
pouvoit le connoître en Europe.

Mais enfin, les Commiffaires anglois conviennent que
le Chevalier Temple diftinguoit, entre la Nouvelle:

» E'coffe & l'Acadie; & dans cette diftindion, il décrit
l'Acadie conformément aux limites des Commiffaires

» françois, & par conféquent détruit notre fyftème, (ce
» font toûjours les Commiffaires anglois qui parlent)
» fuivant lequel l'Acadie-embraffe ce qu'il appelle Nou-

velle-E'coffe; nous reconnoiffons ce fait. »
Qn pourroit s'en tenir là; car la queftion eft ugée,

jugée par un homme infruit & compétent, & les Com-
miffaires anglois conviennent du fait.

Ils n'oppofent d'exception à un fait auffi formel,
fnon que cette dflinaion fut rejetée, parce que les deux

Couronnes s'accordèrent alors à flire étendre les anciennes

LIMITES de l'Acadie, à l'oue/l jfqu'à Penragoët.
C'eft à quoi fe réduit toute la défenfe des Commif

faires anglois.
Mais ils n'ont pas prouvé, & ils ne prouveront jamais

qu'il y ait eu alors; on ne dira pas la moindre contef-
tation, mais la moindre queftion entre les deux Cou-
ronnes, concernant les limites de l'Acadie; que moins
encore il ait été queftion entr'çlles des limites aiiciennes



fur les limites de l'Acadie. 3 6
ou récentes, & qu'il y ait eu le moindre accord pour. Olfervations

fur l'art. Xill
les étendre, les fixer ou les déterminer. du ferondfm/l1é-

La Cour de Londres ne daigna pas répondre aux
allégatipns du Chevalier Temple, tant il eft vrai q'alors
elle regardoit elle-même la Nouvelle-E'coffe, comme
une chimère; & les pays qu'on comprenoit fous ce nom,
comme des pays auxquels elle n'avoit aucun droit.

On a fait voir, qu'en vertu de la promeffe de rendre
l'Acadie, on avoit reflitué par le même a6le, non feu-
lement l'Açadie, mais le pays de Cayen°ne, dont il n'eft
pas dit un mot dans le traité, & qui n'eft compris ni
dans les limites anciennes, ni dans les limites récentes
de 'Acadie.

Il eft donc démontré que la mefure des invafions
ainfi qu'on l'a déjà obfervé, a été la feule & unique
mefure des reflitutions, fians aucun égard à l'étendue
qui pouvoit être particulière aux pays qu'on avoit flipulé
de reftituer.

Ces faits font fi évidemn'ent prouvés ," les faits con-
traires font fi gratuitement flppofés &,tellement detruits
par les a6des & par l'hiftoire, qu'onne croit pas qu'il
puiffe refler le moindre do'ute au Ledcur fur l'inter-
prétation du traité de Breda.ze--

Z z iij



366 Seconds Mérnoires des Comrmiffaires refpecjfs,

AR T I C L E X IV
D U S E C'O ND

ME'MOIRE DES. COMMISSAIRES ANGLOIS,
S U R L'A C A-D I E.

Lettres & autorité de M.1 le Comte d'Eflrades.

L E S Comninffaires françois IN tie 3.< and .o.'h Para-
dans les 3-e & i o.e paragraphes graphs of their 7 .hà Article the
de leur vn1 ,e article , nous re- French ComirnifPzies obijeé ta the
prochent l'ufage que nous avons Ufe we mahe of the Counit d'Ef
fait du Comte d'Eftrades, dont trades, -wrlefe Letters, as cited
les lettres telles que nous les -hy us, in their Opinion, defer e
avons citées, felon eux, ne mé- ne Credit , firß iecazfe 1e never
ritent aucun crédit ,--première- oncefpeaks efihe ancient Limits,
ment, parce qu'il ne parle pas «ndicondy becaufe le ad-as
une feule fois des anciennes tihe French, Commirfzies alledge.
limites, & fecondement, parce verp cenfged Ideas of the Cun-
qu'il avoit, ainfi que le préten- try f Acadi. It is at frß
dent les Commiffaires françois, fight a little wn#al and very
des idées confufes fur la contrée remarkable ofiînd tihe Commi(na-
d'Acadie. C'eff une chofe qui ries of the Crivn of France

paroît au premier afpedt extraor- labouring fa unzicAz ta tahe of
dinaire & digne de remarque, from the Refpeét and Weight jo
de voir que les Comnmiffaires jufly due te t Abilities and
de France, prennent' tant de ConduéZ of the Ceunt d'Elrades
peine pour ôter le refpeà & le upein ai Occafiàivien every
poids qu'on ne peut refufer fans Aieare he teel , every Opinion
injuaice aux talens & à la con- he advanced, and every Argu-
duite du Comte d'Eftrades dans ment le nged in fpport af is
ue occafion où toutes les me- Opinian. lad the Canfrmation
fures qu'ilprit, tous les fenti- of the Crown of Fra1nce Lt
mens ,qu'il avança, & toutes expre pprobaion-of LeA is the
Les preuves qu'l apporta pour .ryt.'j , w/hen tihe Kigdent -



fur les limites
France eap'd fa muciz Advan-
tage from the Szccefs of his
Negociation-and his whole Ae-
thad of Reafoning appears ipon
tli Exanination to be exaaly
caiformzable both to the Opinion
of France in a/l precceding Tran-
fadions relative ta Acadie, and
ta the Caniduè7 of France upoz
every fribfegient Occafion, wlere

flie expreffes herfelf upon the Li-
mits of Acadie. We wili examine
hiv fr the Reafans a/igned by
the French Co;nniffaries for this
AfiManner oftreating the Authority -
of the Couui d' Effrades are jif,
and ßirfi as t their Oferatii
that he has never once mentioned
the ancient Linits of Acadie.
Te French Comnniearies nilq
mean this Olfervation in a ß1riîl/y
literal Senfe, and caiï lLcve na
farther Authority for their Re-
mark ithan barely diat le las not
made Uf of thle Wrd ancient
iii ihe fpeahing of the Linits of
Acadie. Tis Obfervation is very
true and very eafiy .anjpted,

/y reminîding the French Coin-
mißifries that at the time of th 'e
Cojmnt d'Elfrades's Negocia:ion
na Dißlinéaion uhad been then
rafed betwèez the conftagt aud
ancient Linits of Acadie; which
is fificiet' ta explain 4s not
hâiwing been; fa carefidl ta heep
zp that* continual. Ufe of the
Word ancient. infpeahing of the

de l'A cadie. 367
appuyer fon fentiment , eurent ART. XIV,

dfecondi Mé-
le fuffrage de la Couronne de zîzoireangbois.
France & l'approbation ex-
preffe de Louis XIV; où le
Royaume de France recueillit
tant d'avantage du fuccès de fa
négociation, & où toute fa m&
thode de raifonner paroit, après
examen, exadlément. conforme
e nmême temps à l'opinion de la
France dains toutes les tranfac.
tions précédentes qui regardoient'
l'Acadie, & à la conduite de la
France dans tou'tes les occafions
fubféquentes où elle s'explique
elle-même fur les limites de l'A-
cadie. Nous examinerons jufqu'à
quel point font jufles les raifons
que donnent les Comniffaires
franiçois pour la manière dont ijs
traitent l'autorité du Comte
d'Efrades. Premièrement, quant
à leur obfervation, qu'il n'a ja-
niiis fait mention une fois des
aciennes limites de l'Acadie,
les Commrjiffaires françois doi-
vent entendre cette obfervation
dans un fens firidlement littéral,

ne peuvent avoir d'autre
,SondemeiI pour appuyer leur
remarque, que parce qu'il n'a
pas fait ufage du terme ancieies
en parlant des ites de l'Aca-
die. Cette obfervation eft vraie,
mais il efi facile d'y répondre,
en-rappel ant avx Commi fiaiires
françois que dns le temps de
la négociation du Comte d'E f-



S6 8 Seconds Ménoires des Commi&9aîres refpeifs,

A R T. XIV trades, on n'avoit pas encore
du fecond Mé- élèvé aucune diilind1ion. entre
moire. anglois• les conianies & les ancibimles

limites de l'Acadie; ce qui ex-

plique fuffifammient pourquoi il

n'a pas fait un ulage continuel
de ce terme anciennes en parlan t
des limites, comme nous avons
été obligés de le faire à caufe de
la diflin&lion que la Couronne
de France a faite depuis entre les
limites que l'Acadie avait ancien-
niement, & celles y7ti'elle a tot,

jours eues dans tous les temps où
l'on petit remonter. Mais quoique
le Comte d'Eflrades n'eiploye
jamais l'expreflion d'anciennes
limites, qui n'iétoit nullement,
comme nous l'ayons montré ,

une expreffion néceffaire pour
fon deffein, toutefois il a montré
ce que la France croyoit être les
anciernes limites, & ce qu'elle
a toûjours reçu pour tellesconi-
ne s'il en eût parlé en termes

exprès. Les Commiffaires fran-
çois eux-mêmes n'ont fixé aucun
temps précis auquel les anciennes
limites doivent avoir été déci-
dées, mais ils fe font efforcés
feulement de prouver qu'on doit
en chercher le règlement dans
les temps antérieurs au traité de
Saint-Germain; & le Comte
d'Etrades, dans fon raifonne-

Limits which we have beenfr:ced
ta dy, in Compliance with the
D)/linéienz rhich has firze beei
made >by the Crown of France
betreen the BIounds which Aca-
lie anciently had, and thofe

which it bas always had as far-
back as ,they can be traced. Ent
tho' the Count d'EJlrads never
Us the Expre[ßen of antient

Limits, which wie have jizewn
was lot an Expreßen at ail
nece[/ry for his pupoje, yet he
has ftetii what fhe Crown of
France houglt to be the ancient
Limits, and ever received aspch,

as fuW/ as if he Ihadfike Pf
hiem in direi Ternis. Tue French

Comni{zries tdmjelveshlaveixed
upon nao precie Point of tinie at
which the ancient Limits are to
be decided; but only endeavoured
ta flie ithat t t ey are to be looahed

for iii tine previious t tohe Treaty

of Saint - Garinins, and the
Count d'EIrades in his Reafß-
nling with the Eng li Commi(a-
ries "i the prefence of Charles

the 2.d of which he gives at
Account -in his Letter of the

1 3.thf March .662 *,feems
ta anvégone upon tAis very Plan,
for he ithere mentionus Pentagiêt,
Sainte-Croix &-" Port - royal, as
Forts in Acadie which were ianoe

P R E U Y E S,

* Leures de M. d'Eftrade3, tome VII, page 288,
b:



fur les limites de l'Acadie.
in'r 629 , frm the French hy
the Englif/' and relored ta France
4y the Treaty of Saint-Germains
under the general Ceißin of Aca-
die: by which two FaLs Ire
meant ta prove, firj that Acadie
had always a -nciently ex-
tended ta Penîtago, indfecond'l
thàt it was for this very Reàan
that this Fort and Sainte-Croix
as well as Porî-ryalpaß/ ta the
Crow'n of France wider the Naie
of Acadie in 163 2. In what
fene do the French Comm.Ji[[ries
underland thai Paragraph in
another part of this Letter in
which lefays, Pentagoët, qui eft
la première place de l'Acadie!
Caould he mean that it ras made
fa by the Treaty of Saint - Ger-
nain ! That Treaty draws out
ne Limits ai all. the Count d'Ef
trades an the contrary fpeaks of
Pentagoët as the .ancient JveJ/ernz
Liimit of Acadie in Jfnfe tho'
not in exprefs Terms , and ac-
counits for ils laving been in-.
c/uded in the Relitution after
ihe Treaty of Saint-Germains by
its being the fir Place in Aca-
die. In this ,he is fipported 4y
the ancient Frencz Hilorians ,
the Comnifions :of t te Crorn
of France ta her earlieJl Gaver-
nours 'and the proceediigs of
France confeqzuential of the Treaty
of Saint Germains ; all of which
pçrhaps that diligent Anibzjador

Tome 1V.

ment avec les Commifaires an- A RT. XIV
glois en préferice de Charles II, du fecond Mé-

'dont il rend compte dans fa ire angoi.

lettre du 13 mars 1662, paroît
s'être fondé fur le. même plan,
car il y fait mention de Penta-
goët, de Sainte-Croix& de Port-
royal, comme fitués en Acadie,
qui furent pris par les Anglois
fur les François en 1629, &
qui leur furent rendus par le
traité de Salift - Germain dans
la ceffion générale de l'Acadi .
Par ces deux faits il fe propofort
de prouver, premièrement, que
l'Acadie s'étendoit, & s'étoit
toûjours étendue anciennement,
jufqu'à Pentagoët; & feconde-
ment que c'étoit pour cette
raifon que ce fort & Sainte-
Croix, ainfi que Port-royal,
paffèrent à la France fous le nom
d'Acadie en 1632. Dans quel
fens les Comniiffatires. françois
"entendent-ils ce paffage dans une
autre- partie de cette lettre , oâ
ildit;, (page 93) Pentagoët,
gui ej la première place de I'A-
cadie ! Pouvoit:il-entendre que
cela avoit été réglé ainfi par le
traité de Saint - Germain ! Ce
traité n'indique aucunes limites.
LeComte d'Eftrades au contraire
parle quant au fens, quoique non
en termes précis de Pentagoët
.comme de l'ancienne limite oc-.
cidentale de . l'Acadie, parce
qu'il avoit été nompris dans la

a a
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S37o Seconds Mémöîres desCommif9aîres refpedifs,
ART. ~XI

du fecond AI
moire anglois.'

V TefitutlOn après le traité de Saint- f indefatigable and expeiienced
é Germain, comme étant la pre- in Buf#nefs, andfo Zealous of his

Mière place.de l'Acadie, En cela Maier's Rights, had carefil«y
il efi foûtenu par les anciens coifulted before he gave lus own
hifloriens françôis, les commif- Opinion.
fions de la France à fes Gou-
verneu'rs les plus anciens, & la conduite de. cette Puiffance en
conféquence du traité de Saint-Germain; peut-être cet Ambaffa-
deur laborieux, fi infatigable, qui avoit tant d'expérience des
affaires, & fi zélé pour les droits de fon maître, avoit-il eu foin
de confulter toutes ces fources avant de donner fon avis.

L'exeiple qu'apportent les Tl, fiance brougliy the
Commiffaires françois pour Frencl Gommffàries ta prove that
prouver, que le Comte ed'Ef- due Caunt d'E//rades' lad con-
trades avoit des idées confufes du jzjed Ideas of 'te Gawztiry of
pays d'Acadie, eft tiré d'un paf- Acadie is tahen from q Pa(fage
fage d'une de fes lettres , où il in Pie of Ms-, Louers i w'ich
dit que la côte d'Acadie depuis he fizs ilat the Coai ofAcadie
Pentagoët jufqu'au Cap-Breton, frn Pentagùt ta Cape Breuof
ne contenoit que 8o lieues. Ce contained aie So Leagues,
paffage prouve qu'il avoit une wicA Paffage /'roies tiat he lid
idée précife des limites, encore à prcife Idea of the Lirits ha-w-
qu'il pût fe uiéprendre dans la evér hé might he. ni/ahen in
dif/ance de ces' deux places, & the Diffance ofdzerw Places
l'étendue de la côte entre elles. and the Extept of t/uc' Goafi
Mais peut-être ne fe méprenoit- 'bctween tlu'r. But peraps hw
il pas dans l'étendue, car fi' on w'as nao.nijiahen i the Extent,
-entend par la côte maritime cette for f lzcfea (a< be undej/1od
partie <le l'Acadie qui eff fituée ta ie t/aï Part of Acadie Wlick
entre- le Cap-de-Sable &I le cap lies between Ga1' SAle and
Canfeair, & l'on peut lui donner Gape Cz;j'èmu, ti ii i'ery pro-

ptoprement. ce nom en ex- yerly ray le ca/ledfa exclu Jeey
duant. la baie' de Fundy qui af tAc Ba>' of Fundy uic
commence 'à Peitagoët »& fe iegins at Pentag and ends ai

termine au cap de Sable, çntre' CapeSale'rndlienveen wuicla,
lefquels on peut bien ne conp- Goafi (an we// le C.,rnputed, elen
ter aucune côte-, alors le Comte le Garnit -aEflradcs wil haiw6
cl'ELerades aura donné prefqu Cou dffr'yeiaijt/ofadie D fcripin-



fur les limites de l'A3ade 7 !

di fecond MCéý
moire anglou.

of th Coàfl of Acadie as ll là même defcription de la côte
Geograp/ters and the bheß Pilotü d'Acadie. que tous les Géo--
have dane, who compute i about graphes & les meilleurs Pilotes,.
go or 9 o Leagues. Tiis Inter-. qui com ptent environ.8 o ou 90
pretation of t/m Counit d'Eß/rades lieues. Cette interprétation du
wilfrem t/e more proba/e and Comte d'Efhiades paroitra plus
juß ff ir 6e recalle&d ihat in vrai-femblable. & plus- jufte,...fi
the veryfane Letter hefiys i at on fe rappelie que dans la ême
there armcznany commodipu-s Har- lettre , il dit qu'il y a un.grand
bours in this Coq/, which is true nombre de ports conmodes fur
anly of t/e Coaji frm Cape. cette côte , ce qpi eft vrai feule-
Sable ta Cape Canfeau, -for ment de la côte depuis le Cap-
r/te Navigation cf the Bay of de-Sable jufqu'au: cap.Canfeau;
Fundy is remnarzay dangeraus. car la navigation de la. baie dé
But if this was not fa, Jizre4y Fundy eft extrêmenient dange-
the Frencizh Comin[faries wilI not reufe.' Mais s'il n'en 'étoit pas
a(fert ihat na credit waou/d be ainfi, fûrement les Commiffaires
dite .ta the Count d'Elrades upon françois ne prétendront pas que
this Mlatter if at the [ame- tine l'on ne doit avoir aucuné con.
that he particulary marks t/e fiance au :Comte ,d'Eftrades fur
rncient . Limits of Acadie by cette matière, parce qu'en même
Naine, which. was ali he had temps qu'il défigne particulière-
occaJo th Anow or to prave, ment les anciennes limites de FA
he had appeared ta' miIake t/m cadie par leur nomi ce qu'il avoit
Extent of t/te Cauntry. Wauld pour objet, & ce- qnil lui im÷.
fich an Error prove he did n;ot pôrtoit dei connoître oui de
thinh Pentagt the veflern Bow- prouver, il n'auroit pas été au
darycontrry ta hisexprfs-Worde1 fait de létendue du pays. Une
Such an Error mnight 'deß/ro}y uthe. telle erreur prou veroie-elle.qu'il
Credibiity of a Geograp lte.oer ne penfoit pas que Pèntagôët- fût
Pi/at , or bring the Trth f a la limite occidentale, contre fes
Màap inte Doubt, but . it fe&ms .,termes piécis-.Une telle erreur
to be but an inufficient and a peut détruire le crédit d'un Géo-
very particular Objeélion to mnake graphe ou d'un Pilote, ou
ta the Authority cf an Ambaf mettre l'autorité d'une carte en
fador. doute; mais il femble que c'eft

un reproche particulier & infuf-
fifant qu'on ne doit pas faire contre l'autorité d'un Amnbaffadeur.

A a a ij



M. de Witt, pour avoir aucun doute de cette nature fur cet article.

372 Seconds Mémoires des CommÎffaires refpeni[s,
A R T. XIV Les Commiffaires françois The Frenci Commifaries

dûu fécond m - apportent encore , il eff vrai , un indeed alledge one more InßJani
autre exemple pour prouver to prve /iw irregu/ar andunco
que le Comte d'EfIrades avoit Jfjiet Nations Comte d'Eßrad
des idées très-irrégulières &con- /iadofte Limits f Acadie, an
tradidoires fur. les limites de it is taen from his Letter
l'Acàdie; il en tiré de fa lettre . the King, dated the 17. N
au Roi, en date du 27 novembre 'vembre 16 64, in w'hich as t
1664, dans laquelle, ainfi quele FrencA Ceomfaries fippofe
fu'ppofent les Conimiffaires fran- miaes. lVew - York a Part
çois', il fait la Nouvelle -York Acadie. Upn turning ta th
partie de l'Acadie. En relifant Letter we fnd thait the Fren
êette lesttre, noius trouvons que Caminfaries have entirey mi//
les Cominlifaires françois fe font hen every Wrdin it ,for in th
entièrement mépris fur chaque Letter he relates a COnverfati,
mot,; car dans cette lettre il whrich hadpßbetween Monjr
rapporte une converfation qui Witt and hinfef, and this Err
s'è paffée entre M. de Witt & of maing NIVew-Yoh a Part
lui , & cette erreur de faire la Acadie is the Error of Mon.
Nouvelle -York partie de l'A- Witt and not f the Count d'E
cadie, ef une erreur de M. de trades. We are perfizaded t

Witt, & non du Comte d'Ef- French Commiffaries will agr
trädes. Nous fommes. perfuadés with us iii this, fthey read t

> que les Commiffaires fiançois Letter t/hey have cited once mon
s'accorderontavec nos' s'ils re- for the Turn of the Leter is t
lifent encore une fois la lettre plain, and the Cont d'Eßrad
qu'ils ont citée, car le fens de has been to carefuil ta Jèpara
cette lçtttre en trop fenfible, & his own f/are of Ais Confereni
le Comte d'Eflrades. a été trop fron Mnfr de Witt's, ta /ea
attentif à féparer la partie de any doubt of this Kind upon, it

. fa converfation d'avec celle de
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fur les liintes de'lAcadie 371
OBSER ATIONS DES COMMISSAIR ES DU ROI,

fur lprticle XIV du fecond Mémoire
des Coninzaires atnglois,

LES Commiffaires du Roi font obligés de commencer
leurs obfervations fur cet article, en réitérant la décla-
ration qu'ils ont faite dans leur premier Mémoire
page e,:que ce ne feroit pas rendre à M. le Comte
d'Entrades la juflice qui lui eni due, que de faire dé-
pendre l'appréciation de fIn mérite, de l'exaditude de
fes coniioiffances fur l'étendue & les anciennes limites
de l'Acadie.

Les Commiffaires anglois convienneritau furplus eux
mêmes, que M. le Comte d'Eftrades n'a jamais fait de
diflindion entre les anciennes limires de l'Acadie & celles

qu'elle a pû avoir en différens temps, ftúvant l'étendue
que le Roi a jugé à propos de donner au comman-
dement des gouverneurs de l'Acadie. Comment donc
eft-il poflible d'employer fon autorité pour décider une
,quettion qu'il n'a jamais eu intention de traiter!

Il eft inexad, à tous égards, de dire, comme le font
les Commiffaires anglois, que les Anglois rendirent aux

François par le rité- de Saint-Germain, dans la CESSION

générale de l'Acadie, les forts de Pentagoët, de Sai e-
Croix & de 'Port-royal.

Jamais M. le Comte d'Eftrades n'a employé le mo
de cefion pour dire reftitution. Cette erreur efl proprc
aux Commiffaires anglois.
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374. Seconds Mémoires des Commfaires refpe6fs,
Obfr atins T'out ce que l'on fait dire en cette occafion à M. le

di, fecond Mé- Comte d'Eftrades, fur l'Acadie & fur le traité de Saint-
moire anglais. Germain, cft fondé fur le paffage d'une de fes lettres.

On a rapporté ce paffage en entier au pOmmencement
des obfervations fur l'article IX, & on a détruit toutes

les indudions que les Commiffaires anglois en pré-
tendoient tirer, & qu'ils ne font ici que renouveler &
répéter, fans y ajoûter aucun argument nouveau, comme

fi un argument répété pouvoit acquérir un degré de
force qui lui manque. Car enfin, que M. le Comte
d'Eflrades ait regardé Pentagoët comme la première

place de l'Acadie du côté de l'Angleterre, c'eff qu'elle

étoit en effet du gouvernement de l'Acadie en 1654,

lorfque l'Angleterre en fit l'invafion! C'eft relativement
à la reflitution de cette place, & par conféquent rela-

tivement au temps, où les Anglois l'avoient enlevée,

que M. le Comte d'Eftrades dirigeoit tous fes *argu-

mens; le furplus lui étoit étranger & indifférent. Mais

les Commiffaires du Roi ont-ils jamais nié que, dans ce

temps, ce ne fût l'ufage prédominant, de comprendre

fous le nom d'Acadie la côte des Etchemins & la baie

Françoife
Comme M. le Comte d'Eifrades ne donne que quatre-

vingt lieues à la côte d'Acadie, les Commiffaires du

Roi en avoient conclu qu'il fe tromperoit de beaucoup,
s'il y -comprenoit tout le pays qui s'étend depuis Pen-

tagoët. jufqu'à Canfeau. Pour fauver cette erreur, les

Commiffaires anglois ne veulent pas qu'on calcule toutes



fur les limites de lA cadie. 375
les côtes de la baie Françoife; & pour qu'on ne cal- Obfervatd'ons

fur l'art. XIV
cule pas non plus celles de la côte des Etchemins, au du fecond Mé-

moins depuis Sainte-Croix jufqu'à Pentagoët,. is co an- n m oi

fôndent cette côte & celle de la baie Françoife fous le
nom général de taie de Fundi. Il faudra aufi exclurre
de la côte d'Acadie, toute celle du golfe Saint-Laurent,
depuis Canfeau jufqu'à l'entrée du fleuve. Il eft vrai
qu'à cet égard il n'y a aucune erreur à reprocher à
M. le Comte d'Eflrades, car on ne 'trouve rien dans
fes lettres qui donne lieu de penfer qu'il regardât la
grande baie de Saint-Laurent comme faifant partie de
l'Acadie.

Ce n'eel pas le feuil exemple que les Commiffaires
du Roi aient cité, du peu d'exaditude des notions de
M. le Comte d'Eftrades, fur un pays dont on voudroit
néanmoins que fes notions ferviffent à- déterminer les
limites, nommément les anciennes limites,

On a rapporté une de fes lettres où l'on trouve la
fituation de la Nouvelle-Hollande ou Nouvelle-Belgique,
aujourd'hui la Nouvelle-York, fur la cite d'Acadie.

Il en vrai qu'il efn douteux, en lifant cette lettre, s'il
faut attribuer cette erreur, ou à M. le Comte d'Enradec
même, ou au Penfionnaire de Witt . mais fi l'erreur et
de M. de Witt, & que. M. le Comte d'Efrades ne l'air
pas adoptée, il fernble qu'il auroit dû la relever.

Mais pourra-t-on encore foûtertir que fes notions fur
ce pays n'étoient pas extrêmement confufes, lorflu'il
écrit au -Roi le 6 juin 1667, au fujet de la rédadlion de



Obfervations
fur L'art. XIV
du fecond Mé-
noire anglois.

376 Seconds Mémoires des Commî92aires refpeJ1¥fs,
quelques articles du traité de Breda, & qu'il en parIe
comme d'articles qui cotcernent la refliution DES ISLES

de l'Acadie.
Il n'y a perfonne de bonne foi, qui ne convienne,

en lifant les lettres de M. le Comte d'Eftrades, qu'il
n'a jamais eu intention de décrire les limites de I'A.
cadie, ni d'en diftinguer & fixer les limites, mais uni-
quement de réclamer la reftitution de ce qui avoit été
envahi par l'Angleterre.

A R T I C L E V
D U S EC O N D

ME'MOIRE DEýS COMMISSAIRES ANGLOIS,

SUR f A C A DI E.

Conduite antérieure au traité d'Utrecht.

N ous allons préfenteinçnt
paffer à l'examen des raifonne-
mens par lefquels les Coninif-
faires françois fe font efforcés de
Montrer que notre preuve,
pour juger. de- l'intention des
parties & çlu fens du traité
d'Utrecht,. tirées des mémoires
& des réponfes qui ont été,écrits
durant la négociation, ne ,con-
clut rien. Dans le fçcônd para-
graphe du xi.e article de leur
Mémoire, ils difent: On ourroit
répondre en général ue ce qui a

J Efall noir proceed ta exa-
mine thofe Arguments ipon which
the French Comm(f/aries have en-
deavoured ta prove hat our Evi-
dence for i;hforcing thé Intention
of the Parties and the Sei(e of
the Treay of Utrecht by the
Citation of the Memorlials and
the Correfgndence rhich pafed
during the Negociation is incon-
c/ifite, In the ,'d Paragraph
of the 1i r.' Article in their -

Menorial they fay : On pou--
roit .ïépondre en général, qvç

cc



fur les limites
ce qdi a précédé un traité ne
décide point de l'étendue des
lipulations qu'il renferme; il

eft cenfé que chacune.des par;
ties contractantes a porté fes
demandes le plus loin qu'il lui
a été pofible , & l'on ne doit
avoir égard qu'à 'ce qui a été
conclu définitivement d'ûn coin-
nun accord. We are not enuch

fizrprifed tofi«d the French Con-
miifries indeavouringe tofet aßide
a/I Evidence to be drawn foi
the proceedings cotenpray with
the Treay of U' cti/t, becaufe
that Evidence is capable of being

fi much ufed in Jlpprt of that
Coni/riJian wip re put upoz
the 12.' Article ofit, lbut as
this Pinciple is here laid down
as the Foundation fevery Argu-
ment which is afterwvards urged
under tihis Jead, it may be pro-
per te ftow, thé Weahnefs of it
as a. general Principle applied
tM this particular Caf. France
ceded te Great - Britain 'y the
1 2 .th Article of the Treaty of
Utrecht Nova-Scotia or al Aca-
di wit its ancicnt Boundaries,
a Difpute has ince arifen zpon
thofe Botzndaries ; a very uniform
coufr of convincing Evidençes has
been rought te fow whai have
ever een efleened the ancient'
Limits and have pafs'd by Trea-1
ties as f/tch ; ïa ma/he the Peint
flil/ more clear iwe htrave ftev*n

Ti01me IV.

de l'Acadie. 377
précédé un iraité ie décide point
gesy/ipulations qu'il renferme ; il
efl cenfé que chacune des parties
contraiantes aportéfes. demandes
le /plus loin u'il lui a été paffible,
& l'an ne doit avoir égard qu'à
ce qui a été conclu defrnitive-
ment d'un commun accord. Nous
ne fommes pas fort furpris
que les Commiffaires françois
s'efforcent de rejeter toutes les
preuves qu'on peut déduire des
différentes propofitions qui ont
eu' lieu pendant la négociation
du traité d'Utrecht, parce que.
nous pouvons tirer de grands
avantages de ces faits pour ap-
puyer l'interprétation, que nous
donnons au xii.e article de ce
traité; mais comme ce principe
des Commniffaires françois eft la
bafe de tous les raifonnemens
qu'ils font contre les preuves
que nous tirons de ces faits, il
ne fera pas hors de propos d'en
montrer la foibleffe, en le con-
fidérant comme'principe géné-
ral appliqué au fait particulier
dont il s' agit. La France céda à
la Grande - Bretagne , par le
x .e article du traité d'Utrecht,
la -Nouvelle -E'cofe, ou 'toute
l'Acadie avec fes anciennes li-
mites,; il seft élevé depuis une
conteflation fur ces limites: nous
ayons préfenté/une fuite uni-
forme de prLIves convaincantes
pour hiond er. ce que lQ'on a

B b b )

ART. XV
du Jècond Mé-
moire afl ois.

'



378 Seconds Mémoires des C nmifaires refpe1fs,
A R r. XV toÛours regardé comme les an-

du fecond Mé- ciennes limites, & qui, a paffé
.moire anglois. pour tel dans les traités. Pour

rendre ce point encore plus clair,
nous avons prouvé, par les Mé-
moires de la France pendant la
négociation, ce que cette Puif-
fance croyoit alors être les li-
mites de la. coïtre, qu'elle a
cédée depuis, & les Commif-
faires françois font aujourd'hui
des obje6tions fur cette manière
de raifonner, parce que les li-r
mites de l'Acadie que la France
reconnut durant le cours de la
négociation, font différentes des
limites que les Cominiffaires
françois affignent aujourd'hui
comme les limites entendues par
ce traité. Penferoient-ils réelle-
ment que les mêmes termes qui
occafiomient des doutes foient
toûjours les feuls par lefquels
on doive les réfoudre! que l'on
ne doit pas juger du feçtiment
ou de l'intention d'une Cou-
ronne par fes déclarations les
plus publiques & les plus fo-
lennelles ! ou que dans,, ce cas-
montrer ce que la France recon:
noiffoit pour les anciennes limites
peu de temps avant de figner
ce traité, n'eft pas un -moyen
fuffifant de"rouver ce qu'elle
croyoit être les anciennes limites
du imnme pays dans le temps
qu'elle, le figna! Après . avoir
montré par d'autres autorités ce

from the Mtfemorials of France-
during the Negociation what
France then thzougiht to be the
Limits of the Country ß/e afier-
v'ards ceded, and the French
Commifaries0 now objeél to tis
manner of arguing., from whai
France in the courfe of the Treaty
dec/ared were the Limits of Aca-
die, in oppofition to the dife-
rent Limits which the French Cm-
mifaries nrW affign as the Liñis
meant by that Treaty. Would they
rea/y mean by this that the rer
Words which raife a Doubt inzfl
always he the only way for fett-
Iing it ! That the Opinion or In-
tention of any Crown is not to -be
judged offem her mofi publich
and folemn Declarations of it !
Or ihai iii this Cafie thefieiving
w/at France dec/ared to be the
ancient Boznds Ibut a little before
f/e figned the Treaty is not a
Jufficient wa4y ofproving what fle
t/hought the Limits of the faine
Country at the time pf herfignîing
it !- [iving ß7 ewn by other Au-
thorities whai have everbeen efXee-
med the ancient Limits of Aca-
die, and paffed as fuch by Trea-
ties and in the Judigment of the
iwo Crowns for above a Century
bach , we 'ihozght if we could
prove thai France at. the very
'tine of the Treaty of Utrecht on.
which ihis Difpîte arifes con-
fidered the Countr as havin;



fur les limites de 1'Acadie.,
the very, Linits e now claim, que l'on regarc
and as fitch meant ta cede it anciennes Iiiit
ihat this.vould be nofmall Con- & qui paffoit p
ftrmatdoi"of our former reafoning; traités, fuivant
it was with t4is View we cited deux Couroun
ihofe French Memorials at the fi&le, nous av
Negociation preceding the Treay nous pouvions
of Utrecht, in whic/i the Crown France, -dans le
of France ofeiè> ta reIrain the d'Utrecht qui 1
true Limits of Acadie ta the Ri- coaiteflation, a
ver, Saint-George as a Proof that' 'comme ayant le
France hen tihought Acadie ex- que nous récIamn
tended even beyond tihat River, & quelle a ente:

iw4 ve are ß/ill of Opinion hat les mêmes limit<
this irreconci/iablenefs of the pre- tenons as peu c

fint Pretentions of France with. premier raifonne
herexprefs Declaratins cette ve que
upon zhe eancient Limits of Aca- ces Mémoires fn
die is a CircunIance deß/ruJire durant la négoc
of the prefent Jem of tetrai
Frenceommfiaries, whkch would lefquels la! Franc

frein ihence fenm ta be a SJßem treindreles véri
invented ice the Treaty of l'Acadie à la
Utreht direl•y contrary te the Spi- George, conu
rit of that Treaty and the. View que la France c
f/ze twp Grtns ai t/he tife. l'Acadie s'étend

nospuvos

379
oit comme les A R T. XV

es de l'Acadie, du ftcond Mé-
our tel dans les moire ang!ois.
le jugement des
es pendant un
ons cru que, fi
prouver que la
temps du traité

onne lieu à cette
regardé le pays
s mêmes limites
ons aujourd'hui,
idule céder avec
es, nous n'ajoû-
le force à notre
ment. C'eft dans
nous avons cité
ançois compofés
iation qui pré-
'Utrecht, dans
e s'offre de ref-
tables limites de

rivièrè~ Saint-
e une preuve

royoit alors que
oit même au

de-Ia de cette rivière; & nous
penfons 'encore' que l'incompatibilité des prétentions actuelles de
la France avec 'fes déclarations expreffes en '71.3 fur les anciennes
limites de .I'Acadie, enl une circonflance qui détruit le fyflème
aâtuel des Commiffaires françois, & qu'on pourroit en conféquence
le regarder comme un fyflème inventé depuis le traité. d'Utrecht,
& direitement contraire à l'efprit de ce traité & à l'intention des
deux Couronnes dans ce temps.

As ta tiefecondgeneralPrin- Quant au fecond principe
ciple layd down by the French 'général établi par les Commif-
gnmifaries taaidandß/rengthen faires françois pour aider & for-.

theformer, namey at al Ceeions tifiér le premier; favoir, qu'on
Bbbij



A
dmoie

RT. XV
'cond.. Mé-
anglois.

3 8- Seconds AIémoires des Cornmiffaires refpeifïs,
doit interpréter tou'tes les cef- fßould he conJ/rued in faJour If
fions en faveur de la nation qui the Nation whlto cedes, it Ji'ens
cède, il paroi t.rès-peu fondé fur ta be very litile founded in Jif
la iuflice, fur la corivenance, ou tice, Expediency or Pralice. But
fur 1'ufgcge; mais s'il étoit bien if it was-foutnded in ail, what
fondé, quelles conféquences en would the French Coini[aries
àéduiroient -les Commiffaires infer fron i i The Treajypf
françois! Le traité d'Utrecht Utrecht ceded Nova * Scotia or
a cédé la Nouve/le - E'cofe, ou Acadie ta Great - Britain wh/t
l'Acadie à la Grande-Bretagne its ancient Limhs; /zofe are
avec fes anciennes limites; elles now afcerzahzed; h s afopreved
font aujourd'hui déterminées; il w/ai Limits France meani te
eft ·auffi piouvé quelles étoient code h ih and dzat, tle were
les limites que la France enten- t/zJ Great-Brhain now daims;
doit céder, & que ce font celles and w'i/l te French Gommyàries
que la Grande-Bretagne réclame: arguO t/ai kcaifr h is France
les Commiffaires françois prôu- wh/c/ mahes t/e Gef/Jon ofAca-
veront- ils que parce que la iie i teTreaty t/uit z/wrefore
France cède l'Acadie dans le f/te may nov, zqon rafng a
traité, elle peut fur le doute Don/ti upon-t/e aneient Liis,
qui s'élève au fujet des anciennes aJ/ien aiýy new, Liits
limites, ailigner tputes les nou- s, ,-md t/ai z/z ire ta
velles limites qu'elle jugera à accepted mere1y zpenf yax
propos,& qu'on doit les accepter a Maxim as t/is tai ai Gf
finiplement fur cette maxime fans ilv Trea0es are ra le con-
fi foible; Qu'on doit interpréter Jvour of ihe 1ay
toutes les celTions dans les traités 1v/w nadn itent L i tfe Frec

faveur de la partie cé lante? Gom iffde ries. find ay ereaxi
LUs Comimiffaires fraiçois peii- ini Lat or Euity wic/las ;ti
vent - ils trduver quelqlue ia- -afJibfel'9 ein Doilbh i n a ie Ns
xîmie dans les loix oLu l'équité, tion mas the Woresof a Gc-io

Sui 1établiffe qu'un doute qîi f/ie tas thef eat, ia aforinù
jurvient chez une nation fur les-, Tjeaýy Jza1D te adnitniea Limtsf

termes d'une cefliôn qu'elle a a[ine te namural ineanig of pte
faiteelle-même dans un premier Vards of t/te Treayfp orted
traité ý,- doit faire rejeter le fens /erwn Delaratieis ae t/te ofn
naturel des termes de ce traité, nahingo Il is hem!Can theFr t/tnc
enfaveur e C afe la lazter icaubé

termes da 'u preslo qu'ele a nfc



fur les limites de l'Acadie.

7fluld be exlained and deter-
ined by theformer Declaratin;

anzd we are co!fident that if thefe
tvo przciples advanced y thé
french Cormùniffaries fluld ever
iecome the. Pifions of ali Na-
iùns,they would beJibverfive of
all publich Faith , and puiblic4
Teaties, and inifIead ob beinhg
the Inf'Irwnents ogeneral/Peace,
wirozzd upon this Metlod of In-
terpretatin, econe thenfeIles
the f-urces of continual War.

rations dans le temps qu'elle le
faifoit ! Il eft d'ufage que dans
7un pareil cas' le dernier doute
doit être expliqué & déterminé
par la première déclaration;
nous fomimes perfuadés que fi
les deux principes avancés par
les Conmiffaires françois étoient
jamais adoptés par toutes les
nations , ils anéantiroient la foi
publique, & les traités publics;
& quau lieu de devenir les
infirumens d'une paix générale
ils deviendroient, par cette ma-
nière -d'interp-éter, les fources
d'une gùerre perpétuelle.

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI

fiir l'article XV du fecond Ménoire
des Cotnmi iré n/ais,

Q uoi qu'en puiffeÀt'dirc les Commiffaires anglois,
il eft certain que 'toutes les demandes ant'rieures à un
traité ne lient -pas les parties, & qu'on nedoiî avoir.
egard qu'à ce qui a été conclu définitiycment d'un ctwnun
accorh

Ce principe ne (éplaît aux Commiffaires anglois que
parce qu'ils ne voudroient pas s'en tenir aux flipulatidns
du -traité d'Utrecht, & que les mots d'anciennes liires,
qui font celles fuivant lefquelles la France leur a fait la
cefion (le I'Acadie, les gênent & s'oppofent à leurs
vks ambitieufes.

Jamais les Commiffaires dwRoi n'ont dit qu'on ne
Bb b iij

ART. XV
du fecond Mé-
Moire anglois.
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38 2 Seconds Mémoires des CommiJaires refpec7fs,
"rlatls devoit pas fc prévaloir des ades antérieurs au traité

d" "eod Mé- d'Utrecht, & des Mémoires qui ont eu lieu pendant leinoire analois.
temps même de la négociation du traité, pour chercher
à en expliquer les flipulations; loin de-là, ils ont foûtenu
qu'on ne doit avoir recours à ces A6Is & Mémoires,
qu'autant qu'ils peuvent fervir à l'interprétation des arti-
cles'du traité; mais ils ont en même temps démontré,

1.0 Qu'il n'a été quefiion des limites de l'Acadie
dans aucun traité antérieur à celui d'Utrecht, & que
l'affertion contraire , fi conflamment réitérée par les
Commiffaires anglois, eft deflituée de preuves, dé-
mentie-par l'hiftoire & par les titres.

2.° Que ce que les Commiffaires anglois ont allégué
pour faire voir quelle étoit l'opinion de la France fur
les limites de l'Acadie, lors de. la négociation de la paix
d'Utrecht, n'avoit de rapport qu'aux dernières limites
de l'Acadie, & nullement aux limites anciennes fipulées
par le traité.

Si les Commiffaires anglois peuvent donner des
-prev-es de ce que la France reconnoaîit pour les AN-
CIENNES Iimites peu de temps avant de fgner le traité;
qu'elle ait fait , à cet égard, les déclarations les pluspu-
bliques & les plus folemnelles ; enfin qu'elle ait entendu
céder l'Acadie avec les mêmes limites qu'ils réclament;
s'il en eft ainfi, pourquoi donc fe'bornent-ils à l'affirmer
avec la confiance qui leur eft ordinaire ! Pourquoi n'en
donnent-ils pas les preuves! Pourquoi ne produifent-ils
pas ces déclarations fi publiques & fi folemnellés fur



fur les limites de l'Acadie. 3 83
les anciennes limites, ou fur celles que la France étoit
dans l'intention de céder à l'Angletere.

Mais qui pourra jamais imaginer que la France ait cu
l'intention de céder à l'Angleterre toute la rive méri-
dionale du fieuve Saint-Laurent jufqu'à la hauteur de
Québec, comme le prétendent les Commiffaires anglois !
Et le prétendre , n'efl-ce pas faire une fbrte d'affront
au fens commun du genre humain!

L'offre que fit la France de. refireindre les limites de
l'Acadie à la rivière Saint-George, ne pouvoit avoir
d'application qu'aux dernières limites (le l'Acadie, que
la France confcntoit de refireindre, afin de fe difpenfer
d'en faire la ceffion fuivant fes anciennes limites; &
prétendre trouver la France en 'contradiaion à cet égard,
c 'en prétendre qu'il n'y a pas de différence entre les
anciennes & les nouvelles limites; c'eft les confondre,
commne-les Comniiffaires anglois ont tâché de le faire
dans tout le cours de la difcutfion.

A la queftion faite par les Commiffaires anglois, fi
ceux du Roi veulent que les mrnmes termes qui occa-

frnnent des doutes, foient toûjours les feuls par lefquels
on doiye les refondre, ils répondront que les termes
d'anciemes limites ne doivent pas au moins être inter-

prétés par ceux (le limites nouvelles; que s'ils occafion-
nent des doutes, ils doivent être expliqués, tant par
les autres flipulations. du traité d'Utrecht, ainfi que les
Conmiffaires du Roi l'on fait fpécialement dans l'article
XX cde leur premier Mémoire, que par le témoignage

Obfervations
fur l'article XV
du fecond Mé-
moire 'lois.



384 Seconds lémoires des Coninffaires refpe7ifs,
tearién des Gouverneurs, Commandans & autres perfonnes lesfuir l'article XVÂ i

du.fecond /Mé- mieux infiruites , qui ont demeuré dans le pays , quire an ,l'ont connu, & qui feuls peuvent dire quelles en étoient
les anciennes limites.- Parce qu'il plaît aux Conimiffaires
anglois de regarder comme obfcurs & douteux, des
termes qui en eux-mêmes font clairs & précis, & fur
lefqucls les témoignages du Chevalier Temple & du ficur
Denys, qui ont commandé dans une partie des pays
qu'on voudroit comprendre fous le nom d'Acadie, n
laiffent aucun doute ni aucun nuage, fist-il, pour les
tùtisfire, retrancher du traité ces termes qui leur font
fi incommodes

Les Commiffaires anglois trouvent pareillement in-
commode un principe qui a été pofé par les Commif-
faires du Roi, qu'on doit interpréter les cefJois en faveur de
la Nation quti.cède; & ce principe ne leur paroît fondé,
ni fuir l ijlice, ni flir la convenance, ni flur l'zfge.

Si 'les Commiffaiires anglois avoient moins confulté
leur zèle que les-Loix & les Jurifconfultcs, ils'auroient
reconnu que ce principe eft confacré par leur autorité,
& qu'il eft d'ailleurs de l'équité & de l'humanité (le ne
point aggraver le fort des malheureux, en voulant leur
enlever plus qu'ils n'ont été obligés de céder.

Le Droit Romain, qui eft regardé par toutes les Na-
tions comme le dépôt des rfgles naturelles de l'équité,
& qui a été le fruit d'une infinité de réflexions fur les
événemens.d'où font venus les différends de toute na-
ture, 'bonde en loix fur þ manière d'interpréter les

conventions,
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conventions, lorfque les parties contradantes diffèrent
fuîr l'article X V

fur le fens qu'on doit leur donner dans l'exécution. di fecond MJ.
moire anglois.

Plufieurs des loix relatives à ce fujet, fe trouvent
raffemblées par Domat, dans fon excellent Traité des
Loix civiles dans leur ordre naturel.

Les obfcurités er les incertitudes des claufes qui obhlgenr,

dit ce Jurifcon fuite (a), s'inteiprèent en faveur de celui

qui eji obligé, b- i/faut reßIreindre l'oiigation au fens qui
la diminue: car celui qui s'oblige, ne veut que le moins , &•

l'autre a du faire expliquer clairement ce qu'il prétendoit.
Il cite, à l'appui de cette maxime, quatre Loix

Romaines.
Demandez-vous, j l'on ei obligé, ouf on ne l'el pas!

krJéru'il sagit d'ob4iation, nous devons être portés , f
l'occajion le permet, à la dénier. Sil s'agit au contraire d'en
étreIibéré, vous devez être-plus facile pour la libération(6).

Lorfqu'on demande ce qui a été fait par inel pulation.,
les paroles doivent s'interpréter contre celui en faveur de
qui eß lajlpulation (c).

On inte;prète les jipulationzs dans le fens de celui qui

PREUVESe

(à) Livre , tit. i,fel. 2, §. 1;.

{b) Arrianus ait multùm intereffe, quaras utrùm aliquis obligetur,
an aliquis liberetur ; ubi de obligando quaritur, propenfiores effe debere

nos, fi babeaimus occauionem, ad denegandun: ubi de liberando ex
diverfo, ut facilior fis ad liberationein. Leg. 47,f de Obligat. & Adion.

(c) In flipulationibus cum quæritur, quid aaun fit, verba contra ·

flipulatoremn interpretanda-funt. Leg. î , f. de Verb. oblig.
Tome JW C cc
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,bfurati"e ; promet, parce que celui qui a Jzpulé, pouvoit Ils exprimer
du fecond M- dans des termes p/is amples (a).

e angto' Si l'on a J/pulé de donner dix oit quinZe, on ne doit

que dix; de même., de donner dans un an ou deux, oi ne
doit que dans deux ans: parce qu'on o1ferve, dans les

flpulations, de ne regarder comme obligatoire, que ce qui

ejl le moins, & à plus long terme (b).
C'eft dans cs différentes Loix que Dornat a puifé les

règles de l'interprétation des conventions: Ji l'obfcurité,
l'ambiguité , ou tout autre vice d'une exprefion, ajoûte ce
Jurifconfuilte (c), eft un efet de.... lafaute de celui qui
doit expliquer fon intention, l'interprétation s'enfait contre
lui, parce qu'il adû faire entendre nettemzent ce qu'il en-
tendoit .... Si ulqu'un, dit-iI encore (d), eß obligé
indéterminément a l'une ou à l'autre de deux chofes, il a
la liberté de donner celle qu'il voudra , fi la convention n'a
rien de conitraire. Ces principes font également confirmés
par de nouvelles citations que fait ce Jurifconfuite dlcs
loix tirées du Droit Romain.

PR E U ;r ES.

(a) Ferè fecundùni pronifforem interpretamur , quia flipulatori
liberum fuit verba latè concipere. Leg. .p9,f. de Verb. ob/ig.

(b) Si ita flipulatus. fuero, decem aùt quindecim- dabis! deceni
debentur. Item, fi itai pofi annum aut biennum dabis! poft biennum
debentur; quia in flipulationibus id fervatur, ut quòd ninùs effet
quodque longius, e e videretur in obligationem. dedu&um. Leg. I o,
de Verb. oblig.

(c) Livre 1, tit. î, fec?. 2, §. 14.

(d) Ibideti, §. .j
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Indépendamment des loix citées par Donat, il ent Obfervatrions

futr l'article XV
de principe que, dans des cas obfcurs, on fe détermine du fecont Mé

pour le moins (a); que, dans ce qui eß douteux, on pré- i

fère ce qui eßle plus doux (b); que lajulice & la prudence

l'exigent (c); enfin, qu'il n' a que ce qui eji exprimé qui

peut nuire, mais que ce qui n'efl point exprimé, ne peut
être préjudiciable (d).

Ce dernier principe fait voir que ce que les Commif-
faires anglois appellent preuves additionne/les, ne peut au

moins'avoir de poids au préjudice de ce qui en énoncé
& exprimé dans le traité d'Utrechtf'& qu'on ne doit pas
fuppofer qu'on a eu en vûe les tr4ités de Saint-Germain
& de Breda, dont il n'y eft fait aucune mention.

Tous .les principes que l'on vient de rapporter, &
qui font confacrés par les Loix Romaines, fe retrouvent
dans les Jurifconfites modernes les plus tiniverfelle-
ment eftimés, dans'Grotius & dans Pufferidorf.

-Dans les chofes/odieufes, dit Grotius (e), on peut en

P 'R E U Y E S.

(a). Semper in fcuris quod ninilnùin eA fequimur. Leg. .,

f. de Reg. Jur.
(b) Semper in /dubiis benigniora preferenda funt. Ibid. Leg. r

(c) In re dt lia benigniorem interpretationei fequi, non ninùs

j.ftius ef quàm tutius. ibid. Leg. r p2.

(d) Exprefla nocent; non expreffa, non nocent. Ibid. Leg. 1 p5,

{ef In odiofis verò etiam fehno figuratus aliquantuiùm admittitur,

quo onus vitetur. Itaque in donatione & juris fui remiffioie, verba ,
quantumvis generalia, refiringi folent ad ea de quibus verifimiliter eft

cogitatumu. Grotius, de Juree/i ac pacis, /. 6, §. 1.2.
7 Ccc I
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fr partie admettre le fens figuré, pour éloigner les fuites oné-
du fecònd Mé- reufes du fens propre ê littéral: c'efl pourquoi, dans les

donations & dans les affaires où l'on relâcle de fon droit,
les termes, quelque généraux qu'ils foient , fi reflreignent

d'ordinaire à ce que l'on a en vrai -femblabilement dans

l'efprir.
Grotius s'explique d'une manière encore plus parti-

culière fur l'étendue ou la reftridion qu'on doit donner
aux promeffes.

Ily a, dit-il *, un genre d'interprétation fondé fiir les

conjedures qui ne font pas tirées du fens des termes dans

lefquels la promejfe ej conjûze; & ici, tantit on étend

l'idée qye les termes, donnent, & tantôt on la referre.

L'extenfion n'a pas lieu auifi alfément que la reiridion.

Car, comme par-tout ailleurs, les caufes nécefaires doiyent

toutes concourir à la produdion d'un efer, au lieu que le

P R E U V E s.

* Ef & aliud interpretandi genus, ex 'conjeauris, extra fignifica-

-tionem verborum'., eorum fcilicet quibus proniffio continetur: idque

deplex, vel extendens, vel coardans: fed qu -extendit interpretatio,
difficilius procedit; facilius, quS ardat.. Nam ficut in rebus omnibus,
ut- effedus non fequatur, fatis eft unam deeffe caufaruin; ut naFcatur,
omnes convenire opportet: ita & in obligatione, conjedtura extendeis
obligationem non temerè admittenda eft .. Nain hic extra" verba
promittentia conjeéturam quærimus, que valde certa effe debet, ut
obligationem inducat .... Ut ergo talis extenfio redè fiat, opus eft

ut conflet rationein fub quain venit cafus queM volunus comprehen-
dere , effé caufàm unicam & efficacem, quæ prorùittentem moverit;
canique rationein ab eo confideratam in flua generalitate, quia alioqui
promniffio futura fuilffet iniqua aut inutilis. Grot, /, il, c. * d, S. 2 O.
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défaut d'une feulefuffit pour empêcher que cet efet ne s'en- ,e"atin
fiuive; de même, en matière d'ades par lefquels on s'engage fufecond Mé-
à quelque c/ofe,. il ne faut pas légèrement admettre une iie angoi.

conjeaure qui tend à rendre l'o6ligation plus étendue....
car cherchant ici à tirer des conjeur ui ne-iennent pas
aux paroles dans lefquelles la promefe e conçie, -ilfaut
que ces conjedures foient bien ceriaines pour impofer à
quequ 'oligation defaire à quoi il n'auroit pas étl
tenu fans cela .... Afin donc que l'xtenfion dont il s'agir,
frit lien fondée, ilfaut qu'il frit confant que la raifon par
laquelle on veut l'autorifer, ait été l'unique & pmfant
if qui .a déterminé le promertant, & qu'il l'ait enyifagé
dans une telle'étendie, qu'autremety il auroit regardé fa
promefe comme inijie ou de nul effet.

Or en appliquant ce principe à la conteflation pré-
fente , on ne peut pas dire que la France ait jamais
envifagé qu'elle commettroit une injuftice à l'égard dç
l'Angleterre, fi elle ne lui cédoit que l'Acadie, ,& que
ce pays ne comprît que l'étendue.du terrein renforgié
entre le cap Fourchu & le cap Canfeau; ni que à pro>
meffe, renfermée dans çes termes, devîn:t de nul èffet,
en forte qu'il n'y a aucune raifon ni aucune nécellité
de donner à la claufe du traité d'Utrecht, l'extenfion
que prétendent lui donner les Commiffaires anglois, &
qui n'a jamais été dans l'efprit nildans l'intention de la
France.

On citera encore deux autres paffages de Grotius.
Les artic s d'un traité de paix ont quelquefois befoin

C C C 4i
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Servations d'interprétation, & là-defus i/y a-d'abord à obferver une
fur 'artiçle XV és q une
du fecond M-- règle que nous aYons rab eius ;c j que aiusnb'ç plu od doit étedrgl
moire wnglois. clofe efifavorable, &- pluson doit étendre la fgmIcation

des termes; comme au contraire, moins la chofe eftfao-

rable, &r plus -ifaut referrer le fens (a).

Lorfqu'il y a quelque chofe de douteu' & d'amigu
dans, une claufe, .l'interprétation doit fe faire plußJôt au

préudice qu'à l'avantage de celui. qui a lui-même prefcrit

les' conditions du traité ..... il pouvoit 's'expliquer plus

clairement; s'il ne l'a pas fait, tant pis pour lui: l'autre

eß en droit d'interpréter àfon avantage des termes & des

exprefions fufceptibles de plufeur feins (b).
Puffcndorf adopte les principes de -Grotius fur l'in-

terprtation des claufes des conventions (c); il en a

P R E U V E S.

fa) Circà interpretandas pacis conventiones, obfervandum eft quod

fuprà à nobis eft tradituin, quo quidque plus habet favoris, eo latius

accipienduin; quo fongius abit, eo reftriius. Grot. ibid. lib. III,

cap.2 o, §. F it,

{b) In dubio autem feifu inagis eft ut contra eum fiat .interpretatio,

qui conditiones elocutus eft.. ., Habet enim quod fibi imputet, qui

inon apertius locutus eft, alter autem quod plures fenfus recipiebat,

id fuo jure accipere potuit in partein fibi utiliorem. Idem ibidem,

l II, cap. 2 o, S. 2d6.

(c) Pufendorf, de Jure Natura GCentium, lib. V, cap 1 2, S r3.

Il y*rappelle les différentes règles d'interprétation expofées par Grotius,

& nommément celle-ci : In odiofis etlan fermo figuratus aliquantulm

potejl admiatti, ut omis vitetur, inde in donatione 'juris fùi ce/ione verba

quantùmvis generalia rejringi folent tantùm ad. ea de quibus verifimile dß

* fulgfe.cogitatum,
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même prefque copié les expre frions. Il y; a plus d, Obferations

raifon, dit-il, de reireindre un eîgagement que dre dujecond Mé-

contme en toutes cliofes, le défiaut d'une feule caumfeo-re anglois

pche l'èfert; & qu'au Contraire, pour produire un efet,
il faut que toutes les caufes y concourent, de même, dans,
les aJies qui emportent une obligation, il fuffit, pour er
ref/reindre lefens, qu'une k1es caufes n'y convienne pas ; au.

lieu que, pour l'tendre, ilfaut que tout y convienne,*.

On voit par ces différentes citations, tant du Droit.
Romain que- de Grotius & de Puffendorf, que le même
efprit a préfidé à leurs décifiops ou à leurs op'inions.
Par-tout on reconnoît que la faveur de l'interprétation
ef pour celui qui a dû fubir une obligation; & il n'y a
pas d'obligation plus dure ni plus. odieufe que celle de
confentir à fa propre expoliation,. en cédant le bienque
l'on poffédoit aux titres les pis légitimes. C'ef le cas
où la France s'eft trouvée lorfqu'elle a été obligée au
traité d'Utrecht, de céder l'Acadie à l'Angleterre.

Si les Commiffaires anglois n'ont pas été heureux
dans le jugement qu'ils ont porté d'un principe réconnu.
inconteflable par les'plus grands Jurifconfuites, ils ne

P R E U-IYE s.

* Ubi tamen obhervandum facilius dari rationes quo fuadenti inter-
pretationem coardari, quàin extendi. Scilicet. Ùti i omnibus rebus
ut effedus non fequatur, fiais efit unan caufiin deeffe, fed ut nafcatur,
omnes convenire oportet; ita in adibus obligationeni producentibus
ut interpretatio reftringatur, fatis eft uxiain caufarum deficere, fed ut
extendatur, unam congruere neceffun elt. Puf ibid, lib. V cap. 1.2,

*£7-
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bervaaefont plus équitables ni plus juftes dans l'ufge

fur l'articYle XVpa
du fecond Me- qu'ils taxent les Commiffaires du Roi d'avoi. fait de ce
Maire anglais. ..

principe.
Le doute qui s'élève, au flijet 'des anciennes limités,

eft l'ouvrage de l'Angleterre, & non celui de la France;
& loin que, fur ce do.ute, la France ait préendu afgner
toutes les nouvelles limites qu'elle ugeroit à propos, elle a
au contraire iejeté toute propofi tion de nouvelles limites,
& elle a conftamment adhéré aux anciennes limites; nou-
velles limites auffi incertaines & auffi variées entr'elles,
que les anciennes font fixes, certaines & -invariablcs.

Les limites de l'Acadie, telles que les foûtiennent
les Commiffaires du Roi, depuis le cap Fourchu jufqu'au
Cap-de-Sable, font de fi grande ancienneté, que l'ori-
gine s'en perd dans les temps. Jamais.cette étendue de
pays n'a été connue fous un autre nom, & jamaisil n'a
ceffé de le porter. Telle eft l'ancienne Acadie, & c'eft
ainfi qu'elle a été décritç par le Chevalier Temple &

.le fleur Denys, qui font les deux perfonnes qui ont le
mieux connu çette partie de l'Amérique. Les Com-
miffaires du Roi n'ont jamais propofé d'autres limites;
oin de prétendre afigner.TOUTES LES NOUVELLES

limites qu'ils jugeroient à propos, leur fyfième a toû-
jours été'uniforme & confiant.

Mais au contraire,. que d'incertitudes & de variNt4s
dans le fyftène des Commiffaires anglois, & combien
de fois n'ont-ils pas affigné de nouvelles limites, toutes
incertaines & toutes différentes les unes des autres!

Leur
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Leur prétendue chartre de la Nouvelfe-E'coffe, laiffe Obfervatio:

fiur l'article X Vhôrs de leurs limites., le pays depuis Sainte-Croix j uf-. lrccl Xhôr de rOXjU du fecond Mé1-

qu'au Sagadahock; & fi l'on prétend que le pays depuis 'ire

le Sagadahock jufqu'à Pentagoët fait partie de la Nou-
velle-Angleterre, comment les CommifFaires anglois
répondront-ils pour le pays depuis Pentagoët .jufqu'4
Sainte-Croix, à moins <lue d'avoir recours à d'autres
nouyelles limites qui-ne correfpondront plus au refte de
la prétendue Nouvelle-E'coffe

Le traité (le i 63r, invoqué par les Commiffaires

anglois, rend indiflindement à la France lecCanada &-

l'Acadie, & laiffe dans la plus parfaite incertitude ce qui
concerne les limites particulières de l'une & de 1'autre
province.

La commifiion du fleur de Charnifiay, de 16+7, ne
-s'étend que jufqu'à l'entrée du fleuve Saint - Laurent,
& n'en comprend pas la rive méridionale, én remon-
tant jufque vis -à - vis dé Québec; cette commiffion
d'ailleur' avoit été furprife, en ce qu'elle engloboit le

ý,gouvernement du fieur Deny-s; & une partie de Les
limiites étoient indéterminées, puifqu'elles s'étendoient
vaguement , tant &rf avant que faire fe pourra jufiu'aux
Virgines.

Les Lettres & Ménioires de M. le Comte d'E frades,
quoique très -inexads en cette partie, ne font jamais.
dépaffer à l'Acadie le cap Canfeau.

Les reflituti6ns faitestp ar le traité de Breda, fous le
nom -d'Acadie, ne s'étendoient que depuis Merliguefche,

Tone IV. Ddd
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Obfervations entre Chiboudou & la Hève, jifqu'à la frontière de

fir lMrticle XV
du fecond Mé- la Nouvelle-Angleterre.
moire anglcis, Les dernières linites, lors du traité d'Utrecht, que

le Roi offroit de reftreindre à la rivière -int-George,
& qui comprenoient non feulement l'Acadie., mais
encore les terres adjacentes & l'ifle du Cap -Breton,

s'étendoient depuis le· cap des Rofiers, à l'entrée du
fleuve Saint-Laurent, jufqu'à l'oueft de la rivière de
Quinibequi.

C'efl aiflÇi que les Commiffaires anglois ont recours
à toutes fortes de nouvelles limites, dont la feule di-
verfité démontre qu'on n'en peut faire aucune applica-
tion à la queflion-préfente; & cependant ils ne ceffent
de répcter qu'ils ont prfenté une fuite uniforme de preuves
convaincantes, pour montrer ce que l'on a toûjou>rs regardé

comme les anciennes limites, r qui a pafé pour tel dans
les traités, quoique lesi traités n'en aient jamais parlé
avant celui d'Utrecht.

S'il n'y ayoit d'autre caufe de guerre en Europe, que
de fe conformer à ce qui auroit été conclu définitivement
d'un commun accord, & que d'interpréter les· celions en

fveur de la.Ntion qui cède, loin que ces deux prin-
cipes , comme le prétendent les Commiffires anglois
anéantiffent la foi publique & les traités publics, ils en
affermiroient l'exiftence & la durée. C'eft en s'en écar-

tant qu'on rend les traités de paix les infirumens d'une
guerre interminable; & dans le fait dont il s'agit, depui s
le traité d'Utrecht jufqu'à celui d'Aix-la-Chapelle, JesîI
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deux Nations avoient vécu en paix dans l'Amérique;
chacune s étoit contenue dans fes limites, fi l'on en
excepte les entreprifes des Anglois fur l'ifle de Canfeau,
& l'tabliffement du fort de Choueguen ou d'Ofwego
à portée du lac Ontario; entreprifes dont la France fe
contenta de porter des plaintes, ou contre lefquelles
elle fe renferma. dans des protefations; les Anglois ne
dépaffoient point les Apalaches; ils n'imaginoient pas
le venir fur les bords du fleuve Saint-Laurent: les

François fréquentoient paifiblement l'Ohio & fans con-
current; ils occupoient la rivière de Saint -.Jean & le

golfe Saint-Laurent, ainfi que les deux rives du fleuve.
Quelle eft celle des deux Nations qui a prétendu changer
cet état ! Quelle efi celle qui a voulu donner une nou-
velle interprétation au traité d'Utrecht après quarante ans
d'une paifible exécution, & bouleverfer toute la face
de l'Amérique feptentrionale Les faits font deformais
connus de toute l'Europe.

OJ 7eri'tions
fut lr iceX V
du fcond 4',
incire ani*.

Ddd ij
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AR T-I CL E x VI
D U S ECOND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS,
SUR L'A CADJE.

Propofition de la Grande -Bretagne en 1711.

L ES Commiffaires françois ont
tiré des propofitions faites par la
Grande-Bretagne en 171 1., une
preuve que fi la. propofition de
la Reine que chaque nation gar-
deroit ce qu'elle pofféderoit dans
l'Aniérique feptentrionale, lors
de la ratification du traité, étoit
devenue la règle du traité, les,
Anglois n'auroient rien acquis
par le traité, que Port-royal feul
dont ils étoient en poffeffion, &
que le rele de l'Acadie feroit
demeuré à la France. Il ne paroît
pas néceffaire de prouver par
conjeclures quel auroit été ,le
traité d'Utrecht, en fuppofant
qu'il eût été difpofé autreneît
qu'il ne l'eft, niais fi les' Com-
niffaires françois confidèrentl'ef-

fet de la reddition de Port-royal
par M. de Subercafe, ils con-
viendront que la prife des prin-
cipales fortereffes d'un pays eft l*
feuli moyen poffible de prendre
le pays -nme; s'ils examinent les

THE FrencÇ Coni{faries have
drawn an Argument frin the
PropofaI mnade by Great-Britain
in 17 11 , to fliw' that if the
Propofa/ of the Queen that eack
Nation J4ould retain whatever it

fAould pofefs in Nrth-America
at the time of the Ratificatioi;
of the Treay had been nmade the
Ru/e of the Treaty , the Engifh
would have acquired nothing by
the Treay but Pori-RayaI, of
which alone they were in Pof
fejion, and the reji of Acadie
wozld bare remained in Pfejin
of France. It does not feem to be
ver; neceffary te argue coujec-
turai/y what would have been hie
EffedZ ofthe Treaty of Utrech fip-

poJfing it ta have beenfeittedife-
renty from what it is, but f tihe
French Comminaries wilconider
the Efe of the flîrrender of
Port-Rayai4y Monfr de Suber-
cafe,the willadmit z/îat thetahing
the chief Fertrefeès of a Ceuntr}
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is tie only pofile way oftaAing propofitions faites par les deux
z Country izef, and if they loa Couronnes durant la négocia- d
inta the Correfpondence paßfng tion, ils trouveront que la rn
letween the two Crowns in the Grande' Bretagne s'eft toûjours
Negociation, the willfnd, that crue , & que la Francea toû jours
Great- Britdin always ihought cru la Grande-Bretagne en pof-
herfelf, and that Franceejleened, feffion aduelle de toute la. con-
Great -Britain in anual Poffef trée d'Acadie; il n'eft pas pof-

ßenai of the whole Counry- of fible qu'aucun Royaume prenne
Acadie. It is impofible for aiy plus effeaivement poffeffion
E<ing.dom more ep aI/y ta tahe d'aucun pays qui vient d'être
Pofef ion ofany Countryjiitaken enlevé à l'ennemi,* que l'An-

from the Enemiy than England gleterre fit de l'Acadie en 171 o,
tooh of Acadie in 171 o, nIor was & jamais aucune nation n'a été
ever aiy Nation thought to be cenfée pofféder plus entièrement
more efeélual•y pofefed of any une Province conquife , que
conzquered Province than England l'Angleterre n'a été cenfée par la
appears to have ieen of Acadie- France pofféder l'Acadie peu-
I% the Crown ofFrance , during dant le traité d'Utrecht : il feroit
the Treaty of Utrecht. To cite fans fin de citer pour preuves, des
in/jances of /lis from t/e. Ex-. paffages des Mémoires des deux
preoins in the Memorials af both Couronnes: nous ne craignons
Crowns wiould be endlefs, and pas d'hafarder de dire que les
we cani venture ta fay that the Commiffaires. françois ne peu-
French Cnmi[pJ/ries cannot refer vent renvoyer à aucun qui
ta one which is not a Prof of it. prouve contre eux.

OBSERVATIONS D ES COMMISSAIRES U ROÏ,f
fur l'article XVI du fecond Mémoire

des Conmzaires anglois.

L ES' Commiffaires anglois ne nient, ni ne peuvent nier
le fait, que par les.premières propofitions de la Grande-
Bretagne, en* 171 1, chaque Nation devoit garder ce
qu'ell e trquveroit alors pofféder en Amérique.

Les Commiffaires du Roi ont conclu de ce fait, que
D d d iij

ART. XVI
"fcond M -
ore anglois.
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Objervations la ceffion faite à l'Angleterre fe feroit alors bornée'

fur l'art. XVI
du fecond Mé- à Port-royal fetl & à fon territoire; ls Commiffaires

e anglois prétendent que., maîtres de Port-royal, on les a

regardés comme maîtres de toute l'Acadie, qu'on ne
peut prendre, plus effedivement poffeffion d'un pays,
que l'Angleterre le fit de l'Acadie en 1710, & que

la prife des principales forerefes d'un pays, efl le feul

royen pofSîble de prendre le pays 'mêne.

Que dans les difpofitions où l'on étoit, lors des né-

gociations de la paix d'Utrecht, on ait traité avec les

Anglois, comme s'ils étoientnmaîtres de toute l'Acadie,
ce n'eft pas la queflion élevée par les Commiffiires
du Roi: ils ont avancé que les Anglois né létoient

pas; & fi cette propofition fe trouve véritable, il en

réfulte feulement qu'on étoit, lors de la négociation
du traité d'Utrecht, dars une erreur de fait; erreur que

les flipulations, dont on eft par la fuite convenu, n'ont

pas mis dans la néceiTité d'approfondir.
Pour prouver que les Anglois n'ont pas fait la con-

quête de toute l'Acadie, il fufit d'obferver que les

François en étoient en poffeffion avant que les Anglois
les y attaquaffent, & qu'on ne juffifie pas qu'ils y aient

fait d'autres conquêres que celle de Port-royal.
, 'occupation d'une ville principale ou d'une ville

capitale, n'entraîne point après elle la conquête ni l'oc-

cupation de tout un pays. L'hiffoire abonde d'exemples

contraires , & la guerre de la fucceffion d'Efpagne en

fourniroit feule plufieurs.



fur les limites de l'Acadie. 3«99,
Pour faire la conquête de tout un pays, il faut le Obfervations

conquérir enetier& y faire reconnoître fon autorité. fur l'art. XVI
coqei en,, entier, or o uoié du fecond Mé.

On a viû les Anglois en 1628, prendre Port-royal "ir"eloi p

& ne pouvoir prendre le fort du Cap-de-Sable,
Et fi, par fuppofition, l'on donne à l'Acadie, toute

l'étendue que lui'veulent donner les Commiffaires an-
glois, la prife de Port-royal en 1654, n'entraîna pas
après elle celle de la grande hale de Saint-Laurent, du
Cap-Breton , ni de la rive méridionale du fleuve.

Il en a été de même de la prife même de Port-royal
en 1710, dont il s'agit: il eft de notoriété qu'elle ne
caufh pas la moindre altération, ni fur le golfe, ni fur
la rivière de Saint-Laurent.

Ainfi, en cette occafion, l'étendue même que les
Anglois. prétendent donner à 'Acadi.e, s'oppofe aux
indudions qu'ils veulent tirer de la prife de Port-royal,
indu6tions d'ailleurs démenties par l'hiftoire (le toutes
les Nations,. & affez indifférentes à la queftion préfente.
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'A R.T I C L E XV II
DU S EC O ND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS,
S U R LA C A D I E.

Offrei de la France d'une alternative, en 712.

L E S Commiffaires françois
ont fait une objedion contre la
preuve que nous avons tirée
des offres du Roi de France d'une
alternative en 171 2 a laquelle
nous ne pouvons répondre plus
convenablement dans aucun au-
.tre. endroit qie' dans celui-ci.
Voici le fait. La Grande-.Bre-
tagne ayant infilé fur la rýfai-
tution de l'Acadie avec fes au-
.iennes limites, la France qui
n'étoit pas difpofée à céder cette
contrée, propofaun équivalent à
la Grande-Bretagne, dans lequel
entre autres infinuations elle
offre de reffeindre les limites de
l'Acadie, fi la.Grande-Bretagne
veut la lui rendre, à la rivière
Saint- George. Les Commiffaires
anglois ont inféré de cette der-
nière circonflance, que la France
croyoit alors que les anciennes
limites de l'A'cadie , qu'elle
confine aujourd'hui au fud-eft
de la péninful, s'étendoient à

TH.E FrenchConifariès hare
made an Objeaion ta the Proof
we have drawnfriom t/e King of
France's Ofers of an Alternative
in 1712., which we cannat in
any Pther place fa propery aif-
ver as in ihis. Te Fa? fland/s
thus; Great-Britain lhaving ini.

fßed upon the Reflituzion of
Acadie with its anciet Limits,
France, very unwilling to maoe a
Ce//ion of that Coinîtry, propa-

jßd an Eguivalent ta Great-Bri-
tain, in Which, among ather Ii-
ducemnents, f/e ffers ta refrain
the Limits of Acadie if Great-
Britain will rejiore it te her, t the
River Saint-George, friom wlic/
laICircuzmjlancethe iEnglißC7am-
miffaries haveinferredzhai France
then ilugit he ancient Limits
of Acadie, which fle nwirw cai-

fnes t the foutza-eaf of the Pe-
ninJila,extendedwef1vardbeynd

,tihe River Saint-George, ta which
the French Commi[aries afrve



fur les limites de P>Acadie.
that it *as "Ae then Limits of
the Government of Acadie France
ofered ta reßIrain ta the River
Saint-George, and that nathing
can be inferredfrim this Ofer in
a Gafe ihich didwi take p lace
tofhvw with what Linjits France
meant ta cede Acadie as its
ancient Limits y -the Teay of
Utrecht. Does it not undeziabiy
appear from this Ofer af the
Crown of France ta refrain the
Limits of Acadie ta the River
Saint-George , that France then
thaught the vefern Limits of
it extended beyond that River!
Can Words -exprefs any Opinion.
more expIicitely than this Oftr
expref/es the Senfe of the Crawn
of France! Can France in this
Prpfai be fippafed tafpeak of
any [ut the ansient Limits ! Is
not the con'ning the vejiern Li-
mits of Acadie ta the River
Saint-George itfelf in his Ofer
propofed by France as a Depai-
turefiom the larger and. what
France deen'd the true Limits
of Acadie ! And des not this
Ofer confidered in this its true
Light clear.y prove the ony
Thingin prof of which vg Was ci-
ted the ßgiGkrmffris,
nazn "'i'at -at the reaty of
Utrect,the Cranva f France con-
fßdered the ancient Limits of
Acadie as extending beyand the
River Saint - George rejßrard!

Tome 1V.

I'ouefl au de-là *de la rivière ART. XVII

Saint - George ; les Conimif- du fecond M -

faires françois répondent que
c'étoit alors les limites du Gou-
vernement de l'Acadie que la
France offroit de reftreindre à
la rivière Saint-George, & qu'o .
ne peut rien inférer de cette
offre dans un cas où il n'étoit
pas queftion de montrer avec
quelles limites la France enten-
doit céder l'Acadie quant à fes
ancienies limites, par le traité
d'Utrecht. Ne paroît-il pas in-
conteflablement par cette offre
de la France de reftreindre les
limites de l'Acadie à la rivière
Saint- George, que cette Puif-
fance croyoit alors que les li-
mites occidentales s'étendoient
au de-là de cette rivière! Des
termes peuvent-ils exprimer au-
cune opinion plus explicitement
que cette offre exprime le fenti-
ment'de la France! Peut-oR
fuppofer que la France parle

-dans cette propofition d'autre
chofe que des anciennes limites!
La propofition que fait la France
dans cette offre de- confiner les
limites occidentales de l'Acadie
à la rivière Saint-George, n'eft-
elle pas comme un défiflement
de limites plus étendues, & une
preuve de ce que la France pen-
foit être les véritables limites de
l'Acadie! &cette offre confidérée
dans fon vrai, point de vûe ne

Eee

4.01



ART. XV]
du fecond M
moireanglois.

4o Seconds Miêmöires des
1l prouve-t-elle pas claitement la

f feule chofe que les Commiffaires
anglois ont voulu prouver par
cette citation; favoir, qu'au
temps du traité d'Utrecht la
France confidéroit les anciennes
limites de l'Acadie comme s'éten-
dant au de-là de la rivière Saint-
George à l'oueft Si cette offre
prouve cela ,elle réfute, d'après
l'autorité de la France même,
l'opinion des Commiffaires fran.-
cois, fur ce qu'ils prétendent
avoir été l'Acadie que la France entendoit céder, & montre con-
bien on eft peu fondé à dire qu'on ne doit entendre par l'Acadie
que la France a cédée par le traité d'Utrecht, que la partie fud-eft
de la péninfule, ou toute la péninfule fimplenent.

On voit aifément l'état.réel de The real f/aie of the Cafe is

la queflion. La France en 1712 ef/ feen. France ini 1712,

confidéra l'Acadie comme ayant thoughlt Acadie and its Baunds

les mêmes iùnites qu'elle lui avoit what fe in i 62. made her

données en 163 2 , les mêmes Bounds , what in 1 667 Jile

limites qu'elle avoit réclamées en receiz'd and reclaim'd as frch,
1667, & avec lefquelles elle la and therefore dreaded 't/u Jur-

reçut en conféquence de fa récla- render of fa extenïive a Cauntj :

mation ; par conféquent elle fen- - her Defire ta recaer it natiuraày

toitde la répugnance à céder un made her offer every nethd of

pays auflfi étendu. Le defir qu'elle Accomodation, andreducing the
avoit de le recouvrer., naturelle-, Bounds of the Country fle ian-

ment la détermina à offrir tous les ted ta get reflored was ta affer

mnoyens d'accommodement, & a plaifiible Inducement ta Great-

la réduélion des limites du pays Britain ; but then her Leal for
qu'elle demandoit qu'on lui renr the Recovery af the Cuntr and
dit, étoit offerte dans la vûe de ler Offer ta ref/raii tie Liinis

rendre- la propofition plus ac- ta the River Säint-GergefOs
âeptable à la Grande-Bretagne;. how -little fle thuight Acadie

mais fon zèle pour te recouvre- vas the Peninula nere(y; how
ment du pays, & -fes offres d'en'. itch later than the Treay il

Co6mmig'aires refpeifs,
If it proves that, it conifutes, upo,
the Authority of the Crown of
France herfelf, what- the French
Commif{{ries argue ta have been
the Acadie meant ta be ceded hj
France, and fhows how little
Foundation there is fer faying
the Acaaie ceded by France at
the Treaty of Utrecht is ta be
conityrued only ta be the foath-
eaJfern Part of t/e Penin/id/a, or
the whle Peninfida rmerefy.

-



fur les limite
Utrecht is t/e D/ifiai;n of
pays circonvoifins , and haw
much ßlic forefaw thai that very
Coztry frn t1je River Saint-
George ta the River Saint-Lau-
reunt would pafs fi-rn her by the

1 2 .11 Article cf the Treaty of
Utrecht, fitfzulddfland as it
was then propafed.

lui feroit enlevé par le XII.,e
fubfifloit.. tel qu'il étoit propofé

The yards f Cefien in t/l
Treaty if trecht are t/e very

fame with thafe in the Preli-
li minaries Of 1712, which drev
frin the King c f France lis.pro-
pofal of an Equpivalent, and the-
refore it is clearfrarm this Unzifor-
mity cf Great-Britain that wrat-
ever France jèared ini 17'2
fle jß uld cede under the Wards,
Sive Acadiam totam cum lini-
tibus fuis antiquis, fle azial/
did cede by the z 2.,i Article of
the T-caty of Utrecht.

s de l'Acadie. . 403
reftreindre les limites à la rivière
Saint George, montrent com-
bien peu elle croyoit que l'A-
cadie fût la péninfule finple-
ment., combien la diflinétion
des pays circomvains eil pofé-
rieure au traité- d'Utrecht-, &
combien elle prévit que ce pays
depuis la rivière Saint-George
jufqu'au fleuve Saint-Laurent

article du traité d'Utrecht, s'il
alors,

Les termes.de la ceffion dans
le traité d'Utrecht font les mêmés
que ceux des préliminiaires de
1712, qui engagèrent le. Roi
de France à propofer un équi-
valent; & par conféquent la
Grande' Bretagne n'ayant rien
retranché de fa dèmande, -fa
perfévérance prouve clairement

ce que la France crai-
gnoit d e .tler en 1712 par les
termes ,five Acadiam tatami cmn
limitibus futis antiquis, .ellé l'a
cédé par , le XII.e article du
traité d'Utrecht.

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI,

fur l'article XVII du fecond Mémoire
<des CoilnifJaires anglois.

L E S Commiffaires anglois ne fe contentent pas (e
faire paffer en revûe dans ce fecond Mémoire, tout ce
qu'ils ont déjà expofé dans le premier; ce qui eft expofé,

E ce ij

. ART. XVII
d"i fecond Alé-
mwire anglois;



404 Seconds Mémoires des Commfaires refpedffs,
Obfervation de nouveau dans leur fecond Mémoire, ieft point àfir l'art. XVII

du fecond Mé- l'abri de nouvelles répétitions.
ont déjà parlé dans l'article XV, des offres que

fit la France de refireindre les limites àaluelles de l'A-
cadie fi l'Angleterre fe défifloit de la demande de
J'Acadie fuivant fes anciennes limites; & on y a déjà
répondu une première fois.

Mais les Commiffaires anglois y reviennçnt de nou-
veau, fans aucuns nouveaux moyens, puifqu'il fuffira
aux Commiffaires du Roi, d'oppofer, pour toute ré-
ponfe, ce qu'ils ont déjà repliqué, quoiqu'er peu de
mots, dans leur premier Mémoire, & qui n'a encore
pû être réfuté.

» De ce que la France offre de reftreindre les limites
aéiuelles de l'Acadie, dans un cas qui n'a point eu lieu,
les Commiffaires anglois en concluent que fon intention.
a été de la céder avec ces mêmes limites' aduelles. Ce

» raifonnement eft détruit par le traité même d'Utrecht;
i porte la ceflion de l'Acadie, non fuivant les lfnites

aauelles, mais fuivant fes anciennes limites. » Mémoire
du 4t olio6re i7f1, page 112.

Tout l'art des Commiffaires anglois confifne à faire
changer de place aux mots de limites aauelles ou an-'
ciennes, & à mettre conflamment l'undans a place que
l'autre devroit occuper.

Lorfque la France offroit en 1712, de reftreindre à
la'rivière Saint-George les limites adue//es de l'Acadie,
i ne pouvoit pas être queftion d'autres limites ½jue des



fur les limites de l'Acadie. +05
limites d'alors; & c'eft de-là cependant qu'ils infèrent Obrations

fur Part. XVII
que' la France croyoit alors que les ANCIENNES limites du fecond Mb.

s'étendoient à l'oueJl de la rivière Saint-George; .... qu'on a°"""i°

ne peut pas flippofer que la France parlât , dans cette pro-

pojition, d'autre cliofe que des ANCIENNES limites; .

qu'au temps du traité dUtrecht, la France confidéroit les
ANCIENNES limites de l'Acadie, comme s'étendant au-
delà de la rivière Saint-George à l'oueji.

Cette triple répétition, en moins de deux pages,
n'ajoûte pas la moindre force à l'affertion par laquelle
les Commiffaires anglois voudroient qu'en traitant en

1712 de la reftridion des limites de l'Acadie, il n'eût
pas été queffion des limites de l'Acadie, telles qu'elles
étoient en 1712, mais telles qu'elles étoient ancienne-
ment, à moins que de confondre, comme on l'a déjà
dit, les anciennes & dernières limites.

Limpiortance de l'Acadie, depsuis le cap Fourchu
jufqu'au cap Canfeau, eft telle que ce motif feul fuffi-
foit pour engager la France à chercher des alternatives,
afin d'éviter d'en faire la ceffion à l'Angleterre. Il n'étoit
pas nécefflire pour cela que l'Acadiesétendît vis-à-vis
de Lic.ii~c cas, il lui auroit été plus
avantageux d'abandonner en même temps le Canada, -
que de vouloir le conferver, lorfqu'elle n'auroit Sus'éé
en état. de le défendre.

Il plaît aux Commiffaires anglois de diyê, en finiffant
cet article, que la diftinédion de l'Acgdie & des pays
circonvoi/ins, eft pofiérieure au traige d'Utrecht; ils

E ee iij-
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?fèriation1s oublient fans doute que cette diflindion en puifée dans
fr i'art. XVII
du fecond Mé- Içs Lettres patentes accordées au fieur de Monts en
noire anois' 1603. & qu elle fubfifloit encore vers le temps de la

paix d'Utrecht, lorfque M. de Subercafe, en 1710,

s'intitutloit Gouverieur de l'Acadie, de Cp-Breo, ,.ifes
T- TERRES ADJACENT E s, depuis le cap des-Rojers du

flenre aint-Laurent, jufqi'à l'oiteß de la rivière de Qui..

niequi: il auroit fallu céder aux Anglois l'Acadie & les
TER RES ADJACENTEs depuis le- cap des RoJiersjufqiu'à la
ryire de Quinibequi, au lieu de leur céder l'Acadiefhivant

fes. anciennes limires, fi l'intention de la France avoit été
de leur céder la même Acadie dont le Roi leur offroit de
reflreindre les limites à la rivière Saint-George.

A R T · I.C L E XV II I
DU SECOND

ME'MOIRD DES COMMISSAIRES ANGLOIS,

U R L' A C A D. 1 E.

Explication des mots ut & Annapolim.

T oUTES les autorités que nous
avons alléguées pour prouver
que les ancienies limites ,de
l'Acadie s'étendoient à l'oueff
jufqu'à lentagoët, & que la
Françe, lors du traité d'Utrecht,
déclara, que la rivière Saint-'
George étoit' dans l'Acadie, font

JEJERY Azùlzrz- we have
aledged ta prove thai 1(ie ancient
Linits of Acadie extehdede -
îvard ta Pentagot ; iû at
France at the tine ofthe Treay
of Utrecht declared the River
Saint-George to7>e within it, is
an Aifwer ta the Argument drâan



fur lès limites de l'Acadie.,
by the Frenc/h Coni{nifaries ta
f/o& uppn t/he Words ut & A n -
napolni in the 12.'1 Article of
the Treaty, that ,,Annapolis vas
iot then thougzht à part oj Aca-
die?, and therofore wiithout oing
inta a Repetition of hiliat we
have urgoed in aur. Memorial in
Anfiver ta this ' Mannzer of cof-
truing the Article, (ta ali which
the French Comminiffries have
giveen n repy) we wil here on/y

fho. konr litt/e the Words them-
feves «dm/lit of the Confruéllen
the French- Commifaries put ipon
thei. Tle French Coni{{aàries
have inverzed the proper lethlod
f confidering t/lfe Words, for
they have cited the French Tranß
lation of the Original Latin as
the Original; and then argued
upan their Tranflation as the
Original life4f; but e willfow,
upon the Authority of three Tree-
ties between different States in
Europe (ta al wzhich the Crown
of France was a Party at the
time ofmahing then) that >either
the .Words ut &.Annapolim or
comme auffr in the Treaty of
Utrect ca/l be confirued any
otherwrfe than as a Specïfica-
tion of the chief Place wvithin'
the general Cazintry #i named:
By the 7 . Aricle of t/e Treaty
between France and the States
geizeral concluded at Utrecht the

.. April 1713 (a); .y the

une réponfe à la preuve que ART. XVIII
tirent les Conimifaires francois du fecond MAl-

des termes ut & Annapolim dans noire an lois.

le' xu." article du traité, pour
montrer qu'Annapolis n'étôit
pas alors regardée comme partie
de l'Acadie- & par'conféquent
fans répéter ce que. nous avons
dit dans notre Mémoire contre
cétte manière (ex)liquer cet ar-
ticle, (à quoi les Comiiiaffires
franço; ii'ont fait aucunie ré-
ponfe) nous montrerons feule-
ment ici combien ces termes eux-
mêmes font peu fufceptibles du
fens que leur donnent les Com
miffaires -françois. Ils ont ren-
verfé la méthode convenable
pour confidérer ces, mots.; car
ils ont cité la tradusion françoife
de l'original latin comme origi-
nal, & ils argumentent fur. leur
tradudion comme fi c'étoit l'o-
riginal même; mais nous mon-
trerons, d'après l'au tori té de trois
traités entre différens Etats de
l'Europe, (dans lefquels la
France étoit partie lorfqu'on les
faffoit); que ri les termes ut &
AnnapWin ou comn e fi, dans

.le traité d'Utrecht , \i peuvent
être interprétés aut ment que
comme fpécifiant a principale
place de la contrée générale
nommée auparavant. Par le vn.c.
article du traité, entre la France
& les Etats - Généraux, -con-
clu à Utrecht le i i avril 1713

407'
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ART. XVIII (a), Par le xIx.e article du traité

du fecond je- entre l'Empereur Charles V I,moire anglos & l'Empire d'une part, & Louis
XIV de l'autre, conclu à Rar-
tadt le 6 mars 1714 (b)ý, &
par le. xix.e article du traité
entre l'Enipereur Charles V I
& l'Empire d'une part ,' &
Louis XIV de l'autre, conclu à
Bade le 7 feptemtbre 1714 (c),
la ceffion de la haute GueIdre
au Roi de Pruffe eft faite ou
détaillée en termes généraux; &
toutefois les villes bailliages &
feigneuries de Strahien ," Wach-
tendonck, Middelaar, Walbeck,
Aertzen, Afferdei, Weel , Racy
& Klein - Kavelaar,.".font en-
fuite fpécifiés expreffénient,
quoique tous ces bailliages faf-
fent partie de la haute G uel-
dre <(d), & par conféquent
foient compris dans la ceffion
générale; les. termes employés
dans ces traités pour fpécifier ces
parties particulières de la pre-
mière conceffion, font en latin
dans le traité de Bade uti ,
qui font rendus dans la tra-
duclion françoife comme a fi
fpéciaement, & dans le traité

19.t Article of tä. Treaty
betr-een the Emper'r Charles VI
and the Empire of the one part,
and Lewis the XIV Cf the other
parr, concludkd at Rajladt the
6.t4 March 1714 (b), and by
the*1V9"' Article f tAe Treaty
between the Emperar Charles VI
and the Empire of the ont part
and Lewis XIV of the other
part concluded at Baden 7 .s
feptember 17 14 (cb the Ce/ion
of the Uper Gueldr ta the King
f i ta is either made, or
recit ed in general Words , and
yet t 1e Towns, Bailiwics and
Lordships af'Strahlien, Jack-
tendonc h, Middelaar, Waleck,
Aert en, Afferden; Weel, Racy
and Kein -'Kavelaar are after-
vards exprefsly fpecied, tho'
all thefe Bailwicks are Parts of
Upper Gueidre (d), andtherefore
vere included within the fi
general Cefiin. Te Word's fjted
in thefe Treatys ta fpecify thefe

particular Parts of the former
Grant, are in the Latin'Treay
f Baden, u ti &, ivich in hhe

French Tranf/ation are rendered
comme auffi fpécialement, and

PR EU V ES.

(a) Voyez le Corps diplomatique, tome VIII, page 367.
(b) Ibidem, page r8.
(c) ibidem , page 4 +9.
(d) Voyez les cartes de Samron & de Wifcher, cfra Gueltre Efpagnole

ou quartier de Rurenonde.

in the



fir les limites
l, Treaks af Urech tand

Raf/adi, _o f -wiiic/t Micro arena Latitn Cpie in t/te Crps
Dzp/ean-zi 9zîle, I/te EXPre/2n is,
CoInne aulli fpécialeniemîr :from-ý
w/hic/ hances fo direé?/y in
Point i is c/ear, that the FrenchCill'lm ries t«y ppealillofr~,
it ri iginal Treay if Utrecht
to the Tranßlarin of it , l/.e,
had Recoufe to an: Aut/trity
direé2k againß/ thenm, for the
Wrds comme aufli, wvich thq

ledgre are never ta hefznd in
aY 'Treaty iii ite Jeufe we put
upoin tem, ar' fi iin I/tai v
fene in eac/ of thefe tvree
Tie-aties ive have cited, a/I if
which are catlelporary i/ t/tai
Treaty of Utrecht on wl/c/ ite
Doubt is noirafd

Te M4<anner in which Aia-
P/s is faid la & a Part of q
Acadie'in the Iniratiiws of/w c
Queen io hi- Ambafahbrs in 1
17-1 1, .the Manner in wh/tich it 1
wras demnanded / the Qceeil, d
iie P,'elwmnaries of 1712 , .lot p
as an Addition to 4cadie ut c
as a Place af Eninence i t, n
(fir the Expreffirn here is ex- ta

aPf tfinil'*peSý' P r-rdJa/ and. ts- 6elig 1't
,iic/adéda.s a Part'àf Aca4m "ni-
in t/e Alternative andlE9 utiva/eizt re
afteiw ards ofered /y Frane in l'
171 2, az V/ich France mnzf qu

Tmde/ood tea have itenîed r
TOMe IV

de l'Acade. 4
d'Utrecht & de Rafadt, dont il Anr. XVJII
i' a point de copie latine dans e'du fecond Mé-
corps ilonaique, lexprel o moire angloiz,
eft <,nwa/îpécieîeiî ces-
empies qui reviennent fi bien
a notre objet, prouvent claire-
ment que les Commmifàjres frazi.-
çois, en appelant du traité pri,
ginal d'Utrecht à la traduéiol
de ce traité, ont eu recours à
une autorité qui prouve contre
eux, car les ternies camlme aii
qu'on ne peut jamais trouver,-

ce qPI s prétendenit, dans
aucun traité, dans le fen[ que
nous leur donnons, - em-
ployés dans ce nême rlis dans
chacun des. traités que nous avons
:ité , lefquels tous font de
iême date que celui d'Utrecht
qti donne lieu au doute quieft
refentemnent élevé.

La manière dont il efi dt
Lu'Annapolis fait partie de lA-adie , dans l'inflrudlioi de laReine à fes Aibaffatlels en
71 1, fa manière dont etle fut
emandée par la Reine dans les
réliminaires de 1712 ,1011
)mnîe une addition à l'Acadie,
'ais comme une place d'inipor-
nce dans cette contrée, mcar
_xprefion efi prêcifénient Port-
Sen) & la circonfaaice d'être
nifermiée comme une partie -deAcadie dans l'alternative & f'
ivalent offerts depuis par la
ance e 72; O l'on

F ff~



410 Seconds Mémoires des Comm¶'aires refpe,èVfs,
:ART.XVIII fuppofer que la France avoit

du Jecond Mé* intention de fe faire rendre An-
moire anglois' napolis, font àntant de preuves

qu'elle n'étoit pas inférée dans le
traité comme une ceflion féparée
de l'Acadie; nous ne1 pouvonsre-
garder que comme un bonheur
que dansla réfutation de la preuve
que tirent les Commiffaires fran-
cois des termes ut & Annapo/im,
pour montrer qu'A nmpolis ell
diflinguée de l'Acadie, nous
foyoins autant en état dedémon-
trer quelle étoit l'intention des
deux Couronnes dans le temps
du traité, par les propofitions
,faites durant la négociation , &
,d'établir notre explication des
:termes de la tradudion & (le
l'original! du traité d'Utrecht
fur l'autorité d'autres traités de
Inême date; explication que les
Commitn faires françois regardent
eux-mêmes comme une preuve
fuffifante en notre faveur, &
qu'ils nous ont défié de produire

Afin d'être auffi laconiques
qu'il fera poffible, & de nous
fàire entendre clairement dans
notre réponfe aux obfervations
qCie les Comnmifaires françois ont
faites fur la dernière partie diu
XII.e article du traité d'Utrecht,
& à leurs, efforts pour prouver
que les limites qui y font aifi-
gnées à la pêche exclu five, doi-
vent être iegardées cornm les
limites. de l'Acadie même , 110 s

ta have had Annapolis reflored
ta her, are ali Proofis that i w-as
nzt inferted in the Treaty as a

feparate Ceflnfrom Acadie; and
ive cannoi but ejeem itfortunate,
that in coifizting ihis Agument
drawn y the French Commi(a-
riesf-om t/e Uords ut & Anna-
polini, f& nzaAing Annapois
difina2from Acadie, we are fa
well able to demonjrate wlat was
the Intention of ihe two Crowns
at the lime of the-Treaty, by the
jleps of the Nego'tiation, and ta
ejaifi our Cofiruiion of the
WordsdzLaf the Original and
te. Tanßlatin of the Treaty of
Utrectz, upon t/e AutIirity cf
olher cotemporary Treaties; the
ver , Proof which the, Frencà
*Comm faries are fpecified them-
fe/ves as the on/yificient one,
and whic they have call'd upon
us ta produce îwith fone degree
of Con!dence.

avec une forte de confiance.
Thiat we may be asf7rt as pf-

fibe and clearv undef1!ood in aur
Anffiwer ta t/e Olfervations made
ly t/,' Frenc Commif/aries upen
the latter Part of the i2.1, Ar-
licle if- the Treaty of Utrecht
anl4dieir Endeavours to mahe tle
Limilts there afirgned ta the -ex
c/luß?i'e FWilery ta be marhed as
Limit's Cf Acadie itff, * we will
direay t rb e
of t/at Article; Idque tam amplis

'y



fir les limites
modlo & formâ, ut Regis Chrif-
tianiffimi fubditis in diJtis mari-
bus, finubus, aliifque locis ad
littora Novx-Scotix, ea nempe
quoc Earum refpiciunt intra tri-
ginta leucas, incipiendo ab infulâ
vulgo Sable didâ, eaque inclufâ
& Afi-icuni verfus pergendo, e
oinnis pifcatura interdicatur.

We /thve already flw in ouf
An{ver ta thai Part of °Me In-
troduaion which. fpeahs of the
View of Great - Britain., in the
beginningf the 1 2 .t" Article,
in which Acadie is ceded ta her,
and in the .1 2.. and 1 3 .' b
which an excu/ive Ffifery is
appropriaedto -her on the Codfis
there defcribed, as being ane- and
the famie, that nolthing can be
more foreign ta t/e Wrds. of the
Treay, or the Intention ofGreat
Britain than this Suppoition îf,
the Frencz Commni[{ries; and we-
wili now exaMiine the Arguments
upan which ihey maintain this
Opinion.

iy/flObfere that the Viewr
of Great-Britain inprocuring the
Ce(ion of Acadie, was tofecure
*n exclifAve Fi|hery ipon the
Banks oppofite te the Sea-Goafis,
ilit il /s View was anfwered by
tzhe Cefion of Acadie with tlufe
Limits which they afign as the
ancient ones, and then, fiippofing

de l'Acadie. 41
tranfcrirons mot à mot la der- ART. XVIII
nière partie de cet article: Idqued JAcond Mé-
tain amplis udo & forma, ut "noire anglois.

Regis C/riflianifaimifiitditis in
i7is mnaribus, finuhus , aliijue

lacis ad littaora Nova-cotiæ, ea
nemnpe qua Eurun refpiciunt
intra trig&inta leucas, incipiendo ab
inidu vulgo Sable dié7i, eague in-
cîlfa & Africum verfus pergendo
omnis pifcatura interdicatur.

Nous. avons déjà montré
dans notre réponfe à cette par-
tie d e l'iiitrodudion , qui parle
des vûtes de la Grande-Bretagne,
au commencement du xII.e ar-
ticle, dans lequel l'Acadie lui
ent cédée, & dans les xii.e &
xI1.e, par lefquels la pêche ex-
-clufive lui ent attribuée. fur les
côtes qui y font décrites, comme
étant les mêmes , que rienp ne
peut-- être plus étranger aux
termes du traité ou à l'intention
-de la Grande-Bretagne, que cette
fuppofition des Commi ffaires
françois, & ious allons exami-
ner les preuves fur lefquelles ils
fondent leur opinion.

Ils obfervent d'abord que les
vûtes de la Grande-JŠretagne en
fe faifant.céder l'Acadie, étoient
de s'affurer uipe pêche exclufive
fur les bancs visà-yis de la côte
maritime; que fes- vues furent
remplies par la ceflion de l'Aca-

.·.die avec les limites qu'ils pré-
tendent être les anciennes, &

F ffii
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1 z Seconds Ménoires des Commifaires refpetfs,
ART. XVIII enfuite fuppofant que les. limites in tie Place tha L

da fecond Mé- de la pêche doivent être les of the F-f/zer mný/ le the faie
moirc anglois. rnêmes que celles de l'Acadie, ils as the Limis ofAeadie, tIe>,

ajoûtent qu'il n'y en a aucunes add thai tiere are na atler w/udt
autres que l'on puiffe affigner cuz le aïieiz"d.as the ancient
comme les anciennes limites, Linits in ivhicI this Fishery and.
dans lefquelles on puife faire Acadie can be made te agree.
accorder cette pêche & l'Acadie. lu auzodier Place they
Dans un autre endroit, ils ob- Qu'en même temps que 1e
fervent, qu'en même ctmpr que traité porte que la cefflon de
le traité porte que la cej/Pon in l'Acadie deec fesdépendances
l'Acadie avec fes dépendances ef! eß faite de la mnière & de la
faite de la manière & de lafarme forme les plus an pies ,. il borne
les plus amples, il borne l'étendue l'étendue dv -cette conceffion
de cette conce/Zon aux cJtes qui. aux côte.-quigiaènt du nordeft
gifent du nordef au fud-ouefß, au fud-oueft,. le long defquelles
le long dejquelles il n'ej pas per- il n'ef pas permis aux Fr

mis aux Français de pêcher à de pêcher ' trente lieues de
<rente lieues de dflance aufid-eß/, diflaice au fud-efl, ce qui dans
ce qui dans lefait refßreint la paf- le fait refireint la potTeffion des

/ion des. An is aixvéritables Anglois aux véritables limites
limnites. de 1'anciee Acadie. de l'ancienne Acadie.

Si la. Grande-Bretagnie pe s'é-. If ' G -ca Brizain -propfed,'
- toitprpf t

.xIl.e & XUI.I. articles de ce and i/e Articles f :di, Treay
traité,. comme le uppofent les as the 'Frezc/ Goznni[/aàriesjiq'
Commiffaire'sfrançois, qie-d'af- paje than herey ro fer ta lier
furer fimplenuent à fes fujets la jiubjeLs it cxtishae Fery on
pêche exclufive fur les bancs, te Banhs beween Gape Sare
entre le'QCap-de-Sable & le cap mênd Gape Cati/ea, sfr w/cl
Canfeau, pour quelle' raifon les reafon dote u encli Coni efa-
Comniffaires'françois imaginent- ries imavzc fteéi iedaneQuces
ils que la feue Reine Anne donna Aune gave f l particular l-
des inflruéfions fi particulières à- jniriao es t er Plesnipoteniries
fes Plénipotentiaires pour i nfi fier ta iîfi ted ai An apolis - Royal
fur ce qu'Annapolis la.Royale,, wic/ isfaated ô q g Leagtues d

de pche à trente lieusd

qui fté à t ues ei le Bay of Fuit lf uld les
remontant lanaenne aFtdy, f dt Name innrred in de .#o, ef



fùr les limites de l'Acadie.
Acadie; or wIy do they think
Great-Britain was fo careful to
add the Words Nova - Scotia
and Jo mnay other additional

Exprejions topreveni the Reneral
of any of ihofe Difputzes which
had ever happened wùij/ reJpeé
ta the Linits and Extent of ihis
Cuntry ! The great Utility of
fîch an excizfve Fifhery in ihe
Faffion f a naval Power, both
as a benecial Branch of Com-
ierce and a Nurferyfor Jeamen,

was a very goad Ëeajn for being
defirous ta fecure ta Great-Bri-
tain this exclufive Fij7ery, a
part cf the many Ad/vantages
attending the Acqi[ipion of Aca-
die, but then Great-Britain had
many o'ther .additional Motives
for defring the canpleat Cej/ion
of Acadie , .y the Acquifition
of whlich alonief7le could ever hope

.ýc,.,werhoý1ts
in AmericaagainJlperppial Ey-
croachnents, and ta avoid a Re-
petition of iofe iconveniencies
wich obliged Oliver Crnomwell
in the Year 16î4 ta fie al
t/e Frenchi Forts in Acadie, and
which Aadpzut the People in Ne w-
Englandas well as Great-Britain
.at diferent times under a Necef,
fiy of mahing.frequent- Expe-
ditions againfl the Country intil
Port-Royal was taken * in the Year
17r o by General Nicholfen.
Therc is alfa. an naccuracy atten-

inférée par fon nom dans la cef-
fidn de l'Acadie! ou pourquoi
penfent-ils que la Grande -Bre-
tagne fut fi attentive à ajoûter
les termes lVoya- &otia, & un
fi grand nombre d'autres expref-
fions additionnelles pour pré-
venir le renouvellement de ces
conteflations qui fe font toûi-
jours élevées par rapport aux
limites & à l'étendue de cette
contrée! La grande utilité qui
devoit revenir d'une pêche ex-
clulive poffédée par une Puif-
fance maritime, comme branche
avantageufe de 'commerce, &
comme pépinière de matelots,
étoit une bonne raifon pour que
l'Angleterre defirât de s'affurer
cette· pêche exclufive ,-qui fait
une partie des diffiérens avantages
qui dévoient réfulter de l'acqui-
fition' de l'Acadie ; mais la
Grande-Bretagne avoit encore
un grand nom-bre d'autres mo-
tifs pour defiirer la. ceffron com-
plète de l'Acadie,- par l'acqui-
fitioi de laquelle feule elle pou-
voit efpérer de garantir les éta-
bliffeniens Anglois en Amérique
des ufurpations continuelles des
François, & éviter de retomber
de nouveau. dans les incoivé-
niens qui, obligèrent Olivier
Cromwel, en i 654., à s'emparer
de togs les forts françois en
Acadie, & qui réduifirent Cl
différens temps les habitans de la

F ff iij
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'noire anglois,



4 iS econds Mémojres des CommiS'ires refpeé7ifs,
ART. X 11 Nou ellé-Angleterre, ainfi que ding this Obfervation made .4y

du fecond Mé- la (rande-Bretagne à la néceflité the French C'minffaries upon
nmoire anis. d faire dès expéditions fré- the Words of the Treaty of which

fuentes dans cente contrée,, juf- il mzay not be improper .t ta/te
qu' ace que Port-royal fât en- .Notice, for they inteipret this
levé en' 1710 par le Général Article , as if il exprfsy Jaid
Nicholfon. Il y a au ffì un défaut tMat the. Ffi/ery was coextenire
d'exaditude dan L'dbfervation with the Liizits of Acadie, whe-
faite par les Commifaires fran- reas it has guarded again/fl tha
çois, fur les termes du traité, Interpretation in a nofi accurate
qu'il ne fera pas hors de propos manner by /anving added, after
de reniarquer; car ils expliquent fpeaking of the Coaf/s ofNova-
cet article comme s'il difoit Scotia ingeneral, JVards whic/
expreffénient que la pêche avdit plainy dec/are the Extent of the

C iî', la même étendue que les limites Coafi there deferibed to be ony
de l'Acadie, au lieu- qu'on a a Part of the, general Coai of
prévenu cette explication avec Acadie. Had the Articleflnfi/'d
e plus grand foin, en ajoûtant, ai t/te'lVrds littoraNove-Scotix,

après avoir parlé des côtes de la it woutld hàrdy have adnitted of
No'uvelle-Ecoffe en général, des the Interpretation put by the
termes qui déclarent clairement French Commiffries , but f t/he
que l'étendue de la côte qui y w/hle Article be taken togtther
enf décrite, n'eft qu'une partie as it rea'l lands, the followinzg
de la côte .générale de l'Acadie. Words w/tict 4the French Cm-
Si l'article avoit fii aux mots mi(aries havle entire)i onittedin
littora Novæ cotiæ, on auroit .tliirTranfation; Ea nempe qmx
difficilement admis l'explication Eurum refpiciunt intra triginta
que donnent les Commiffaires leueas inÉipielidoab infulâ vulgo.
françôis ; mais. fi on prend en- Sable ditâa, 'caque - inclusâ &
emble tout l'article tel qu'il ef Africùm verfus pergeùdo, omnis

réellement, les mots"fuivans que pifcatura interdicatur,frffien1tly
les Commiffaires françois ont confUte thefenfe which the French
entièrement omis 'dans leur tra- Cnmifaries wozuld put zpon t/e
'duëlion, ea nempe qua Eurum former.
refpiciunt, intra triginta leucas incipiend ab infid/â vu/go Sable
dié7i , eaque inclf! & Africun verfits pergendo, omnis pi{caura
interdicattir, réfutent fuffifamment le fens que les Commiffaires
françois eLvoudroient donner à ceux qui les précèdent.



fur les limites de l'Acadie. .4. 15

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI,
fur l'article XVII du fecond Mémoire

des Commifafires anglois.

L ES Commiffaires anglois auroient pû fe difpenfer
d'avancer que les Commiffaires du Roi n'avoient fait
aucune réponfe à l'agument par lequel ils ont prétendu
prouver qu'Annapolis étoit regardée comme partie de
l'Acadie,. fondé fur ce que la rivière Saint-George y
étoit elle-même comprife.

C'eut précifément le point qu'on a difcuté dans les
obfervations fur l'article précédent; & on y a rapporté
laréponfe que les Commiffaires du Roi y avoient faite
dans leur premier Mémoire (u 4 odobre 1751, & qui
eni reflée fans réplique, à moins que ce n'en foit une

que de continuer à nier que cette réponfe ait exiflé,
quoiqu'il n'y ait perfonne qui ne' puiffe la, lire à la page
112 dii premier, tome de ce recueil.

Le traité d'Utrecht porte la ceffion de l'Acadie;
comme an/i de Port-royal; d'oi il réIilte évidemment
que Port-royal n'a pas été regardé comme faifant-partie
de l'ancienne Acadie.

On objcle aux Commiffaires du Roi, qu'ils auroient
dû prendre les expreffions (le l'original latin du trai!é
d'Utrecht, & non de la traduaion françoife; on fait
même entendre qu'ils produifent cette tradudion comme
un original, & qu'ils n'auroient pas dû le.fàire.

Il y a trois réponfes à faire à ce reproche.



1 6 Seconds Mémoires des CommiJaires refpe1fis,
Obfervat ions 1.° Les termes françois , comme aqifi, & les termes

furl'art.XVIII , .,
d frecond Mé- latins, ut i-, ont la même force, & l'on n'a pas même
"°ian' tenté de faire voir la différence qui -s'y trouveroit.

2.° Les Commiffaires du Roi ont produit le traité

d'Utrecht en François, tel qu'il fe trouve dans le Corps
diplomatique, fans dire fi c'étoit un original ou ine
tradudion.

3.° Le texte françois eff original aulfi-bien que le

texte latin; l'original françois en confervé dans e dépôt
des affaires, étrangères au vieux Louvre.

Jamais donc imputation n'a été plus mal fondée à
tous égards: elle prouve feulement les extrémités où

l'on eff réduit, Iorfqu'on défend une mauvaife caufe.

Mais pour juflifier que ces mots , comme aij, nen-
traînent point une diffinaion entre ce qui les précède
& ce qui les fuit, on a àité, à l'appui des prétentions
de l'Angleterre, trois traités; le premier, du i i avril

1713, entre la France & les E'tats-Généraux, à 'article
VII; le fecond, du 6 mars 1714, entre l'Empereur,

l'Empire & -la France, à l'article XIX; & le troifième,
du 7feptembre 174, pareillement entre l'Empereur,
l'Empire & la France, à l'article XIX.

Les articles mentionnés de ces trois traités, concer-
neri la' ceffion faite dans la Gueldre au Roi de Pruffe.

Les Commiffaires anglois prétendent que la celTion de
la haute Gueldre efi d'abord faite ou détaillée en termes
généraux; & que nonobftant cette ceffion générale, on

y a exprefféient fécifié plufieurs Villes,,Bailliages &

Seigneuries,



fur les limites de l'Acadie. 417
.S'eigneuries, quoiqu'ils fifent partie de là haute Gueldre, QZD furl'art. XVJii
& qu'ils fufent par conféquent compris dans la ceflion du fecond Mé. -

générale. Or, comme les termes employés dans ces
traités font les mêmes que ceux employés dans l'article
XII du traité d'Utrecht, en latin ut b, & en françois
comnie aufli, & que ces traités ont été faits dans le même
temps que celui du traité d'Utrecht, on conclud que
ces termes, conune aril, n'emportent point une dif-
tindion de pays ou de territoire.

Des articles ci-deffus cités , ceux du fecond &-du troi-
frème traité ne renferment qu'une copie ou une traduédion
littérale- du premier, fait le i i avril 1713, entre le Roi
de France &.les E'tats-Généraux. Ainfi l'on fe bornera
à citer la teneur de l'article VII du traité de 1713.

Bien entendg que du haut quartier de, Gueldre, le Sei-
gneur Roi de Pru«f ienditaout ce u'ily pofede &' occupe
aauellement,favoir, ( en latin nimirùm) la ville de Gueldre,
la Préffedure, le Bailliage &- le bas Bailliage de Gueldre,
avec tout ce qwiy appartient & en dépend.; comme auji
fpécialement (en latin uti & ) les Villes, Bailliages &r
JSegnzeuries de Stralien , Wac11tendonck, Middelaar,J Wal-
keck, Aertezen, Ajferden &" de Wjeel, de même que Racy
& Klein - Kavelaar, avec toutes leurs appartenances &
dépendances.

Loin que cet article détruife l'interprétation que l'on
doit donner à l'article XII du traité d'Utrecht, entre
la France & l'Angleterre, il la confirme d'une manière
encore plus évidente & plus fenfible.

Tomne IV. G.gg



418 Seconds Mémoires des Comm iaires refpellifs,
Obervations Premièrement, il ne s'agit point de la ceffion de la

fir lart.XVII
dufecond Mé- Gueldre entière, mais feulement de ce que le Roi de-

"g Pruffe occupoit & poffédoit dans la haute Gueldre, au
lieu qu'il s'agit d'autre part de la cellion entière de
l'Acadie.

Secondement, de cette différence il réfulte qu'en,
cédant toute l'Acadie, on étoit difpenfé d'en fpécifier
aucune portion, & qu'on auroit pû par conféquent ne

point nommer Port -royal, s'il eût fait partie. de i'Acadie;
au lieu que ne s'agiffant que d'une partie de la Cueidre,
il devenoit indifpenfable de faire l'énumération des
parties cédées.

Pour que cet exemple eût la force que les Anglois
voudroient lui donner, il faudroit que le traité eût porté,
que le Roi de Prufe retiendroit la pofel/In de la Gueldre

enfon entier, connue aui d a ville de Gtieldre; -mais une

pareille flipulation auroit fitf s doute été fort extraordi-
naire; & c'eft néanmoins une interprétation pareille que
les Anglois voudroient donner austraité d'Utrecht.

Troifièmement, fi on lit avec une très - médiocre

attention ce qui concerne la ceflion d'une partie de la.

Çueldre au Roi de Pruffe, on ne trouvera pas que le
coerne au/i employé dans cette flipulation, l'ait été pour

éfpcifier lcs différens difIrids de la Guekdre , c'eft par
le mot fawoir; en latin nimirùan, qu'on introduii lénu-
mération de ces. diftrids. On commence par énoncer
la ville de Gueldre, fa Préfeçdure & fon Bailliage; mais
comme ce n'efl point à cette partie feule de la Gueldre
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que devoit fe borner la poffeflion du Roi de Pruffe, ovat/ons

fuzrlPart. XVIJI'
on a ftipulé que, comme il poffédera la ville de Gueldre, dufcond Mé-

il poffédlera auffi les villes & feigneuries de Strahien, de n nls

*Wachtendonck, Middelaar, &c; le .comme aufjmontre
que ces dernières villes & la ville de Gueldre, font des
objets diffinds,' différens, qui exigeoient une ccflion
.particulière; que la ceffion de la feule ville de Guekdre
.n.'auroit point entraîné celle des autres villes dénommées,
fi on ne les eût point expreffément & nommément
comprifés dans la ftipulation du traité; & c'ef-là pré-
cifément -le fens que portent les mêmes expreffions dans
le traité -dUtreclit, où la ccffion de I'Acadie feule
ï'auroit point entraîné celle de Port-royal, fi cette der-
nière. n'y avoit pas été cxpreffément & nommément
compriife.

Pour que l'ufage que les Anglois voudroient faire
des traités qui concernent une partie de la Gueldre,
pût avoir une jufte application au traité qui concerne
l'Acadie, il faudroit que ce dernier fe fût exprimé dans
ces termes: la Fze cde à la Grande-Bretagne' l'Acadie
en fan entier, favoir, Pqrt-royal, comme außi Penragoër,
la rivière de Saint-Jeain, &c. alors on feroit auffi fondé
à dire que Port-royal feroit partie de l'Acadie, comme
à foûtenir que le diflriâ de Pentagoët. & celui de la
rivière de Saint-Jean, ne feroient pas partie 'du diftridt
de Port-royal.

Il n'y 'a pas une feule ftipulation du traité d'Utrecht,
qui favorife la nouyelle interprétation que l'Angleterre

G~~j
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Svoudrait hii donner plus de quarante ans après a coni
du fecond MJ- clufion,; au lieu que ce qu'on. a cité de ce traité, n'eft
maire angl1oiu-

pas le feul endroit qui démontre Ou qui indique le vrai

fens dans lequel on doit entendre la ceffion de l'Acadie.
Dans l'endróit méme du traité d'Utrecht,, où l'on

s'eff propofé-de 'faire fentir & d'exprimer toute l'étendue
que l'on donnoît à la ceffion (le l'Acadie ,. il y eft <lit que

c'e fl d'e mnaniêre &- d'une forme fi amples, qu'il ne.
fera pas permis aux François d'exercer la pêche daRs,

lefdites mers. Le traité fpéciâe enfuite ce que c'elt que'

lefdiesmèrs; ce font celles qui commencent depuis l'yie

appélée yu/gairement de Sable,. inc/lußivenent, &- en tirant

au Jd-ozue. 1l n'y a. qu'à jeter les yeux fur la carte,.
pour voir que cette defcription, faite par le traité même,

des mers de l'Acadie, ne peut fe concilier qu'avec les

imites, de l'Acadie propre & ancienne, & nullcmçnt

avec- les prétentions. de l'Angleterre.
Ce feroit une fimgulière manière de s'exprimer, que

de <lire qu'on cède à Angleterre la pêche exclufive

le l'Acadie, d'une manière & d'une forme f anp/e

qu'il n'y aura qu'une partie <e ces côtes qui fera

comprife. C'eft - là cependant la conftrudioni que les

Commiffaires anglois prétendroient. donnr au traité

d'Utrecht, en. voulant- que la claufeqi marque le gifeê'
ment des côtes de la. Nouvelle-E:coffe, ne dut s'en-

tendre que d'une partie de fes côtes, quoique les mots

ifmmédiatement précédens , /efdires mers, ne puiffent

s'entendre que de toutes les mers de I'Acadic.
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On a pû penfer que le principal objet des Anglois, OfWervzztkn

fur l'art. XVfi
,en fe faifant céder t'Acadie, avoit été celui de la pêche, du fecond, Mb.

non feulement par les. flipuilaions particulières que le moir anglei.

traité d'Utrecht porte à cet égard, mais, encore par l-ufage
que les Anglois. ont fait de l'Acadie pendant trente- à
quarante ans: les Commiffaires du Roi n'ont cependant

point dit que ce fût leur unique objet. L'Acadie peut
leur être utile à plus. d'un égard; fans doute qu'ils ornt
en auffi l'intention d'avoir une Nouvelle-E'coffe qu'ils
n'avoient. point eu jufqu'alors, & de donner à cette
colonie nouvelle une capitale de quelque renom, comme
étoi le de Port-royal.

'I ett bien difficile d'admettre que les Anglois fe'
foient déterminés à infifter fur la ceffion de l'Acadie,
pour fr gdràntir des ufprpations continzelles des François....

&- éviter les inconvéniens .... qui réduirent en dfJren.9

wenps les halitans de la Nouvelle-Angleterre.... à la né-

cefJùé dfaire des expéditions fréquentes daqs cette contrée.
Il auroit bien. valu la peinç que fes Comrmifaires an 

glois euffent cité quelques exemples. de ces ufurpations
èontinuelles des François fur la Nouvelle-Angleterre,
qui l'ont forcée à des expéditions.fréquentes dans cette
contrée,. Les colonies angloifes de cette partie du con-
tinent, étoient fifloriffan tes, orfque celles des Fran-
çois, dans l'Acadie & les pays adjacens, étoient fi
foibles., que les Anglois feuls avoient des forces pour
envahir, & qu'à peine les François en-avoient pour fe
défendrez Aufli les Anglois ont-ils fait des invaione

G g
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-oferVions frquentes, même en temps de paix, comme on l'a
furl'art.XVIll
dufecond M4- prouvé; & on he fe rappelle pas que Ilhiftoiren four-

an niffe un fcui, exemple de la part des François. Tous ces

cris d'uizpations continuelles, ne font que de conti-

nuelles chimères dont on eherche à bercer l'cfprit des

peupls, poir les aigriir & les faire fervir à des vûés.-
particulières.

AR T i CLE X I X
D UpoS E C O N D

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS,

S U R L? A C A D, E

Conrée depuis le cap Canfeau jufqu'à Sain -Laurent.

L E SI 7'e & i 8.e paragraphes
-des Commiffaires françois, ar-
ticle xx, ont pour -objet de
montrer par la claufe du traité
d'Utrecht qui fépare les ifles
f*uées dansle golfe de l'Acadie,
que la ôte depuis le cap Can.
feau jufqu'au fleuve Saint-Lau-ý
rent, ne peut être en Acadie,
& ils Ajoûtent que les termes,
de tiutes les ifles quelcon que.x,

p étant employés dans le traité, la
Grande - Bretagne ne peut fort
ner aujourd'hui des préteitions
fur-àauejnes d'elles.

Nous avons pleinement prou-
vé dans de Mémoire ce qu'on a

H 7.A and -g." Part-
graphs of the French Ciioni(/fa-
ries 2 o.'I Article, are deigned
te flOr fromt thai Proeifion in
the Treaty ofUUtrecit whichftpa-
rates the *J/<andsfitzated in ilz
Guph from Acadie, thai t/te
Coji froni Cape Cnfeau to
the River Saint-Laurent cannot
he in Acadie, and îh/y addhät/
the Words de toutes les ißles
quelconques, /eing- zfed in the
Tîeaty , Great - Britaini cannot
noW ay claini to any one. if
thtem.

We have fui? proved i tAis
Memorial wvat have ever been



fur les limites
ejleemed the ancient LImits of
Acadie, and pa/by Treaties as

faeh ; thfe Limits certainly in-
è/ided'tie IJ/ands fituated in the
Gulph, and iherefore had it net
been frr iheýexprefs Refervatim
f thiem by' the Treaty, out of the

Ce/idn of Acadie with its an-
cient Bounds, they had cert'ain•y
pafedunderthoJe Words ta Great-
Britaijî: andit is ver renara-
ble that the ver; Prif/wi, refer-
red to by the French Cnui[{a-
ries to fihè thefe Ißands never
Yvere a Part of Acàdie, could
have been thougzht necefary upc/
no Cinfideration but that cf their
being in Acadie ; for*whiere in
Treaties is th Necejfiy of ex-
cepting eue ounury out of the
Cefiin cf another if it not be, a.
Part of it'! And what is the Ufe
f Refrratiozs but as thej'except

particular Parts Ont of generaI
Defri pions ! Anld ftherefore this
Refervation is ffar from afor-
ding any Argument in fupport
cf the Jflen laid drn by the
Cumi[(Çries of France, that it

zczelaly proves ihat ail that
Coa? wzhich extends frcm Cape
Cnfeiz ta Cape Rojeis was
cen iered, at the tiie ofmaking .
tJe Treaty, as Part f Acadie.,

lt sueciaiy eienit 'frets
t/e .Negociation preceeding t/e

de f'4cadie. 423

toûjours regardé comme les an- A r. XrX
ciennes limites de l'Acadie, &diufcond M&
ce qui a paffé pour tel dans les ieangois,
traités; ces linites renfermoient
certainemen t les ifles fituées dans
le golfe; & par conféquent fans la
réferve expref'e qui en fut fàite
par le traité pour les féparer de
la ceffion de l'Acadie avec fes an.
ciennes limites, elles aproient cer-
tainenent paflé par ces termesà la
Grande-Bretagne: &,àn doit-re-
marquer que la clauf:'à laquelle
-renvoient les Cornittairesfran-
çois pour montrer que tes ifles
n'ont jamais fait, partie de l'A-
cadie, ne dev'it être jugée né
ceWfaire que parce qu'elles étoient
en- Acadie; car quelle feroit la
néceWlité dans les traités d'excep-
ter un pays de- la ceffion d'un
autre, s'il n'en faifoit, pas partie?
& quel e l'utfage des, réferves
fi.ce n'ea d'excepter des parties
particulières des, lefcïiptioIns gé-
nérales! Par conféqnt cette
réferve efi fi éloignéedê-réfenter
aucune preuve pour appuyer le
fyflème établi par les Conimif-
faires de France, qu'elle prouve,
incontefûablement que toute
cette. côte qui s'étend depuis le
cap Canfeau jufqu'au cap des
Rofiers, étoit confidérée dans le
temps du traité,, comme partie
de l'Acadie.

Il èft inconteflablement évi
dent par la négociatioi. cui
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4. Seconds Mémoires des CommiJaires refpe1ip,
rT. XIX précéda le traité d'Utrecht, que Treaty of Utrecht t4at

lécond Mé- le Cap-Breton étoit regaïdé en Breton was coifîdered be
e ang/oIs' Angleterre & en Frafice comme Greaz-Britain and France

partie de l'Acadie; car- fi la Part of Acadie. For if
France n'avoit pas été de ce /ad nat ben ofitis Opinio
fentiment, elle n'auroit pas été moudd nat hat' beenJi
fi jaloufe de fe réferver le Cap- te r'efrve ta lierfeilape
Breton, & de le féparer de la oui of the Ce#on ofAc
celfion de l'Acadie; & le Parle- aizd Me Parlianieiz ofEn
ment d'Angleterre fit affez con- fiqicie,îd exprefi'd their
noître -fa façon de penfer fur ce ipon.Ms Point v/en tle
point , lorfqu'il mit aunonibre i. ene of t/e)> Articles q
des accufations qu'il intenta peacinent of the Ear/ofO
contre le Comte d'Oxfgrd, le t/t le d àdvi/èd t/e
confeil qu'il donna à laRcine te nahe a Gefion te Frai
de faire une ceff<on à la France te if/e of Cape Breton,
de l'ifle du Cap-Breton, avec la Libert toforzw, Ythefaîe,
liberté de le fortifier, quoique her Maje /ad declar'4
Sa Majeflé eût déclaré du trône, te T/treie t/t France liaa
que la France avoit confenti à fenied te ma/e an ifrlie
faire une ceflioi abfoluè de la 'f Nova-Scotia or Acadie
Nouvelle-Ecoffe ou. de l'Aca- >f Ca Breton a Part
die, dont le Cap-Breton faifoit
partie *.

Quant aux différentes obfer- As te the feveral Olierv
vations raffemblées dansles i 6.e îtrown togete> i Me r
& -7.e paragraphes de cet. ar- P P of i.s A
ticle, elles paroiffent contenir t.y feei t Mit in à niiini
nombre de particulàritès vraies, - Particudars ver ,rue, ,iai

mais qui affeétent peuda'quegion. ittle af ir t/e QueJ/ion.
Terre-neuve étoit certainement Found/and vas certaiùiy 0
un des objets du traité, & un- t/e Points 'îý, be fetî/ed
objet féparé de l'Acadie. L'A- Treaýy and a feparate
cadie n'eft pas. certainemegt froi te. Ce#en ofAcadie
omme, dans cett6 partie du die is cerainIy nfüer ni

?f Pw9cès pour cimes d'Ett, tow VI pane n Fac
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fur les limites de l'Acadie.
that part of-ihe 13." Article
where the IfJands are' refrîved;
New-Foundlandis there certainly
ceded to Great-Britain, but des
it fellow from thence- thai the
ancient Linits of Acadie did
net include the flands! Or how
do any of theß- Otfervations auyf
rer the Reafßn we have afign'd

tfor'th Refrrationi being made
of thefe -Jßands at all! As ta
the Arumients drawn by the
French Commifaries froin Cape
Breton not being faid ta be ex-
cepted out of Acadie, the whole
view, in the Refervation Oj Cape
Breton was to except it out f
the CeJfian of Acadie , within
wfe ancient .cenifant Linits it
had ever been included, and it
ïras as efrc9'ualy refrved to
France %without being faid ta k.
a Part of Acadie, as if it had
ka'~n cal/'d Je.

xImI.e article, où· les. iCes -font A n T. Xix
réfervées; Terre-neuve y efl dl, fecond Mi-

certainement cédée à la Grande- r anglais,
Brietagne; mais s'enfuit-il de-là
que les anciennes, -limites *de
l'Acadie ne renfermoient pas les
ifles! ou comment aucune do
ces obfervations détruit-elle la
raifon que nous avons allignée
de là- réferve qui fut faite de
ces · iles ! Quant aux induc-
tions que tirent les Comiif-
faires friançois~de ce qu'il n'e
pas dit que le Cap-Breton ed
excepté de l'Acadie,. la réponfe
eft que l'unique vûe dans la
réferve du Cap-Breton étoit de
l'excepter de la ceflion de l'Aca-
dlie, dans les limites anciennes &
recolinues de Jaquelle il avoit
toûjours été enfernm; & il a été
auffi efficacement réfervé à la
France, fans qu'il ait été dit qu'il
faifgit partie de l'Acadie, que
fi oA l'eût.ainfi exprimé.

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU LOI

fur l'article XIX du fecond ,Minoire
des Conmifaires anglois.

L i S Led eurs pourront obferver que dans l'expli-
cation (le la claufe du traité d'Utrecht, qui concerne
Ics ifles du golfe Saint-Laurent, ainfi qµec dans l'expli-
cation des autres claufes de ce traité, la méthode. des

oni iffaires anglois eft de commencer par rappeler,
Tone IV. H hi
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qu'ils ont pîeinemeniémontré ue les Ji ites de l'A-

fiir l'art. XIX litS i
du fecond cadie étoient conformes à leur ftme; ce te fuppofi-

tion efi la bafe de tous leurs raifo nemens r le traité
d'Utrecht; '& néanmoins , loin 'ils puifgn avec
l\aide d'une logique auffi fecourabl, trouver dans ce
traité de nouvelles preuves pour leu\ fyflnme, is ne,
peuvent parvenir à en concilier les di érentes flipula-
tions avec leurs divers raifonnemens, tout leur art
fe réduit à y jeter de la confufion & de 'obfcurité.

Dans cet article , par exemple, les Coi mifaires an-
glois.confondent abfolument l'art. XII & l'art. XIII.

L'article XII contient la ceffion de l'ifle de Saint-
Chriaophe, de l'Acadie & de tout ce qui y ef relatif.

L'article XIII ne dit pas un mot de l'Acadie; il enf

uniquement defliné à conftater les propriét de'chaque
Nation dans le g9lfe Saint - Laurent, Il décla e que
Terre - neuve appartiendra à l'Angleterre, & q e le
Cap -Breton & toutes les .autres ifles quelconque du
golfe, appartiendront à la France.

Pourquoi dire que c'eft par une réferve exprefe à
ceffin de l'Acadie, tandisque le traité expreffément
ne dit p s un mot de réferre ou d'exception!

Pourquoi ne diroit-on pas pluftôt que l'ifle du Cap-
Breton a été féparée de Terre - neuve,, dont, fins cette
prétendue réferre, elle auroit fait partie ! Quoique cette
interprétation fût fuffifamment abfurde, elle le feroit
cependant encore moins que de prétendre que, par cet
article du traité, l'on a féparé le Cap-Breton de l'Acadie.
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Comment la France pouvoit -elle avoir befoin de OIferations

*ur l'art. XIX
cette pretendue réferve pour pofféder les ifles qui font du fecond mi.

dans la partie feptentriqnale du golfe Saint-Laurent ! les
Anglois n'ont pas encore prétendu qu'elles fiffent partie
de l'Acadie, & cependant les Commiffaires anglois
avancent que fans la réfeve des ifles du golfe, elles
auroient fait partie de la cè.ffion le l'Acadie. Il faudra
donc qu'après avoir fuppofé, dans le traité 'd'Utrecht,
une réferve qui n'y eft-pas, ils fubdivifent cette réferve,
pour n'y comprendre que ce qu'ils jugerorit à propos,
& en exclurre ce qui pou rroit les contedire.

Comment imaginer que l'article XII kède les mers
& les baies de l'Acadie & ce qui en dépend, de la
manière la plus ample.; & que l'article XIi, qui ne
-parle pas de l'Acadie, re-tranche inéanmoins de FAcadie
tous les iflôts à portée de hi phis grande partie des.côtes!

Où les Anglois trouveront-ils l'exemple d'un traité
par lequel on auroit cédé toutes les côtes d'un pays,
& réfervé en même temps toutes les petites ifles qui y
feroient adjacentes! où trouveront-ils dans l'hiftoire
l'exemple d'une pareilte*poffeilion.

Tout s'oppofe. -donc à l'intèrprétation arbitraire que
les Commiffaires anglois voudroient donner ici au traité
d'Utrecht, en en confondant les articles XII & XIII.
Il et fimple que les Anglois ayant demandé, dans le
fours de Ja négociation, la ceffion de l'ifle du Cap-
Bretor, ou qu'au moins la France ne pût s'y fortifier ,
le traité ait confervé le fouvenir de, ce qui avoit été

Hlhh ij
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j rvatiom convenu fur le fort ce cette ifle; la claufe qui en fait

e ffecond -M- mention, n'eft que déclaratoire, & n'en donne. pas plus
augfas la propriété à la France, que la France ne tient de cette

même claufe la faculté de fe fortifier clans un lieu qui
lui appartenoit.

.C'eft contre les termes du traité que les Commif-
faires anglois \difent que la Grande-Bretagne fit la cefion

(le Vifle du Cap-Breton à la France; mais. cette ex-
preffion leur revient fans ceffe, quoique contre la teneur,
des ades & la vmrité des faits.

Que l'ille du Çap-Breton ait été confidérée, parle
Parlement d'Angleterre,. comme partie de la Nouvelle-
E'coffe ou de l'Acadie, c'eft une erreur qui eft une
fuite de celle d'avoir cru qu'il y avoit une Nouvelle-

E'coffe antérieure au. traité d'Utrecht, tandis qu'il n'y
en avoit point eu jufqu'alors, & d'avoir confondu
l'Acadie avec la Nouvelle-E'colfe idéale.
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.AR T IC L E XX
DU SECOND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS,

SUR L'A CA D 1 E.

Droits de Sa Majeflé Britannique fur Canfeau.

'1S3to the Claim madae b the
Crern of FrancJ ta the Ifnds
of Canfeai fozmnded upon thefew
Words in the Treaty of Utrecht
by wAhich all the Ißands fiuated
in the Gu/ph of Saint-Laurence
are referred ta France, and upon
the proceedings, ini the Cafe of
the Repr'fals made by Captain
Snart in the Year .r , his
Majejty's Commzifaries d infi/
and w'ill prove that fich a Claimi
is in no degree ta be admitted
either upon the particular Words
of that Referration,' or zipon the
CircumjlancesofCaptain Smart's
Çafe

The Arguments urged by the
Commi{faries of hisç nojl Chriian
Majely .turn chiey upon the
Diference between the French.
and L atinCopies af the Trea;y of
Utrecht. Te Words in t/e Latin
Copy are, infula vero cape Bre-
ton dida, ut & alix quxvis tani
in ojlia fu'ii Jarn - Laurentii

A L'ÉGARD de la prétention
que forme la France fur les illes
de Canfeau, fondée fur ces mots
dans le traité'd'Utreclit, par lef-
quels toutes les ifles fituées dans
le golfe de Saint-Laurent font
réfervées à la France,&-for ce qui
s'eft paffé à l'occafion des repré-
failles faites par 'le Capitaine
Sniart en 1718 , les Commif-
faires de Sa Majeflé foûtiennent
& prouveront qu'on ne peut
admettre en aucune façon cette
prétention, foit fur les termes
particuliers de cette réferve, ou
fur les circonfiances de' l'expé-
dition du Capitaine Sniart.

Les raifons qu'apportent les
Commiffaires 'de Sa Majefté
Très-Chrétiepne roulent princi-
palement fur la différence qui
fe trouve entre les copies fran-
çoife&latinedutraitéd'Utreèht.
La copie latine porte, Ifu/a
vera cape Breton dia, ut & aliæ

ris tam in ofho fluvi Sandi-
H li ii -

+29-



4 3 o. Seconds Mémoires des
ARTICLEXX Laurentii guan in finu'ejufdem

<i econdi Mé- nominis ite, Gallici juris iii
moire anglois' polerum erunt. Les termes de la

copie françoife font, mais l'ifle
dite Cap-Breton & toutes les
autres gueelcon 9ues ituées dans
l'embouchûre & dans, le golfe
de Saint-Laurent , &c.

Les Conmifaàires françois,
pour foûtenir leurs prétentions,
produifent & font valoir la-copie
françoife du traité: ils appliquent
le mot d'cmtazcltre au golfe de
Saint-Laurent, & non au fleuve;
application dont les termes mê-
mes ne font pas fufceptibles,
& qui de plus eft expreffément
contraire au véritable fens & à
l'interprétation naturelle des ter-
mes de la copie latine, ou le mot
ofliutm ne fe rapporte qu'au
fleuve Saiit-Laurent, & non au
golfe; & comme la copie fran-
çoife n'eft que la traduëlion de
l'original latin, & que l'original

.latin n'admet point une pareille
explication , cette explication
ef contraire à la vraie manière
dont on doit entendre: le traité.
Mais fuppofoiîs que le mot ehm.
houc/tire pûts'appliqueraugolfe,
les ifles de Canfeauqui gifent
tout près du cap du mnie nom,
& à plus de cinq lieuesau fuicd du
Cap-Breton ,ne peuvent -k:tre
confidéréeepour cela comme
fituées dans l'embouchûre du
golfe de Saint-Laurent, qui eg

Comnifaâires refpeé1ifs,
quan hi finu ejzfdem nominis
fitx, Gallici juris in pofleruni
erunt. Tlie Words of.the French
Copy are, mais l'ifle dite Cap-
Breton & toutes les autres quel-
conques fituées dans l'embau-
chûre & dans le gfe de Saink-!
Laurent, &c.

The French Coanmnfaries in
order to fupport their Claim pr-
duce and dre upon ihe French
Copy of the Treaty and app/y
the Word embouchûre tothe
Gidph fSaint-Laurencek.,indnai
ta the River: a Conf/lruiinlw/ich
the IPards tiemzfelves wil not
admit of, and which is exprefs/y
contrary ta the true feii{ and
meaning of the Word4 iin the Latiz
Cpy, where the J 2 rd oftiu ni

has imß plainy a Reference eny
to the River of Jaint-Laurence,
and not tathe Gudph, and as
lhe French Co&Gpy is tut a Trif-
lation of t/e.L<itin Original, and
the Original admits net of any
fitc/ Conß/ruéliin, the Coe/nft7iin
iifef is centrary to 4e Wo'rds
and meaning f the Treaty. But

flPPeizg the Word embouhire
cazild he .applied .ta the Gulph
yet tre.i ßands of Canfeau vIic4

e. coftzigueus tethe Cape of te
fane name, eand'abovefre Lëa-
gues ta ·the fouihtwhrd f Cape
Breton cannat -e. conidered la te
fitunted dans Fembouchûre du
golfe de Saint -lLaurent, w/ic/



yes etween the fljands ofCape
Breton and New-Foundland, the
great Paffiage ta Canada.

It appearsfrm the Conferenices
in the Year 17 1 9, andfrom the
Memorial of the French Conimi ,

faries -of the 2 sJ1 of S eptember
17f5 , that the Commi({ries

flpport their GonJrudion. of the
Treatj upvon te Jppo(fion that
there are tree feveral emubou-
chûres ta the Gïdph of Saint-
Laurence, andthat thenarrowGut
or Channel which 1yes between
the Terra Firma f Acadie and
Cape Breton is One of them,,
w/ich is not on4y contradé7ory
tPoze'exprefs Wrds ofthe French
Copy of the Teat; izfef, w/ere
the Wrd embouchûre is in the
fitgular Nunber, but is afo
incoinfj/lent vi/ the French Coin-
nmff(ries own Conierntiont ofit.
But fould even this Suppo/iion
be admitted, the true Situation.
f the IYiands themfelkes which
4ye at the di/lance of not more
ihan uhalf a mile from the Terra
Firma' of Acgdie and abavefrve
Leagies diflant from the En-
trance of the Gut or Channel
ietween Acadie and Cape Breton
evidently ftevs they can. not e
deen'd ta e included within

fitch a Defcription. His Ma-
jey's.y Comi(n{aries howevero
adhere ta the true and genuine
feîfe of ite defcriptive Wrds

4.3
entre les ifles du Cap-Breton & ARTICLEXX
de Terr -ieuve, lieu qui forme 'du" fecond Mi-
le grand paffage au Canada. noire an /c.

Il paroît par les conférences
-de 1719;, & par le Mémoire
des Commiffaires françois, du
21 feptembre 175 1, que les
Commiffaires appuyent leur in-
terprétation du traité fur la fup-
pofition que le golfe Saint-Lau-
rent a trois différentes embou-
chûres, & que le canal étroit qui
eft entre la terre ferme de l'Aca-
die & le Cap-Breton, en forme
une des trois, ce qui eft non
feulement contraire à la fignifi-
cation exprefle des. termes de la
copie françoife du traité où le
mot enbouctire efi au fingulier,
mais auffi à l'interprétation même
des Commiffaires françois. Mais
quand on admettroit cette fup-
pofition , la fituation 'des ifles
mêmes qui ne font -qu'à la
diflance d'une demi - lieue de
la terre ferme de l'Acadie, & à
environ cinq lieues de l'entrée
du canal qui ef entre l'Acadie &
le Cap-Breton, montre évidem-
nient qu'elles ne peuvent être
cenfées y .être renfememées. Les
Commiflaires de Sa Majeflé ne
veulent pas toutefois s'écarter du
fens vrai & naturel des termes
defcriptifs qui font dans l'ori-
ginal latin du traité d'Utrecht,
par lequel il n'y a d'ifles réfer-.
vées à la. France que celles' qui'

fur les limites de l'Acadie.,



du fecond M
noire anglois

+3± Seconds Mémoires des Commi/aires refpe67ifs,
X font fituées in olia fluvii Jana9i- in the Original Latin Treay ,
é- Laurentii & in finu ejufdemn na- by which fùc flands only art

minis. Les termes 'ont fi clairs referved ta France as are fiua-

& fi pofitifs, qu'ils ne laiffent ted in oftio fluvil Sanéi-%Lau-
aucun lieu à conteflation, ni, rentii & in finu ejufdem nomi-

aucun prétexite à la France de nis, w/ic/ JP1ris are fi c/ear
former des prétentions fur .les and plain tMat ihey do not eave
ifles de Canfeau. Les Commif- tMe leaji roonflr Difpute or an!y
faires de Sa Majefté foûtiennent Pretence w'Iateverfor a Claim on
que ces ifles ont été cédées à .la t/e part of France, ta the IJ/ands

Grande- Bretagne par. les mots of Canfeau. His Majefly's Coin-
du xu.e article du traité d'U- mi{f'ries doiifîlthat ehefe Jlands
trecht, cæteraque omnia qua ab were ceded ta Great-Britai,, by

iifdem terris & infidis pendent. the Wrds of the 1 2 .h' Article
of the Tre;ay of Utrecht: Cte-

raque omnia qux ab iifden terris & infulis pendent.
A l'égard des circonfances As ta t/e praceédings in the

relatives à l'expédition du Capi- Cafe of t/e Reprifa/s mde y
taine Smart en l'année 1718, à Cdptain Smart in t/e Year
titre de repréfailles, les Com- 1 6, Ais Majey 's Conung
niiffaires de Sa Majeflé convien- ries do admit i/at orders were
nent que l'on donna ordre au given ta Captain smart ta cazfe
CapitaineSmairtdereflitueràM. Refitution ta k made ta M.
Iribery,&autres fu jetsde France, Iriery and at/er Frenc/ SIu-

-les ei ets qu'il leur avoit enlevés jeJis of thte Gaods & Efecs he
à Canfeau j mais avec cette claufe /ad tahen frain t/cm at Can-

que la refltution. étoit une pure Jeau , prvided haJwever Àatfjicli
faveur, une pure grace, & que Relitutian was made as a pure
l'on feroit une pareille fatisifc- A7ofGrace andFavouryandîthat

tion à tous les fuieis de Sa Ma- Jazisfaflion was li*ewife given
jeflé à qui les François auroient ta alI his Majejly's ujes on

enlevé quelque chofe par repré.- w/ai any Reprifals /zad -becn
failles; & ils ,obfervent qu'il fut made by the French an Occafiai
lignifié que cette reflitution ne Of flich feiiure , and ihat it was

pourroit. donner à la France /zgniße4 1tat fict Refliuitioz

aucun droit ou prétention fur was not ta give France any Riglt
les ifles de Canfeau ou les terres or Claim ta the IßandsofCanfeau<
qui en dépendent, & que les or te Lands thereunta belonging,

'i

t
I.-.



fur les finites
kut that his Majey's R ight
thereto fazdd- le and rnmain as

fill and tentire and in the faine
Farce and Virtue as if the fzid
Rejlituztian had never bevn ade.

Tiefe Orders lioe ver ta Cap-
tain Jnart ta makte Refliuiitaion
ta M. Iribery were afiervards
cancell'd and revok'd by a fub-

fe9uent Order of his /ajej/y in
Counzci4,/erey M. Iriery's Suit
wias dfiiff ; lut his Maj/ßy
in Compa(ian ta his particular
private fiqeJring, and' eut of his
fpecial Grace and Bounty order'd
L. St. S- o, ta be given ta himn
ouIt f his Treafiry, aierting and
fIporting his jufl Right ta the
1//ands of Canfeai by cazufmrg a
Fort ta be erdeed there wit a

proper Garr/in of his Trops,
Whic Foart and Garrifon renai-

t/ed here till the Rupture bet ween
the tia Crons in the Year
171, w/en it was tate»ü and
de/wryed by fame French frun
Cape Breton.

de l'A cadie. 4 3
droits de Sa Majef1é fur ces ifles d
& fur ces terres, deneureroient in
dans leur pleine force & vigueur,
comme fi ladite reflitution n'eût
jamais été.fi te.

Toutefois les ordres envoyés
au Capitaine Smart de faire refli-
tution à M. Iribery furent en-
fuite annullés & révoqués par un
ordre fubféquent de Sa Majeflé,
féant en fon Confeil, en vertu
duquel M. Iribery fut débouté
de fes demandes: il en vrai que
Sa Majeflé, par comnimifération,
grace & générofité, lui fit don-
ner 8oo liv. I. de fa caffette
pour le dédommager- Mais elle

pourvut en même temps à la
fureté des droits 'qu'elle avoit
fur les ißes de Canfeau, en
y faifant élever un fort où elle
mit une garnifon de troupes
réglées: ce fort fubfifa jiifqu'à
la rupture entre les deux Cou-
jonnes en 174+, qu'il fut pris
& détruit par quelques François
du Cap-Breton.

oRTICLreXX
fjcptZd .4'2«

aizre anglais.

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU RO1,

fur l'article XX diu fecond Mémoire
des Commif/ires anglois.

OUTE la queflion fur la propriété dc l'ifle oq des
ifles de Canfeau, dépend d'un fait qu'on ne peut réfoudre
que d'après la vifite même des lieux, ou d'après des
plan. détailés & vérifiés; L:voir, fi ces ifles font lituécs

Tome IV Iii



,3 4Seconds .Ménoires des Commiffaires refpelifs,
Olfervations ou non dans l'embouchûre du golfe Saint-Laurent.

fur l'article XX
du fecond Mé- On a déjà répondu à l'affertion trop légère des Com-
?noreano". miffaires anglois, qui prétendent que l'exemplaire fran-

çois du traité d'Utrecht n'efi pas original: il l'eff comme
le latin; & les Commiffaires du Roi font autorifés à
déclarer que le fieur le Dran , Garde du dépôt des
affaires étrangères au vieux Louvre, a ordre de -com-
muniquer, fans déplacer, l'original françois à tous les
Miniftres étrangers qui auront la curiofité de le voir.

Mais la différence que les Commiffaires anglois. ont
voulu trouver en cette occafion entre le texte latin & le
texte françois, ef nulle , ou importe peu. L'embouchûre
d'un golfe ei une des parties du golfe même; ainfi, dès
que le traité déclare que toutes les ifles dans le golfe

¢S., Laurent appartiennent à la- France, cette déclaration
emporte toutes les ifles fituées dans l'embouchûre.

Jufqu'ici il paroît qu'on avoit toûjours regardé le cap
Canfeau comme un des termes du golfe Saint-Laurent,
& jue par conféquent toutes les iflesee qui ne dépaffent
pas ce cap, doivent appartenir au golfe.

La diflindi*on que font les Commiffaires anglois
entre l'embouchûre ou les embouchûres du golfe, ne
fait pas qu'une de ces embouchûres faffe moins partie du
golfe que les autres; on les appelera comme on voudra,
ou les différentes embouchûres.du golfe , ou l'embou-
chûre du golfe dans la mer par plfieurs bouches & dé-
troits : l'expreffion eff en foi fort indifférente, mais le
fens du traité d'Utrecht ne l'cfl pas, & la diftindion



fur les limites de l'Acadie. 4
qu'ont Taite les Commiifaires anglois, feroit en pure o

ful-rlticle X X
perte , fi elle n'étoit une nouvelle preuve de leurs efforts du frecond Mé-

pour altérer le fens des traités.
Quant à l'affaire particulière du Capitaine Srnarf, il

ne s'agiffoit pas de repréfailles; c'étoit, une Vraie piraterie.
Les Commiffaires anglois prétendent que les ordres

donnés à ce Capitaine pour reflituer ce qui avoit été
pris, font ëmanés d'un pur mouvenient'de grace & de
commifération : c'étoit un ade de juflice. Et à quel
autre titre l'Angleterre auroit-elle pû exiger « que l'on
feroit. une pareille atisfadion à tous les fijets de Sa «
Majeflé (Britannique) à qui les Fran°ois auroient enlevé «

qlque chofe ( on ajoûte) par repréfailles
C'eft en quelque forte convenir que la France auroit

été en droit de décerner des repréfailles, fuppofé que
ce mot ne foit pas ici ajoûté par méprife, comme c'eft
fans doute par méprife que les Coimiffaires anglois.
ont qualifié de .rpréfailles l'adion du Capitaine Smart..

On prétend que fes ordres de reflituer, donnés aU
Capitaine Sinart, furent enfunie révoqués; cela peut être.
On a bien vû l'Angleterre expédier des ordres pour des
reflitutions flipulées par un traité, & les révoquer. La
lettre du- Chevalier Temple, du 19 novembre 1668,
qui a été produite, en eff la preuve.

Il enl certain, par rapport à la France, qu'elle obtint
la fatisfadion qu'elle demandoit; qu'elle l'a reçûe à ce
titre, quel qu'ait été celui auquel les Anglois l'ont
accordée; que les adtes intérieurs de leur gouvernement



436 Seconds Ménoiies des Comm irrefpeéifs,
Obfervatons

fur l'article XX
du fecond Mé-
"oire an"glois

font étrangers à la France ; qu'ils ne peuvent donner

atteinte à fes droits ;'& fi depuis les Anglois fe font

établis fuir l'iffe Canfeau, à ne l'envifager même que

comme contentieufe, .c'eft une fuite de leur méthode

oidiàaire de procéder par voies de fait, & de s'en faire

enfuite des titres.

NA RT I C L E ,X X 1
DTU SECOND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS,
SUR L'ACA D IE.

Rée'rve du Cap-Breton.

D A N Sles 1 2.* & 1 3.e para-.
graphes du onzième article, les
Commiffiairesfrançois difent que
le Roi de France répondant le
10 de Juin 17 12, à l'offreque
faifoit la Grande-Bretagne de
laiffei le Cap-Breton commun
aux deux nations, fe montra
très-élqigné d'accepter cette pro-

pofition , & que fes raifons
étoient que fuivant toutes les
règles de la prudence il, devoit
garder la feule iffe qui pouvoit
lui affurer l'entrée dans le fleuve
Saint -Laurent, & prévenir la
perte du Canada à la première
rupture entre les deux Cou-

IN the 12.'s and r.'s -

rjragphs -ofithe i.' Article tze
FrenchCommifariesreprefen t hai
on the 1 ot Jiune 1712 , the
King of France expreffed1infe!f;
in AnWer to an Offèr made by
Greai-Britain -that Cape Breton

fgo-zld remair in. cmnon to bth
Naions, extremely dfinc/ined ta
the Prop»fzl; and his Reafßnsfor
it are that in comman prudence
he ought to referve to hinfeif the.
nly Jiand which can ficire hlim

an Entrance into the River Saint-
Laurence, and prevent Canada

frolm being loi upon thefirf Rup-
tiure between the zipr Cre ins



fur les limites
fram wi/ich Anrer thy infer that
it 'was the Intention of France
at the Treaty of Utrecht to pre-
ferre af afe Paffage ta Canada,
and t/lat nothing caz be mare
appaßte ta that Intention than
ta fkppafe that France dejigned
to malhe a CefZn ta England
of ail the fauthern Part of the
Gulh of Saint - Laurence and
the fouthern Ban of the River

°as jigh .zup as Quebec. The
Eg/lfl Cannifàries adnit /that
it was naturalfar Great-Britain,
zipan nat having 'Cape Breton in-
cluded within the Cef/7an of Aca-
die, topropafe that landfJlauld
remain in camman.to bath Nations,
that it was as azitural in France-
to prefer an excluie Piifefj/in
ta uhe Participation of it , t/at
the Reafans afign'din the King
of France's Anfwerfhov lie was
attentive ta this Point, and a/l
iiefe Circumflances are very gaad
Reafans ta explain 'the Referva-
lion of this Ijaizad in the Treaty,
but the Frnchi Camnifflries are
mif/ahen if they real4y thinh that
the Pafefion 'between Canfeau
and the Mazth ,of the River of
Saint-Laurence by England is in-
conßßient with,afafe Navigation
for France ta Quebec efpeciay
while the'Frenchl have the Ißands
-of Cape Breton, Saint'- John's
and the other Ißands in the
Guph and .4Mouth of the River

de l'Acadie. 437*
ronnes. Ils concluent de cetté ART. XXI
créponfe que c'étoit l'intention du fecond Mé-
de la France , lors du traité moire angloi.
d'Utrecht, .de conferver un
paffage fûr au Canada, & que
rien ne peut être plus oppofé
a cette intention , que de fup-
'pofer que la France a eu deffein
de cédier à l'Angleterre toute la
partie méridionale du golfe de
Sain t-Laurent & la rive méridio.
nale du fleuve en remontant
jufqu'à.Qu1ébec. Les Commif-
faires anglois conviennent qu'il
étoit naturel ·que la Grande-
Bretagne, n'ayant point le Cap-
Breton dans la ceffion de l'A-
cdi-e propofât de le laiffer en-
commun aux deux nations; qu'il
ét- it auffi naturel que la Fr4nce
ail at mieux le pofféder feule;
qu les raifons alléguées dans la
ré onfe du -Roi de France inon-
tr nt qu'il apporta beaucoup
d' tten'tion à cette aflire , & que
t utesces - circonflances expli-

quent très-bien la réferve de
cette ifle fai'e dans le traité.
Mais. les C'mmnifaires françôis
fe font mépris s'ils croient réel-

niet que la poffeffion entre
Canfeau & l'eibouchûre du
fleuve Saint'Laurent par l'An-
gleterre eft inéprnpatible avec la9
fûreté de la >áuigatioi pôtir la'
France à Québec , fur-out lorf-
que les François onit les ifles de
Cap-Breton, Saint-Jean & autres



Ai
du fe
moire

4.3 8 Secon Mémoires des
r T. XXI ifles dans le go e & l'embou-
cond Mé- chûre du fleuve, avec fa liberté
analois' de les fortifier: oi compte' que

le golfe a cent tren e-cinq lieues
en .largeur, le fleuv vingt-une,
& par conféquent pa la nature
de ces paffages, la Frnce doit
toûjours avoir un paae fûr au
Canada, quand le traiié d'U-
trecht feroit ftriétement obfervé
felon fa teneur.

Les Commiffaires anglois 'ne
peuvent iuitte cet objet fans
témoigner leur fatisfaélion de
voir que les Commilaires fran-
çois, dans cet endroit, adoptent\
leur méthode d'interpréter le
fens du tr aité en citant l'opinion
de la France dans le temps, parce
que par -là ils établiffent, fur
leur prop e autorité, la validité
de cette ùianière de raifonner
qu'ils ont rejetée dans leur Mé-
moiže comme infuffifante & non
fatisfaifante, & pour la défenfe
delaquelle les Conimiffaires an-
glois ont fouvent été obligés
d'argumenter dans le cours de ce,
Mémoire.

ROI,

Q UOIQUE le titre, de ce vingt -unième article du

Mémoire des Commiffaires anglois, porte les mots de-

Commißaires refpeé7ifs,
with the Liberty of fortifying
themi. Te Gulpih itfelf is con-
puted ta be in. breath 13j Lea-
gues., the River is 2 r ,and
therefrefrom t/e very Nature of
thefie Pa[j-àges France mu/I evèr
have aJftj Paffage ta Canada,
tha' the Treaty of Utrecht was

/1rialy execuitedas it nowJ/ands.

The Englifp Comm{ri~Pes can-
not conclude this head without
exprefing a titi/e fatisfaélioz to
/lnd the French Commi ries in
this place, adopting their Metwd
of inforcing the fene f the
Treaty /y citing the Opiniain of
France at the time , becafe in
this they eß/abi/fl upan their own
Authrity the Propriety and Va-
idiy of thai Manner f reafo-

ning to which they havt> occafin-
na/{y obje7ed in their Meinorial
as infuiqcient andzfatisfallry,
and in dfefence, of which the
Eniglyip Conin°(aries have been
often:' obliged ta argue in the
Courfe of this Memorial.-

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU

fr l'article XXI du feçond, Mémoire

'des Commi{.aires anglois.



réferve- du Cap -Breton, contre la foi des expreffions Ohtervations
J7zr 'dri, XXI

du traité d'Utrecht, on n'aj.oûtera rien à ce qui a été du fécond Mé-

dit dans les obfervations fur l'article XIX pour réfuter moire anglois.

cette méprife.
Les Commiffaires du Roi n'ont jamýais dit qu'on ne

devoit pas avoir recours aux iades d la négociation,
pour interpréter les claujcs. d'un traité, comme on ne
ceffe de leur objeder fans fondement: ils ont répondu
à cette imputation auffi odieufe que mal fondée, & ils
ne répéteront plus ce qu'ils ont dit & déclaré à ce fujet.

il n'y a point de- propofition fi. évidente qu'on ne
puiffe rendre problématique.

Les. Commißfliires du Roi ont ohfervé que la France
s'étoit défendu de céder le Cap-Breton aux Anglois,
parce qu'ils fe feroient trouvés trop à portée, d'inter-
cepter la. navigation du fleuve Saint-Laurent; qu'à plus
forte raifon elle n'avoit pû céder'la partie méridionale
du golfe Sàint-Laurent, ainfi que la; rive m éridiônale du
fleuve de ce nom, jufqu'à la huteur de -Québec, puif-
que cette ceffion atiroit encoremis les Anglois plus, à
portée d'intercepter lgavigatiòn du Canada.

C'enf cette .dernière vérité que les Commiffaires an-
glois voudroignt contefler, & c'eft une preuve \qu'ils

peuvent tout contefler.
Premièrement, ils altèrent l'état de~'la quenion: il

s'agit d'une ceflion qui s'étendroit, fuivant eux, jufju'à
la hàuteur de Québec. Pour fe mieux défendre,\ ils
changent la thèfe, & ne parlent plus que de la:poffeiron

fuir les limite.s de ? Acade.
4 
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4.4ô Seconds Mémoires des Commzffaires refpeJfis,
Obervations.qu'ils auroient entre Canfeau & l'embouchûre du fleuve,

fiur fart. XXIP

du fecond Mé- fans faire mention de la rive méridionale du fleuve.
oien ani. lEn fecond lieu, ils fe rejetterit fir la largeur du golfe

& de l'embouchûre du fleuve. Mais dans ce golfe fi
large, on ne débouche que ,par des pertuis; & fi les
Anglois y avoient des ports, ils pourroieint y établir

.g des çróifières prefque certaines. Quant aux vingt-une
lieùes qu'ils.donnent à l'entrée du golfe Saint-Laurent,
cette largeur fe maintient - lle; jufqu'à la hauteur de

Québec! & peut-on également naviguer dans toute la
largeur du fleuve

Enfin les Commiffaires anglois ne s'aperçoivent pas
qu'ils, tombent en contradiétion avec eux-mérnes ils
reconnoiffent que les François ont l'embokchûre de la
rivière, avec toute Jiberté de. s'y fortifier; omment
peuvent-ils avoir l'embouchre de la rivière, fi deux
bords ne leur en appartiennent pas!

C'eft peut-être trop s'arrêter à 'réfuter ce qui ne peut
tenir contre la plus légère connoiffance des lieux.

ARTICLE XXII



fur les limites de l'Acadie.

A R TI C LE X X I I
D U S E C O N D

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS,

SUR L'ACA D IE.

Limite intérieure de l'Acadie.

H E Frencli Comniaries ha-_
,ing been preffed by us in our

Conferences ta fit forth precifey
what they admit ta be the Limits
of Acadie wh/ich they had av»oi-
.ded ding in their iro firfl Me-
IMrials, they af/irt in the 3.d P-
ragraph of the i 1 t.' Article of
tiheir laf! kiemorial ihat the In-
teriar. of Acadie neier had any
.eJlalblied Liits, andtlhey add
.hat the Settlement tf an inand
Boundary is precifel the Ojed
of the prefent Negaciation. But
we cannot agree with thein either
in t/dir fentimenzt that Acadie
never hd any inland .Limit, or
that the farning one is the pr1-
per Buinefs of the refpeé1qive Gam-
iniffaries. The 1.2.'l Article of
ihe Treaty of Utrecht which cedes
.Novam - Scotiam or Acadiam
totam ta Great - Britain accar-
ding te ts ancient Limits, with
-iis flependencies, inplies -that
the ancient Limits of that Countrj

Tle IV.

ILs Commiffaires françois
ayant été preffés par nous, dgns
nos conférences, d'expliquer pré-
cifément ce qu'ils prétendent
être les limites de l'Acadie, -ce
qu'ils avoient éludé de faire dans
leurs detiipremiers Mémoires,
avancent dans le 3.e paragraphe
du onzième article de leur der-
nier Mémoire, que l'intérieur
de l'Acadie n'a jamais eu aucunes
limites déterminées, & ils ajoû-
tent que l'établiffenent d'une
limite iitérieure efn précifémenita
l'objet de la négociation a&uelle.
Mais nous ne pouvons nous
accorder avec eux, foit pour
leur fentiment que l'Acadie n'a
jamais eu aucune limite inté-
rieure, ou que d'en établir une
foit l'objet des Comimiffaires
refped9ifs. Le xII.e article du
traité d'Utrecht qui cède Noam-
5çotiam ou Acridiani totan à"
la Grande - Bretagne, fuivant
£es anciennes. limites avec fes

Kkk "
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S Secònds Mémoires des Commi[aires refpedifs,

AR T. XXII dépendances, fuppofe que les
du fecond 'Mé- anciennes limites de cette contrée
moire anglcis. étoient fixées, tant les Iimi tes

intérieures que celles de fes côtes
maritimes; le feul objet propre
de cette négociation eft de re-
chercher & de déteriiner quelles,
font ces' anciennes limites,- &
non de fubftituer aucunes nou-
velles limites à celles qui fort
mentionnées par le traité d'U-
trecht. Quant 'à l'opinion que
l'Acadie n'a jamais eu aucune
iimnite inïtérieure, elle paroî
naîtredYu.n i'tante de volont&
a reconliaître cette limite inté-
Tieure que nous avmns afdignée ,
-& d'e finipuiffatite d'en indiquer
Iuctie autre avet fo enenit.
Car fli le Mémoire de l'Ambafra-
d-eur françois, en 1685 , qui
prouve que l'ifle percée fituée
près du cap des Rofiers, eft la
limité feptentrional de'Acadie,
& file pafeport de M. deSuber-
*iafe, dans lequel il eft .dit que
fon 'Gouvérierneiit s'étend juf-
qu'au cap des Rdfiers, font tel-
leient des- garans fuffifans des
limiites oindernies de l'Acadie.,
que les Coiiinmiffaires françois en
inferent que tes lin ites ne peu-
ývent etre 'les anciennes, parce
qu'elles 'fônt modernes, pour-
quoi ne feroient - ils pas d'auffi
tonres preuves pour montrer
-que la lituite intérieure, aflignée

par ces garans en lafeule ancienne?

were certain , the inland L'imits
as wel/ as thofe f ,is Sea-
Coafl, and the only proper Objec7
ofthis Negocia' tin is ta enquire
and determine what thfe ancient
Limils are . and net tlie ubilituz-
tizg anzy new Limjits to t fiJe refer-
e'd to Iy the Treaty if Utrecht.

As te the A/èrion that Acadie
ncver had an!y inland Limit, at
al, this Opinin Je t have
arifn frm an U willingnesi ta.
acquiefce in that inland Limit·
which re hare aj/Ign 'd and an
Inabiity with Authority to find
any ailer. For if the Mermorialef
the French Amb4aaedorini r685,
w/hich a<es out the If/e ef Percée
4ying near Cape Rßers to le
the northril Linit !f Acàdie,
and the Pafs part of M. uJ'Jercafe
in which his Govenmeint is faid
to extend ta Cape Rofers are
fuc4 fifcient kouchers for t/e
modern Linits of Acadie, t/ai
the French Commiffries argue

frm them that thofe Limits can
71t bethe i ncient ones, becaufe
thuey are the nwdrn., w'4y are
they not as good Proofs iafuew
that the in/and Bozndary ajig-
ned lp thefe is the mncient eue,
the Frenc/irmmifaries not being
able te piroye that Acadie Las
ever had any et|r' inland Boun-

dary. Tle Argumeni feems land
thius : we Aate afigned jverit
etncient and modern Peoifi e a



f ur les//imites de l'A cadie.
variety of Kids , and' all Au- les Commiffaires françôis n'étant
ihentich, -iat ihe Countr of pas en état de prouver que l'A-
Acadie has always had asjfar cadie n'a jamais eu aucuue autre
IAch as we can trace the foulhern limite intérieure. La quellion,
Banh f the River Suint-L a paroît fe réduire à ceci: nous
rencejir its northeir and inland avons affigné plufieurs preuves
Batmdar ; the French Commif anciennes & modernes de diffé-

faries objeéZ ta thefe Pr'afs as rens genres, & toutes authen-
being defnrptive only of what ihe tiques, que la contrée d'Acadie
calI the maodern Liits k and àt a toujours , dans tous les temps
the fame time they neither draw que nous connoiffons, eu pour,
the Line between 'ihat is ancient limite feptentrionale & inté-
and madern AuthWrity, zarfior rieure la rive méridionale du
any time previus ta the Autho- fleuve Saint-Laurent; les Com-
rities we-havèproduced, in w/hich miffaires françois rejettent ces
any other inland Linit Vhas been preuves comme ne contenant
afgrn'd. Ie liave given a fries que la defcription de ce qu'ils

af Praafsfrnz m Cuniv/ain, frim appellent les limites modernes,
t/e fifl Cmmimien of the fezur ils ne marquent point en nême-
Charnifay and the fecond in temps ce qu'ils appellent ancien

17 fram t/efrß Cmmn & moderne, & ne défignent
cf the fJeur de. la Tour. and' lhis point de temps antérieur aux
fecandin r 64r, frm iM. De- autorités que nous avonspro-
nys, and frmi t/e Pcfif ions duites , dans lefquelles on ait

,Aen by France underthe Treat ies affigné aucune limite intérieure.
of Saint-Germais and Breda, Nous avons donné une fuite de

that .îs fran the Yar i 6o5, preuves tirées de Champlain,
down ta r 67 o , andfram tence de la premiëre conmiflion du

to 17 r o" ; aIf v/uic/h prov'e upn flieur Charnifay & de lafeconde
the'Authority of Hilarians the en 647., de la première coni-
CommiÇions cf the French Go- mifJion du flieur de la Tour &
vernment and fhe OpratOns of de la, , feconde en 165 1 , de.
Treatiesandther ut/entick A5is M. Denys., & des polfeifioins
of State, tha Acadie dutring<ç prifes par la France en vertu des

that hvlie 'period cf time, had traités de Saint -Germain & de
the River Saint-Laurence fuis Breda,~c'ei'dire, depuis i6o5
inland .Beundary and nit "eýa- jufqu'à 1670-, & de-là jufqu'à

K k k ij

A -T. XJI
di fecond Mé-
moire anglois.



4 \ Seconds Mémoires des Commigfaires refpeé7ifs,
A R T. XXII i 7 o; lefquelles prouvent toutes

du fecond Mé- fur l'autorité des hifioriens, des.
moire anglois. comiffions du Gouvnernent 

dFatice, & des difpofitions
des traités & autres aaes authen-
tiques., d'Etat, que l'Acadie,
pendant toute cette période de
temps, avoit le fleuve Saint-
Laurent pour limite intérieure,
& aucune autrequelconque. Les
Commifaires fraiiçois ont exa-
miné cette fuite de preuves, &
doivent avoir vû jufqu'où elle
remontoit avant de faire l'ob-
jedion à laquelle.inous répon-
dons à préfent; toutefois ils n'ont

lamais déclaré de quel temps doit
être une preuve, pour être an-
cienne , fuivant leur fyIne, &
ils n'ont rien allégué qui puiffe
faire voir qu'ils aient jamais
eu dans l'efprit quelque date
particulière, lorfqu'ils ont parlé
des anciennes limites. Les Com-
miflaires françois n'admettront-
ils pas que le ténnoignage des
hiforiens les plus anciens, du
père fondateur de, -établife-
viens françois dans leCnaa
eft une :autorité affez ancienne
pour éiablir comme anciènnes
limites/celles qu'il décrit comme
telles! S'ils en conviennent, alors
ils ne. peuvent nier d'après fon
autorité, que. le . fleuve Saint-
Laurent a été la limite intérieure
de l'Acadie; cette même limite

wvIaever. The French Cammif
faries had confdered ihis feries
of Evidence and mnuß havefeerr
h/w far bach il extended inpaint
of time bejore they made /te Ob-
jel7an wAvlic we are now anfue-
ring and yet they have never
declar'd if wvhat Ag e Evidence
mui be ta be ancient according
to their' Syftem, ner have they
alledgcd any ane Circumj!ance ta

fow tat ihy have eiver in their
awn mninds hai ain particul/ar
time precyJcj before ih/n, whiez
./ey haveJke of the ancient Li-
mits. Wi/not i/he French Cammif

fJaries admit lthat t/le Teymny
of the very earliel J-I/orlans, of
the Fatier and Founder ofthe
French Settlements at Canada,
is Authority ancient ezOugh tot
e/labIif .z/wfe as ancient Limits
ivhich lie defribes ta be frch. If
te do admit this., z/len the River
San-auec muf/lupan lus Au-
tharity be allored ite hae been
zthiin/and Limnit of 4ntdie. This

faine, inland -Limit afigned 4y
,/ iamptlain cantinually pajedfrao;

his time ta t/e Cäpitu/ation of
M. S»ubercafe , hat is till 1he
very marnent that it .cane lai
int/ Me Iands ofGreat -Britain,
as the fett/ed inland Limit af
Acadie , and iherefare re h/lve'

fufficienty provedfirf tat Aca-
die lias had an inland Limir;
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frim te earief times, and 2 .dl intérieure affignée par Chamn- A R T. XXII
that that Linit has ever been the plain pa(fa fans interruption de du fe°od Me-

Riyer Jaint-Lairence. fon tem ps au temps de la capitu- moe

lation de M. de Subercafe, c'efl-
à-dire, jufqu'au moment que le pays tomba eifimi entre les nains

-de la Grande-Bretagne, comme limite intérieure & reconnue de
l'Acadie; & par conféquent nous avons fuffifammeiit prouvé, pie-
mièrement, que l'Acadie a eu une limite intérieure dans les tenps
les plus anciens; & fecondement, que cette limite a toûjours été
le fleuve Saint-Laureit.

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU RQ

fir l'article XXII dzu fecond Mémoire

des Commif{aires anglois.

L E S Commiffàires Ldu Roi ont prétendu que l'iItéricur
de l'Acadie n'a j'amais eu aucunes limites déterminées,
& I les Commifiires anglois conclient que ces
limites ne peuvent être que celles qu'ils réclament,. &
il s'appuient en même teips de tous les titres qu'ils
croient propres à les établir,, mais qui ne correfpondent
nullement à leurs vûes.

1.° Ils défignernt l'iffe Percée, fituée près du cap des

iRofiers, comme limite feptemnrionale, fuivant un Mé
moire de l'Ambaffadeur de France en 1685..

A cela ne tienne; les Coinmiffaires du Roi ont ir
diqué le cap Canfeau pour fimite feptentrionale. Mais
c 'eft ung fingulière manière d'argumenter, de citer une
limite maritime, -lorfqu'il eft qtieftion d'une limite dans
l'intérieur des terres..

Z.° is citent le cap des, Rofiers, dont te paffeport
Kkkii



446 Seconds Aémoires des Commifaires refpe67?s,
oferlations donné par M. de Subercafe, fait mention comme des

finr Part. XXHI
du fecond Mé limites de fon gouvernement.
Wire anglis Même réponfe qu ci-deffis; (le plus, que M. de

Subercafe ,étoit Gouverneur (le l'Acadie & pays adja-

cens, & que ces limites n'embraffent. cependant point
encore tout ce que prétendent les Çommiffairés anglois,
puifqu'il n'y ef pas queflion de la rive méridionale du
fleuve Saint-Laprent, & qu'il eft notoire qu'elle fiifoit

partie du commandement du Gouverneur de Québec.
3.° L'autorité de Champlain, fans doute d'après le

pafflge où il dit que le cours de la rivière Saint-Laurent
eft prefque paralfèle à la côte de NorembègUe-& à celle
d'Acadie

On a démontré que le fens dans lequel les Commif-
faires anglois ont voulu faire entendre ce paffage, ne

peut fe foûtenir, lorfqu'on prend la-peine de le lire en
entier dans Champlain.

4.° La première commiffion du,- fleur de Charnifay.
Les Commifa-tires anglois en. ont fuppofé une fem-

blable à celle de Ï647, & ne peuvent la produire: raifon

d'après laquelle ils en argumentent avec d'autant plus
de confiance qu'elle ne paroît pas; mais les Commif-
faires °du Roi ont produit une lettre de Louis XIII qui
bornoit fon autorité à la- côte des Etchemins i fans rien

déterminer pour l'intérieur des terres; ce qui détruit,
par un fait & par une pièce, les fuppofitions gratuites
des Commniffaires anglois.

5.° La commiffion du fleur de Charnifay cn i 67.
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Il a été démontré qu'elle ne comprend pas la rive Otervadons

If fur l'art. XXII
méridionale du fleuve Saint-Laurent; & loin de déter- du fecond AMé-

miner les limites daris l'intérieur du pays, elle autorife
le fleur de Charnifay à étendre fon gouvernement., tant
ér fi avant -que faire fe pourra.

6.0 La première commiffion du fleur de la Tour.
Même fuppofrtion de la part des Commiffaires anglois

pour cette première commiffion , conmme pour celle
du fieur de Charnifay ; même répoe de la part des
Commitffaires du Roi. La même lettre & Louis XIII,
citée ci-defflus, borne le commandement .du fleur de la
Tour à la Lieutenance générale de l'Acadie dont elle
ne détermine pas l'étendue pour l'intérieur des terres,
& dont elle fépare néanmoins expreffénent la côte des
Etchemins.

7.0 La feconde commiffion du lEur de la Tour en

Cette pièce efi fans doute citée par mégarde, car
elle ne contient aucunes liniitcs quelconques, ni fir les
cotes, ni dans. l'intérieur des terres.

84° Les provifions do fleur Denys.
On a fùit voir. que les provifions du fieur Denys

diflinguent le -gouvernement de la grande baie de Sain:t
Laurent, de l'Acadie;- que par conféquent elles excuen
pofinive ment les, bornes que réclament les Anglois.

Ce Gouvemneur de la grande baie de Saini-Latirent
a 'd'ailleurs marqué, en (termes exprès & formels, les
deux extrémités de l'Acadie, du Çud ouefn au nord-eft,



Seconds Mémoires des Comtmaires refpei7fs,
Obferratlons le cap Fourchu & le cap Canifeau, mais rien dans l'in-
Prfart. XXII

dI fecond Mé- térieur des terres.
anis. - Ses provifons, de la grande baie de Saint -Laurent,

défignent les limites maritimes de fon gouvernement
du cap Canfeau au cap des Rofiers, mais rien pour
l'intérieur des terres, parce que c'étoit l'ufage de ces
anciens temps dans les colonies françoifes.

9.° La prife de poffeffion de la France en vertu du

traité de Saint-Germain' 'en 1632.
Cette prife de poffeffion fut celle de toute la Nou-

velle-France, tant du Canada qu'Acadie: loin qu'il y
ait eu aucune limite marquée pour l'intérieur des terres,
il n'y en eut pas même d'énoncée's pour les côtes; &
jufqu'à ce jour,on ne peut pas dire que le Canada ait
des lirnites précifes & déterminées pour l'intérieur des
terres; elles fe reculent à proportion des nouvelles dé-
couvertes que l'on fait vers l'oueft.

1 0.° La prife de poffeffion de la France en vertu du
traité de Breda.

Les reftitutions en conféquence du traité de Breda,
n'ont enbraffé que la moitié <le la côte d'Acadie, la
baie Françoife & la côte des Etchemins; mais on ne
défigna aucunes limites, ni fur les côtes, ni dans l'in-
térieur des terres; on rendit, fans aucune difnindion
de limites, ce que l'Angleterre avoit enlevé à la France.

i r.° Toutes les prifes de poffeffions 'en vertu des

fifdits traités, c'eft-à-dire, depuis 1605 jufqu'à '670.
Il £a abfurde de dire que les prifes de poffeffion,

antenieures
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antérieures à 1632, ont été faites en conféquence du

iý ftraité de Saint - Germain , conclu en i 632: & fi l'on d

remonte jufqu'à la date des établifemens du fleur de
Monts, qui ef de'i 6o4, & non de 1605, on trouvera
que les limites qui lui étoient prefcrites ,. emlbraffoient
la côte de la Nouvelle-Yorck & de la Nouvelle-An-
gleterre: qu'elles n'embraffoient point en entier la partie
des côtes de, la péninfuie où cf fituée l'Acadie , qui
s'étendent fur le golfe de Saint-Laurent, & qu'il n'y
avoit point de limites déterminées pour l'intérieur des
terres.

Voilà cependant toutes les preuves alléguées par les
Côimiffaires anglois, pour établir,

1.0 En général, les anciennes limites de l'Acadie;
& fuivant la diverfité de ces titres, toutes ces limites
varient entr'elles, & font toutes différentes les unes des
autres.

En particulier, les limites dans l'intérieur des
terres; & à cet égard, il n'y a pas un feul de ces titres
qui, porte les limites intérieures à la rive méridionale du
fleuve Saint-Laurent, au-deffus. du, cap des Roflers, qui
ef une borne maritime; il n'y en a aucun qui n'éta-
bliffe au contraire l'incertitude des limites dans les terres,
& qui par conféquent ne junfifie la propofition avancée
par les Commiffaires du Roi, que l'intérieur de l'Acadie
n'a jamais eu aucunes limites déterminées.

Les Commiffaires du'Roi adhéreront au* reproche
qui leur ef fait par les Commiffaires anglois, qu'ils n'ont

Tome IV L 11

erart. XXII
1z feconid iJji

wiire wig3 lolé.



45 o Seconds Mémoires des Comrmffaires refpeifs,
.Obr tions jamais eu dans l'efprit aucune date particulière, lorfqu'ils

fir 1'rt. XXII . .
du cond Mé- "ont parlé des anciennes limites.

morzngloie.n ozr . La date de la dénomination de l'Acadie, & par con
féquent de la dénomination du pays qui étoit compris
fous ce nom, fe perd dans les ·temps les plus reculés,
fans qu'on en puiffe découvrir l'origine. Il n'en efn pas

ce fujet comme de la Nouvelle-Angleterre qui s'ap-
peloit Canada, forfque Smith, en 1614., lui donna le
nom qu'elle porte aujourd'hui.

L'ade le plus ancien où fe trouve le mot d'Acadie,
font les provifions- du fieur de Monts en 1603; mais
ce n'en point une dénomination que 'ces, provifions,
aient créée:.il paroît que, long-temps auparavant, la
côte d'Acadie étoit frequentée pour la pêche-,& pour
la traite; que la commifflion du fieur de Monts a adopté
le nom qui exiftloit; & que dès-lors l'Acadie étoit dif-
tinde, d'une part de la côte de Z"rembègue dont on
racontoit des merveilles fibuleufes; & de l'autre , (lu
grand golfe de Saint-Laurent, que. l'on appeloit le golfe,
du Canada.

Ainfi les Commiffaires du Roi, en parlant de l'an-
cienne. Acadie, ont eu dans l'idée le pays qui a porté
ce nom de toute ancienneté, fans qu'on puiffe remonter
à fon époque, dont-la diflindion eft conflatée par les
dénominations différentes des pays circonvoifins, dont
on retrouve de premières traces dans les provifions du
fieur de Monts, à qui le Roi concéda l'Acadie & les,

pays circonyoOfis; dont on retrouve encore la trace



flir les limites de l'Acadie. -
forfque le Roi fit le fleur de Charnifay fon Lieutenant
général à la côte des Erchemins; & le fleur de la Tour
Ibn Lieutenant général en Acadie; & dont enfin la né-
nioire s'cft perpétuée en Amérique, ainfi qu'il. paroit
par les témoignages qu'en ont rendus le Chevalier
Temple & le fleur Denys, forfqu'il a été quenfion de
diflinguer, d'une manière précife, ce qui appartenoit
proprement à l'Acadie ancienne, & ce qui, dans la
fuite, n'avoit été compris fous cette dénomination,
qu'à l'occafion des gouvernemens qui s'étendirent tant'
fur l'Acadie que fur les pays circonvoifins.

ART I.CLE X X II I
DU. SEC O ND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANÇLOIS,
SUR L'A CADi J4

Ufage. des mots céder e reflituer.

-H A VING newgne tIroug/h
A/l the Objeélions made ta aur
SyIen, andý -he Auihorities and
Evidence urged by us in fi ort
fit , we fiai give an an /er ta

fome Articles in the French Me-
marial which front the, Nature
and Subje7 ef thednt couA not
have been confidered in tie argu-
mentative Part af this Mlemria/,
withaut breaAing in upon thai

A PRÈS avoir parcouru toutes
les objedlions qu'on fait contre
notre fyflème, & les autQrités
que nous avons apportées pour
l'appuyer , nous répondrôns à
quelques articles du Mémoire
françois, que leur nature & leL -
fujet ne nous auroient pas 1-en is
d'examiner dans la partie ce
Mémoire où nous' dével ppons
nos raifons fans nous é arter de

Lllij

f lr l'art. XXII
dû Jècond Ail-
rrvie angen.,
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ART. XX

dit feýiiidA
moire anglois

I la méthode que nous avons jugé
. néceffaire pour la netteté, & fans

détruie la fuite de nos raifon-
nemeng& de. ios preuves.

Les Conimiffaires fraiiçois,
dans leur quatrième article, Qnt
Pris beaucoup de peine pour
prouver que les Commitfaires
de Sa Majeilé ont dans leur
Mémoire du i i janvier 175 1,
fait-un ufage impropre du terme
de ceflion en parlant des. traités
de Saint-Germaine& de Breda
qui,à ce qu'ils difent, reflituèrent
l'Acadie à la France; dans cette
vûe ils ont raffembté tous les paf-
fages de notre Mémoire, dans
lefquels le terne de-àce#in efn
employé, & ils ont tranfcrit les
différens articles' des traités de
$aint-Germain & dêBrieda, pour
montrer que le terme de reflitu-.
lion y el employé.; en réponfe à
cette difficulté, nous montrerons
d'abord de quelle manière nous
avons employé dans notredit
Mémoire ,ces ternies de ceffion
& de reflitution, & enfin com-
bien peu de rapport a cette ob-
.fervatioii avec la queflion dont
il s'agit. Les Conmiffaires fi-ah-
çois, il eft vrai , nous ont a¢ufés
d'avoir changé ces termes dans le
deffein d'en corronpre le fens;
fubtilité au deffo74 des Corn-.
nilifaires des de Curonne,
& dont par cônféquent nous
fonmes d'a tant plus impatieis

Method which we thzoug/h nece
Jar) for clearnefis and without
dej/roying the jeries of our Reà-
fonings andofour Pioofis.

T/he Freitch Cani{aries in
their 4 .1h Article have tae
greatb Pains ta prove that the
Commuii{aries of his Ma*je/y have
inî their Memorial of the 114
Janzary 175 r, made a 'ery
izmprper Ufe of the WVard Ceifn
in fpeaAing of the Treaties of
Saint - Germains and Breda,
which as, they ay, re/lored Aca-
die ta the Cr0wi of France.
With this View they have colleéed
together frm our Memorial al
the Pafages in> which the Word
Cefion is ufed, and the hare
tranfcribed the feeral Articles

friom t/e Treaties of Saizt-Ger-
mains and Broda, bfawv tlhai
the Word Reffitution is ifed in,
them. In our 'nfirer te w/ich re
f4alfl . in what Manner
thze We ds Cejion and efli-
tution have been uzfed/by us in aur

foid Memorial, and in the next
Aow very lite Relation this Ob-

fervation 4has ta the Queflion
bfere us. The French Cnunfa-
ries have indeed in exprefi Wrds
charged us with changing de
Words of the Treaties with a
deJign te pervert the Sene of
them, which is a Ju:tizly very
unbecomnig the Commi[aries af
the tma Crorrns, andfraon which



fur les limites de l'Acadie., ,
:e are tizerefore the more imnpa- de nous juflifier. L'examen fim- ART. XXIII
tient te vindica/e ourfeiVes. A bare pie des paffages auxquels,,ren-
Exanination af the Paragraphs voyent les Commiffaires de Sa moire anglois.
ta , which H. M. C. .Maje's Majeflé Très-Chrétiénne fuffira
Cammifnfries refer ivil/beficient pour remplirnÔtre objet. Il y
ta do this. There are feveral a plufieurs..endroits dans le Mé-
places in uthe Engfli Memori ai moreanglois où il efi fait men-
w'ere mention is made qf. En- tioy de la délivrance faite par
gland delivering up ta France PiAngleterre à la France, (le la
the Poefian of Acadie in cop poflffion de l'Acadie, en confé-

fgwence ofthe Teaties of3ailt- quence des traités de Saint-Ger-
Germains and Breda;,fme of main & de 13reda; quelques-uns
thee are only recot s of the ne font que le récit du X.e article
1 ù.'^ Article.p'n andt the de l'un , & d u wi.c article de l'au-

dAn¢le i le iher Treaty, tre traité, & les autres font des
and the,4f - are Paragraph f paagsdMémoire quipaen3. rtclePl s of paffages du Méor qiii parlent

the ,Memiorial which Jpeah of des traités; dans tous, fi on en
thzc'e Treaties, in ail which exce excepte trois , la ceffion de l'A-
t/iree , tleyeilding up of Acadie cadie enf appelée reflitution. Ces
ta France is called a Reflituin trois paffages font les 21 e g 4 e
of it. Tliafe three are the 21f', & 7 5 e paragraphes, que les
S4.th and 7 .,h Paragraphs cal- Commifaires françois appellent
led by the French Commiifries les 2 2%, 5 e & 8 2° ; nous allons
the 2 2.d, 5f.'h and 82.11t and ·endre compte du changement
we will Accacunt for the Phrafe de phrafe dans ces paragraphes.
keing changed in thefe. Tliefngle Le feul point que nous avons eu
Point wlicl we liå in View in en vûe dans les deux premiers a
the two fariner walte prove ihat été de prouver qu'en vertu du
_j the Treaty of Breda the ReJi- traité de Breda, la reffitution de
tution of Acadie ta France was\ l'Acadie à la France a été faite
made accarding ta its mofn an- conformément à fes anciennes
cient Limits, and in the laf limites, & dans le dernier, que
that Great - Britain infiled at- la Grande-Bretagne infifla au
the Treaty of Utrecht that Ac-- traité d'Utrecht fur ce que
die fjould be ceded ta her in ilie l'Acadie lui fût cédée dans la

fame extent as France hadrecei- même étendue où la France avoit
ved that Country by the Treaty reçu cette contrée par le traité
of Breda, in l which Pafaliges de Breda. Dans tous ces paffages

Lil iij

4.53g.



4 54.Seconds Mémoires des
ART. XX III c'étoienlt les. limites de la reflau-

du fecond Mé- tion par le traité de Breda, &
moire anglois• les limites auxquelles on fe ré-

féroit par le traité d'Utrecht,
que nous nous efforcions de
prouver, en quoi nous ne pou-
vions avoir deffein d'éviter l'ex-
preffion de reftitution comme
entraînant quelque propriété ori-
ginaire dle la part de la France.
Si les Commiffaires anglois s'é-
toient réellement propofés de
changer les exprefions du traité
& d'en corrompre le fens, (arti-
fice extrêmement au deffous du
caractère des Conmiffaires des
deux Couronnes , & qui ten-
droit à détruire cette confiance
mutuelle fi defirable dans les dif-
cuffions nationales) ils n'auroient

lamais employé le terme de refli-
tution, mais au contraire ils s'en
font rarement écartés en parlant
des différens traités qui ont rétabli
la France dans la poffeffion de'
cette contrée; exaélitude à fuivre
les termes des traités· que l'on
n'eff pas en droit d'exiger d'eux,
qui ont toûjours rejeté de leur
fyflème & de leurs preuves cette
efpèce de prétention' furannée ,
qui nient que la France ait fait la
.première découverte ou le pre-
mier établiffement dans cette
contrée,, & qui jufaifient l'expul-
fion des François de Sainte-
Croix, Pentagôët & Port-royal
en 1613, par le droit que tire

Conmiaires refpe67s,
it was the Limits of·the Reli.
tution by the Treaty of Breda,
and the Limits referred ta by the
Treaty of Utrecht whichi we were
endeaouring to prove , and in
wvhich ire could have no View to
the avoiding the Exprefian of
Re/litution as implying any ori-
ginal-Propriety in France. Had
the Engli Comnufaries rea/fy
meant ta ciange the Expreffins

ti t/e reaties and ta pervert
the Seife of them, (an Arißfice
higly unbecoming the Charaer
of the CommJnuaries of the two
Crownîs, and ver; defira'c ire of
the mutual Cofideice fa defi-
rable in nationalDif{fions) they
had never fed the lord Refli-
tution ai al, but inJlead of that
they have feldom variedfrim it
iii fpeahing of the feyera/ Trea-
ties which have reiiflatedFraice
in the P eIon of this Couitry,
whic is Jhaving an exaanefs in

folloving the WrŽs of the Trea-
ties not inczmnbent upon then,
w/w have alvays thrown this frt

.of objo/ete Claim out of their

J)flen andArgmnent, w/to deny
thai France eitherJlrfI difcovered
or fettled this Country, and Va/o

jIfye the Expufion of the French
from Sainte-Croix, Pentagoüt and
Port-Royal, in 1613,upon the

rght derived ta Greai-Britaii

fron the earieß1 Di'{overy and
Fo /ion of that Counry ; but
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qr very little Conneélion has the la Grande-Bretagne de la- prio- ART. XXIII

Quelion.of earlieff Difcarery or rité de découverte & de poffef- du fecond Mé-
this fcrpuIlous Exanejs'about fion de cette contrée. Mais înwre anglois.
the Word Ceien or R 'jlïtution 'c bien peu de connexion a
vitl the klazter in D frîj/in ! a queflion de l'ancienneté de la
It is agreedon ail Hnds thi découverte, ou cette exacfitude
France recovered the Pm of fcrupuleutfe fur le ternie de
Acadie 1y the Treaties fSiint- ceffion ou de reflitution avec la
Germains andBreda, and Great- matière. en conteftation ! Tout
Britain fets up no Right fri le monde convient que la France
prior DiJcovery againß the Opera- rentra en poffeffion de I'Acadie
tien of thofe Treaties. It isggreed en vertu des traité de Sai
that the Treaty ofUtrecht' cedes Germain & de Jreda, & la
this fame Acadie te Great:Bri- Grande-Bretagne n'entreprend

tain WlFracefe z~pauj Rii point-de faire valoiraucun droittain. WîIlFrancefetup aniyRig-h
from original Propriety againi émané de la priorité de dé
the Pffe/eln Great-Britain has verte Coli la difpofitibîî &
wider that Treazy -if nt, what. l'effet de ces tr is: on convient
ufe can attend thisfort of retro- que le traité d'Utrecht cède
fpeélve En9uiry which the French cette même Acadie ii;!a Grande-

om I ries are perpetually reri- Bretagne: la France'veut- elle
ring to ért the Attentionfrom faire valoir des droits de Pro-
the true bjeé of this Negocia- priété ôriginair&contré la pof-
tien, and breaA in upon the proper. feffion a&uelle de la Grande-
andnaturalOrdo of that Matter Bretagne en vertu de ce traité?
and t/ofe Eviae s which de Si elle n'a point ce deffein
rea/!y belong to the b'eJ, and quelle utilité peut réfulter de
which alne muI dci iîie cette recherche rétrofpe6iveque
decided equita/y f Ifte ench font revivre continuellenent
Commi{aries admit, (as e ' es Conifaires fiançois pour-
mil do) that France came inta éloigner lattentionî du véritable

Pffeffion of Acadie as Acadie objet de cette négociation, &
i9 tle reaiesof ain - er- re îerfer l'ordre propre & na-bthe Peaties of Saint -' Ger- 'n

mains and Breda, it is a/l the turel de la matière & des preuves
Eng/if1I Commijaries de/ßre îafee qui appartiennent réellement au
elalied for their reafoning fujet qi feul décide la quefiion
upon thofe Treaties, and they fi elle doit être décidée équita-
ire exirene~,y indiferene iihezzer, leement! Sie les Coniaiflàires

x



4.5 6 Seconds Mémoires des CommiJaires refpec7fsf,
ART

du feco
moire a

OISZSRY~TION

. XXIII françois conviennent (comme thofe Treaties are faid te hare
nd Mé- ils doivent le faire) que la France ceded or reatored this Couznry to

prit poffeffion de l'Acadie coi- France ,Jince they underßiand the
me Acadie, en vertu des traités Quejiion now in Difpute ta
de Saint-Germain & de Breda, ni whether Acadie was by thefi
c'ef stout ce que les Commif- Treaties reftored ta France, but
faires anglois defirent d'établir what viere the Limits of the
pour leurs preuves fur ces trai- Reßhitutiaz, and what the Bon-.
tés, & il leur ea extrêmement daries of the Country then rejia-
indifférent qu'il foit' dit que ces red? a Queßlion which can never
traités ont cédé ou reflitué ce pays he aJfed, howeverit may be per-
à la France, puifqu'ils compren- yerted, in the Difcz/ion by the
nent que la queflion à décider Renew'al of objolete Titiles ang.
n'eff pas de favoir f I' Acadie fince barr'd andpreclîded, or by
fut refßituée à la France par ces - mking Treaties of a recent date,
traités, niais quelles ont été les w'hofe chief Ufe was ta put ain
limites de lareflitution, & quelles End to all uncertain Rightsfun-
étoient les bornes du pays alors ded upon ear/iefJ Difcoery, refer
reflitué: quefiion qui ne peut ta the Circumfances attending
jamais être décidée quoiqu'on thofe . very Difcoveries for their
puiffe l'altérer dans la difcuffion, Explanation and Efe6l, in op-
par le renouvellement de titres pq/ùion ta the Operatian which
furannés , depuis long-temps re- Treaties are fince Anown to Iavé
jetés & bannis; ou en renvoyant had, the Conßzrufion hzown ta

aux circonflances qui ont ac- have been put upon thein ai the
compagné les premières décou- time they were made, and ,he
vertes pour expliquer des traités Proceedings of both Crowns, d
modernes, dont le principal claratory of their Intention ai the
objet a été de mettre fin à tous lime of thefe Traties:.
les droits équivoques fondés fur
la découverte la plus' ancienne, & cela en oppofition aux effets
qu'on fait que ces mêmes traités ont eus depuis, à l'explication

qu'on fait leur avoir été donnée dans le temps qu'on les faifoit,
& aux démarches des deux Couronnes, par lefquelles elles ont.
déclaré leur intention dans le temps de ces traités,



ur les limites de l'Acadie 4

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI,
Jiir l'article XX III du Jècond Mémoire

des Commiaires anglois.

LA véritable réponfe' aux reproches que les Com--
miffaires du Roi avoient faits à ceux de Sa Majeflé
Britannique, pour avoir fibftitué le mot de cefian ·à
celui de rejiiution, auroit été de defavouer plus claire-
ment qu'ils ne le font, l'ufage qu'ils en avoient fait dans
leur premier Mémoire: quiconque l'aura lû avec atten-
tion, y aura pû remarquer que, de tous les mots dont
on pouvoit faire ufage, le feul propre à employer &
autorifé par les traités de Saint - Germain & de Breda,
étoit je mot de refituer; & quoiqu'il paife aux Com
niiffaires anglois de donner à entendre qu'ils l'ont-prefque
toûjours employé, ils s'en font fervis bien moins fou-
vent que de tout 'autre terme qui pouvoit éloigner;
écarter ou contredire l'idée de reJitution.

Mais ce qu'il y a (le plus fimgulier, c'eft que , dans
le temps que les Commiffaires anglois conviennent que
cet artifice eft extrêmement au -deffous de leur carac-
tere, ils ne s'en foient pas garantis dans le .cours'de ce
fecond Mémoire, & qu'on y ait vû fi fouveht lé mot de
cefianz, ou d'autres termes équivoques, occuper la place
qui auroit dû être remplie par le, mot -de relitution

Il efi vrai que fi c'étoit fans vûe & fàns intérêt, ce
feroit une infidélité en pure perte.: mais on efpère qu'elle

Tm V



Seconds Aféréòores des Confatesrefpeifs,
n 'n'en fera pas moins infruatueufe, 'uoiquelle foit faite
Mé- à deffein, ainfi qu'on l'a rendu fenfihje en plufieursr

endroits de ces obfervations.

A R T I C LE X XIV
DU S E C O N D

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGL s,
S U R L'A CAD1E.

Réponfè à l'Hifloire des premiers étabiemens dans
l'Amérique feptentrionak.

ES Conmiffaires françois ,
dans les deux premiers articles
de leur Mémoire, ont donné.
une relation abrégée & hiflo-
rique des premiers voyages faits
par les Anglois & les François
pour la découiverte & l'étbliffe-
nient de l'Amérique fepténtrio-
nale, à laqµielle, ainfi qu'aux
preuves qu'ilsei tirent, il fuf-
firoit de répôndre en général,
que la quellion que l'on difcute
aujourd'hui n'ef pas quellé na-
tion a droit fur l'Acadie ou la
Nouvelle - Ecoffe, mais quelles
étoient les anciennes limites de
cette contrée ; que différens
traités entre les deux Couronnes
font lepuis. lopg - temps inter-
venus pour les déteriner, &

HE Frenclhi Commi{nfaries in
the two f1rJ Articles if izeir
Memorial have given an hfioa-
rica/Jpmmary Account of thefirj
Voyages made by the EngfiA
and French for the Dißfovery and
Settlement of Norti-America, to
which . and to the Arguments
drawn from it it wozd be .fqf-
cient to anfwer in general tiant
the Quejlion' now in Difcuie#q'n is
not whicz Nation has the, Right to
Acaidie èr Nova.Scotia,/bu n
were :le ancientýLimits of thant
Country ; that feveral Treaties
between the two Crowrns have long
fnce interpofed to determine upon,
and indeed annu1lian!y Claimfremn
the. earliejl Difcovery or Setle-
ment ., and tha yery little Infir-

O4fervatio
l'art. X
dat fecond
moire ang 0o',
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J es limnî4s de.' cadie.
on can ie refßnably expened qu'ils annullent en effet- tontes
ecidizg /at "therte ancient prétentions fondées fur l'ii'
nzdaris of this Countryfnm ciënneté de la décoù'verté ou.
roceedings of tzofe /la fiji de l'établiffemet & que a
ver'd iltaï eie Reiatibns fonnablement on doit attendrè
eir Voyages it beingà- well peu de-reffources pour ècid
'n ow' indßnélyflq Jl)f quelles étient lës anciennes i
.iesofallC ozizries harebeen iites de cette contrée, de la
e, (every Pilot or Admiral .ôénduite de ceux qui en out. fait

- Po[efàin Pf a vafl Trz les premiers la découverte, oit
Countr ie neverfaw up6i des relations de leurs voyages

Pretence of hnng landed in parce que l'on fait affez avec
rt of it} and in /lw i'er combien peu d'ordre les pre-
rfeé orfifpiciuîs a manner mières découvertes de tous les
Relations of tiefe Vojages pays ont été faites, (toùt Pilote
,coine down to us; bu as ou Amiral prenant poffeflion

French Commi{aries have ln 'd'une vafle'étendue de pays qu'il
Articles, and t/e Infer-ences n'avoit jamais vûe, fous prétêxte
nlfrm theni,acedJfeveralof d'avoir nis pied à'terre dansiie
oyages.andDifca;eriesmade de fes parties) & combien efi
e Engfl in a riong Ligit, imparfaite ou équivoque la ma-
as hey have upoon a Cm- nière dont les relations de ces
on ietween t/e Dates of yoyages font parvenus jufqu'à
which they aJign to have nous. Mais comme les Commi{f.
te fl real Difcoveries, and faires françois ont dansces articles

il Jettletpînts made by the & dans les indué'ions qu'ilsen.
Çrans , af/igned a Prece- \tirent , préfenté pli feurs des

to France inhath, which 'découvertes faites par les Anglois
t due to her, ' thinh it in- dans un faux jour ,-& qu'ils ont,
ent upon us give fonè dans un parallèle des' dates dès
er.t the M j hikes in the voyages qi'ils pré'téndent avoir
entation, eaß a b' pafing occafionné les preuùières, déçou-
aver infilience weflzd be vertes réelles ou 'les établiffe-
ht to admit,that Prcedency, mens .acuels faits par les deux
itchflece f4ould upaun any Couronnies, affigné dans l'un &-,
e;Qccajiàzbe rgedéisan u- l'autre la priorité de d4te à la
~y ,in fav'ur of it.Vir this 'France, qui ne lui ef pas dûe ,
Sand for thismrpofe only nous nous croyons obligés -de

M m mil

ART. XXIV
dii fecond"llé-

mire anglois
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XXIV réfuter cet expofé, de peur WeJiallfhoW Wit W I itle Foin-

nd Mé- qu'en le paffant fous filence on dation the French Conunifariesfet.
nlOis' ne penfât que nous. admettons afide tle Voyage of John Cabot

cette ériorité, & que d ais quels. and his Sans in -'1497 as a
que ;,occafion à l'avenir on ne Voyage fai;n which Great-Bri-
citât ce filence comme une au- tain can derive no Advantàge or
torité qui en favorife l'opinion.. Claim te .erfelf, and hoùr little
Dans -cette vûe, & pour ée Authoriy the y have for faying
defeinfeulement, nous montre& that t1e earliel Coloy Greati-
rons avec combien Pene de fon- Britain ever planted in America
dement les Commiilaires-'fran- iWas in i/e Year 16'7. To enter

çois rejettent le voyage 'd Jean more ininztey 'than this into the
Cabot & de fes fils, en 1497, Examinaion of the Hlelry con-
comme un voyage en vertu du- tained in ihefe Articles, w'ould
quel la Grande - Bretagne ne be ta depart fron t/e proper
peut former aucune prétention, Jzbjel before us, to / i à
& comfibien peu ils' font fondés certain degree towards clîanging
à dire que la colonie la plus an-. the redl Objeél ofteé prefent En-
cienne que la Grande-Bretagne guirj, and in part t 'reßi the
ait jamais plântée en Amérique, Decifi/n f it upon infiocient
ne l'a été qu'en i 607. -Examiner Evidence andimprperArgument.
plus'en détiil l'hiflôire contenue
dans ces articles, feroit s'écarter du fujet que nous traitons, & aider
en quelque façon à changer l'objet réel- de la 'recherche a6luelle,
& en fonder en partie la décifion fur des preuves infuffifantes & dès
raifonnémens déplacés.

Pour prouver que la Grande- To prove that Great Britain
'Bretagne nç peut fe prévaloir cannot avail itfeif of the Difco-
de la découverte de Jean Cabot very of North - America made
dans l'Amérique, & de fes fils, by Jo/n Cabot and ls Sons in
en 1497 , les Commi ffaires frian- 497, f/e Frenci Gommi{aries
çois' établiffent. d'abord cette firfaf~d1wn t/ts general Poß-
thèfe générale.,On doit dflin- tion: On doit diflinguer les na-
guer les navigations lui ont été di- vigations qui ont été dirigées
rigées vers le continent de l'Ané- vers le continent de l'Amérique
rigue feptentrionale, fans defein feptentrionale, fans deffein d'y
d'yfaire desplantations, d'avec faire des plantations, d'aveêels
celles .ui ont été entreprifes dans qui ont été entreprifes daps"Ctte



fur les limites
vûe ; anid then they alledge in
Aid and Application of this Dif
tincin that John Cabot was a
Venetian, that he undertook the
Voyage at his own Clarge, that
his Objed was the Difcovery of
a north - weJ Pa(fhge, and that
his D iovery was not afterwards
fer maiy Years profecuted or lim-
proved -by Great-Britain. Tis
Dy/iinJ1ion and thefe Particulars
wilI upon Cnfiideration appear.
te have very litile Wigzt. As
te the Df/in2Jion, in national
Difcuffions, of Righits founded
zpon e /I Difovery, was there
ever an1y farther Eniquir made
than w/ich w-as the earlief Df[
covery, and fich Dßrovery once
proved -was it ever afterwards
examined whether it was. made
accidenta//y, in the courfce of ano-
ther Unidertaking , or w/lther he
Ships were originally ai inedfor
thatparticular.DefIgn, or if the
fngle Obje? of the Vyage was
thefetitting a Plantation on that
particular Coaß ! Surely this Way
ofreafrning is entirey niev,, -nar
has 'any Nation ever yetJIffered
a Titile fouînded. uipon earließl'
Digfovery ta lie arraigned upon
flich a flîj/e, bi groun!/efs
Diflinélion. As te the particulars
rouilght infiîppori of it, fich of

them as wou lde of anV Weight,
if they were true , are Mbla/es;
and fic as are trie, fignify

de l'A cadie. 4.6 1
cette vile. Et enfuite ils avancent, ART. XXIV
pour fortifiër cette diflinéion du fecond Mé-
& en faire ufage, que Jean Cabot noire an lois.
étoit un Vénitien; qu'il entre--
prit le voyage à fes propres
dépens; que fon objet étoit de
découvrir un paffage au· nord-
oueft, & que la Grande-Bre-
tagne ne fit aucune fuite de cette
découverte, & n'en tira parti
qu'un grand nombre d'années
après. Cette diflindion & ces
particularités paroiffent à l'exa-
men avoir peu de force. Quant
à la diftindfion faite par les Con-
miffaires françois, a-t-on jamais,
dans des difcuflions nationales
concernant les droits fondés fur
la priorité de découverte, cher-
ché autre chofe qu'à connoitre
quelle·étoitla découvertè la plus
ancienne! Et cette découverte
une fois prouvée, a-t-on examiné
enfuite fi elle avoit été faite 'ac-
cidentellement dans le cours
d'une autre entreprife, ou fi les ~
vaiffeaux étoient originairement 
defiiés à ce deffein particulier,
ou fi l'unique objet du voyage
étoit d'établir une plantation fur
cette côte particulière! Affuré-'
ment cette manière de raifonner
ea entièrement neuve-, & jamais
aucune nation n'a encore fouf-
fert que l'on jugeât, d'après une
diflindi *on außfi fubtile & aufli
mal fondée, d'un titre appuyé
fur la priorité de découverte.

M mm iij
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ART. XXIV' Quant aux fàits particuliers qu'ils

.du fecond Mé1-
mAire ang/ois citent pourl'appuyer, qqelques-

uns, dont l'allégation auroit eu
quelque force, fi elle étoit exade,
font des méprifes; ceux qui font
vrais ne fignifient rien. Ce feroit
prouver quelque chofe que de
montrer que ce voyage étoit une
entreprife de Cabot, faite fans
la 'participation de Henri VII,
fi tous les vaiffeaux qui firent
voile fous les ordres Le Cabot
avoient été défrayés à fes dépens,
& lui avoient appartenu; mais

'il paroît par les meilleures au-
.torités, qu'outre les vaiffeaux
qu'il acheta avec la permiffion
du Roi,. plufieurs autres l'ac-
coipagnèrent, équipés par des
commerçans particuliers., fujets
de la Grande-Bretagne, qui fu-
rent affociés à cette entreprife.
Ce feroit auffi une circonflance
favorable à l'interprétation que
donnent les Conuniffaires fran-
çois à ce voyage, fi Henri VII
n'avoit pas inféré dans fes, lettres
patentes des. termes par lefqûels
il fe réferve à lui-même & à fa
'.Couronne., la fouveraineté &
le domaine de toutes les terres
qui feroient découvertes ou éta-
blies par Cabot; niais il y enf dit
expreffment,que Cabot & fes
hoirs tiendront toutes les terres
qui feront découvertes, & où
lon fbrmera des établiffemens,
-onime ,af/àx de la Couronne;

nothing. i woud be fome Argu,
ment toJßow this Voyage was the
Adventure of Cabot nwt made on
the part of Hlenry the 7 .1b if all
the. Ships w/ich failed under Ca-
kot's Cominand had beendefraed
àt his Expence and been his Pro-
perty, but it appearsfrom ithe befl
Authorit>y that befßdes the Slips
Ae iazg/t by te King's permif
fim feveral ohers accampayed
himi ,ftted out by privaite Aer-
ciAants Suhjeé?s ofGreat-Britain,
who becarie Parties ta ithe Undr-
taking. It Wou/d aafo be a Cir-
cumf/ance veryfavourable ta the
Interpretation the French Comn-
mifaries put upon this Voyage
if fHenr the 7 .l had not in his
Letters Patent inferted Words by
w/ticz he referves ta himfeff and
ta his Crown , Dominion and

.Royalty in aIl the Lands whick
f/tozld be dic'avered orfetted by
Cabot , but it is exprefisy here

faid that Cabot and his Heirs'
f/tai. hald, allfuch Lands as he
f/ta/I dfcover andfettle asVaffals
of thé Crown , and t/e Actui-
ftion and Teritory is fa' ai to
made for the Crown, though the
immediate Profit of 'the Voyage
and various Exemptions in hol-
ding what Landsf/tall be dijco-
vered are granted ta Cabot and
ta his Heirs, as Revardsfrr their
Induffry .and a Recompenfe for
their Expence.'. Ttefe twa ,Objcc-



fur les limite
tians iherefore vhich if they vere
well grounded would have fone
Weight are fournded zpon Cir-
cwnflances which are nzot true. It.
is true that Gabot ras a Vene-
lià ut he was a Venetian in the

fervice f ihe Crownz ofEngland,
acconpanied by joit Adventu-
rer, native Jzje2ls and k4er-
chants eof England, but what

follo w's fron this ! Shoiuld ii e
adnitted that na Foreigner in the

fervice of any Prince can validly
naheDifcoveriesforthe Prince who
enploys hin I Whiat willbkome of
ahnol a/l the Tiles which all Na-
dons have to theirforeign Settle-
ments ! Does not Spain derive her
original Titile to the WeJ-Indies

fromu the Difcovery of Chriflcpher
Columbzus And was it ever ob-
jeded ta her that Coinbus -vas
a native of Genoa ! Pa not France
and Portugal are theirfrl Dif
coveries of Nortîl-America to the
Indury and Voyages of Verag-
any and Americus VepfpIus !

If it was true that Cabot's chief
Vie anzd AmbiioninthzîisVoyage
,,,zs to dfcover a .nortlz-vel Paf

fage, does 'this appear in. his
Leuters Patent to have been the
on/y Objed or Expee7ation of
1Henri the 7 .t4 ! On the Contrar'
does not he de? him te navigate
the efàern, wefiern and' nor-
thern Seas under his Bannersfor
lhe -Difcovery of Countries at

s de IAcadie. 463
'& de plus, que I'acquifition &
le territoire doivent appartenir à
la Couronne, quoique le profit
immédiat du voyage & diffé-
rentes exemptions dans la jouif-
fance des terres que l'on décou-
vriroit foient accordés à Cabot
& à fes hoirs, comme une réconi-
penfe de leur induflrie , & un
dédommagement de leurs dé-
penfes. Ces deux obfervations
qui, fi elles étoient bien fondées,
auroient quelque force, regar-
dent des circondances qui ne
font pas vraies. Il efi vrai que
Cabot étoit Vénitien , niais c'é-
toit un. Vénitien au fervice de
la Couronne d'Angleterre, ac-
compagné d'aventuriers affociés,
fujets naturels & coi nierçans de
l'Angleterre; niais que s'enfuit-il
de-là! Si l'on admîettoit qu'au-
cun étranger au fervice d'un
Prince ne peut validement faire
des découvertes pour le Prince
qui lemploie, que deviendroient
prefque tous les titres qi'ont
tôùtes les nations fur leurs établif-
femens étrangers! L'Efpagne ne
tiret-elle pas fon droit originaire
fur les Indes occidentales de la
,découverte de .Chriftophe Co-
lomb ! Et lui a-t-on jamais objeaé
que Colomb fut natif de Gènes!
La France & le ·Portugal ne
doivent- ils pas leurs preniières
découvertes de .'Anérique fep-
tentrionap,à-lH'induftrie & aux

. ART. XXIV
du fecond Mé.
noire ana-lois.
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XXIV voyages de Verazzany & d'Anie- large, and ii e Addhion of

nd Me. ric Vefpuce! S'il étoit vrai ue a
nlo is' la principale vûe & l'ambition de is ic 1er un a,

Cabot dans ce voyagedfut de dé-

couvrir un paffage au nord-oueff, m/efieSzlmnsiiît
paroît-il dans fes lettres patentesu n

que ç'ait été le feul objet ou laK v
feule attente de Henri VII! audd/tdiAttobeieey
contraire, ne lui ordonne-t-iI.pas ta/eAcopftmntfa zr
de naviger dans les mers orienz-vePaag.tisdiedzt
ta/es , occidentales &feptentrio- Egaz i i e ra

nia/es fous fon pavilion, pibur Vauat/lzon/eDfoey
.découvrir de nouvelles contrées, ae it as il o

eni ajoûtant un nombre die rè- ayYarcrrdafrzer
gleens & de claufes qui n'é-t e

toient. utiles qu'autant qu'ilofNr/Amicvtctlesb-
comptoit que Cabot feroit quele e

ques établiffemens dans les con-gecor/culaidJads'ad
trées qu'il découvriroit- ce que a
le Roi n'auroit jamais fait fi fon aqfiljzez NgJ.,urhs

intention eût été uniquement de t efzad pnftÊo to

découvrir un paffage au nord- a e f ttemens irge

ouefl. On convient que l'Angle- oj t/te nt G ris t-

terre ne fit pas d'abord un grand p the o R even Jic/

cas de la découverte de ien & aes Prifefromio Difrovey,

qu'on n'y lfongea pas - pendant gcat6 dd t ara

phlfieurs années toutefois la dé- fron i te of t
couverte de cette partie de l'A-to
mérique feptentrionale, qui e O d f

- fituée entre la Floride & le 5 8-effi° fTtuuo fiGn

dégré latitude nordy n'en en pasJdeaiiofte Mnriiw/c/
.mnoins une découverte, malgré i vas mdrez*,t e

toute la négligence qui a pû apr
fuivre , & on ne peut la rejeter j' f rencA Goumi if ares ta

fur cette objection, ou aucunes Ieeti t ndet-k.91o D

autres que font les Commiffaires V- een then its ow',î prvai

françois, pour prouver que la act in /tic/e an to

décuvrr u pafag au nod-ai Vatry of egu eians anrgd

terre~ ~ ~ ~~~~u ns fiha 'br ngadpo e nainte e ab t h

~rand-I 3rtagn miepeuttire f me ofett1lemntsi t/te 

Cauntrico d197 4es he ßuLdifcve,

w4,ich t he, igad nefe prvi-q
couderd hdd ceis Attentie dee merey
inérque eptntrinal, qu 'etoh then AcýOmp1ent a orthý-
Éïtu etre a Forie & e 58.e ef P0 ff.Itiés dit tedthfaiot-

Enid ddnofeagra

dégr lattudenordn'eneft a luýeratP f upe ane ine D hicvr
.niinsunedécuvetemalré tmaside 1497 , norws Vtlfor

fûivr , & n ne etit a may Yhe-rs ried a snifarther;a
fur~ ~ ~ ~~~~~u cteoj&oiouacnshyet iehe Dioer hati pa

autrs qe, fnt es Cmmifaie. enen lpoian ihe 58.' Dye-

-. franois,,pour pouverq gree nCOrltherin litudeands valido

Grane-Brtagn ne eut ire fid,quent Neglea s northt is

had



fur les limites de l'Acadie.

Anglois qui l'accompagnèrent fe
It was in Cnfegieiice of the

Difcovey made by Cabot in
1197 on the part of-Great-
Britaini that t'h feveral fitbfe-
qguent Voyages ta Nrtt-America
with a View ta coaoniýe that
Tra27 of Country were made in the
Reigns of Queen Elfabeth and
King James the r /, fme of
wvich were more fuccefsfu1 than
others , but ail performed with a
View ta the Eß/abi7mezt ofCo/a-
nies. It ivasfromthefameprncip/e
and in Exercif of the fane ori-

Tomo JJ/

mirent en mer. 1
Ce fut en conféquence de

la découverte faite par Cabot,
en 11497, pour la Grande-Bre-
tagne, que l'on fit pluflieurs
voyages fubféquens ' l'Amé-
rique feptentrionale dans la vûe
d'établir des colonies dans cette
étendue de pays, fous les règnes
fuivans d'Elifabeth & de Jacques
I.er; quelquesluns furent plus
heureux que les autres , mais
tous exécutés dans la Yûe d'éta-
blir des colonies. Cefut fur le
nême principe, & pour exercer

Nnn

4.65
ART. XXIV.

du fecond Mé-
moire anglois,

kadna Interej or Concern, l en- des voyages de Cabot en 1+97
dedmereyforonepurpfe, the f- aucun droit de la nature de. ceux
co'ey of a unorai - weJ Pafae, qui nailfent de la priorité de dé-
appears to haie been in /reaity couverte. fur cette étendue de
perrmed under Letters Patenit pays qu'il découvrit alors, &
from Henri the 7 . for the Dif 'dont il prit poffelion. Ainfi
coveryofany uninhabitedTerritory après avoir bien examiné. la
>fr the Ufe and in the Naie of manière dont cette entreprife
-te'Crown of Engand, and ilat fut faite, ce voyage de Cabot
the narth-Jeß/ Pa(fage fitppfèd en 1497, que les Comnmiffaires
to have been the fale ObjeJi of françois - repréfentent comme
t/e Voyage is not fa muc/ as l'entreprife d'un Vénitien pour
mentioned in t/e Commoifin un- fon compte particulier, dans
der which Cabot and the EngflPi laquelle & dans les conféquences
!ferchants faided wha atitnded de laquelle Henri VII n'avoit
him. aucune part ou intérêt, qui n'a-

voit d'autre objet que la décou-
verte d'un paffage au nord-ouefl, paroît réellement avoir été exécu té
en vertu de lettres patentes de Henri VII, pour la décou°verte de
nouvelles terres inhabitées, pour l'utilité & au nom de la Couronne
d'Angleterre; & que le paffage au n'rd-oueft, que l'on fippofe
avoir été le feul objet du voyage, n'eft pas même mentionné dans

-la cominiffion en conféquence de laquelle Cabot & les commerçans



ART. XXIV
du fecond Mlé-
moire anglais.

466 Seconds Mémoires des Commiffaires refp e&ifs,
le même droit originaire, que ginal Rigà4z king James graný
Jacques I.er accorda un fi grand ted Ja many Gharters ta c0>11

nombre de chartres à des com- panies ef Adventurers and ta
pagnies d'affociés & à des parti- individuals w4/ing ta engage il,
culiers qui vouloient entre- the Seulenîs fNorth-A;nerica,
prendre des établiffemens dans and tkat in the Yeari 6,3 Sr
l'Amérique -feptentrionale , & Samai Argal received Orde ta
qu'en 1613 le Chevalier Samuel arive î/te Fezc frontieir Ha
Argal reçut ordre de chaffer les Mations and Farts at Pentagoèi,
François de leurs habitations & Sainte - Goix and Part - Ral,
forts à Pentagoët, Sainte-Croix in whic/ AJI f Force and De-
& Port-royal. La France ac -mo/juan of dzeir Setiements te
quiefça alors à cet aÇIe de force Grown e France t/en acguiefced
& à la démolition dé fes établif- not /aving i/Zen,,it is ta bepre-
feniens, n'ayant pas alors, ainfi Jlmed, found out rvqy Pretexi
qu'on doit le préfumer, trouvé upon w/ich ta di/jnae u4e Riglt
aucun prétexte pour contefter ac9uired ta Eng/and ýy theDýf
le drùit que la découverte de cover of Gabot in i 49 I
Cabot'en 1497 avoit acquis à thq. knew tue EnlI/ 7 /alrnj
l'Angleterre, qu'elle' favoit que contizzialk Aepi up by rýpeazed
les.Anglois avoient prefque con- Voyages ta tAat part ofNorth-
tinuellement maintenu par des America for the Benzfît the
voyages répétés dans cette partie ff//Zer and for t/e EflablYf.
de l'Amériqjue feptentrionale ment iGolonies; and whik/ te
pour l'avantage de la pêche & Nature of the (ndertahiig te
l'établifement des colonies; & 1 ance of t/e Caunty anzdfa-
la nature de'entreprife, la dif- vage Ste of Nor/Z -Am.nica

tance du pays, & l'état fauvage requiredfî4ould be ofien repeazed,
de l'Amérique feptentrionale efore aiy of iie occafia/Seu-
exigeoient qu'on répétât fouvent lenents made from trne ta tilie,
ces entreprifes avant qu'aucuns liaNe ta fudden Attacks aid
des établiffemens occafionnels cai jIant D/refs could 6e
qu'on faifoit de temps à autres, ved, andperJè<2ed mua an e
expofés comme ils l'étoient à Rl/ed Province.
des attaques foudaines & à Jd'au-
tres malheurs, puffent être perfedJionnés & érigés en Provinc
établie.

il eft prouvé que, ce voyage T ig t o g age wa i



fur les limites de l'Acade.
t, an> Difcoreiy made by the
French of North-Anierica is eyi-
dent frin Purchafs Pilgrhims ,
a."B&aa of Credit and cited by
the French Caînmifaries in iheir
Memorial, andfrom the H/aryq
of Jhn de Laët of. Antwerp,
(a judiciozis and impartial Au-
thaor) wha exprfskfays, in Ais
Introduélionz to his 2 .d Boah,
intit/edNova-Francia: Non quod
hz regiones ' Francis primùm
luflrate aut 1nveotx fiuerint,
nam ante Britannorum & Nor-
mannoruni è Gallia navigationes
ad has terras, magna pars orx
maritini a Johanne & Seba-
fliano Cabotis Venetis Hen.i7 .i
Anglio Regis aufpiciis non
niodo luftrata fed & defineata
fuit. Which Voyages here faid
ta have been uuade by the People
of Bretagne and Narmandy and
which Laët coneèffes ta dae been
after the Difcovery of the Cabots
in. 1497 are prabably the very
fame w/icz the French Commif-
faries Jet u1p in their Meorial
as ha ing been .earlier.. Having
fizewn that the Engf were car-
lier tihan France in the Difcovery
of North-America , let us next
confider how far ihe French Com-
mi{aries have Authorityforfàying
that the Engif neyer Aad any'
Settlement there 'till the Year

jamais eu aucun étabiifement

a précédé toutes les découvertes ART. XXIV
des François dans l'Amérique du fecond Mé-

feptentrionale, parles voyages de Inoire an8lois.

Purchafs, livre digne de foi ,cité
par les Commiflaires françois
dans leur Mémoire, & par l'hif-
toire de Jean de Laët d'Anvers
(*auteur judicieux & impartial )
qui dit expréffément dans fon
introduélion à fon fecond livre
intitulé Nara-Francia. Nn quad
A regiones a rancis primum
l//ratS aut inventSfterint , nanm
ante Britannaruanm & Normanna-
nm ê Gaàlia navigationes ad has
terras, magna pars or maritimæ
a Jalnze & Jebafliana Cabatis
Venetis Heinrici feptimi Angliæ
Regis afpiciis non mod hf/rata

fed& delineaa fitit. Ces voyages
que l'on dit ici avoir été entre-
pris par les habitans de la Bre-
tagne & de la Normandie, &
que Laët avoue avoir été après
la découverte des Cabots ei
1497, font probablement les
mêmes que les Coniniffaires
françois établiffent dans leur
Mémoire comme ayant été plus
anciens. Après avoir montré
que les Anglois ont devancé la
France d&ns la découverte de
l'Amérique feptentrionale, qu'il
nous foit permis d'examiner en-
fuite jufqu'à quel point les Com-
miffaires françois font autorifés
à dire que les Anglois n'y ont

avant 1607.
N n n ij
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noire an

XXIV Purchafs, dans fes voyages,
d Mé- en parlant des plantations que
g," les Anglois avoient faites en

1602, (deux ans avant l'époque
fixée par les François comme le
commencement de leurs tenta-
tives pour s'établir en Acadie)
donne une -defcription pa-ticu-
lière de cette contrée*, alors.ap:
pelée par les Indiens Mawoof-
hen, & fait mention des ri-
vières Penaquid & Sagadahock ,
& des villes de Penobfcot,
Quinibequi & Maragove, dont
les Anglóis donnèrent les noms
aux habitans de ces villes & ri-
vières,. en les appelant Indiens
Pemaquid, Sagadahock, Pe-
nobfcot & Quinibequi; & l'Ef-
carbot, (auteur fur lequel les
Conmiffaires françoisfont beau-

ecoup de fonds dans leur Mé-
moire ) dans fon hifloire de la
.Nouvelle - France , publiée en
1609, parle de plufieurs cantons
qui appartenoient aux Anglois
dans PAcadie à fon arrivée dans

Nous -pourrions examiner
l'hifnoire donnée dans le fecond
article des voyages & décou-.
vertes des François, & montrer
combien ils font fufceptibles des
mêmes obiedtions qu'ont faites
les Commiffaires françois contre
la priorité des Anglois; niais
-'efl une difcuffion inutile, parce
qu'il efi indiffèrent , fuivant
l'opinion des Cnmmiffaires an-

)

Purc4afs in his Pilgrimspea..
hing of the Plantations the En-
glji /ad made in 6o2 (t yv
Yers before the Epochafixed by
the French as the Beginning of
their Attempts tofetile in Acadie)
gives a veryparticular Defcription
of t4at Country ithen caledby the
Indians MaroofJ7en and toaes
notice -of the Rivers Pemaquiid
and Sagadeach, and the Twns
ofPenofcoet , Kennebeci and Ma-
ragovefromE/hich Names the En-
glif called the Inhabitans of/thofe
Towns and Rivers Pemaquid,
Sagadehock,-Pezobfcat and Ken-
nebeck Indians;and'Efcarbot,(an
Author much relyed upon .y- the
French Commiff[ries in their Me-
morial) in is hiftoire de la
Nouvelle-France, publifled in-
1609 , fpeahs of the feveral
Parts belonging t the Engili
in Acadie at his arriva' in thai
Country in the Year 16ù 6.

cette contrée en i 6o6.
, Wemight proceed ta examine

the HIJlory geen in ihe 2 .d
Article of ihe Voyages and Dif-
coveries of the French and fzaw
tov neceflarily they are liable to

be fet afide upon the fane Ob-
je2ions the French Comni/ariesl
/atoe made ta the earliejl of t/e
Englif, uit this is a very need-
lefs Difcuf"ian as it fignifies vey
litte in the Opinion of the



Eftg4/i Clammnifaries in tXe pre-
fent iDfiute which 2V'aion either
frf ivered the North - Ame-.
rican Continent, er acquired the
fr/I Propriety of Acadie. It is
pr)fumed the Crown of France, if
it was admitted to havefirfett-
led this Country , wuldhardy fet
up that againß/ the laß Deciion
oftheTreaty ofUtrecht. We have
done enough in taking notice
f the Mijiakes ta be aberved in'
the Account f the EngifA Dif
coverirs ta prePent the Appearance

ofßeiming ta admnit thent: the
prefent Argunent did not require
even this : àad as ta the Hi[/ery
of the French- Vyages Greai-
Britain will airas have Je-
cient autientich Maierialstoprove
her Right ta whzat Country fte
holds under the Right ofearlieji
Difcovery, ifever afyfch Rigt

flouldbe roight in Difpute,in Op-
pfizion to any Jate oftMie French
Voyages, which the French Coin-
viifaries have hzanwgiven, or that
Crown f/ta/l ever at a praper time
inahe out. We haveat gone inte a

particular ConJideratian :of that
part of this Article of t/ French
Memerial in which the French
Commifaries have enquired which
of the two Crawns went earliej
into the Defign ofmaking Settle-
ments in NrtA-America, becaufc
it feens te us of little Confe-

'uence ta afßeriain the Intention

469
glois dans la con teflation aduelle, AR-T. XXIV
de décider quelle nation a d'a- du feOnd Mé-
bord découvert le continent de nore anglots,
l'Amérique feptentrionale, ou a.
acquis la première la' propriété.
de l'Acadie'! Il efi préfumé que
la Couronne de France en fup-
pofant qu'elle eût la première
établi ce pays, n'en feroit pas
une objedion contre la dernière
décifion du traité d'Utrecht.
Nous avons fait affez en faifant
remarquer les méprifes que l'on
doit obferver dans la relation >
des découvertes angloifes pour
empêcher de croire que nous
l'admettons. Le fujet que nous
difcutons ne l'exigeoit même
pas: & quant à l'hittoire des
voyages françois, la Grande-
Bretagne aura toûjours aflez de
þreuves authentiques pour fon-
der fon droit fur le pays qu'elle
tient par le droit de priorité de
découverte, fi jamai$ on le con-
tefloit , malgré l'hinloire des
voyages françois, que les Coi-
miifaires françois nous donnent
aujourd'hui, ou que la Cou-
ronne de France pourra jamais
produire dans tel temps que
ce foit.. Nous ne fommes pas
entrés dans tn examen particu-
lier de cette partie de l'article du
Mémoire firançois, dans lequel
les Commiffaires françois ont
recherché laquelle des deux Cu-
rmines cançut la première le defein

Nnn iij

fur les limites de l'Acadie.



ART. XX
du fecond
moire angloi.

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI,.

fur farticle XXIV du fecond Mémoire
des Commifaires anglois.

D Eux objets font la matière de l'article XXIV du

fecond Mémoire des Commiffaires anglois; favoir, la

navigation & les découvertes de Sébaftien Cabot, &

l'etabliffement des Anglois en -i 602, à Mawooshen,

aux environs du Sagadahock & du Quinibequi.
Dans leur premier Mémoire du 4 odobre 175, les

Commiffaires du Roi ont regardéle voyage de Cabot
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IV de faire des établifemens dans of either Crorn in a Matièr where
dé- l'Anérizefeptentronale, parce the Intention, notzfollowed by aly
s, qu'il nous femble peu intèref- adiutl and fucceßfii Undeita-

fant de, déterminer l'intention ing, can have na Weight, and
des deux Couronnes, dans une becaife ire imngine that the maßf.
matière ou l'intention qui n'eft effetlual Wy of proving Grer-
fuivie d'aucune entreprife ac- Britain to have been earlier in
tuelle & heureufe ne peut avoir /wr American 'Settlements than
de poids, & parce que nous France is that which we have
nous imaginons que le moyen tahen offliering Mat Ithe Dif-
le plus efficace pour prouver que covery of Cabot was /lng befe
la Grande-Bretagne a devancé any Jitch Voyage being made by
la France dans fes établiffeniens the French, and by authentica-
en Amérique, e#t celui que nous ing hat Elablf/ment in 16 O 2,

avons pris pour démontrer que la which we have done., and which
découverte de 'Cabot étoit bien was two Years before t/e £ra

plus ancienne qu'aucun des voya- marked by the French Commiffa-
ges des François, & en prouvant ries thenfezlies as t/e Beginning
authentiquement, comme nous 0f their Settlement.
l'avons fait, l'établiffement de
i 6 o2, qui efl deux ans avant l'ère marquée par les Commiffaires
françois comme le commencement de leurs établiffemens.

.
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comme n'ayaryt point été fait dans la vûe de former aucun Obfervations

r .9 ~fi r P'art. XXI V
établiffement, & comme n'ayant eu aucunes fuites. Ils si fecond Mé-

en ont conclu que les Anglois n'en pouvoient tirer e

aucun droit fur l'Amérique, non feulement parce qu'il
ei de principe qu'ôn n'acquiert pas fans avoir' le defir
d'acquérir, ,mais encore parce que le fimple dçhr d'ac-
quérir, qui manqua même à Sébaflien Cabot, ne fuffit
point, s'il n'efn accompagné d'établiffemens réels. En
effet, s'il en étoit autrement, un navire qui feroit le
tour du monde, pourroit, par un fimple coupld'œil,
prendre poffelfion de toutes les terres vacantes, & par-

en priver le relie du genre humain ; ce qui eft außfi
abfurde que contraire à tous les principes du droit na-
turel & du droit des gens.

Les Commiffaires du Roi reconnoiffent qu'ils ont
admis avec trop de facilité, dans leur premier Mémoire,
ce que les Anglois ont débité du voyage de Sébaftien
Cabot. On peut, avec raifon, élever plus d'un doute,
tant fur l'époque de ce voyage que fur les terres qu'on
prétend avoir été aperçûes par Cabot dans le cours de
fa navigation. Peut-être même n'efi-il pas bien certain
qu'il foit le premi r qui les ait découvertes.

Pour fe former de jufes idées fur cette matière, il
enl néceffaire de difcuter les différentes pièces & les
différentes autorités qui ont rapport au voyage de Cabot,
ou qui en font mention.

Elles ont'été raffemblées par Hack[uyt, au commen-
cement de fon troifième volume, dans la partie de fon
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ofier ations ouvrage qui ef intituilé: Voyages(a), navigations & décou-füir l'art.XXIV

du fecond /Vé- verres des Anglois, pour trouver un pafage au nord-oueJ1,
e angi ers les parties feptentriona/es de l'Amérique, à Met-

incognita & au Groenland, aufi loi» que foixanye -doue

degrés doute minutes, entrepiis d'abordpar Séafliez Cabot,
& fepuis par Martin Frobisher & Jeaù Davis, avec les
lettres patentes, les difcours & les averiufemens quiyfont
relatifs.

Ce titre n'annonce le voyage de Cabot, que comme

un projet de navigation pour découvrir le paffage du
nord'ouefn, & non comme un projet pour établir des
colonies dans de nouvelles terres: il mët le voyage de
Cabot au rang de celui de Frobisher & de Davis, dont
l'objet n'a été ni'douteux ni contefé.

Les pièces citées9 par Hackluyt, concernant Cabot;
font au nombre de neuf.

La premièré font des lettres patentes de Henri 'VII,
du 5 mars i49½ (h), accordées à Jean Cabot, citoyen

de Venife, & à fes trois fils Louis, Sébafien & Sanche,
pour leur permettre de naviguer à leurs dépens fous

pavillon d'Angleterre.
Cette pièce, qui enf une des plus authentiques que

produife Hackluyt, conflate à la vérité le projet du

voyage; Mais l'on n'en peut tirer aucune lumière pour
fon exécution.-

P .R £ U .Ç S.

(a) Voyèz Hckluyt, tome 111, page 4.

(b) Ces Lettres patentes ont t produites par les Commiffires
du Roi, tome Il, page 409.
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La feconde pièce ef encore très- uthentique. C'eft Obfrontons

fir l'art. XXI'
,ue permiffion donnée. deux ans après, le 3 février du fccond Mé-

1.49z, par le même Roi Henri VII, à Jean. Cabot, 7«ranelow.

d'équiper fix bâtimens anglois, & d'y pouvoir recevoir.
des Officiers, Mariniers & Ma elots anglois, & autres
perfonnes fijettes du Roi d' ngleterre (a).

Cette pièce apprend det x faits importans: le pre-
mier, qù'en i498, Jean Cabot,, père de Sébaien
Cabot, n'étoit point encore mort; le fecond, que Cabot
n 'avoit point abaAIdonné l'idée de fon projet,, mais qu'il
ne l'avoit pas encore exécuté au commencement de
1498; que par conféquent on n'en peut placer la date,
ni en 1496, ni en 1497.

La troifième pièce eft intitulée: Extrait tiré d'une
carte de Sébajien Caôor, gravée par CIément A dams, con-

cernant fes découvertes des Indes occidentales (h), bc.

Cet extrait ef fimplement le relevé d'une annota-

tion infcrite fur une carte que l'on ne montre point.
Suivant cet extrait, Jean Cabot & fon fils découvrirent
le continent. le 24 juin 1497, à l'oppofé d'une ifle

qu'ils appelèrent l'ile Saint- Jean: Cabot donna-au

continent le nonm de Prima ri/a; cet extraf ajoûte
qu'on y trouve beaucoup de ces poiffons qu'on appelle
vulgairement Baccalaos.

P-R E-U VE S

fa) Cette'Pièce eA inférée ci-après parmi les Pièces jointes à ces
Mémoires.

(b) Voyez cette Pièce parmi celfes qui ont été produites par les
Comrnifiàires du Roi, tome 11,page 4. 1 j.

Tome IV. Ooo
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Obferations On voit, par un paffage de Hackluyt, tome page

fjir 'art.XXIV
du fecond Mé- 212 &fuiyatntes, que Clément Adams étoit lé maître

" d'école des Vâlets de pied de la Reine Marie d'An-
gleterre; & que lorfqu'il écrivit la relation d'un voyage
fait en Ruffie, fous la didée de RichardLChanceler,
qui en étoit de retour en i554, il n'étoit encore qu'un
jeune homme.

Onne-p.t donc regarder comme uneut e autorité fort
grave, celle de Clément Adams qui e l'auteur des
notes qui fe trouvent fur la carte qu'il avoit fait graver.
Il fuffit de lire l'extrait qv'en rapporte'Hackluyt, & ce
qu'en dit Purchafs, toe III, page go7, pour fe con-
vaincre que les notes font de l'éditeur de la carte, &
non de Sébafiien Cabot; mais ce qui le prouve de plus

en plus, c'ef que cet extrait abonde de fautes.
En premier lieu, cet extrait attribue la découverte à

Jean Cabot & à fon fils Sébaflien. Rien n'efl plus con-
traire au langage de Sébaflien même, fi l'on en juge
par Pierre Martir & par Rarmuflo, qui, de même que
Lopès de Gomara * & tous les autres Hifloriens, laiffent
Jean Cabot père dans un parfait oubli, & ne font men
tion que de Sébaflien.

P R E U Y E S.

* Voyez à la fuite de ces Mémoires les extraits concernant Cabot,
tirés du fixième livre de la troifiène décade de Pierre Martir d'An-

geria, de la préface du troifièie tome des navigations-de Jean- Baptifte
RTamufio, & du trente-euvièine chapitre du fecond livre de I'Hifloire
générale des Indes occ'l tales, par François Lopès de Gomara.
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En fecond lieu, on ne peut admettre pour date de Offervatinils

ldéovre.celle du .juin 49 pf' fur 'art. XXIV-
la découverte,puifqu'il paroît di ¿feeod Mé

par une pièce authentique, & qui et la feconde pièce ore

rapportée ci - deffus, que Cabot n'étoit point encore
parti au commencement de 1498.

En troifième lieu, Lopès de Gomara rapporte que
Sébaftien Cabot fe trouvoit dans le mois de juillet au-
delà du 58.c degré de latitude nord, & qu'il y faifoir
un froid fi exceffif, qu'il ne put pénétrer plus avant,
& qu'il fit voile alors vers la terre de Baccalaos. Les
mêmes circonflances font rapportées par Pierre Martir
d'Angleria. Il en, certain, par ces témoignages, que
Cabot n'a pû' découvrir la terre de Baccalaos, ou l'ifle
de .Terre-neuve, dans le mois de juin, puifqu'il ne fit
vole vers cette terre, tout au plus tôt, que dans le
mois de juillet.

En quatrième lieu, il çft dit dans cet extrait, que
Cabot appela le continent, Terre de Prima vi//a; or il
eff certain, fuivant les témoignages de Pierre Martir &
de Lopès de Gomara, que Cabot donna aux terres.qu'il
découvrit, le nom de terres de Baccalaos.

On en peut conclurre que cet extrait de Clément
Adams, ne mérite d'attention qtû'autant qu'il fe con-
cilie avec d'autres autorités, pour= prouver que, ds le
temps du premier voyage de Cabot, il étoift vulgaire &
commun en Amérique d'appeler la morue du nom de
Baccalaos.

Au furplus, fi Clément Adams n'étoit qu'un jCuné
Oo oi

0 .,
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Obfervations homme lorfqu'il écrivit, fous la diéée de Richard

furlPart.XXIV
di fecond Mé- Chanceler, la relation d'un voyage fait en Ruffie en
moire anqi, S1554, il devoit être encore plus jeune cinq ans aupa-

ravant, lorfqu'il fit les notes qui fe trouvent fur la carte
dont il s'agit, puifque, fuivant Purchafs, (tome III,
page Y907) cette carte a été faite en 15+9.

Purchafs apprend auffi que cette carte fait mention
que Sébaftien Cabot étoit Anglois, & Purchafs argu-
mente de cette autorité pour en faire honneur à fa
Nation; mais on doit ajoûter plus de foi à Ramufio,
compatriote de Sébanfien Cabot'; à Pierre Martir d'An-
gleria, contemporain & ami de Cabot, & enfin à Lopès
de Gomara qui étoit de Séville, où Cabot demeura
durant fon féjour en Efpagne, qui 'tous dépofent unani-
inement que Sébafnien Cabot étoit.Vénitien; Clément
Adams le dit lui.-même dans l'extrait qu'a confervé
Hackluyt. Ainfi tout ce qu'on en peut conclurre, c'enl

que Clément Adams feroit tombé en contradidion avec
lui-même.

La quatrième pièce ëin un difcours attribué à Sé-
baflien Cabot, & que Hackluyt lui fait tenir à Galèacitts
Butrigarius,. Légat du, Pape en Efpagne *. Hackluyt
indique en .même temps qu'il a tiré cette pièce du
recueil de voyages faits par Ramufio.

Ramufio ne fait aucune rn, tion de Galeacius Butri-

P R E .U Y E S,

*'Voyez ce difcours parmi les Pièces produites par les Coimmif-
faires du Roi, tome i, page 414.
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garius. Il raconte qu'il étoit avec quelques amis à Cafi, Obfervation,

maifon de plaifance du célèbre Fracaflor, fituée fur une dit fécondX/eé-

colline d'où l'on découvre tout le lac de Garde: qu'il moire "ng/où.

y fit rencontre d'un Gentilhomme Mantouan , grand
Philofophe & grand Mathématicien , dont il juge à
propôs de taire le nom, & qui s'étoit trouvé à Séville
où il avoit vû Sébaflien Cabot..

Ce que ce Gentilhomme Mantouan dit de Sébaflicn
Çabot, fait partie d'un très-long difcours qui roule fur
une infinité d'autres objets; ce n'efn, à proprement
parler, qu'un fommaire indigefle de diffërens'propos tenus
à la campagne, & recueillis par Ramuflo, qui avoue de
bonne foi, qu'il ne le donne pas comme fidèlement
retenu, qui promet de faire fes efforts pour rendre ce

qu'il pourra s'en rappeler, & qui déclare fe méfier de
fa mémoire. Il y avoit plufieurs années que ce Gentil-
homme Mantouan avoit entendu ce difcours, lorfqu'il le
répéta; & il y avoit plufieurs mois que Ramuflo l'avoit
entendu, lorfqu'il l'écrivit.

Cette pièce eft donc un récit de la troifième main,.
touchant des faits déjà fort éloignés lorfqu'il fuit fait en
premier lieu, répété à la légère plufieurs années après,
par une autre perfonne, dans un entretien familier; &
configné dans un. écrit, ap-ès un autre intervalle de
plufieurs mois, par une troifième perfonne qui déclare
ne l'avoir pas bien préfent à la mémoire.

Toutes les préfomptions que ces circonflances fontu
naître contre l'authenticité du difcours qu'on fuppofe

Ooo iij
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r fervons de Sébaflien Cabot, font confirmées par le contenu de
di fecond Mé- la pièce ; elle edf remplie d'anacronifmes, de fauffetés
moire anglis & de confufion.

1.° La forme même dont elle eft revêtue., eft fraudu-
leufe. Hackluyt a altéré le texte de Ramutio. Il met dans
la bouche de Cabot tout le récit qu'il produit fous le
titre de difcours de Sé6 aJlien Cabor; au lieu que, dans,
Ramufio, c'eft feulement vers la moitié 'du récit que le
Gentilhomme Mantouan, quittant le ftyle indireé,
commence à faire parler Cabot.

2.0 On fait dire à Cabot, dans ce récit, que foi
père mourut. lorfqu'on apprit la nouvelle que Chrfloplie
Colonb, Génois, avoir découvert la côte de l'Inde. Chrif-
tophe Colomb découvrit le nouveau monde l'an 1492,
& revint en Europe de ce premier voyage, en 1493 *-
Or il eft certain que Jean Cabot, père de Sébaflien,
vivoit encore en 1498. La permiffion que Henri VIl
lui accorda le 3 février de cette année, de prendre fix
bâtimens dans les ports d'Angleterre, en cft une preuve
incortefeable.

3,0 On fait ajoûter à Sébaflien Cabot, que l'exeinple
de Clomb l'animant du dejir de fe ftgnaler dans une en-
treprie femllalle, il conçur le projet de' chercher un paage
aux Indes par le nord-oueJ; qu'il fit informer Henri l V1
de fin projet; r que ce Prince ordonna qu'on lui fournît

P R E U r E S..

* Antoine ierrera, Hiftoire des Indes occidentales, première decade,
tome 1, livre 11, chapitre J.
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deux navires munis de toutes 'les chofes nécefaires pour le Obfervations

fuir P'art. XXIV
yoyage qui eut lieu, AUTANT QU IL PEUT S'EN RESJOU- du fecond Mé-
VENIR, en l'an r 6, au commencement de: l'été. moire anglois.

Rien n'eff plus faux que'ce que l'on prête ici à ce
navigateur. L'honneur d'avoir conçu le projet de cher-
cher un paffage aux Indes par le nord-oueft, appartient,
fans contredit., à fon père Jean Cabot. Les lettres pa-
tentes du 5 mars i 49¾, pour permettre à Jean Cabot
de naviger fous pavillon d'Angleterre, dépofent liau-
tement contre les prétentions qu'on veut que Sébaftien
s'arroge.

Ce qui regarde les deux navires efn tout auffi peu
vrai. Henri VII, bien loin de commander qu'on fournît
pour ce voyage deux navires tout équipés, fpécifia au
contraire très - foigneufement, dans les patentes , que
l'armement fe feroit aux dépens de Jean Cabot & des
liens. Cet arrangement étoit conforme au caradère de
ce Prince,' plus qu'économe, & au peu d'attention
qu'il avoit marquée précédemment pour les propofitions
de Colomb. On peut confulter fur ce fait les Hiftoriens
d'Angleterre (a)-.

Pierre Martir d'Angleria (é), Ecrivain d'cn grand
poids dans la matière préfente, d'accord avec les lettres
patentes dont on -vient de parler & avec l'hiftoire

PR E U VE S.

(a) Hifloire générale d'Angleterre, par Thomas Carte, tome II,
livre XI V, page 866.

(b) Décade III, livre VI,
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4f5ervations d'Angleterre, affure que Cabot arma à fes dépens.
fi~r lar. XXIV
(le fecond Mé- La date de i+96 eft une autre fauffeté.

Sl. 5.0 On ne fauroit s'empêcher de remarquer la façon

fingulière de s'exprimer que l'on prête à Cabot, fur

l'époque d'un voyage auquel il devoit fa réputation. Il
eut lieu,, lui fait - on dire,. AUTANT QU'IL PEUT S'EN

RESSOUVENIR, ei l'an iq. Un pareil doute fuffiroit

pour faire rejeter cette époque.
6.° Si l'on s'en rapporte à des pièces valables, aux

feules que l'on doive confulter dans cette difcuflion ,

la fuite du récit pèche également en plufieurs endroits
contre la vérité. Je-continuai, dit-il, de naviger le long

de la côte , pour voir s'il ny auroit pas quelque golfe qui
tournât les terres, &r je trouvai toûjours la terre jufqu'au
56| degré de notre pole. Voyant alors que la côte retour-
noit vers l'eß, & defefpérant de. trouver un pafage, je
retournai fier mes traces, & je fis voile le long de la côte,

vers la ligne équinoéliale, tojours dans le defein de trouver
qelque pafige au, Indes. J'arrivai à cette partie du con-

zinent qie' l'on appelle aaluellement la Floride. Les vivres

me manquant, j'en partis &f je revins en Angleterre o' je

trouvai beaucoup de troubles parmi la Nation,. & qu'ion fe

préparoit à la guerre d'Ecoe ; ce qui fût caufe qu'on ne

fi aucune attention .à ce voyage. Dans ces circon/ances,

je vins en Efpagne vers le Roi Catholique &- la Reine

Ifabelle qui, informés de ce que j'avois fait, me reçûren5

& me donnèrent., à leurs frais, plufieurs navires à coml-

mander, pour faire la découverte des, côtes dit Brefil.



fur les limites de lAcadie. 48 t
Une lettre de Sébafien bot, écrite à Ramufio *, f VI'ationsaffie 'Èýbfiirpairt.XXIV

donne de cette navigation une idée très -différente. dit fecond Mé-

Suivant ce qui en réfulte, Cabot pénétra jufqu'au (7.e

degré y demti fous notre pole; il fe trouva à cette
hauteur le 12 dejuin: voyant la mer libre &fans auwcun
objacle, il croyoir fermement qu'il auroit pu arriver par-là
au Cathay oriental, & qu'il l'auroit fait ,Ji la mutinerie de

les égumpages ne l'avoit forcé de revenir fur fes pas.
Lopès de Gomara fait aller Cabot vers le nord,

au -delà du 58.r degré de latitude; & fuivant Pierre
Martir d'Angleria, il ne pénétra point vers le fud, au-
delà du 3 8.e degré; en forte que, loin de parvenir juf-

u'à la Floride, il n'auroit pas même reconnu les côtes
/de l4 Virginie, & n'auroit pas dépaffé celles de Ma-
ryland. Dans toutes ces relations, il n'eft pas.queflion
de difette de vivres.

Dans le récit que l'on fuppofe à Cabot, il ne paroit
pas avoir été au-delà du;6i. degré, la terre l'arrête; &
c'eft parce qu'il defefpère de trouver un paffage, qu'il
revient fur fes traces. Il tourne au fud & arrive en Flo-
ride, c'efl-à-dire dans la Floride efpagnole, à plus de
cinq cens lieues de-là. Les vivres lui manquent; il
reprend, fans vivres, le chemin d'Angleterre, qui el
éloigné des côtes de la Floride de près de mille lieues.

7.0 Pierre Martir d'Angleria & Antoine Herrera
prouvent que la même inexaditude règne dans le refle

PR EU VE S.
* Ramufio, préface du troiième volume defes navigations.

Tom IV. P p p.
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jf, de ce prétendu difcours. Caboty dit, comme on vient
:5a fecond Mé- de le voir, qu'à fon retour en Angleterre ,il trouva beau-

moire angloi'. coup de troubles parmi la Nation, &r qu'on fe préparoiz à

la guerre d'Ecof/è; ce qui fut caufe' que l'on nefit aucune
attention. à fan voyage; que DANS CES' CIRCON STANCES

il vint en Efpagne vers le Roi Catholique & LA REINE

ISABELLE qui, informés de ce qu'il ayoit fait, LE RE-
ÇURENT ~& lui donnêrent, à leurs frais, plzq'eurs navires
a commander, POUR FAIRE LA DÉCOUVERTE DES CÔTES

DU BRESIL.

Cabot par-là fait entendre clairement que, rebuté
-du peu d'accueil qu'on lui faifoit, & defefpérant de fe
voir employé durant la guerre d'E'coffe, il paffa'de fon
propre mouvement, DANS CES CIRCO STANCES , au
fervice d'Efpagne, où le Roi & L.A REI E voulurent
bien le recevoir & lui donner, quelque te après,
plufieurs' navires pour faire LA DÉCOUVERTE DE COSTES
Iu BRESIL.

'Pierre Martir (a) apprend au contraire, que Cabot fut
appelé d'Angleterre en Efpagne par le Rôi Catholique,
aprs la mort 'de Henri VII, dont l'époque eft de i 508,
par conféquent après la mort de la Reine Ifabelle, qui
décéda en 1504,

Herrera (b) dit formellement que ce fut le 13 feP-
;tembre 1512, que Cabot vint en Efpagne, & que le

(a) Decad. II., lib. VI,
(b) Hilt. des Ind. occid. tome i, livre IX, chapitre J, page 677.
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foi Ferdinand l'avoit demandé à un Milord Ulibi 'J
(c'eft Willougliby vrai-femblablement) qu'il qualifie du fe

de Capitaine général du Roi d'Angleterre.
Tous les Hifloriens qui ont parlé de la découverte

des côtes du Brefil, placent unanimiement le voyage-de
Cabot à ces côtés en i 526, trente ans aprèse voyage
prétendu de Sébafien , en 1496, au nord de l'Amérique.-

La ci quième pièce efn- un extrait de la préface du
troifième, olùme de Ramuflo (a).

Ce paffae eni l'extrait en fubftance d'une lettre écrite
à Ramufio, S rétaire de la République de Venife, par
Sébaftien meme. Il conftate la navigation de Sébaflien
au nord de l'Am 'rique, mais il n'en marque pas l'é

poque. Il conflate auffi que le feul objet de Cabot fut
de découvrir un paffage par le nord-oueni pour aller
aux Indes orientales, & nullement de faire aucun éta-,
bliffement en Amérique.

La fixième pièce eft un paffage de Pierre Martir
d'Angleria (fl) membre du Confeil des Indes d'Efpagne,

& qui avoit vécu habituellement & familièrement avec
Sébaftien Cabot, durant le féjour que Cabot fit en

Efpagne.
Ce paffage de Pierre Martir ne donne pareillement

aucuns renfeignemens fur l'époque de la navigation de

P R E U Y £ s.

(a) Cet extrait fe trouve inféré ci-après, à la fuite de ces Mémoires.

(b) On trouvera à la fuite de ces Mémoires le paffiage dont il,

s'agit ici, de Pierre Martir d'Angleria.
P p p iij



48+ Seconds Mémoiret des Commfaires refpeéîys,
Oifervations Cabot; il confirme que la navigation s'en fit à fes frais·

Jr 'art.XXIV
du fecond Mé- & dépens; que fon objet fut la découverte d'un paffage
imoire a1 lois. aux mers de l'Inde; qu'il ne reconnut,, à en juger par

la defcription qu'il fait, que les parties les plus fepten-
trionales de l'Amérique, & qu'il donna à ce pays le
nom. de rerres de Baccalaos.

Mais on ne-doit pas omettre d'obferver iciîque Hackluyt
n'a pas jugé à propos d'inférer dans fon recueil le paffage de
Pierre Martir en entier. La fuite de ce paffage, omife par
Hackluyt, pprend deux circonfltances remarquables.,

Pierre Martir rapporte que Cabot navigua jufqu'à la
hauteur -du détroit de Cadix, qui eft vers le 38.e degré
de latitude , & qu'il s'avança à l'oueft jufqu'au-delà de
la longitude de Cuba; mais il ajoûte, & c'eft ce que
Hackluyt a flipprimé, en premier, lieu, qu'on ne con-
ven'oit nullement que Cabot fe fût avancé auffi loin
vers le couchant, & en fecond lieu, qu'il y avoit bien
des perfonnes qui nioient que Cabot eût le premier
découvert les terres de Bacca/aos.

La feptième pièce et un pafligede Lopès de Go-
mara *, natif de Séville où- Cabot avoit demeuré durant

fon féjour en Efpagne, fon contemporain & celui de
Pierre Martir.

Il dit que ce fut Cabot qui apporta les nouvelles les
plus certain.es du pays de Baccalaos, ce qui fuppofe que[

P R E U'V -E S.

* Voyez l'extrait tiré de Lopès de Gonara, inféré à la fuite de
ces Mémoires.



ce pyn fur les limites de l'Acadie. 48
n'étoit pas totalement inconnu avant la naviga- Obration

fur Part. XXIV
tion de Sébaftien Cabot. du fecond Mé.

Ce paffage confirme encore' que le feul objet de'noire angois.

Cabot a été la découverte d'un paffage aux Indes, &
qu'il n'a reconnu que les parties les plus feptentrionales
de l'Améfique. Au furplus, il ne donnç, ainfi que les
paffages précédens, aucun renfcignement fur la date de
fa'navigation.

La huitième & la neuvième pièces font deux extraits
de la chronique angloife de Robert Fabien *, ou, pour
mieux dire, d'une prêtenidue continuation manufcrite
de cette chronique.

On ne fait ce que c'efl que cette continuation de
la chronique de Fabien dont parle Hackluyt. La chro-
nique de-Fabien finit au règne de Richard III inclufive-
ment, & a été continuée par une autre main, quoique
fur le même plan, jufqu'à la fin du règne de la Reine
Marie. Cette chronique, avec cette continuation, a été
imprimée à Londres dès 155 9 antérieurement au recueil
de Hackluyt, qui eft de' i 60o; & le continuateur de
Fabien ne fâit aucune mention de Cabot ni de fon
voyage.

Ce Chroniqueur, qut'qu'il foit, dont Hackluyt a
cité deuà paffages., n'eft pas des plus exads; car il attri-
bue le voyage dont il s'agit à Jean Cabot; & l'on a vu,

P R E U V E S.

* On a inféré à la fuite de ces Mémoires ces deux prétendus
extraits de la chronique de Robert Fabien.

Ppp ij



*(feri'nbksfu4rlPart. XXiV
dit fecond Mé-
moire anglois.

486 Seconds Mémoires des Commißair refpeélfs,
par toutes les autorités rapportées ci-deffus, & quifont
uniformes en ce point, que cette navigation fut entreprife
& e'xécutée par Sébaffien Cabot.',

On y dit que le vaiffeau employé à cette navigation,
fut équipé aux dépens de Henri VII; ce qui eft égale-
ment contraire aux lettres patentés émanées de ce Prince
en faveur de Cabot, au caratère de ce Roi économe,
& au rapport de Pierre Martir.

On y dit encore que Henri VII fit équiper ce vaiffeau
pour aller à la découverte d'ine ifle riche & abondante,
que Cabot difoit cònnoître. Il n'auroit donc pas été le
premier qui y auroit été; mais c'eft une fable, & l'on
ne peut révoquer en doute que la découverte d'un
paffage par le nord-oueft aux Indes orientales, n'ait été
l'unique objet du voyage de Cabot. Il en réfulte feule-
ment que le Chroniquéur h'a fait que ramaffer de mau-
vais bruits populaires; & c'eft une nouvelle preuve que
c'eft une méprife de Hackluyt, d'avoir attribué à Fabien
la continuation d'une chronique dont il n'a fait que le
comnen cement.

Cette chronique fait mention de trois Sauvages que
Cabot auroit ramenés à Londres en i 498; mais pre-
mièrement, il ne fait partir Cabot qu'en 1498, dans la
treizième année dU règne de Henri VII; & il ajoûte,
qu'étant parti de Briflol au mois de mai, on n'en eut
aucune nouvelle du temps du Maire aatuel; feconde-
ment, qui peut favoir combien il s'étoit écoulé d'an-

nées lorfque l'auteur de cette chionique 'crivoit ce qui
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s'étoit paffé en 14 98.! On a pû remar uer ci-deffus , Ob rvaons

far l'art. XXIV
qu'on ne ,trouve rien de femblable dans une édition qui du Jecond Mé-

en a été'faite en 15 59. D'ailleurs, quoiqu'il prétende
que ces Sauvages étoient d'abord comme des bêtes
brutes, il dit qu'au bout de deux ans il ne pouvoit les
difcerner d'avec les Anglois, & qu'il ne leur entendit
pas proférer une feule parole; en forte que ne les ayant
diftingués, ni à la vûelni à l'ouïe, le témoignage du
Chroniqueur devient des.plus incertains; & ce pourroit
bien encore n'être qu'un con te populaire, d'autant que
ce fait n'eft appuyé d'aucun autre tén; oignage- Au fur-
plus, il n'entre dans .aucun détail fur les pays que dé-
couirit Cabot, & il dit fimplement que ces Sauvages
v6ient été pris dans Terre-neuve.

On peut ajoûter aux pièces citées & rapportées par
Hackluyt, ce qu'en diç Corneille Wytfliet, dans fon
Hiftoire, des Indes occidentales, imprimée à Douay
en 1611', conjointement avec I'Hiftoire des Indes
orientales par Magin..

Il y a trois, paffages de' Wytfliet *, dont un marque
que ce fit en 1496 que Cabot partit d'Angleterre
pour aller au Cathay; il accompagne ce récit de plu-
fieurs circonflances peu exades. Les deux autres placent
la. découverte de Cabot en 1507.

Au furplus, Wytflietfait mention de plufieurs voyages
au nord de l'Anérique, 'fort antérieurs à celui de Sé-

P R E U t E S.
*On -a inéré ..cs trois JpafagS6 à la fuite de ces, Mmors



4S28 Seconds Mémires des Commifaires refepifs,
Obfervations-bafien Cabot; favoir, des frères Nicolas & Antoinefur l'art.XXIVd no

du fecond Mé- Zeni, Vénitiens, en I3 1 & de Jean Scolve,'Polo-
moire anglois. .

nois1, en 477.
Ce n'eft que dans les fources que l'on vient de citer,

que les E'crivains poférieurs ont pû puifer ce qu'ils ont
dit de Sébafien Cabot & de fes voyages: ainfi l'on ne
doit faire attention à leurs témoignages, que relative-
ment au degré de foi que peuventfmériter les pièces
dont on vient'de faireJla difcuffion.

On a. pû ,obferver que ces pièces variént beaucoup
entr'elles; mais- il fèmble qu'en les comparant les unes
avec les autres, & en pefant le poids de leur autorité,
on en "eut tirer les conclufions fuivantes.

1.° Que-ce fut Jean Cabot qui forma le projet de
dêcouvrir un paffage aux Indes par le nord'-oueft de
l'Amérique, mais qu'il ne l'exécuta point.

2.° Que Sébaftien Cabot en entreprit la découverte
à fes frais & dépens, & que fon feul & unique objet
fit la découverte de ce paffage, fans aucune vue de
former des établifftmens en Amérique.

3·0 Qu'il fe porta vers les parties les plus feptentrio
nales de l'Amérique; qu'on ne peut encore dire au-
jourd'hui quelle eft la partie du continent qu'il découvrit,
& qu'il y a lieu de préfumer qu'il n'aborda qu'à l'ifle de
Terre-neuve.

4 Que les meilleures autorités s'oppofent à l'opi-
nion qu'if'fe foit avancé jufqu'à la hauteur dès terres
de la Floride; & qu'il y a lieude croire qu'il ne -avança

vers
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W vers, le fud, tout au plus qu'à la hauteur des côtes de ObfVevadian

fur fart. XXIV
Maryland: & encore ieconnut-il les côtes fi imparfaite-u frecon mi.-

ment que, du temps de Ramuflo, on ignoroit fi les '"" "
terres de Baccalaos tenoient à la Floride-ou non.

5.° Qu'on ne petit fixer l'époque de fon voyage, ni
en 1496, ni en 1+97, comme le prétendent les An-I
glois, qui en concluent que Cabot découvrit le conti-
fent de l'Amérique un ou deux ans avant Colomb qui
ne l'aperçut qu'en 1498 *.

6.0 Qu'il n'y a que la feule autorité du continuateur
de la chronique de Fabien, & qui mérite une foi très-
médiocre, qui place le voyage de Cabot en 1498; &
qu'on pourroit afec autant, ou avec aufli peu de raifon,
adopter le paffage de Wytfliet qui en fixe l'époque en
1507.

.° Que le foupçon rapporté par Pierre Martir, que
Cabot n'avoit pas été le premier qui eût découvert.la
terre de Bacca/aos, el confirmé par le nom même de
Ba-ca/aos qui fignifie morue en langue bafque; ce qui.
prouve que les Bafques avoient fréquenté ces mêmes pays
avant l'arrivée de Sébaffien Cabot, -& depuis fi long-
temps , que les Naturels avoient adopté le nom bafque
de la morue. En effet, on ne connoît point l'origine de
la ifavigation, des Bafques au, bainc de Terre-neuve.

8.°aQu'il ln'eflpas douteux d'ailleurs que le nord de
l'Amérique avoit été aperçu long-temps avant Cabot,

PR E U'V E S.

* Herrera, décade 1, livrc 111, chapitre 1 o.
Toie IV. Qq qg



490 Seconds Mémoires des Comm;pires refpefsg,
.fervatiOns foit par les frères Zeni Vénitiens;, -en 1391, foit par

fu f'art.<XIV'
du Jnd Mé- Jean Scolve en 147 & les Anglois prétendroient

en vain s'attribuer la gloire d'uáe découverte plus: an-
cienne, fondée fur la navigation de Madoc, fls d'un
Prince Gallois, dont on fixe l'époque en 1170. Car;
à fuppofer que tout ce que l'on en rapporte ne foit pas
une pure. fable, il en. réfulteroit que Madoc a navigué
vers des pays inconnus.; mais c'efl gratuitement que l'on
fuppofe que ces pays inconnus font l'Amérique.

Mais *en fuppofant, contre la vérité hiflorique, que
Cabot ait été le premier qui ait aperçu le continent de
l'Amérique feptentrionale, :tout ce que les Commif-
fgires du Roi ont rapporté dans leur premier Mémoire fur
les circonftances de ce voyage, n'en efi pas moins vrai.

Il n'en réfulte pas moins que les Anglois n'en peu-
vent tirer aucun titre de propriété fur l'Amérique., &
que les François ont, antérieurement aux Anglois, tenté
des établiffemens lans cette partie du monde, & réiff
à y. en former qui fubfiftent encore aujourd'hui.

Quoiqu'on ait rapporté & difcuté ci-deffus tout ce
qui peut concerner le voyage, de Cabot', les Commif-
faires du .Roi ne peuvent paffer fous filence les. impu,
tations que. leur ont faites les Commiffaires anglois au
fujet de ce voyage, ni plufieurs circonilances inexa6les
& quelques conféquences infoûtenables, même odieufes,
dont ils voudroient fe prévaloir.

Loin que lès Comniffaires du Roi aient dit que le
voyage de Cabot fut entrepri& f la participazieo d
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Re;ri 'Vi7, ils ont au contraire rapporté que Henri VII
avoit permis- à Cabot -de le faire à fes dépens, & néan- dufecond é-

moins à condition d'avoir un cinquième du bénéfice.
Ce fàit fur lequel les Commiffaires anglois veulent jeter
des niiages, & qu'ils atténuent en -fuippofant que plu-
fleurs Négocians particuliers accompagnèrent Cabot,
eft établi par 'les propres lettres patentes de Henri VII,
que les Commiffaires du Roi ont produites au nombre
des Pièces juftificatives.

Les Commiflaires du Roi n'ont point dit non plus
que, dans le cas où Cabot feroit des conquêtes ou for-
meroit des établiffemens, le Roi d'Angleterre ne s'en
fût pas réfervé la fouveraineté; fouveraineté néanmoins
bien fingulière, puifque fuivant les lettres patentes qu'on
vient de citer, ces conquêtes ou ces établiffemens
n 'auroient pû être fréguenrés ou rifirés par quelqu'autre
que ce ftdes fujets du Royaume d'Angleterre, fans la
permiffion des Cabots ou de leurs ayans caufe.

Ce que les Commiffaires du Roi ont dit, & ce qu'ils
foûtiennent, c'eft qu'encore que SébafticnCabot eût
pû , en conféquence de fes lettres patentes, former des

projets d'établiffemens, il partit d'Angleterre fans aucun
projet de cette nature, mais uniquement dans la vûe
de chercher un paffage par le nord - oueft aux Indes
orientales. Le détail où-l'on eft entré dans ces obfer-
vations, en contient de nouvelles preuves qui font fans

replique.
La diflination des voyages qui fe bornent à une

Qqq ij



49 2 Seconds Mémoires des Commiffaires refpeé&s,
OI~fce des côte

firl'at.XXJ fimple vûe des côtes, ou- des voyages qui font entrepris
du fecond Mé- dans la vûe de fbrmer des établiffemens, ne mérite pas
moire angteio. d'être traitée de flibßile & de malfondée. Elle e par

elle-même très-fimple; & elle eft fi bien foodée, que
tous les Jurifconfultes ont établi comme principe que,
poutr acquérir, il faut au moins, ainfi qu'on l'a déjà
obfervé, en. avoir la volonté & le defir. Or toutes les
circonfiances connues du voyage de Cabot, établiffent
qu'il n'a pas eu la moindre penfée d'acquérir aucun
domaine, ou. en d'autres termes, de former aucun éta-
bliffement en Amérique.

Comment les Commiffaires anglois ont-ils ofé com-

parer la navigation de Colomb & celle de Cabot!
La première qui fe fit aux dépens de la Reine de

Caffille, qui fut fuivie des plus grandes entreprifes pour
former des .établiffemens dans le nouveau monde, &

qui fera à janiais la gloire de la Monarchie efpagnole.
La feconde qui fe fit aux dépens: d'un particulier;

entreprife dont on ne fit aucun cas ni aucune fuite en

Angleterre, & qui tomba dans l'oubli & l'abandon les

plus abfolus;
Si c'eft.fur les fuites d'une. entreprife qu'on en établit

l'utilité, le mérite & la gloire; à ce titre, 'les Anglois
ne peuvent rien revendiquer du -voyage de Cabot.

C'eft-là ce qu'ont foûtenu les Commiffaires du Roi,

& ce qui ne paroît pas que-l'abandon total de toutes
les fuites du voyage de Cabot puiffe permettre dc

contefter.
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Le premier Mémoire des Commiffaires du Roi, porte Obferv#ns
furl'art.XXIV

en effet, & ceux d'Angleterre ne l'ont pas conteflé, du fecond Mé-

qu'ilfe paja plus de quatre-vingts ans depuis le voyage
de Calot (fupporfé) en 197, avant que l'on ,vit éclorre
en Angleterre aucun projet pour faire des plantations &

former des colonies en Amérique.
Les Commiffaires anglois veulent aujourd'hui que ce

foit en conféquencea du voyage de Cabot qu'on ait,
après quatre-vingts ans, formé des projets d'établiffe-
mens en Amérique: mais il eft bon d'obferver qu'on a
fi peu imaginé que c'étoit en conféquence des décou-
yertes de Cabot, que non feulement il n'en efn fait
mention dans aucune des chartres nombreufes émanées
de l'Angleterre jufqu'à ce jour pour l'établiffement de
fes colonies; mais qu'au contraire toutes les premières
chartres parlent des entreprifes 'qu'elles autorifent,
comme des découvertes récentes ou à faire.

Il ne'peut appartenir qu'aux défenfeurs dé la caufe
d'Angleterre, d'avancer que ce futfur le même princpe,
c'ft-à-dire, en conféquen-e du voyage de Cabot, &
pour-exercer le droit originaire qui en réfultoit, que les
Anglois, établis environ cent ans après à la Virginie,
en i607, envoyèrent en 1613, en pleine paix, le Ca--
pitaine Argal, détruire les établiffemens que les François
avoient formés, dès i6o 4 & 16o5, à Pentagoët, Sainte-
Croix & Port-royal.

Dire que les François acquiefcèrent alors à cet alie de
force e à la démolition de ces état4eminens....<& que

Qq q ii



49+ Seconds Mémoires des-Commiairefpeé 7fs,
bfurlartl*XXV 'Etaz.fanzzvage de l'Amériquie fptentrionale exigeoiz que

du fecond Mé- l'on répézât fouVent ces entreprYfrs, parce que, fuivant
les Commiffaires anglois, Cabot auroit aperçu-quelques

portions incertaines 'des côtes de l'Amérique -en 1497;
c'eft fe jouer à la face de toute la terre de l'opinion des
liomnies, & de tous les principes qui doivent gouverner
leurs adions. Il n'y eut aucun acquiefcement de la part
des François au maffacre de leurs gens, à l'enlèvement
de leurs effets, & à la démolition de leurs établiffemens.
Les Anglois furent les plus forts; ils tuèrent une partie
des labitans, en mirent une autre partie en fuite, ente-
vèrent le furplus, pillèrent, brûlèrent & faccagèrent les

établiffemens des François. D'un autre côté, jamais l'Etat
de l'Amérique n'a exigé que les Anglois y furpriffent
les François, & les maffacraffenlt en pleine paix.

Le paffage de Laët que citent les Commiffaires an-

glois, pour prouver que les navigations de Cabot ont
précédé celle des François, ne détruit'pas ce qui a été
avancé par les Commiffaires du Roi, qu'à ne calculer

que d'après les navigations, dont le but a été de former
des,établiffemens en Amérique, les François n'aient la

priorité fur les Anglois; & en effet, les Commiffaires
anglois n'ont pas' mme tenté derenverfer cette affertion.

S'ils n'ont, pas attaqué la priorité <es tentatives faites

pour établir des colonies en Amérique, ils prétendent
au moins avoir la priorité des établiffemenfs; &epour le

prouver, ils citent un -établiffement, en 1i6o, à Ma-

wooshier.
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Ils l'ont déjà cité ci-devant dans l'article VI de leur Ofenations

fur l'art. XXIV
Mémoire; dans la réponfe à cet article, il a été obferve duJecond Mb-

que l'époque n'en efi que de 1607, & non de 1602, ange.

comme l'avancent les Commiffaires anglois; & qu'au
furplus ce ne fut qu'une tentative iifruéueufe, la colonie
ayant été obligée de retourner en Angleterre, à caufe
des extrémités qu'elle avoit fouffertes.

R y a eu, tant de la part des François que de celle
des Anglois, des tentatives fort antérieures à 'époqu
de 1602, comme on peut le voir dans les deux pre-
miers articles du premier Mémoire des Commiffaires
du Roi. Il n'étoit certainement pas queflion d'aucune
habitation -à Mawooshen , lorfque Champlain reconnut
la côte de la Nouvelle-Angleterre en 1605; forfque
le Chevalier Popham forma, en 1607, le projet d'un
établiffement dans ce même pays, à l'entrée de la rivière
de Sagadahock, établiffement qui ne fubflfla que juf-..
qu'en i 6o8; lorfque le fleur Smith alla reconnoître,
en 16 4., la côte de la Nouvelle-Angleterre, & qu'il
tranfinua.alors le nom de Canada, qu'elle portoit, en
celui de Nouvelle-Angleterre, qu'elle a toûjours porté
depuis; lorfqu'enfin les Puritains établirent, en 1620,
la ppuvelle colonie de Plymouth, qui a été le principe
& l'origine des établiffemens anglois dans la Nouvelle-.
Angleterre. Tous ces faits étoient connus des Com-
m iffaires anglois lorfqu'ils ont parlé de l'établiffement
prétendu de Mavooshen en 1602.

Cette explication prouve évidemment quon ne peut



496 Seconds Mémoires des Commieaires refpeéifs,
Ofprvations citer F'établiffement de Mawooshen que par erreur ou

fur l'art. XXIV
diu fecond Mé-- pour faire illufion : & fi l'Efcarbot a parlé dans fon édi-

al'ois. tion de i 609, de plufieurs cantons qui appartenoient

aux Anglois, ce ne peut être relativement à l'entreprife
de Mawooshen en i 6c0.; mais peut-être à l'occafion de
la tentative du Chevalier Popham en 1607, Pour en
juger, il faudroit voir le paffage de l'Efcarbot, que les
Commiffaires anglois n'ont point indiqüé: fûrement il
ne parle pas de plifeurs cantons qui appartenoient aux

Angloisýn ACADIE; car les Cominiffaires anglois ont
eux-mêmes déclaré qu'on ne trouve pas le mot d'Acadie
dans fon ouvrage; on peut au moins, à cet égard,
conclurre que la citation n'eftlpas fidèlement rendue.

ARTICL4 XXV
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. ARTICLE XXV ET DERNIER

DU SEGOND

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS,
SUR L'A CADI .E.

Parallèle des deux fylèmes, &' des preuves fur lefquelles
ils font fondéi.

HA VI NG gone thr' tie exa-
snination of the yj1en of the
French Commni(aries, and re-ef/a-
ei(fed our orn in oppiion ta
the Obje7ians . which have been
nade ta it , no part ofeur original
.Plan remains unexecuted, Mut
the comnparative Vier which we
rpapfed ta annex of thefe two

ierent Syfiems and of the Evi-
donce hroug/ut in iipport ofeachi
ef them.

The 1 2 .1' Article afthe Treaty
fUrecht having ceded ta Great-
Britain, Novam-Scotiam, five
Acadiani totan liiitibus \fuis
antiquis comprehenfam, ut &
Po-tus-Regii urbem, nuncAn-
napoliin.Regiam diélami, cotera-
que omnia in iflis regionibus qux
ab iifden terris & infulis pen-
dent, unà cum earumndeni infu-
Iarum, terraruin & locorum do-
niinio, proprietate, poffeffione,

quocumque- Jure five per

Tome IV.

A P R ÈÙ, S avoir examiné le fyf-
tèie des Cominiffaires. françois,
& rétabli le nôtre contre les
objeioins qui y ont été faites,
il ne relie plus à exécuter au-
cune partie de notre plan origi-
naire que le parallèle que nous
nous propofons de joindre de
ces deux différens fyllènies, &
des preuves que l'on a apportées
pourles appuyer.

Le douzième article du traité
d'Utrecht àyant cédéà la Grande-
Bretagne, NOram-&ScOian,/ve
Acadium totam linitibusfuis an-
tiqi s comprehefam, ut & Portus-
Regii urbem, nunc Aznapolim
.Regiarn di7am, cæteraque rmnia
in iflis regionibius yuà ab iifden
terris & infidis pendent, unà
cun earndem infidarzum,tirarurm
& Iocorun dmini, proprietae,

,oßafione.;& quocmitiquejurefJ e

perpap n,five aliomndd guæßîtO,
R rr.



4 Seconds Méires des Commiairene rfpeé7fs,
ART

du feco
moire a

. XXV guod Rex Chri/ianinus, Co
Me- Gallia, aut sjftdenjubdiù

cuzmquze ad diadis infidas, t
& loca eorimque inco/as katc
habulerunt , Regia Magna
tanniæv ejufdemque Coronæ in
petumn cediconfabit & trans

reout eadem omnia nunc ced
transfert Rex Chriaù/Janimu

Les Conimiffaires du R
la Grande-Bretagne fe font,
leur explication. de ce tri
conformés à la règle établie
te traité mênne, &,ont ai
comme les anciennes limite
cette contrée celles qui ont
jours paffé pour telles de
les temps les plus anciens,
quelque certitude, jufqu'au t
d'Utrecht; celles .que les -c
Couronnes ont fouvent d
rées être telles, que la Courc
de, France a fouvent re
comme telles, & que les i
ciations qui ont précédé le. t
d'Utrecht, prouvent avoi
confidérées.comme telles pa
deux Couronnes dans ce m
tpemps.

Ces limites font les rives
ridionales du fleuve Saint-
rent au nord, & Pentago
l'oue.%

Pour montrer. que ces lin
ont touiours été reçûes pa
dçux Couronnes comme

rana paëla, five aiio modo quxfito,
iul- quod Rex Chriaiaiiilim us, Co-
erras .rona GalIiæ-, aut ejufdeni fub-
enus diti quicumque ad dilas iifulas,
Bii terras. & loca eoruique incolas
per- hadenus habuernt , Reginæ
ferri, Magnæ Britaniiæ ejufderi.que
i ac Coronæ in perpetuum cedi con-

fabit & transferri, prou t eadem
omnia. nunc cedit ac transfert
Rex Chrifiianiimus.

oi de The Canim/zris of the KnS
dans of Great - Britain in t/lir Conf-
aité, trzdieiz of t/ls Teat have con-
par fannei tienfe/ves te the Rile

igné lay4 den /ly /e Treaýy ife
s de eud ajigned iiofe as /e aucient
toû- Liiîs of t/is Cot*'r w'/lich have
puis ever pafs'd asJich fiom de vey

de earfiefl Imes of aiy certainty
raité ékvn ta ize vey. Treaty of
d e u x . L fîrec h , z/l fe w ic h t/ e i wa
cla- Groirlzs havefreqzieiity declarea,
nne ta befichl, W/ich -/le Grown of
çûes France hasJfezenty receivedas,
égo- jich, and-wicA z/e prelinina
raité .roceedings df z/e -Treaiy of
r été itreclt prove . aave been can/-
r les dered aizc4 by t/e iwat Growns

tme, ai oft wVy lMe y e

me- T/lofe tmifs ore te fuler
au- azA. ofn the River Sant-La-i-
t, à. rne t ge narthf and Pentagen

ta .te the e T y
Uites To o, ta zc the L it

les, ae eper been. y received s, te,
les ipivCroe ns ai, e ancieatyLiM.



of Acadea, e have' roved upon
th~eAuzIriysfMo/d'EIrades
and -Père Chàrleroix, that by
the Tredity *f Saint-Germains in
r 6 -, the frfl Teaty in wrhich
tie o.Coutr -ef Acadie is men-
tioned ai il/, France recei*ed
under ·the general Nnne ofAca-
di .Il *that Country fron the
River Jaint-Laurence ta Penia-
goüt which Great Britain now
clains as fich.

TJkvirthat Francecontinued
in Pëjfçfiôn of ihis Coutrj whit
rkefi Limits from the Year 1 6_3 2
te 1654, wIhen a defcent was
maden',pan Acadie iner the com-
mand of Colonel Sedgwich, ve
have: cited Monf r d'E/frades
wha exprefsly Jays this, the Au-
trity Pf Pre Charlevoix, te
LCeterf Lewis 13.* i 163.9
regulating the Jurifdiions of Ihe
S.r Charnifay .and de la Tour,
thefzfejuent Cominzfions of the
French Government ta the S.
Gharnifay and .de la Tour in
x .647 and 6 r, as Governors
of Acadie, and ihe CommJifion ta
the fleur Den!ys in 1 654., which
Commions aYà- exprefiyl carry
tMe Bounds qf Acadie frm ike
River Saint-Laurence ta Penta-
güët and New-England.

To prove ihati in 164 France

S 49-
anciennes- liniites de f'Azadie, A-rr. XYV
nous avons prouvé, d'après fan- dU PcOnt Mé
torité de M.d'Eflrades.&du Père i

Charlevoix, quien verta du
traité-de Saint-Gerniinen -1632,
le -premier traité dans 4equel -if
foit fait aucune niention de la
contr-ée d'Acadie, la France 're-
çut , fous le -nom général d'A-
cadie, tente cette contre -depuis
le fleuve Saint-Laurent jufqu%
Pentagoët, que -la Graide-Bre-
tagne éclane aujourd'hui com-
ne, telle.

Pour montrer que la France
demeura en poffeffion de cette
contrée avec ces limites, depuis
1632 jufqu'à 165+, que les-
Anglois firent une defcente fous
les ordres du Colonel Sedgwick,
nous avous -cité M. d'Elrades,
qui le dit préciféient, l'autorité
du Père Chadevoix, la lettre
de Louis XIII en 1638, qui
règle -la judfdiétion des fleurs
de 'Charnifay & de la Tour,
les com.rmiiiois fubféqueites de
Gouverneur pour les fleurs de
Charnifay& dela Tour en 1647
& 1651 , comme Gouverneurs
de l'Acadie, &la comniffion da
fleur Denysen 16 5, lefquelles
commiffions portent 'auffi ex-
pre(fénent les bornes de l'Acadie
depuis le fleuve Saint-Laurent
jufqu'à Pentagoët&la Nouvelle-'
Angleterre.

Pour prouver qu'en i-65 la
Rrr ii

fur les limites de -iAcadie.



oo. Seconds Mémoires des
AIT XXV France avoit de cette contrée

°" efecondMé- les mêmes idées qu'elle avoit
établies en 163 2, lorfqu'elle,
ne ,, pouvoit prendre l'Acadie
comme elle la prit que fuivant
fes anciennes limites, nous avons
produit la demande faite par
l'Ambaffadeur de France- en.

654, pour la reflitution des
forts de Pentagoet, Saint-Jean
& Port-royal, comme forts

filués en Acadie.
. Pour montrer le feritiment de

là France en 1662, lors du re-
nouvellement de la prétention
de la France fur la contrée d'A-
cadie, qui n'avoit pas été décidée
par le traité de Weflminfer ,
nous avons produit la demande
faite alors par la France daiis la
perfonne de fon Ambaffadeur
àa la Cour de Londres, qui affi-

na Pentagoët coinme la limite
occidentale, & le fleuve Saint-
Laurent comme la limite fep-
tentrionále de l'Acadie, & allé-
gua la rdlitution de lAcadie en
1632 & la poffeffion prife par
la France en cqnféquence, & la
continuation de la poffeffioi .pay.
cette Puiffance avec les miêmes
limites jufqu'en 16,, comme
des preuves de l'équité &' de la
validité -de la prétention qu'il
formuoit alors, dans laquelle pré-
tention & la maiière de l'ap-
puyer il fut approuvé particu-
Ijèrement par la Cour de France,

Commig92ires refpeî7ys,
/zad the fame Nations' of tig,
Counitry which flie eflabliyed in
.1 63 .2 w/zenfie could on4y take
Acadie accarding ta iîs ancieni
Limnits:, we haye produced the
demand made jy tie French Am-
bafador in 1 6y ,f or the Refli-
iiaiozn of t/e Fort Pentagoët,,
Saint-Johns and Port-RyaI, as
Forts iii Acadie.

it

To fiov tie Jenßf of France
n tie Year, r 662 uponz the
Revivalof the Claim of France ta
the Country of Acadiev/zicli had
been left zndecided bythe Treaty
f Wefminler, we haveprodzced
the Claim made by France at that
time in the Perf of her Azndaf

frdor at the Court of London;
who then afigned Pen'otâieït as
te iefJern; and the RiverSainit

Laurence as the northern Boun-
dary of Acadie.., and alledged
the -Refitution of Acadie in
1 632 .;and the P(ejîion taken
byr France in conJfçuence of e.
and the Co.ntinuàaçe of tihe Pof-
floi of France eith ./e fame
Limits to he 'Year r 64, as
Proifs of Mie e9uitablenefs and
va/idit-of the Claim which he
then viade, in which Claimn azd
manner offuppor<ing it he was
particu/arly approved- f hj zut
Cout of France.



fur les limites de lAcadie.
We havefeen ihat notwithflan-

ding this Difference of Opinion
in 1662 betreen iheutwo Crorwns
upon i/e Limits (fAcadie, France
ithaught itfo clear ziponformer De-
termzinations and her own former
Pèfefians that the -true ancient
Boundaries were Pentagoét ta the
refl and Sa-Laurence to, the
north , that fhe de#red ne par-
ticular Specfißcation cf. Limits
in the Treaty of Breda,.but was
contended with the Reflitution cf
Acadie generay named ; thai
upon a Difpute 'afterwards ariing
in the Execution of itis Treay,.
France reafferte the Limits flie
had daiined in . 66.2, and that
Great. - Britain after foine Dif >
cuffion acguiefcing in th/at Clain,
the - Cron (f France came inte
Pcffefion of Acadie under the.
Treaty of Breda with the Limits
WIkic/ w*e zow qign

avec les mêmes limites que nou
The Senfie of France n piaz tihis

ubjec ii 168; and r87
cleary manifeed in the Me-

marials of the Frencih Ambaador.
in1 68;, theï refiding ai Landan,.
in whièc camplaining offame En-
croaclnents iade by the Englfißf
upan the CeafJ of Acadie, he
deferihes Acadie as exen.ding
fam 1e Percée which lies ai tthe

rence ta Jaint-Gcarge's IJ-and,

Nous avons vû que nonòbf- AÈT. XXV
tant cette différence de fenti- du fecond Mé.
mens, en 1662, entre les deux nole anglois
Couronnes fur les limites de
l'Acadie, que la France avoit.
penfé qu'il étoit fi clair par fés
premières déterminations & fes
premières poffeffions ,que les vé-
ritables anciennes bornes étôient:
Pentagoët à l'oieft & Saint-Lau-
rent-au nord,qu'elle ne defira au-
cune autre fpécification particu-
lière des limites dans le traité de
Breda , nais fe contenta de la ref-
titution ýde l'Acadie nommée
généralement; que fur une con-
tefiation qui s'éleva enfuite dans
l'exécution de ce traité,la France
réclama de nouveau les limites.
qu'elle avoit réclamées en 1662,
& que la Grande-Bretagne,après
quelque. difculfion", ayant sac-
quiefcé à cette prétention , la,
France entra en poffeffion de
l'Acadie par le traité de Breda

s afignons aujourd'huL-
Le fentiment de la France,

fur ce fujet, en -685 & 1687
efjdirenîent manifèflé dans les

* ~éi de l'Ambaffadeur de
France en 1685 , alors réfidant
à Londres, dans lefquels, en fe
plaignant de quelques ufiurpa-
tions faites par les Anglois fur'la
côte d'Acadie, il décr1t4'A6adie
comme s'étendant de puis Piffe,
Percée, qui efi à l'entrée du.
fleuve Saint-Laurent, jui4u'à

R r rij
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A

dufe
moire

-T. IXXV l'ife de Saint - George, & dans
coud M6- la plainte faite à la Cour de
aJg/Ois' -la Grande-Bretagne par M. Ba-

rillon & M. Bonrepaus en 1687
contre le Juge de Pemaquid,
pour s'étre faifi des effetsd'ùn
Commerçant françois à Penta-
goët, qu'ils difent être fitué en
Acadie , comme rendu à la
France par le traité de Breda.

- Pour montrer le fientiment de
la France-en 1700, nous avons
produit la propofition de l'Am-
baffadenurd Francealorsréfidant
à la Cour-de la Grande-Bretagne,
de refireindre les limites de l'A.
cadie à la rivière Saint-George.

Nous avons produit la Ted-
dition de Port-royal en 171o ,
dans -laquelle l'Aca<ie ed décrite
avec les mêmes limites avec lef-
quelles la France l'avoit reçûe
en 1632 & 1667.

Pour montrer le fentinient
des deux Couronnes même au
traité d'Utrecht, nous avons
produit les ýinfrutions de la
Reine de la Grande-Bretagne à
fes Ambaffideurse, 17 1 , dans
lefquelles 'ils 9nt ordre d'ifiufler
fur ce que Sa Maeilé Tès-Chré-
taenne abandonne toute prétention
on titre en vertu d'aucun ancien
traité ou autrement , fur la contrée

ppeée Nova-Sc-otia, & expref
ßment fur Port-royal, autrement
Annapoisryae,-& nous 'avons
montré par -des -faits -incontef-

and in -he z Contplaint mad7e by
Mofr Barilon and Monf. r
Bonrepausat the Court. ofGreat-
Britain in r687 ageaiß the
Judge of Pemaçaid for aving
feied the Goods of a French
Mârchant at 'Pentagoët -which,

àey fay, is ftuated in Acadie
as relared.io Frnceby,4he Tlreaty
of Breda.

To fJor the Jenfe qf France
li 174O-, >we have produced d/e
Prapofâltf the French Ambafa
dortheenireßding inGreat-Britain
ta ref/rain the Limitsf Acadieîu
t/4e River ,Saint-Geor.

We r have r d4 efrren.
der àf Port-Royazl îi 71o, in
which Acadie is efcribed 'witn
thefaime Limitsw wh/which France
had received il in -1 6 2_ and
1647.

To Jfor the Jenfe of rhe
tro CroWns even ai the Treaty
.f Utrecr iffrf, we have pro-
duced the Queen f ( e at-Bri-
tain's Ihnßrudions to her Ambaf-
fndorsi 1711 , in which they-
are direded ta in //I that his
moft Chriffian -Majenly fhould
quit ail Claini and Tittle by
virtue of any former Treaty or
otherwife to the Country called
Nova-Scotin and exprefsly to
Port - Royal, otherwife Anna-
polis-RKyal, and ve havefern
upon Fgé7 net di{putabb that the
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t/la!: Gaz
ever rece
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f the frveral forts f tabkes, que detaiU des dife-
hich Frapcehad ever had rentes fortes droit que la d

ountry and the pec~i - France ait *jamajs u fur cette
=btkTerns Acadie or eentrée, & la- fpécili ation des

cotia, were in/nded b; deux ternies Acadie-ou, ouve/Ie-
?ritain to obiiate° a/t Ecoffe , furent propofés - ar la-
;hich had ever been mad Grande-Bretagnedans le de iu
Limits of Acadlie, and de prévenir tous les doutes qu

n ith mare certainty all F'on evoit jamais- eùs fur les li.
nty which France Iad mitei-de 'Acadie, & d'embraffeÉ
ived as fuch. avec plus de certitude tout le

pays que la France avoit jamais
reçû comme tel.

oav what France coni- Pour montrer ce que la France
s Acadie durig the regardoitcoinie Acadie pendant
ve have referred -ta the. le traité, rious avons renvoyè
fFrance, In 1712, n: aux otte4 delaFrance e 1712

e prepofes ta, rel/rain the. duns lefquelles elle. propore de-
y of Ac-die t t- & River reareindre le bornes-de lAca-

Geore-, as a Deparmure, die ' la rvir Saint-George,
reai Ba-~j:cfe, conmme-un d'fifentdeest eai. Bouvndar ini ca[eeerei d e

Britain woud rej/ore ta. bornes réelles dans le casoù,la
fieo of izt Gozmzryq. Grande-Bretagne ILii* rendoit l'a

poffeffio( de cetteCcontrée.
the Nature ofthis Sy1emn La naturede cefy e
r that Great - Britain tre clairement- que l Grande-
nothing but- What the Bretagne ne- demande rien que

irn5lion. of t/ Words- ce ue l'explication naturelledèï
reaty. of Utrecht necef tenues du traité dUtrechtdui
e ta- her, and that; it is donne néceffairenient, & qu'il

e for: ane thing to have, efi inpoflible qu'aucune chofe-
dent, Marks of Gandaur, porte-un-caractère'plus frappant-
rnef in il tkan th/ pre- de candeur&de bonne fbi, que,

mnd îf th iing of la: demande aéluelle du Roi de
riain. From the Variety' la Grande-Bretagne. Il- réfulte-
nce brought inJùpport of inconteflablèment dès différentes
im t ùndeniahýp refidts- preuves que tn a, apportées-

fCOWImONàfkriei pour -appuyer ett prétenotin-,-
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o4. Seconds Mémoires des'Commaires refpeè7ifs,
ART. XXV que les ' Commiffaires anglois

.u fecond M - n'ont affigné aucunes limites
mOire ango7. comme anciennes limites de

l'Acadie, que celles , que la
France détermina être telles
en 163 2, & pofféda en. confé-
quence de cette détermination
jufqu'en 1654..

Qu'en 1662 la France récla-
ma & reçut en 1669 la contrée-
que la Grande-Bretagneréclame
aujourd'hui comme Acadie ,
comme l'Acadie rendue à la
France par le traité de Breda fous
ce nom«général; Que la France
ne con fidéra jamais. l'Acadie de-
puis î,63 2 jufqu'à 1710 omme
ayant aucunes autres limites que
celles que nous aflignons aujour-
d'hui: Et que par le traité d'U-
trecht elle eut intention de
céder comme Acadie la même
çontrée qu'elle avoit toûjours
foûtenue & poffédée, comme
telle, & que la Grande-Bretagne
réclame aujourd'hui comme telle

Si par conféquent la France
veut décider quelles font les an-
ciennes limites de l'Acadie par
les déclarations qu'elle a fàites fi
fréquemment dans' des difcuf-
fions femblables fur le même
point, par une poffeffion de pref-
que un fiècle, & par fa defcrip-
tion de l'Acadie pendantla né-
gociation de ce même traité qui
a. élevé ce do te, elle ne peut
difçonvenir que la prétention.

have affgned no Linits as
ancient Limits of Acadie6ut
tlhfe which France deternined
ta be &fic in the Year 163 2 ,
and pojfefed in Confe9 uence of
that Determination fill the Year
r óy

Tzat Ii 1662 France clai-
ned and received in 1669 the
very Country which Great-Britain
now claims as Acadie, as the
Acadie reflored ta France by t/e
Treaty of Breda under that ge-
neral Naine: That France never
confidered Acadie as having any
ot er Limits than t/ofe whicih we
nov afignfrom the 'Year 1632

ta 171 . Andithat by the Treàty
ofUtrechtfileintendedto transjer
that very fàre -Countr as Aca-
die wvhiic$Erance has, always
aferted andpïfeffèd, 4and Great-
Britain nov claims as fcit.

Iftherefore the Crorn ofFance
is wilIing t decide what e the
ancient Limis of A by her
own Declarations, ieny
made in lie D ns upon
the fane Point, he Pofen
of this Country for a o a Cn-
tury, and by her ejcription of
-Acadie during th Negociation
If that verj Te y upon which
ti.s Doubt is r ifed,fize cannai
but admit the refnit Clain of

Great-Britain



flir les, limite
Gre t-Britain to be conformable
ta t/e Treaty of Utrecht and
d criptive of the Country tranf-
erred to Great - Britain by the

1 2 .ri Article of that Treaty:
there certain/y is a confi/lency in
the Claim of the Iing of Great-
Britain anda Comp/earnefs in the
Evidence braugAt infuippart of it,
wrhich is fildamfeeni Difcr/ons
of this f;rt,; for it feldam hap-
pens in Difputes afthis Nature
between. two Crowns that either
of them can fafey ofer ta have
its Pretentions decided by the
Anown and repeated Declarations
orby the Poffefions of the azher.

Ta anfrer the force of this
Detail of conclqfive /florical
Faas and ta give a ner Turn to
the real Que/lion in ifpute, the
Frencl Commifaris have in.their
.Memoria jrI laid it dwn as
a Dißinaion nade'by he uTreaty
ofU/recht, ihat the ancient Li-
nils of Acadie referred to by that
Treaty are diferent from anY
with wich t at Cauntry may
have pafs'd under the Treaties of
Saint-Germain and Breda, nd
then endeavaured to foiv upon
the Telimoniès of Maps and
HJIforians that Acadie and its
Limits were ancieniy cnfned to
thefouth-eaßeri Part f the Pei
ninfu/a. infipport a/ this S/jem

Tome JV.

s
g ga a a.

de l'Acddie. .0o
aétuelle de la Grande-Bretagne . ART. xxV
ne foit conforme au traité d'U- du fecond Mé-
trecht & à la defcription du pays moire anglis.

cédé à la Grande-Bretagne par-.,
le xn.' article de ce traité Il y
a certainement une confiflance
dans les réclamations du Roi de
la Grande-Bretagne, & une fuite
complète dans les preuves que
nousapportons pour les appuyer,
qui fe rencontrent rarement dans
des difcuffions de cette forte;
car il arrive rarement. dans des
conteftations de cette nature en-
tref4 eux Couronnes, que l'une
d'elles puiffe offrir avec fûreté
de régler fes prétentions par les
déclarations connues & répétées,
ou par la poffeffion de l'autre.

Pour répondre à la force de
ce détail de faits hifioriques &
concluans, & donner un nouveau
fens à la queflion réelle dont il
s'agit, les Commiffaires françois
ont établi d'abord 'dans leur
Mémoire, comme une diflinc-
tion faite par le traité d'Utrecht,
que les anciennes limites rappor.
tées par ce traité, font différentes •

de celles avec lefquelles cette
contrée peut avoir paffé dai)s les
traités de Saint -Germain & de
Breda, & enfuite ils fe font
efforcés de ,montrer par les té.
moignages des cartes & hiflo-
riens, que l'Acadie & fes limites
étoient anciennement confinées
à la'partie fud-eft de la péninfule

S Ff



'AtT. XXV
du fecond Mé-
moire anz&ioi&~
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5o6 Seconds Mémnoires des Commiaires refpeéiýfs,
Pour appuyer ce fyfème les M. French Commfaries have had
Commiffaires, fiançois ont eu recourfe to ancieni Ma çnd
recours aux cartes anciennes & ?Yeorians, iho, as zhey afea.
aux hifloriens qui,. à ce qu'ils have eyer conftnêd Acadie ta zh
prétendent., ont toûjours borné Limits the qfign; the .ih/edge
-'Acadie aux· limites qu'ils affi- i4ofe Commi-ens of the French
gnent: ils allèguent ces com- CoÈenment. over Acade g;Aick
millions du Gouvernement de wehavé ched as Evidence in
France, que nous avons ci<ées fupport Cf the Limits we
comme une prçuve qui aP ye Io have ken Go>nmions oyer
les& limites que nous aff tons,,Acadie pays circonvoifins
comme ayant été des .dmmif- dnd flt overVlcadie on<y:
fions fur l'Acadie & pays cicon-impo/beifppo the
voi/ins, & non für l'Acadie feu- rheoe G i
lement ; qu'il en impoffible de as Acadie flwzdd eVer have teen
fuppofei que toute la contrée coz!ideredasfitc/u, as maqyPari
que Sa Majeflé réclame comme f thot Territo? have ever
Acadie ait jamais été confidérée and do Juil, pvfrn'e pàriicular
comme telle, parce qu'un grand and t 4e make
nombre des parties de ce terri- New-France ta k a Proi'hwe i
toire ont toûjours eu & con- itJe4, and argue i mà;!y-Paris
fervent encore des noms parti- fhat ie daim as Acadie,
culiers & dîflingués: ils font de can zever lave bee ii. Aiadie,
la Nouvelle - France une, pro- becaife .ians andthe French
vince particulière , & affurent Cmm#ons of Govenment ex-
que plufieùrs parties de ce que prfs4p/ace ýhem inlVew-France:
nous réclamons.comme Acadie, tlze afen- that uzo Evidence can
ne peut jamais avoir été en Aca- be dra f h i f an
die., parce que le hifloriens & (]row vit/ refpeJi to the Iis
lesconmiffions.des Gouverneurs of an; Country;fnnnl111 Dec/a-
finçois les placent expreffé- raizazu during the Negociaiion of
ment dags la Nouvelle-France: aTreâýy; andin -ie end,reMU8n
ils avancent qu'on ne peut dé. p Mps and Hi/Ionians for
duire aucune. preuve .du fentb- kir ancient Limits ofAcadie,
ment d'aucune Couronne par zhq maàe'ie exprefs ReJ/iwtion
rapport aux' limites d'aucune of îhe Treaýy fSain-Germains
ontdrée, de fes déclarations pen- and:lue PaîJl#o» of France i
bat, 14 négociation d'un traigté ronfiue Cm of itde rei ln



fur les limites de flAcadir
taAen ;y France in confeguence
of the Treaty of Breda afier àa
long Dif/cionof the Limits,and
the Declaration of France during
the legociation of the Treat of
Utrec/#, o be preuves étrangères
à l'état de la queltion.

& enfin fe fondant fur les cartes
& fur les hiftoriens pour leurs
anciennes limites de l'Acadie,
ils traitent de preuves étrangères
à l'état de la gue/lian, les allé-
gations de la reflitution expreffe
du traité de Saint - Germain &
de la poffeiiioni de la France en

e lanft'-oid a rnee

conféquence de ce traité, de la poffeffion prife par la. France en
conféquence du traité de Breda, après une longue difcuffion des
limites, & de la déclaration de la France pendant la négociation
du traité d'Utrecht.

It is evidentfrom our exami- L'examen que nous avons
nation of the Maps and Hio- fàit des, cartes & des liftories
rians iey have cited in Jipporz qu'ils ont cités pour appuyer ce
of tiheir yjem that, f tihis fyfèe, prouve évidemment
QueJlion was ta be decided upon que fi cette qucftion devoit être
thdof Authorities which they all décidée fur ces autorités qu'ils
to belong and ta be applicable reconnoiffent appartenir & de-
to this Difcui;on, the Limits voir être appliquées à cette dif-
they aJign are uttery inconfifJent cuton, les limites qu'ils alignent
with ihe befI Maps of ail Coaun- font. entièrement-inconpatibles
tries, which are Autzorities in avec les'meilleures cartes dé
point for almof eveif! Part if toutes les contrées,. qui font des
the Claim of Great-Britain ; the autoritése, favorables à prefquc

Hi/Iorians, Champlain, andDe- to4teslespartiesdela réclamatiou
nys with his Commifion inr 654, -de ',li Grande- Bretagne. Nous
have been proved ta afign the avonsprouvé que-les hifloriens,
fame northern and vejlern:Limits Chanplain & Denysavec fa
to Acadie ihat ve do, and, l'Ef- cormiffion en 165+, affignent
carbot, asfar as any Evidence les mêmes limites feptentrionalès
at ail can be drawn frm his & occidentales à lAcadie que

.JPigsagesi/ztetv nous; & I'Efcarbot, autant quoui.Wriingis, agrees with the two.
former Hi/lorians. Ait thefe Evi- peut tirèr quelques preuvesde
dences falI in. with and conftrn fes écrits,, s'accorde avec les deux
the betier Auzorities of Treàties premiers. hiftoriens. Toutes ces
and the feveral Tranfatiions bet- preuves s'accordent avec les
*veen z/te iwa Grav for ieada traités & les différentes ra'ils

ifent Saffii

ART. XXV
da fecond _Mé-
noire angais.



0 8 Seconds Mémoires des Comnfaires refpeéhfs,
ART. XX

du fecond M
moire anglois.

t-.

V tions entre les deux Couronnes
- pendant près d'un fiècle, & en

confirment l'autorité. Les Com-
mifaires françois, en paffant des
traités & de la conduite des deux
Couronnes aux hiftoriens anciens
& ïux cartes , n'ont fait que
paaer de l'authentique à une'ef-
pèce de preuves infuffifantes, &
ont jeté les Commiffaires anglois
dansune recherche qui prouve
que les preuves propres & im-
propres, régulières & étrangères
fur lefquellès cette matière en
appuyée, réfutent également les
limites qu'établiffent les Com-
miffaires fraiçois comme lés
anciennes limites de l'Acadie.

Nous avons montré que les
ternies, payscirconyifns,(d'après
lefquels les .Commiffaires fran-
çois rejettent toutes les preuves
que nous tirons des commiflions
de France aux Gouverneurs d'A-
tadie, prétendant, fur l'addition
de ces termes, que ces comnmif-
fions n'étoient pas pour·l'Acadie
feulement) étoient des expref-
fions de' fqnie inférées dans
toutes les corùmiffrons de France
aux Gouverneurs en Amérique,
qui, fi on les expliquoit dans ce
fens, introduiroient des incon-
fdances & des abfurdités fans
li, ,oppofées à .l'intention de
la France alors, & que ces. ter-
mes, quand ils feroient fufcep-
ibles d'une explication fem-

Century Paji; and te Frenc
Coniffal ries, by going from
Treaties and the later Procee-
dings ofthe two Crowns to ancient

JIz/lorians and Maps, Àave onvl
goze from an autenticA to an
injiqycient fort of Evidente, and
have lead t/e Engi{h Conmiffu-
ries inta an Enqzuirj which proves,
tha both the proper and the in-
proper, the regular and the foreign
Eyidence upon which this malter
has been refled, eqzaly confite
the Limnits aledged by the Frenc
Comni[{àries as te ancient L-
mits ofAcadie.

Tefe Words pays circonvoi-
fins upon which the French Con-
nifariesfet afide all the Evidence
.drairn from the Conmi#ons of
France 'o the Governors of Aca-
die, petending upon the addiý
tion of th/ofe Wrds thai thefe
Coininfions were not for Acadie
on4y, have been lovn to be Ex-
pe(fians of couriferied i every
Commion of France to Gover-
nors in America, which,* f they
were t be conjirued in thisfenfe,
would introduce endlefs Inconf
tencies and Afirdities, contra-
diéory ta the intention of the
CrowrofEFrai;ce ai the time, and
hat thefe words, if ithey were

capable -of Jiich a Con(rzaion,
are not in /thef Commif/ions for



fur les limites de l'Acadie.
te Governnent ofAcadie, from blable, ne font pas' dans les
which the FrencA Conmifries coimillions pour le Gouverne-
have citedthen by M4//aAe. ment d'Acadie, d'où les Com-

niffaires françois les ont citées
par méprife.

Thte Reprefentation oftwo df- Nous avons montré par l'au.
ferent Gonzn/iJionsgiven t Char- torité d'une lettre de Louis XIII
niand la Tour ofparticular -;de 163 8, & par les cominilions
Commands in Acadie, has been "du flieur de Charnifay en 16+7,

S/own upon the authority of Louis & du fieur de la Tour en 165 1,
the thirteen's Letterini 63 8Y, and que la prétention qu'il y ait eu

Charnifay'sCommii{ion in 1647 diflérentes commifflions données
and la Toutr's in i 651, ta have pour des commandemens parti-
been a Mi//ahe in the French culiers en Acadie aux fieurs de
Comni[ffaries, and thai infaa Charnifay & de la Tour, et une
they neyer had anyfitclComman- -méprife des Commiffaires frau-
denens pariculiers,and thai both çois , & que dans le fait Charni-
their fir/ and their fécond Coin- fay ni la Tour n'ont jamais eu
mions are Proofs in Jiipport of aucun commandement particu-
the C/aim of Great-Britain. lier femblable, & que leurs pre-
nière & feconde comimiffions font des preuves qui appuyent la
réclamation de la Grande-Biretagne.
- Te Argwnents founded ipn Nous avons montré que les

the particular Names given ta preuves fondées fur les noms
Parts of Acadie; different from particuliers donnés aux partiesde
thegeneral Name oft4eCountry, l'Acad ie, diflérens du nom géné-
ha: beenfjhon ta arifefrm an ral de la contrée, avoient leur bare
accidentai Circumflance which dans une circonftance' acciden-
implies -nothing , and is ta be telle qui ne fignifie rien, &*dont
paralleled in the Hijlory and Si- .on trouve desexemplesdansl'hif-
4ttion of alnoji wery Country toire & la defcription de prefque

n the Globe..May ofthe Na- toutes les contrées de l'Univers.
mes of thefe particu/ar Dif/rils Nous avons expliqué plufieurs
have eéen explained; ait the des noms de ces diitrias particu-
Parts of Acadie, which have been liers. Nous avons montré que
objeéZed' ta upon this AZ/egation, toutes les parties de l'Acadie que
have beenfzown ta have ever been Yon en féparoit fur cette alléga-
Parts of Acadi in oppfition ta tion , ont toûjours été parties de

Sffiij

ART.' XXV
du fec°nd Mé-

oire angicis-.
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i o Seconds Mémoires des Commifaires refpeîifs,
ArT. XXV l'Acadie, malgré là divifion.

du fecond Mé- nominale de cette contrée; & on
moire anglois. a démontré combien il y a peu

de raifon à fuppofer qu'il y ait
lamais eu une Province particu-
lière formée fous le nom de la
baie Françoife, & qu'il ne réfulte
aucune preuve de la conmiflion
du fieur Denys en 1654 fur la
grande 'baie de Saint-Laurent,
que la contrée depuis le Cap
Canfeau jufqu'au Cap des Ro-
fiers ait lamais été confidérée
comme diflinguée de l'Acadie.

Nous avons montré que la
diflinAion entre la Nouvelle-
France & autres ProvInces par-
ticulières des territoires en Amé-
rique n'avoit aucn fondement,
fur l'autorité des. 6tes les plus
folemnels du Gouvernement de
France , dans lefquels le.terme
de Nouvelle-France eft toûjours
employé comme un terme qui
embraffe toutes les poffeffions de
la France dans l'Amérique fep;-
tentrionale.

Nous avons montré que la
déclaration de la France, quant
à fon opinion des limites de l'A.
cadie,-exprinée dans l'équivalent
offert deux fois en 1712, étoit
une preuve frappante de fon
fentiment fur les limites de l'A-
cadie, qu'elle étoit fur le pdint
de céder; même en oppofition
au principe dangereux établi
par les' Commiffaires -françois,

the nominal Divißân oftihatCou.
try, and it has been demonfirated
how little Pretence there is for
fippofng that there ever was a
particular Province forned under
the Naine ofetàe Baye Françoafe,
and that iza Praafflows fromn
the Conmiffion ofthe freur Deqys
in 1654 over the Grande Baye
de Saint-Laïrent, that the Coun-
try fian Cape Canjèau ta Cape
Roiers has ever en conjidered as
diflind fran Acadie.

The D/iflioz between ew-
France and other particular Pro-
rinces of the Territoires in Ane-
rica has been fhown to ae no
Foundation, upn z Authority
of the mfaß m AJsof Go-
vernment of France, in which the
Word Nouvelle-France is always
ufed as a Term coinprehenifie of
a/i the Poff/ions of France in
North-America.

The Declardtian o the Crown
of France as ta lIer Opinion of
the Limits of Acadie exprefd in
the E9 uivaen twice ofered in
1712 , has ben fhownito be a

proper Evidence ofherf néof the
Limits of Acadie, .riÇ fle ras
going ta cede, in oppition ta
the ve dangerous Principle laid
dao7n the French Commfi(ries,
that the Opinion if the Parties



fui- les limit
.ta any Treaty, are not ta be jud-
ged of y iAeir noJlfoemn De-
chirations during te Negociation
officA Teaty.

A fJli Anver has. been given
.to the Pretence. upon w/icA the
French Comminfaries Jet aide ah
Proceedinzgsfrom 162 to r 67-Ù,
the Po(fiin taken by France iii
1632, lier P[ffeffiontili 6;4,
ter Demand of Pentagozt as a
Place in Acadie in 16_i4, her
Iaim. of Acadiefrm Pentageët

ta Jain-Laurence in .1662, her
Pof{|/on of it in conf'qjuence
.4f the Treaty of Breda in 1669,
witz the feveral Reafertions o
the faine Limits from the Year
-1667 to 1710, and ail thefe

feveral Evidences have bMenfhoirin to be conc/ufive to the pre-
fent Point and the on1y proper
Tefßimonies which can be cited

for clearing up fitèh Difficulties
as have bea flarted u1pon the
Treaty of Utrecht.

éclaircir les difficultés que l'on
The View with w/ich the French

Commifaries Aave gone inta an
H?lory of theflrDifcovery and
Setlement of America has been

f4han to end on/ n a Dferta-,
tion which has not MAe leaji.con-
nexion with thepfeit Matterin
Dfpmue. e

es de l'Acadie. 11

qu'on ne doit pas juger de lopi- ART. XXV
nion des parties dans aucun traité du fecond Me

,par leurs déclarations les plus fo- roangln.
lemnelles pendant la négociation
de ce traité.

Nous avons don# une ré-
ponfe complète au prétexte.fur
lequel les Comnmiffaires françois
refufent de rien conclurre de la
conduite des deux Couronnes
depuis 1-63 2 jufqu'en 1670, de
la poffefftoii prife par la France
en 1632, de fa poffeffion jutf-
qu'en .165 4 , de fa demande de
Pentagoët comme d'une place
en Acadie en 1654, de fa récla-
niation de l'Acadie depuis Pen-
tagoët jufqu'à Saint - Laurent
en 1662, de fa poffeffion en
conféquence du traité de Breda
en 1669, & des différentes ré-
clamations des mêmes limites
depuis 1667 jufqu'en 1710, &
nous avons montré que toutes
ces différentes preuves font con-
clufives pour le point aéluel, &

. Ies feuls témoignages conve-
nables que l'on peut citer pour

a élevées fur le traité d'Utrecht.
Nous avons fait voir que la

vûe dans laquelle les Commif-
faires françois font entrés dans
l'hifloire de la première décou-
verte & de l'établiffenent dé
l'Amérique, fe termine en une
differtation qui n'a pas lamoindre
connexion avec la matière dont
il s'agit.
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512 Seconds Mémoires desCommiiaresrefpeéif,
Nousý avons par conféquent A/l the Evidence- therfre

démontré que toutes les preuves brougit by the French Commifa.
qu'apportent les Commiffaires ries in jiApport of their jyem
rançois pour appuyer leur fyf- has been demonßrated t e def
:ème, tendent à le détruire, & truéZive of it , and applied in the
,ont appliquées de la manière.la fronge manner in maintenance
Ilus frappante à foutenir la ré- of the C/aim of Great-Britain.
laniation de la CGrande-Bre- The Ojeffion mlade to the Argu-
agne; nous avons répondu en- ment andEvidence brought by the
ièrement aux objeaions que Eng/i/h CommJaries, lae °een

,on fait contre les raitfnnemens fidy Anfrered; ènd it appears
& les preuves qu'ont apportés upon the rw/e thai the King of
es Commiffaires anglois, & il Great -'Britain iringing na Eri-
nI manifefte que lé Roi de la. dencesfrin Sources ihat are not
Grande-Bretagnene tire aucunes authentick is fipported in his
reuves de fources qui ne foient C/aim by ever. Tranfaion iet-
uthentiques, & ei foûtenu dans reen t/l tr Croirnsfor alve a
a réclamation par toutes les Century parß; that in c/ainiing
ranfaaions entre les, deux Cou- the Country from Pentagait to
onnes pendant,plus d'un fiècle; zte River Saint - Laurence as
u'en réclamait la contrée de- Acadie his Mje//y demands
uis Pentagoët jufqu'au fleuve nothing more tan rAt France
aint-Laurent comme Acadie, has a/rays received uînder tha
a Majefté ne demande rien que Naine i the mf general ReJ/i-
e que la France a toûjours reçû tution ; ihan ivhat, if tue ancient
us ce nom dans la reflitution Limits of it be determined upon
plus générale-; & que ce que, aps, rins, the uniforn
on déterminoit les anciennes Decifions fthe iro Crownsfer

mites de cette contrée d'après above an lundred Years together,
s cartes, les hifloriens, les and upon the Declarations of the
écifions uniformes des deux Crowns of France ai the Treaty
ouronnes pendant.plus de cent UtrecAt ifee, the Crwn of

ns, & les déclarations de la- rance mil in ail Eguity and
rance lors du traité d'Utrecht, Fairnefs acnar/edge to ie a juii
France doit, fuivant l'équité C/aim upon the Wrds of nef/ln
la bonne foi, reconnoître in t/e Treaty of rec/t.

mme une réclamation jufle
ux termes de la ceflon fAite'par le traité d'Utrecht,

TAC



fur les limites
The French Commifaries an

the Contrary are equally inca-
paile offipporing their Sylem
and their Limits upon the Maps
and Hiarians they cite, and
upon the Proceedings of Gavern-
ment, Treaties, and better Eri-
dence produced by us : they dore
not abide y any Pofejien ever
taien by France ii confeqzuence
of the maß/genera/ IWrds of Ref
titutian, nar by the Ppffejien f
Francefar above an hunidredYeors
fizccevely, nor by any Declara-
liens made by the Croin of
France. at the tine of the Treaty
Cf Utrecht, but, fetting aßi!e a/i
thefe Evidences takez froi times
ofCertinty and Precfenefs, they
are abliged to have recourfe ta
Maps and Hi14arians of lefs
Certainty in point if time, and
lfs Precifenffran îhe Natureof
them, bath v/uc wh/en th come
ta bejaly7 examined, afoItely
de/roy thei, r S)/lein, fa11 in
with the Senfe and Operatian of
the better and later Evidence of
Treoties and Tranfaaoians bet-
ween the two Crawns, and te-
comefa many auxiiay Proafs in
JiLppart of the Claim of the
Crownl? of Great-Britain..

ide l'Acadie. - 513
Les Commiffaires françois au ART. XXV

contraire font également hors du fecond Mé-

d'état d'appuyer leur fyftème & mire anglois.

leurs limites fur les cartes & les
hifloriens qu'ils citent, fur la
conduite du Gouvernement, fur
les traités, fur les meilleures
preuves que nous avons pro-
duites. Ils n'ofent s'en tenir à
aucune poffeffiopi que la France
ait prife en coiiféq4ence des ter-
mes les plus généraux, ni à la
poffeffion de la France pendant
plus de cent ans fucceflivenien t,
ni à aucunes déclarations faites
par la France dans le temps du
traité d'Utrecht; mais rejettant
toutes ces preuves que nous
tirons de faits certains, & dont
l'époque efi précife, ils font obli-
gés d'avoir recours à des cartes
& à des hifloriens qui par leur
nature font moins fûrs & moins
exaéts, efquels encore, lorfqu'oi
vient à les exarminerf' de près,
détruifent abfoInment leur fyf-
tème, s'accordent avec le fens
& l'effet des traités & des tran-
faélions entre les deux Cou-
ronnes, & deviemient autant de
preuves auxiliaires qui appuient
la réclamation de la Couronne
de la Grande-Bretagne.

Paris,23d Jîann .753, figned MiLDmAr, RUViGiY
DE COSNE.

Tome IV. TT tt
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OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROi
fir le XXV & dernier article dufecond Mémoire

des Cominfaires anglois.

C E dernier article du fecond Mémoire des Commif-
faires anglois, ef une récapitulation de tout leur fyRfème.
Les Commiffaires du Roi ne peuvent fe difpenfer de
les fuivre dans leur marche, & comme c'eft de leur
part une répétition de, ce qui fe trouve en flufieurs :en
droits de letir Mémoire, ce fera pareillement, de la part
des Commiffaires du Roi, une répétition de ce qui fe
trouve épars en plufieurs endroits de leurs obfervations.

Après avoir fait voir que .toutes les allégations des
Commiffaires anglois n'ont aucun trait à la quefion,
pu qu'elles font mal fondées, & que fouvent elles font
contraires les unes aux autrês & s'entre-détruifent; que
tout leur fyfièmé roule fur deux pivots infoûtenables,
l'un de prétendre faire dire aux traités ce qu'ils n'ont
jamais dit,Y'autre de confondre continuellement les
limites anciennes de l'Acadie propre, avec les diffé-
rentes limites du gouvernement de l'Acadie en différens
temps, les Commiffaires du Roi rappelleront les preuves
qu'ils ott propofées pour les anciennes limites de l'A-
cadie, & ils feront voir qu'aucune de ces preuves n'a
été détruite par les objetions que leur ont oppofées
les Commiffaires anglois.

1.° Il a été obfervé & prouvé dans le cours des ob-
fervations, qu'il réfultèroit des diffëééntes allégations



fur les limites de I'Acadie. 31
employées par les Anglois pour déterminer les limites Obfevarion,

' 9 - fur'lart. X X Vde 'Acadie, des limites différentes entr elles;' en forte de fécond MJ-

que leur fyftème n'a aucune confiflance, & manqie "
radicalement par le défaut d'uniformité. La preuve en
deviendra de nouveau fenfible, à mefure qu'on réfumera
leurs allégations dans le cours de cette récapitulation.

2.0 La première autorité. qu'ils citent, enl celle du
traité de Saint-Germain,.où il n'a.pas été quenion des
limites de l'Acadie: les Anglois avoient efvahi le Ca-
nada & l'Acadie. Ils rendirent l'un & 'aitre indiftinc-
tement par ce traité; & il n'y a,pas plus de raifon de
dire que la Frýnce a reçû, en conféquence de ce traité,
la reflitution 'd tels pays, comme faifant partie' de l'A-
cadie, que de (lire qu'elle les a rcçûs comme partie du
Canada. La leaure,,du traité ne peut laiffer aucun doute
à cet égard.

3.0 L'opinion de-M. le Comte ('Erades en 166;

eni l'opinion de fon temps, où l'on comprenoit, fous
le non d'Acadie, les différens pays qu'on avoit réunis
fous ce même gouvernement; & l'on ne peut, de
'étendueq.ue M. le Comte d'E fracles doinoit alors à

l'Acadie, rien conclurre fur ce que les parties contrac-
tantes au traité de S.t Germain penfoient des limites de
l'Acadie. Comment pouvoient-elles avoir ces limites,
particulières en- confidération, lorfque la confidération
de ces limites ne pouvoit avoir aucun tapport au traité

4.. Il a été remarque que l'opiniàn de M. le Comte
d'EARrades, en bornant l'Acadiç au cap'Canfeau, ne

T t t ij



2 16. Seconds Mémoires des CommiJaires refpeif,
Ob-evaiospeutfg'efytm a

fupeut fe cmncili:r avec le fyfème anglois: & lorfque
di fricndMé- Ies Commiffaires'anglois avancent qu'en i 662,l1'An-
moire anglo j:. n a/Jfdeuir de France à la Cour de Londres afigna /efleuve

Saint-Laurent co»znne la limite feprentrionale de /'Acadie,
c'eft une affertion démentie par les lettres de 'M. le
Comte d'Eftrades qui ne porte fon étendue que jufqu'au
cap Çanfeau.

5.° Enfin on a fait voir, dans le cours de ces mêmes
obiérvations, que M. le Comte d'E frades avoit des
notions fi peu jufles fur l'Acadie, qu'il l'appelle une ifle.7

Pour fe réfurner, l'opinion de M. le Comte d'Effrades
ne porte point fur les anciennes limites de l'Acadie ou
fur les limites de l'Acadie propre.

.Elle ne fe concilie point avec le fyfème anglois.
Enfi il étoit trop peu inafruit de la nature de ce

pays, p ur que fon autorité puiffe être d'aucun poids
dans cette queflion.

6.0 Loin que le Père Charlevoix ait dit que la France
n'avoit reçû à la paix de Saint-Germain que, comne
ancienne Acadié, les pays que 'l'Angleterre réclame
fous ce nom, fôn autorité .el diredement contraire au
fyflèine anglois il ,confine les anciennes limjtes de
I'Acadie du cap Fourchu au cap Canfeau; M mêÊe il a
été expofé, pour avoir eu cette opinion, à toutes les
inv'eaivs que-quelques vils E'crivains anglois peuvent

dire d'un François, d'un Catholique & d'un Jéfuite.
7.° Lailettre de-Louis XIII, de 1638, ne règle point>

comme le difent les Commiffaires anglois, la jurifdiaion
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des fleurs de Charnifay '& de la Tour, dans un feul & Ooris

fur l'art. XXV
même gouvernement. La fuppofition qu'ils avoient tous du fecond /iJé-

les deux le même gouvernement, ef un roman égale- noie angkis.

ment abfuirde & chinérique. La lettre de Louis XIII
prouve le contraire; elle règle,, non la jurifdiélion, mais
l'étendue du gouvernement de chacun d'eux: elle dif-
tingue la Lieutenance -générale de la côte (Ics Etche-
mins de celle de l'Acadie, que les Anglois voudroicrit
confondre. Ainfi les Commiffaires anglois ne fe con-
tentent pas de faire dire a cette pièce qui a été produite,
ce- qu'elle ne dit pas; ils lui font dire le contraire, de ce
qu'elleporte.

8.° La comniifflon du fleur dc Charnifay en 164:7,
ne comprend pas la rive méridionale du fleuve Saint-
Laurent, comme il·a été démontré dans le 'cours de
ces- obfervations, & c'efn abufer de la confiance des

Ledöréurs, que de dire, comme le. font ici les" Com-'
miffaires anglois, qu'elle portq EXPRESS ÉMENT es
bornes de l'Acadie à Pentagoët, tandis que le nom. de
Pentagoët ne s'y trouve pas; elle en' porte les limites,
tan: &e fi avant que fairefe pourra jufqu'aix Virgines,

Ainfi cette commifion ne donne, d'une part, au
cunes limites déterminées au gouvernement du fleur de
Charnifay; & de l'autre, elle ne comprend pas'la rive
méridionale -du fleuve Saint-Laurent, que les Commif-
faires anglois prétendent avoir de tout temps fait partie
de l'Acadie, tandis qu'elle n'y ajamais été comprife en
quelque temps que ce foit.

T t t iij



1 8. Seconds émoires des Comnúfiaires refpeJIýfs,
Obfervano"s 9 . C'efl ncore plus abufer de la confiance des

fur l'art. XX Y
dAi fecond /Aié- Ledeurs, q e d'avancer que la comniiffion du fieur de
mnoir angoios. la Tour en 165 1, porte expreenent les bornes de l' A-

cadik depu s le fleuve Saint - Laurent jißu'à Pertago iët.

La comi illion ayété produite par les Anglois: il n'y a
qu'à la - e; elle ne porte aucuncs limites quelconques.

10.° Il eff contre toute/vérité que la commiffion du
fleur Denys, de 1 65+, qui ef produite, & que l'on
petit vérifier, p°ore exprefément les bornes de l'Acadie
depuis 4eflere Saint-Laurent.- Loin de-là, cette com-

million établit fous le nom de grande baie de Saint-
Laurent, comme in pays,.& un gouvernement diinds
de l'Acadie, toute l'étendue de terre qui eff depuis
Canfeau jufqu'au cap des Rofiers; elle accorde de plus
au fleur- Denys, la faculté d'une pêche fédentaire à la
côte d'Acadie; ce qui établit la diflinaion la plus for-

melle entre l'Acadie & le pays de la grande baie de
Saint-Laurent.

1 1.0 Les Commiffaires anglois difent avoirproduit la

demande faite par l'Ambajadeur de France en Izj,
pozr la reflitution des-forts dePentagoët, Saint-Jean e.

Port-Royal, COMME FORTS SITUÉS EN ACADIE.

En premier lièu, ils n'ont produit aucune demande
de l'Ambaffadeur de France en 16-54.

En fecogl lieu, s'il y a eu une demande par l'Am-
baffadeangejfrance en 1654, il n'y avoit donc pas
<e guerre ,entre les deux Nations en.Ï654, lorfque
les Anglois envahirent une partie des poffefions de la



fur les limites de l'A cadie. 19

France dans 'Amérique fe tentrionale; ou s'il y avoit f0u/dation
fUr l'art. XX Y

guerre, comme l'ont prét ndu les Commiffaires anglois, du fend Mé-

il n'y avoit donc pas d' mbaffadeur pour faire-la récla- "ire £lois.

mation qu'ils citent q 'ils ne produifent pas, & qu'ils
difent avoir produite.

En troifiiire lie , on étoit alors dans l'ufage de
comprendre par eienfion , fous le nom d'Acadie, la
côte des Etchemi, s & la'baie Françoife, en forte que
cette Cxpreioi ne concluroit rien pour les anciennes
limites de PAcd ie.

En quatrièmè lieu, les Commiffaires du Roi ne favent

pas qu'on ait ucune connoiffance des réclamtions qui
ont pû être faites auprès de Cromwel. pour ces forts,
finon par le traité de Wefnminfter de. 1 65 5 ; & fi c'el
de ce traité qu'ont voulu parler les Commifaires anglois,
pour prouver que ces forts ont été réclamés commefrués
en Acadie, c'et une infidélité pareille à toutes celles
dont on vient di rendre compte; car le traité qui a été
produit ne mentionne ces forts que comme fitués dans
lAmérique feptentrionale.

2* lorfque les CQmmiffaires anglois difent qu'il
y a u une difrence de fentimeiz en: i 6é2, entre kes deux
CO ronnes, fr les limites de l'Acadie,. ils fe trompent
ou ils en impofent; car il n'y eut aucune difcuffion fßr
les limites, aucune différence de fentinensfur les limites.
Les Anglois ne réfiftoient pas moins à rendre ce qui
étoit Acadie, que ce qui ne l'étoit pas-; & M. d'Eflrades
ne demandoit pas l'un moins que l'autre. On ne dira pas



2 o Seconds Mérnoires des Conmifaires refpears,
Obfervations certainement que les Anglois refufoient alors de rendre

fir Part. XX V
du fecond Mé- la.Hève & le Cap-de-Sable, fous prétexte qu'ils n'étoient
nwire anglois' point en Acadie, &.cependant ils ne le refufoient pas

moins que Port-royal, Saint-Jeaý& Pentagoët.
S3.°ý Le traité de Breda, comm e en conviennent

enfin les Commiffaires anglois après avir avancé le
contraire un grand nombre de-fois dans le cours deleur
Mémoire, ne contient aucune fpécfication pariculière
des limites de l'Acadie. Comment donc peut-on pré-
tendre déduire les limites particulières d'un pays, d'un
traité qui n'en contient aucune fpécification i

f +.° Les Commiffaires anglois n'ont pu. dire -que,
fur une conteflation qui s'éleya lors de l'exécution du traité
de Breida, la France réclama de noizyeau les limites qu'elle

avoit réclamées en 1662.

C'efl accumuler plufieurs erreurs.
On a v qu'il n'avoit pas été queffion de limites

entre la France & l'Angleterre en 1662.
Il nefut pas pus queflion de limites entre les deuv

couronnes, après 'le traité de Breda, & les Commiflaires'
anglois n'ont pr-duit ni ne produiront aucune preuve
d'une pareille conteflation entre les deux Couronnes.

Les difficultés qui fe font élevées fur l'exécution du
traité de Breda, ont été, du Chevalier Temple à la Cour
d'Angleterre, & non de la Cour d'Angleterre à celle
de France.

I.g Chevalier. Temple interprétoit littéralcment le
traité, qui ne portoit que la rettitution de l'Acadie, &

en



fur les limites de l'Acadie. Ç2 1'

en conféquence il prétendoit ne devoir pas rendre Port- Omvu6n:
fur l'art. XXV

royal, Saint-Jean & Pentagoët qu'il fo ûtenoit n'être diVècond Afé-

point en Acadie..A cet égard, il étoit à portée d'en
Lavoir davantage, & il en favoit plus que les Miniftres de
la Cour angloife. Il avoit toutes les notions que l'on peut
avoir d'un pays que l'on habite, dont on -e propriétaire
& Gouverneur; & à ces titres, qui pouvoit le mieux
connoître! Il s'appuyoit d'ailleurs fur le propre titre de
concefion quiiui avoit été-accordé par Cromwel. Les
Conrmiffaires anglois n'ont encore rien produit qui. puiffe
renverfer une preuve auffi-bien cimentée, des anciennes
limites de l'Acadie ou des IirËites-de'Acadie propre.

Loin de contefler les.notions du Chevalier Temple;
loin de lui.dire qu'il fe trompoit à cet égard, les deux
Puiffiances ne confuitèrent alors qu'une feule & unique
règle; cette .règle ne fit. point celle des limites 'de
l'Acadie, dont il ne fut jamais queflion entre elles;
l'unique règle fut de rendre à la France ce qui avoit
été envahi fur elle, fans difinaion de limites.

Ainfi quoiqu'on n eût expreffément & nommément
eipulé dans le traité de Breda que la refitition de l'A-

cadie, fans y faire aucune mention du pays de Cayenne,
non plus quede Port-royal, .de Saint-Jean & de P -n-
tagoët; cependant l'ade de reflitution en exécution du
traité ne fe borne pas à l'Acadie; il porte la reflittion
du pays de Cayenne, comme celle de Port-royal, de
Saint-Jean & de Pentagoët. Or ce feroit un. fingulier
srgument que d'en condurre que Cayenne, fituée dans

Tmé IV. Vuu
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" l'Amérique méridionale, feroit partie de l'Acadie fituéeAr d 'arq. xxic

du fecond Mé- dans 1'Amérigue feptentrionale, parce.que le pay de

Cayenne auroit été reffitué en vertu de l'article d'un traité
clui ne flipuloit que la reftitution de la feule Acadie. Il
cíf donc évident que de ce que le même aée a ordonné
la rcfitution de Port-royal, du fort Saint-J'ean & de
Pentagoët,,on n'en petit pas conclurre que ces places
fufent partie de l'Acadie, non plus qu'on ne peut con-
clurre du traité de Saint-Germain que le Canada fit partie
de l'Acadie, parce qu'il faifoit partie des.reflitutions en
exécution d'un·traité qui avoit flipt4é celle de l'Acadie.

Ce qu'on vient d'expofer fulit pour faire voir l'illu-
fion de toi les argumens que les Commiffaires anglois
ont vouL tirer des traités de S.t Germain & de Breda, &
de le exécution, lorfqu'ils ont prétendu qu'ils devoient
fervir e·règle à l'interprétation <lu traité d'Utrecht; &
que pour,,mieux affimiler ces traités", ils ont eu recours
iu méprifable artifice de faire envifager comme des' cef
fon:r, les refli«utions flipulées à S Germain & à-Breda.

15.0 C'efl aller diredement contre la vérité des faits,
que de dire, comme le font-les Commiffaires anglois,
que la France entra en poffin de l'Acadie par le trait'

de Breda., AV E6 LES MESMES LIMITÉS eu'ils a//gnent

auzjourd'lhui.
On doit dire que la France rentra & non pas entra

cn poffeffion de l'Acadie; ce qui, joint à l'abus de
fubftituer le mot de cefion à celui de refitution, montre
combien. il a été nécefaire de remonter jufqu'à 'origine



fur les limites de f Acadie.
des premiers établiffeiens des deux nations en Amë- O6fl?'"llk7l

- fir:lart. XXV
rique, afin de détruire par le fondement toute idée que dufucond Mi

mnon-e antglois
la France devoit fon titre de propriété fur l'Acadie, aux
dors & aux -cefions de 1'Angleterre.

Cette PuiWance ne s'étoit emparée en 165+, que de l'
côte d -s Etchemins, de la baie Françoife, nommément de
Port royal & d'une partie de la côte-d'Acadie. Les ades
de refatution ne font mention que de Pentagoët, S.t Jean,
Port-royal, le cap de Sable & la Hève, ce qui fe ren-
ferme dans l'étendue de pays qu'on vient de dléfigner.

Les Anglois n'inquiétèrent pas le fleur Denys dans
fon gouvernement, comme l'on peut s'en convaincre

par la ledure du premier chapitre de fon ouvrage, où
il parle de l'invafion de i65+ & de fes fuites. Ils in-
quiètèrent encore moins les François établis fur la rive
méridionale du fleuve Saint-Laurent.

Le fieur Denys apporte expreffement, ir. , p.p, que
les Anglois étant maitres dufort, (c'étoit le fort, du Port-
royal où s'étoient retirés le fleur lc Borgne & fes gens qui
fe rendirent par compoftion en r65*) ne vou/urent plus
tenir aucun des articles qu'ils kturemoient accordés, fla liceté
des vaincus firvant de prétew'e cux >idorieux. Depuis te
temps, les Arrglois ft toûljours demeurés en pofefm des

forts de Penrgoët, de la rivière Saint-Jean, du Port-royal
&' de la ie, jufru'à préfene, que le Roi les a retirés.

3l eft donc évident que l France, par le traité de
Breda, n'ent rentr& en poffeff«n que d'une pértie de ce
que les Anglois rédament e-mme Acadie; que ni une

Vu u ij



i4 Seconds Mémoires des Commiaires refpe7ifs,
Obfervations partie de l'Acadie, ni la grande -baie de S., Laurent, ni

fur l'art. XXV
du fcond Mé- la rive méridionale du fleuve de ce nom', n'y étoient

" comprifes; & que par conféquent les Commiflàires an-

glois n'ont pû dire que la -France entra en pofefioin de
1'Acadie par le traité de Breda, avec les mênes limites qu'ils
afignent aujourd'/mi, fans aller contre la vérité des faits.

On peut voir. fur la carte qui eft û la tête des Mé-
moires refpedifs, quel a été l'objet de la reflitution
faite en conféquence du traité de Breda; & encore a-t-on
donné fur cette carte plus d'étendue à l'exécution de
ce traité qu'elle n'en. devoit avoir, puifque cette refti-
tution n'embraffoit point le quartier des Mines, ni le
fond de la baie Françoife.

16.° Les Commiffaires anglois citent plufieurs Mé-
moires de 1685, 1687 & 17 oo,où l'on donne le nom
d'Acadie aui pays qui avoient été compris dans les pa-
tentes du fleur de Charnifay; mais.les Commiffaires du Roi
ont-ils jamais conteflé quç ce nom ,n'ait été donné par
extenfon aux pays circonvoifins de l'Acadie! N'eft-ce

pas même fur cette circonflance quIils établifent qu'il
y a une différence entre les anciennes & les dernières
limites de l'Acadie! Les autorités que réclament ici les
Commiffaires anglois, ne tendent-elles pas évidemment
à confondre ces différentes limites conItre la lettre &
l'cfprit du traité d'Utrecht,. qui a fi difertement fpécifié
la ceffion de l' Acadie jùivant fes anciennes limites!
Au furplus, toutes ces pièces difierent encore des pré-
tentions angloifes, en ce qu'il n'y en a aucune qui



fUr les littlites de l'Acadie. 5
comprenne, dans- l'A cadie, la rive méridionale du fleuve Obrervations

. , fur l'art. xxv
Saint-Laurent, & qu'au contraire elles l'excluent. du fecond Mé.

r7.° La reddition de Port-royal, produite & réclamée "aire anglis.

par les Commiffaires anglois comme une preuve des
anciennes limites de l'Acadie, parce que le fieur de
Subercafe s'y qualifie Gouverneur de l'Acadie depuis le
cap,des Rofiersjufqu'à l'ouejl de Quinilequi, eft contraire
à leur fyftème.

En premier lieu, cette pièce ne peut avoir d'applica-
tion qu'aux dernières limites, & nullement aux anciennes.

En fecond lieu, M. de Subercafe fe qualifie Gou-
verneur de l'Acadie & PAYS ADJACENS, depuis le cap
des Rofiers juflu'à l'ouefl de Quinibequi; ce qui démontre
que l'Acadie feule ne comprenoit pas toute cette éten-
due; or la France a cédé l'Acadie fuiivant fes anciennes
limites, &-non l'Acadie avec les pays adjacens.

En troifième lieu, le gouvernement de M. de Suber-
cafe, encore qu'il excédât l'Acadie propre, & ,qu'il
embraffât lks pays adacens, ne comprenojt cependant
pas la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent, & par
conféquent ne correfpond point à l'étendue que les
Anglois voudroient donner à l'Acadie.

-8.°. C'eft peut- être la première fois que l'on a
prétendu que l'étendue des'demanIes que l'on afYmées,
.doit, contre la lettre & I'efprit des conventions dont
elles ont été fuivies, déterminer l'étendue les ceffions
qui ont été faites. C'ei le traité d'Utreclit que l'on doit
confulter, & non les inflrudtions que la Cour de Londres

V uiriij
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fu, ""/"" jugea à propos dé donner à fes Miniftres. Il n'ef pas
da fend Mfé- queftion de déterminer ce que les Anglois ont dez

mandé, mais ce qui leur a été cédé.
19.° Il a ýété démontré, dans le cours des obferva-

fions, que le nom de Nouvelle - E'coffe n'a pu, être
employé dans le traité d'Utrecht, comme le nom d'une
colonie qui eût exiflé jufqu'alors ; mais uniquement
comme le nom qu'il plaifoit aux Anglois d'inpofer à
la ceffion que la France leur faifoit alors de l'Acadie
fuivant fes ancienes limites, ainfi qu'ils transformèrent
le nom (le Port-royal en celui d'Anniapolis-royale, en
l'honneur de la Reine Anne.

On ne doit pas omettre que, la prétendue Nouvelle-
E'coffe ne renfermoit point le pays depuis la rivière de
Sainte -Croix, jufqu'à Pentagoët, & par conféquent
depuis Pentagoët jufqu'au Quinibequi & au Sagadahockl,
& que par conféquent les Anglois ne trouvent pas
t.ême dans ce titre, quoique nul par lui-même, toute
étendue <ix voudroient donner à l'Acadie.
2.° la, claufe qui emporte- l'abandon de tous les

droits de la France~fir le pays cédé, fe borne à ce.
pays, &-ne s'étend point au-delà. Le Roi abandonne
tous fes droits titres, prétentions, en vertu d'aucun
traité ou autrement, fur quel pays! fur l'ancienne Acadie.
Vouloir étendre cette cefion au-delà, c'eft aller contre
le traité même d'Utrecht.

2r,° Il n'eft pas douteux qu'au temps du traité d'U-
trecht n e i par Acadie, que l'Acadie même

\rci nJ -e tn otJa c
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& les pays adjacens qui formoient partie du gouverne-n
ment de M. de Subercafe. ,di fecond Mé.

Il n'eft pas douteux non; plus que, lorfque la France iangois.

parloit alors de l'Acadie comme d'un pays qu'elle devoit
conferver, elle n'entendoit par l'Acadie que ce que. l'on
comprenoit fous ce nom dans le temps q'elle en parloit.
Il s'enfuit que fi la France, au traité d'Utrecht., avoit
cédé l'Acadie fuivant fes bornes aéuelles, tout ce qu
pourroit fervir à faire connoître l'étendue que la France
donnoit alors à l'Acadie, deviendroit des preuves de
l'étendue des limites qu'emporteroit la ceffion qu'elle
auroit faite: mais il y a autant d'évidence que la France
n a pas entendu céder l'Acadie fuivantfes limites aane/les,
qu'il y a de différence entre des limites anciennes ou des
limites modernes; puifque le traité fpécifie dans les termes
les plus exprès & les plus formels, que la France cède
l'Acadie fuivantfes anciennes limites,& non autrement.

.En condlurre, comme le font les Commiffaires an-
glois, que les Commifaires du Roi ont établi pour prin-
cipe, qu'on ne doit pas juger de l'opinion des parties dans
aucun traité, par leurs déclarations les plus folemnelles
pendanrla négociation de ce traité, etf une imputation
deftituée, de tout fondement; les' Commiffaires du Roi
ont eux-mêmes établi le principe contraire, nommé-
ment à l'occafion du traité de Breda. S'il y a eu quelque
déclaraion de -la France pendant'le cours de .a ,go-
ciation fur les anciennes limites de l'Acadie, pour uoi
les Commffaires anglkis ne la produifent-ils pas! Mais
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Obfervations prétendre appliquer aux anciennes limites ce qui n a ete

fur -Part. XXV
du fecond Mé- dit quç des derniCres limités, c'eft vouloir détruire le
rnoirè anglois. traité d'Utrecht au lieu de l'expliquer.

On ne doit pas omettre d'ajoûter que, lors du traité
d'Utrecht, ni en aucun autre temps quelconque, on
n'a jamais compris fous la plus vague dénomination d'A-
cadie la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent; en
forte que fi la Fran$e eût cédé, à l'Angleterre l'Acadie
fuivant fes limies duelles, au lieu de la céder fuivant fes
anciennes limites, les Anglois ne trouveroient pas encore
dans cette ceffion toute l'étendue qu'ils réclament.

Ce font-là toutes les allégations que les Commif-
faires anglois propofent comme les preuves de leur fyf-

tème; & l'examen fommaire que l'on en vient de faire,
& où on les a fuivis pas à pas dans la récapitulation?.
qu'ils en ont faite, prouve & démontre la vérité des
cinq propofitions fuivantes.

La première , qu'il n'a jamais été queflion des limites
de l'Acadie dans aucun traité antérieur à celui d'Utrecht.

La feconde , que les Commiffaires anglois ne ceffent
de vouloir faire dire aux traités ce qu5ilk n'ont jamais dit.

La troifième, que fouvent ils font dire aux ades &
aux traités le contraire de ce qu'ils portent.

La quatrièmie, qu'ils confondent fàns ceffe. les an-
ciennes limites avec les dernières limites.

La cinquième, qu'enfin la plufpart des titres qu'ils

produifent pour déterminer l'étendue de l'Acadie, dif-
C'rent entr'eux,. & qu'il n'y en a pas un feul qui fe

concilie



fur les -limites de lAcadie.

concilie avec leur fyftème : circonflance qui fuffiroit caaions
f - fur P'art. XXV

feule pour en démontrer f'inconfifnance & la déraifon. du ]econd M3

Les Conmiffai'res du Roi prétendent que l'Acadie "lots<
propre oufuivantfes anciennes limites, eR comprife entre
le cap Fourchu & le cap Canfeau, & ils le prouvent
par toutes les autorités qui peuvent affurer les' notions
d'un pays, 4k par l'interprétation mutullç des diffé-
rentes claufes du-traité d'Utrecht.

1.° Il ent prouvé qu'il y a u en Amérique un pays
qui, de toute ancienneté, s'appeloit Acadie. L'origine
en Ca fi ancienne, qu'elle cl antérieure au premier ade
de concefion, qui efi de i 603, & qu'elle fe perd dans
les temps. C'eft le pays qui,- de reure anzciennté, porte
le nom d'Acadie, que la France a cédé à l'Angleterre
par la paix d'Utrecht.

2.° Le -fel pays> de l'Amérique qui, de toute an-
cienneté, a poif 6le nom d'Acadie, en le pays compris.
entre le cap Fourgih & le cap Canfeau: & la preuve
ui a porté ce OM de toute -ancienneté, e qu'il

n'en a jamais eu d,'autre.
3.° La preuve que l'ancienne Acadie Se renfermoit

en tre les. deux 'Caps dénommés, c'eft que tous les pays
qui l'environnent n'ont point été compris ï danse. leur
origine, fous le nzom d'Acadie.

• La côte entre l'Acadie & l'Angleterre, a été connue,
de toute ancienneté fous le nom de la côte -de No-
rembègüe & des, Etchemins; & par conféquent ele a
été, dans l'ancienneté, dillindc de l'Acadie.

Tome IV. Xxx



5 o Seconds. Mémoiresdes C' e
fervitions Làcôte des- Etchemins a pû comprendre dans iorB.

fur l'art. XXV
du :fecond Mé-gine la baie Françoife, fuivant le témoignage du e r

Denys, qui dit, ioie L',pages .2 & ' , que le pa,

depuis Baflon jufquà Port-royal, porre le nom des Erde,*-
mins. Mais, foit que ce pays ait d'abord été connu fcu3

-le nom de baie Françoife, foit qu'il ait eu plus ancienne

ment le nom de pays des Etchemins, le- pays qui' d

fon origine a porté l'un: ou l'autre de ces noms , n'a pû
de toute ancienneté, s'appeler Aicadie; & par conféquent
il i'étoit point anciennement compris dans l'Acadie.

L'entrée du. golfe Saint-Laurent a toûjours été re-

gardéeè. comme 'entrée du Canada. Ce grand golfe

s'appeloit le golfe du Canada ou de Saint-Laurent, &

non le golfe d'Acadie: les cotes méridionales (le ce

golfe ont été connues, clans leur origine, fous les noms

de Canada, de Gafpé O de Saint-Laurent; & l'on ne

trouvera pas rr feul exemple que, dans les anciens

temps, & fpécialement avant la commiffion -du fleur de

Charnifay de 16+7, on fe foit avifé de les appeler du

nom d'Acadie.. Il if donc vrai de dire que ces pays

r'étoient pas anciegiement compris dans l'Acadie.

4' .Le plus ancien titre où il eni fait mention de

'Acadie, en la commiffion du flètr de Monts du 8

novembre 1603,* qui J'établit Lieutenant général à

fAcadie &- pays circonvoi(ins; & cependant fa coni-

miffion ne comprenoit point une partie des côtes de la

péninfue, fituées fur le golfe Saint-Laurent, nil'ihflme

qui - la joint au continent, ni la Gafpéfie; puifque fa



fur les limites de l'Acade. :53 1
'conceffion étoit bornée au 46.e degré, & que ces pays bferrvarns

fur l'art. XXV
font en deçà. Dès-lors on regardoit l'Acadie çonme dufecond m-

au-delà du +6.e degré, & l'on ne croyoit pas qu'elle mre an&kis.

confinât aux poffeffions angloifes; puifqu'ongvoit cru
devoir ajoûter, dans les lettres du fleur de Monts, la
conceffion dés pays circonvoifins.

5.° Quoique les-cartes foient d'une mcdiocre autorité,
il n'y a que des cartes très-récentes, qui, relativement
aux dernières limites de l'Acadie, & fuivant la conimif-
fion du fleur de Charnifay en 16+7, comprennent dans
l'Acadie la terre ferme de la baie Françoife & la côte
des Etchemins: toutes'Jes cartes plus anciennes, fans
exception d'une feule,iont contraires à cette prétention;

c'ef en vain que les C-mmifaires angfois veulent
s'aider des cartes où il enf f it mention <le là Nouvelle-
*-Ecoffe;. il n'y avoit point lors de Nouvelle-Ecoffe:

lorfque dans les cartes o l'on place une Nouvelle-
Ecoffe, on y fait mentior de l'Acadie, ces, mêihes
-cartes, loin d'être favorabes aux prétentions angfrifes.
les détruifent en renfermant l'Acadie dans -la pfii il

6.° La contexture générale de l'ouvrage déCham-
plain, & fa carte, renferment l'Acadie dans la pén in'
'fuIe. De deux paffages que tes Anglois citent en leu
'faeur , tandis qu'il y en a uïne multitude 'qui leur font
contraires, le fens de l'un enl fàlfifié ; l'autre ne fe trouve

pas dans la première édition de cet Auteur, & fe reffent
de l'abus qui, s'introdpift dans.les derniers temps de ce

C6uverneur. dê Québsec, de donner -le nom d'Acadic
Xxx ij



'53.2 Secon .Mémoires des Comiaires refpe1fs ,

bferurrt XX aux pays voi ns de l'Acadie, & qui étoient comri6;
-du fecond Mé- fouS le même ouvernement•
nire angl's Efcarbt qui a.aidé & aflift à Pétabliffemeni

dePortrroyal, q i en parle un nombre infini de fois,
femble, en parlan de cet établiffement, éviter le mot.
d'Acadie; il l'a pla é dans le Canada, il, s'eft commi-.
nément fervi du mo de Nouvelle-France, terme fouvent

fynonyme avec celui e Canada, comme oný l'a prouvé
par des pièces authentiqties. quoique ce mêie mot fe·

touveaufi employé-por fignifier le Canada & l'Acadie';.
nmais,feu,. ill re s'applique jamais a lAcadie,. & les

Com iffaires; anglois, n'o t pû: produire un exemple
où, en parlant de la Hève & du cap de Sable qi font
ftués, en Acadie-, & en ne parlant que de ces lieux,
on ait <it qu'ils font fitués dans la Nouvelle-France..

8.0 On retrouve les traces de ladifiindion qu'il y avoit

ancicnnement entre le pays qui étoit. Acadie, & le pays-

qui ne l'étoit pas, dans la lettre de Louis XIII de 1638,
Iiivant laquelle l'Acadie a forng 4n gouvernement dif-

.tinat& différent de celui de la côte des Etchemins.
9.° Les pièces,,les ades, les auteursqui ont quelque

trait, on ne dira pas. à. l'Acadie, mais à fon étendue

dans-es anciens temps, fe reffentent, plus ou moins, de
Vidée primitive qui en renfermoit les limites dans une

partie de la péninfule; & une multitude d'ades excluent

en même temps de l'Acadie ce que les Anglois. y
voudroient comprendre.

La. commiflion du fleur Denys pour les pays de la-



fur en limites de l' Acadie. 3 .
grande baie de Saint-Laurent, fait çonnoître que ces Obfer ns

, afur l'r. xxV
pays ne faifoient pas. partie de 'Acadie. dur econd Me-

Toutes les. provifions. des Gouverneurs, de Québec, maire afnliç,.

du Canada ou de la Nouvelle-France, embrafent les deux
rives. du fleuve S.t Laurent, & prouvent par conféquerit
que la. rive méridionale n'a jamais. fait partie de l'Acadie,

Enfin une fouIe'de titres d'inféqdations, établiffent
que les, pays- rérilamés par les An'glois, comme Aéadie,
étoient dans la mouvance de Québec, & par conféquerît
faifoient patie du. Canada & non de l'Acadie.

10.° Indépendamment de Ja preuve tirée de la chofe
mnre, favoir, qu'il y a, eu un pays appelé de toute an-
cienneté Acadie, fans avoir jamais eu d'autre dénomi-
nation, & que ce pays' ne comprenoit que. l'efpace du
cap Fourchu au cap Canfeau; indépendamment de toutes
les preuwes -qui réful tent de la.dX,#inaion. &7à de la diérence
de tous les territoires que les Anglois néanmoins vou-
droient n'être qu 'un feul à- mênie pays;"indépendamment
de toutes les autorités. qui. confirment la 'difindion de
ces territoires-, & qui font fondées fur des- monumens
authentiques. & fur' des témoignages irréfragables.;
commiffions, lettres,, ades d'inféodations, & anciens
hiftoriens qui ont, été eux-mêmese les auteurs des éta
bliffemeis dont ils font l'hifloirè: il y a norbre de
paffages précis & particuliers qui déterminentkc llimites
de' l'Acadie..

Le fieur Denys, Lieutenant général pour le Roi dans
k. pays de la grande baie de Saint-Lau ent en i6 &

X x Il



534 Seconds Mémoires des Commigaires refpeairs,
Obfervations conceffionnaire d'une péche fédentaire àla côte d'A..

fAr l'art. XXV
dufecond Mé- cadie, dit exprefféinc t <que l'Acadie -commence au

fortir de la baie Françoife, kfinit à Canfeau.
Le Chevalier Temple, conceflionnaire de Cromwel

en vertu de lettres du 9 août 1656, dit pofitivement
que, de la conceffion accordée par 'Cromwel ·depuis
Merliguefche entre Chiboudou '& la Hève jufqu'à la
frontière de la Nouvelle-Angleterre, la Hève & le cap
de Sable font en Acadie, & que le Port-royal, Saint-
Jean & Pentagoë n'y font, pas; & il a été obfervé que-
perfonne ne poûvoit mieux- connoître cette partie de
l'Amérique que le Chevalier Temple qui en étoit Gou-
verneur, propriétaire, qui l'habitoit & fe fondoit fur
fon propre titre de conceffion.

L'Auteur'anglois de l'Atlas maritinus O-comnercialis,
dédié au3 Commiffaires de l'Amirauté d'Angleterre,
dit gue l'Acadie ej la partie dufiud-eft de la (prétendue)
Nouvelle-Ecoß.

On ne prétend pas donner à cette autorité, la mêm&ê
forcegu'à celles du fieur Denys & du Chevalier Temple;
mais' elle prouve que cette opinion n'eft pas confinée
à eux feuls, & que par-tout on retrouve les traces de la
diftindion de l'ancienne Acadie d'avec les pays cir-
convoifins.

1.° Il réfalte de ce qui a été expofé, qu'on peut
réduire à trois le nombre des opinions fur l'étendue
des limites. de l'Acadie.

La première renferme l'Acadie dans Je pays qui, en



fut les limites de 1'Acadie. 5
a porté le nom de toute ancienneté·, qui n'en a jamais Obfervtions

fur l'art. XXV
porté d'autre, & qui s'étend depuis le cap Fourchu du fecond Mé-

jufqu'au cap Canfeau.
La feconde comprend l'étendue du gouvernement

dufieur:de Subercafe, qui s'étendoit depuis le cap des
Rofiers jufqu'à l'oueft de Quinibequi: ce gouverne-
ment comprenoit, a,<ec l'Acadie, les pays adjacens,
C'étoit l'étendue du gdu6vernement de f'Acadie au temps
de la paix d'Utrecht,.& cette étendue étoit conforme
à celle du gQuvernement donné en i 6+7,au fleur de
Charnifay.

La troifième eft celle des Commiffaires anglois qui
ajoûtent à l'étendue du gouvernement du fleur de Su-
bercafe, toute 4a rive méridionale du fleuve S.t Laurent
en le remontafit jufque vis-à-vis de Québec.

Comme leglouvernement de l'Acadie n'a jamais, en
aucun temps, compris la rive méridionale du fleuve
Saint -Laurent, & que cette Acadie eft de la création
entière des Commiffaires anglois, n'étant appuyée fur
aucun titre quelconque, il n'en pouvoit être quèflion
àla'paix d'Utrecht.

Reffent donc deux fyflèmes fur l'Acadie, dont l'un eft
évidemment conforme aux limites de ce gouvernement
dans le témps de la paix d'Utrecht; l'autre remonte à
une fi grande antiquité, qu'on ne peut en fixer l'époque.
Y auroit-il aucune difficulié fur l'interprétation du traité
d'Utrecht, s'il avoit cédé I'Acadie conformément àfes
derníères limites aael/es / Peut-iL. & doit-il y en avoir,



6 Seconds Ménoires des Commjaires.refpeéifs,
Obfervatons lorfque la ceflion portée par ce traité fe renferme dans

fur lart. XXV
du fecond Me-'l'Acadie fuivant fes anciennes limites! Peut.on dire qu'il

menlois, S'agit d'un fyflème imaginé par les Commiffaires dit

Roi! Ils l'ont trouvé tout fait dans la nature des chofes,
dans Denys , dans le Chevalier Temple, dans l'Auteur

anglois de l'Atlas maritimus b· t.cmmercialis: fyftène
répandu au point d'être adopté par les Autéurs les moins

capables, les plus plagiaires, les plus vulgaires; car il

femble que c'e ftaffez là le caratère que les Commif-
faires anglois donnent au fleur Salmon , qui n'auroit

jamais imaginé, de fon chef, que l'Acadie nefte gu'une

partie de la (prétendue) Nouvelle-Ecofe.
i.° Enfin, & c'eft un des argumens des plus péremp-

toires, les différentes Lipulations du traité d'Utrecht ne

peuvent fe concilier avec le fyflème anglois, & paroiffent

fuippofer le fyftème des Commiffaires françois.--
Les termes d'anciennes limites ne peuvent convenir;

comme on vient de le prouver ci-deffus, qu'aux limites
de l'Acadie dans les plus anciens èemps, & non aux
dernières limites de l'Acadie.

La France a cédé, par le traité d'Utrecht, toute 'A-
cadie, comme aufi Port-royal. Ce qui prouve que Porte
royal .ne faifoit point partie de l'ancienne Acadie qui
étoit cédée .en fon entiër par le traité.

Le gifemnent des côtes de l'Acadie eft marqué dans

le traité, depuis /'J1e appelée vulgairement de Sable inclu-

veient, &en tirant au fud-ouel; ce qui ne peut égaIes
pient .convçnir qu aux anciemes limites-. .de 1½cadie,

telles



fur les limites de 'A cadie. 537
telles que les Commiffaires du Roi les prétendent, que
le traité les fuppofe, & que les faits & les autorités les
d 4émontrent.*

Le traité d'Utrecht cède à l'Angleterre toutes les
/lGe. qui dépendent de l'Acadie; il déclare que toutes
les ifles qué/conques, fituées*dans le golfe Saint-Laurent,
,appartiennent à la France; donc le traité a fuppofé qu'il
n'y avoit, dans le golfe Saint-Laurent, aucunes j/les dé-
pendantes de l'Acadie; donc le traité fuppofe que les
côtes de l'Acadie ne s'étendent point fur le golfe de
-Saint-Laurent; donc que les prétentions des Comnmif-
faires anglois ne peuvent fe concilier avec le traité
d'Utrecht, qui eft cependant le titre unique en vertu
duquel l'Angleterre poffède l'Acadie.

D'ailleurs les Commiffaires anglois fe contredifént
ep:-mêmes; car ils conviennent, dans leur Mémoire,
que la France peut fortifier l'embouchûre du fleuve
Saint-Laurent; & ils prétendent néanmoins que cette
embouchûre ne lui appartient pas, puifqu'ils réclament
une ýdes deux rives.

Ils cà viennent que la France n'auroit pû & n'a voulu
céder. fJ u Cap-Breton, parce que la navigation du
Canada auroit 'té en danger; & en même temps ils lui
fuppofent l'intention d'avoir cédé toute la rive méridio-
nale du fleuve Saint-Laurent. Ils ont la confiance d'ar-
gumenter pour vouloir prouver que, fi l'Angleterre
poffédoit la ive méridionale du fleuve Saint - Laurent
jufqu'à la hauteur de Québec, cela ne feroit rien à la

T e IV Yyyy

Ofervatiun,
flir l'art. XXV
du fecond Mié-
"iloire ug"ots.



53-8 Seconds iérires des Comm¶aires refpei7fs, &c
Obfervathns navigation de Québec, & que les. navires françois y arri-

flir Part. XX V
d e condMé- veroient en fûreté.

e an J eurs prétentions ne font donc pas moins contraires,

au texte & à l'efprit du traité d'Utrecht, qu'à l'intention
des Parties dans le temps de la négociation, & aux de-
claratiòns folemnelles qu'efres. ont faites furIa, fûreté de
la navigation du Canada.

Il réfulte de la récapitulation de toutes les preuves
alléguées pour le foûtien de l'un & de l'autre fyftème,
que le fecond Mémoire,4es Commiffaires anglois eft
auffi infuffifant pour établir leur opinion, comiñe pour
détruire les fits .& les preuves allégués par les 'Com-
mifflaires du Roi. Il eft plus-aifé d'embrouiller la.matière
-par des infidélités, des flibtilités, des fophifmes & des-
raifonnemens perdus, que de donner de la vrai-fem-
blance à l'étendue immenfe que les. ennemis de la paix
fe font avifés depuis peu d'attribuer à l'Acadie, & que
de faire ,valoir les étranges. paradoxes fur lefquels eftl
appuyé un fyflème dont le but étoit de s'emparer de
toute l'Amérique, & de renouveler-une guerre dônt le
profit n'égalera jamais les rmaux, & dont l'injuflice fera'
une tache éternelle pour ceux qui l'ont fomentée &
entreprife.FAIT à Paris le premier juin milfçpt centi
einquantC-lix. JYigleDE SILHOUETTE.
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A V E R T I S S M E NT.

.E S Gomnnfaires anglois ont jo it à la fiite de leur fecond
Mémoire fur l'Acadie, en date du .23 janvier 17 53, une Lifle

de toutes les autorités qu'ils ont, citées, ou auxquelles ils fe font

référés. Cette Le(te eJJ-divifée en, quatre parties; favoir, les Livres

inprimés, les Traités, les Pièces produites par les Comnmfaiires du
Roi au foûtien. de leur premier Mémoire du 4 oélobre 1751,
enfin les Pièces que les Commiffaires anglois avoient pareillement

produites eux - mêmes pour Pièces jußificatives de leur préeédent
Mémoire du < i janvier 175 1 ; en forte que leur deniier Mémoire

du 23 jdlivie 1753, n'a été accompagné d'aucune produaion

nouvelle: voici laLi[/e de ces autorités.

1$ I TS E des Aitorités dtées par qe; CommiSzaires

AngIqis dans leur dernier }zéînoire

fur cl' Acadie.

L i VRES I M P R I ME' S.

• I S T OQI R E d'Angleterre de
n Rapin, traduite en Anglois,

-avec' des notes, par Tindal. Se--
<onde édition. Lorldres, 173 (à).-

-Colledion,,hiftorique d'évène-
mens politiques & particuliers,
depuis 1 618 jfqu'en 1629; par
Jean Rushworth, r'uyer. Lon-
dres, i .2 , in-folio;

Lettres & Mémoires de M. le
Çomte d'Eftrades. Lond. -74î,

p.vol. i;n-.i2 (b).
.Annales des Provinces unies,

depuis les négociations pour la
paix de Munfter, par M. Baf-
nage. A la Haye, - 7'p

Hiftoire de la Nouvelle-France,
parl'Efcarbot. Paris, Ï4 op, ln-.

(a) Lorfque les Commiffaires du Roi ont eu occafion -de citer l'hifoire
d'Angleterre par Rapin, ils ont cité Thiaoire de Rapin en. françois, qui eft
l'original; & ils l'ont citée. d'après J'édition de la Haye de 1 727, -In-4.'

(b) Les Conmmiffaires -d Roi ont cité une édition différene des lettres de
PL le Comte d'Ettrades, favoir, dela Haye., 1719, in--2.-

yyiy



5+0- 'AutOrite
Voyages de Purchaf. Londres,

2-a., iznfolio. -.
Novus-Orbis, feu efcriptiôni.

indie occidenta/is, bri xv1l.,
cutore Joanne de aët, Antuer-t
pienfi..Lugduni-B tavoruin, apud
Elzevirios, i 63 , in-folio.

Deferiptions de la Louifiane.
nouvellement écouverte au fud-*
oueft de la ouvelle-France, par
ordre du i, avec La carte du
pays, &c. ar le Père Louis Hen-
nepin. A Paris, 1 6 83, in-r 2.

Atlas urieux, ou le inonde
repréfen é dans des cartes géné-.
rales & articulières, par N. Defer.-/
A* Pa 17 o.5, deux tomes in-fo.

A t as hiftorique, ou nguvelle
introduàtion à l'Hifloire , par'M.
Geideville. AmJlerdam, 1719 ,4x1
tomes infol.

1 Defeription géographique &
.hiflorique des côtes de l'Amérique.
feptentrionale; par le fieur Denys.

s citees

Paris, r 172, deux tomes in-i 2.
Voya es de la Nouvelle-France,

par le ieur de Champlain. 2.
édit. Plris, 1 63 2, in-4 ..

Hifloire & def cription générale
de la Nouvelle-France, avec fes
fafles chronologiques du nouveau
inonde; par le Père Charlevoix.
A Paris, 1744, trois tomes in-4.

H iftoire de la Nouvelle - An-
gleterre; par Daniel Neale. Lond
J 72 o, deux tòmes in- B0

Mémoires pour fervir à l'hif-
toire du xvi.i i frécle; par M. de
Lamberti. A-la Haye, î72Y.

Chartre & adles de la province
de. la baie de MaLlèichufe. Lond.
.724, in-folio.

Procès pour crimes d'E'tat. 3
édit. Londres, 1 742, infolio.

Carte de la Gueldre efpagnole,
ou quartier de 'Ruremonde i par'
Samfon.'

Jdem, par Wifcher.

T R A I T E' S.

2.9 -Mars 163 2.
Traité de S., Germain-en-Laye,

entre Louis XIII, Roide France,
& Charles 1, Roi d'Angleterre.
Corps dpl. t. VI, part., p. ;,1.'

3 Ni'embreJ 1 6;;j..
"Traité,de paix entre le Royaume

de France & la République d'An-
gleterre,-dTEcoffe & d'Irlande, fait
à - Wellninfler. 'Corps dip/omat,
tome VI, partie 11, Page 1.2.

31 Juillet 1667.

Traité de Breta, entre Louis

XIV, Roi de France,& CharlesIl;
Roi d'Angleterre. Corps dzvlomat.
tome VII, partie 1, page 41.

1 6 Nvembre 1 6|96.
Traité de neutralité conchi à

Londres entre Louis XIV, Roi de
France, & Jacques Il, Roi d'An-.
gleterre, touchant les pays des.
deux Nations ei A mérique. Corps.
dp/om. t. VII, part. 11, p. 141.

2 o Septembre r1697.
Tratiatus pacis inter Ludovicum

.XJV Regem Gaikv &' Guik-



par les- Coômminaires anglois.
bdmui 111,' .Regem Maina--Bri-
tanniæ, aum -in dibus. Ryfivi
eenfibus. Corps diplom. tome VII,
partie I, page 399.

*ziAvri/1713..
Traité de paix & d'amitié entre

Louis XIV, Roi de France, &
les Seigneurs & Etats- des Pro-
vinces-unies des Pays-bas, faii à
Utrecht. :Corps diplom. tome Vill,
partie i, page 366.

2 1 Avril r7 1J.
Traité de paix d'Utrechtentre

Louis XIV, Roi de France, &
Anne, Reine de laGrainde-Bre-
tagne. Corps diplomat. partie J,
page 339.

6 Mâts 1,7 1.

Traité de paix entre Charcs
VI, Empereur des Romains, &c.
& lEmpire, d'une part; & Louis
XIV, Roi Très-Chrétien ,d'autre
part, fait au palais de Raftadt.
Corps diplom. tome Viii, partie I
page. 41;.

7 Jeptembre 1714.

Pax inter Sacram CSfaream &'
Catholicam Majejatem Caroluin
VI ac Jmp;eriuim, ab una, & Lu--
dovicum XIV, RegerpGallia Chrif-
tianinum, à parte alter, Bada
Ergovia. Corps-dipli tom.VIII,
part. I., page 436.

PrÊcEs communiquées aux Comufaires de SaMA ij, par ceux
du Roi Très- Chrétien, à la fia de leur 'noQire

du 4 Ofaobre 175 1,

.9 Mai 163

Conceflion faite à M. ÈCnoi°1-
inandeur de Razilly, de la rivièrè~
& baie de Sainte-Croix dans la
Nouvelle-Frante.

15 Janvier 16j;.

Conceffilon' de la Compagnie
de la Nouvelle-France à Charles
de SaintiEtienne fleur de la Tour,
Lieutenant général de l'Acadie,
du fort de la Tour dans la rivière
de Saint-Jean.

6 Mars 1645.

Arrêt par lequel.Sa:Majeflé ap-

prouve la déliiération de la Com-

pagnie de la Nouvelle - France ,
& le traité fait en conféquence
entre ladite Compagùie & le Dé-
puté des habitans de la Nouvelle-
France.

3o Janvier , 654.

Provifions pour le flieur Ni-
colas Denys, de Gouverneur*·&
Lieu'tenant général en Canada,
reifernant & défignant les bornes
& l'étendue de fon gouvernement.

1 o Février .1 63 8.

Lettre du Roi Louis XII, au
fieur d'Aulnay Charnifay, Coi-
mandant ès forts de la Hève,
Port-royal, Pentagoët ê côtes

X..y-y iii
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des Etchemins en la Nouvelle-
France, pour régler les bornes du
commandement entre lui & le fleur
de la Tour.

)'2, OéZbre 1 67 6.
Concefflion de la terre de Sou-

langes fur la rivière de Saint-Jean,
par M. le Comte de, Frontenac,
Gouverneur du Canada.

12 Oobre 167 6.
Conceffion de la terre de Sou-

langes -fur la rivière de Saint-Jean,
par M. Duchefneau, Intendant de
la Nouvelle-France.

' 6 OJlon e r 67 6,
Conceffion au fleur Joibert de

Soulinges, du fort dle Geiifik;
par M. le Comte de Frontenac,
Couverneur du Canada.

16 0é7ore 1676.

Conceffion au fleur Joibert de
Soulanges, du fort de Cemifik;
par M. Duchefneau, Intendant de
Ja Nouvelle-France.

24 -Oiobre 1676.

Conceffion de Cbignitou ou

Beau-baflin , au fleur le Neuf de la
Vallière; par M. le, Conte de
Frontenac, Gouverneur du Ca-
.nada.

.et 4O·Ûåoe 1 67 6.
'Conceffion de Chignitou ou.

Beau-baffin, au fleur le Neuf de
la Vallière; par M. Duchefncau,
Intendant de la Nouvelle-France.

6 Juin 1 6 4J.

Prolongation de la.cominiffion
de Gouverneùr & Lieutenant gé-
néral de Québec,. accordée par le
Roi au fleur H.uault de Mont-
Magny.

17 Jan i 1651.

Provifions en faveur du, fleur
de Laufon, de la charge de Gou-
verneur Lieutenant général du
Roi en Canada.

2 6' Janvier 1687.

Lettres patentes 4e Gouverneur
de la Nouvelle-France n faveur
du Vicomte .d'Argenfon. •

z6 Août x.64.
Capitulation de Port-royal.

È'css que les Commifaires de Sa Marjel' ont deà communiquées
à ceux du Roi Très-Chrétien, dans i'Appendix à l'Eltat du droit
de la Couronne de la Grande-BretagneJur la Nouvelle-Ecofe
ou Acadie () 2

Copie de la conuniflion de Sa
.MiWajefté Très-Chrétienne au fleur
Sl'AulnayCharnifay, quile nomme

Gouvereur -de l'Acadie, datée à
Paris, 1 647,.n.' 17 dans l'appen-
.dir- ci-defusmentionné{b)

(a) C'eft-à-dire, à leur Mémôire fur -lAcadie, -du i i janvier 175 :1
' ý) Imprirade dans le préfent reçueil; fous le n. IX, tam Il, j.. 2.Bi.

Autoriés citées



par les Comm
Copie de la Commiffion du

Roi de France à Charles de Saint-
Etienne Chevalier de la Tour, qui
le nomne Gouverneur de l'Aca-
die, datée à Paris du 25 février
16 ;1 , n. s.p dans ledit appen-
dix (a).

Copie d'un ordre au Capitaine
Leverett, de rendre la poffeffion
des forts dans la Nouvelle-Ecoffe
au Colonel Temple, datée du 18
feptembre 16 5 6,, n." 2 y dans
ledit apendix (b).

Copie d'un ade pour la. ceflion
de l'Acadie au Roi de France,
daté du 17 février 1. 667-8, n.0 27
dans ledit appendix (c).

Copie de la lettre du Chevalier
Thomas Temple, aux Ldrds du
Confeil, datée du 24 novembre
1668 : de fa réponf'eà la demande
de M. Morillon du Bourg, du
r6novembre i 668: & de fà lettre
au Conifle d'Arlington, datée du
25 décembre l 668, n.a.2 S dans
ledit appendix (d).

.Copie d'une lettre de M. Mo-
rillon du Bourg, à la Compagnie
françoite des Indes occidentales;
à,Boflon, le 9 novembre î 668,.
n .0 29 dans ledit appendix (e).

(a) Imprimée fous le n'.0 X, tone

(b) Imprimé fous le n.0 XII, ibid.

(c)
(d)
(e)

(g)
()
(i)
(A)

faires anglois. , +1
Copie des derniers ordres au

Chevalier Thomas Temple, de
rendre l'Acadie au Roi de France;.
datée le 6 août 1669, n.* 3 Q
dans ledit appendix (f).

Copie de la reddition de Nova-
Scotia, faite par le Chevalier.
Thonas Temple au Chevalier de
Grand-fontaine; datée du 7 juillet
r 6 70 ,n. 31 dans ledit appen-

dix g),
Copie du Mémoire de l'Amn

baffadeur de France, concernant la
pêche de l'Acadie, préfenté au Roi
(d'Angleterre) le 6 janvier 16 8.,
n.o ; 7 dant ledit appendix (h).

Copie d'un Mémoire concer-
nant des vins faifis à Pentagoët,,
préfenté eil odobre i 6 87, .n.'
3 S dans ledit appendix (i),

Copie d'une Lettre de M. de
Villebon, Gouverneur de l'A ca-,
die, à M. Stoughton, Lieutenantv
Gouverneur de la baie de Maffa-
chufets ; datée le 5. feptembre.
r 69 8 ,- n.· 41 dans ledit appen-
dix (/).a

Copie- d'une Lettre du Secré-
taire Veron à Milord Lexing-
ton, avec un. écrit des akernatives
propofées par l'Aimbaffdeur do

II, page 286,
page 29>.

Imprimé fous le n.- XIII , ibid. page 29.2.

Imprimé fous le n.o 'XIV, ibid. page 298-

Imprimé fous le n.- XV, ibid. page i o•
Imprimé fous le n.! XVI, ibid..page3 13.

Imprimé fous le n.o XVII, ibid pagt' 3 16.
Imprimé fous le n.0 XX I , kid. Pagg 3 2 

6.

Imprimé fous le n.0 XXII, ibid. page 29.

Imprimé fous le n. 0 XXIV, ibid. page 33>.



54.. Autorités citées par les Commifairer anglois.
France, relativement aux limites n.* 46 dans ledit appendix (c).
entre les 'Anglois &·les François, Copie des inttrudions de la
en Amirique; datée le 27 avril Reine Anne au Lord Garde du
1700, n.• 42 dans ledit appen- Sceau privé, & au Comte de
dix 'a). Strafford,en date du 23 feptembre

Copie des articles de la capitu- (vieux'flyle ) 1711, n.' 47 danj
lation conVenue entre François ledit appendix (d).
Nicholfon, Ecuyer, Comman- :Copie du Mémoire de M. de
dant en chef des forces de Sa Ma- Saint-Jean à M. de Torcy, daté
jeflé la Reine Anne, & M. de le 24. mai 1712, n.0 4S dans
Subercafe, Gouverneur & Com- ledit appendix (e),
nqidant en chef du fort de Port- Copie de li réponfe du Roi

royal dans la province d'Acadie, de France au Méioire envoyé de
datés du 2 oélobre 17 1 o, n.0 43 Londres le 5 juin 1712, n.0 49
dans ledit appendix. dazs.ledit appendix (f). °

Copie d'un écrit par lequel M. Copie des offres de la France
de Subercafe s'oblige à procurer à l'Angleterre, des demandes pour
des paffeports pour l'Angleterre, l'Angleterre, & de' la réponfe du
aux Officiers qui devoient le con- Roi de France, n.c j o dans ledit
duire enx France, daté du 23 OC- appendix (g).
tobre 1710, n.0 44 dans ledit Copie de la conceflion de la
appendix (b). Nouvelle-E|coffe, par Jacques I.e

Copie des offres de -la France à au Chevalier Guillaume 'Alexan,
l'Angleterre, des denandes préli, dre, datée le i-o feptembre 1 62 ,
mninaires de la Grande-Bretagne, n, .î dans ledit appendix ().
& de la réponfe du Roi de France

(a) Imprimé fous le n.* XXV tomne 1i, page 335.
(b) Imprimé fous le n.0 XXVII,..ibid. page 340.
(c) Imprimés fous les n. 0 XXVIII & XX IX, ibid, pages 41 q7'fuîv,
(d). Imprimé fous le n.* XXX, ibid. page 358.
(e) Imprimé fous le n.0 XXXI, ibid, page 376.
(f) Imprimé tous le n.o XXXII , ibid. page _ so _
(g) Imprimé fous le n.o XXXIII, ibid, paleégo
(b) Imprimé tome Jl page13.
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SUITE DES PIE'CES PRODUITES
P A'R L E S

COMMISSAIRES DU ROI,

Pour fervir de preuves à- leurs Mémoires oncernant
les limites de.. l'Acadie.

L Vi I.
EXTRAIT des Re/gi/res de la Chancellerie d'Angleterre,

fur le voyage de Jean Cabot e de Sébaftien
fon fils; traduit du latinz.

Tiré de l'ouvrage de Hackluyt, tome III, pagef.

L E 3 février de la treizième
annét de fon règne (i 497-8)
je Roi (Henri VII) a permis;à
Jean Cabot, de prendre fix
vaiffeaux anglois dans tel port
ou ports du Royaume d'Au-
gleterre qu'il voudra, pourvû
qu'ils ne foient que de la charge

de: deux cens tonneaux & au
deffous, avec toutes les pro-
vifions néceffaires, comme auffi
de prendre avec lui fur lefdits
vaiffeaux tels Maîtres, Mariniers
& autres fujets du Roi, qui
voudront bien l'accompagner.

Lvii.
EXTRAIT dufxième livre de la Iroifi'me décade de Pierre
Aartir d'Angleria, oncernant Caot ; traduit du latin.

Edition de Cologne,,! 573, age P 267-

UIN -vénitien, nommé Sé.
kafnien Cabot, a parcour;i ces,

mers, (les mers glaciales.) C'ea
un homme que fes parensavoient

Z, zz ij



54 Pièces
Extrait de amené encore enfant dans) la

Perre Martir 'Grande-Bretagne, lorfqu'ils y
dAngleria Jur vinrent, comme c'eft la coû-
Cabot.

tume des Vénitiens qui vont
par-out où il y a du commerce
à fàire; cet homme équipa pour
for compte & à fes dépens deux
bâtiniens en Angleterre: il fit
voile, droit au feptentrion , avec
trois cens hommes, jufqu'à ce
que, quoique dans le mois de
juillet, & que la terre fût dé.
gelée, il rencontra de vailes
naffes de glaces qui flottoient

fur la nier, & une clarté prefque
perpétuelle; c'efl pourquoi il
fut contraint, à ce qu'il dit, de
changer de route, & de tourner
vers l'occident: cependant com-
me la côte fe recourbe, il tira
au midi prefque jufqu'à la lati-
tude du détroit de Gibraltar;
il s'avança fi fort à l'occident,
qu'il fe trouva à peu près fous
la même longitude que Cuba,
ayant cette ifle à fa'gauche. Or
il dit qu'en rangeant ces côtes
qu'il appela Bacca/aas, il trouva
les mêmes couïans d'eau vers
l'occident, niais plus doux, que
les Efpagnols en naviguant vers
leurs poffeffions méridionales.
Par.conféquent il eft non feule-
ment vrai-femblable, mais même
il fut néceffairement conclurre
que, tant d'un côté que de
l'autre, il y a dans l'étendue de
terres inconnues. jufgu'ki , des

produites
ouvertures qui livrent pafage
aux eaux qui tombent d'orient
en occident. Je crois que les
eaux reçoivent de l'impulfior
des cieux un mouvement cir-
culaire qui les force à tourner
en rond autour du globe de la
terre, & non pas, comme quel-
ques-uns l'ont cru, que De,
miorgon les vomiffe ou les .en;
gloutiffe felon qu'il- afpire ou
qu'il refpire; ce qui s'applique-
roit peut-être mieux au flux &
reflux. Cabot appela ces terres
Bacca/aos, à caufe' de certains
poiffons affez femblables aux
Tons, auxquels les Naturels du
pays donnent ce nom, & qu'il
trouva en -, fi grande quantité-
dans les mers voifines, qu'ils ar-
rêtoient quelquefois le cours de
fes vaiffeaux. Les habitans de ces
contrées ne font couverts que
de peaux; ils ne lui parurent
.point du- tout dépourvûs de
raifon. Il rapporte qu'il y a-dang.
ce pays' une grande quantité
d'ours qui vivent de poiffons.
Ces ours fe jettent au milieu
des troupes épaiffès que forment
ces poiffons; chacuni, en en faifi(.
fant un, lui fburre fes griffes
entre les écailles, le tire à terre
& le. mange: il dit qu'à caufe
,de cela les ours n'attaquent point
'du tout les hommes. Il ajoûte
qu'il a vû du cuivre chez les ha.
bitans, prefque par-tout. Cabot-



par les Commigaires du Roi.
leht très-fouvent chezmoi,

& quelquefois même il y de-
meure: car il a été.appelé d'An-
gleterre après la mort de Henri
VII, Roi, d'Angleterre., par
notre Roi Catholique, & il eff,
comme moi, à la Cour de ce
Prince. Il attend de jour e'n jour
qu'on lui équipe quelques bâti-
mens avec lefquels.il puiffe par-
venir à découvrir enfin ce fecret
fi caché de la Nature. ( Ce gui
flüt ejl la coitinuation dt paf-
fage de Pierre Martir. Hacl/yt
qui a rapporté tout ce qui pré-
cède, n'a pas rapporté ce qui

fit, parce qu'if en ré<idte qu'on
difputoit à Caoi l'honneur de
la découverte de Terre-neuve-,
& qu'ilJe fût avancé vers l'oc-
cident auf[i avant qu'il le pré-
tendai.) Je penfe qu'il partira
au mois de mars de l'année pro;
chaine 15 16 pour cette décou-'
,verte; fi je vis', j'apprendrai à
Votre Sainteté le fuccès du
voyage. Au refle, il y a beau-
coup d'Efpagnols qui nient que
Cabot ait été le premier à Terre-
neuve, & qu'il fe foit fi fort
avancé vers l'occident.

L V .I I .
E X TR A IT de la préfface du rbji/îne volume

navigations de Jean-Baprifle Ramufio, concernant
Cabot ; traduit de l'italien.

dei

O N a placé dans la dernière
partie de ce volume, quelques
relations de M. Jean Verrazzan,
Florentin , & d'un Capitaine
françois, avec les deux voyages
du Capitaine Jacques Cartier,
qui alla à la terre fituée fous
le 50.mC degré de latitude fep-
tentrionale, appelée la Nouvelle-
Frane. Aûcune de ces Pièces
ne nous a appris jufqu'ici fi cette
terre ef jointe à la Terre ferme
de la province de la Floride &

"de la Noivelle-Efpagne, ou fi
Pelle eft partagée en plufieurs

ifles au travers defquelles oi
pourroit aller à la province de
Cathai, ainfi que me l'écrivit,
il y a plufieurs années, le Sei-
gneur Sébaflien Cabot notre
compatriote, homme très-expé-
rimenté, & d'un fàvoir rare
dans t'art de la navigation &
dans la cofmographie, quiavoit
navigué à la hauteur de cette
terre de la Nouvélle - France

z z iüj
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aux dépens de Henri VII Roi
d'Angleterre: il me mandoit *
qu'ayant vogué long-temps vers
le 'nord-oueft derrière des ifles
fituées le long de ladite terre, il
fe 'trouva le '2 'juin au 67.e
degré & demi fous notre pole;
que voyant une nier ouverte,

fans aucun obflacle, il croyoit
fermement qu'il auroit .pû ar-
river par cette voie au Cathai
oriental, & qu'il l'auroit fait,
fi les mauvaifes intentions du
Maître & la mutinerie de fes
Matelots'ne l'avoient forcé de
retourner en arrière.

* C'eft ici que commence l'extrait en fubflance de la Lettre de Sébaflien
Cabot, que les Commiffaires du Roi regardent comme authentique; ce quË,
précède elt fimplenient de Ramufio qui n'efn pas toûjours fort exad.

L IX.

E XTR A IT de l'Hi(/oire généraledes Indes occidentales,
de François Lopès de Gonara, concernant Cabot;
imprimée en efpagnol à Medina en 1f53 ; en fpazçois

à Paris en 156'8, de la traduaZion de .M Fumée fleur de

Marly-le-Clâtel, livre II, page 37 de la traduétion.

LES B A C C A L E 0 S.

« IL y a une grande étendue
de terre qui avance en pointe
dans la nier, laquelle on appelle
Baccaleas; fa plus grande hau-
teur ei de quarante-quatre de-
grés & demi. On appelle ce pays
Baccalee, à l'occafion d'aucuns
poiffons qui font là eii fi grande
abondance, qu'ils enpchent le
cours des navires. Les ears fe
repaifent de ces poife,ýns, & poit
lesprendre jufyie dans la nzer. »
Celui qui apporta. plus cçrtaiiies

nouvelles de ces gens - ci, "fut
Sébaftien Cabot, Vénitien, le-
quel équipa en Angleterre, aux
dépens du Roi Henri VII, deux
vaiffeaux, ayant grande enivie
de négocier aux épices, comme
faifoient les Portugais., « Au-
cuns difent qu'il arma ces na- «
vires à fes propres dépens, & « e
quil promit à ce. Roi Henri,
d'aller au Cathai par la Tra- «

,montane; & ramener de là des «
épices en moindre temps que

g5 o



par les Cdmmi
ne faifoient les Portugais allans
par le midi, & qu'il entreprint
ce chemin pour favoir quel
pays c'étoit que, les. Indes, &
pour y bâtir ». 1l mena avec foi
trois céns hommes , & print la
route d'Irlande au-deffusdu cap
de Labeur, jufqu'à ce qu'il fe
trouva à cinquante-huit degrés
& par de-là. Il racontoit que le
mois'de juillet étoit fi froid, &
les. glaçons fi grands, qu'il ne
fut affez hardi de paffer outre;

(aires du Roi. 5 1;
que les jours étoient fort longs,
quafi fans nuit, & pour ce peu
qu'y en avoit, encore étoient.
elles fort claires. « C'eft une
chofe certaine qu'à foiante de- «
grés les jours-. font de dix-huit c
heures ». Cabot fentant le froid
& voyant la rudefe de ce. quar-
tier, tourna vers Ponent, fe ra-
fraîchiffant à Baccaleos, & puis
flotta le long de la côte jufques
à 38 degrés, & de-là rebrouffa.
fon chemin en Angleterre.

OBSE RA T ioN.

Les guillentets font pour défigner les pafages qui ont été omis par Hackluyr.
On voit par-là.que cet Auteur n'étoit pas fcrupuleux fur la fidélité des citationsb.

L X.

NO TES prtendue.s tirées ae la dernière
chronique de Robert Fabien, -concernant
portées par Hachluyr tome III, page 9
de 1'anglois.

partie de la
Cabot; rap-
i t raduite.«

4,

Premier extrait de la prétendue chronique de Fabieb

A NS la treizième année du
règne di Roi Henri VII, (à la
follicitation d'un certain Jean
Cabot, Vénitien, qui s'étoit
rendu très-ex'périmenté & très-
habile dans la connoiffance du
tour du monde & de fes ifles,

'inf qu'il le montroit par ule
iarte-marine & par d'autres preu-
ves) le Roi fit equiper & avi-

tuailler un vaiffeauà Briflofpour.
chercher,une ifie qu'ildifoit qu'il
connoiffoit bien. pour être riche
& remplie de bonnes denrées.
Divers Marchands de Londres
avaiturerent de petites pacotilles
fur ce vai-feau équipé & avi.

· tuaillé, comme on vient de -e
dire, aux dépens du Roi. Avec ce
vaiffeau, mirent auli à k voile



Pièces produites
trois ou quatre petits yaiffeaux de
Briftol, chargés de niarchandifes
.groffières & de peu. de valeur,
comme gros draps, bonnets,
dentelles, aiguillettes & autres

bagatelles. Ils partirent de cette
manière de Briflol au comnien-
cenent de mai-, & l'on n'en eut
pas de nouvelles durant que le
Maire a6tuel fut en charge.

Second Extrait de la préendue chronique de Fabie«.

Cette année (dan la quator-
zième adnée de fon règne)
furent amenés au Roi trois hom-
nimes pris.dans-i'ifle nouvellement
-trouvée, dont j'ai parlé ci-de-
vant, -durant que Guillauime
Purchafs étoit Maire. Ces hom-
nies étoient habillés, de peaux
de bêtés, & mangeoient de la
·chair crue, & parloient un tel
langage que perfonne ne pou-
voit les entendre; à leur n-

nière d'agir, ils paroiffoient des
bêtes brutes, Le Roi les garda
quelque temps. Deux ans après,
j'en revis deux habillés à l'an-
gloife dans le palais de Wea-
minfler, que je ne diftinguois
yas des Anglois jufqu'à ce qu'on
m'eût appris qui ils étoient.
Pour ce qui eftdu langage, je
n'ai entendu aucun d'eux pro-
noncer un mot.

L X l.

£ XTR A ITS de l'Hfloire uîniverfrlle des Indes oci-
dentales, de Cornzeille Wytfliet, concernant Calot; vii-

prirmée en latin % Louvain e 8; & en françois
à Douai en 1611.r

Premier Extrait, livre ll, page 9 de la raduionfrançofe.

UN tel bruit courut de l'en-
treprife & fuccès de ChriPcophe
Colomb & de fes compagnons,
que tout le monde le fut incon-
tinent, tellement que HeInri
VII, Roi d'Angleterre, eut
d1efir -'enrtreprendrç .le mêmie

voyage, fe promettant beaucoup
de chofes grandes. Onne favoit
affez louer l'efprit, le courage
& la vaillance de Colomb; ,&
lors bien que tard, le RQi fe
déplaifoit grandementde ce qu'il
ii'avoit accepté d'çffre des dçuc

frères
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frères Colomb, & qu'il avoit
laiffé échapper fa bonne fortune.
Toutefois fous efpoir de décou-
vrir autres terres neuves, il fit
incontinent équiper deux ia-
vires; & faifant de grandes pro-
Meffes à un Sébaflien Cabot,
lui commanda naviger fi avant,
qu'à la fin il abordât à quelque
mer navigeable, d'où en peu de
temps on pourroit aller au pays
des Cathayens orientaux. L'an,
donc, 1496 Cabot partant d'An-
gleterre, print la route pour
aller droit à Cathaia; mais ne
tenant point la courfe qu'il avoit
emiprife, il fut emporté vers Le
feptentrion; ce nonobftant il
ne laiffa de pourfuivre fon che-
min encomm.iùeicé , cherchant
quelque trait de mer qui.tirât
vers l'occident & le feptentrion

55-i .
(le nord-oieji), & le menât Extraits
jufqu'à l'orient, comme il s'étoit de VYftAetfin
propofé. Mais voyant qu'après
avoir navigé plufieurs jours., il

(le pys) s'advançoit vers l'o-
rient il recommença fa mmei
courfe & vint fous l'équinoxe
pour voir s'il, n'y auroit quel-
que terre ferne par où on
pourroit arriver en l'orient. Or
allant en avant, il vinit aborder
à la terre que l'on appelle main-
tenant F/oride, où il s'arrêta,
.& faits rien exploiter, fit voile
en Angleterre. .Toutefois cette

.navigation lui a- apporté telle
réputation que par après Ferdi-
nand & Ifabelle l'envoyèrent
pour d çouvrir toutes les côtes
marines du Brefil, de façon que
premier il entra le havre du
fleuve Argentin.

Second Extrit, livre, Il, page 97, de la traduiioifraitçoife.

Allant jufqut'au bout d4'
fleuve Hochelaga, l'o'i vient
au bras de mer de Saint-Lau-
reit, & puis au pay; des Bac-
calaos que l'on appelle àiàf! pour
la multitude de poiffons tels
que cabilliaux qui s'y trouv ent.
Cette région efn fort batt'ue de
grêles & de tempêtes, & eft fort
fujette aux tremblemens de
terre. Sébaflien Cabot envoyé
à ces fins de Henri Roi d'An-

-gleterre , découvrit première-
metkcçe canton de terre l'an

J507. Gafpar Cortereal, Por-,
tugaisu, tout le rele comme nous
dirons incontinent. Ils s'étoient
promis l'un & l'autre de trouver
quelque détroit de mer öù 011
pourroit commodément aborder
aux Moluques; niais la fortune

-ne fecondant point leur deffein',
fe retirèrent fans rien faire.

Tome IV.
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554 Pièces produiter'

Troifième Extrait, livre II, page 9 8, de la tradullionf6 olfe.

Sébaflien Cabot, l'an 1 507,
ayant entîepris par la charge
(l'origina[ porte cumt- nomine)
du Roi d'Angleterre, d'aller à
Cathaya & Sina par les- détroits
feptentrionaux , découvrit les
terres de Baccalaos. Après avoir

rodé toutes ces côtes de la mer
Océane au 67.' degré de largeur,.
il fut.contraint de s'en retourner
en Angleterre, ne pouvant avan-
cer pour les glaces & excelfives
froidures.

L X I L
PR EMIE'RE CHA RTR E accordée par le Roi

Charles II aux Propriéraires de la Caroline ;
traduite d'un imprimé anglois.

Du M4 Mars ,662.

. Avril 1663·

H A RLES1I, par la grace
'de Dieu, &c. A tous ceux qui.
ces préfentes lettres verront,
-SALUT. Nos très-fidèles & très-
amés Coufins & Confeillers,
Edouard Comte de Clarendon,
notre grand Chancelier d'An-
gleterre, & Ceorge Duc d'AI-
bemarle, notre premier Ecuyer,
& Capitaine général de toutes
nos troupes; nos très-fidèles &
anés Guillaume Lord Craven ,
Jean Lord Berkeley; nos très-
fidèles & amés Confeillers An-
toine Lord Ashley Chaýncelier
de notre Eç'hiquier,George Car-
teret Cheýalier Baronet, Vice-
Chambellain de. notre. Maion

SHA RL ES f.'d thMe Grace
of God, &e. To all t whom
thef Prefentsfhalcome..Greeting.
Whereas, Pur right tri»fy and
right well- heloved Couißns and
Comtfe/bors, Edward EarlotLliz-
rendan, our high CIzanzcdlor of
Eng/and, and George Due of-
Albemarle, nler pf our horß,
and Captsin General of all aur

Jirces; our right trufIy a.d wcl-
beloveld Wilian Lord Crav'en,.
John Lord Berhely, our right
trzf/y and wel-belovea' Ci<'weIß
lbr, Anthony Lord Af//ey, Chan-
ce//br ofourExcieiuer4,irCGeorge
Carereit., Knight and Bareni

ice-chamberIinfourh:oîid/



and our truf/ly
Sir Willian
and Sir Jhn
and Baronet, b
a laudable and
propagation of t
and the en/arg
pire and Dmin
befught Leaive
duflry .and Cha~
and mahe an
ourfßbjeJis, na
dem of Englan
rihin e Di
certain Contiry
&ed, in the Part
yet cultivated
on4y in/habited
People, we hi;,
of Anig-hty G

Andwhereas
EarofClarend
ofAlbemarle,
-ven, Jo/n Lr
thiny Lord AJ
Carterett, Sir
&Sir John Colle
efought us te

conßmfrm unit the
zhefaidCountr
and Jurïdiéfil
the goed Gaver
ihereof K;ow

w'e favouring t/
purpoJe of thej
ofClaendou,

par les Commjîaires du Rbi.
and wel-be/oved, & nos fidèles & amés Guillaume
Berkeley Knigik Berkeley Chevalier., & Jean
Colleton KigAt Colleton Chevalier Baronet,

eing excited ivith mûs d'un zèle pieux & louable
pious 7ealfor the pour la propagation de la foi
he Chrilianfaith, crtienne&'extefiondeotre
ement of our En- Empire & de notre Domaine,
ions, have hunbly nou ayant humblement deman-
of us bytheir In- dé qu'il leur fût i à leurs
rge , to tran!fprÊ foins & charge de tranfporter
ample Colony of de nos fujetg, natifs de notre
tires of our King Royaume dAngleterre, ou
d, and efemnere, d'ailleurs, dans l'étendue de nos
'minions, uni a mn, & d'en forner.une
hereafter defcri- ample colonie dans une certaine

s of America not contrée ci-après décrit, fituée
o planted, and dans les parties de l'Amérique

byfoine barharos qui ne font pas encore cultivées ni
ve ne Knowledge plantées, &'feulement habitées
od. parquelques nations barbares

qui ni'ont, point de co*nnoiffanc'&-
de Dieu icout-puiiffairýt.

, z/efidEdward Et comme lefdits Edouard
in, GeÅge Duke Çomte de Clarendon, George
illiam/LordGra- Duc d'Albemarle, Guillaume

-d Berheley, Ai--, Lord Craven,. Jean Lord Ber-
le, Jir Geoge keley, Antoine Lord Ashley,

William BerAeley, George Carteret Chevalier
ton, have humb Guilaure Berkeley Chevalier,
give, grant and Jean Çolletqn Chevalier, nous
i and iheirheirs, ont humblement fupplié.. dé
,with Friviledges donner, accorder & confirmera
lns, requifite for eux & à leurs hoirs ladite con-
nment and fafey trée, -avec les priviléges & in-
ye therefore, ihat rifdiêtions requis pour le bon
hepious and noble gouvernement & la fureté dudit
aid Edward Earl pays: A CES CAUSEs, favoir fai-
George Duke - rf fons, ne voulant favorifer le

Aaaai
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Pièces produàies
Charère pieux & noble deffein defdits'

ie la Caroline Edouard Comte de Clarendon,
de. 6 6j. George Duc d'Albemarle, Guil-

laume Lord Craven, Jean Lord
Berkeley,Antoine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier,
Gui«llaume Berkeley Chevalier
& Jean Colleton Chevalier, de
notre grace fpéciale, fcience cer-
taine & -propre mouvement,
avons donné, accordé, & coh-,
firmé,& par cette préfente charte,
pour nous, nos hoirs & fuccef-
feurs, donnons, accordons & con-
firmons auxdits Edouard Comte
de Ciarendon , George Duc
d'Albeiarle, Guillaume Lord
Craven, Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord Ashley, George
Carteret Chevalier, Guillaune
Berkeley Chevalier, & Jean
Colleton Chevalier, leurs hoirs
& ayans caufe , tout le territoire
ou étendue de pays fßtué, girt
& étant DA NS NOS DOMA1-
N ES E N AMÉRI QUE, s'éten-
dant depuis fextrémitéfiptentria-
nae de l'|Je appelée f/ße Luc,
qui elßuée dans les mers de la
Virginie méridhna/ par les rente-

/ixdegrésde'litude nord ; &'diî
côté de fait jufqu'aux mers d
Jid; & au mnidijufigu' la rivière
Sain - klathias, qui conn fifjlr
la céte de la Florile, à prendre
du rente - un degré de latitule
iord; &,à fonîel en /igne droite
ffuf'aux mers du fiid ci-deffis

Albeinarle, Williarm Lard Cr*
Yen, John Lord Berheley, Ant-
ihiny Lord Auey, Sir George
Carterett, Sir Wiliamn Ber/ile
and ir' John Co/lton, of our
fpecial Grace, certain Kzo-
/edgè,- aird meer Aleiii'n, hare
gfien, granted and coyinrmed,
and by this our.prefezt Chrter,
fer us, our eirs, andfrcce(frs,
d giye, grait anda confirm unto
the frid Edward Eardof Ctarn.
d5n, George Duke of Albmarle,
William Lord Craven -, John
Lord Bereley, An/toniy Lord

Ailey, Jir George Carteret,
Jir WPlia.tm Berkeley, and Six
John Co//eoun, their heirs and-

afigns, ail that Territory or
2rJ7 tif Grzdfcituate, ling.,
and being witin our Pominiens
in Ainerica,. extending froin tie

.7nrt End' of the I/tond called
Luche Janaid,' w/dic/i' lei/ in Me
?uthern Virginiz ßJas, and wiz
tin ßix and thirty agrècs of
the northern Latitude; and ta
the wef/ asfar as t/le J;/thjeos;
and/i' fouther/y, as far as due
River J.' kantAins, w-4ich 6or-
dereth upon iie j F/ruda,
and within Plne adz/ I.iirty de-
grees if northern Latitude, ndfo
weJ in- a direél n as fat
as the fouth fas areJid; tir
geter wit/ ali and fngu'ar
Poris, Harbozurs, Bays, Rivers
Jles and Jßets belonzginz2g uAitA
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the Countrfrefaid. Andafr ait
the Soil, Lands, Fields, Woods,
klouitains,Ferms, Lahes, Rivers,
Bays , and lers, jituate or
being vithin the Bouiniids or Li-
pistzorefaid. i l tle fifßing
ol~ifrkçofFifh , Whales , Str-
geons, and alocther Royal FYihes.
in tde Sea, Beys, Ijiets and Riý
vers- within the Premifes, anid the
Fi7 therein tahen. And nrcov'er,
al Veines, Mines, Quarries, as
well -dyßovered as not difcoeer'd,
of Gold, Silver, Gems, pieciauts
Jtones, and aIl other w'Izatfever;
be it of Stnes, Aletals or aq
other thing whatfever, found,
or ta be found within th/ e Cozun-
tries, Ijes and Limits aforefaid.

de pierre, de métaux ou d'autre
ou. à découvrir dans les contrées

And irthermore, the Patro'
nageor, Avowfons of ali the Chu-r
ches and Chapels, wich/z rs
Chir«ißian Religion fhall increafe
within the Coutntry, lies, leis

"2anzd Limits aforeid,flall hap-
-penrereater to 1e erefled, toge-
ther with Iicenfe ana pow'er t
uid and fouînd Chutes, Cha.

pels and Oratories in conyenient
ani-d ft places -withinZ tie faid
Bounds and Linits; andto-caufe
then ta le dedicated and confe-.
crated, according t the Eccle-

faßical Lavs of our Jngdom
f England ; iiogether with ail

557
dites; enremble tous & un cha- Chartre
curf les ports, havres, baies, de la Caroline
rivières, iffes & iflots appartenans
au pays fufdit & autii tout le
fol, les terres, les champs, les
bois les montagnes, les fermesà
les lacs, les rivières, les baies
les illots fitués ou étans dans les
bornes ou limites fufdites, avec
le droit de pêcher toute forte
de poiffois, baleines, eflurgeons,
& tous autres poiffons. royaux
dans les nier, baies, iflots & ri-
vières dans l'étendue fpécifiée ci-
deffus, & le poiffen qui y fera
pris; & de plus toutes les mines,
carrières, tant découvertes qu'à
découvrir, d'or, dargent, de
dianans & autres pierres précieu-
fes, & toutes autres que ce foit,
chofe quelconque, découvertes
ifles & limites fufdites.

Et en outre le patronage &
droits de préfentation pour tou-
tes les Eglifesi & Chapelles qui
à nefure que fa religion chré&
tienne s'étenTdra dans les pays-,
ilës & linitës fufdits, feront
ci-après érigées; pareillement la
liberté & le pouveir de bâtir &
fonder des Eglifes, Chapelles &
Oratoires en pInces convenables
& commodes dans lefdtes bornes
& limites, & de les faire dédier
& confacrer confoïrmément aut
loix eccléfi .iques de notre
Royaume d' ngkterre, eneI
be avec t us. & chacun les

aa a j
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Pièces produites
Char.tre nêmes & auffi amples droits, ju-

e la carine rifditions, priviléges, préroga-
e.66 lives droits régaliens, libertés, im-

munités & fanchifes de quelque
forte que ce foit., dans les pays,
ifles , iflots & limites fufditsà
pour les avoir,.en ufer, ls exer-
cer & en jouir, & cela d'une
manière auffi ample qu'aucun
Evêque de Durhan dans notre
Royaume d'Angleterre les ait
jamais poffédés, en ait ufé ou
joui, ou de droit ait dû ou på
les avoir, en ufer ou jouir: &
Nous, par ces préfentes, pour
«Nous, nos hoirs & fucceffeurs,
créons, fàifons & conflituons
lefdits E'douard Comte de Cla-
rendon, George Duc d'Albe-
marle, Guillaume Lord Craven,
Jean Lord Berkêeey, Antoine
Lord Ashley, George Carteret
Chevalier, Guillauime Berkeley
Chevalier, & Jean' Colleton
Çhevalier,. leurs hoirs & ayans
caufe, vrais & abfolus feigneurs
& propriétaires du pays fufdit,
& de tout ce qui a été mentionné
ci-deffus; fauf toûjours la foi,
fidélité & fouveraineté defdites
conceffions pour nous, nos hoirs
& fucceffeurs; & fauf auffi le
droit & intérêt de tous & cha-
cun nos fujets de nation Angloife
qui font préfentement établis
dans. les bornes & limites fuf-
dites, (SI A UcUN Y A.) Pour
Jçfditçs çontrées, i9les, iflots &

andjingular, the lie., and in
ample Rights, Jurifdifions, Pri-
,viledges, P-'rerogatives, Royalties,
Liberties, Immunities and Frai-
ckife.s, of.what hindfoever, wi-
tlhin tze Countries, Ijies, Ißets
and Limits aforefaid: la have,
ufe, exercice and enjoy, and in
as ample Manner, as &y Bifop
of. Durham in our Kingdomn of
Eng/and, ever heretffore have
he/ad, ufed or enjoyed, or of
Right ougAt or could have, zfe
or enjoy; and then the faid Ed-
ward Ear/ of Clarendon, George
Duhe ofAbbemare, -Wiiaim Lord

raven, John Lord Berkeley,
Anthoqy Lord Af/dey, Sir Geoige
Çarterett, Sir Wiliam Berhley,
<nd Sir. Joh Colleton, iheir
l/eirs and aß/gns, We do by îhefe
Prefents, for us, our heirs and

Jhcceffrs, mae, creâte and conf
titute ihe true and abolute Lords
-and Proprietors of the Cozntry
aforefaid, and of ail other the
Premifsjavingalways he Faith ,
AIegîance and fovereing Domi-
nion due to us, our heirs and

Jiiccef/prs,. fer the fame; and
faing af/o the Right, Titte and
Intereßi of al and èvey u'Sjec7s
of the Ezg/Ifl Nation, whichl
are. new planted within the Li-
mits «nd Bounds aforefaid, ("if
aiy le:). ta have, hold, poffefs,
aid enjoy t/efaid Couztry, I/es,
Iiets, and ail andfinguar aiher
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ihe Premifes ta them, ihe faid
Edward Earl of Clarendon,
George Duhe af Albemarle, Wil-
/iam Lord Craven, John Lord
Ber<eley, Anthoqy Lard AfJ/ey,
Jir -Gearge Carterett, Sir Wil-
fiam Berheiy, aird Sir Joh»
Colleaon, tireir heirs and afigns
for ever, ta be holden of us, aur
heirs and ficceffors, as of our
Mannar of EaJi Greenwich, iit
our Country of Kent, in-free and
coimonficcage, and not in ca-
pite, nor by Kniglatsferviceyeil-
ding- andpaying eay ta, us, our
heirs andjiccejfors, for thefane,
t/heyearly Rent af twenty Marhs
Cf lawjidl money of England, ai
the jèal of all Saints, yearly
for ever. The fi?ß Payment the-
reof, to begin, and ta be. ndde
on the feaji of ail Saints, which
fiali be in the year of aur Lord
one TIzojfmnd Jîx hundred fixty
and fie, and alfa the fourtk
Part of al Gvid and Silver Oar
which within t/e Limits afore-

faid, f/alfran tinte ta time,.
Iappen to be faund.

And that ihe Country taus
us granted aird dejèriled,

miay e dgnfj'yed by us -witlh as.
large Tir/es ajd Priîtiledges as

,ny ailier Parts of azr Dominions
and Territories. iz iihat Regin;
Enoaije, That 9e of a.urfmxher

559'g
toutes & chacune les chofes Chartre
mentionnées ci-deffus-, être par de la Carolineè
lefdits 'douard Comte de·Cla- de r66j..
rendoj, George Duc d'Albe.
marie, Guillaume Lord Craven,.
Jean Lord Berkeley, Antoine
Lord.Ashley,, George Carteret
Chevalier,. Guillaume Berkeley
Chevalier,. & Jean Colleton.
Chevalier, leurs hoirs & ayans.
caufe à perpétuité, poffédés &
tenus de nous, nos hoirs &
fucceffeurs, comme relevant de.
*notre Châteaud'Ealf-Greenwiclh,.
dans notre Comté de Kent
en Soccage, libre & commun,
& non in capite, ni comme
fief de Hautbert; devant &
payant annuellement à la Touf-
faint à nous, nos hoirs & fuc- .
ceffeurs pour ledit pays,.la rente
annuelle de vingt marcs eni
monnoye loyale d'Angleterre,
de laquelle fomme le premier.
payement fera dû & fe' fera à
la Touffaint' de l'an de grac
mil fix cent foLxante -cinq , &
auffi la quatriène partie des mi-
nerais d'or & d'argent que l'on,
pourra trouver à perpétuité dane
les limites fufdites.. -

Et afin que le. pays qpe xnous
venons d'accorder & de décrire
puiffe être décoré par'nous de
titres & de·privilégesauffi grands-
qu'aucui1e autre· partie de: nos
domaines & territoires dans cettg
régio»p, favoir faifons, que nou

par [es Commigaires du Roi.



Piècu produites
aliartre de notre pleine grace, fcience

de la Caroline certaine & propre mouvement,
de z66óy avons penfé convenable d'ériger

ces mêèmes pays, contrées & illes
en une Province; & de notre
pleine puiffance & prérogative
Royale, Nous, pour nous, nos
hoirs & fucceffeurs, les érigeons,
incorporons & connfituons en
une Province, & l'appelons la
Province de Carolne, & voulons
que dorénavant ces pays foient
ain.f appelés: Et comme nous
avons par ces préfentes fait &
confaituélefdits E'douard Comte
de Clarendon , George Duc
d'Albemarle, Guillaume Lord
Craven, Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord Ashley , George.
Carteret Chevalier, Guillaume
Berkeley Chevalier, & Jean
Colleton Chevalier, leurs hoirs
& ayans caufe, vrais feigneurs
& propriétaires de toute la Pro-
vince fufdite; A CES CAUSES,
favoir faifons de plus, que nous
repofant avec .une particulire
confiance fur leurfidélité, fageffe,
juflice & prudente circonfpec-
tion, accordons.pour nous, nos
ioirs & 'fuccefeurs , plein &

abfolu pouvoir, en vertu de
tes préfentes, auxdits Edouard
Comte de Clarendon, George
Duc. d'Albemarle, Guillaume
Lord Craven, Jean Lord Ber-
keley, Antoir)e Lord Ashley,
George Carteret CheValier,

560
Grace, certain Kowedge,. aid
meer Motion, have thozg/ fit ti
ereé the fame TraJnofGround,
Coutry and IJland, intzo a Pro-
viice; .and ou of the fulnefs of
our RoYal Pwer andPrerogative,
;we do, for us, our heirs and
fucceffors, erecd incorporate and
ordain the famve into a Province,
and do .ca/l it Province of
Cârolina: AndJf, froim hence-

forthi - will have it called. And
fir as uich as ive have hereby
nade, and ardained the afore-

fid ·Edwvaid Ear/ of Claren:-
don, George Due of Albemarle,
William Lord Craven, -John
Lord Berkeley, Anthony Lord
Afl'ey, Sir George Carteret',
Jir William Berkeley, and Sir
John Co/letoni, their heirs and
afigns, the true Lords and Pro-
prietors of ali t/he Prov.ince afore-
faid; Knowye therefore moreover,
tht we repaing efpeciai T(i
and Confidence in iheir Fidelity,
° Wfdom, °Jaf/ice wnd provident
Circunjpet7io, for us, our heirs
and ucceffors, do grant fil
and a/fr/ute Power by virtue f
ihefe Prefenzts,- to ihern, thefaid
Edwar Eal of Clare» dn,
George Duhe of Alhemarle, Wil-
lian Lord Craven, John Lord
Bereley, Anthony Lord Af/ey,
Sir George Carterett, Sir Wil-,
lien Berkeley and Sir John Col-
leton , .and their heirs , for the

goad



par les Comingf'iaires du Ri. 561
good and happy Government of -Gui l#ume'Berkeley Chevalier, chfartre
t/e faid Province, ta ordain, & Jean Colleton Chevalier, de la Ca icline

mnae., enad, and under .their leur 0hoirs & ayans cau fe, pour de'1 66
eseals ta puzb/ih any Laws what- le bon & heureux gouverne-

foever, either appertaining ta the nient de ladite Province, d'inf-
public State of thefaid Province, tituer', faire, établir, & fous
or the private Utility ofparticular leurs fceaux, promulguer telles
Perfns, according ta their beß loix que ce foit , concernajit , foit
Difrretion,ofand wit h theAdvice, l'état public de ladite, Province,
Afent and Approbation of the {-foit l'utilité particulière des
Freemen of thefaid Province, or perfonnes privées, félon qu'ils
of the greater Part of them, oraf aviferont bon être , avec l'avis,
their de/egatesor deputies, wihm I le confentement-& l'approbation

fPr enaing of the faid Laws, des bourgeois de ladite Province,
.w4en and as ofien as needf4a/I ou de laplus grande partied'entre
re9quire, we will that the faid eux, ou de leurs repréfentans
Edward Ear/ of Clarendon, ou députés; lefquels, pour la
George 'Due ofA/lhemarle, Wd- formation defdites loix, toute-
lian Lard Craven, Jo/m- Lord fois & quantes befoià fera, nous
Berheley, Anztahy Lord Afh/ey, voulons que lefdits Edouard
&Sir George Carterett, Sir William Comte de Clarendon, George

.Berhe/ey aird Sir John Colleton Duc d'Albemarle , Guillaume
and their heirs, fta/ frm time Lord Craven, Jean Lord Ber-
ta tine, affemble infich Manner keley, Antoine Lord Ashley,
and Forin as i-o them fa/ifeem George Carteret Chevalier,
ei, and t/te fame Laws dite/y Guillaunie Berkeley Chevalier,

ta execite upon all Peaple within & Jean Colleton Chevalier,
the faid PJroviïzce and Limits leurs hoirs & apans caufe, de
theref, far ithe time being or temps à autre, les affemblent
wh/ich f/a/I be conßitiuted under dans la manière & dans la forme
the Power and Government of qu'ils jugeront la meilleure, &
them, or, aly of them, either qu'ils faiffent obferver ces loix

failing towards the faid Province par quiconque habitera alors
Cf Caralina, or, returning fron ladite Province & fes limites,
thence towards E /igland, or any ou fera fous le pouvoir &-gou-
ather of our, o' foreign Domi- vernement d'iceux ou , d'un
nons, by Impoftion of Penalties, d'entre eu*, foit en allant par

Imprifrnment, or -wy ather Fua- nier à la- Caroline, ou en reve-

Tome IV. B b bb



562
C/,artre

de la Carc
de zr66j

liant de cette Province en An-
lne gleterre, ou dans un autre de

nos domaines, ou chez l'étran-
ger; iipofant à cet effet des
peines telles que l'emprifonne-
ment & autres, ineme fi le cas
y échoit & la nature du délit-
l'exige, faifant perdre membre
& vie , foit par lefdits Edouard
Comte de Clarendon, George
Duc d'Albemarle, Guillaume
Lord Craven, Jean Lord Ber-
keley, Antoine Lord Ashley,.
George Carteret Chevalier,
Guillaume Berkeley Chevalier,
& Jean Colleton Chevalier &
leurs hoirs, foit par les Dé-
putés, Lieutenans, Juges, Juf-
tices, Magifrats, Officiers &
Minifires qu'ils établiront, con-
fornénient à la teneur& au vé-
ritable efprit des préfentes; vou-
lons pareillement qu'ils nom-
ment & établifTent toüs Juges,
Magiftrats & Qfficiers quelcon-
ques dans ladite Province, fur
mer & fur terre, en telle ma-
nière & forme que lefdits.
Edouard Comte de Clarendon,
George Duc d'Albemarle, Guil-
laune Lord Craven, Jean Lord
Berkeley,Antoine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier,
Guillaume Berkeley Chevalier,
-& Jean Colleton Chevalier &
leurs hoirs trouveront -le plus
convenable: auffi qu'ils puiffent
remettre., abolir & pardonner

nif/ment ; yea , if it fiall be
needuli, and the Quaiy of the
Ojnce requiresitby taking aray
Menber and Life, either by then
the faid Eduard Eari of Cla-
rendon, George DuAe of Albe-
vmarle, William Lord Craven.,
John Lord Berkeley, Anthony
Lard Af/ley,4ir George Carteret,
Sir Willam Bereley, and Sir
John CI/eten, and their heirs,
or ly tIhem, or their Depuies ,
Lieutenants, Judges, Juflices,
Magiflrates, Officers and Mi-
nifiers to be ordained, or appoin-
ted according ta the Tenor and
trùe Intention of thefe Prefevits;
and liewife , ta appoint and
eJlab4fß any' Judges, or Ju{fices,
Magif/rates, or Officers what-

foever, within the faid Prov'ince,
at Sea or Land, infch Manner
and Form , ars tunta thefaid Ed-
ward Earl of Clarendon, George
Duke of Albemarie, William
Lord Craven,. John, Lord Ber-'
h/ej, Anthony Lord Afßley, Sir
George Carterett, Sir William
Berhele, and Sir Jon Coileton,
and their heirs, fßailfeen moj
convenient. AY0, ta remit , re-
leafe, pardon, and abolifh (whe-
ther befre· Judgment, or qfter)
ailCrimes anudOfeces whatfoever
againji the faid Laws, and ta
d ai and every other Thing and
Tlings which unto the compleat
Eab4Ifment tf Ju[lice unt

Pièces produites
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Courts, Jefians,.and Forms of (oit.avant ou aprs le jugement)
Judicature, and Manners of Pro- tous crimes & délits en contra-
ieedings th.erein>,d belong, al- vention auxdites loix, & fàire
though in thefe Prefents, exprefs toutes & chaque autre chofe
Ientiin be:not mnade thereof, and ou chofes qui appartiennent à
.y Judges, and hj him, or lw;n 1'établiffernent complet des curs

delegated to award, procefs, hol de juffuce, feflons, formes de
Pleas, and determine'in all the judicature & manière d'y procé-

faid Courts and Places of Judi- der, quoique dans ces préfentes
cature, allAéZions, SuitsaidCau- il n'en foit pas fait une ntion
fes whaifaever, as ivell criminalas expreffe; & par Juges députés
civil, real, mixt , perfonal, or of par un d'entre'eux, ou par eux
any other Kind or Nature whaz- tous, juger, procéder, tenir au-
foever; which Laws,fo as afore- dience & décider dans toutes
faid ta be publifed, our Plea- lefdités cours & places de judi-
jure is, and wme do require, ejoYn cature. toutes aélions, procès&
and connand, J7al be abjlute, caufes que ce foit> tant au cri-

/rin and available in Law, and minel qu'au civil, foit réelles,
that alI the leige People of us, mixtes, perfonnelles, ou de
our heirs and jzéèefkrs within toute autre efpèce o nature que
thefaid Province of Carlinza, do ce foit; lefquelles loix promul-
obferve and keep the famne invia- guées comme eft dit ci . deffus
lably, in thofe Parts, fa ftr as notre plaifir eff & nous requé-
they concern them, under the rons, enjoignons &. comman-
Pai's and Penalties tiherein ex- dons que ce (oit loic abfolués,
pref/ed, or to be exprefed; Pro-. fiables & exécutoires, & que
vided neverthelefs, that the faid tous les fujets de nous, noshoirs
Las be confinant ta Reafon, & fucceffeurs, dans ladite Pro-
and as near as iay be conve- vincedeCaroline, lesobfervent
niezty agreable ta the Laws and & fuivent inviolablementdans
CuIms of this our Kigdn of cette contrée, autant qu'elles les
England.(* concernent ,fous les peines or-

données'ou, o rdonner; pourvu.
né anmoinsque lefdites loix ne répugnent point à la raifont, &
svapprochent, autant qu'il fera poffible, des loix.& coitu i de
notre Royaume d'Angleterre.

And'ecaufejcA AffeMblie ' Et ent omme de pareilles cafni-

I3bbb '
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CIertre blées d'habitans ne peuvent

de la Caroline être toûjours convoquées auffr
de z 663e , propos que les circonflances

le demandent,Nous, à ces caufes
par ces préfentes, donnons &
accordons auxdits Comte de
Clarendon, George Duc d'AI-
bemarle, Guillaume Lord Cra-
ven, Jean Lord Berkeley, An-
toine Lord Ashley',Y George
Carteret Chevalier, Guillaume
Berkeley Chevalier , & Jean
Colleton Chevalier, leurs hoirs
& ayans caufe, plein pouvoir &
autorité de faire & donner dans
tous les temps, par eux ou leurs
Magiftrats à ce duement auto-
rifés, des ordres & ordonnances
convenables & utiles dans ladite
Province, qui fortiront leur.
plein & entier effet, tant par
rapport au maintien de la paix,
qu'au meilleur >gouvernement
des habitans, & de les faire pu-
blier à tous ceux qu'ils peuvent
concerner; lefquels ordres &
ordônnances , Nous, parces pré-
fentes,. étroitement chargeons
& commandons que l'on obferve
inviolablement dans ladite Pro-
vince, fous les peines y portées,
autant que lefdites ordonnances
feront raifonnables, ne répugne-
ront pas, & n'auront rien de
contraire, mais feront,;autant que
fàire fe pourra., conformes aux
loix & llatuts de-notre Royaume

of Free-holders cannzr befo con-
venient{y called, as there may be
occafion to reguire the faie ; we
do therefore by thefe Prefents
give and grant unto the faid
EarI of Clarendn, George. Duhe
of Albemarle, William LordGra-
ven, John Lord Berkeley, An-
thiy. Lord Afley, Sir George
Cartereit, Sir Wlliam Bereley,
and Sir George Colleton, their
heirs and afigns, by thenf{ees,
or their AXIagzrates in that
beh/af /awfidy auzthorized, Juil
Power and Authority, Jromn time
ta time j t make and ordain fit
and w/olefome Orders and Ordi-
nances within the Frovince, afo-
refaid, to be kept andobJèrved, as
well for the keeping of the Peace,
as for the better Government of
the People there abiding, and to
pubiß5f thefame to al to whom it
may concern; which Ord/inances
we do by thefe Prefentsfireigthly
charge and command ta be invio-
lab/y obfered, within the faid
Province ; nder the Penalties
therein expreffed, J as fich Or-
dinances. 6e reafonable and not

repugnant ; or contrary, but as
near as may, be, agreable ta the
Laws and Statutes of this our
Xingdom of Englatd, andjo as
the fame Ordinances do not ex-
tend to the. binding , charging,
or tahing- avaj' of the Bight or

ô-
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1ntereJ'ofany Perfn or 1erfPns, d'Angleterre, & autant que ces
iii theirfreehod Goads, or Cha- ordonnances ne tendront pas à
tels wIztfoever.. IforneI, lézer ou détruire les

droits & les intérêts de perfonne
ou perfonnes dans leur liberté, biens, meubles ou immeubles.
. And ta the end the faid Pro-
rince mvay e the more happily
increafed by the multitude of
People refrting thither, ind:nay
lihewife he the mare jIrongly de-
fended farn the Incmftons of
Savages, and other Eneîmies,
Pirates and Rabers ; Merefore,
we for us, pir heirs andiiccepftrs
do give and grant by thefe Pre-
fents, Power, Licenje and Libertp

znto ai/ the /eige Peope .of us,
eur leirs. and JiiccepJlrs in aur
Kingdom f England, or e/fe-

:where, wit/zin any ather ofour
Doninions I}ands, ColIniesor
Plantations (excepting thofe wh/

f/talI be efpecially forbidden-) ta
tran!fprt thefelves andfani/ies'
unito thefaid 1rovince, vith con-
venientfhipping, andfitting Pro-
viions, and there tafeitle them-

fe/ves, dvell and inhabit, any
Law, Stature, A, Ordiiance,'
vr athér Thing,. ta the iontrary
in any wife., notwithImanding :
A4nd re will alfa, and f our more
fpecial Gracefar us, our heirs and
fuccefprs 4 do flreightly enjayn,
ordain, conlhtute and carmmand
that the faid Province of Cara-
lina fhaIl te of oui Allegiance,
and that ail and fingu/àr the

Et afin que ladite, Province
puiffe s'accroître plus heureufe-
ment par la multitude de peuple
qui s'y rendra, & puiffe fembla-
blenent être mieux défendue
comre lés incurfions des fauvages
& autres ennemis, pirates &
voleurs; A CES CAUSES, Nous,
pour nous, nos hoirs & fuccef-
feurs, donnor/s & accordons par
ces préfeiites, pouvoir, perniif-
fion & liberté à tous les fujets de,
nous, nos hoirs & fucceffeujrs
dans notre Royauie d'Angle-
terre ou ailleurs, dans l'étendue
-de nos autres domaines, illes;
coloniesou plantations, (excepté.
ceux à qui il en fera faite fpéciale
défenfe ) de fe tranfporter eux
& leurs familles dans ladite Pro-
vince fur des vaitfeaux conve-
nables & avec des provifions fuf-
fifan tes, & de s'y établir, dy
demeurer & habiter, nonobilant
tbutes loix, flatuts, aéles, or-
donnances , ou autres chofes à ce
contraires. Et nous voulons aufli,
& de notre. plus fpeciale grace
pour nous, nos hoirs & fuccef-
leurs, .étroitement enjoignons,
ordonnons,flatuons & conmna
dons que ladite Province de
Caroline foit de notre obéif-
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Chartre . fance, & que tous & chacun les

de la Caroline fujets & hommes liges de nous,
de 166, nos hoirs & fuccefeurs, tran-

portés ou à tranfporter dans la-
dite Province, & leurs enfans
& ceux qui defcendront d'eux,
nés & à naître dans cette contrée,
foient naturaliés & fujets liges
de noffs ,nos hoirs & fuccef-
feurs de notre- Royaume d'An-
gleterre, & en toutes chofes
tenus, traités & réputés fur le
même pied que les hoiimies liges
& féaux, de nous, nos hoirs, &
fucceffetirs .nés dans notredit
Royaume, ou aucun autre de
nos domaines, & puiffent héri-
ter, ou acquérir & recevdir,
prendre, tenir;:acheter& poffé-
der telles terrés, teneniens g ou
héritage que ce foit dans ledits
lieux, & qu'ils puiffent en juir,
les occuper, pofféder, donner,
vendre, aliéner & léguer, comme
auffi de jouir de toutes les li-
bertés, franchifes & priviléges
de notre Royaume d'Angleterre
& de nos autres domaines. fuf-
dits, & librement & tranquille-.
nent -les avoir, pofféder & en
jouir comme nos hommes liges
nés dans ledit Royaume, fans la
moindre moledation, vexation,
trouble ou empêchenient. de
notre part ou de -celle de nos
Ifoirs & fucceffeurs,* nonobftant
tous Ratuts, aes, ordonnances,

Et de plus, afin que nos fuiets

!roduijes
Jubjeéls, 6nd leige Peo e of
us, eur heirs anzdJi:ccef|/rs traif
ported, or to be tranppartedVit,
thefaid Prvince, and the é/-1d
dren af them, and -of Jch as

f//l dJei6zd fran theiwm, there
harn, or hereafJer ta be barn:, be
andfhale, Danieons and Lei-\
ges of us, aur izirs and jiicce
fors e£ tis aur Kingom OfE
gland, andbe in ail Tings lei
treated and reputed as the
leige faitAfiil Iep/e qf us
Pur Ieirs andfzccef rs, barn wi,
thi this &uùrfaid Kingdm., or
any ether four Dominions, and
nay inlrit, or ûtherwife pur-

chafe and reccive, take, hold,
bu!y adpoffefs any Lands, Te-

-nements or Hereditaments wit/lin
the fame Places, and tiein inay
accupy , poffefs and enjoy, gre,
fell, aliene and beguenat/; as

ihewife, a/ Liberties, FrancVfes
and Priviedges of thisour ring-
d»m of England and of other aur
Dominians aforefiad, -and iay

free/y and quietly have, pffefis
and enjay as aur leige People
barn within hefame, without the
lea ma/ejlation, vexation., friu-
b/e or grievance of us, aur Aeirs
andfucceffars, an!y Statute, Al,
Ordinance or Provifan te the
cantrar notwith/landhig.

ou règlemens à ce contraires.
Andftrthermare that.O' r Sul-.

ïA
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par les Con
jes of this our faid Kingdom
of England and other aur Doni-
nions, may be the rather encou-
raged ta undertake ihis Expe-
diion witr ready and cheafidi
ininds ; Know ye ihat we of our
fpecial Grace, certain IKnuowledge
and meer Motion, do give and
grant, by virtue of ihefe Prefnts,
as wellîo the faidEdward Earl
of Clarendon, George Duhe of
Albemarle, Willidm Lord Craven,
Joahn Lord Bereley, ,Anthony
Lord Afley, Sir George Car-
terett, Sr William Berkeley and
Sir John Colleton and iheir heirs,
as zmto al/ ethers asfal, from
time. te time', repair unto the

faid Province, wit/ a purpof ta
inhabit there, or to trade wit/
the Natives of thefaid Province,

fa/l Liberty and Licenfe ta lade
andfreight in any Ports wha-

foever , of us, aur heirs andi)c-
cef ors, and into zhefaid Province
of Caralina, by uhiemn, iheir fer-
vants and aJfigns, ta tranfport

* all and /ingular their Gaods ,
Wares and Merchands ; as fi-
hewife all farts o Grain what-

foever , and any oiher Tlhings
whatfoever, necefary for ihe food
and cloathing, nlot prohibited by
the Laws and Statutes of our
Iigdoms and Dominions, to be
cary'd out of~ihe fzme withezutza
any Let or M/la/efz tion of us,
our heirs and fuccbJrs, oi- of
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de notredit Royaume d'Angle-
terre & de nos autres domaines
puiffent être plus encouragés à
entreprendre cette expédition de
bonne volonté, favoir faifons,
que nous, de notre grace fpé-
ciale, fcience certaine & propre
mouvement, donnons & accor-
dons par ces préfentes, tant aux-
dits Edouard Comte de Çla.
rendon, George Duc d'Albe-
marle, Guillaume Lord Craven,
Jean Lord Berkeley," Antoine
Lord Ashley, George Carteret
Clievalier, Guillaume Berkeley
Chevalier, & Jean Colleton
Chevalier & Jeirs hoirs , qu'à
tous autres qui en aucun temps
iront dans ladite Province dans
le deffein des'y établir ou d'y
commercer avec les naturels de
ladite Province, pleine liberté
& permiffion d'embarquer dans
tel port que ce foit, appartenans
à nous, nos hoirs & fucceffeurs
& dans ladite Province de Caro-
fine, par eux, leurs ferviteurs
& ayans caufe,, tous & chacun
leurs biens, effets & iarchan-
difes comme aufli togte forte
de grains & autre chofe que ce
foit, néceffaire pour la nourri2
ture & l'habillement, non pro-
hibés par les loix & Rfatuts de
nos 'Royaumes & Domaines,
pour être portés au dehors, fans
enipêchement ou moleflation de
notre part ou de celle de nos

. chartre
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hoirs & fuccefeurs , ou d'aucun
oine de nos Officiers; fous la réferve
• néanmoins pour nous , nos hoirs

& fucceffeurs, des coûtumes &
autres droits, & payemnens dûs
pour lefdites marchandifes &
effets, conformémentaux divers
tafifs établis.dans les ports d'où
elles fortiront. Nous voulons
auffi& -par ces préfentes, pour
nous, nos hoirs & fucceffeurs,
donnonS & accordons auxdits-
Edouard Conte de Claren-
don, George Duc d'Albernarle,
Guillaume Lord C-aven, Jean
Lord Berkeley, Antoine Lord
Ashley, George Carteret Che-
valier,_Guillaume Berkeley Che-
valier, & Jean Colleton Che-
valier, leurs hoirs & ayans cau fe,
& à tous les habitans & domi-

-ciliés dans ladite Province, pré-
fens & futurs, plein pouvoir &
abfolue autorité, d'importer ou'
décharger par eux - êmes. ou
leurs. ferviteurs, fadeurs on
ayans caufe, toutes inarchan-
difes & effets quelconques du
produit de ladite Province, foit
par terrei ou. par mer, dans un
des por sde nos Royaumes
d'A ÁgletŸrre,,d'Ecoffe ou d'r-
lande, & de difpofer dçfdits
effets dans lefdits ports; & s'il
y à lieu, un an après les avoir
débarqués, de les charger de
nouveau fur le mênie vaiffeau
ou fur d'autres, & de les

568
ay other of our Offcers or kl-
nafers whatfoever, faving alf
tl"us, our heits andJuccepor-s, the
Cufoms and other Dutys and

Pdyments, duefor t/efaid Wares
and MercIhanzdiZes, according ta
the feveral Rates of the Places

fr1m w/tence the fame fliail te
traifported. We will alfo, and
.y ithefe Pre[ents for us our heirs
andjccefrs, do gire 'andgrant
Liceunfe by this our Ciarter, znto
the faid Edwiard Earl of Cla-
rendon, Gloage Due of Albe-
marie, Wi/iam Lord Cravei,
Jo/n Lord BerIe/y, Anthony
Lord Af4/ey, Sir George· Car-
terett, Sir WVIiam BerÃtey,
and Sir Jotn Co/eton, their heirs
and ajßigns., and to all the In-
habitants and D eIIers in the
PrIvince aforefaid, both prefeni
and to come, fil Power and ab-

foilute Authority ta import or un-
/ade by themnfeles, or their fer-
vants, fallers or afigns, ail
Mrchandifes and Goods ihat-

foever, thatJf7ailarife of thefruits
and comnodities of taefaid Pro-
vince, either by Land or by Je?,
into àny the Ports. of us, pur.
Ieirs andficcefkrs, iii our
dom. of England,- Scottland ' or
Ireland, or aerirfe t dtfpofr
of the faid Goods in the faid
Ports; and if need b, within

.-one Year next after the unlading,
to ladd the faid Merchandikes
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iad Gods again int thefaine, porter dans une autre contrée,

or aolher ßps, and £0 expart the foit de nos domaines ou dépen-

fame inta aiy. ather Countries, dante des étrangers, en allianse
either of our Dominions, or for- avec nous, nos hoirs & fuccef-
reign, bèing in Amity withk us, feurs, après avoir payé les coû-
our heirs andfjùcceJf/rs, fa as turnes, fubfides& autresdroits,
thej payJiich L.q/ows, Suib/idies à nous, nos hoirs.& fuccefleurs,
.and ather Dutys for the fame fur le même pied que nos fujets
ta us, our heirs andfuccejffrs, de notre Royaume payeront au
as the rej of our Suje2?s of this temps de cette réexportation,
our Kingdom, for the time being, au de-là de quoi nous ne vou-
fiaI 6e band ta pa.y, beyond Ions pas que les habitans de ladite
which, we wili not that the Inha- Province de Caroline payent
kitants oftlefaidProvince f Ca- aucune chofe.
ro/inafal be any°way clarge4

Provided neverthelefj, ana' aur Mais néanmoins , & telle efl
Vi/lland Pleaiîre is, and we have notre volonté & notre plaifir,

furterfor the Confiderations afo.. nôus avons de plus, pour les
refaid, of our more efpecialGrace confidérations fufdites, de notre
certain Know/edge and meer Ma- ,plus. fpéciale grace, fcience cer-
ion, given and granted, and taille & propre mouvement,
y thefe Prefents, for us , our donné, accordé; & par ces préfenr'

leirs andfçcefors, d give and tes , pour nous , nos hoirs & fuc-
graiit inzùo tßifzïd Edward Ear' ceffeurs, donnons & accordons
of C/arenan , George Due of auxdits Edouard Comte de Cla-
Albeinarle, William'LordCraven, rendon, Çeorge Duc. d'Albe-
John Lord Berley, Anthony marle, Guillaune Lord Craven,'
Lord Afl/ey, Sir Geoige Car- Jean Lord Berkeley, Antoine
erett, Sur W/Iiam Berley and Lord Ashley, George, Cartert

Sir John Co/eton, tieir /eirs Chevalier, Guillauhie Berkeley
and afigns, ful and fiee Li- Chevalier, & Jean Colletoni
cene, Liberty and Authority at Chevalier, leurs hoirs & ayans
any time, or times, frOm. and. caufe, pleine permiflion, liberté

after the feaji af S3 Michael the & autorité en tout tenimps, après
Arch-Ange/, /whic flal be in la fête de l'Archange Saint
the Year of our Lard Chri/1, one Michel de l'an de Notre-Seigneur
iliafand fix hundred fixty and mi[ fix cent foixaite-fept , d'im-
feren; as wel ta imparti and porter de ladite Province de

Tome 1V . Cc cc-
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Chartre Caroline, ou d'aucune partie

de la Caroline -dicelle, dans inos domaines, les
de '66?. divers effets & marchandifes

ci - après mentionnées; favoir,
des foies, des vins, des raifins
de Corinthe, des raifins-fecs, des
capres, de la. cire, des amendes,
de l'huile & des olives, fans
payer ou devoir à nous, nos
hoirs & facceffeurs , aucune
coûtume, impôts ou droits pour
ces denrées, pour & durant
le temps & efpace de fept ans,
à commencer & être comptés
après la prenière importation
faite de ladite Province dans
nos domaines, de quatie ton-
neaux d'une defdites denrées
-dans un vaiffeau ou bâtiment;
comme auffi d'exporter hors de
nos domaines dans ladite Pro-
vince de Caroline, exempts de.
droits , toutes fortes d'outils
qui feront utiles ou néceffaires
aux planteurs de cette Province,
pour l'amélioration des chofes

· ci-deffus dites, nonobftant toutes
claufes contenues dans ces pré-
fentes, ou toute loi, tatuts,
aaes , défenfe, ou autre 'chofe
ci-devant faite, établie, paffée,
ou qui pourroit dans, la fuite
être obtenue, faite, établie ou
paffée, à ce contraire.

Et en outre, de notre plus
ample & fpéciale grace, fcience
certaine &'propre mouvement,
Nous, pour nous, nos hoirs &

roduites
bring into.any of aur Dominions,
from thefaid Province of Cara-
/ina, or aiy Part thereof, the
feveral Gaods and Commodities,
herein afier mentioned; that is ta

fAy, Sis, Wines, Currants, Rai-
fans,Capers, Wax, A/monds, Oy
and Olives, withAut pqying or
an(ùzering ta us, our lieirs arJtc-
ceffers, any Cf/an, Impoi or
ather Duty, for, or in refpe
thereof' for and during the term
and fpace of feven Yea-s, ta
connmence and be accomptedji-om
and afier thefilr Importation of

four Tons of any the faid Gaods
in an!y one Battam Ship or Vefj,
frm the faid Province, .inta -4e

of aur Dominions; 'as a/fa, ta
export andcarry out ofany of
aur Dominions inta thefid Pro-
vince of Caraina, Czifom-free,
ail forts of Toals w hici fail be

ifefitil or neceffary for the Plan-
ters there, in the Accomadatian
and Improvement ofthe Premifes,
any Thing befare in thefe Pre-

fents contained, or aqy Law,
Ad,,Statute, Prohibition- or ather
Matter or T hing heriofore had
made, enaaed, -or provided or
here:afier ta be had, made, enaded
arprovided ta the contrary in ay
wife notwihJ/landing.

And furthermore, of our mare
ample and efpecial Grace, .cer-
tain Knowledge and meer Ma-
tion, wye d for us, our heirs and



par les Comm
frccefSors, grant inta the Jaid
Edvard Earl of Clareundon,
Georje Duhe of Albemarle, Wil
/ian Lord Craven, Johnz Lord
Berkeiey, Anthony Lord Afley,

ir George Carterett ,ir Williean
rkeey, and Sir John Colleton,

theirs heirs and a[igns, fil and
abfolute Power and Auzthority to
niae, ere? anid conflitate within
the faid Province of Carolina,
<nd the Ißes and Ißets aforefaid,
fuch and fo maly Sea -Ports,
Harbours, Creeks and other Pla-
ces, for difcharge and unlading
of Goods and Merchandies out
ofSShips, Boats andotizer Veèls,
aid for lading of them infch
and j mnaiy Places, 'and with
icz Jurifdiaions, Priviledges
and' Franchifes, unto the Jaid
Ports belonging, as ta thAeinf/all
feem mnal expedient; and that
ali andjingular, the Ships, Boats
and other Vejfels, which fiali
comefor Merchandikes, andtrade
into. the faid Province, or fliali
depart out o the famle, J/all be
laden and miaden at fch Ports
on/y asf all be ereéled and conf.
tituted y thefaid Edward Earl
of C arendon, George Due of
Ai emarle, Wllian Lord Craven,

ohn Lord Berheley,Anthoy Lord
Afley, Sir George Carterett, Sir
William Bereley and Sir John
Colletoi their heirs and ifigns;
and not effewhere, any ufe, cufam,
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fucceffeurs, accordons auxdits
Edouard Comte de Clarendon,
George Duc d'Albemarle, Guil-
lau nie Lord Craven, Jean Lord
Berkeley, Antoine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier,
Guillaume Berkeley Chevalier,
& Jean Colleton Chevalier,
leurs hoirs & ayans caufe, plein
& abfolu pouvoir & autorité
de faire, ériger & conflituer dans
ladite province de Caroline &
les ifles & iflots fufdits, tels &
autant de ports, de havres,
criques &- autres places, pour
décharger & débarquer les den-
rées & marchandifes hors des
vaiffeaux, chaloupes & autres
bâtimens de mer, & pour les
charger, en tels & auffi grand
nombre, & avec tels jurifdic-
tions, priviléges & franchifes,
appartenans auxdits ports, qu'ils'
jugeront convenables, & que

'tous._& chacun les vaiffeaux,
chaloupes.& autres bâtimens qui
viendront.pour des marchandifes
& pour trafiquer dans ladite
Province ou en partiront, foieit
chargés ou déchargés aux ports
feuls qui auront été érigés &
conflitués par lefdits Edouard
Comte de Clarendon, 'George
Due d'Albemarle, Guillaume
Lord Craven, Jean Lord Ber-
keley, Antoine Lord Ashley,
Geqrge Carteret Chevalier ,
Guillaume Berkeley Chevalier,

Cc c c ij

Chartre
de la Carline

de r 6 6 1.



572 Pièces produites
Chartre & Jean Côlleton Chevalier, or an>' tAing to tAe canzraqy inde la Caroline leurs hoirs & ayans caufe, &·

de 166. non ailleurs, nonohftant tout
ufage, coûtunie, ou chofe à ce contraire,

Et Nous, de plus, voulons, And vr dofurther more
établiffons & flatuons par ces appoi;zt atdlrdain b th Pre-
préfeùtes pour nous, nos hoirs fontsfor us, eur hei>s- andfuc
& fuccefèurs, & accordons-aux- cef/rs, do erant vnto -t/e faid
dits Edouard Comte de Claren- Edvard Eal of Glarendon
don, George Duc d'Albemarle, Geirge Duhe ofAl/lomaro, Wil
Guillaume Lord Craven, Jean hotu Lord C;rwen, Jo/m Lora
Lord Berkeley, Antoine Lord Berkelo, Anto, Lod A
Ashley, George Carteret Che- Sir George,'arboret, S
valier,Guillaume Berkeley Che- liam Berl and Sir Jo/m
valier, & Jean Colleton Che- Collotoi, t/eir /eirs aizda//igs,
valier, leurs hoirs& ayans caufe, that z -e faid Edward Ear/
que lefdits Edouard 'Comte de of Glarendu, George Dul of
Clarendon, George Duc d'Al- Alenarle, WP2Iliain Lord Gm.
bemarle, Guillaume Lord Cra- von, Jo/m Lord Berkely, An-
ven, Jean Lord .Berkeley, An- thany Lord Af/zo>, Sir George
toine Lord Ashley, George Garterott, Sir William r/
Carteret-Chevalier, Guillaume Vind Sir Jo/m Go/tto,' t/lir
Berkeley Chevalier, & Jean Aoirs andaj/igns, ?ayfrom Tùne
Colleton Chealier, leurs hoirs t Time, for ovor, /ave and
& ayans caufe, puiffent en tout et/l ' /ns and Su
temps & toûjours lever des in t/e Ports, arbours, (rocks
couumes & fubfides.dans 'les amd ot/zer Pac win t/c Pron-
ports, havres, criquesA & au- vinc orfaidpaer o
tres places dans la'- Province fuf- 1prcpnand rds and JVar s ther-

ite, payables pour -les' biens, laded, or ta ue lrded or n/adodu-
"iarchandifes & effets qu i y fe- t/e faid gzattms ta e d
ront chargés ou d'chargés, & en 6dr afrlèf/ed pon an rndccafin ,y
jouir; lefdites coutunmes étant /eorfg s, and y ana wit t/le
ëtabIies avec jufle: caufe, &.rai- 'coiBr e f thn free peple t/hore,
flonrablement par eux & avec or te rCaer Part eo ti, as
le confeCtement des habitans aforeofd; ta whom iro niv -in-
die la Province ou de la plus 'r 6hf C eJ;Pron fents, fr us,
gnandç partie d'entre. 'eux., com- oaur irs anJicceoletr, uponjei
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Caufe and in a due Proportion me ci-deffus dit; auxquels nous
to afefi andinpfe thefame. donnons pouvoir par ces pré-

fentes pour nous, nos hoirs &
fucceffeurs, de les impofer & répartir pour julte caufe & en jufle
,proportion.

And further, of aur efpecial Et .eioutré, de notre grace
Grace, certain Knowiledge and fpéciale,,. fcience certaine &
meer Moion, we have given, propre mouvement, Nous avons
granted and coy!frned, and by donné, accordé' & confirmé;
uhefe Prefènts,.for us, our heirs -& par ces préfentes pour nous,
and fiiccefors, do give, grant -nos'hoirs& fucceffeurs, donnons,
aid confirm unta de faid Ed- accordons & confirmons auxdits
wardl arof Clarendon, Geogrge EdouardComte de Glarendon,
Du4e of Albemarle, Williama George Duc d'Albemarle, Guil-
Lord Cravei, John Lord Ber- laume Lord Craveii Jean Lord
he1ey, Anthony Lord AfHley, Sir Berkeley, Antoine Lord Ashley,
George Carterett, Sir Wilian George Carteret Chevalier,
Berkeley and Sir John Colleton, '.Guillaume Berkeley -Chevalier,
their heirs and afigns, full and & Jean Coanetod Chevalier,
abfoluite Licene, -Power, and leurs hoirs & ayans caufe, pleine
Authority, that thefaid Edward & abfolue permiflion, pouvoir
Earl of Clarendon, George & autorité, à l'effet que lefdits
Duhe of Albemarle, Wiliani Edouard Comte de Clarendon,
Lord Craven, John Lard Ber- Georg Ducd'Albemarle,,Guil-
hee, Anthony Lord Afhley laueLord Craven, Jean Lord
Sir George Carterett,. Jir Wil- Berl(eley, Antoine Lord Ashley,
liam Berkeey, and Sir John Col- George Carteret Chevalier,
leton, their heirs and afigns, Guillaume Berkeley Chevalier.
frm dne - ta time , hereafter Jean Colleton Chevalier,
for ever, at his and iheir Wi leurs hoirs & ayans caufe, en
and Pleafire, nay aJign, alien, tout temps, dorénavantà jamais,
grant, deinfe or e!feoßtthe Pre- tous & chacun d'eux- puiffent

rn~fs o .r~y artsor arclis à leur volonté & plaifir, donner,miifes or anY Paris or Parcells .9
thereof ta him or them, that[ifali aliéner, accorder, arrenter, in-
--be vili n' ta purchafe thefame, féoder. le pays ci-deffus dit, ou
and ta n Perfn or Perfons, aucune partie d'icelui, à celui
as theyfhall thinzk fit, ta have, ou ceux qui voudra ou vou-
*md to-ýhod -ta ihein the faid <ront les acquérir; & à telle

C c cciij
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chartre perfonne ou perfonnes qu'il ju-

de. la caroline geront à propos, pour les a. oir
66J. & tenir, eux ou aucun d'ex,

leurs hoirs & ayans caufe, en
fief fimple, ou fief héréditaire,
ou pour le terme d'une vie
ou de plufieurs vies, ou d'uin-
nombre d'années, & relever
defdits Edouard Comte de
Clarendon, George Ducd'Al-
bemarle, Guillaume Lord Cra-
ven ,. Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord Ashley, George
Carteret Chevalier,, Guillaume
Berkeley Chevalier , &. Jean
Colleton Chevalier, leurs hoirs
& ayans caufe, fur le pied de
-tels rentes , fetvices & coûtu-
mes que femblera bon auxdits
Edouard Comte de Clarendon,
George Duc d'Albemarle, Guil-
laume Lord Craven, Jean Lord
Berkeley, Antoine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier',
Guillaume Berkeley Chevalier,
& Jean Colleton Chevalier,
leurs hoirs & aans caufe &
non pour relever immédiate-
ment de nous, de nos hoirs &
fucceffeurs : & donnons & ac-
cordons à toutes & chacune def-
dites perfonnes, par ces préfentes,
pour nous, nos hoirs & fuccef-
feurs, perniiffion, autorité _&
pouvoir, d'avoir & prendre les
pays fufdits,. ou parties d'iceux,
defdits Edouard Comte de Cla-
rendon, George Duç d'Albe-

Pièces produites
Perfon or Perfis, / their heirs and
afgns in FeePni/le orFee Tayie,
orfor Terni of'Lffe or Lives, or
Years t, be he of them, the
faid Edwvard Ear of Clarendan,
George Duhe of Albemarle, Wil-
iam Lord Craven, Joh Lord

Berheley, Anthoy Lord AIiey,
Sir George Carterett, yir Wil
liam Berkeley, and Sir John
Colleton, their heirs and afigins,
iy flch Rents, Services and
Cufloms, as J7alifeem meet to
the faid 'Edward Earl of C/a-
rendon, George Duke of Alie-

.mare, William Lord Craven,
John Lord Berhelcy, Anthon)
Lýrd Aßkley, Sir George Car-
terett, Sir Willian BereleP and
Sir Joh Colleton, their Iheirs
and afigns, and not immedia-
tely ofus, pur heirs andfuccef/prs;
and ta the faine Perfon or Per-

fons, and te all and every of
them, we do give and grant by,
thefe Prefents, for us, our heirs
andzccef/ors, Licene, Autho-
rity and Power, tha flch Perfun
or Perfons, may have or take the
Premifes, or any Parcel thereof,
of the faid Edward Earl of Cla-
rendon, George Duhe of Albe-
marie, "William Lord Craven:,
John Lord Berhlei, Anthony
Lord Afiey, Sir :George Car-
terett, Sir William -Berheley,
and Sir Jon Colleton, their

heirs and afigns, and ile fane
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ta hold ta Phemfelves, their heirs marIe, Guillaume Lord Craven,
or afigns f- in what Ef/ae af Jean Lord Berkeley, Antoine'
Inheritance whatfeever, in Fee Lord Ashley, George Carteret

Jimple, or in Fee Tayie, or ather- Chevalier, G uillaume.Berkeley
wie, as to them'and the faid Chevalier, & Jean Colleton
Earl of Clarendon, George Duhe Chevalier, leurs hoirs & ayans
of Alemarle, William Lord caufe, & de les tenir, eux, leurs
Craven, John Lord Berheley, hoirs & ayans caufe, à tel titre
Anthoiy LardAfley, Sir George d'héritage que ce foit, en fief
Carterett, Sir William BerAeley fimple, ou fief héréditaire,
and Sir John Calleton, tiheir heirs ou autrement, ainfi qu'il pa-.
andafigns,fzallfeem expedient: roîtra convenable auxdits do.
Ïhe -Statutze made in the Par-- nataires ou acquéreurs & auxdits
ianent of Edvard, fon of King Comte de Clarendon, George

Henry, heretafare rizng of En- Duc d'Albemarle, Guillaume
gland, our Predecefar, commonfy Lord Craven, Jean Lord Ber-
called, the Stàtute of Quia Emp- keley , Antoine Lord Ashley,
tores Terrx; or any ather Sta- George Carteret Chevalier,
tute, A , Ordinance, Ufe, La, Guillaume Berkeley Chevalier,
GtiJom, or any otiher Matter, & Jean Colleton Chevalier,
Caufe or Thling heretofore publi- leurs hoirs- & ayans caufe: nio-
fhed, orprovided ta the cantrary nobftant le nlatut fait 'dans le
in aiy wife, nowithfjanding. ParIement d'Edouard, fils du

Roi Henri Roi d'Angleterre,
notre prédéceffeur, ^communément appelé le Statut Quia Enps
tares Terra, ou tout autre flatut, aSte, ordonnance, ufage, loi,
coûtume, ou tellq autre chofe que ce foit, ci-devant publiée
ou établie, à ce contraire.

And becaufe many Perfons Et comme plufieurs perfon-
horn or inhabiting in the faid nes nées & habitant dans lef-
Prouvince, for their Deferts and dites Provinces, en vertu de
Services may expeJi, and be ca-- leur mérite,& de leurs fervices;
pable af Mars of Hanaur and t attendre & être ei
.Favour, which in refpeJl of the effet dignes d'avoir des marques
great dfiance cannat conve- d'honneur & de.faveur, lef-
nienty be conferred by us ; aur quelles, à caufe de la grande
Wil and Pleafure therefore is, diflance ne peuvent convenable-
and we do ,y zhfe P'rJènj, ment è&être ponftréeaspar noue
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Chartre A -ces caufes, notre volonté &

de la Caroline plaifir eft, & Nous, par ces pré-
de 1663. fentes, donnons & accordons

auxdits Edouard Comte de Cla-
rendon, George Duc d'Albe-
marle, Guillaume Lord Craven,
Jean Lord Berkeley, Antoine
Lord Ashley, George Carteret
Chevalier, Guillaume Berkeley
Chevalier, & Jean Coileton
Chevalier, leurs hoirs & ayans
caufe, plein pouvoir & autorité,
de donner & conférer à tels des
habitaiis de ladite Province qui
lemériteront,ou qu'ils jugeront
le mériter, telles, marques de
faveurs & titres d'honneur qu'ils
trouveront à propos, de façon
cependant que ces titres d'hona
neur ne foient pas les mêmes
dont nos fujets de notre Royau-
me d'Angleterre jouiffent & foni

Et de plus. encore, Nous ,
par ces préfentes, pour nous,
nos hoirs & fucceffeurs, donnons
& accordons auxdits Edouard
Comte de Clarendon, George
Duc d'Albemarle, Guillaune

. Lord Craven , Jean Lord Ber-
keley, Antoine Lord Ashley,

-George Carteret Chevalier,
Guillaume Berkeley Chevalier,
& Jean Colleton Chevalier.,
leurs hoirs & ayans caufe, plein
pouvoir , liberté & permiflion
d'ériger, élever & bâtir dans
ladite Province & daus.les places
fufditesi on dans aucun-endroit

give and grant unto tAe faid
Edvward Lar of Clarendizn,
Geoarge Duke of Abemar/e, Wil-
/iam Lord Craz'en, Jahn Lord
Berhe/y, Anthny Lord Afz/e,
Sir George Cartereti, Jir WIl-
liam Berhe/ey and Sir John (o/-
fltn, -their heirs and ajpg'fns,

full Power and~Authority t giuie
and conferr unio, and zponJch
of the Inhabitants f the faid
Proince, as they f/a/l think,
-do, orjhail merit , efame, Jicá
Marks of Favour, and Titles
of Honour, as thy fß// ihinh

-fit, fa as thefe Titles of Ninour
le not -te fame as are en-

joyed by, or conferred upon an!y
the Szubjels of this our kingdom.
of England.

décorés.
·Andfuzrther alfe, re do y

thefe Prefents, for us, mur heirs
and j7ccejfars give and grant
ta then the faid Edward Ear/
of Clarendon, George Duke of
Allemanre, Wi//iam Lord Cra-
yen, John LordBerheley, Anthony
Lord Af/ly, Sir George Car-
terett, Sir Wiiam BerAe/ey,
and Sir Jn Co//aeton, theireirs
and aJ/igns,fil/ Power; Liberty
and Licenfe ta ereé7, rafe and
build vithin the faid Province
and Places aforefaid, or an!y
Part or Parts thereof, fuch and
fa nany Forts, Fartrefes, Cafles,

Cities,
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Cities, Borrougs , To'ns, Vil-
lages and aiher Fortications
whazffever; and tihe fame or any
.of zhem to fortify and furnifh
îwith Ordinance, Powvder, Shoi,
Arnory and all ather Weapons,
-Ammunition, Habiliments ofw-ar,
'both ofeißve and defenfè e, as
f albe thougz fit andconvenient
for the fafety and welfare of ihe
faid Province, and- Places, or
any Part thereof and thefame,
or any of them, from time ta time
as occafion ßalI require, to dif
mantle, disJizrnifA, demolif and
pull dvi, and alfo ta place,
conflitute and appoint in , or
over all, or any ofthefaidCaj/es,
Forts, Fortifications , Cities ,
Tons and Places aforefaid ,
Governours, Deputy-Governzrs,
.Magiflrates, Szerifs, and other
Oficers, Civil and Miitary, as
ta îhem f ail feem meet, andto
*zhefaidCities,Brroughs,Towns,
Villages, or any other Place, or
Places, wit /in thefaid Province,
to grant Letters or Charters"of
incorporation, wit ali Liberties,
Franchifes and Priviledges requi-
fite, and ufial, or ta, or widhin
any Corporations within this -aur
Kingdom of England granted,
or belnging; and in theefame
Cities, Burroughis, Torns and
t/her Plces, ta conjliiute, ereél

and appoint flch, andfa many
,Markets Marts and Fairs, as

Tme IV.
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d'icelle, tels & autant de forts,
fortereffes , châteaux , cités
bourgs, villes, villages & au-
tres fortifications que ce foit,
& de les fortifier & fournir
d'honi'mes, d'artillerie, de pop-
dre; de boulets , d'armes de
toute forte, de munitions~ de
guerre, offenfive, & défenlive,
de la manière qu'ils jugeront à
propos & convenable pour la
fûreté & la confervation de
ladite Province & places, ou
d'aucun endroit d'icelles, &
dans tous les temps, felon que
l'occafion le requerra, de les
déianteler , évacuer & rafer, &
auffi de placer, conflituer &
nommer dans & fur tous &
chacun defdits châteaux, forts,
fortifications , cités, villes &
places fufdites, des Gouver-
neurs, Députés-gouverneurs,
Magifirats, Sheriffs,- & autres
Officiers civils & militaires,
Éomme ils 'le jugeront à propos;
&. d'accorder auxdites cités,
bourgs, villes, villages, ou à
toute autre place dans ladite
Province, des lettres ou chartres
d'incorporation, avec les liber-
tés, franchifes -& priviléges né-
ceffaires & ordinairement accor-
dés & attachés aux corporations
de notre Royaume d'Angleterre;
& de conflituer, ériger &'défi-
gner dans les mêmescités,bourgs,
villes & autres places, tels &

Dddd
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' Pièces prodkites
claîrére autant dé marchés & foires

de la Cdrolide comine il ferkitrouvé néceffaire;
de 66 . -& auffi de plus d'ériger.c faire

,dans 'la Province fuf4ite, ou
àncuns .endroits id'icelle ,- autant
-de fiefs qaiils voudront, & en
chacun âe ces fiefs ·d'avoir &
'tenir 'ue Cour - Baron , avec
-tout 'ce qui eft attaché à ces
'Cours-, & d'avoir & tenir des
.pleigés & cotirs pour la ,confer-
vation de·la :paix & lenieilleur
jgouivernement de ·cesícontrées,
avec -tels limites , jurifdidtions
& arrondiffenieis --ue Iefdits
Edu'ard -Comte de Glarendon,
'George Daecd'Albeiiarrle,·Guil-
launîe Lord-Craven'-Jean Lord
'Berkeley, Antoine Lord Ashley,
Geôrge Carteret Chevalier,

'Guillaume Berkefey Chevalier,
·& Jean'CôlIeton Chevalier ou
ltuts hoirs ftatùeront , -avec

ýtôutes -les chofes quelc*onquel
quiiappartiehnent àune cour où
'à des pleiges, ladite-Cour devant
être tenue par des Sénéchaux
députés & autorifés par lefdits

-Edouard Ceinte-de)Ctrendon,
George Ducd'Albenarle, G ull-
laurme LordC raven, ,Jea Lord
Berkeley, Antoine Lord Ashley,

..Geôrge Carteret, Chevalier,
Guillaume Berkeley Chevalier,
& ëJeanColleto-Chevalier ou
leurs hoirs, ou par les Seigneurs
-de fièfs & 'cours, -lorfquil y en
:aura-d'étigés.

jfia in 17:at klia(f b tizomugk.
fit and neceffary ;-andfurt/er al(à,
-to erel-and mâhe -in the Provinice
aforefaid, -or any Part ereof,

fi amla ny MlWnnrs., :as 'tithem
izallJeen meet and comnyenieit.,
and in every f the fame iMan-
nors to have -nd ta hold a Gourt-
Baron., wih 'ail things what-

faever iWhich ta a «Court - Bardn
'do eiong , -and ta- have and
ta ol/d %Views .f franch Plede
and Coirt-Leet for -the CGonfer-

-vatjionz of the P'eace, and better
Government oftîhfe Parts,within
fc Limis, JurfdiJons and
-Precina2s, as by the faid Edwarýi
Eari of Clarendoz,'George.Duke
of Aibemarle, William Lord Cra-
ven, John Lord Bereley, An-
thony Lord AJley, Sir Gearge
Carterett, Sir Viian Berkeley
<and Sir John Colleton or,'their

fheirs,ßalI be appoined for iini
purp> joe, with ail hings what-

frever, 'zwhich to -a sCozt-Leet,
or View of franch Pledge do be-
ong; thefjiid Court ta -be holden

by Jteward's, ta e-deputed emd
aut/torized by the faid Edrard
:Eartof Clarendon, iGeorge Diike
of Al&emarle, 'Wiam Lord Cra-
Ven, John Lord -Berkeley, An-
'tiy Lord Af/dey, -5ir George
Carterett, Sir Wianm Berkeley
and Sir JAhn Colleton ; or -their
heirs, arby the LordsofetherMan-
nors azndLeesfrr the time being,
when thefamef/al-be erejled.

378
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And be-aufe t- Mai infa remote
-CauIntry', and fuizîdte, amang

* fi mzany barbarous Natiuns,. and
the itaions as well qf5 avages
as ather Enemies, Pirates and

bbers, mayprobaby be feared;
therefore we have given, andför
us, our -ieirs and frcc{i{rs do
gire Power by iiefe Prefents,
unia the jpid Edwvard Eari of
Clarendon , George Dukh of Ab1
kemarle, Wiiarn Lord Craven,
John Lord BJer/zeley, Anth¼ny
Lord Af7ley., Sir George Car-
tefreit, Sir Williamz Berhely and
Sir Jhn olieton, their .heirs

and ajigns, b thenfrves, or
their 'Captains, or ather iheir
Officers, ta, ley , mußer and
train aliforts of mien, ofwhat
condiin, or whereßePer born in
the faid Province , for the time
being; and to make war and
purfue t/ie Enemies aforefaid, as
we/l bySJea, as by Land; Yea,
even within ihe Limits of ie
faid Praince, mnd by Gad's

afiJiance, ta van9 uiz and taAc
them, and being taken., tm put
them te Deat/k by the Lawof
wîar, or ta fave them a their
Pleafure; and ta do anhivry
ather thing which unta ihe CAarge

aMdOffice Of a Captain General
f an army, belongeti., wr hatk
accußiamedta belong, asfpIy <d

freep a£ any ;Captain gezera/

Tires du Roi. 79
Et conme dans un pays fi

éloigné & parmi des nations bar-
bares, on peut avec raifon crain-
dre des invafionîs, tant de la
part des fauvages que d'autres,
ennemis, des pirates & des vo-
leurs: A ces caufes, Nous avoi.is
donné, &:pour nous, nos hoirs
& fucceffeurs, dormons, par
ces préfen.tes, auxdits Edouar4
Comte dë Clarendon , Georgç
Duc d'Atbemarle , Guillaumne
Lord Craven, Jean Lord Ber-
seley, Antoine Lord Ashly,
George Carteret Chevalier,
Guillaumie erkeley Chevalier,
& Jean Colleton Chevalier,
leurs hoiýs & ayains ýcaufe. poi-
voir de lever, p4ffer en revôk
& exercer par, eux -mêmes ou
leurs Capitaines,. ouautrçs keurs
Officiers, toutes fortes d'hom-
ies qui fe trouveront dans I-

dite Province, de qpelqe con-
dition qu'ils foient, & en quel-
ques endrqits qu'ils y fient nés,.
& de faire 14 guerre. ' pour-
fuivre les ennemn-is fltfdits, tant
par nier, que par terre, mê6me
bors des ýimites de lade Prq-
*vi.pce, & par l'affiftançede Dieu
de les vaincre &, prendre,, & les
ayant pris, de. les niette a .nort
fuivant les loi)* de, ýa guerrç, ou
leur donnier la vie à leur volon-
té, & de faire toutes laaqu,e
weVre ch fe. qyii appartieunent

D d d d ij
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artre of an army ath ever had the ou ont coûtume d'appartenir à
Garolne fame. la charge & office de Capitaine

général d'armée, aufli pleinement
& auffi librement qu'aucun Capitaine général tFarmée ait eu le
droit de le faire.

A/o, ur wi// and Pleahre is,
and by this our Carter, ie give
zunto the faid* Edw-ard EarI of
Clarendon,, George Duike of At-
bemar/e, Wi//iam Lord Craren,
John -Lord Berkeley, Anthony
Lord Af/eyg, Si George Car-
erett, Sir William Bereley and,

Sir Jon Co/teton, their Aeirs
and afigns, fii Power, Liberty>
and AnthPrity in cafe of'Rebel-
ion, Tumu/, or Sedition, (f

any ßbruld happen) which God
forbid, either ipon the Land wi-
thin the Province aforefid or"
upon t/e main Sea, iii maing
a voyage tither, or retüirningfr n
îhence, by Aim and ihemfetves,
-Ieir Captains, Deputies or Of-
ficers, to . e auzoriZed zndr his
or t/i-feats, for iaz purpoje;
1o ;whom alfo for us, our Izeirs .
andjicceffirs, we do give and
grant by thefe Prefents, fdl P-
wVer and Authoity to exercice
Martial Law againl mutinous
and feditions Perfons of hofe
Parts, fac asfßailrefufe tofu-
mit z/[emfe/ves to their Govern-
Ment, orJàl refufe toferre in
tlhe iars, or fia/ft to the Ene-
my, or fof tAc ieir Colours er

Ci,
de la

de
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Notre volonté & plaifir e
auffi., & par. notre préfente
chartre nous accordons auxdits
Edouard Cointe de Clarendon,
George Duc d'Albemarle, Guil-
laume Lord Craven,Jean Lord
Berkeley, Antoine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier.,
Guiillanume Berkeley Chevalier,
& Jean Colleton Chevalier,
leurs hoirs & ayans caufe, plein
pouvoir, liberté & autorité en
cas de rébellion , tumulte ou
fédition, (s'il s'en élevoit, ce
qu'à Dieu ne plaife) foit fur
terre dans ladite Province, foit
,fur mer en y allant ou en en re.
venant, par un d'eux ou par eux
tous, leurs Capitaines, Dépiu-
tés ou Officiers autorifés fous
leurs fceaux pour cet objet; aux-
quels auffi pour nous, nos lhoirs
& fucceffeurs, nou. donnons
& accordons par ces préfentes,
plein pouvoir & autorité de
jiger fuivaut la loi martiale les
n mutins & féditieux - de ces
pays, ceux qui refuferont de fe
foûmettre aux ordres ou refufe-
ront de fervir à la guerre, ou
fuiront devant l'ennemi , ou
abandonneront leurs. enfeignea
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E s, or be Leyerers or Sra- e& étendards, le

glers, or otherwife' i4oioever of- les tneurs, ou
fezding again- Lav, Cufljan or quelque façon
Dfcipine miitary, as free/y, pécherontcontr
and in as ample Mnner and tures ou difcip
Forin as any Captain Generalof auffi librement ô
an army, by virtue of his office, & forme auTi ai
might, or haik accuowedrto ufe Capitaine générî

fae.vertu de fon. offi
coutume de fairc

And ourfuriher Pleafitre is, Et en outre
and by the Prefents, for lis, our cil, Sç par ces p
leirs andjuccefors, we do grant nous, nos hoirs
unto thefpidEarlofClarendn nous accordons
George Duke of Albemarle, Wil- de Clarendon
liam Lord Craven; Joh Lord ýd'AIbémarle, Gi
Berheley, Anthony LordAj7dey, Craven, ean. 
.Sir George Carterett, Sir Wil- Antoie Lord A
liam Berkeley and Sir John Col- Cateret Chevali
leton, their heirs and afigns, and Berkeley Chevà
to he Tenants and Inhabitants Colleton Chevali
of thefiid Province of Carolina, & ayans caufe,
bot/ prefent and to coume, andii habitans de ladit
ever of them , that tbefaid Pro- Caroline, préfei
vince and the Tenan ts and Inha caun-ex
bitants thereof, fßall not fromn. vince & les tena
Aencefort/z, be held or reputed a d'icelle dorénav
Meimiber, ýor Part of ay Colony tenus ou réputé"
whatfeever in America or eyfe- partie de quelqr
where, now tranfported or made," que ce foit en
or hereafter to be tranfported or ailleurs, préfente
made; norfall be depending faite, ouqui:fe
on, or jubjeél ta their Govern- fe fera dans la fi
ment ln any Thing, but be ab- pendent ou foien
folutey feparated and divided gouvernement en
from heefame; and aur Pleafitre nais qu'ils foient
is, by thefe J'rejei:es, t4ai the parés & difPin, std

feparated, and tat t/ &e plaifir td, par

le.taîeus ou

bU G ai i

§ 81
s négligens & Cartre

ceux qui, de de la Caro
que ce foit, de '66l
e les loix, coû-
line militaire,
d'une manière

mples qu'aucun
al d'armée, en
e, puiffe ou ait

notre plaifir
réfentes, pour
& fucceffeurs,
auxdits Comte

George Duc
uillaume Lord
ord Berkeley,

shiey, George
er, Guillaume
lier,: & Jean
ir, leurs hoirs
& aux tenans &
e Province de
ns &-futurs, &
que ladite Pro-
ns &. habitans,
ant' ne foient

membres ou
'autre colonie
Amnérique ou
ment établie &
tranfportera &
ite, ni ne dé-
t fujets de leur
aucuneçhofe,
abfolument fé-
'elles: & notre
ces préfentes,
dii ü

lins
'
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Chartre qu'ils en foient féparés & foieiît
de -la Caroline fuietsinmédiats de la Couronne

de 1663· d'A ngleterre., - comme en dé pen-
dans à perpétuité; & -que les
habitans de ladite Province , ou
aucun d'eux ne puiffent être
forcés dorénavant , en aucun
temps, ou foieht fujets à répdn-
dreou comparoître pour quel-.
que matière, caufe, proès ou
plainte que ce foit, hors de la.
Provimce. fufdite, dans quel-
qu'autre. de nos ilées, colonies
ou doiaines en Amérique ou
ailleurs que ce foit, excepié dans
notre Royaume d'Angleterre &
domaine de Galles.

Et comme il.peut arriver que
'quelques - uns des habitans de
ladite Proyince, ne puifènt par
leurs opinions: particulières fe
conformer à l'exercice public
de là religion fuivait la liturgie,.
les formes. & cérémonies deTé-
glife d'Angleterre, ou prêter les
ferrnens & foufcriré les articles
faits & établis à cet égard; .&
comme à caufe de la diflance :
éloignée de ces lieux nous efpé-
rons que cela ne préjudiciera pas
pas, à l'unité & uniformité établie
dans.cette nation, notre volonté
& 'plaiir efl , & Nous, par ces
préfentes, fd'ar nous, nos hoirs
& fucceffeurs, donnons & accor-
dons auxdits E'douard Comte
dé Clarendon, George Duc
d'Albenarle, GuiIlgume Lord

!ibjell imnediate4 ta our Crown
of Eng/and, as depending the-
reoffor ever: And that the Inha-
bitants of thefaid Provinzce, nor
any of thm, ffhali at any ime
hereafter, ie compe/led or comi-
pel/a/le, or be any ways fdhjei,
or liab/e ta appear or aniffrer te
any Aliter, Suit, Gaufe, or
Plaint whiatfoever, ouit of .the

Prorince aforefaid, in any oler
uf our Ilands, Calonies or Do-

.minions in America or e/few1ere.,
other than in our Realin of En-
gland and Dominion of Wales.

And becaufe it ma happen,
that fome of the People and In-
habitants of the faid Prvince,
cannot in their private Opinions
conform to the pubick Exercife
of Religion according to the Li-
turgy, Form and Ceremonies of
the Church of Eng/and, or zahe
andfzbfcribe the, DOths and Ar-
ticles, made and eftab/ifhed in
that beha4f: And for ihat the

fame, by reafon of the reniote
Dilances of zhefe places will
we hope;, be n breaci of the

unity and uniformity ejabij/ed
in this Nation: Our Will nd
Pleafure thereforé is, and ve do
by î/zefi Prefotsfrr us, ouir heirs,
and f rcceffris, give and grià
unta the faid Edward' Earitf
Clarendan, George DJuAe. of
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Albenarle, Wi liim LordCrai'et,
Jln £ord Berkeley, Anthony
Lard AJley, Sir Gcorge Car-
terett, Siriiamn Berkeley,.and
ir J/In Coleton, 'their hieirs and

-afgns, fid/ and fiee Licenfr,
Liberty and Authority, /y fch
-legta ways andnwans as they
fi/al thinhit, t gieazd grant
utio fwci Jer0m or Perfons inha-
bit'ing, anzd being .within 'thle faid
Proince, or any Part theref,
who ren/y in. tleir.Judgmenzts,
end fer Confcience, fake, can-
tiot, or fadlniot conforn :to the
aid Liturgy and .Ceremonies,

and tahe andfzbfcribe the Oat/hs
-and Articles afrrefaid, or any of
theim,fitlchz Inzdulgences andDif-

penfations., n1 1/14t z beala(f for,
and during .fich' time and times,

d wifi ilch Limitations and
.Refriéiins .s they .the faid-Ed-
iw<rd Ear/ of Clnrendon, Georgfe

Due ofAlbenarle, illiam:Lord
Cravez,JoIn'Lord.Berkeley, An-
tIny Lord Af/ey, ir George
Carterett, Sir,.iViiam Berkeey,
audSiJonsGo/ezon,:theirIheirs
and' aJßgns, fial i' their iIfz
crettYzbtkh fit, .id reafinabe,
nud with this .expréfs :Provi*fo,
nd Limitation .sifo, ay ziîoch
Perfon and Provifo, to .wzhoni

fw4*. indalgenciesladDfpefa-
oiens fkrall begrrnted as a fore-

faid, do, and fka/from:timelos
lime, declare, .and.cotuùnue ail

Craven, Jean Lord Berkeley, Chartre
Antoine Lord Ashley, George de la Caroline
Carteret 'Chevalier, Guillaume
Berkeley* Chevalier , & J.ea
Colleton Chevalier, leurs hoirs
& ayains caufe, pleine & .en,
tière permiffion, liberté .& auto-
rité, par tels moyens.& méthodes
légitimes qu'ils jugeront conve-
nables ,de donier & accorder à
telles .perfonnes, :habitans &
étans dans ladite Province ou
en aucun endroit dicelles, .qui
réellement à leur jugement &
pour l'acquit de leur confcience,
ne .peuvent ·fe conformer aux-
'dites liturgies:'&.scérémîonies, .ni
prêter les ferneis .ou. foufcrire
-aux articles ci-deffus dits ou
aucuns d'eux, telle -indulgence
&,difpenfe à cet.égard,,pourt&

.durant .tels!temps, ;& avec telles
limitations ý& treftriélions que
lefdits Edouard Comte -de Cla-
rendon., George Duc d'Alhe-
marie ,CGuillaumetLord'Grav'en,
Jean Lord B-erkeley, Aritoine
Lôrd Ashley,, Geor:ge Carteret
Chevalier, Guillaume>eerkeley
Chevalier, i& 'Jean Colleton
Chevalier', leurs hoirs ou ayans
caufe, jugeront convenables &
taifonnåibles ,; &,avec cette claufe
expreffe:& limlitation, que telles
perfonieà' à. qui. telles indulgence
& 4lifpenfe feront accordées,'
conimeeft.dit.cideffus., déclare-
ent,:d'Î4lrd'-& :de tenps.à
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Chartre ' autre, & continueront toute fi-

de la Cardine délité, loyauté & obéiffance à
de 166?. Nous, nos hoirs & fucceffeurs ,

& feront fujets & obéiffans à
toutes autres loix, ordonnances
& conftitutions de ladite Pro-
vince en toutes matières que ce
foit , tant eccléfiaaliques que ci-
viles, n'y troubleront en aucune
manière la paix ni ne nuiront à
fa confervation, ne commettront
aucun fcandale, ni ne feront
aucun reproche au fujet defdites
liturgies, formes & cérémonies,
ou de quelque chofe que ce foit
qui y ait rappdrt, ou à quelque
perfonne ou perfonnes que ce
foit, à l'occafioni de leur ufage
pu pratique, ou de ce qu'elles

Et en cas qu'il arrive que
quelques doutes ou queflions
s'élèvent-concernant le véritable
fens & intelligence de quelques
mots, claufes ou propofitions
contenus dans notre pré fente
Chartre, nous voulons, ordon-
nons & commandons qu'en. tous
temps & en toutes chofes il en
foit. fait dans -toutes & chacune
de nos Cours des interprétations
auffi avantageufes & favorables
auxdits E'douard Comte de Cla-
rendon, George Duc d'Albe-
marle, Guillaume Lord Craven,
Jean Lord Berkeley, Antoine
Lord Ashley, Georgé Carteret
Chevalier, Guillaume Berkeley
Chevalier, 4 Jean <Colleton

Fidelity, Loyalty and Obedience
ta us, our heirs and fitccefors,
andbe SubjeJ and o,edient ta
all ather the Laws, Ordinances
and Coilitutions of tAefaid Pro-
vince, in all Matters whAaziever,
as well Ecclefiaflical as Civi,
and do net in any wife diurb
the Peace and Safety tiereof, or

fcandaliZe, or reproach the faid
Liturgy, Forims and Ceremonies,
or any Thing rélating thereunto,
or any Pefrfn or Perfans wAat-

foover, for, or in refpeél of ls,
or their Ufe, or Exercfe thereof,
or Ais, or tieir Obedience, or
Cozformity thereunto.

y obéiffent & s'y conforment.
And in cafe it f4al happen,

that any DouAis or Que/lions

f4pu/d arie concerning the true
Jene and Underfaunding of any
Word, C/aife or Sentence, con-
tained-in this ourprefent Charter,
we il ordain. and. comnand,
that at all Times,. and in all
Tzings, fuch Interpretation ke
-made thereof, and allow'd in all
and every of our Courts what-

foever, as lawfuy may be ad-
jyidged moji advantageous and
favoura ble ta the faid Edward
Earl of Clarendon, George Duke
of Albemarle, William Lord Cra-
yen, John Lord Berkeley, An-
thony Lord AfAley, Sir Georgô
Cartereit, Si William Berkeley,

and

584.
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and Sir Jonhn Colleton, their heirs
nd figis, although exprf

Mentioli & pot made in ibefe
Prefents, of the true yearl value
and certaizy of the Prenifes, or
any Part thereof or of any ather
Gifts and Grants made by us,
our Ancef/ers, or Predeceffers, ta
ihim the faid Edward Earl of
Clarendon, George Duhe -of AI-
bemarle, William Lard Craven,
Johnm Lord Berheley>, Antsny
Lard Afiley, Sir George Car-
terett, Sir William Berhele, and
Sir John Colleton, or aty oter
Perfon, or Perfons.- hatfoever,
or any Statute, Ac7, Ordinance,
Provifion, Prodamation, or Ref-
traint heretafore had, made, pu-
6ihed, ordained, or provided,

ay atlier Ting, Caife, or
Matter whazfoe;,er, to the contrary
1tereaf» in any wife notIit/zf/an-

ding.

In Witnefs, &c. Wtnefs the
King at WeJlmninfler, the four
andtwientieth Day of MarC, 'n

lefteenz hYear ajour Reign.

Per ipfui Regem.

Tome IV

Chevalier, leurs hoirs & ayans
caufe, qu'il pourra fe faire légi-
timement, encore qu'il ne foit
pas fait mention expreffe dans
ces préfentes de la vraie valeur
annuelle & de l'état certain def-
dites conceffions ou d'aucune
partie d'icelles , ou d'aucuns
autres dons & o6trois faits par
nous, nos ancêtres & prédé-
ceffeuis-auxdits Edouard Comte
de Clarendon, George Duc
d'Albemarle, Guillauie Lord
Craven, Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord Ashley,.George
Carteret Chevalier, Guillaume
Berkeley, Chevalier, & Jean
Colleton, Chevalier, ou quel.,
ques autres perfonne ou per.
fonnes que ce foit, nonobflant
tout fiatut, aéle, ordonnance,
provifion, jeroclar;pation ou op-
pofition ci-devant faite, publiée,
établie ou réfervée, ou toute
autre chofe, caufe, ou matière
que ce foit à ce contraire.

En foi de quoi, &c. témoin
le Roi à Weftniinfler le vingt-
quatrième jour de mars dans la
quinzième année de notre règne.

Par le Roi.

Ee e e
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LX II. I.

E COMNb E CHA R TR E accordée par le Roi
Chtarles II aux Propriétaires de la CaroIin;w

tradite d'un. imprimé anglis,

Du Il Juin i 665.

C HARL E S 11, par la grace de
Dieu, &c. conme. par nos Let-
tres patentes en date du vingt-
quatrième jour de mars, de la
quinzième année de notre règne ,
il nous a plu. très-gracietafement
accorder à !notre très -fidèle &
très- ané Coufi ;& Conifeiller
Edouard Comte de Clarendon,
notre grand. Chancelier d'A ngle-
terre, nôtre très-fidèle & très-
çntièrementaié Coufin & Con-
feiller George Duc d'Albemarle
notre preinier E'cuyet,notre très-
fidèle & amê Gfiillaune préfe-
tement Conite de Cravennotre
très-fidèle & amé Confeiller
Jean' Lord Berkeley, notre
très-fidèle & ainé Confeiller An-
toine Lord Ashley, Chancelier
de notre Echiquier, notre très-
fidèle &, aié Confeiller George
Carteret Chevalier Baroiet,
Vice-Chambellan de notre Mai-
fon , notre très - fidèle .& amé
Jean Colleton Chevalier Ba-
ronet, & Guillaume Berkeley

CHARLES 1J·4 bj the Grace
of God, &c. Wlhereas, bY Our
Leiters Patents, bearing\Date
ihe four and tventieih Day of
Marchi; in hejifteentih Year of
"i 1ir Reign, we were graicfy7

pleafed ta grant unta Our righi
trufy ., and rig ht - be/oved

f it and Couz eiar Edward
Earl of CIar in, Our 1High
Chancei/br England, our right
trufly, d rig4t intirc-y belo-

ed C in and Counfelr, George
Du of -A/lbemarle, Maier of
aur warjè, eur right trufy , and
well- e/aved Williami, »w Earl
of Craven, our right truf/y and
vell-bebeved Counfjelr, Anthoty
Lord Afiley, Chancelor of our
EWchequer, our right trfijly and
well-belavedCzoun/[l/r SiiGeorge'
Carterett ," Knight and Baranet,
Vice-chtnber/ainofour Hoz/old,
our right trulf/y and well-bela-
red, Sir John Colleten KnigAt
and Baronet, and Sir William
Bere>e Kniigz., al itha! Prè-
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pince, Territory, or Tra of Chevalier, toutecette Proince,
Ground, caledCaraolina,Jitiuate, territoire & étendue de pars ap-
&>ing and being within aur Do- vellé Caroline Jùué, eyàt&
minions of America, extending étant dans'tizs domaines d'Amé-

from the Norrth-'Endof the Ißandefrom /w N~t/l-Endof de IJaud, rilîte, s'étendanît de l'extrmt
called Luhe land, wiiiç/i lyeth fiptentriizale de fle Lac, eui-
in the fauthern Virginia Seas, e/I finée dans les mers de la
and w'ithin ix and thirty Der Virginie inéridionalepar les ine-
grees of the northern Latitude; fix degrés'de latitude zrd; &
amnd ta the We, as far as the du cohé de leijfqu'aux mets

fout/ Seas ; and fa refpeéive'y du ud aini pedivement
as far as the River of Mathias, ju qu'à la rivière de Mtthias,
which bardereth upon the CoaßI qi ca;!ine fur la côte de la Fo-
of Flrida, and wit/lin one and ride, kprendre du trente-wl degré
t-hirty Degrees of the narthern de latitude iord, &ai/ia 'ouefl
Latitude, andi WVeßj in a direél en ligne direéejufqu'aux mers du
Line, as fr as the fnaut Sas'. fd ci-defus dites.
aforefaid.

Nor, Knzoye, that we, at Préfentement, favoir faifons,
ihe hunlde Requeßi of the faid qu'à lhumble requête. defdits
Grantees in the aforeJaid Letters Conceffionîiaires nommésdans
Patents named, and as afurt/lr les fus-metionnées Lettres pa
Mark of Pur efpecial Favour to- tentes, & comme une dernière
wards thein, re -are gratioufl y què de notre faveur fpéciale
pleafed ta enlarge ourfaid Grant envers eux, & en confidératioi
unta themaccording ta the Bouzs du peux & noble deffein defdits
and Limits hereafter fpecifyed, Edpuafd Comte de Clarendon
and in-îFavrntr-to the piaus and George Duc d'AIbemarle, Guil-
no/le Pwpofe' of the faid Ed- laume Comte de Crayeu, Jean
ward Earl of Clarendon, George Lord Berkeley Antoine. Lord
Dithe of A/lemarle, Williant EarI Ashley, George Carteret Ceva-
of Craven, John Lord Berhe/, lier Jean Coeletyn Chevalier,&
Ant/nw y LordAfley, Sir George Guillaume Berkeley Chealier
Carterett, Sir John Colleton and leurs hoirs & ayans caufe, il
Sir William Berheley, their heirs nous p gJaciciitd'aiit-

and a/igns, ali that Provinc eue no
Terriiry, or Traé f Grounzd-,av---ac- o de l'tendre

fdwititai, Pin aitdbeingjr wiii aux Jorne&Iinites ci- après

Eecec ii

. Charire
de la Caroline

de x6 6.y



588
Chartre -fpécifiées; favoit ,--ozite fzette

da la Caroline Province, territire ou étevidue de

pays-,itué, gifant &éiant dans
nosdomainesd'Amérljueci-def/is
dits, 's'étendant ,wzi nord & à
eß de /'extréniité feptentrionale

de la riyière|de Carahituke ou
Gidet , par 4inc ligne droite occi-
deniàle au èrigue de Wyonoahe,
gu: eß! par es trente -ix legrés
trente iitutes latitudefeptentrio-
nale ou environ ;e& ainfjà oueßI
i'n ligne direde jfquz'aux mers
dufþd, & au frd & à l'ouel
jifqu'auzX vi ngb -neuf degrés lati-
izudefeptenitrionale inclufiement,
& ainfi à /'ouîeß/ en ligne direde
juf9 u'auzx mers dufid; enfenible
avec tous & chaque ports, ha-
vres , baies, rivières & illes ap-
partenans. à la Province ou au-
territoire ci-deffus dit, & auliV
tout. le foi, les terres, champs,
bois, montagnes, fermes , .lacs,

rivières, baies-& illes fitués ou,
tkant dans les limites on bornes
ci-deffus mentionnées, avec la'
pêche de toutes fortes -de poif-.
fons, baleines, eflurgeons, &
tous autres poiffons royaux dans
les mers , baies, ifles & rivières,
dans l'étendue fufdite, & le poif--
fon qui y'fera pris; enfei bIle
avec la fouveraineté de Ilmer,
le long de la côte:dans les linïit ps
fufdites, & de plus toutes mi es'
& icarrières, tant' décou rtes

u'à découvrir, d'or, d' gent,

our Dominiionîs of America af-
refaid, extendinig North and
Eaßlward, as far as the North-
End of Carahtuhe River, or Gu-
let , upon a flreight WejIerly
Line, t'o Wyonoahe Creei, vich
lyes within, or about the Degrees
sf thirty ix, and thirty Mi-
nutes iorthern Latitide, andfo
je/, in a direél Line as far as
the fouth Seas and South and
WeJßward, asfar as the Degrees
of twenty niie inc/u/ive northern
Latitzude,. andfo Weß/ in a direéî
Line, asfar as t/e fouth Seas;
tagether with alI and jingular
Ports, Ha-lours, Bdys, Rivers,
and Ißets, belonging unto -tue
Province or Territory, aforefaid.
Anrd afo, alI the Joil, Lands,
Fields, Woods,M'toutains,Ferms,
LaAes, Rivers, Bays and Iiets,

fçltuate, or being wi/tin the
Bounds, or Lintits, l/l efore
mnentioned; wit/ ihefiing of al

forts of Fif/, Wales, Siturgeons,
and a/i other Royal Ff/es in the
Jea, Bays, liets and Rivers,
wit/in the Prenizfes, and the Fifh
thereii taihen; toget/Ier with the
Royaty of t/e Sea, upon the

Coaß/ within t/he Limits afore-
faid. And moreover, ail Veins,
Mines andQuarrie, as welldif
coveredas not difcovered, of Gold.
Siver, Gems andprecious Sones,
and ~a11 other wtatfoever; be it
of Stones, M4eta, or any ot/a

'Piècès produites



T/thingfound,.,»r ta befound, vi-
tin the Province, Territory, If

lets and Limits aforefaid.

à découvrir dans les Provinces,
. An' furthermare,. the Patro-
nage and Avawfons of ail the
Churches and Chappels, which
as Chri/lian Religion f/al iii-
crenfe within the Province, Ter-
ritory, ißes and Limits aforef'id,
f4all happen. hereafter to be erec-
ted; together with Licene and
.Power ta build andjfound Chur-
ches,. Chappels and Oratories in
convenient and fit Places, within
the fid Bouads and Limits ,i
and ta caufe them to be dedicated*
and confecrated, according to the
Ecclefflical Lavs of our King-
din of England; together witth
ali and fngular, -the lie, and as
ample Rights, Jurifdi nions, Pri-
viledges, Preragatives, Rya/ties,
Liberties, Immunities and Fran-
chifes, of what hindfrever, vithii
the Territory, Ißes, Ißeis and
Liniis aforefad; ta have, hol,
ufe, exercife and enjy the fame
as amp/y, fuIy, and in as ample
Manner as aiy Bf/top of Dur-
Aam in our Kingdaom of Eng/and,
ever heretofore had, held, ufed,
or. enjyed, or of Right oughtî,
or could have, ife, or en/ay ; -and
thzem the faid Edward Earl of
Carendaon, George Duhe of AI-
bemarle, Wî1liam EarfCraven,
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de -diamans & de pierres pré-
cieufes, &;"toutes autres que
ce foit, foit de pierres, métal,
ou autre chofe, découvertes ou

territoires, iIles & limites fufdits.
Et en outre le patronage &

droit de p>réfentation pour toutes
les églifes & chapelles, qui, à
mefure que la religion chré-
tienne s'étendra dans les Pro.
vince, territoire, illes & limites
fufdits, feront érigées ci-après;'
pareillement la perniffion & le
pouvoir de bâtir & fonder des
églifes, chapelles & oratoires en
places convenables & commodes,
dans lefdites limites & bornes,
& de les faire dédier & confacrer
conformément aux loix ecclé-.
fiaftiques de notre Royaume
d'Angleterre', enfemble avec
tous & chaque femblables, &
auffi amples droits., autorité,
priviléges, prérogatives, droits
régaliens, libertés, immunités
& franchiies de» quelque forte
que ce foit,dans lefdits territoire,
iles, iflots & limites, pour les
avoir, tenir, en ufer.,,es exer-
cer &; en jouir auffi amplement,
pleinement & d'une manière
auffi ample qu'aucun Evêque de
Durham dans notre Royaume
d'Angleterre les ait jamais ci-
devant eus, tenus, en ait ufé
ou joui, ou de droit ait dû on
pû les avoir,, en ufer ou jouir;
& Nous, par ces préfenCes,
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Clartre 'pour nous , nos hoirs & faîccef-

de la Caroline feurs, faifons, créons & conli¼-
z6 tuons lefdits Edouard Comte

de Clarendon , George Duc
d'Albernarle, Guillaune Comte
de Craveii, Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord Ashley, George
Carteret Chevalier, Jean Col-
letoni Chevalier, & G uillaumne
Berkeley Chevalier, leurshoirs
& ayans caufe, vrais & abfolus
feigneurs & propriétaires de la-
dite Province on territoire, &
de toutes les chofes fufdites,
fiiuf toûjours la foi, fidélité &
fouveraineté defdites concef-
fions, pour nous, nos hoirs &
fucceffeurs; & lefdits Edouàrd
,Comte de Clarendon, George
Duc d'Albenarle, Guillaume
Comte de Craven, Jean Lord
Berkeley, Antoine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier,
Jean Colleton Chevalier, &
Guillaume Berkeley Chevalier,
leurs hoirs & ayans caufe, au-
ront & pofféderoit lefdites Pro-
vince, territoires, ifles, & toutei
& chaque autres chofes fufdiies,
en jouiront à perpétuité, & les
tiendront de. nous, nos hoirs &
fucceffeurs , comme relevant de
notre château d'Eafj Greenwic/k
dans la Province de Kent, en
Soccage libre & commun, &
non pas in capite, ni comme
fiefde haubert: nous devront&
payeront annuellement à nous,

John Lord Berkeley, Anthaiy
Lord Af/ey, Sir Georg-e Car
zerett, Sir John Colletan, and
Sir William Berkeley, their heirs
and a!figns, we de by tiefe Pre-
fent ,for us, aur heirs andJic-
ce/ s, make, create andconitziie
the t ue and abfolute Lards and
Prop stars of the faid Province,
or T rritary, and alI other Pre-
mifes faving a yzajs the Faith,
Alegi nzce andfovereing Domi-
nion due ta us, aur heirs and

fisccef -for thefame; ta have,
ho/J, offefs and enjoy the faid
PJrovinc , Territory, Ijets, and
all and mguzlar otzher the Pre-
mifes, t them the faid Edvard
Earl of larendon, George Duhe
f Albem rie, Williiam Earl of
Craven, John Lord Berkeley,
Anthony ord Af/ey, Sir George
Carterett, 'r john Colleton and
Sir Willian Berheey, zheir lirs
-and afign for ever, ta be holden
of us, aur eirs and fiuccefors,
as of Pur k nnor of Eafi Green-
rich, in KeZ , in free and coin-
mon Soccage and not in capite,
or b Knighis frvice, yeilding
and paj;ing jear4y ta us, Pur
heirs andficceffrs, for thefame
the fourh lPart of ali Gol and

filver Oar, which within the Li-
mits hereby granted, fhal/from
time to time, Iappen ta befoznd,
o"ver and beides the-yearj Rent
of twetzy }Marks andthe fourt
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Part of tee Gold andfiler Oar, nos hoirs & fuccefTeurs pour rai-
in and by the faid recized Let- fon de ce, la quatrième partie de
ters Patents reJerzedand payable. tous les minérais d'or ý& d'argent

qui dans les limites accordées par
ces préfentes, dans tous les temps, viendront à être trouvés fur &
au par-deffus de-la rente annuelle de vingt marcs, & de la quatrième
partie des ninérais d'or & d'argent réfervés & payables par les fus-
mentionnées Lettres patentes.

And £hat the Province or Ter-
ritory hereby granted and defcri-
bed, may be dignifyed vith as
large Titles and Priviledges as
aiy oater Parts aour Dominions
and Territories in thait Regian ;
Knowye, that we, of ouriirter
Grace, certain Knowledge and
ieer AMotion, have thougth fit

ta annex thefame TralofGrund
and Territory, unta tiefane Pro-
vince of Carainà ; and oui of the
Fu/nefs. of aur Royal Pwrer and
Preragative, ve dofor us, aur
heirs and ccef/rs, annex and
unite the 'me ta the faid Pro-
-ince of Garelina. And foras-
mach as we ,ave made and or-
dained, ite aforefaid .EdIward
Earl of Clarendon, George D<ke
of Aibemarle, William Eart of
Craven, John Lord Berkeley, An-
,thoqy Lord Afldey, Sir George
Carzerett, Sir John Coletaio,
and Sir William Berkeley, their
heirs and affigns, the ru Lords
and Proprietors of all the Pro-
vince orTerritoryaforefaid;I6ir'
ye therefore tnareover,A zat re

rpOfing efpeciai Tri <ndCon-

Et afin que la Province ou
territoire accordé & décrit par
ces préfentes, puiffe etre dé-
coré de titres & priviléges auffi
grands qu'aucune autre partie de
nos domaines & territoires dans
cette région, favoir faifois, que
Nous, de notre grace fpéciale ,
fcience certaine & propre mou-
vement, avons penfé couvenable
d'annexer la n@me étendue de
pays& territoire à la nême Pro-
vince (le Garoline, & de notre
pleine puifance & prérogative
royale, Nous, pour nous, nos-
hoirs & fucce-feurs, annekons &
auiffonI cette étendue de pays·à
ladite Province de Caroline, &
d'autant que nous avons fait &
établi les ci-deffus dits E douard
Cônite de Clarendon , George
Duc d'Albemarle,' Guillaume
Comte de Craven , Jean Lord
Berkeley, Antoine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier-,
Jean Colleton Chevalier, .&

Guillaume Berkeley Chevalier,
leurs hoirs & ayans caufe, vrais
feigneurs & propriétaires de
toute la Province & territoire

C)hartre
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Chartre fufdit: A ces caufes, ravoir fai-

-de la Caroline fons de plus,'que nous repofant
de i66;.. avec une particulière confiancë

fur leur fidélité fageffe ,j uflice
& prudente. circonfpedion ,
Nous, pour nous, nos hoirs &
fucceffeurs, accordons plein &
abfolu pouvoir, par ces préfen-
tes., auxdits Edouard Comte
de Clarendon, George Duc
d'Albemarle, Cuillaume Comte
de Craven, Jean Lord Berke-
ley, Antoine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier ,
Jean Colleton Chevalier , &
Guillaume Berkeley Chevalier,
& leurs héritiers & ayans caufe,
pour le bon & heureux gouver-
nementde toute ladite Province
ou territoire, plein pouvoir &
autorité d'ériger, conifituer &
faire plufieurs Ciomtés, Baronies
& colonies dans lefdites Provin-
ces, territoires, terres& héritages,
accordés & mentionnés comme
accordés par les fus-mentionnées
Lettres patentes, & par ces pré-
fentes,avec plufieurs& diftindles
jurifdialons, pouvoirs, libertés
4 priviléges; auffid'inftituer,
faire & établir,- & fous leurs
fceaux, promulguer toutes loix
& conflitutions, foit concernant
l'état public de toute ladité Pro-
vince ou territoire, ou d'une
Comté, Baronie, ou colonie
difinéte & particulière dépen-
dante de çette Province, foit

fidence in their Fidelity, Wifdm,
.lJulice and provident Circumf-.
peion for us, our heirs andtc-
Scefrs, do grant fil and abfr-
lute Porer, by' virtue of thefe
Prefents, ta them the faid Ed-
ward Ear/ of Clarendon, Geprge
Dzke of Albemarle, William Eari
of Craven, Jo/ni Lord Berbeley,
Ant4y Lord Af4ley, SirGeorge
Carterett, Sir JoAhn Colleton and
Sir William Berheley, and their
heirs and a(igns, for i/he good
anf : ypy Government of the
faid whote Province or Territory,
full Power and Authority ta ereé,
conjlitute and mahefeveral Coun-
dies, Baronies and Colonies, of
and within the faid Provinces,
Territories, Lands and Heredita-
ments, in and by thefaid recited
Letters Patents, and thefe Pre-

fents, granted, or mentioned to
be granted, as aforefaid, with

feveral and dflind Jurifdiiions,
Powers,Liberties aa' Friviiedges :
And afo4', ta ordain, mahe and
enan. and under their Seals, to
puklf ily Laws and Conli-

taions whatfeever, either apper-
taining to the publicA State of
the faid whale Province or Tef-
ritor, or of any dzlinJ or parti-
cular County, Barony or.Colony,
f or within the fame, or to the

private Uility of particular Fer-
fons, accrding ta iheir befl Dif-
cretion, b and with the Advice,

Alfrzns
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Afent and Apprbati n of the
Freemen of the Coutiz, Barny
or Colony, fir whichfitch La p or
Conflitution fßalI be ,-made,-or

'>the greater Part of then, or of
iheir Delegates or Deputies,
whom for ena5ling of the faid
Laws, when, and as. ofen as
need Ja/l require, ywe will that
the faid Edivard Eari of Cla-
rendon, George Due "of Albe-
marie, William Earl of Cravep,
John Lord Berheey, Anthoty
Lord Afley, Sir George Car-
terett, Sir John Clleton, and
Sir Wili/m Berele, and iheir
heirs or afjignzs, fha/lframn time
Io time, afremble inJich Manner
and Form as to--then J7falfeem
bejl: And thefane Laws duzly to
execute qpon all Peopie wittin ihe

faid Province or Territory, Coun-
zy, Barony or Coloqy , and the
Limits thereof fortthe time belig,
which fiail e conflituted under
the Power and Go'vernzment of
/hem, or aiy of them, eitherfai-

ling towards thefaid Province or
Territory of Cara/ina, or rwtur-
ning. from ihence towards En-
gland, or aiy ather of our, or
forreign Dominions , by- impofi-
lion of Penalties, Imprinment,
orany otherPunißment.: Yeà,ifit

flhdl be -needf di, and the quality
of the ofence requires it, by taing
away Member and LIfe, either by
them, ihefaid Edward Earl of

Tome 1V.

5 9J
concernant l'utilité particulière.
de perfonnes privées , felon
qu'ils avifèront bon être, par &
avec l'avis, le confentemnent &
I'approbation des bourgeois de
ladite Province ou territoire,
ou des bourgeois du Comté,
de la Baronnie ou colonie pour
qui ces loix & conflitutions au-
ront été faites, ou de la plus
grande partie d'entre eux, ou
de leurs repréfentans & députés,
lefquels, pour la formation de
ces loix, toutes & quantes fois
befoin fera,, nous voulons que
lefdits Edouard Comte de Cla-
rendon, George Duc d'Albe-
marle, Guillaume Comte de
Craven, Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord Ashlèy, George
Carteret Chevalier, Jean Col-
leton Chevalier, & Guillaume
Berkeley Chevalier , -leurs hoirs
&ayans caufe, de temps à autre,
affemblent en telle manière &
dans la forme qu'ils jugeront la
meilleure, & qu'ils faffent oh-
ferver duenment ces loix par qui-
conque habitera alors, ladite
Province ou territoire, Comté,
Baronnie ou colonie , & dans
les limites d'icelles , ou fera fous
le pouvoir & gouvernement.
d'eux, ou .d'un d'entre eux,
foit en allant par mer à ladite
Province & territoire de la Ca-
ioline, ou en revenant de cette
Province en Angleterre, ou

Ffff
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Chartre dans un autre de nos domaines,

de la Caroline ou chez l'étranger, impofant à
e . cet effet des peines telles que

l'emprifonnement . & . autres;
même fi le cas y échoit & la
natuire du délit l'exige, faifant
perdre membre & vie, foit par

\Iefdits Edouard Comte de Cla-
endon, George Duc d'Albe-
nýarle, Guillaunie Comte de
aven, Jean Lord Berkeley

A toinie Lord Ashley, George,
Carteret Chevalier,'Jean Col-

*etoii Chevalier, & Guillaunie
BerkeleyChevalier & leurshoirs,
foit pàr leurs députés, fieutenans,
juges, juflices , magifarats ou
officiers quelconques, tant dans
ladite I\rovince que fur mer,
en telle nanière & forme qu'il
femblera covenable auxdits
Ldouard Comte de Clarendon,
George Duc d'Albemarle, Guil-
laume Comte de Craveid, Jèan
Lord Berkeley, Antoine Lord
Ashley, Gtorge Carteret Che-
valier, Jean Colleton Cheva-
lier,-Guillaume Berkeley Che-
valier & leurs hoirs; & fembla-
blement qu'ils puiffent remettre,
pardonner, abolir, foit avant le
jtIgennt, foit après, tous cri-
nies & délits que ce foit , en
Contravention auxdites loix, &
faire toutes & chaque autre
chofe& thofesqui appartiennent
à# f alilement complet des
cours de juflice, celions, formes

Clarendn, George Duhe ofAiee -

marle, William Earl of Craven,
John Lord Berkeley, Anthony
LordAfdey,SirGeorge Carterett,
Sir John Colleton, and Sir Wil-
liam Berkeley and theirs. heirs,
or by them or iheir Deputies,
Lieutenants, Judges, Juices,
Magfi{rates, -or Officers what-
fever, as well within mthe jid
Province as at ea, inflch Man-
net and Form as untoa te faïd
Ed/ard Earl of ClarenYa,
Geoige Duhe of Albemarle, Wl-
liam Earl. of Craven , John Lard
Bere/ey, Anthnay Lord Aßiey,
Sir George Carter'ett Sir Jon
Colleton and Sir Wiian Ber-
~kele and their heirs , fn/di/Jem°
mi convenient: Alfa, ta remit,
releafje, pardon and aboli, we-
ther 6ejire Judgment or afier.,
al Crimes and' Offences what-

fover, againji iie /aid Laws,
and to d al and every àt ler
Tinzg and T igs, rhich mitO
the compeat Ejlabfliment of

Juqice, tnta Courts, Stj/ions and
Forms of Judicature, and Man-
iers f proceeding t/ereii, do
kbaeng, altha' in tihefe Preifents,
exprefs Mention is net made
iheref; and y' Judges, by him
or hem delegatedta award, pro-
cefs, hai Pleas, and eetermine
in a/I t/efaid Courts and PIades
of Judicature,. a/ A8lians, Luits
and' Catfes whatfoever, as wel.

Pièces produites
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criminal as civil, real, mfixt,per- de judcature. & manièes d'y
fanal, or of aty other Knd or procéder, quoique dans ces p
Nature whIatfoever: which Lars -fentes il n'el foit pas fait une

fo as afoarfaid, to be pubIed, ention expreff; & par jges
our pleaJure is, and we do en- délégués par un d'eux 'ou par
joyn Ieuire and command,al eux tous, juger., prc
be abfolutey frm and avazilable nir audience & dé
in Lav; and that all the': iee toutes leffrtes cours & places de
People of us, aur heirs andJùc- judicature, toutes acqions, proCès
cepàrs, witin /he faid Province & caufes que -ce foit, tant au
or Territory, de olferve and heep criminel quau .civil, réelles
thefame inviolably in zhofe Pars, mixtes, perfonnelles ou de quel-

Jo far as th/uy concern then,. under que. efpèce & nature que ce
the Pains and Penalties therein foit; lefquelles loix >y publiées
exprefed, or ta te expreffd cônme efi dit ci-deTus, notre
provided nererthelefs, that the piaifir eh & nous enjoiguoiise re-
faid Laes -be conßiant te Rea- ditrons & commandons qu'elfes
Jan, and as near as may e con- foient, loix abfolument fiables
venieniy, agreeable. ta M/e Laws &exécutoires, & que tous les.
aird Cu[lns of this ouir °Ream fujets de nous, nos hoirs,& fuc.

of El/andi.. ceffeurs dcans ladite Province
ocd. territoire,q les obfervent &c'

fuient inviolablement en "-$- contrées, ilutant qu'elles tes cone
cernenit . fous les, peines ord9onnèes ou ordonner, pourvu piar-
mois que, lefdites loix e épugnent point à la raifon, & - s'ap
prochient le plus que faie fe pourra t Joix & coutur es de
notre Royaumet dAngleterre.

.And becaz!fie flicz AJ/âInuI5is Et comme de pareilles afnem-
of Free-/zolders cannot u5eJùd- .lnées de bourgeois ue Peue
del ca/idas t/ere .ay qe Oc- efpc e ent coo-

Ca/o ta nre uire thefamfe; We do quées que les circoiflapcesí 'ei-

com enfi ditci-effs, otr

ierefore 4 hei!'eet, .ipe gent quelquefois: A ces cauifes,
anagjant -unto the Jaid Edirard . Nous, par ces pïéfentes, donnons.

FarI of Clarendon, George Due é & accordons auxdits E'doard
ef Albenanle, William Far & of Comte de Carendo eorgqu.eou l.
Graven, J/un Lard Berkieky, Duc, d'Albèma(rle, Gtillauîne -1]

An/zoiy LordA f/ ley, Sif George Comte de Craven, Jean Lord
ciJoeleys Ans ite Poroine

'Chartre
la coronl;e

de 166;.
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Chartre George Carteret Chevalier,

de 4 Caroline Jean Colleton Chevaliér, &
de i ó6j Guillaume Berkeley Chevalier,

leurs hoirs & ayans caufe, plein
pouvoir & autorité de faire &
donner dans-tous les temps, par,
eux-mêmes ou leurs Magiftratsà
ce dûement autorifés, des prdres
& ordonnances convenables &
utiles dans la Province ou territoi-
re fufdit, ou dans quelqu'un des
.Comtés, Baron nies ou provinces
d'icelle, qui fortiront leur plein
& entier effet",2tant par rapport
au maintien de la paix qu'au
meilleur gouvernement des ha-
bitans; & de les faire publier à
tous ceux que lefdits ordres
pourront concerner ; lefquels.
ordres & ordonnances,, Nous,

par ces préfentes, étroitement
chargeons & commandons que
l'on obferve inviolablement dans
lefdites Province, Comtés, ter-
ritoires, Baronnies & Provinces,
fous les peines y portées, pourvû
que ces ordonnances foient rai-
fonnables & ne répugnent ni ne
foient -contraires, majp!foient,
autant que fe pourra, conformes
aux loix & flatuts de notre
Royaume d'Angleterre, & pour-
'vû que ces ordonnances ne ten-
dent pas à borner, léter ou
détruire les droits ou intérêts de
quelques perfonnes que ce foit
ou immeubles.

Et afin que ladite 'Province

Sir William BerkeIty, tieir feirs.
and afigns, by theofe4'es or iheir
Magif/rates i- that beihaf, lar-

fu/y authoriZèd, fii Porer and
Authority fraim tine £o lime; to
inke and ordain fit and whol-

faîme Orders and Ordinances, wi-
ihin ihe P'rovince or Territ oay
aforefaid, or any Coity', Baroqy
or Province,of orwithin ihefame,
to be hept and obferred, as well

*for the keeping of the Peace, as
for the better Governmeiz of.the
Pei2ile there abiding, and to pu-
b/i/A the fame to all to whomr it

inay <;oncern: Wich Ordinances
we do, by thefr Prefints,fIreight-
y charge and comnand to be
inviolab(y obferpedwithin rhefame
Province, Countys, Territorys,
Baronys and Provinces, under
the Penalties iherein expref/d;
Jo as Jitch Ordinances be reafo-
nabie and not repugnant or con-
trary, but as near as maybe
agreeable te the Laws and Sa-
tutes of this our Kingdom f Ed.
gland, an4Ifo as the fame Or-"
dinances do not extend to the
hnding, chaeging or aking away
-of the Righi or Interfl of any
Perfan or Perfons, :in their free-
hold, Goods or Chattels what-
foever.

dans leur liberté, biens, meubles

And to te end the faid Pro-
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vince or Terriory, may be the
More héppi4y encreafed by the
Multitude of People reforting
thither, and may lihew °e 6e the
more frgy def the
Incurfions of Savages and ather
Enemies , Pirates and Robers ;
iherefore, 'we for us, Our leirs
andficcejrs, do give and grant,,
by thefe Prefients, Power, Licenfe
and Liberty unto ail the leige
People af-us, Pur heirs andJic-
cej/prs in our Kingdm of En-
gland, or efewere; within aiy
otherour Dominions, Ißands. Co-
lonies or Plantations, (exceptng
thofe whofhall be efpeciai/y for-
iden) tao tranfport themfelves

and fanïilies into the faid Pro-
vince or Tèrriory, witzrconvenient
flipping, andfiùing Provi(ons ;
and there ta feule themfelves,
dwell, and inhabt, any Law,
Ac?, Statute, Ordinance , or
other Tuing ta the eontrary in
aqy wife, notritlhßanding.

And we vill ayfo, and of°our

efpecial Grace, for us, our heirs
and fcceffers,. do flreight4y en-

joyn ordain, cnjitute and com-
mand, that ,the fid Province or
TerritLry, JTat re of our Aile-
giance; and that al and fin-
gutar -the Subjeas and leige
People of us, our heirs andjuc-
ceffors,trafported, r ta be iranf
poried into the jaid' Province,
and tde children of them, and

Paires du Roi.' -597
ou territoire puiffe plus heureu- chartre
fement s'accroître par la multi- de la Caroline
tude de ceux qui iront s'y établir, de î 66;.
& puiffe auffi être mieux défen-
due des incurfions des fauvages
& autres ennemis, pirates &
voleurs: A ces caufes, Nous,
pour nous, nos hoirs & fuccef-
feurs , donnons & accordons,
par ces préfentes, pouvoir, per-.
niffion & liberté à tous les ,ujets

de nous, nos hoirs & fuccef-
feurs dans notie Royaume d'An-
gleterre ou ailleurs, dans quel.
qu'autre de i os domaines, ifdes,
colonies- plantations ( ex-
cepté ce à qui ce fera particu-
lièrement défendu) de fe tranf-
porter eux & leurs familles dans
ladite Province ou territoire fur
des vaiffeaux convenables., &
avec des provifions fuffifates,
& de s'y établir, d'y demeurer
& habiter, nonobfiait toute loi,
aéle, fiatut, ordonnance, ou
autre chofe à ce contraire.

Et aufi nous voulons, & de
notre grace fpéciale, pour nous,
nos hoirs & fuccealeurs, e joi-
gnons étroitement, établiffons,
conflituons & commandons que
ladite Province ou territoire foit'
de notre obéiffance, & que'tous
& chacun les fujets & hommes
liges de nous,-, nos hoirs & fuc-
ceffeurs, tranfportés ou à tranf-
porter dans ladite Province, &
leurs enfauls & ceux qui defçen-
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e. dront d'eux, nés & à naître ,
'oline foient naturaifés & hommes liges,
S• de nous, nos hoirs & fuccef-

feurs de notre Royaume.d'An-.
gleterre, & foient en toutes,
chofes tenus, traités & réputés.
comme les hommes liges & féaux
de nous , noshoirs&fucceffeurs.
n3és dans notredit Royaume, ou
quelqu'autre de nos domaines,
& qu'ilspuiffent hériter ou au-
trement acquérir,.recevoi, pen-
dre, tenir, achéter & pofféder
toutes terres, ténemens «-héri-
tages que ce foit dans tfdites
contrées, & qu'ils puiWfent les oc-'
cuper & en jouir,' les vendre ,
aliéner & léguer , comme auffi
qu'ils puiffent librement & tran-
quillement avoir & pofféder
toùtes libertés, franchifes & pii-
viléges de notre Royaume &
autres de nos domaines, & en
jouir comme nos hommes liges
nés dans ces -mêmes Royaumes
& domaines, fans moleflation,
vexation, trouble ou empêche-,
nient de notre part , ou de
celle de nos hoirs & fucceffeurs,
nonobVant tous aétes, flatuts,
ordonnances & provifions à ce
contraires.

Et en -outre,. afin que nos'
fujets de notredit Royaune
d'Angleterre & de nos autres
domaines, puiffent être plus en-
couragés à entr'epre, dre cette

expédition de bonne lonté,

roduites
flîch as fliall defcendfremn î em,
tiere born, or hereafter to be bOrn,
e, andjfiall be DeniZens and

Leiges of us, our heirs and flic-
ceffors of t/is our Eingdom of
England, and be in al Things,
held, ireated and reputed as the
leige.faithfuli People of us, aur
heirs andficceffers, barn within
this our faid .Kingdon, or any
ather of our Dominions; and may
inherit, or other'frpurchafe and
receive·, tahe, lold, buiy - and

pofefs any Lands, Tenenents- or
Hiereditaments, within the Jaid
'Places, and them may occpy
and enjoy, feil, alien end 6e-
Iue:Ah; as ikewife, ail Liber-
ries, Francfes and Priviledges
of' this our Kingdam, and of
aiier our Dominions aforefaid,

.y freey anad guiety have,
paffefs and enjoy, as our leige,
People born withinthefame, with-
out the MaoleJlation, Vexation
Trouble or Grievance of us, Our
-eirs and frccefors, any Aa,
Statute, Oradizanzce, Proviion ta
the contrary, natwith[/auzding.

And further mare, tiat oaur
Subjeèls of this zurfaid Kingdn

of Englaizd, and other our Do-
minions, may be tle ratuer en-

cotrageto inidertake this Ex-
pedition, with read and chear-



par les Commffaires du Roi.
fuhl Mnds: Krwwye, that we,
of our efpecial Grace, certain
Knowledge and meer Motion,
do give and grant, by virtue of
thefe Prefents, -ai wello zlefaid
Edivard Ear/ f Clarendon,
George Duke of Aibenarle ,Wit-
lian Earl ofCraven, John Lord
.Berkeley, Anthany Lord AJl4y,
Sir George Carterett , Sir John
Colleton and Sir Wllian Ber-
Aeley and tiheir heirs, as into a/i
sthers asj7zl,frm time to tinie,
repair unto zhe faid Province or
Territory, with/ a purpofe ta in-
habit ihere, or t trade wit th'e
natives ihereof ; fuil Liberty and
Licene ta lade andfreight in'
every Port whatfoever, of us, aur
heirs and Jîccefors; and into
the faid' Province of Caralina,
by them, theirfervants andafigns,
ta tranfport ail andfjgular, their
Goods, Waresand Merchandizes;
as /iheife , a/I fort of Grain
vhtfoever, and any athér Thing,

whAtfoever necelfaryfor theirfaod
and c/oathing, net prohibited by
the Laws and Statutes of Pur
.Kingdom and Dominions, te be
carried out of the fame, wih/zut
any Lett or Malejltion of us,
-0ur heirs andfcceffors, or of any

ther our Ojîcers or a Mini(lers
vilatfever; faving à/f ta ús, our
heirs andficce{frs, the Cuions,
and ather Dutiies and Paymehts
due for the faid Wares and
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favoir faifons, que nous , de Chartre
notre grace fpéciale, fcience cer- de la Caroline

taine & propre mouvement, de 166F-
donnons & accordons par ces
préfentes, tant auxdits Edouard
Comte de Clarendon, George
Duc d'Albemarle , Guillaunie
Comte de Craven, Jean Lord
Berkeley, Antoine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier,
Jean Colleton Chevalier, &
Guillaume Berkeley Chevalier,
& leurs hoirs, qu'à tous autres'-
qui, dans tous les temps, iront
dans ladite Province ou terri-
toire, dans le deffein de s'y éta-
blir.ou d'y commercer avec les
natifs, pleine liberté & permif-
fion d'embarquer dans tel port
que ce foit ý. appartenant à nous,
nos hoirs & fucceffeurs; & dans
ladite Provin~ce de Caroline, par

,eux, leurs ferviteurs & ayans
caufe etous& chacun leurs biens,
effets & marchandifes, comme
auffi toutes fortes de grains quel-
conques, & quelqu'autre chofe
que ce foit, néceffaire pour leur
nourriture & habillement, non
prohibés par les loix & fiatuts
de nos Royaume & donaines,
pour être portés dehors fans em-
pêchement ou molefiation de
notre part, ou de celle de nos
hoirs & fucceffeurs, ou de quel-
qu'autre de nos Offiçiers & Mi-
nilfres que ce foit, fauf auffi les
droits, coûtanes & payemens-à



Pièces produites
Chartre. nous dûs pour lefdits effets &

de' la Caroline miarchandifes, fuivant les divers
de t665 tarifs des places o' ils feront em-

barqués.
Nous voulons auffi , & par

ces préfentes, pour nous, nos
hoirs & fucceffeurs, donnons &
&accordons permiffion par notre
préfente chartreauxdits Edouard
Çonte de Clarendon, George
Duc d'Albemarle, Guillaume
Comte de Craven , Jean Lord
Berkeley, Antoine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier,
Jean Colleton Chevalier, &
Guillaume Berkeley Chevalier,
leurs hoirs & ayans caufe, & à
tous les habitans & domiciliés
de la Province ou territÔire fuf-
dit, préfens&*futurs, plein pou-
voirs &, abfolue autorité d'im-
porter ou décharger par eux-
mêmes, ou leurs ferviteurs
fadeurs, ou ayans caufe, toutes
marchandifes & denrées que ce
foit du produit de ladite Pro-
vince ou territoire, foit par nier
ou par terre , dans tels des ports
appartenant à nous,;nos hoirs
& fucceffeurs, qu'ils voudront
dans nos Royaumes d'Angle-,
terre, d'Ecoffe & d'Irlande, ou
de difpofer defdits biens dans
lefdits ports; & s'il y a lieu, dans
l'année du débarquement, de
charger de nouveau lefdites
marchandifés & biens fur le
'même vaiffeau ou fur d'autres,

Merchandiges, accordhng ta the
feverai Bates of the Places
fron wahence the fane fa be
traifported.

We wili a/fa, and by tef
Prefents, for us, our heirs and

fucce /rs, do give and grant Li-
ceifa by t/lis aur Charter, into
tt faid Edvard Earl af Cla-
rendai, George' Dte of Albe-
marte, Villiam Earl ofCrven,
John Lord -BerAaiey, Anthn
Lord (7iey, i St: George Car
terett, Sir Jo/t Ci/eton-and Sir
Wiliam Bereley, iheir 4eirs ana
aßgîns, and to Il i he.Inhabitants
and Direllers in the Provinceor
Territary aforefaid, both prefeint
and ta come, full Power and
Auta&rity ta inport or un/ade by
themfelves, or their fervants,
faors or, afigns, all Mercai-
dies and Goods whatfjever, t/at

Jai arfr of the Fruits andcom-
modities f the faid Proince or
Territo>y, either by L and or Sea,
into any the Ports of us, our
heirs andfccefors, in our King-
dam of Eng/and, Scot/and or
Ire/and; or otherrife, ta depof
of the faid Goodis, in the fid
Ports: and Y it need be, within
one Year next after the uladading,.
ta lade the.jaid Mrclidrndies
and Goeds again in ttefamte,
or ather fßis , and ta export
the fame into any other Coun-
trys, either of our Dominions or

forreign,
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par les Commiaires du Roi.
forreigi, being in amity with us,
sur heirs and fccefprs, Joas
the pay flich CußJons, Jubfidies
and ather Duties for the fame
Io us, Our heirs andiiccefprs, as
the ref of our Subjeds of this
our Kingdom, for the timue being,
fail be bound to pay ; beyond
vhich we vill ntip thai the In-
habitants of the faid Province
or Territor, fßali be any ways
charged. Provided, neverthelefs,
and Our wil and pleaflre is,
and we havefurtherfor the Con-

fiderations aforefa;d, of our fpe-
cial Grace, certain Kzowiedge
and meer lotion, given and
granted, and by thefe Prefents,
for us, Our heirs and fuccefrs,
drogive andgrant unto thefaid
Edward Eari of Clarendon,
George Duhe of Albemarle, Wd-
lian Earl of Craven, John Lord
Berthele, 'Anthony Lord A/fzey,
Sir George Carterett, Sir John
Colleton and Sir W illiam Ber-
heley, their heirs and afigns,

fuil and free Licenfe, Libery,
Power and Authority, a l!y
tine or times, fron andJ after
thefeai of S.à Michac/tthe Arch-
Angel, which fßall be in the
Year of our Lord Clrß, onze
thoufand fix hundred ßxty and

feven, as veil to inport and
bring into any our.Qgniniosfriom
the faid Province of Caroina,
er ay Part thereof, the fePeral

Tome IV.

. & de les exportr en toute Chartre
autre contrée, foit de nos do- de la Caroine
maines, foit dépendante des de z 66;.
étrangers en alliance avec nous,
nos hoirs & fucceffeurs, après
avoir payé tels coûtunmes, fub-
fides & autres droits à nous,
nos hoirs & fucceffeurs, que le
refle de nos fujets de notre
Royaume payeront pour lors;
au-delà de quoi nous voulons
que les habitans de ladite Pro-
vince ou territoire ne payent
aucune chofe ; mais néanmoins
notre volonté & plaifir eft, &
nous avons de plus, pour les
confidérations ci-deffus, de notre
grace fpéciale , fcience certaine
& propre mouvement, donné
& accôrdé, & par ces préfentes,
pour nous, nos hoirs & fuc-
ceffeurs, donnons & accordons
auxdits Edouard Comtede Cla-
rendon, George Duc d'Albe-
marle, Guillaume Çonite de
Craven, Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord Ashley, George
Carteret 'Chevalier, Jean Col-
leton Chevalier, & Guillaume
Berkeley Chevalier, leurs hoirs
& ayans caufe, pleine permiffion,
liberté, pouvoir & autorité en
tel temps que ce foit, après la
fête de l'Archange Saint Michel
de l'an mil fix cent foixante-
fept,, d'importer dans nos, do-
maines, de ladite Province de
Caroline ou d'auçn endroit

G ggg
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Chartre d'icelle, les divers effets & mar-

de la Caroline chandifes ci- après mentionnés;
de ,6 65' favoir, ,des foies, vins, raifins

de Corynthe, raifins fecs, capres,
cire, amendes, huile & olives,
fans payer ou devoir à nous,
nos hoirs é< fucceffeurs, aucunes
coûtumes , impôts ou autres
droits pour ces denrées, pour &
duiant l'efpace de fept ans , à
commencer & êtrecomptés après
la première importation faite
de ladite Province dans nos do-
naines, de quatie tonneaux
d'une defdites denrées, dans un
vaiffeau ou bâtiment , conrme
aufi d'exporter (le nos domaines
dans ladite Province ou terri-
toire, fans payer de droits, toutes
fortes -d'outils utiles ou nécef-
faires aux planteurs pour l'amé-
lioiationI des pays fufdits, no-
înobfant toutes claufes conte-
nues dans ces préfentes,ou toutes
loix, aéles, flatuts, ,prohibitions
ou autre matière ou chofe ci-
devant faite, eue, établie ou'
réfervée, ou ci après à être eue,
faite, établie ou palée, à ce con-
traire.

Et de plus, de notre plus.
ample.& fpéciale grace , fcience
certaine & pro pre mouvement,
Nous, pour !lous, nos hoirs &
fucceffeurs-, accordons auxdits
Edouard Conte de Clarendon,

Goos and Commodities herein
afier mentioned, that is tofi;
Sils, Wines, Currants, RaiJons,
Capers, Wax, Almonds, Qyl
and. Olives, wvihout paying or
anwfering to us, our heirs ana'

fuccefors, any Cz/am, Impofi,
or éther Duty, for, or in reJpe,2
thereof, for and during t/he timte
and fpace offeren Years~to com.
mence and be accompted from
and afier the frI importation of
four Tons of any thefaid-Goods,
in aty one Bottom, Jihip erVeffel,
from t|efaid Province or Terri-
tory, inta any of our Dominions;
as al'fo, to expert iad carry out
of any of our Dominions into the

faid Province or Territor, Cuf-
temfree,'alI Sorts of Tals, which

f4aIl ie ufuiill or necefar for
the Planter, there, in the Acco-
modation and Improvement .of
the Premifes any Tuing before
in z,4efe Prefents contained, or
an; Lair, AIZ, Siatute, Pro-
hibition, or other Matter, or
Thing,' heretofore had, made,
enafed or provided, or hereafier
ta be had, made, ena(led or pro-
vided, in aqy wfe iiotwithjlan-
t/ing-.

Andfirthermore, of our more
ample and efpecia/ Grace, cer-
tain Knowvledge and meer Motion
we de for mus, ou r heirs andfic-
ceffers, grant unto the faid L4
w'ard EarlofClarendn, Georg
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par les Commi
Du;ke of Alkmarle. William Earl
of Gravenz, John Lard Berhe/ey,
Athlony Lord Afley, Sir George
Carterett, Sir Joh/ Clletn and
Sir, Williamn Berkeley, tieir Ieirs
and afigns, ful/ and bfolute
Pover and Auithority ta make,
ereJt and confßitute w'ihi the
faid Prvince or Territoy, and
the jes and Ißets aforefaid,
fcz and fo many Sea- Parts,
Habeurs, Creeks andoîber Places
for difcarge and unlading ef
Goods and Merchandites out of
Sips, Boats and other Veffels,
and for fading of then in /7zcA
andfo"many Places, as wi/zic
J.ujfdiJlions, Priviledges and
Franchifes unto the faid Paris
ieanging, as to te ß/al/feem
mo/ expedient; and thai ,al and.
fingular, the S/jips, Bets,. and
eter Vef/ls, wAicA fkal cane
for MerchandiZes,anidTrade inta
the faid Prvince or Terri ,tr , or
f4ail depari out of the ame,
fial/ te laden and u °nadn at
flch Parts only, àsf/allbeeret7ed
and conßituted by thefaid Ed-
-vard Earl fC/arendon, George
Duike of A/bemare, Wiliarn Eari
ofraven, John Lord Berkeley,
Anthony LordAf/ey, Sir George
Carterett, Sir John Colleton and
Sir lVi/liam Berkeley, eieir heirs
4nd afflns, and not e//r'were,
aiy Ufe, Cufem, or any Tzing

qhires du :Roi 6o3
George Duc d'Albeniarle, Guil-
laume Comte de Craven , Jean
Lord Berkeley, Antoine Lord
Ashley, George Carteret Che-
valier, Jean Colleton Chevalier,
& Guillaume Berkeley.Cheva-
lier, leurs hoirs.& ayans caufe,
plein & abfolu pouvoir & auto-
rité de faire, ériger & confli-
tuer dans ladite Province ou
territoire, ifles & iflots fufdits,
tels & autant de ports de mer,
havres, criques & autres places
pour décharger & débarquer les
denrées & marchandifes hors des
vaiffeaux, chaloupes & autres
bâtimens ' & pour les charger
en tels & autant de places, avec
tels jurifdidions, priviléges &
franchifes apparte.nans auxdits
ports , qu'ils trouveront avanta-
geux; & que tous & chaque
vaiffeaux, chaloupes& bâtimens
qui viendront pour comimrcer
dans ladite Province ou terri-
toire, ou en partiront, foient
chargés & déchargés dans les
feuls ports qui auront été érigés
& conftitués par lefdits Edouard
Cômte de Clarendon, George
Duc d'Albemarle, Guillaume
Comte de Craven, Jean Lord
Berkeley, Antoine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier,
Jean Colleton Chevalier, &
Guillaunie Berkeley Chevalier,
leurs hoirs & ayans caufe, &

Ggggij
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'Chartre non ailleûrs, nonobllant tout

de la Caroline ufage, coutume ou chofe quel-
de i 665. conque à ce contraire.

Et de plus, nous voulons,
établiffons & flatuons, & par
ces préfentes , pour nous, nos
hoirs & fucceffeurs, accordons
auxdits Edouard Comte de Cla-
rendon, George ,Duc d'Albe-
marle, Guillaume Comte de
Craven, Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord .Ashley ,. George-
Carteret Chevalier, Jean Col-
leton Chevalier, & Guillaume
Berkeley Chevalier, leurs hoirs
& ayans caufe , que. lefdits
Edouard Comte de Clarendon,
Ceorge Duc d'AlbeniaIe, Guil-
laume Comte de Craven , Jean
Lord Berkeley, Antoine Lord
Ashley, George Carteret Che-
valier, Jean Colleton Cheva-
lier,· & Guillaume Berkeley
Chevalier, leurs hoirs & avans
caufe, puiffent en tout temps à
Jamais lever des coûtumes &
fubfides dans les ports; havres,
criques & autres places dans la
Province fufdite, fur les biens
& marchandifes qui y font ou
qii y feront chargés & déchar-
gés, lefdits droits étant affisavec
jufte caufe & raifonnablement,
& avec le confentenient des
bourgeois ou de la plus grande
partie d'entre eux, comme ci-
deffus dit, à qui nous donnons

to the contrary in any w ife not
bithflandingo.

And we do _frthermare jwill,
appoint and ordain, and by thefe
Prefents, for us, Pu' heirs and

fuccefors, do grant ita he faid
Edward Ead of Clarendon,
George Duke of Albemarle, Wit-
liain Earlof Craven, Jon Lord
Berheley, Anthony Lord Afhley,
Sir George Cartereti, Sir John
Calleton, and Sir William Ber.
hley, their 'heirs and afligns,
that thePy the faid Edward Earl
of Clarendon, George Duhe of
Albemarle, William EarlofCra-
ven, John Lord Berkeley, An-
thon!y- Lard Af/l/e Sir George
Carerett , Sir John Colleta
and Sir William BerIeley, their
heirs.and aigns, mayfram lime
ta time ,far ever, have and enjey
the Czams and Subfidies in the
Ports , Harbouîrs, Creeks and
ather Places within the Province
afrefaid, payabmlefer the Goods,
MerchandiZes and Wres /here
laded, or be laded or, unladen,
the faid Cufloms to be reafonaby
affed upon any Occaf .n y
themfelves, and by àiid with he
Confent of the free Peaple, or the
greater Part of them, as afare-
faid; ta whom we give foyer
by thefe Prefents for usaur heirs
and Jitccefors., upon jujl Caufe
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par les Comnhiaires du Roi. 6o-5
andin a due Proportion ta afèfs pouvoir, par ces préfentes , pour chartre
and impofe thejame. nous, nos hoirs & fucceffeurs , de la Caroline

d'impofer & répartir ces droits de z 667.
avec jufle caufe &; en jufle proportion.

Andfurther, of oir efpecial Et de plus, de notre plus fpé-
Grace, certain Knowledge and ciale grace, fcience certaine &
meer Motion, we have given, propre mouvement, nous avons
granted and coifrmed, and by doniié, accordé & confirmé,
thefe Prefents for us, our, heirs par ces préfentes, pour nous, nos
andficef/ors, do, give, grant boirs& fucceffeurs, donnons &
and confirm unto the faid Ed- accordons, & confirmons auxdits
ward Ear of Clarendon, George, Edouard Comte de Clarendon,
Duhe ofAlbemarle, William Earl GeorgeDuc d'Albemarle, Guil-
of Craven, John Lord Bereig, launye ,$oMte de Craven, Jean
Anthony Lord Afle, SirGeorge Lord Brkeley. Antoine Lord
Carterett ,Sir John Colleton nd Ashle George Carteret Che-
Sir Wiliam Berheley, t heir heirs valier, Jean Colleton Cheva-
and aJigns, full and abfo/zae lier & G aume Berkeley
Power, Licene and Authoriy, Chevalier, leurs hoirs & ayans
that they the faid Edward Eari caufe, plein & abfolu pouvoir,
if Clarendon, George Duke of permiffion & autorité qu'eux
Albemarle, William EarI of Cra- efdits Edouard Comte de Cia-
ven, John Lord Berheley, An- rendon, George Duc d'Albe-
thony Lord Afhey, Jir George marie, Guillaume Comte de
Carterett, Sir.John Colleton and Craven, Jean Lord Berkeley,
Jir William berheley, their heirs Antoine LordAshley, George
and affignsfom ime to time, Çarteret Chevalier, Jean Col-
hereafterfor ever, at his and their leton Chevalier, & Guillaume
Will and Pleafiure, may affign, Berkeley Chevalierë leurs hoirs
alien, grant, demife or infeof the & ayans caufe., puiffent en tout

.Przn~rsor n> Part or Farce/I temps, dorénavant'à jamais, tousPremifes or any Pato Pr
thereof ta him or them, that ßalI chacun. d'eux, à leur volonté
he viling to purchafs the faie; . plaifir,.donner, aliéner,
and ta fuch Perfon and Perfons, corder, arrenter, inféoder les
as theyfhall think fit, ta -have conceflions fufdites; ou partie
and ta hold ta id d'icellesà celui ou cex qui vou-
Perfen or Perfons, their heir dra ou voudront les acquérir,
and «Jigns, in .Fee Simple or in & 'à telle ou telles perfonnes

Gr c u,
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Chartre qu'ils jugeront à. propos, pour

de la Caroline les avoir & tenir, eux ou aucun
de 1665. d'eux, leurs hoirs & ayans caufe,

en fief fimple ou en fief hérédi-
taire, ou pour le ternie d'une
vie, ou de plufieurs vies, ou
d'un nombre d'ainées , & rele-
ver defdits'Edouard Comte de
Clarendon, George Duc d'AI-
bemarle, Guillaume Comte de
Craven, Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord Ashley, George
Carteret Chevalier, Jean Col.
leton Chevalier, & Guillaume
Berkeley Chevalier, leurs hoirs
& ayans caufe, à la charge de
telles rentes, fervices & droits
qu'il paroîtra convenable aux-
dits Edouard Comte de Cla-
rendon, George Duc. d'Albe-
marle , Guillaume Comte de
Craven, Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord Ash[ey, George
Carteret Chev;lier, Jean Col-
leton Chevalier, & Guillaume
Berkeley Chevalier, leurs hoirs
& ayans taufe, & non de nous,
nos hoirs & fucceffeurs,; & don-
nons & accordons à toutes &
chacune defditesperfonnes, par-
ces préfentes, pour nous, nos.
hoirs &ficceffeur., permiflion,
autorité, & pouvoir d'avoir &
prendre les concefions fufdi--
tes, ou partie d'icelles , defdits
Edouard Comte' de Clarendon,
George Duc d'Albemarle, Guil-
laume Conite de Craven, Jean

Fee Tay/e, or for ihu Ter of
Life or Lives, or Years to be
held of them, the faid Edward
Earl of Clarendon, George D uhe
af Abemarle, Wiliam Earl of
Craven, Jorn Lord BeAc/ey,
Anthony Lord Afi/ey, Sir George
Cartereut, Sir John Co/teton,
tnd Sir 'i//iam BerAele, tzeir
Ieirs and a/igns, Ay fiich Renis,
Services and C[eefmi, &s f//ai
fem fit ta theni Aefaid Edward
Ear of Clarendon, George Duke
of A/icmar/e, William. Earl of
Craven, Jon .Lord Berheley;,
Anthony Lord Afz/ey, Sir George
Carterett, Sir John Ce/eton and
Jir Wil/iam Berkle/y, their eirs
and afgns, and not of us, our
heirs and ficcefrs: -and ta the

fame Perfon and Perfans, and
ta ai /and every of thern, we do,
gile and grant b; tkefe Prefents,
fer nzur heirs andfzcc,&rs,
Licenfe, Aut/ority and Power,
t/atflic Prfn Y>? Perfons, may
have and tal the. PremiJes, or
any parcel 1ihereof, of the faid
Edward Earl of Clarendon,
George Duhe ofA/lemarle, Wil-
liam Ear/ of-raven,'Jahn Lord
Ber4e/ey, Anthony Lord Ai/ey,
Sir George Carterett, Sir Jamn
Colereait, and Sir W//iam Ber-

eley, -teir heirs and aJfigns,
anad the fmine ta hold ta themv

fe'/ies, .their teirs or a4igns, in
rti EfzI/ae ofnzhertancefever,
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par les Comr,
in Fee Simple or in Fee Tae, or
otherreife, as to them the faid
Edirard Earl of Clarendon,
George Duhe of Albemar/e, Wil-
liam Earl of Craven, Jhii Lord
Berkele,,AntAiozy Lord Afz/ey,
.&r George Cariereit, Sir Jo/na
Coleon. and Sir William Ber--
heley, their heirs and afignsfhal
eem expedient: the Statute in
the Par/iament of Edrard, fan
CfXing Henry, heretofore King
of England, .our Predeceffor,
cIsmmon/y ca/led, the Statute ofe
Quia Emptores Terrx,. or any
oiter Statute, Ail, Ordinance,
Ufe, Lair, Cui/am, or 1y9 oMter
Matter, Caufe or Thiing here-
tofore publfed or. provided ta
t/e contrar in any wyife not-
vit4flanding.

ceffeur, comniunérneCnt appelé
ou tous autres fnatuts, aótes,
tumes, ou telle autre matière,,
bliée ou réfervé, à ce contraire.

And becaufye may Perfns
krn -and izabiting in theßJid
Province for their DeferIs and
Services may expeé, and le
capàbe of Marhs of Honour anId
Favour, which in refped of the
great Difiancecannotconvenienz4y
îenferred by us ; our Will and
Fleafitre therefore is and we do
ýy thefe Prefents, give andgrant
unta te faid Edward Ear/ of
Clarendz, George Du/te of Al-
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Lord Berkeley Antoine Lord
Ashley, George Carteret Che-
valier, Jean Colleton Clieva-
lier, & Guillaume Berkeley
Chevalier, leurs hoirs & ayans
caufe, &-delesý tenir, eux, leurs
hoirs & ayans caufe, à tel titre
d'héritage que ce foit, en fief
fimple ou fiefE héréditaire ou
autrement , ainfi qu'il paroî-
tra convenable auxdits Edouard
Comte de -Clarendon ,Y George
Duc d'Albemarle, Guillaume
Comte de Crave-n-, Jean Lord
Berkeley, Antôine Lord Ashley,
George Carteret Chevalier,
Jean Colleton Chevalier, &
Guillaume Berkeley Chevalier,
leurs hoirs & ayans caufe: non-
obaant le flatut du Parlement
d'Edouard fils du Roi Henri-
Roi d'Angleterre, notre prédé-
le flatut Quia Emptores Terr,

ordonnances, ufages, loix, cou-
caufe, ou chofe ci - devant pu-

Et comme plufieurs perfonnes
nées & habitansdans ladite Pro-
vince, .par leur mérite & leurs
fervices, peuvent attendre &
mériter des marques d'honneur
& de faveur , lefqu elles, à caufe
de la grande dinlance, nous ne
pouvons convenablement con-
férer., notre volonté & plaifir
eft ,& Nous, par ces préfen tes,
donnons & accordons auxdits
Edouard Comte de Clarendon,

C/atre
de la Caroline
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chartre George Duc d'Albenarle, Guil-
de la Caroline laume Comte de Craven , Jean

de î 665. Lord Berkeley, Antoine Lord
Ashley, George Carteret Che-
valier,'Jean Colleton Cheva-
lier, & Guillaume Berkeley
Chvalier, leurs hoirs & ayans
caufe, plein pouvoir-& autorité
de donner & conférer à tels des,
habitans de ladite Province ou
territoire qui le mériteront, ou
qu'ils jugeront le mériter, telles
niarquesde faveur &titres d'hon-
neur qu'ils trouveront à propos;
de façon cependant klùe ces titres
& marques d'honneur ne foient
pas les nêmes dont les fujets
de notre Royaume d'Angleterre
jouiffent & font décorés.

Et de plus encore, Nous ,
par ces préfentes, pour nous,
nos hoirs & fucceffeurs, donnons
& accordons auxdits Edouard
Comte de Clarendon, George
Duc d'Albemarle, Guillaume
Comte de Craven-Jean Lord
Berkeley, AntoinéèLord Aslitey,
George Carteret Che'valier,
Jean Colleton Chevalier, &
Guillaume Berkeley, leurslhoirs
& ayans caufe,. plein pouvoir,
liberté & permIifigon d'érigeri
élever & bâtir dans ladite Pro-
vince & les places fufdites , ou
dans aucun endroit d'icelles,

;-tels & autant de forts, forte-
reffes, châteaux, cités, bourgs,
villes, villages & autres forti-

benàrle, P21/an Lord Craven,
John Lärd Berhe/ey, Antwzy
Lord A7u/y, Jir George Car-
terett, Jzi Jo/n. Co/eton'azd
Sir 2iam Berke/ey, tieir Aeirs,
and aeigis, fIH Prer and
Ait/orityzrigive andconferrunto,
and ipsn fich of the Inhabitants
of the faid Prevince, or Terri-
tory, as t/ey fta/ thin, do, or
f/a/i menrit ;he jamne,fc Miarhs
of Favour, and Tiu/es of Ioneour,
as they fiail, tAinA fit, fa as
tieir Ti/es or Hanozirs ee not
t/e fane as are enjfoed iy, or.
coijèrred uipan any ef te Sub-

jeés of tMis our Eingdom of
Eng/and.

And fitrther a/f4, we do Zy
tiefe Prejfetis, for' us, our ./wirs
andfcce{erjs',give and. grant,
to them thefai' Edvard Ear
of C/arendenz ; Gèsrge Duthe
of Albemar/e, Wi//iam Ear/ f
Craven, John Lord Beroely,'
Anzth/i!y LordAfhley, Sir George
Ca/terett, Sir JoA Caleten,
and S r4//iam Bérhele, teir
heirs and af/igns, fu/I Power,
Liniery and Licenfqe, ta. erea,

Y raife and bui/d wit/in the faid
Province, and Places, aferefaid,
or aty Pari or Parts thereofftsh
aznd f mtay Forts, Portrefes,
Caj/es,Cities, Burrougs,Twns,
Villages and ot/er Fortifications
whiatfoeier; and ilefamue or aie

of
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par les Co»2miTaires du Ro.
of them ta fartify and furnif/t
wIvitI Ordinance, Pojrder, Shot,
Armour and * a/i of Aer Veapons,
Ainmunition and Habi/inents of
War ; -brpth defenfife andofeißve,
as f/il be thought fie and coh-
venientJr ie Safety and Wel-
fare of the faid Prvince , and
Places, or any Part tkeref;
and t/e fame, or any 'of them,

fram lime to time, as Occ jiàon
fÀalI require, ta difmantle, dif
furnijh, demolißh andpdl down;
and a/fa, ta place, conjitute
and appoint in, or aver al, or
any f the faid Caß/les, Forts,
Fortifications, Cites, Towns and
Places aforefaid, Governeurs,
Depty-Governours, Magifrates,
Jherifs, and ather Officers civil,
and mi/itary, a ta tthe>n fßall
feem meet; and to the faid Ci-
ties, Burroughs, Towns, Villa-
ges, or any at/er Place, or Places,;
within the faid Provinzcè or' Ter-
riary, ta grant Letters or Char-*
tors of incorporarion, rit al
Liherties, Francifès and Pri-
viledges requi#ye, or ujal, or ta,
or within this our I<ingdom of
England granted or belonging;
and in te fame Cities, Bur-
rougts, Towns andother Places,
zo conlitute, ereé and appoint
fuch', and f many Markets,
.Aarts and Fairs, asß7aîlin that
ieliaf be thought fit and necef-
far; ; andfurtAer asfo, to cre&9

Tome IV.

fications que ce foit, & de Chartre
les fortifier & fournir ,d'ar-. de.' ' carioline
tillerie, poudre, boulets, ar- de 665.
nies de toute forte, & muni.
tion de guerre défenfive & of-
fenfive , comme il fera .penfé'
convenable & propre pour la
fûreté & la confervation de la-
dite Province, de: fes places
ou d'aucun endroit- d'icelle; &

'-,dans tous les temps, quand les
circonflances le requerront, les
démanteler, évac4ý, démoli0
&rafer, & auffi de placerý,-éva-
cuer, démolir & rafer, & aufi
de placer, contituer' & établir
dans tous & chacun« defdits châ-.
teaux, forts, fortifications,'èités,
villes & places fufdites, des
Gouverneurs, Députés-gouver-
neurs , Magiflrats, Sherifs , &
autres Officiers civils & mili-
taires , comme ils le trouveront
bon, & d'accorder auxdites
cités, bourgs, villes, villages,
& toute, ou toutes.autres places
dans ladite Province ou terri-
toire , des lettres &- chartres
d'incorporation , avec toutes les
libertés, franchifes, & tous les
priviléges requis & en ufage dans
notre Royaume d'4ngleterre;
& de conflituer, ériger &, fixer
dans ces cités, bourgs, villes &
autres places, tels & autant de
marchés & de foires qu'à cet
égard.il fera penfé popre & né-
ceflaitc: & en outre, d'ériger &

H hh h
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Chartre faire dans la Province oú- terri-

de La Caroline touie fufdit, ou âucui endroit
de j665. 'd'icelle, tels.& autant de fiefs,

avec telles feigneuries qu'ils trou-
veront à propos; & en chacun
de ces, fief. d'avoir & tenir une
Caur-baron, avec toutes les chofes
qui' font attachées à une Cour-
baron, & d'ayoir & tenir des
pleiges & cours pour le main-.
tien de la. paix & le meilleur
gdvernement de ces parties;
avec telles limites, jurifdidion,
& arrondiffement que lefdits
Edouard Comte de-Clarendon,
George Duc d'Albemarle, Guil-
laume Conte de Craven,. Jean
Lord Berkeley, Antoine Lord
Ashley, 3George Carteret Che-
valier, Jean Colleton Chevalier,
& Guillaume Berkeley CheÇa-
lier,' ou 'leurs hoirs, fixeront
pour cet objet , avec toutes les
chofes .quelconques qui 'appar-
tiennent à des pleigçs & à une
cour; ces cours devant ête te-
nues par des Sénéchaux députés
& autorifés par lefdits Edouard
Comte de Clarendon,, George
Duc d'Albemarle, Guillaune
Comte de Craven, Jean Lord
Berkeley, Antoine Lord Ashley,
George Carteret- Chevalier,
Jean Colleton.. Chevalier, &
Guillaume Berkeley Chevalier,
pu leurs hoir-, ou par les 'fei-
gneurs des fiefs & cours, lorf-

ui'il y en enx aura d'riés,

and nahe in the Prviynce or Ter.-
ritor aforefaid, or aiy Part the-»
reaffomany Mannors; withfuck
Signories as ta ihem f/zall Jem
meet and convenient , and in every
ofthefame Mannors ta have and
ta hold a Court-Baron witA all
Things wha/fever; iÏÀich ta a
Court-Baron di belong, and to
haveand ta hAd Wiews <jfranck
Pledge, and 'Courts Leet, foi
the Confervation of the Peace ,
mid ietter Government of té
Parts, withich Linits, Jui-
dilion and Preciùhés, as by t'e
faid Edward Earl of Clarenda,'
George DukAe of Aibenarle, Wil-
lian Earlf Craven, Johz Lord
Berér/ey, Azthony' Lord AfIly"
Sir George Cartereit, Jir John
Colleton, and Sir William Ber
heley or their heirs, flzll be ap-
pointed for ihat.' Purpaf , .with
al Thinzgs wha foever, wvhich to
a Court-Leet., or -fiew offranck
Plede dbalong, thefane Churts
to be holden: byj Sewards, ta be
depuied and autzhoried bIhe
faid Edward Lari of Clarendn
George Duhe of Albemare, Wi,
ian Eari of Cravyn, John Lor
Berkeley, Anthoy Lord A/7Iey s

Sir. George Cartnet, Jir Jo/h
Colleton, and Sir William Ber-
heley or their heir, /y the Lords
of.dw Ma'ors and -Leets, foir
:e .time being, w/ei tAc fami
fiaIl be ercaed.
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par les Commifaires du Roi.
And becaife that infe remote
C otntry andfrituate ainongfo

nany barbarous Naiuons, the_
Invafions as well of Savages as
other Enemies, Pirates and Rob-
bers inay probably befeared, the-

refore, we have given, andfor
us, aur hIeirs and uàceffors do give
Po eer by the e Prejèn, unito
the fad Edw-ard Earl af C/a-
rendon, George Duke of Albe-
marle, William Ear .f Craven,
Jorn Lord Berkeley, Anthoy
Lord Afh/y, Sir Geoge Gar-
ierett, Sir Joh Colletan and
#Sir William Berkeley, their heirs
or afigns ly theinfelves, or their
Captäins, or other Oficers, ta
levy, mu//er and train up aIl
JSeris af Men, of what Condition

feevero or where -foever born,
whether in thefaid Province, or.
ef where, for, the time king ;
and te make ar andpuriie the
Enemies aforefaid, as weil by

ea, as by Land;yea, even ri-
thout the Limnits of thefaid Pro-
vince, and by God's Afftjlance,
to vanquifA and take then, and
being taken, to put thein ta Death
bj the Law af War, and zofave
the: at their Pleafure ; and'to do
ail and every other Ting,.which
ta the Charg;e and QOfice of a

Captaiz general of an Army e-
lngeth; or /taih accufomed ta
be/ong, asfuIg 4ndfree/y as aly

Et comme dans un pays fi chartre
éloigné & rempti de tant de de la Caroline
nations barbares , on peut crain- d
dre avec raifon les invafions tant
des fauvages que d'autresenne-
mis', & les voleurs & pirates:
A ces cafes, nous avons donné,
& pour nous, nos hoirs & fuc-
ceffeurs, donnons par ces préfen-
tes auxdits Edouard Comte de

'Clarendon, George Duc d'Al-
bemarle, Guillaume Comte de
Craven, Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord Ashley, George
Carteret Chevalier, Jean Col-
leton Chevalier, & Guillaume
Beikeley Chevalier,. leurs hoirs
& ayans caufe, pouvoir de lever,
paffer en revue, exercer aux
armes par eut-mênes ou leurs
Capitaines, ou autres leurs Offi-
ciers, toute forte d'hommes qui
fe trouveront dans ladite Pro-
vince', de qùelque condition
qu'ils foient, &en quelque en-
droit qu'ils y foient nés, & de
faire la guerre & pourfuivre les
ennemis fufdits, tant par mer
que par terre, même hors des
limites de ladite Province, &par
1'affiflance de Dieu, de les vainq
cre & de les prendre, & étant
pris, de les mettre à mort par
les loix de la guerre, ou leur
donner la vie à leur volonté, &
de faire toutes & chaque autre
chofe qui appartiennent &'ont
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coûtume d'appartenir à la charge Captain general of an Army AatA
& office de Capitaine général /ad the fame:
d'armée auffi pleinement & li-
brement qu'aucun Capitaine général d'armée ait eu le droit de
le fair«è.

Notre volonté & plaifir ,eft
auffli, & par notre préfente char-
tre, N ous donnons & accordons
auxdits Edouard Comte de Cla.
rendon, George Duc d'Albe-
marle,, Guillaume Comte de
Craven, Jean Lord Berkeley ,
A'toine Lord Ashley, George
Càrteret Chevaier, Jean Col-
leton Chevalier, & Guillaume
Berkeley Chevalier, leurs hoirs.
& ayans caufe, plein potivoir,
liberté & autorité , en cas de re-
bellion, tumulte ou fédition, s'il
en arrive., ce qu'à Dieu ne plaife,.
foit fur terre dans ladite Pro-
vince, foit fur mer en y allant,
ou enea revéhant, par un d'eux
ou par eux tous,°leurs-Capitaines,
téputés, ou Offiçiers autorifés
fous leurs fceaux à cet effet;:.
auxquels aufli, pour nous , nos
hojys & faccelfeurs, Nous don-

nons & accordons, par ces pré..
fentes, plein pouvoir & autorité
de juger fuivant la loi martiale,
les mutins & féditieux. defdits
pays, ceux qui refuferont de
fe foûmettre aux ordres, ou qui,
refuferont de f 'àIþguerre,
eu fuiront devant ennemi, ou
abandonneront }euts enfcignegs

A/fa, aur Wi/l and Peafure
is, and by this our Charter, we
do give and grant unto thepfid
Edwiard Eari of Claîend'on
George DuRe ofAlhemai/e, Wil/
/iam Lord Craven, John Lord
Berkeley, Antoiny Lord. Af/iey,
Si George Carterett, Sir Jon
Col/eton and Sir William' Ber-
Aeley, tieir Ieirs and afigns, fuil
Power, Libert y and AtIhority in
cafe of Rdel/ion, TuImuli, or
Sedition ( f anyßould happen,
w/ic/ Godfrhid> either upon
the Land within the Province
aforeJaid; or upon the main Sea,
in maing a Voyage thiter, or
returningfrom thence, byAin and
:iemJ/es , their Captainis.. De-
puties or Officers, to. be autho-
"rized under his or their Seals, for
thit Puzrpofe: To whom an/for
us, Our heirs anduccejors, me
do give nd grant by ffef Fre-

fents, fu/I Power and Aùthority
to exercfß Martial Law againýI
mutinous and feditious Perjons
of thofe Parts; fuc asfial/Ire-
fufe ta fþimit teinßrIve.s ta their
Government orf/ßall rezfue toJßrvo
in the Wars, or f/a/Ify to the
Encmy, or Jorfiaze their Co/ours



par les Comm
ar Enfgns, or be Layterers or

raggcr.jor oitherwife hrfoever
ofejnding againf/ lawr, C/om,
or niitar Dicip/ine, as free/,
ond in as ample Manner and
Form as an!y Capytain general if
an arny, 1y virtue oj his Office,
vniglt, or lat ezcczfloied ta zfe
the fune.

And our furifer P/eaJLre .is,
aind by thefe Prefents, for us, our
heirs and f rs, we do grant
unto tle faid Edwvard Earl of
C/renidon,. George Duhe of AI-

emnar/e, William Erl of Cra-
Yen, Joli Lord Berke/ey, An-
t/nny Lord Af/key, Sir George
Carterett., Sir 'John Colleton,
and Sir William Berheley, zleir,
leirs and a{/igns, and ta the'
Tenants an<Inuabitants af the
faid rovince, or Territory, 1otA
pnfent and ta come, and ta every
of thirm, that the faid Province
or Territory, ana tue Tenants
<nd Inhab>itants t/eref, f/al/
not from hencefirth, ie he/ or
reputed aiy hmbtner or, Prt of
any Co/ony w/ut]eever, in Anm'-
rica or eY/i vhiere, now tranfporzed
emna.le, or lirreajer to bc tranf-

parzed or madg:, norflia/i le dè-
penzdiig on,. or fubjeé7 ta their
Govermnent in any 1Aing, leut be
a;lP/ute fepirated anid divid'e4

frmi the fiame ànd aur eafure
is, by ehefe Prefents. that t/ley e

fpaîroted, andt Aath' bejije4l
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& étendards, les négligens &
les traîneurs, ou enfin quicon- de
que pêchera- contre les loix,
coutume ,ou.i1cipline militaire,
aufli librement & d'une manière
& d'une forme auffi amples
qu'aucun Capitaine général d'ar-
niée, en vertu de fon office,
puiffe ou ait coûtume de faire.

Et en outre,-notre plaifir efl,
par ces préfenties, pour nous,

nos hoirs & fucceflèurs, Nous ac-
cordons auxdits Edouard Comte
de Clarendon, George Duc
d'Albemuarle, Guillaume Comte
de Craven ,Jean Lord Berkeley,
Antoine Lord Ashley, George
Carterêt Chevalier, Jean Col-
leton Chevalier, & Guillaunie
Berkeley Chevalier, leurs hoirs
& ayans <aufe, & aux tenains
& habitans de ladite Province ou
dudit territoire, préfens. & fu-
turs, & à chacun d'eux, que la-
dite Province ou territoire, &
les tenans & habitans d'icelle,
dans la fuite ne foient tenus ni
réputés membres ou partie de
quelques autres colonies que ce
foit ýen Amérique ou ailieurs,.
aéuellement établie,$ ou qui
pourroit s'établir, & ne foient
dépendaiisni fujets de leur gou-
vernement en aucune chofe,
mais en foient abfolumenut fé-
parés& diflinéts: Et no.tre plaifir
eft , par ces préfentes, qu'ils eni
foient féparés & foient fujets

H h iij 11j
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Chartre immédiats de notre Couronne

de !a Caroline d'Angleterre, comme en dépen-
de %66s. dans à jamais, & que ladite Prio-

vince ou territoire ni aucuns
d'eux, en aucuns temps à l'a-
venir, ne foient forcé & con-
traints ou fujets en aucune façon
de comparoître ou "répondre fur
quelque matière, procès, caufe
ou plainte que ce foit, hors de
la Province ou territoire fufdit,
dans quelques autres de nos ifles,
colonies ou domaines en .Amé-
rique ou ailleurs, autre que dans
notre Royaume d'Angleterre &
domaine de Galles.

Et comme il peut arriver que
quelques-uns. des habitans de la-
dite Province ne. puiffent, par
leurs opinions particulières, fe
conformer à l'exercice public de
la religion, fuivant la liturgie,
les formes & les cérémonies de
l'églife Anglicane, ou prêter,
les fermens & foucrire ,les arti-
cles faits & établis à cet égard;
& comme à caufe de la grande
diflance des lieux, nous 'efpé-
rons que cela pe nuira pas à(l'u-
inité & conformité établie dans
cette nation: A ces caufes, notre
volonté & plaifir eft, & nous,
par ces préfentes, pour nous,
nos hoirs &.fucceffeurs, donnons
& accordons auxdits Edouard
Comte de Clarendon, George
Duc d'Albenmarle, Guillaume
Comte de Craven, Jean Lord

inmediatel ta on Crain of En.

gland, as depening thereof for
ever: and t/t the - inhabitants
of theefaid Province or Teiritory,
nor any of îQnz, f1a1l at ny
iine hereafier, be compelled or

campel/able, or te an; ways fub-
jel2, or liable ta appear or anf
wer to any Malter, Suit-, Cea[ie
or Plaint whafrever, out of the
Province or Territory afrrefaid,
in, any other o our Iflands, Co-
loies or Dominions in America,
or eyßw/here, otiher than in our
Rlealn ofEnglandandDominion
of Wales.

And becarfe it nay hppen,
that faine of tMe People and In-
habitants of the jaid Province,
cannot in their private Opinions
con!formrn. ta the publich Exercife
of Religion according ta the Li-
turgy, Formas and Ceremonies of
the Church of England, or taze
or fubfcribe. the Oaths and Ar-
tices made and efßblfhed in
that behaf: and fr thai the
fane, y Reafon of the remote
Difiances ofhofe Places will, as
we hope, le no Breach of the
Unity and Canformity efla64/»ed
,i this Nation; Our Wl and
PleaJhre therefore i, 4nd we do

Sy t Freents for us, aur heirs
and fiicce:(Jizrs, give and grant
unto the -id Edward Earl of
Clarendan, George Dthe of AI-'
bewarle, William EarlofCravel.
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par les CommJaires du Roi.
MoAn, Lord Berkeley, Ainhony
Lord A ley, Sir Geoige Car-
terett, Jir John Collet0n, and
Sir Wiiam Berheley, their heirs
and afigns, fidl and.free Li-
cenfe, Liberty and Authority, by
fuch Ways and Means as they
fh ll think fit, ta give andgrant
unto fuch Pefon and Pefns, in-
habiting, and being within te
faid Province or Territory, hereby
or by-Ahefaid recited Letters Pa-
îents., mentioned ta be granted as
aforefqid, or any Part tihereof,
flc Induigencies and Dfipenfa-
tions, iIi zihat beiaf, for and
d4ring fch time and times, and
vidz fich Limitations and Ref-
triions as £/ey t/efaid Edward
Earl of Clarendon, George Duke
ef Alhèmarle , William Eari of
Craven ; John Lord Berele,
Anthony Lord Al/ey, Sir George
Carteretu, Sir John Colleton and
Sir Williin Berkeley, their heirs
anid ns, fkll iin iheir Dif
cretion .thik fit and reafonable.:
and izat no Perfoun or Perfonîs,
unie whom fuck LibertyJfl l be
given, faI 5be aniy q ina-
IejleI, pu.nifed, difuieted, or
caled in queflion foi, any Dife-
rences in Opinion or Pradfe, in
Matters of Re/igious Concern-
ment, wAo do not anzua4y dif-
turb the civil Pece .of the Pro-
vince, County or Co/ony, tAnt they
fßal/ maâe their abade bi ut

Berkeley, Antoine Lord Ashiey, charr,
George Carteret Chevalier, de Lz Caroline
Jean Colleton Chevalier, & d 66
Guillaume Berkeley Chevalier,
leurs hoirs & ayans caufe, qu'ils
aient pleine & entière permif-
flon , liberté & autorité, par'
telles voies & méthodes qu'ils ju-
geront convenables, de donner
& accorder à telle ou telles per-
fonnes demeurant & étant dans
ladite province ou territoire,
accordé ou mentionné comme
tel dans les fus - mentionnées
Lettres patentes, ou en aucun
endroit d'icelui, telles ind LI-
gences & difpenfes à cet égard,
pour & durant tels temps, &
avec telles limitations & reftric-
tions que lefdits Edouard Comte
de Clarendon, George Duc
d'Albemarle, Guillaume Comte
de Craven, Jean Lord Ber-
keley, Antoine Lord Ashley,
George. Carteret Chevalier,
Jean Colleton Chevalier, &
Guillaume Berkefey Chevalier,
leurs hoirs & ayans caufe, pen-
feront propres & raifonnables,
& qu'aucune ou aucunes per-
fonnes à qui telle liberté fera
donnée, ne fera ou feront mo-
leflées en aucune façon, ni pu-
nies ou inquiétées, ou citées en
jugement -par rapport à la dif
férence d'opinion ou de prati-
ques· en matières religieufes!,
pourvû qu'elles ne troublent

615



616 SPikces produites
cizartre ' point la paix civile de la Pro- ail and every fuc. Perfon and

de la Caroline vince , comté ou colonie où elles Perfons, may fim time a tiie,
de 1 6 65p feront leur féjour ; mais que and at ai times, freely and

toutes & chacune telles per- guiety have and enjoy hii and
fonnes dans tous les temps, iheir Juidgmezts, and Conjèien-
pourront avoir librement & ces, , in Maiters of Reliion,
tranquillement, leur façon de throughout ail hheJaidiPravince,
penfer en matière de Religion, or Co/ny, Ihey behaving tizein-
& en jouir dans toute ladite- felves peaceqb4y; and not nzing
province ou colonie, en fe con- this Liberty to Licentiou!frfsi,
duifant paifiblemerit & fans por- nwr to the civil Injury or out-
ter cette liberté jufqu'à la li- îrard Diflurbance of athers .- any
ence , ou en ufer pour injurier Law, Statute or Claufe contaï·
& troubler les autres, nonobf- ned, or to be contained, Ufge
tant toute loi, fiatut ou claufe or Cujows of ou Realn of En-
exiflante ou future, tufage ou gland ta the contrary hereaf in
coûtume de notre Royaume ay wife, notwitflzanding.
d'Angleterre, à ce contraire.

Et en cas qu'il arrive que And in tafe it fali happen,
quelques doutes ou, queflions t a ai!y Doubts or Quef/ioIs
s'élèvent concernafit le véritable fould arife concerning. the true
fens& l'intelligence de quelques fenfe and underlanding of aty

s,, claufesou propofitions Word, Claufe or Sentence, con.
C tenus .dans notre préfente tained in ihis our prefent Charter,
ch rtre, Nous voulons, Ra- we wiI/ordain and command,
tuons & commandons qu'en that at ait tihes, and in ail
tout temps & en toutes chofes Tlzigs, fch Inte'r « e
l'interprétation en foit faite dans made tieef, and alleu'd iu.
toutes & chacune de nos Cours, al and ee of aur Gouris wIaï-
d'une manière auffi avantageufe f5ever, as laçýfil• may be ai-
& favorable auxdits Edouard judged maji aa'vaiziageous and
Comte de Clarendon, George favourale ta thefaid Edvard
Duc" d'Albemarle, Guillaume EarlafClarendA'n, Geilr;e DuRe
Comte de Craven, Jean Lord fAbemade, iP/iam Lord Cra-
Berkeley, Antoine Lord Ashley, yen, John .Lord Bcrheley, An-
George Carteret Chevalier, ihaz!y Lord Affc, Sir Geore
Jean Colleton Chevalier, & arierett, Sir John Golle(on andÇuaanumd everkeyley Cheou r eirs

vaer en, Johian LoBerely, An-

and -



par les Commt
jnd affigns, ahougA exprefsiMention, &C.

Witnefs our fef at WeL
minfier, the thirtitIh Day of
June, in te ferenteent Year

Our Rèign,

Per ipfum Regem.

Taires du Roi. 117
leurs hoirs -& ayans caufe, que
l'on pourra le faire légitinieintit;
quoique mention exprelie &c.

Témoin Nous-même à Weft-
miniferle treizième jour de juin
de la dix-feptilne aimée de
notre .règne.

'Par le Roi.

L X I V.

CHA R TR E accordée par George I, pour la Gèorgie,;
traduire d'un imprimé anglois.

Le -2 Juin 173 2.

G E 0 R G E the II.t by the
Grace of Gad, King. of Great-
Britaiz, France and Ireland,
Defender tif the FaitA, &c. Ta
a/iwIzomkthefefrfentsß/allcone,
Greeting. Whereas ive are cre-
diby informed, hat many of aur
poor Subjeés are, throiugi mif
fortunes and want of Emp/y-
ment, reduced te great Neceity,
infamuch as 4>' their Labour ihey.
are fnot able. to provide a main-
Zenance for themfelves and Fa-
milis; and if they had M!eans
to defra; iheir Charges of Paf

fage, and other Expences inci-
dent ta nev feulements, they

ou/d be g/ad tpfetle in any of
ur Provinces in America vhere,

Tore IV.

G EORGE Il, par la gract
de Dieu, Roi de la Grande-
Bretagie, de France & d'Ir-
lande, Défenfeur de la foi, &C.
A tous ceux qui ces préfentes
verront, SALUT. Etant bien
informés-que- plufreurs de nos
pauvres fujets font réduits à une
grande nécefité par divers ac-
cidens malheureux & par le
manque d'occupation , en forte
qu'ils ne peuvent -pourvoir par.
leur travail à leur foûtien & à
celui de leurs familles, & que
s'ils avoient le moyen de payer
les frais de paffage & de fàire
les autres dépenfes qu'entraîne
un iouvel établiffement, ils fe-
roient fort-ifes de s'établir dans

Ili ii

CAartre,
di la Caroline

de -166,
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Chartre quelqu'une de nos provinces en

de la Georgie Amérique, où en cultivant des
terres adluellenient -vaines & dé-
fertes, iLs pourroient non feule-
ment gagner une fubfiftance
fecourable. poui eux & 'pour
leurs familles, mais' même for-
tifier auffi nos Colonies & ac-
croître le commerce, · la navi-
gation & la richeffe de nos
Royaumes.

Et comme nos Provinces
dans l'Amérique feptentrionale,
ént été fréquemment ravagées
par les Indiens ennemis, plus
pafticulièrement celle de la Ca-
roline méridionale , qui dans la
Ïernière guerre. a été devaflée
par le -fer & par le feu', par les'
Sauvages voifins, & dont grand
nombre des habitans anglois ont
été rniférablemeni maffacrés;
en forte que nos amés fujets
qui y habitent à préfent , font.
expofés, en cas de guerre, aux
dernières calamités à caufe de
leur petit nombre , d'autant
plus que toute leur frontière
néridionale continue de refler
fais être établie, & demeure

Et comme nous penfons
qu'il eft de la dignité de notre
Couronne de protéger tous nos
amés fujets, à quelque diflance
qu'ils foient de Nous, d'étendre
notre compallion paternelle juf-
que fur les derniers & les plus
xniférables de notre peuple, &

by cultivating the Lands at pre-
Jènt iwafe and defo/ate, they

wmg/t not on/y gain a comfor-
tallefzbfIanceforthemi feves and
Families; but a!fojlreiightzen pur
Co!onies, and increafi the Trade,
Navigatioz and Weaith of ief .
aur Realms.

And whereas our Provinces in
Norti - America hve' been fre-
quenty ravaged by Indian Ene-.
mies; mare c|Jpeciay i/tai offault
Caralina; ïv/ticl in the laie jVar,
by the neighbouriiig Savages,
was laid wajie by fire andfvord,
and great Numhers of the En-
g/j//z In/habitants miferably miaf--
facred;- anid aur loving Sbjès
v/7 vow inait ilthere, by Rea-

fJn of thefina//niofuteir Nwn-
Ibers, vill, in ca of a ner War,
be hxpofed to the laie Calanites;
inafnuzch as ihiir -wholefautern
frintier coilnizinet uufettled, and
lieth open toa thefaid Savages.

ouverte auxdits Sauvages.
And. v/ereas we ihinh it ii-

gly becoming aur Crown and
Royqal Dignity, t proteeå a/i aur
l ,ving Jubjeas, be they neverfo
d/Ifant from us; ta extend oir

fathery compaJion even ta. 'the
meaneji and mo/I infaath af
our P>eple, and to relieve M/e
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rants ofour a6ove mentionedpoor
Jubjes, and that t will be hi-

gly conducive foi accompf/ßing
thoßJ eids, that a regular. Co-
lony of the faid poor Peope be

fettlid and eßa6f1edin the
fiatiern Territoriesq/fCarolina..

And whereas ve have been
vell afurèd, zhat if we would
be grciufy peafed to ered and

fettie a Corporation for the recei-

ving, mnaging and difpofiizg f
thé Contriutions of our ioving
Subjeds ; divers Perfons wvouid
be induced to contribute to the
Purpßs aforefzid: Kizorye the..
rejare, thaàt we havefor the Con-

fiderations aforefaid, and for rAe
etter and mare order'y crrying

on the fid good Purpifes, af.
our fpecial Grace, certain Kzov-
ledge an ineer Motion,. willed,
ordaizzed, conßiiutedzandappoin-
ced, and by thefe Prefents, for
e, Our heirs and, jccefiors, do
ii, ordain, conlituïe, dec/are

and grant, that our right trufy
and wel-beloyed John Lord ifc.
Purcival, of aur IGngdom of
Ireland, Our trufly <nd wel-e-
loved EdWard Digby, George
Carpenter, James Cglethorpe,
George Heathcote, Thonas To-
rer, Roaeri Moor, Rabert Hucis,
Roger Hoi/and, PIliam Soper,.
Francis Eyles, John Larache,
Jams Venon, Wilham Beletha,
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de foùlager les befoins de nos.
pauvres fujets; & que, ce fera de.
travailler puiffamment à l'ac- d

compliffement de ce deiTein,
que de former & d'établir une
Colonie régulière dans les terri-
toire& méridionaux de la Ca!
roline.

Et comme on Nous a af-
furé que , , s'il nous plaifoit
gracieufement ériger & établir
une corporation pour recevoir,
ménager & diftribuer les -con-
tributioiis de nos amés fujets,
diverfes perfonnes feroient por-
tées à contribuer à l'acconplif
fement dë ce deffein futdir
A CES CAUSES favoir faifons
que pour les confidérations.fuf-
dites & pour mieux exécuter
& avec plus d'ordre ce projet
falutaire, de notre 'grace fpé-
ciale , fcience certaie & propre
imouvemnent, Nous avons.voulú,
ordonné, conßité & noiMmé;
& par ces préfentes, pour nous
nos hoirs & fucceffeurs, vou-
Ions, ordonnons, cônlituons,
accordons & déclarons que notre
très fidèle & bieun amé Jean'.
Lord Vicomte Purcival de
notre. Royaume d'Irlande, nos
fidèles &. bien arnés Edouard
Digby,. George Carpenter,
Jacques Oglethorpe, George
Heathcatte, Thomas Tower,
Robert Moor, Robert Hucks,
Roger Holland, Guillàuwm

Iiii

MI~ -

Charre
la Georgi
e 665.
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Chartre Sloper, François Ey!es, Jean la
l la Georgie Roche, Jacques Vernon, Guil-

de 13 laume Beletha, Ecuyers, A. M.
Jean Burton, B. D. Richard
Bundy, A. M. Arthur Bedford,
A. M. Samuel Smith, A. M.
Adani Anderfon & Thonas
CoramGentilshonmes, &telles
autres perfonnes qui feront
élûes en la manière. ci - après
nientionnée , & leurs fuccef-
feurs élus en la manière ci-après
fpécifiée, font & feront un corps
politique& unecorporation, de
fait-& de nom, fous le nom de
Commiffaires pour l'établiffe-
nient de la Colonie de la Georgie

Et Nous, par ces préfentes,
pour nous,-nos hoirs & fuccef-
feurs, faifoiis, ordonnons , conf-
tituons & déclarons eux & leurs
fucceffeurs fous le Même nom,,
être un Corps politique, de fit
& de nom, pour toûjours; &
que fous lç.nêne nom, eux &
leurs fucceilèrs auront & pour-
ront avoir perpétuelle fuccef-
fion ; & qu'eux & leurs fuc-
cedeurs audit nom, feront &
pourront être dans la fuite à
perjpétuité propres & habiles en
ju(tice à acheter, avoir, prendre,
recevoir & -poiféder, pour eux
& leurs fuccéffeurs, tous-, ma-
noirs & dépendances, terres,
tenures, rentes, droits de pré-
fentation , libertés , priviléges ,
urifdidions, franchifes & autres

620

Ef9 .r A. M .Tlhn Burtin, B. .
Richard Bzndy, A. -M Arthur
Bedford, A. M. Sanuel Smit/h,
A. M. Adam Anderun anidThá-
mas Corai , Gentlemen, andich
other -Per/ns as flall be elec7ed
in the Manmner ierein afier men-
ized, anzd theirfiiccei{trs to be
eleded in the Aaner herein afier
direled, be, and fiail 6e one
Boady .politich and carporate, in
Deed and- in Pa/ne, by the
Name of the Trzufees for efabli-
f/ing the Colay of Georgia in
Amnerica.

en A mérique.
And themn and theirficcefri.

hY the fame. Naine, ,ve do, 6y
thefe Prefenis, fer us, Pur heirs
and fcce(/prs, rea// and fa//>'
neahe, ordauz, confjitute and de-
c/are, te le ene Boy Paitich, in
Deed and in Naie, for erer;
and that by the famie Naine,
they, and' their Jucceffors fall
ndmy haveperpetuaJlfcceJ|ion;

and tihat the and theirfuccef-
fers, by that Naine, fßall 'and
may, for ever hereafier, be Per-

fins a/e anudcapable in the Law,
te purchafe, have, take, receire
and. eioy, to them -and their

frccefiprs, ay Afan'rs, Mef-
fages, Lands, Tenenents, Rents
Adrowfrns, Liberties, Privile-
ges, Jurifdiions, Franchifes and
other 'lerediatnents whatfoeve'
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eing andking in Great-Britain,
or any Part thereof, of W/tat-

f0eyer Nature, Kindor Quaity,
or Value to>y be, 'in fée and in
eipCtuy ; not exceeding the

Yeary, value of one Tlozfand
Founds, beyond Reprifes; afo
Elatsfor Lives, andfr Years ;
and a/ other Manners of Goods,
Chatte/s and Things ehafoPqer
they e, for' the better fettling
and fiqpporting, and .mainiai-
ning ite faid Colony, and otizer
Ufes aforefaid; and to give,
grant. let and deminè te faid
Manors, Mefitages, Lands, Te-
iements, Hereditamâenis, Goods,
Chattels and Tzhings vaufoever
aforefaid, by Leafe or Leafes,
for Teri, of ears, in PoffeJi/n
at t/e tine ofgranting iterof,
and not in Rever#n, not excee-
ding the Ten of T1iirty one
Years, frm the time ofgrantzing
thereof; on whkIi, in cafe na
Finebe ta/en,fliallereferved le
Fu/lànd in cafe a Fine 6e îaen,
fla/l k referred ai leajl a Moiety
of zhe value t/at ,te faine fliall,
reajbna/y a«q' bonafide, e vor h
ai the/ tiie ofßicl Demife.

au moins la moitié de la valeur
blement & de bon ie foi. au tem

And that t/ey and 'their flic-
by te WName afre/aid,

fiall and mayfor 'ver iereafier,

i ;aires di Roi. 6> r
héritages quelconques, gifant &
étant dans la Grande-Bretagne;
ou aucune partie d'iceux, de
quelque nature, efpèce, qua-
lité ou valeur que ce foit, ei
fief & à perpétuité, pourvu.
qu'ils i'excèdent pas le revenu
annuel de mille livres fierlings
au-delà des frais : comme auffi
des biens à vie ou à nombre
d'années, & toùte autre forte
de biens , eflèts & chofes que
ce puiffe être, pour mieux éta-
blir, foûtenir & maintenir ladite'
colonie & autres ufages ci-deffus
dits; & donner, accorder, louer,
arinter lefdits manoirs & dé-
pendances, terres, tenures, hé-
ritages, biens, ef ts & autres
chofes quelconques fufdites,
par. bail ou baux pour terme
d'années, dont ladite corporation
fera en poffeflion aduelle, . au
temps de la-conceffion d'iceux,'
fans en anticiper le retour ou
reverfion, & fans excéder Ic
terme de trente-un ans du temps
de la cdnceffion d'iceux; &
audit cas, fi l'on ne prend au-
cun droit de relief, on réfervera
l la. pleine valeur defdits biens;
& fi op en prend, on réfervera

que ces biens vaudront raifonnîa.
s 'de la paffa'ion de l'aète.

Et qu'eux & leurs fuccef-
feurs, fous le nom fu fdit, feront
& pOurront être ci-après pQuQ

I i ji

Clartre
de la Georgie

de 173.2.



Pièces produites .
Chartre toûjours propres & habiles en

de la Georgi juftice à acheter, avoir', prendre,
recevoir .& poffiéder, 'eux &
leurs fucceffeurs , toutes terres,
territoires, poffeffions, tenures,
jurifdidtions, franchifes &- héri-
tages quelconques, fitués & étant
en Amérique, de quelque quan-
tité, qualité ou valeur que ce
foit , pour mieux établir, foû-
tenir & miiaintenir ladite colonie;
& qu'audit nom, ils feront'
& ot mt ètrMles poir
fuivre & à être pour fuivis, à'
plaider & à être plaidés, à r&
pondre & à être contraints de
répondre, à défendre & à être
dé0fndus en toutes cours &.
plces quelconques, & devant
tqus Juges, Juflices & autres
Officiers de' nous, nos hoirs &
fuccetfeurs, en toutes & chaque,
adions, plaintes , plaidoyers
matières , procès & demandes
de quelque forte ,. nature ou
qòalité que ce foit, & à agir
& faire, toute autre matière &
chofe dans une nianière & forme
auffi ýam ples qu'aucun autre de'
nos fujets liges de ce Royaume
de la Grande-Bretagne.

Et qu'eux .& leurs fuccef-
feurs, deformaÏ& à perpétuité,
auront & pourront avoir un
fceau commun pour leurs af-
fires, & qu'il leur fera permis
de changer, rompre, altérer &

be Perfans able, capable in *the
Lar, ta purcnfe, have, tahe,
receive 'and enjoy, ta then and
theirJùcceffrs, any Lands, Ter-
ritories, Paf(jins, Tenentç,
Juirifdiiaions, FrancAifes and-e-
reditamnents r'atfever, /yig and
Meing in Anerica , of what Quan-
tiy, Quality or Va/ue wvhatfoeer
tey be, fer t/e better fettling
andJsporting, and mfaintainina
the faid Go/a iy ; and 'hat by

and nay be nble to fie and be
fied, plead and'be impleàded,
anyirer and le anj|u'ered unta,
dejènd and be defended in all
Courts and Places w/h atfoever,
and befoe wizat/àever Judges.
Juflices and other Officers of us,
our heirs and ficceffers, in all
and' ßngudar Acions, Plaints,
Pleas, Motters, Juits and De-
iands, of vlàt Kind, Nature
or Qualityfaever hey be; and Y
ad and do a/l other latters
and Tings in as am/le Manner
and Forn as any a ther our liege
Jubjeas of this Reahn of Great-
Britain.

And -that they and their fu-
cefrs, for ever Aereaftèr, f/ril
and may have a common Seal,
io ferve for the Caufes and Bu-
frnefes of Ahem and thirJzccef-
fèrs;' and ztai il f/ail and may

622 ,
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be lairfizl for them and' their

frccef(Jr ta change, breah, alter
and mahe new the faid. Seal,
fron tine to. time and at their
Pleafure,. as theyf/all think beß.

And we do further grant , Jer
us, -aur heirs and}itcceff/irs, that
the faid Corporation, and the
commpton Ctouncil of thléfaid Cor-
paration herein after by us ap-
pointed, mayfrm time ta time,
and af a/I tines, meet about their
Afairs when andwheretheypleafe,
and tranfac2°and carry on the
Bußnùiefs of thefaid Corporation.
And for the better Execution.of
the Puîrpofes aforeaid, wè do,
by tihefe Prefeins, for us, aur
heirs and Jiîccef/ors, give and"
grant t the faid Corporation,
and iheir Jùccef/rs., that tiey
and theirJiiccefförs for ever may,
upan the third T/zifday in the
no)ith of March yearby, meet at

foine convenient Place ta îe fap-
pointed by the Jaid Carpetation,
or major Part of then w fh all
e prefent at ry meeiti»<. 0f th

faid Corporation, ta tbe ad for
the appointingof thefaidPice;.
and that they, or imt Thirds of

fech of then that fial e pre-
fent atfuchyeary meeting, and
at no other meeting of fhe faid
Carparation, between the Heurs
of ten in the Morning and four
in the Afternoon ofthefame Day,
Cdhfe and eI2 fuc4 Pefn or
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renouveler ledit fceau daIns tous
les temps & à leur plaifir,
comme ils jugeront à propos.

Et de plus, nous accordons
pour nous, nos hoirs & fuccef-
feurs, que ladite corporation
& le confeil commun de ladite
corporation, ci-après par nous
nommé, puiffent <le temps en
temps, & en tout temps, s'af-
fembler pour leurs aflaires ,
quand & où il leur plaira*, &
tranfiger & gouverner les af-
faires de ladite corporation. Et
-pour mieux executer le deffein
fufdit, Nous, par ces.préfentes,
pour nous, nos hoirs & fuc-
ceffèurs, donnons & accordons
à ladite corporatioii & à fes
fucceffeurs, qu'elle & fes fuc-
ceffeurs, à japnais, puiffent au
troifième jeudi du mois de mars
annuellement, s'affembler dans
un lieu convenable, fixé par la
corporatiowou par la plus grande
partie de ceux de fes membres
,qui feront préfens à une affeni-
blée de ladite corporation., qui
fera tenue pour fixer ce lieu:
& que ceux, ou -les- deux tiers
de ceux qui feront préfens à
cette aifemblée annuelle, & non
à une autre affemblée de ladite
corporation., entre les dix heu-
res du matin & les quatre heures
de l'après-midi du. même jour,

C/artre
de la Georgie

de 7-j2.

's
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Chartre

de la Geor
de 172

choifiront & éliront telle per-
gie fonne ou perfonnes pour être

membres de ladite corporation,
qu'ils jugeront utiles aux bons
deffeins-de ladite corporation,

Et de plus, notre volonté
& plaifir eft, que s'il arrivoit
que quelques-unes des perfonnes
ci -après par nous nommées
comme le confeil commun de
ladite corporation, ou quelques
autres perfonnes élûes ou ad-
mifes comme membres dudit
confeil commun dans la ma-
-nire ci - après fpécifiée., iou-
ruffent, ou par écrit, refpeéli-
vement figné de leur main, ré-
fignafTent leur office de membre
du confeil commun, ladite cor-

poration , ou la plus: grande
partie de ceux qui feront pré-
fens, pour-a à l'affemblée du
troifième jeudi de mars annuel-
lement, dans la manière fufdite,
la premiière qui fe -tiendra après
telle mort ou réfignation , &
non dans une autre- affe'nblée
de ladite corporatiodn, au lieu
& place des perfonnes mortes
ou ayant réfigné , élire & choifir
une ou plufieurs tellès perfonnes,
membres de ladite corporation ,
qu'elle jugera convenable : &
notre volonté eft que toutes &
chaque perfonnes qui feront
e[ùes ci-après à perpétuité, mem-
bres du confeil commun de la-
dite cQrporatioli çomie il en dit
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Perßans ta .e Meiners of tîle

faid Corporation, as they fßcal
think benecial ta the god De-

figns ofeheJàid Corporation.

Andozrfuriher W21and Plea.
fire is, that if itf/alhappen that
an Perfons herein aier by us
appointed as the connon Council
of the faid Corporation, or any
orher Perfans ta e eleded or ad-
niitted Members of thefaid con-
mGn Council in t/e Manner he-
re<fter direôed, fiall die, or

fal /y writinzg under his and
their hands refpeélivey rejign his
or their Ofice or Offices of coin-
mon Council-Man er coinaun
Council-Men: thefaid Corpora-
tion, or the major Part of fuc
f them as jali be prefent,fhall
and may at flich meeting, on the

faid third Thè4urfay in March
yeary,. in Janner as aforefaid,
next after fich Death or Re-

Jignzatiùn, and at no other mee-
ting of the faid Corporation,
inta the Roûen or Place of flich
FerßOn or Perans Jo dead or
refgning, eleêi and clifje one or
morefich Perfn or Perfons, being
Members of t/efaid Corporation,
as ta £hem fAalfeem meet : and
our Wi/l is, that ail andevery the
Perfon or Perfons which fall

from time ta time hereafter be
eleéed common Council-Men of
thefaidCorparation, as aforefairO
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dk.ud fzall, before he or they
a as conmnon Council-Men ofthe

faid Corporation, iake an Oath

for the faithfil/ and due Exe-
cution of their Offce; which Oath
the Prefideit of the faid Corpo-
ration for the ine being, is he-
reby authorized and reruired ta
adini(ifler ta flich Perfon or Per-
fous eeéled as aforefaid..

And our Will and Pleafure is,
that thefl Prejident of thefaid
Carporation is and fizall be aur
triy and weIl-blebed the faid
Jahn' Lord Vi|count Farcirai;
and that thefaid Pref/dent iail,
rithin thiry Dqys afier ike paf-
fing this Chartr, caufa. a
mon ta be i[jue ta the feveral
Members o the / id Corporation
heiein particular zimed, ta meet
atflich îrmé an ace as heßhall
appoint, ta cati i .kt ab*ut -and
tranfad the B eesofathefaid
Corporation.«

Andour WiMl and 'Pleafure is,
and we by thefe Prefents, for
us, our heirs endfucceffors, grant
ordain and dire5, that the com-
Mon Cuncil of this Corporation
fiall confiJ1 of fteen in Number;
and we do, by'hefi Pre-ents,
nominate, confitute and appoint
Pur rigtlit ufiy ana' wel-balaed
Jo/n Lard Vfcount Purcival,
our trufly and beaved Edward
Digby, George Carpenter, James
Ogahthorpe, George Heathcofr,

Tome IV.

ci-deffus, avant d'agir comme Chartre
membres du Confeil comunu de la Georgie
de ladite corporation , prêtent de 17.

ferment de remplir fidèlement les
devoirs de leur charge, lequel
ferment le Préfident aétuel de
ladite corporation efi, par ces
préfentes, autorifé & requis d'ad-
miniafrer à telles perfon-nes élûes
comme il gå dit ci-deffus.

Et notre volonté &' plaifir enf
que le prenietPréfident de la-
dite corporation foit notre fidèle
& bien aimé ledit Jean Lord
Vicomte Purcival, & que ledit
Préfident , dans trente jours
après l'expédition de cette char-
tre, faffe fommer les divers
membres de ladite corporation,
ici particulièrement nommés, de
s'afTembler en tel temps & lietu
qu'il fixera pour délibérer fur
les affaires de ladite corporationl,
& les expédier.

Et notre volonté & plaifireW,
&Nous, par ces préfeites., pôig'"
nous, nos hoirs & fucceffeurs,
accordons,, ordonnons -& éta-
bliffons que le confeil commua
de cette corporation foit com-
pofé de quinze perfonnes; &
nous, par ces préfentes, nom-
mons, confituons & appoin-
tons notre tr3s,-fidèle & bien
amé Jean Lord Vicomte Pr-
cival, nos fidèles & amés Edouard
Digby, George' Carpeiter

Kkkk
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hàrtre Jacqu s Oglethorpe, George
GergiFe Heath te, Thomas Laroche,
732' Jacques Vernon , -.Guillaume

Beletha I'cuyers, & Etienne
HaLes M/aître ès arts, pour
membres du Confeil commun
deladite cor oration, pour cqn-
tinuer dans ledit office tant qu'ils
s'y conduiront bien.

Et comme -&eft notre inten-
tion Royale que le nombre des
Membres de ladite corporation
foit augmenté 'par éleStioji le
plus tôt que faire fe pourra co,..
venablement, au deèlà de ceux
qui font ici nommé\s , notre
volonté & plaifir ultérieurs font,
& Nous, par ces préfentes,
pour nous , nos hoirs & fuccef-
feurs, ordonnons & établifons

\4uè lors de cette augmentation
des membres de ladite corpora-
tion, le nombre du confeil con-
mun foit porté à vingt-quatre,
& que la même affemblée, dans
laquelle ces membres addition-
nels de ladite corporation feront
choifis , élife dans la manière
ci-deffus fpécifiée, pour mem-
bres du Confeil commun., neuf
perfonnes, afin de faire le nom-
bre de vingt-quatre.

Et en outre notre voIontê&
plaifir elt que'notre fidèle & bien
amé Edouard Digby, Ecuyer,
préfide le premier le Confeil
commun de ladite corporation ,

produites
Taonas Laroché, James Vrnon,
William Beletha Efq.r and Ste-
phen Hales Majer of Arts, ta
e the common Council of îkefaid

Corporation, t0 bonztiue in, the
faid Office during their good
Behaviour.

And w/zereas it is pur Royal
Intentieln, that the Members of
the faid Corporation f/ioulad be
increafed 6y EleJion, as foon
as conveniently may be, ta a
greater Number ihan. is hereby
nominated; ourfurther Will and
Piedfire is, and we do hereby,
f or us, Our heirs ana' ßflccefforsi
ordain and direa,.I Xatfrm the
finie ofJizch Increafe of the Mem-
iers of thefaid Corporation, the
Nunber of the common Council
flial be increafed ta twenty-fozr;
and« ihat, the ame Afnby at
which flch addititnal Menbers
of the faid Corpratiqn ßa/Il le
chofen, there jall lihewife by
eleéed, in the Manner herein
befire direai/d for the Elef/ion
of common Council- Men, nino
Perfons ta be the faid common
Cowncii-AMen, and ta mae up
t1ia number, twenty-four.

And ourfrther W211 and Plea-
fßre is, that aur triufy and well-
beloved EdwardDigby Ef9 .ß/zali
l' he frj Chairman of the com-
mon Cozncil of ihefaid Corpora-
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tion; and that the faid Lord
Vifcunt Puzrcival fiail be and
continue PrLfident of the jaid
Corporation; and ihat the faid
Ed ard Digby fizal le and con-
tinue Chairman of the common
Council of the faid Corveration
refpeJiveIy, untill the nieeing
wzichf/a//be hadnext and imne-
diatel after the fili meeting of
he faid Corporation, or of the

common Couicilofthe faid Cor-
paration refpecively, and néo ion-
ger: at which flid fecond mee-

inzg, and eery oilerjiilfeguent
and future meeting of the Jaid
Corporationi, or of the commn
Councii oJ the faid Corporation
reJfpe<iveiy, in order to preferre
an -indzi/èrent Rotation cf t/e

feveràl Ofices of Predent f
the Corporation, and of Clair-

ian of the conmon Councilofthe
faid Corporation; re do direc2
4nd ordain, that all nd every
the fPerfon and Perfons, .Mem-
&ers of thefaid cominon Council.
for the tine being, and no ot /er,
being pre/lii at flch meetings,

fJaifevera'y and refpeé?iyey, in
their Turns, prefide ai'the mee-
tings which fall friom ntime ta
time I be helid of ihe faid Corpo-
ration, or of the common Council
of tiAefaid Corporation refpedi-.
re/y; and in cafe any Doubt or

Quef/ion flai1 at anytime ari[e
jPuchinj or cinc£rning te JRg/t:
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& que ledit Lord Viconte
Purcival foit & continue d'étre de
le Préfident de ladite corpora -
tion ; & que ledit Edouard
Digby refpedlivenient préfide
& continue de pi-éfiderle Confeil
commun de ladite corporation ,
jufqu'à la première alleni lée
qui fe tiendra immédiatemnpo
après la première aWemiîblée de
ladite corporation, ou du Con-
feil commun de ladite corpora.
tion refpediveiment, & non plus
long-tenips: à laquelle dite fe.
conde afemblée, & à chaque
autre fubféquente & future af-
femblée de ladite corporation
ou du Conieil commun de
ladite corporation refpedive-
ment, dans la vûe de procurer
une fucceffion impartiale des di-
vers offices de Préfident de ladite
corporation -& de Préfident du
Confeil comnun de ladite cor-
poration, nous établiffons &
ordonnons que toutes & chaque
perfonnes , membres . acueLs
dudit Confeil commun , .& non
autre, préfens à ladite affem-
blée , féparément & refpecaive-
ment à leur tour, préfideront
l'aWemblée de ladite corporation
ou du Confeil commun de la-
dite corporation refpeélivement,
qui fe\tiendra de temps à autre:
& en cas que quelque doute
ou difficulté s'élève, en tel
temps que ce foit, touchant
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e la
fr ou concernant le droit d'un

Georgze membre dudit'Confeil commun
72. - pour préfider une affenblée de

ladite corporation ou le Confeil
commun de ladite corporation,
la plus grande partie de ladite
corporation ou du Confeilcom-
mun de ladite corporation, ref-
pedivement préfens à cette
affemblée , décideront de ces
difficultés & de ces doutes; pour-
vû toutefois qu'aucun membre
dudit Confeil commun ayant
déjà fervi comme Préfident de.
ladite corporation oi du Confeil
commun de ladite corporation,
ne ferve comme Préfident d'uie
affemblée de ladite corporation
ou du Confeit commun de la-
dite corporation , immédiate-
nent après celle dans laquelle il
aura fervi comme Préfident de
ladite corporation ou du Confeil
commun de ladite corporation
-refpedivement, à moins qu'il
n'arrive qu'à cette affemblée de
ladite corporation il ne fe trouve
préfen't aucun autre, memb-e
dudit Confeil commun.

Et notre volonté & plaifir eil
qu'à toutes & chaque afemblée
de ladite corporation 'ou du
Confeil commun de ladite cor-
poration, le Préfident aduel ait
voix, opine & agilfe comme
imenbre de la corporation &
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of any Member of z/efaid com-
mon Cimcil ta prefide, at any
neeting of thefzid Corporation,
or ai the common Council of the

faid Corporation, the fame flial
refpeéively e determined /jy lre
dnajor Part of the faid Corpoira-
lion, or of t/he common Cauncilof
the faid Caporaiin refpedively,
ilhOfliai be prfjent -ai fich mee-

ting: provided alras, that no
Member of the faid ccimon
Council havingferved in the Of-

jces of Pre/dènt of ihe faid
Corporation, or of Chairman of
e common Council of the faid

Corporaion,.fhza/ bè capable of
being or ofJèving as Preßdent
or Chairnan ai any meeting of
the faid Corporation, or common
Council of thefaid Corporation,
next and. immediately ezjizing
thai -in which he [o ferved ar
Prejident of ihefaid Corporation,
or Chairman of the common Coun-
cil of the faid Crporation ref-
peJlivey.. un/efs it fail fa hap-
pen, that at any fich meeting of
the faid Corporation there flali
not be any other Member of./ze

faidcommon Cozncil prefeit.
And our Wil and Pleafipre is,

nt a ai al and ever' ofthe mee-
tings of the faid Corporation.,
the Prejident or Chairmanfor the
time beng, fhall have a Voice
and J4all voie and fail aéi as
a Member of the Corporation,

Pièces produites
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or of the coiimon Council cf the
faid Corporation, ai flch mee-
tinig; and in cafe of miy, E
lity,of Votes, the faid Prefuent
or Chairnan for the time inig,
fizall have a CaJlinj Vote.

A!zd aurfuriher Will and Plea-

juire is, that n PreF/ident of the
faid Corporàtion, or Chairman of
the ommînon Council of the faid
Corporation, or Member e the

faid,.coinman Council or Crpi-
ration, by us by thefe Prfits

appointed, or hereafter frm time'
la t-ime t e e/eced and appoin-
ted in vmanner afrefaid, ß7zall
have tahe or receivt, dire7l4 or
indireîl/y, an>y Saary, FEe, Per:
ruifite, Bénefli ý Proßt what-
foever, for or by VPean of h is
or their fervi.ing the faid Corpo-
ratin, or commoun Council f the
faid Corporatioui., as Preident',
C/airnan or coinmon Council-
Man, or as being a Mîner of
the faid Corporation.

And our Will and Plea/iire is,
thàt ihe fid herein before appoin-
tied Prefüdent , Chairnan or com-
moi Counci-Men, bejre he and
they 'a2 refpwaivey as fuch,
ßia/i Jevera.ly zae an Oat/h for
ehe faithfid/ and due Execution
qf their Trif, ta be aidinfired te
tÏe Pre/ient by the CAief Ba-
ron of our Court cf Exchequper,

Jer .the' trne being, and by ite

aires du Rioî. 6'29
du Conreil commun de ladite
corporation, & qu'en cas d'éga;
lité de voix, ledit Préfident ac-
tuel ait la voix prépondérante.

Et de plus, notre volonté &
plaifir eft que ni le Préfident de
ladite corporation, ni celui du
Confeil commun de ladite cor-
poration , ni aucun membredu-
dit Confeil commun ou de la

-corporation nommés par Nous
par ces préfentes, ou élûs ci-
après fucceffivement' de la -ma-
nière fufdite, n'aura, ne prendra
ou recevra, diredlement ou in-
diredement, aucu n falaire 9ho..
noraire, émolument, bénéfice

· ou profit que ce foit, à raifon
des fervices qu'il pourra rendre
à ladite corporation ou audit
Confeil commun de ladite cor-

poration, foit comme Préfident,
comme membre du Confeil
commun, ou comme membre
de ladite corporation.

Et notre volonté & plaifir eft
que lefdits Préfidens & membres
dudit Confeil com niun, nommés
ci-deffus par ces préfen tes, avant
d'agir refpedivement en ladite
qualité , prêtent féparément fer-
ment de répondte fidèlement &
dûement à la confiance dont ils
font chargés; favoir, le Préfi-
dent entre les mains (lu Chef-
Baron aduel de notre Cour

Kk kk iij

Chartre
de la G-orge

de 17,'2.



Pièces produites
Irtre d'Echiquier, & le P-éfident en-
Georgie fuite recevra le ferment du fur-
173. plus des, membres du Confeil

commun, lefquels, par ces pré-
fentes, -font refpedlivement &
féparément autorifés à admi-
nifirer ledit ferment.

Prefident of tAefid Corporation
ta the rei of the common Con-
cil, who are hereby authorized

fevera/ly and refpecively, ta aa-
eniff/er tfefane.

ci
de la

de

Et notre volonté & plaifir enl And our Wll and Pleafit-e is,
que toutes & chaque perfonnes tihat- alI and every Perfn and
qui aurous en leur propre nom , Perfns who f4al/ have, in his or
ou fous le nom de quelques per- their own vine or Names, or
fonnes, ou à leur profit, quelque in the Name or IVaines oàf mY
charge, place ou emploi lucra- Per'fn or Perfns in iuz/èfor him
tif, dépendant de ladite corpo- or then., orfor Ais or their Be-
ration, foient incapables d'être nefit, aiy «fce, Place or E-
élûes membres de ladite corpo- plyement ofproft, under thefaid
ration; & que fi un membre de Corporation, fa/I be incapable
ladite corporation , durant le of being eleded a Menber of
temps -qu'il fera membre d'i- he faid Corporation; and if any
celle, en fon nom ou fous le Member ofthefaid Corporation,
nom d'un autre, ou à fon pro- duringftich tinie as lefhali con-
fit, tient, exerce; accepte, pof- tinue a Memtzber t/ereof fiall
fède une place, office- ou em- in his own Name, or. in the
ploi lucratif dépendant de ladite Name ofaàny Perfon or Perfons
corporatioiou du Confeil com- in Trfe for ldm, or for Ais Be-
mun de ladite' corporation , & nefit, have, licd, exercife., ac.
en jouit, ce membre , du mo- cep!t, pofefs or enjoy any Office;
nient qu'il aura, tiendra, exer- Place 4or EmpI/yment of Proft
cera, acceptera, poffèdera tel under the faid Corporation, or
office, place & emploi lucratif, znder the common CounciloftAe
& en jouira, cefTera d'être mem- faid Corporation, flch Menier
bre de ladite corporation. Jniafrom the time of ir lwving,

holding, exercifing, accepting,
pfeffing and enjoying fuçh Office, Place and Employment f Proft,
ceafe to be a Miember of the-faid Corporation.
· Et Nous, par ces préfentes, And we do,for us, our heirs
pour, nous, nos hoirs & fuccef- andfuccefirs, grant unto th#
feurs, accordous à ladite corpo- aid orporation and their fits-
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ref/rs, that they and their fic- ration & à fes flcceffeurs qu'elle
cefpors , or the major Pari f & Ces fuccedéurs, ou la plus
fuch of them as Jtail be prfent grande partie d'eux réunis dans
ai any meeting of the faid Cor- une affe blée convoquée à ce
poration, conven'd and affembed deffein u t notifiée, au-
for thai Purpofe by a convenient ront pouvoir (le t ps a autre,

Notice ihereof, Jwal have Power & dans tous les ten ps ci-après,
fron tine to tinte and ai a/limes d'autorifer & nomin telles per-
hereafter, ta authorife and appoint is juger t cove-

fißch Perfons as they J/ta/I ibm/ nable pour recetioir n1 foufcrip-
ta tahe SuJbfcriptions, and tions & recueillir &ra affer les

ta gather and collefiich kloiies fommesd'arget qiCe ntfour-
asf/alI e byv any Peron or Per- nies par telles perfon s que ce

fons contributed for the Purpofes foit, pour le fufdit établifTe-
aforefaid, andfzall and na ment, & pourront ré oquer &
vo.e and ma/w veidiicá Autho- annuller- telles autori és & no-
rities ana Appointments as often minations, auffi -o vent
as thfy/tallfee caufe fo ta do. verront fujet de faire.

Ana" ie do /ereby, for, us Et Nous, ces prfenteç,
our heirs and fîcce6Jors,-. ordain pour nous, i s hoirs & CucceC-

po- feurs, ord inons & établiffons
ration everiy Year la' an accnt quee la e corporationi rende
zzz Writiig bifore t/te G/tance//r chaqu anbée un compte par

rpeaher, or Comin s écrit &evani le' Cancelier ou

eflr f ron povirdrip ate

-:/ze Gi /ad' of te Great-Seal l'Orateur, ou les Comn ifaires,
efq' rea-Br ain , of uis, aur neirs pour la garde du grand fceau de
aîidfliïce/s t/te. G/iefjîjlice 'la Çrainde -Bretagnie,, de nous,
.of t/w Court of Ais.-Bezc/i., nos hoirs & fucceffeuirs, le Chef-

i/te Alaf/er ofthe Roi/s., t/te Ctief mge de la Cotr du banc du
J/iice of t/te Couirt of comion Roi le teGarde des rôles, le

P/cas., and' t/te G/iefBaronz of Chef-jutge de la Cour des plai-
thbe Exche9îer, of ils" ozr /teirs doyers communs, & le Chef-

aiùcceffàrs, for t/te urnime ieim, Baron de ''cniqtier aéluels de
or an>' iwo ofthem, of a/I Ala- nous, nos hoirs & uccetréurs

nies ana' Eff2s b>' tem receile omin deoant deux d'entre eu',
or expendea' for te carr iný on de tout l'argent & de tous les

e Ppfes af effets par eux reçûs & de toutethe Cod y P f pourextion 'de , ouffes Comi re

ofGréesBrites our euins po agdefldu granud fceu d
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chartre Et Nous, par ces préfentes,

de la Georgie pour nous, nos hoirs & fuccef-
dg 17e 2. feurs, donnons & accordons à

ladite corporation & à fes fuc-
ceffeurs , plein pouvoir & au-
torité de conflituer, établir &
fiiire tels & autant de réglemens,
coufitutions, ordres & ordon-
nances qu'il lui femblera, ou à
la plus grande partie de fes inemi
bres à cet eflet affemblés, né-
celfaires ou convenables pour le
bon ordre & le gouvernement
de ladite corporation, & -de
changer & annuller lefdits ré,
glemens, conflitutions, ordres
& ordonnances, ou quelqu'uns
d'eux, felon qu'il paroîtra à
propos à l'affemblée ou à la plus
grande partie de l'affemblée; &
par ces régleniens, ordres &
ordonnances, mettre, impofer
& infliger des peines & des amen-
des raifonnables fur tel contre-
venant que ce foit, qui tranf-
greffera , enfreindra ou violera
ces réglemens, confitutions
ordres & ordonnances faits, ainfi
qu'il eft dit. ci-deffus, & de les
mitiger, ainfi que l'affemblée
ou la plus grande partie le jugera
convenable ;, lefquelles peines
& amendes feront & pourrônt
être impofées, pourfuivies, pri-
fes, retenues & recouvrées par
ladite corporation & leurs fuc-
çeffeurs, par leurs Officiers& fer-
viteurs, fucçeffivement commis

And we do hereby, for us,
our heirs and uccefoirs, give and
grant, znto the Jaid Corporation
and their jißccefßrs, fulit Power
and Autharity to conflitute, or-
daiz and mahe Jiicz andßa ma/y
By-Laws, ConJitutions, Orders
and Ordinances, as ta them or
ihe greater Part of tdem, ai iheir
general meeting for that Putrpofe,
jhall feeim necefafry a'nd conve-
nient for the weli ordering' and
governing oftlefaid Corporation.
and the fid By-Laws; Confi-
mitions, Orders and Ordinances,
or aty of thiem, ta alter -an'd
anjnull as they or he major Part
of them then prefenz f/ßallJèe re-
gziite*; and in and 'byjicA By-
Laws, Rutles, Orders and Ordi-
nances, tof t, impofe and ii:ßi2î
reafßnable 'Pains and -Penalties
upon any oender ,or ofenders
who ftalI tranfgrefs, break or
vielate the faid ByLaws, Con}
titutions, Orders and'Ordinances

.f made as daforefaid, and ta
miligate t/e fame as zhey or il¢
major Part f tizet i/en prjent
Ja/l think cotiveniept .; whick
faid Pains and Penalties flali
and may be levied, Je' for,
tahen, retained and recoveredby
the faid Corporation and their

J.icceffors, by their Officers and-
Servants frm time ta tine t be
appointed for t/at Purpèfe, by
4Milon of Dþebt, or by any ather

la wull
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/avfidl Ways or Means, ta the

Uf and Behof of te faid Cor-
poration and thivirj7iccefors.; ail
anad fidlar whlich B Laws,
Conjfliiutians., Orders and Or-
dinances fo as aforefa id to. be
maie , we will, fiail te ady
obfrved and kept, under the
Pains and Fenaities therein tà
e cained ; fa always, as the

faid B Laws , Conlizzaions ,
Orders .and Ordinances, Pains
and Peinalies,frm time ta nime
ta lbe made and impafed, be
reafrnal/e, and not contrary or
repupina«t to t/e Laws or Sa-
zutes of t/is our Rea/m .. and
thai flicz By Lawis, Conflituians
and Ordinancês, Pains and Pe-
nalties firan tine Io time la be
iade and impofed; and any

Repeal or Aiteration th/eref, or
any of them, *be. /ikewife agreed
ta, be elablifled and conß0.rmed

bly thé faid general meeting of
thzefaid Corporation, ta be held
and epti next after t efamefal /
le erefpeéiyely made.

And w/ereas the jaid CorçP-
ration intend ta Jètile a' Caolny,
or to inahe an .Habitation. an1d
Planîtatioz in thai Part of our.
Province of South-Caroina in-
America, herein after defcribed;
Knolr ye, îhatî, we, .greatly de-
firing t/e happy J7ccefs of he
faid Carpraioz ,fr theirfurther
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a.. cet effet, par aiSion de dette-, Ch
ou par tel autre moyeù légal de la
quelçonque , à 1'uíage .& a de
profit de ladite cor poration, &
de leurs fucceffeurs: lefguels
tous & chacun règleniens, conf-
-titutiQns, ordres & ordonnançës
faits comie ci,- defuiz - nous
voulons que. l'on çbferve &
fuive, fous les Peines & amen-
les. y portées, autant néanmoins

que lefdits règlemens,- conflitu-
tions, ordres & ordonnances,
peines & amendes -que l'on fera
& l'on impofera fucceflivement
feront raifonnàbles, & non con-
traires ou répugnans.aux loix
ou flatuts de notre Royaime;
& que les règlemens, ccinflitu-
tions & ordonnances, peines &
amendes quxe l'on -fra & l'on
impôfera fucceflivnent ou la
caffation ou.altéraTuan de quel-,

ques - uns d'icêux autont etc
agréés, établis & confirmés par
ladite affemblée générale de ladite
corporation qui fe tiendra après
qu'ils auront été faits refpedtive-
ment.

Ettcomme ladite corporation
entend établir une colonie &
faireune habitation & plantation.
dans cette partie de notre Pro-
vince de Caroline méridionale
en Amérique, ci-après décrite,;
favoir faifons que nous defirant
grandement l'heureux fuccès de
ladite corporationpour I'encou-

L III
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c/artre rager davantage à accomplir tne

de la Gcvrge oeitvre fr excellente, avons, de
botre grace fufdfte, fcience cer-
taine & propre mouvement,
donné & accordé; & par ces
préfentes, pour nous, nos hoirs
& -fucceffeurs, donnons & ac-
cordons à ladite corporation &
à fes fucceffeurs-, les réferves,
limites & déclarations ci- àprès
ex primées, les fept parties indi-
vifes (le tout divifé . en huit
parties égales de toutes ces terres,
contrées & territoiresjßués, gi-
fant & étant dans cette partie
de la Croline méridionale en
Amérique, qui s'étêiîdèt depuis,
la partie la phis feptentrionale
d'un courant ou d'une rivière coni-
munément appelée la Savannah,
le long de la côte maritime vers
leJid, jufivu'au courant le plus
méridional d'une certaine autre
grande eau ou rivière appelée
l'Alatanaha, & à l'occident de-
puis lafource defdites rivières ref-
peéivement. en diree ligne juf-
qu'aux mers du Jßd; & toute
cette portion, circuit & arrondif-

femient de terres dans lefdites li-
mites, avec les' iles à la mer
fßuées ~à loppafte de la cote
orientale defdites terres à vingt
lieues'de la cté, qui ne font pas
déjà habitées ou établies par une
autorité émanée de la Couronne
de la Grande-Bretagne, pareille-
ment les fol, terres , havies;

Encouragement in accompliping

fo excellent a WJor, have, of our
forefaid Grace, certain Knov-
ledge and mere Motion, given
and granted, and by thee Pre-
fents, for us, our heirs andfuc-
ceffrs, do give and grant to t/e
faid Corporation and iheirJizc-
ceffßrs, the Refervation, Limiita-
tion and Dec/aration. hereafier
expreffed,feren mndivided Parts,
(the w/hoe in eig/ht equal Parts
to be diided) ofealtofe Lanids,
Countries andTerritories,ßtuate,
lyinig and being,' in that Part
of Soîut-Carolina, 'in Anerica,
which lies from the maj northeriz
Part of a Stream or River there,
common4y called the Savannah,
all along .the J'ea-Coafl to the

futthward, untoù the maj fouttrn
Siream of a certain other great
Water or River, éalled t/e Ala-
tamaha, and weßlery front the
Heads of tefaid Rivers refpec-
tivel'y in direé Lines ta the Jouth-
Seas; -and .1al that Share, Cir
cuit and PrecinJi f Land, wi-
thin the faid Boundaries, vit/t
the IJßands on the Jea lying
oppoßte to the ýajern Coaß of
the faid Lands, within twenty
leagues of the faIe , which are
not inhabited already, or feitted

any Aùithority derhed fromn
ihe Crown of Great- Britain,
together wiîth - all the JSi/s ,
Grounds; Havens, Ports, u4s
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and Bays, Mines, as well Royal
Mines of Gold and Siver, as
other Minerals, precious Stones,
Quarries, Waods, Rivers,.Waters,
Fifini;zgs, as weil Royal Fiflingçs
f Wale and Strgeon, as oiher
Fflings, Pears, Commodities,
Jurifdiffions, Royalties, Fran-
chiès, Privileges aid Pre-eii-
nencies, w1ithin the faid Frontiers
and Precinis thereof and Mre-
reumto in any fort belonging or
al;pertaining ; and which . ve y
our Letters Patents may or can
grant; and in as ample Manner
and Sort as we may, or. any our
Royal Progenitors have hitherti
granted to an Company,. Body
politich or corporate, or to any
Adventiurer or Advenmrers, Un-.
dertaker or Undertakers of any
Difoveries, Plantations or Traf-

fick of, in, or unto any fareign
Parts whatfever, andz in as legal
and ample Manner, as if the

fame vere herein. particulary
mentioned and exprefed; :t have,
hold, pofefs and eijoY, thefaid
[ven undivided Pats, the Wv/le
into eight equal Parts to be di-
vided as aforefaaid, of al and.
finuzl/ar the Lands, Countries and
Territories, with ail andingular
0other the Premiifes herein befnre
by thefe Prefents granted, -or
mentioned or intended ft bégran-
ted ta thon theifd Corporation
and tiheir flcceffors, fer ever, for

ports , golfes & baies, mines,
auffi-bien mines royales d'or &
d'argent, que de tous autres mi-
néraux, pierres précieufes, car-
rières, bois., rivières , eaux,
pêches, tant pêches royales de
baleine & d'eflurgeons, que
toutes · autres pêches, perles,
denrées, jurifditlions, droitsré-
galiens, franchifes, priviléges&
prééminences,. dans lefdits fron-
tières & arrondiffeniens, & dans
leurs dépendances & apparte-
nances; & toutes chofes que
par .nos lettr.es patentes nous
pouvons accorder, d'uie ma-
nière auffi ample que nous puif-
fions les accorder, ou que nos
ancêtres royaux dient jufqu'ici
accordées à aucune compagnie ,
corps politique ou corporation,
ou à aucuns armateur ou arma-
teurs, entrepreneur ou entre-
preneurs de découvertes, plan-
tations ou trafic dans aucuns
pays étrangers., & d'une manière
aufli. légale & ample que fi le
tout étoit ici particulièrement
mentionné & exprimé; -pour
avoir, tenir & pofféder lefdites
fept parties indivifes (le tout di-
vifé en huit parties égales) .de
toutes & chaque terres, .con-
trées & territoires, avec toutes &
chaque autres chofes ci deffus
accordées par ces préfentes, ou
mentionnées ou entendues être
.accordées à ladite corporation-&

L 11. ij

63 5
Chartre

de la Georgie
de 17;2.



Iliarire -. fes fücceffeursà ' perpétuité, pou:
de-a Georgaie le meilleur foûtien de ladite co

de 1732. Ionie; & les tenir de nous;. no
hoirs & fucceffeurs, comme're
levant de notre feigneurie royal
de Hanipton-court dans notr
comté de Middlefex, en libre &
commun foccage; & non pa
in capite, devant & payant di
redevances à nous, nos hoirs &
fucceffeurs, annuellement à per
pétuitei f6mnüéde quatre fhel
lins pour chaque centaine d'acre
defdites terres que ladite corpo
ration accordera, louera, plan
tera ou établira, ledit payemen
ne commepçant à être dû &

'n'être fait que dix ans après te
odroi, ocation', plantation oi
établiffement, & devant fe fair
à nous, nos -hpirs & fucceffeur
en telle manière & en telle ef
pèce de monnoye ou billet qu
aura cours par. proclamation ai
temps aéluel dans notredite Pro
vince de Caroline méridionale
Jefquelles terres , contrées, ter
ritoires & chofes mentionnée
ci-deffus accordées. par ces pré
fentes, Noues, par.ces préfen tes
en faifons, érigeons & créons uni
Provirce idendante & fépa
rée, fous le nom de Georgie
par lequel nom nous voulon
qu'elle foit deformais appelée, &
que toutes. & chaque perfonne
qui deformais habiteront ou réfi

.deront dans notredite Province

r e f leter Szqport cf the faid
- Colon>,; tPe beIoldeiz' f us, ar

s Àei:ç and- j7cceffors, as cf our
- »bfoour of' Ilampion-art, i
à.' oùr Gozint>, of MùJedeJx, ini
e -.frpe and cemmîa êoccage., anzd

Sn»î in. capite; >4ie/dingo and
s Payng. diere-fo r, ta zus, our heiys

an-' Jicceffors, yearky far ez'cr,
e t/je fun offourfli/izgsfor ez'r

- lzzizdred acres ef îzeJaid Lands
- iz4 thie Jaid Corati jiail

s granf\ deiifie * plant ar frtule;
thîe fd,;d Payniez flot ta com-
-mence , ta tele mnade, uuîitil Zen

t Years aJfterjiî Grant, Dein/è,
à, -planing- \l.,orfeîiig, and £9 le
I anJivered\ý,anid 1 aid : w us, car
-i Ijeirs azzdjùcceffcrs, i fzzch
c ./Ylnnel, dnid ini flic/ fpecies of
s ]Y.one or -Ntes, asfl/ le cur-.

-rent ini Paynivzî b'y Proiclamnation,
i from time toe <jue, i ar faid
j Pro rince -of JatI-GarOinà; ail

-IjicIz Lands, C4'cuntries, Terri-
tories and Pem!1fes Izerel> gran-

- ed or inentianedîîand iniended

-1

s to le granted, îveïdo, by tlzeJè
- réents, mzaie., Érei, aid create
> one independant ài>,d fiparate'

2 Province, 6>, thte Na,îp cf Geor-
ge. w ' Name > we wil,
the farne- Iizcefori/l. he\c-a/ed;-

s and t/t ai an4 ez'egy r fn oi
c Perjans, wlzofizal ai aq)»t limje
s >ereafter inhlalit or rejide i1hîIiî

- ourfaid Proiyince, fil le Vnd

et

reerl, declared te le f~st

et

6-36 Piéces produites



par les Commieaires du Roi.
andfßal nat befu4jeî7 ta or be
bound te obey any Laws, Orders,
Statut es or Conilitutions which
have been heretofore made, or-
dered and enaed, or which/
Àereafier flalI be made, ordered
or ennaed by, for, or as the
Laws, Orders, Statutes or Conf
titutions f ozur faid Province of
South-Caroina, (frve and ex-
cept only the Comnand in chief
of the Militia of our faid Pro-
vince of Georgia, ta aur Go-
vernor for the time teing of
Soutih-Carolina, in Manner he-
reafter declared) but fßaIl be
J6je7 J ta and bound-i ta abe
flch Laws, Orders, Jtatutes and
Conßitutions as fla from time
ta lime be made, ordered and
enaced, for -the better Govern-
ment of the faid Province of
Geaigia, in the Manner hereafier
dec/a red.

And we do hereby, for us,
ur heirs and fucceòfàrs, ordain,

Vill and eflablif, that for and
during the Terni of twenty-one
Years,to commencefrom the Date
of thefe aur Leters Patents,
the Jaid Corporation affembl/ed
for that Purpoafe,fiall and may
form and'prepare Laws, Sta-
Putes anzd Ordinances, fit and
necefiry foand concerning the
Goverinment of the faid Colony,
and not repugnant ta the Laws
and Statutes of England, and

foient, par ces préfentes, décla-
rées libres, & ne foient fujettes
ou aftreintes à obéir à aucunes
loix, ordonnances, fiatuts ou
conflitutiois qui ont été faits
jufqu'ici, ou qui feront faits
ci-après, ordonnés & établis,
comme loix, Ilatuts ou conflitu-
tions de notredite Province de
Caroliiie méridionale, ( fauf &
excepté feulement le conman-
dement en chef de la milice de
notredite Province de-Georgie
a notre Ç,ouverneir aéuel. de
la Caroline méridionale dans la
manière ci-après déclarée) mais
foient fujettes & afiraintes à obéir.
aux loix, ordres, flatuts & tonf-
titutions qui fuccefivement fe-

rotfat, ordonnés & établis
pour le meilleur gouvernemen t
de ladite Province de Georgie,
dans la manière ci-après dé-
clarée.

Et Nous, par ces préfentes,
pour nous, nos hoirs & fuccèf-
furs, ordonnons, voulons &
établiffons que pour & durant le
terme de vingt-un ans, à·com-
mencer de la date des préfentes,
ladite corporation afemblée. à
cet effet puiffe former & dreffer
des loix, flatuts & ordonnances

ýconvenables & néceffaires con-
cernant le Gouvernement de
ladite Colonie,' & non contraires
aux loix & flatuts d'Angleterre,
& qu'elle puiffe les préfenter fous

' LIII iij
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chiartre fon fceau commun à nous, nos

de la Georgie hoirs & fucceffeurs dans notre.
7 ou leur Confeil privé, pour

avoir notre ou leur approbation
o~u defapprobation: & que.lef-
dites loix, flatuts & ordonnances
étant approuvés par. nous, nos
hoirs & fucceffeurs dans notre
ou. leur Confeil privé, foient
dans la fuite en pleine force &
vigueur dans notredite Province
de Georgie.

Et comme le bon & heureux
fuccès de ladite Colonie ne petit
dépendre principalement, après
la bénédiliôn de Dieu & l'appui
de notre autorité royale, que de
la prudente & bonne direJtion
de touteI'entreprife, &.que ce
feroit un trop grandfardeau pour
tous les membres de4ladite cor-
poration , de s'affeniblèr auffi
fouvent qu'il en pourroit être
befoin pour l'établifement,. le
foAtien, le bon. ordre & l'admi-
nifiration de ladite Colonie: A
ces caufes, Nous voulons, or-
donnons & établiffons, que ledit
Confeil commun adtuel de la-
dite corporation; affemblé à cet
effet, ou la plus grande partie de
fes membres de temps à autre,
& en tout temps ci-après ,
ait plein pouvoir & autorité

.. de dépenfer & appliquer tout
l'argent& les effets appartenans
à ladite corporation , en tels.
manières & moyens, & de telle

the fame f4 a/t aind may prefezt,
under their common eal, ta us,
our heirs and iccef/prs, in our
and their Priky Cuncil, for our
or their Approbation oJr-Difal-,
lovance; and the faid Lavs,
Statures and Ordinances being
a pproved of 4y us, our heirs and

tcceffprs, in aur or their. .privy
Council, fhal froim thenceforih
be in fidi force and virtue withiin
our faid Province Georgiz.

And forasmuch as the good
and piofperous fccefs of thefaid
Colony cannat but -chiefly de-
pend, next zder the BleJing
of God and the Support of our
Royal Authority, upon the pro-
vident andgod DireJian of the
whale EnterprYf; and tLat iît
wilil & to great a Burtheir ujfon
all the Members ofthefaid Car-
paration, to le convenedfo often
as inay be reru#ifIte ta hiold mee-
tings for thefetting, Jpporting,
ordering and maintaining the

*faid Colonyz:therefpre we d will,
ardain and effab4lf/, that the
faid cammon Councilfar the time
beinj, of the faid Corporation,
bei ga(mbled fer that Pur-
pyate, or the major Par of t/hem,

allfram time ta fime, and at
all times hereafter,. have fi l Pa-
"er and' autthority ta diJofe of,

extend and apy l ï/e Mnies
and Efes *el&nginig ta thefaid
Corporation, in fuch Manner
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and Ways, "nd y fiA Ex- façon qu'il jugera le mieux con- Cliartre
pences as they f/all zth/in beIf to venir à l'accompliffement des de la Georgie
conduce ta t/he carrying Pn and bons deffeins ci-deffus mention- d13

efeaingJ the good Purpofes ie- nés & entendus; & qu'il ait auffi
rein mentioiied and intended : plein pouvoir au nom, & pour
and afo, f/taI have frl Power, le compte de ladite corporation,
in thé Naie and on the Account avec & fous fon fceau commun,

of t/Ae faid Corporation, and de contraIer & fàire des con-
with and under their conion ventions pour l'exécution des
Jeal, to enter under any Cove- deffeins fufdits.
nants or Contraâs for cal-ying
on and effeding the Purpofes
aforefaïd'.

Aidz ourfzirthirî Wi/and.Plea- t Et en outre, notre volonté

fre is, /at t/e faid comnon & plaifir eft, que ledit Confeil
Council for the ûiie bei»g, or commun aéluel ou la plus
t/te major Part offch connon grande partie dudit Confeil
Council, which f/tal, be prefeit connt. qiï fera préfent &
àmn ffemHled far thà Purpofe, affemublé à cet eflet, de temps à

from tinie to tin e; anidàt a/iimes au.tre, & en tout temps ci-après,
hereafter,ßa/ andmay omnate pourra nommer , conflituer &
coi(itute and appoint, ,« Trea- -appointer un, tréforier, ou des

firer or Treaflîrers, Secrêeary or tréforier,, un fecrétaire ou des
Secretaries, andafoch ot/êir Offi- fecrétaires, & tels autres off1-
cers, Minilers and Servants of ciers, minifires & ferviteurs de
thefaid Corporation, as to i4em, ladite corporation, ainfi qu'à ce
or the major Part of themi as Confeil conmun , ou à la plus
f/alI be prefenzt,f4alifeen prýper grande partie de ceux de fes
or requifrte, for t/te goodA1aha- membres qui feront préfens,
gement oftheir Affairs; andât femblera propre & convenable
their Wili and Peaßre to dif pour la bonne adminiflration de
place, reiove, and put ouijfic" leurs affaires: & à leur volonté.

Treaflirer or Treafßrers, Jecreii & plaifir déplacer, éloigner &
tay or Secretaries, and a/i fuch i renvoyer ces tréforier ou tréfo-
eter Oficers, Minif/ers .and3 riers, fecrétaire ou fecrétaires,
Servants, as ofien as they fiaI & tous-autres officiers, minifIres
thinh fit Jo ta do , and others in & ferviteurs .; s'ils, le jugent à
t/e Room, Offce., Place or Sta- 'propos, & d'en nommer, conf-
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Chartre tituer & ippointer d'autres en

de la Georgie leur office & fondions , à la
de 17_32. plâce de celui ou de ceux qui

fera ou feront ainfi déplacés,
éloignés ou renvoyés, & fixer
& appointer tels, raifoninables
falaires, éniolumens & autres ré-

-compenfes pour le, travail &
fervice de ces officiers, ferviteurs
& perronnes que ledit, Confeil
commun trouverà'bon; & que
ces oificiers, ferviteurs & per-
fonnes ,'avant que d'entrer eà
fondions de leurs offices refpec-
tifs, prêtent ferment entre les
mains du Préfident aàuel du
Confeil commun de ladite cor-

poration, qui efi, par les pré-
fentes, autorifé à le recevoir, de
dûement & 'fidèlement remplir
les.fonlions de leurs offices &
places refpedifs.

Et notre volonté & plaifir eft
que toutes & chaque perfonne
qui fucceffivement feront choi-
fies ou nommées pour tréforiers
ou fecrétaires de ladite corpora-
tion dans la manière ci-après dé-
crite , durant tout le temps qu'ils
rempliront lefdits offices, ne
puiffént être membres de la-
dite corporation,

Et en outre, Nous, de notre,'
fpéciale grace , fcience. certaine\.
& -propre mouvement, pour,
nous, nos hoirs & fucceffeurs,

tion of him or themut fo difp/aced,
removed or put out, ta nominate,
conflitute and appoint ; andfiali
and m'y determinte and appoint

flich reafnable Salaries, Perqui-
fites and ather Rewards for the
Labour, or Service of Jich Offi-
cers, Servants and erfons, as
ta the fid common Councilfliali

feem meIt md al/flch Oicers,
Servants and PerJns f/úiaZ, be-

fore the aéing their refpeJlire
Offices, tahe an Oath, ta be to
then adminifred by the Chair-
man fr the time eing of the
faid common Council f thefaid
Corporation, who is hereby au-
thoried ta adminifier the Jame,

for the fait/fil and due execu-
tion of their refpeive Oices
and Places.

And our Wl and' JIeaire is,
thai a/Ijch Perfon and Perfons,
who ftal frn tùne ta tine be
chafen 'or appointed Treaßtîer or
Treajhrers, Secretary or 3 ecre-
taries of the faid Corporation,
in Manner herein afier direéed,

jall, duringfich times as they

fail ferre in the jaid Ofces
refpeélively, be incapable of being
a Member of the fàaid Corpo-
ration:

And ye do further, of our

fpecial Grace, certain Knowl-
ledge and mere Motionj for us,
oui heirs andfcceffiors, grant,

b'
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t7 thefe Prefents, ta the f4id
Corpation and tieirficcefßrs,
that it fali te larfiifor them
and their Officers or Agents, at
a/l tines hereafier, ta tranfport
and convey out of our Rea/m of
Óî·eat-Britain , or any aiher our
Dominions, into the fai4, Pro-
vince of Georgia, ta be there
fettled, Ja mzany of aur la-
ving Subjeas, or ývzy Foreigners
that ere willing to become our
SutbjeéZs, auzd live under our Al-
legiance in ihe faid Colny, as

Jzall be willing' ta go ta inzhait
or re/ide tihere, vit fifflcient
ßipping, Armour,' Feàpans,
Powder, Shot, Ordinance, Mu-
nition, Viduals, MerchandiEe
and JWares, as are efleem'dby the
vi/d Peopjle, Coathing, Imple-
ments, Furniture, Cattle, Hor-

fes, Mares, and al ather Thiings
necefary for the faid Colony,
and for the Ufi and Defence,
and 'Trade with the People there,
and in-pafing and returning ta
and from thefame.

A»[a we do, for ouîrfeves and
fucceffors, déclare, y tihefe Pre-
Jents, that all an every the
Perfons w-ich fail /appen ta
be torz vitin the fai Province,

and every f iheir Children and
Poferity, /ia# have and- enjo>y
ail Liberties, FrànchIfrs ad Im-
munities of free Denigens and

Tome IV

accordons par ces préfentes à Charere
ladite corporation & à leurs fuc- de la Georgie
cefeurs, qu'il leur foit permis., de 17;2.

à leurs officiers ou agens à per-
pétuité ci-après, de tranfporter
& conduire hors de notre
Royaume de la Grande-Bre-
tagne, ou aucun autre de nos
domaines, dans ladite Province
de Georgie, pour s'y établir,.
autant de nos amés fgLjets ou
d'étrangers confentans à devenir
nos fujets & Vivre fous notre
obéitfance dans ladite Colonie,
qu'il'y en aura qui voudront
alIer l'habiter ou y réfider, avec
des vaiffeaux fLiffifans, armes,
poudre, boulets, artillerie, mu-
nition, vivres, marchandifes,
effets. eflimés par les fauvages,
habits, outils, meubles, beiliaux,
chevaux, jumens, & toutes

.autres chofes néceffaires pour
ladite Colonie, & pour l'ufige
& la défenfe & le commerce
avec les naturels du pays , tant
en allant qu'en revenant de la-
dite Colonie.

De-plus, Nous, pour nous
& nos fucceffeurs, déclarons
par ces préfentes, que totes &
chaque perfonnes ànaitre dans
ladite Province, & chacun de
leurs enfans &.de leur poflérité,
auront & jouiront de toutes les
libertés, franchifes & immunités
de nos libres fujets naturels, nés

Mmrn m
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chartre dans aucun de nos domaines,

de la Gergie à tous effets '& à toutes fins,
de 2.732' comme s'ils 'demeuroient &

étoient nés dans notre Royaume
de la Grande-Bretagne; ou dans
aucun de nos autres domaines.

Et pour faciliter & encourager
davantage nos amés fujets ou tels
autres qui iront habiter-notre-
dite Colonie, Nous, par ces
préfentes, pour nous, nos hoirs
& fucceffeurs, accordons, éta-
bliffons & ordonnons que ci-
aprés à perpétuité il y auraliberté
de confcience dans la manière
d'adorer Dieu pour tous ceux
qui habitent ou qui habiteront
ou 'réfideront dans notredite
Province , & que toutes ces
perfonnes, excepté les Papifles,
auront un libre exercice de leur
religion, de forte cependant que
contentes de la tranquille.& pai-
fible jouiffance de ce- privilége ,
elles ne donnent aucune offenfe
& ne caufent aucun fcandale au
gouvernement.

Et en outre, notre volonté
& plaifir eft, & Nous, par ces
préfentes, pour nous, nos hoirs
& fucceffeurs, accordons & dé-
clarohs qu'il fera permis audit
Confeil comzLmun, ou à la plus
grande partie de fes membres
affemblés à ce.fujet, au nom de
la corporation & fous fon fceau
commun, de dillribuer, tranf-

naturai born &ubjec7s, within
any of our Dominions, ta ai/
Intents and Purpofes, as if abi-
ding and born within this aur
Kingdam f Great - Britain, or
any ather Dominin.

Andfor ihegreater Eafe and
Encouragement of Pur Io>ing Sub-
jeJis, anducl ailhers asfta//caine
ta inhabit in. our faid-Colty, we
do, by thefe PreJents,for us, our
heirs and Jiccejfrrs, grant, efla-
blif and ordain, that for ever
hereafter, thereflall be a Liberty
of Concience alowed in the
Worfeip af God, ta all Perfons
inhabiting, or w'hich ftlia iin-
iabit, or be refident, within our

fiid Province, and that allfch
Perfins, except. PapieIs, fliail
have afree Exercife of Religion;
Jo they be contented with the
çuiet ånd peaceable Enijoyment
of the fame, not giving Offence
or Scandal ta the Governnent.

And ourfurther WillandPlea-
fure is, and we do hereby for
us, our heirs andflcceffrs, de-
clare an| grant, that it f/ali
and may be lawfudl for thefaid
common Coucil, or, the major
Part of linem affembed for t/lat
Purpfe,' in the Name af the
'Crporation, and under the com-.
mon Seal, ta d(Iributte, convey
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elin;z, and fet .over flch parti-
cu/ar Portions of Lands, Tene-
ments andfHereditamenîtsby thef
Prefents grântid to the faid
C>poratioin, unto fch of our l-
ving Szbjeéls nzatura/fy born, or
Denigei,:. or ethers, that Jßali
be wi/ing ta become our
jeZs, and live under our A/le-
riance in the faid Colony, ipon

flc Terms, and for Jc Eßa-
tes, and upoi fwch Rents, Re-
eryations and' Conditions, as

te faine may be lawfjIy gran-
t°Ùd, and as ta the Jaid common
Council; or the major Part of
t/iem fa prefent, fia// feent fit
and proper . provided a/tlays,
that nra Grants f/ial be made of
any Fart of the faid Lands unta
any Per, being a .Jjember of
t/e faid Corporation ; or ta any
ather Perfan in Truß/, for the
Beneft of any Member of
the faid Corporation ; and thai
no0 Perfon aving any Eßiate or
Intereßi in Law or Élùity in any
Part of the faid Lands, f/lit e
capale of being a Member of
the faid Corporation, during the
Continuance offlc Efate- or In-
tereß: provided a/fa, t/at a
greater Quantity of Lands be
granted, either entirely or in
Parcels , ta, orfor the Ufe, or'in
Tri for any ite Perfon, than
fire hundred Acres.; and that ali

- porter , affigner & établir telles cartre
portions particulières de terres, de la Gerî i
tenures & héritages, par ces pré- de '7;

fentes accordés à ladite corpora-
tion , à tels de nos. amés fujets
naturels ou naturalifés, ou autres
qui confentiront à devenir nos
fujets & vivre fous notre obéif-
fance dans ladite Colonie, à tels
termes, de telle 'étendue & na-
ture, pour tellesrentes, & fous
telles réferves & conditions qtii
peuvent être légitimement ac7
cordées & qui paroîtront conve-
nables & propres6audit Confeil
commun, ou à la. plus grande
partie de fes ·membres: pourvù
toutefois qu'aucun odéroi ne foit
fait defdites terres à un membre
de ladite corporation, ou à une
autre perfonne pour le compte
d'un membre de ladite. corpora-
tion; & que qui que ce foit
ayant du bien ou quelque intérêt,
en loi ou équité, dans quelque
partie defdites terres , ne foit
élct membre de ladite corpora-
tion tant qu'il aura ce bien ou
cet intérêt: pourvu aufli que
l'on n'accôrde pas -à la imime,
perfonne, foit en une pièce ou
en plufieurs, une 'plus grande
quantité de terres pour fon ufage,
ou fous le nom d'un autre,. que
de. cinq cens acres; & que toutes
les conceffions contraires au vé-
ritable fens & efprit de ces pa-

Mnm mij
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Chartre - tentes foient abfolument nulles

de la Georgie & de nul 'effet.
de 1732.

. Et Nous, par ces préfentes-,
accordons & établiffons que telle
perfonne qui fera nommée par
ladite corporation , en tout temps
& de temps à autre ci-après, ait
le pouvoir & l'autorité de faire
prêter les fermens ordônnés par
un aéle du Parlement fait dans
la première année du règne de
feu notre Royal Père, au lieu
des fermens d'obèiffance & de
fuprématie; & aufi le ferment
d'adjuration par toutes &>chaque
perfonnes qui en quelque temps
que ce foit habiteront ou réfide-
ront dans notredite Colonie; &
en femblables- cas de faire faire
l'affirmation folennelle aux per-.
fonnes communément appelées
Quakers, de la même manière
que les loix de notre Royaume
ordonnent qu'elle foit faite.

Et Nous, de notre ultérieure
grace, fcience ertaine & propre
mouvement, accordons, éta-
bliffons & ordonnons, pour
nous, nos hoirs & fucceffeurs,
que ladite corporation & leurs
fuccefTears aient plein pouvoir
& autorité, pour & durant le
terme de vingt-mun ans, à com-
mencer de la date de tes, pré-

Grants made contrary ta te true
Intent andMeaning ithereoff/aII

e. abßlutely null and void.
And we d hereby grait and

ordain, that fuch Perfon or Per-
fans for -the time being, as fali
be thereunto appointed ly the

faid Corporation , f/a/l and may
ai ail times, andfrom timte ta
time -hereafter, havle fid/l Fower
and Auhtority ta admini//er and
give -the Oaths appointed by an
Ae2 of Parliament madé in the
fir Year of the Reign of ozir

zite Rojal Father, ta be tahent
iniead of the Oat ls of Ale-
giance andfzpremacy; .and afo
the Oath of Abjuration, to ail
and every Perfon or Perfons which

f/tall at any time be in/habitino,
or reiding within ourfaid Coioniy;
and in ihe cafes ta adninifjer the

folemn Affirmation ta any of, t/e
Perfans commonly called Quaers,
in zitch Manner as by t/he La ws
of aur Realm of Great - Bri.ain
ihe fame may be adminijIred.

And iwe do, of our further
Grace, certain Kzowedge and
meer, Motion, grant,' eßIaii/1i
and ordain, for us, aur heirs and
ficcefors, that the faid Cor a-
ration and their fcce/prs, f/a/l
hiave fll Power and Authority,

forandduring the Tern of twenty-
one Years, to commence from the
Date of thefe our Letters Pa-



par les Commi
zents, ta ere49 and con|/itute Ju-
dicaturies and Courts of Record,
or other Courts, ta be held in
the- Name of us, our heirs and

Jizccefors , for the hearing and
determiging of all Manner of
Crimes,' Offnces, P/eas, Pro-
cef/es, Plaints, A(iions, Matî-
ters, Cafes and Things w/zat.-
foerer, arzfing, or happening wi-
t/in t/efaid Province ofGeorgia,
or between perfns of Georgia;
whether ihe fame be crimnal or
civil, and wether the faid Pleas
be real, perfnal, or mixed; and
for awarding and mahing out
Executions thereupon ; ta which
Courts and Judicaturies, we do-
hereby for us, aur leirs and fuc-
cef/6rs, give and grant Juil Po
-wer and Autlority, from time
ta tne, ta admii/er Oathsfor
the Difcoyery of Truth, in any
Maiter in Gontroyerfy, or depen-
ding befor- then, or the folemn
Affirmation ta any. of the Per-

fois commnonly called Quakers,
in fuch Manner as by ï/ue Laws

of pur Reamn of Great- Britain
the fame may e adminif/red.

AnzdourfiirtherWill and Plea-
fu.re is, that the Jaid Corpora-
don and theirjiccefors, dofrmn
time ta, lime, and at all times
kereafter, rogifler, Pr canfe ta

aires du Joi. 64
fentes, d'ériger 4çconflituer des
cours de judicatuiè & greffes,
& autres cours, pour être tenus
au nom de Nous, nos hoifs &
fucceffeurs , pour connoître de
toutes fortes de crimes, offenfes,
aétions, procès, plaintes, niatiè-
res, caufes & chofes que ce foit,
élevés ou arrivés dans ladite
Province de Georgie, ou entre
des habitans de Iý Georgie; foit
criminels ou civils, foit que lef-
dits crimes foient capitaux ou
non capitaux, & foit que lefdits
procès foient réels, pçrfonnels
ou mixtes; & en juger & faire
exécuter les jugemens en confé-
quence : auxquelles Cours &
judicatures, Nous, par ces pré-
fentes, pour nous, nos hoirs &
fucceffeurs, donnons & accor-
dons plein pouvoir & autorité à
peÉpétuité,de faire prêter ferment
pour la découverte de la vérité,
& fur toutes matières cônteflées
ou pendântes devant eux, ou
faire faire l'affirmation folennelle
aux per fonnes communément
appelées Quakers , en la manière
que les loix de notre Royaume
de la Grande-Bretagne ordon-
nent qu'elle fe faife.

Et en outre, notre volonté &
plaifir efl ,. que ladite corporation
& fes fucceffeurs, de temps: en
temps, -& dans tous les temps
ci-après, enregifirent & faffent
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Chartre enregifrer tous les baux, oc-

de la Georgie trois , plantations, tranfports,
de 1732. établiffeneins &, améliorations

que ce.foit, qui feront faits ci-
après, par ou au nom de ladite
corporation , d'aucunes terres,
tenures ou héritages dans ladite
Province; & qu'annuellement
ils envoyent & tranfinettent,
ou faffe envoyer ou trànfmettre
des états autentiques de ces baux,
o6lrois , tranfports, établiffemens
& améliorations refpe6tivement,
à l'Auditeur aêluel des planta-
tions , ou à foà Député, & auffi
à notre Arpeinteur aéluel de
notredite Province de la Caro-
line méridionale, auquel, nous,-
par . ces préfentes, accordons
plein pouvoir & autorité' de.
temps èii temps, auffi fouvent
que la néceffité le requerra , de
vifiter & niefurer lefdites terres
& chôfes ci-deffuslouées, accor-
dées & établies, comme ci-deffus
dit; lequeldit arpentage, Nous,
par ces préfentes, déclarons avoir
pour objet de fixer les rede-.
vances qùiferont fucceffivement
dûes à noys, nos hoirs & fuccef-
feurs,· conformément aux ré-
ferves ci-deffus mentionnées, &
non pour aucun autre deffein
quelconque : & ilous, par ces
préfentes , pour nous , nos
hoirs & fucceffeurs , étroite-
nient enjoignons & comman-

4e regi/lered ail cch Leafes,
Grants,Plantings, Conveyances,
Setlenents and Improvements
Whaflatfever, as fzal/ at aIy tine
hereafter be made, by, or in the
Name of the faid Corporation,
of àiy Lands, Tenements or

creditanents within the faid
Province; andfßall yead'y fczd
and tranfmit, or carfe te be
fent or tranfnitted, aut/entick
Accoznts ofJßch Leafes, Grants,
Coneyanices, Settilements and
Improvenents refpvelzey, unto
the Auditor of the. Plantations
for the tinie· 6eing, or his De-
pzz.y, 'and aylf l our Surveyar
for the time heing of our faid
Province of Soulìk-xCarolina, te
whm we do herebl grant ful
Poeer and Authority from tirme
te time, as often as needf/all
require, ta k/peé andflrveyfic
of the Jaid Lands and Premifes
as fßail be demifed, granted
andfettled, as aforefaid, which

jaidSzurvey andlInfpedion, ire de
hereby° declare, te be intendedîto
afcertain the Quit-Rents whick

fizal fno ïime te time become
de to us, our .heirs andf.ßccef-

fors, according te the Referva-
tions herein 6jfre 4nentiàned,

.andfor na other Prpfcs w/at-

?eyer; hereb)y, for us ;, oùr heirs
andf cce(fors, friJy njoiing
and conmanding, t/lai neither
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par les Commiflaires du Roi. 6+7
our or their Surveyor, or any dons que i notre Arpenteur
Perfan whatfoever, zInder the ou le leur, ou quelqu'autre per-
Pretext and Co/oir of nahinj the fonne que ce foit, fous prétexte

faid Survey or InJpeé2ion , fall de faire ledit arpentage
tahe, denand, or receive mty demande ou reçoive aucune gra-
Gratuity., Fec or Revard, of tification, honoraire'ou récon-
or from , any' Perfon or Perfons, penfe de ou par 1qui que ce
inhabitiiing in the Jaid Coony or foi, habitant dans ladite Colonie
frin the faid Corporation , or ou de ladite côrporation, ou du
cominon Council of the faie, Confeil commun de ladite cor-
on the Pain of Forfeiture of the poration us peine de privation
azid Ofce or Offices, and in- deladite charge, & d'encourir

curring our higheJl DYjMeafiwre: notre très-haut déplaifir: pourv
provided always, and our further toutefois, &,notre volonté &
W$ll and Pleaire is, that all ont, que tous
Leafes, Grants, and Conveya'nces, lrois & tranfports
t& be made by, or in the Naine qui feront faits par ou au noin de
of the Jaid Corporation, of ay ladite'corporation, de quelques
Lands within thefaid Province, terres dans ladite Province, ou
or a Menorial çontaining the un mémoire contenant la fubf-
Subflance andEffeJ theref fa/I tance & l'effe d'iceux, foient
'be regIerèd with. the Auditor enregifirés chez l'Auditeur de
of the jaid Plantations, of us, ladite plantatiop de nous, nos
our heirs. and fiîccefàrs, witzn hoirs & fucceinurs dans l'ef
lthe fpace ef ane Year, t co-e etrecomptée

puted fron the Date thereof, de la dàtç: d'iceux, & qu'autre-
othermrfe the faief/a/I 6e va'. ment ils foient nuls.

And ourfurther Willand Plea- Et en'outrenotre volonté
fire is, that the Rents, Jfiiesa e les rentes,
and ail other Profts, whichf/all redevances, & 1ousautrespro-
at ay time hereafter cone to the fits qui viendront fucceffivenient
faidCorporation,ftialbe dIjofed à ladite corporation, foient
-of, a'thefaid Corporation or't/e employés de la heianire qu'elle
major Part of th;»; whih al grade parte
be preint at any meetingfor t/tnt meabresh,,préfens à une affe-
Purpofe af(èimubled, f/tall thin blée, tenue à -et effet, pefera
Sw'il/ iI pre andd enlarne le mieux conenir à Arélio-
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Chartre ration & augmentation de ladite te faid Co/ony, and bcß7 in(fier

de la Georgie Colonie, & le mieux ré pondre t/e good Purpofes herein before
aux bons deffeins ci-deffus men- nentioned, and for defrayig ai
tionnés, & pour fubvenir à Mther Charges about the fame.
toutes les autres charges pour
le même objet.

Et notrevolonté & plaifir eft, And our Will and Pleafure is,
que ladite corporation & leurs tilht the faid Corporation, and
fucceffeurs de temps à autre, their fîccefors, f/ta/l from tinie
donne a un des principaux Se-.. lo tine, gille in to one of t/e
crétaires d'Etat & aux Comnif- principal Seretaries of Jtate,
faires du bureau du 4mmerce & and ta t/e Commi ioners of trade
des plantations, u <état des pro- andplantations, Accounts of the
grès de ladite Colonie. Progrefès of the Jaid Colon.

Et notre volonté & plaifir eft, And our Wll and Peahre is,
qu'aucun ade fait dans une aflèni- that no AJ? done ai any meeting
blée dudit Confeil .commun de of the faid comnmon Council of
ladite corporation ne foit va- the faid Corporation, f/talI he
lide: & ne fortiffe (on effet, à effe/Zual and valid, unIefi eig/it
moins que huit membres , au Alembers ai leafl, of the faid
moins , dudit Confeil commun, common Cimeil, inc/uding the
y compris le Préfiden.t de ladite Member wha fal/ferveas Chair-
affemblée, ne foient préfens, & inan of the faia' meeting, ie.
que la plus grande partie d'entre prefent, and ihe major. Part of
eux n'y confente. them confenting thereunto.

Et notre volonté & plaifir.ef, And our Wil and Pleaire is,
que le Confeil commun de la- hat i/he faid common Council of
dite corporation aétuelle , ou la the faid Coporation for ihe time
plus grahde partie de Ces mem- being, or the major Part of hem,
bres, qui feront préfens, étant w/l f/al e prefent, being af
affembleés à cet effet , de temps femibled for ihat .Purp ß,fliall,
à autre , pour & durant le fré m time t M time-, for and 2/a-
cours & jufqu'à la pleine-& en- riing, and unto the fil End and
tière expiration de vingt-ui ans, Expiration oftràntrone Years,
à commencer de la date des pré- . te commence from11 thie Daté of
fentes,. aient plein pouvoir & thefe our Letters aients, have
autorité de nommer', faire, conf- fit/I Poer and Ai 't ao na-

inte
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nizate, maAe, conflitute, com-

ien, ordain and appoint, 6y
juch Name or Names, Stile or
Stiles, as ta themß7alifeem meet
aiàdfuting, all andfingularicû
* Governors,. Judges, Magif/rates,
.Mini/1ers and Offcers, civil and
military, bot by Sea and Land,
wilhin ihe faid Difriéas, asfall
by them e tIhoughtf t and need-
fuli ta be made or ufed for the

faid Governiment' of -the' faid
Colony ;fare 'alays and except

frzch Oficers onfy, asf4a/by us,
our heirs andùccers, befrom
tine ta time conflituted and ap-
pointed, for the .maanaging and
.coileéing and receivingr ch Re-
venues,' as fhal from time ta
lime arie vithin -he faid Pro-
vince of ,Georgia, and' became
duè ta us, ouiir heirs andfrccef
fors: provided alvays, and it is
aur WI2ý and Pleajitre, t/at every
Governor of thue faid Province of
Geviai, ta be appointed by he
camnon Council of thefaid Car-
poration, before he f4all enter-
zupon, or execute the faid Ofce
of Governor, flall be appraved
by us, our heirs and Jcceors,
andjßàl4. tzhe Jch Oats, and
f6ali qualify. -himfelf in fuch
.Manner in ali Refpeas, as any
Governor or Comman«der in cief
f any of our Colonies or Plan-
tations, in America, are by Law

Tome IV

Taires du Roi. 649
tituer, commettre,.ordonner &
appointer', fous le nom & en la d
forme qu'ils jugeront convena-
ble,tous & chaque Gouverneurs,
Juges, Magifirats, Miniftres&
Officiers civils &militaires, tant
par mer que par terre , dans lef-
dits diftrids, qu'il.leur paroîtra.
propre & .néceffaire pour ledit
gouvernement de ladite Colonie:
fauf toutefois & excepté feule-
ment les officiers que nous, nos
.hoirs & fucceffeurs, de te'nps à
autre, conflituerons & nom-
nuerons pour la recette & la per-
ception des revenus qui fe lève-
ront -dans ladite Province de
Georgie, & deviendront dûs
à nous ,.nos hoirs &fucceffeurs:
pourvû toutefois,& telle efi notre

olonté & plaifir, que tout
Gouverneur de ladite Province
de Georgie, qui fera nomme.
par le.Confeil commun de ladite
.corporation', avant que d'entrer
en eiercice. de fon office de
Gouverneur, ait l'agrément de
nous, nos hoirs & fucceffeurs,
& prête les fermens & fe con-
forme à tous égards à ce qui en
requis par les loix pour aucun
Gouverneur ou Commandant
en chef de nos colonies ou plan-
tations en Amérique; & donne
bonne & valable caution d'ob-
ferver les divers ades du Parle-
meut relatifs au commerce &

Nnnn
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Chartre à la navigation; & de fe confor-

de la Georgie mer & obéir à toutes lesinftruc-
tions qui lui feroit envoyées
par nous," nos hoii-s & fuccéf-
feurs, & à tous ordres émanés
de notre autorité ou de la leur.,
relatifs auxdits ad.es ou à quel,
qu'un d'eux..

Et Nous, par ces préfentes,
pour nous, nos hoirs & fuccef-
feurs, voulons, accordons &
ordonnons que ladite corpora-
tion & fes .fucceffeurs aient
plein pouvoir, pour & durant
le cours & jufqu'à la pleine &
-ntière expiratiin de vingt-un
ans, à commencer de la date des
préfeates, . de commettre tout
Commandant 'ou autre Officier
pour difèipliner,. dreffer, exer-
cer & gouverner une milice,
pour la défenfe fpéciale & la
fûreté de notredite Colonie ;
d'affenbler en corps d'armée les
habitans de ladite Colonie, de
les conduire & mener, & avec
eux attaquer, chaffer, repouf-
fer, réfifler & pourfuivre par
force d'armes, tant par mer que
par terre, dans & hors des li-
mites de notredite Colonie; &
aufli tuer, maffacrer & détruire
& conquérir, -par toutes voies
de guerre,entrerifes &moyens

re9 uired ta do- -andf/àl give
good and Jfßfiiïezt Security for
odferving the feeral A 5s of
Parz anment relating to Tr/de and
Navigatiin, and ta obferve and
.ey a/1 InIriéions thai f/iil
be-jenit ta h'm l y us, our /heirs
and -flcceffers, or any affing,
under otr or their Authaoriy,
Purant t1o tiefaidAs, or any

SAndve, do, -pthefePrens
for us,' our Iteir'itdficceffors,.

iii, grant antd.0dain, that the
faid Corporation, and theirJizc-
ceffars, fßal have frl1 Power ,
for, and. during, and untill the-
flr -End an'd Terni of twenzy-
One Yäzrs, ta conmencefrom tke
Date of thefe Pur Letters Pa-
tents, by ay Commander, or
other Officer or Officers by them
for that Prpofe, from. time to
lime, appointed, te train, inf
truZAs exercife and govern, a
Militia, for the fpecial Deènce
and Jafety ofourfaid Coloy, to
afemble in Martial Array the li-
habitants of thefaid Colony,and
ta lead and conduél them, and
with them ta enzcozmter, expuzfe,
repel, rfß andpuzrfie, by Force
qf Aris, as well by Sea- as by
Land, within or without the Li-
mits ofourfaid Coliy; and afa
to ill, flay anzd delroy, andcon-

aer by a/fgtingç Ways, in-
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par les Comm4Tiares du Roi.
terprifes and Meis vwatfoever,
al and,\ every fich . Perfon. or.
Perfons, aws fial4 at a!)Y time.
hereafter,in any hoJi/e Manner;
attempt or enterprfe the Def-
truéion, hwafvion, Del rimenti; or
Annzoyance, of ourfaid CoaIy;'
and te ife and exercif- the.
.Martia/-Law' in time of auznl
IVar and hwafonz or Reellion,
inþfch Cafes where-y Law- the
fame inay be ufed or exercfd;
and ayfa from time . ta imîne ta
ered Forts, and fortify ai!y Place
or Places witîhin our fI Co-
loniy, and the faie ta furn/i/
with all necefary Anununiuion,
Prifions, and Stores of War,
for Ofence and. Defence, andfa
commit , from time to time ,-he

i(/ad or Government of- île
fine, te fic Perfon or 1ei/7ns
as ta them fkall feem meet ; mand
thefaid Forts and Foriß/lcatians
ta dnolipf at their Pleajitre;
and ta tahe andf rprife, by a/l
W.ys and Means, all and every

fiac/ Perfon or Perfns, wit 
their S/zips, Arms, Ammunition
and' ather Goods, as f4nil in an
hwJile Manner invade, orattempt
tehe invading, conquering or an-
noying of aourfaid Colony.

And our Wil and Pleafure is,
and we do hereby, for- us, our
heirs and j7zccefors, declare and
grant , t/n the.Governor or Cn-

quelconques toltes & chaque Chaytre
perfonnes qui en un temps quel- de la Georgie
conque ci-après, hoftilement at- de 173

taqueront ou entreprendront de.
détruire, d'eii*vahir, de molefler,
où de troubler notredite Colo-
nie; & d'exercer la loi martiale,
en 'temps de, guerre aéluelle &
d'invafioii ou rébellion dans les
cas où par les loix on en peut
faire ufage & la mettre à exé-
cution; & auffi dans, tous les
temps d'élever des forts & de
fortifier des places dans notredite
Colonie, & de les fournir de
munitions néceffaires , provi-
fions, uflenfiles de guerre pour
l'offenfive & la défenfive, &.
en commettre fucceflivement
la garde & le gouvernement à
telle perfonne qu'ils jugeront à
propos, & démolir à leur volonté
lefdits forts & fortifications
& prendre & furprendre par
toutes fortes de moyens toutes
& chaque perfonnes avec leurs
vaiffeaux , armes, munitions &
autres effets, qui hoftilemnpt
envahiront ou entreprendront
d'envahir, conquérir ou troubler
notredite Colonie.

Et notre volonté & plaifirel,
&Nous, par cespréfentes, pour
nous, nôs hoirs & fucceffeurs,
déclarons & accordons que le

N iin n i
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de la Georgie en chef de la Province de la Ca-
de 17.2. roline méridionale, de nous,.nos

hoirs. & fucceffeurs acluels dans
tous les temps ci-après, aura le.
principal commandement, de la
milice de notredite Province,
érigée & établie par ces préfentes;
& voulons que .cette milice fe
conforme & obéiffe à toùs les
ordres & diredions qui dans tous
les temps lui feront donnés.& en-.
voyés par ledit Gouverneur ou.
Commandant en chef, nonobf-
tant toutes chofes contenues dans
ces préfentes à ce contraires.

Et de notre plus fpéciale
grace, fcience certaine& propre
mouvement,, Nous avons donné
& accordé, & par ces préfentes,
pour nous, nos hoirs & fuccef-
feurs, donnons & accordons à
ladite corporation & à fes fuc-
ceffeurs, plein .pouvoir & auto-.
rité d'importer & exporter fes
effets aux ports, & des ports qui
feront fixés par nous., nos hoirs
& fucceffeurs,' dans ladite Pro-
vince de Georgie à cet effet,
fans être obligés' de toucher à
aucun autre port de la Caroline
méridionale.

Et Nous, par ces préfentes,
pour nous, nos hoirs & fuccef-
feurs, voulons & déclarons qu'a«.

-près l'expiration dulit terme de
Vingt-un ans, la forme de gou-

6 5z

mandYer iM rchieffe the Province
Cf Sout-Canilina, af us, Our heirs
anld cce rs, for the tie

eing,fa/al, at all times hereaf"
ter, ave, the chief Command of
the Militiof àurfaid Province
hereby ereéied and eßnabled;
and t iat fuch\Mitia ßa/I ob--

ferve and obey al Orders and
Direcions tiat jizall from time
ta time be given orfent to hem,
ty the faid Goaer r or Com-
mander in chief, any Thing in,
thefi Prefents befobre contained
ta the contrary hereof; in any
wife notwithjlanding.

And, of aur mare fpecial
Grace, certain Kniowledge\and
meer Motion, we have given and
granhd, -and by, lzef Prefenti,
for us\ aur Ieirs andJizcceffrrs,
do giv and grant unto thefaid
Corporat n and thvirfucceffors,

full Powe\and Autahrity ta im--
port and epart tiheir Gaods, at
andfraon any Port or Prts, tbat
fia/I be appointed b5y us, aur
heirs an Jiîccef/prs, witiin the

faid Province ofGeorgiafor that
Purpofe, w'itout being obliged
ta touch ai any .aier Port ii
SouîtA-Carolinia.

And we do hy thefe Preèfnts
for us, atir. heirs and Jccefrs,
will and declare, that frm and
.fter the Determinatin oaf the
faid Term of one nty



par es Commiffaires du Roi.
Years, þc Fan of Govein- vernement & la
ment and Metlozad maAing les loix, flatuts
Laws, Statutes and 'lances, pour le meilleur

for the better governi ô, or- & le bon ordre
dering the faid Province \of vince de Georgi
Georgia, and te Iniabitans d'icelle, feront t
ikereof j7zalI be ef/ab/ifed n vées dans cette Pr
olferved wiiin tie fame, as we, que nous, nos
our /ei1s and frcceprs, fiall feurs ci-après,'
hereafter ordain ànd appoint, and établirons , &

Jizal be agreable ta Law'; conformes aux l
and that, frm and after the l'expiration dudit
Determination of thefaid Term un ans, le Gouv
of one and iwenty Years, the dite Province
Goverzr of our faid Province of tous les officiers
Georgia, and a/i Oflcers civil taires de la même
and niliary .,within the fame, tous les temps,f
fjial/fron tIme ta time be nomi- conflitués & app
nated, coniyi1utedaznd appointed nos hoirs & fucc
Yj us, our heirs andfccefors.

And a/ly we do -hereby, for Et finalement
us, our eirs andfrcceffors, grant ces préfentes , p
nto te li id Corporation and hoirs & fuccefeî

iheir fJcce(/rs, taï t/ hefe our à ladite corporat
Letters Patents, or ihe Enrl- fucceffeurs, que
ment or Exemp/ication thereof, lett-es patentes

-fa/I be -in, and by a/ Tlings, ment, ou une
good, frm, va/id, iifficient and celles, foient ei
efe/Jual in t/e' Laiv, according tout bonnes, fer
ta the true Aintent and Meaning fuffifantes & exéc
theref, andfi/ailbe. taen; conf tice, conformén
truedandadjuged, in allCourts, ritable fens & eh:
and e/fewAere, ii the mof fa- prifes, interprété
vourab/e and eneficial Senfe, dans toutes les co
and for the beßI Advantage of dàns le fens le- pl
the faid Corporation and their le plus utile, &

fuccefors, any Omi1fion, Imper- avantage de ladit

65 \
manière de faire
& ordonnances
gouvernement
de ladite Pro-

e & des hiabiçans
établies & obfer-
ovince, fuivant
loirs & fuccef-
)rdonnerons &
-qu'elles feront
oix; & qu'après
terme de vingt-
erneur de notre-
de Georgie &

civils & mili-
Province, dans
éront nommés,
)intés par nous,
effeurs.

t, Nous, par
our nous, nos
urs, accordons
ion & à leurs

ces pré{entes
l'eniregiftre-

ampliation. d'i-
n tout & par-
mes , valides,
utoires en juf-
ent à leur vé-
rit', & foient
lest' & adjugées
urs & ailleurs,
us favorable &
au plus grand
te corporatiûn

Chartre
la Georgie

S
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Chartre & de fes fucceffeurs, nonobflant

de /a Georgie toute omilion , imperfedion,
de 17J.2. défaut, matière, caufe ou chofe

que ce foit à ce, contraires.
En foi de quoi Nous avons
donné ces Lettres patentes, té-
moinnous-mêmes, à Weftmiinf-
ter, le neuvième jour de Juin,
de'la cinquième année de notre
règne. Par Lettres du~ fceaa
privé. Co 0 K3.

fe7ian, Defeél,/k'fatteror Caufe,
,r Tling- wz4atfoever te the con-
Irarq in any wife natwithflan-
dig. In Witnefs we have cau-

fed thefe our Letters ta le made
Palents, Wnefs our fef, at
ieInfiiiyer, he nintz Day of
June, in the fifth Year of our
Reign. By Writ of Priy ea.
C OOK S.

FI N.
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